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Designation .1q c A DA T s.

Qualité et
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389'Samuel Flecher.... do .. do; .... F. . S E .21 10 1
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395jSaiuel Otis ....... do .. do ....JF. ....jN'E 3 9 1

Que par le Recensement fait le 12 Janvier 1852, il y avait 200, perso.nnes de,
tous les âges et des deux sexes résidant dans le Township de.Cmbitdge;, qu'à
l'Election précédente du Comté de Russéll (en 1854) le:.Township.de Cambridge
ne renfermait pas une population. sufsante pour lui donner ,droit à un ipoll, et
que les Electeure enregistrèrent leurs votes au .méme lieu de votation que les,
Electeurs de Clarence, et qu'il n'y.eut.en toutjue 39 ytes d'enregistrés; que
dans le Rôle de cotisation de 1857 il n'y eut 84 personnes de cotiûées dans le dit
Township de Cambridge; que malgré cela, à la. dernière Election qui eût lieu le
26 et le 27 Décembre 1857, 380 votes furent. enregistrés. en faveur de G. B. L.
Fellowes, et 5 en faveur de M. Loux ;, que sur les e.0 nomsenregistrés en faveur
de M. Fellowes, 38 sont portés au livre de Pol) comme noms, de, résidants du
Township de Cambridge, 32 comme noms. de- réidants ç'Albany,, 148 comràe
résidants de Troy, et 172 comme résidants de Rome; que Jes.-votes enregistrés
en faveur de M. Loux sont les votes de résidants de Cambri.dge; qu'il.'y! a, pas,
d'endroit en Canada portant; les noms d'Albany, ou de;Ioms,,et.quele seul endroit
du nom de Troy en Canada est un petit village d'une, populaton.de, 100 âmes
dans le Comté d'Hastings; qu'à la face du liyrede2oli jl:sppet que dans le
but de voter on s'est qualifié sur différents Lqts, de diveyses,Copcession avec une
régularité tellement extraordinaire, que.,de fait il, n'était- pqsoppssible:quela
chose arrive; trois personnes votèrent surle Lot No.,Àaneja '7e.Conesssion,
ensuite trois personnes sur.le, Lot .15 dans.ls. 'e, çnsuiieýdeux pesonnes, s.ur le
Lot 16 dans la 7e, six perspnes surr le Lot :17 dans la 7e,, qureppsones sug,
le Lot 19 dans la 7e, une personne su; le Lot, 17 dais 1é7e,deu:personnes sur je:
Lot 20 dans la 7e, deux personnes.sur le Lot 22 dans4a:7 e, ensuit.e 4 surle Lof
23 dans la 7e, deux sur le Lot 24 4.ans la,7e, epspite up-personne;surle LotI
dans la 5e Concession, quatre personnes sur le Lqi 2 dans,4a 5e,.quatre peison-
nes sur le Lot 3 dans la 5e,.deux sure. o dans la 5e,,qutre surle.Lot 6dans.
la 5e, et ainsi de suite .avec la mme- régul ité danspresque toutdelivre de,,
Poll ; que depuis le numéro 169 .j.usqig'àj200,.gureilvrede Poll, (32;-Votes).à.
l'exception de deux noms, tous les agtres conmence4t ,parda-lçttren"-'?de
229 à 231, les noms commencent par -alettre A; dgå2 » .247r les rMs com,ý-
niencent par la lettre D; 255 commencepar.dalettre -,c25. .comnmence pala.
lettre F; de 257 à 259 par la.lettze Gi1 260 et 261, par la letL ,gUpar.a etgen
W, 263 et 264 .commencent par laettre ,; ;4p265 à.2NP lespomscommeicente
par la lettre B, et de. 271 à 275 par la lettre Ç;- q'ewcqmpa t-un pport.
Officiel du Gouvernement avec, le livre.de Poel,4 appert'g sM.es:8O, voteso
enregistrés en faveur de M. Fellowes, :14 I'ontátépatde:ptendus:franr-tenani
ciers établis sur des terres pour lesquelles il n'avait jamais été émis de Patentes,
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14 par des personnes votant sur des Lots vendus ou à Bail, mais sur lesquels
des arrérages étaient dûs à la Couronne, et 35 par des personnes volant sur des
Lots non vendus et non patentés; que de plus, sur les dits 380 votes enregistrés
en faveur de M. Fellowes, 117 l'ont été par des francs-tenanciers établis sur les
terres de M. Casselman, comme il appert d'après le témoignage de cet individu ;
que le Livre de Poll du Township de Canbridge est une fabrication ou une frati-
de en ce qui concerne plus des trois quarts des noms qui y sont enregistrés, au
lieu d'être un enregistrement authentique des votes donnés à l'Election dans ce
Township; que tous les votes qui apparaissent à la face du livre de Poll comme
fictifs et frauduleux, sont enregistrés en faveur du dit G. B. L. Fellowes; qu'il
n'y a pas lieu de croire qu'il y ait eu des fraudes de commises le premier jour de
la votation; qu'un témoin a affirmé que le nombre de votes enregistrés le pre-
mier jour fut de 31, tandis que Martin S. Casselman, agent et scrutateur, ainsi
que chaud partisan de M. Fellowes, dit que le nombre fut de 40 à 60,. que le
Clerc de Poil fut, Jolhn Saxton Casselman, jeune homme de 18 ans, fils du dit
Martin S. Casselman; que Lundi matin, le second jour de la votation M. Fel-
lowes se rendit au Township de Canbridge, le Township le moins peuplé et le
plus éloigné du Comté, qu'il y passa toute la journée dans la maison du dit
Martin S. Casselman, qui n'était qu'à quelques verges du lieu de la votation ;
qu'il n'a pas été au Poli et qu'il ne s'est pas mêlé au peuple de la journée; que
le dit Martin S. Casselman dit lui-même qu'il a passé presque toute l'après-midi
dans la maison avec M. Fellowes, bien qu'il fut son agent et son scrutateur à la
dite Election, que le serment du Député-Officier-Rapporteur fut administré par
le dit Martin S. Casselman, nonobstant sa parenté avec l'un des Candidats; que
le livre de Poll a ensuite été remis au dit Martin S. Casselman et a été gardé
par lui jusqu'à l'instant où il l'a déposé entre les mains de lOfficier-Rapporteur
le jour suivant; que M. Casselman est resté chez M. Fel/owesdurant cette période,
et que ce dernier est allé chez l'Officier-Rapporteur en même temps que M. Cas-
selman y est allé avec le livre de Poli; que le livre de Poil fut alors remis à
l'Officier-Rapporteur, et M. Fellowes resta à sa maison ce soir-là, et le lendemain
la Proclamation eut lieu; que les noms fictifs i-scrits dans le livre de Poli
paraissent être de la main du Clerc de Poli, le fils duidit Martin S. Casselman;
que bien que sommé de le faire, le dit Clerc de Pollf n'est :pas comparu à la
Barre de cette Chambre; que son père le dit être allé, depuis PElection, à l'école
où il allait auparavant aux Etats-Unis; que d'autres téniöins onfété -amenés des
Etats-Unis, et qu'il n'est pas dit pourquoi le père ou d'aïÎfres n'àrf pas fait venir
le dit Clerc de Poll pour qu'il comparût. Sauf comme s'Udit, le'sóùl témoignage
direct, quant aux personnes qui ont commis ces fraudes,-est celui d'un nommé
Earl Bedell, qui était présent au dit lien de votation et qui s'est donné comme
ayant été complice à ces fraudes, tout en disant que le -dit M. S. Casselman et
M. Fellowes y avaient pris part ; qu'il y a un témoignage *devant cette Ghambre
établissant que le dit Bedell a donné, sous serment et autrement, un témòignage
contradictoire à ce sujet, et qu'il n'est pas digne de foi ; que dans son témoignage
à la Barre de cette Chambre, le dit Bedell a dit avoir donné, à l'Election susdite,
les noms d'un grand nombre de voteurs fictifs maintenant enregistrés dans le
livre de Poli, et d'autres qui ne sont pas inscrits dans le livre de Poli; que dans
son témoignage devant cette Chambre, Martin' S. Casselman déclare que le dit
Bedell et d'autres Américains étaient à la votation dans le ditTownship de Cam-
bridge, et qu'ils ont préparé plusieurs feuilles contenant des noms d'Electeurs
fictifs ; qu'elles lui furent apportées par son fils, le Clerc de Poll, et montrées à
M. Fellowes, mais que l'on ne s'en est pas.-seni, qu'au contraire on les a détrui-
tes; qu'il appert que M. Pellowes et M. M. S. Casselman ont ensuite rendu visite
au dit Bedell aux Etats-Unis sous les noms empruntés de Colonel Johnson et
Colonel Chambers; que le dit M. Loux, l'adversaire de M. Fellowes, a demandé
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par Pétition à cette Chambre qu'il fut fait une investigation de toutes les circons-
tances se rattachant à cette Election, et que P'Election de M. Fellowes fut décla-
rée nulle et non avenue ; mais que cette Pétition a été renvoyée, pour cause
d'informalité, et qu'il n'a pas été nommé un Comité d'Election; que sans les
votes qui apparaissent à la face du livre de Poll comme fictifs et frauduleux, le
dit G. B. L. Fellowes était en grande minorité à la clôture de la dite Eleetion ;
et cette Chambre en conséquence, sous toutes ces circonstances, déclare l'Elec-
tion de G. B. L. Fellowe" nulle, et le siége du Député de Russell vacant.

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit -

Aikins,
Allan,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
Cameron, John
Caripbell,
Cauchon,
Chapais,
Christie,

Clark,
Connor,
Dawson,
Dorion,
Drummond,
Dufresne,
Ferg uson,
Foley,
Gould,
Gowan,
Bartinan,
Hogan,

POUR.

Messieurs
Hfolmes,

Howland,
Langevin,
Lemieux,
Macdonald, John
Mackenzie
Ml'fattice,
McCann,
McDougall,
Mceldlar,
IMowat,
Munro,

CONTRE.
Messieurs

.AJln, Dionne, LeBoutilli
Archambeault, Dunkin, Loranger,
Baby, Ferres, Macdonald
Benjamin, Fortier, Meagher,
Buchanan, Gaudet, Mdorin,
Burton, Gawvreau, Norrison,
Carling, Gill, Ouimet,
Caron, Harwood, Panet,
Cayley, Heath, Playfair,
Cartier, Pro. Gén. Jobin, Powell,
Cimon, Laberge, Price,
Coutiée, Laporte, Roblin,
Desaulniers,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

er,

, Pro.(

7m. F,

Notman,
Papineau,
Patrick,
Powell, Walker

S. Ross,
kymal,
Scott, willian
Short,
Stirton,
Wallbridge,
White,

48. Wright.

Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.

Gén.Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Tett,
Thibaudeau,

49. Turcotte.

Sur motion de M. Connor, secondé par M. Mowat,
Réslu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, exposant que des fraudes grossières ont été pratiquées à la der-
nière Election pour le Comté de Russell, au point que plus de trois cent votes
ont été frauduleusement enregistrés dans le Livre de Poll du Township de
Cambridge, et priant Son excellence d'ordonner qu'il soit intenté des poursuites'
au criminel contre toutes les partie concernées dans les dites fraudes.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable-
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Connor, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
DIslet, a informé la Chambre, Que Walker Powell, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Co-
mité aujourd'hui.
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Sur motion de M. Connor, secondé par'M. Yeagher,
Ordonné,-Que Walker Powell, Ecuyer, soit présent à sa place en cette

Chambre demain.
Alors, sur motion de M. Brown, secondé par M. Dorion,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 2 Juin 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table -

Par l'Honorable M. Sidney Smit,-la Pétition de J. Daig-nan et autres, de la
Cité de Cobourg.

Par M. AikCins,-la Pétition de Robert K. Beàty et autres, du Township de
Toronto et du Village de Streetsille, et la Pétition des Président et Directeurs
de la Compagnie du Chemin Planchéié de Streetsville.

Par M. Carling,-la Pétition de Messieurs Anderson, Sandford, et Compagnie
et autres, de la Cité de London, et la Pétition de M. Smith et autres, de la Cité
de London.

Par M. William Scott,-la Pétition d'A Shade et autres.
Par M. Hébert,-la Pétition de Robert Rickaby et autres, d'Inverness Comté

de Négantic.
Par M. Baby,-la Pétion du Révérend C. Tanguay et autres, de la paroisse

de St. Germain et du Comté de Rimouski.
Par M. Clark,-la Pétition de la Municipalité du Township de Percy.
Par M. le Solliciteur Général Rose,-la Pétition de John Pratt et autres, de

la Cité de Montréal.
Par M. White,-la Pétition de John Street et autres, du Township de Toronto,

Comté de Peel, et la Pétition de W. Barber et autres du Village de Georgetown.'

Conformément à lOrdre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
De Pierre Chanberland et autres, de la Paroisse de St. Lambert, demandant

de l'aide pour un pont.
De la conférence annuelle de l'Eglise Méthodiste Episcopale en Canada, de

la Baie de Quinté, demandant l'abolition du travail du dimanche dans le dépar-
tement des Postes et sur les Canaux.

De la conférence annuelle de l'Eglise Méthodiste Episcopale du Canada, de
la Baie de Quinté, demandant la passation d'une loi pour prohiber la fabrication
et la vente des liqueurs spiritueuses en cette Province.

De Thomas Auger, et Jean Marie Lamothe, de la Paroisse de St. Ours,
Comté de Richelieu, demandant à être indemnisés pour les dommages faits à
leurs propriétés par la construction de la chaussé à St. Ours.

De C. R. Wright et autres, de la Cité d'Ottawa7; de R. Coleman et autres, du
Village de Lyn et ses environs, et de H. P. Morton et autres, de la Cité de Kings-
ton, demandant la révision du Tarif Actuel.

D'A. Hénault, Seigneur, et autres, de la Paroisse de l'Isle du Pads et autres
lieux dans le Comté de Berthier, demandant que le Bill pour mettre en vigueur
l'acte pour régler la commune de l'Isle du Pads, dans le Comté de Berthier, ne
devienne pas loi.

De John Flanigan, Président, au nom d'une Assemblée Publique des habi-
tants de la Cité de Kingston, demandant que le Bill pour séparer les Comtés de
Lennoz Addington, du Comté de Frontenac pour les fins judiciaires, municipales
et autres, ne devienne pas loi.

De Moïse Plante, de la Cité de Québec, actuellement détenu au Pénitencier
Provincial, demandant à être élargi.
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De John Eastwood et autres, de la Ville de Southampton, comté de Bruce,
demandant que Southampton devienne le Chef lieu du comté de Bruce.

De George H. Mills, maire, et autres, de la Cité d'Hamilton, demandant 'in-
troduction d'uh système pour assurer la responsabilité des Compagnies d'assu-
rance contre le feu, sur la vie, et maritimes, en cette Province.

De f. O. Coulombe et autres, de la Paroisse de St. Maurice, Comté de Cham-
plain, demandant que le Village de Fermont soit incorporé.

Du Maire, dès Echevins et citoyens de la Cité de Toronto, demandant la pas-
sation d'une loi leur accordant tous les pouvoirs dont jouissent les Commissaires
du Havre à l'égard de la presqu'ile et du Havre de Toronto.

De Daniel O'Meara, et autres, du Village de Pembroke, Comté de Renfrew,
demandant que le Village de Pembroke soit incorporé.

De William Sheels et autres, du Township de Catlcart et de l'Augmentation
de Kildare, formant la paroisse de St. Alphonse de Rodriguez, représentant que,
si l'agent du Gouvernement ayant charge de l'emploi des octrois de la Législa-
ture pour l'amélioration des ponts et des chemins, résidait dans la dite Paroisse,
cela aurait Peflet d'assùier plus d'économie et dé plus grands avantages dans
l'emploi de ces octrois, et demandant que Xoseph Reves, Ecayer, de la dite pa-
roisse, soit nommé comme tel agent.

Ordonné-Que l'Honorable M. Sidney Smith ait la permission de p2ésenter un
Bill pour amender la Charte du Collége Victoria.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motion de M. Desaulniers, secondé par M. Morin,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, une
copie de toute la Correspondance qui a pu être échangée entre le Gouvernement
Impérial et le Gouvernement Provincial, au sujet de la révocation de la 26me
Section de l'Acte Impérial, 3 et 4 Vict., chap. 35, et de tout autre document y
relatif.

Ordonné-Que la.dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. Bourassa,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, copie d'une Cor-
respondance qui a pu 'hvoir lieu avec le Gouvernement ou le Département des
Postes relativement à la résiliation du contrat que Hilaire Girard a eu jusqu'au
1er Avril dernier, pour le transport des Malles de la Paroisse de Longueuil à la
Paroisse de Contrecour et à celle de St. Ours, avec copie de ce contrat et de
tout contrat ou arrangement fait avec .oseph Lavigne ou toute autre personne
pour le même transport depuis cette-date.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable Malcolm Cameron, secondé par M. Playfair,
Résolu--Que LuÛdi prochain cette Chambre se formera en Comité pour

prendre en considération certaines Résolutions proposées, relativement aux li-
cences pour la vente des liqueurs enivrantes en cette Province.
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Sur motion de M. Ouimet, secondé par M. MiIorin,
Rsolu--Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre un Etat oui
Rapport indiquant le nom de ceux qui ont reçu une indemnité pour les dom-
mages causés à leur propriété par la confection du Canal BeauhJarnois, et de la
Dame construite près d'icelui, contenant la nature de la Réclamation, le mon-
tant réclamé, celui alloué, et aussi le nom de ceux dont la Réclamation a été
rejetée-et pourquoi? Avec aussi toutes informations se rattachant aux dom-
mages payés et ceux dont le paiement a été refusé.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. William F. Powell a proposé, secondé par M. Burton, et la Ques-
tion ayant été proposée, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son
Excellence le Gouverneur Général, exposant que dans l'opinion de cette
Chambre, ce serait grandement conduire à l'avantage général, et donner de
grandes facilités à la Législation si le Parlement était convoqué le ou vers le
quinzième jour de Janvier de chaque année.

M. Patrick a proposé par, voie d'amendement à la Question, secondé par M.
White, Que les mots " le ou vers le quinzième jour" soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " la ou vers la dernière semaine." Et l'A-
mendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la Question a
été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est di-
visée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins,
Allan,
A/i.rchbambeault,
Beit,
Bellingham,
Biggar,
Bourassa,
Broun,
Buchanan,
Bureau,
Burton,
Cameron, .Malcolm ,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Christie,
Cimon,
Clark,
Coutlée,

Benjamin,
Cameron, John
Campbell,
Daly,
Ferguson,

Desaulniers,
Dionne,
Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Gould,
.Ilrwood,
Hlébert,
Hogan,
Labelle,
Laberge,
Lacoste,

Galt,
Gowan,
Rartman,
Bolmes,

Langevin, Playfair,
Lemieux, Powell, Walker,
Loranger, Powell, William F.
Macbeth, Price,
Macdonald, Pro. Gén.Rose, Sol. Gén.
MacLeod, Ross,
McCann, Scott, William
IcDougall, Short,

McKellar, Sicotte,
Meagher, Sinard,
lMorin, Simpson,
Morrison, Sincennes,
Mowat, Smith, Sidney
Munro, Tett,
Notman, Thibaudeau,
Ouimet, Turcotte,
Panet, Wallbridge,
Papineau, White,
Patrick, 77. Wright.

Robinson,
Roblin,
Rymal,
Sherwood,

CONTRE.

Messieurs
Laporte,
LeBoutillier,
Macdonald, J. S.
Pope, 17.
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Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lPHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Wright, secondé par M. White,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
un Etat du Département des Sauvages, spécifiant la quantité de terres vendue,
le prix et le montant de la vente; aussi, un Etat de la dépense du Département
devant dater du dernier Rapport.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Cuambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que M. Fergusson ait la permission de présenter un Bill pour
étendre la juridiction des Cours de Division, et pour amender les Lois relatives
aux dites Cours.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. Papineau,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat de toutes les causes, jugées en cette Province, qui depuis trois ans ont été
portées devant le Conseil privé de Sa Majesté, de plus de toutes celles qui y ont
été décidées, en indiquant si les jugements ont été confirmés, renversés ou mo-
difiés ; de plus de toutes celles dans lesquelles les parties ont fourni les caution-
nements requis par la loi, mais dans lesquelles les records n'ont pas été transmis
au Conseil privé, et enfn de celles dans lesquelles les parties ont obtenu la per-
mission d'appeler, mais dans lesquelles elles n'ont pas fourni le cautionnement
requis par la loi.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Génêral, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. White, secondé par M. Simpson,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat détaillé des importations et exportations au port d'Oakville; aussi, de tous
les péages et droits prélevés et perçus sur ces importations et exportations, de-
puis le 1er Janvier 1840 jusqu'au 1er janvier 1857, inclusivement, le tout en la
manière indiquée dans la 7e clause du statut de la Province du Haut-Canada,
passé dans la première année du règne de Sa Majesté, Guillaume 4, chap. 24.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gou-
verneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ho-
norable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que M. Bureau ait la permission de présenter un Bill pour faire
disparaître tous doutes quant à l'interprétation de lActe 20 Vict., ch. 32, relati-
vement aux Sociétés d'Horticulture.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la premièrc fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.
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Sur motion de M. William F. Powell, secondé par M. Burton,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de fairè mettre devant cette Chambre Copie
de toutes les instructions données aux personnes auxquelles est confiée l'étude
du Canal d'Ottawa, avec tous les rapports, documents et autres renseigne-
ments par elles donnés au Gouvernement, et l'état détaillé des dépenses encou-
rues à ce sujet.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lPHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour amender la loi
relative aux Emigrés" sans aucun amendement; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour remédier à cer-
"taines irrégularités des Rôles de cotisation de la Ville de Windsor, dans le
"Comté d'Essex" auquel il demande le concours de cette Chambre; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour modifier et amen-
"der l'Acte d'incorporation de la Banque Zimmerman, et pour changer le nom
"de cette Corporation en celui de "la Banque de Clifton," auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Sur motion de M. Roblin, secondé par M. MacLeod,
Ordonne-Que le Bil du Conseil ,Législatif, intitulé: "Acte pour remédier
a à certaines irrégularités des Rôles.de cotisation de la Ville de Wnidsor, dans

" le Comté d'Essex," soit maintenant la pour la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture

en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par M.
Ouimet,

Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle le sera jus-
qu'à Vezdredi prochain.

Sur motion de M. William F. Powell, secondé par M. Burton,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Exééllence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devani cette Chambre un
Etat des dépenses faites à même l'appropriation portée au Budget de 1857, pour
les travaux du Canal des Chats et Chaudière, et les phares,'bouées et jetées en
bas de 'Outaouais à POrignal.

Ordonnée-Que la dite Adrèsse soit présentée à Son Excellence le Gouver-
neur Général, par tels Meibres de cette Chambre qui formeùt partie de l'Hono-
rable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Hébert,
Résolu-Qa'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
une copie de toute la correspondance qùi peut avoir été échangée entre le Gou-
vernement et la Maison de la'Trinité de Montréal, et aussi" du tarif des Pilotes
établi par la dite Maison de la Trinité de Montréal, en vertu de l'Acte passé
durant la dernière session du Parlement, au sujet de la dite Maison de la Tri-
nité de Montréal. '
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Ordonne-Que la dite Adrésse soit piésentée à Son Excellenèe le Gouver-
neur Général, par tels Membrès de cette Chambre qui forinent partie de l'Ho-
norable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Clark, secondé par M. Buiton,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette ýChambre une
copie d'une Pétition présentée à Son Excellence le Gouverneur Général en
Conseil, il y a quelques mois, par la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg
à Peterborough, lui demandant de désavouer certains réglements de la Munici-
palité de la Ville de Peterborough; aussi copie des documents annexés à la dite
Pétition, et de la réponse à icelle ; avec toute correspondance échangée entre la
dite Municipalité on toute personne et le Gouvernement Exécutif, relativement
au dit réglement et aux £25,000 obtenus du fonds d'emprunt municipal pour
aider à la construction d'un Chemin de Fer de Millbrook à Peterborough.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partiede l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Ouimet, secondé par M. Morin,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,-copie
de la Correspondance et des Requêtes relativement à la Nomination de M.
Burke, cômme Préfet du Comté de Vaudreuil.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Walker Powell, secoidé par M. Wright
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, èopie
de tous Rapports, Pétitions'et Correspondances reçus depùis 1850,- relativement
à la Ligne de Division entre les Townships de Woodkuise et Walpole, et aux
réclamations de Robert Long, pour rémunération pour pertes de terres et domi
mages soufferts par lui, en raison de l'établissement de la dite'Ligné dé Divi-
sion. "

Ordonné-Que la dit& Adrésse soit prés'ritée à- Slini dIlen'cealeGoùer;
neur Général,' par tels Mebrrbrës -dé 'cefte Chainbie qui'foirfieniè partié dë P'HOid&-
rable Conséil Exécutif de'cette'Proviùeé.

Sur motion de M. Foley, secondé, par M. Brown,
Ordonné-Que le Rapport du Comifé Spécia', noreié, p4ur s'egiii d'es

circonstances qui se rattachent à'la résignation i,dfHeürydn'Aùlla,1n'ý Raij
Ecuyer, ex-Shérif de Norfolk, soit pris en corisrdération'Lu'hdi probha'in, et que
ce soit alors le premier Ordre dt jour.

Ordonné-Que M. Coutée ait- la'perrnission -dé!présenter ýun Billpour, amen-
der l'Acte qui prescrit qu'il sera tenu: dés Enqùýiès-dan lés-cas d'Jndendie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la -Chambre, lequel a été reçu, et}
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.
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Ordonné-Que M. Carling ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der les Actes relatifs aux Arpenteurs qui ont étudié et pratiqué dans quelques
Domaines de Sa Majesté autres que cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Sur motion de l'Honorable John Sandßeld Macdonald, secondé par M. McDou-
gali,

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre copie
de tous les Rapports et Rapports amendés, faits par F. W. Cumberland, Ecuyer,
comme Ingénieur en Chef de la Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'Onta-
rio, Simcoe et Huron, sur les sommes dues aux Entrepreneurs du dit Chemin;
aussi un Etat de toutes les Débentures émises par la Compagnie, avec les Nu-
méros et dates, quand et à qui payées, pour quelles fins payées, et à quel taux
d'escompte elles ont passé ; aussi un Etat détaillé des Débentures cancelées,
les Numéros de chacune, et montrant pourquoi elles ont été cancelées; aussi
un Rapport de tous les Etats soumis au Gouvernement ou aux Commissaires
des Chemins de Fer, en connection avec l'Hypothèque du Gouvernement sur le
dit Chemin de fer, faits par la Compagnie, ou ses Directeurs ou Officiers; aussi
copie de tous les Rapports faits par Samuel Keefer, Ecuyer, Inspecteur des Che-
mins de Fer, sur l'état actuel du Chemin et des constructions faites sur icelui;
aussi un Etat indiquant jusqu'à quel point a été suivi le Rapport du dit F. W.
Cumberland, sur lequel le premier Prêt du Gouvernement a été fait à la dite
Compagnie de Chemin de Fer, relativement aux ouvrages en pierre et construe-
tions générales du Chemin; et, s'il n'a pas été suivi, quelle en est la raison; et
aussi, un Etat indiquant de quelle manière ont été dépensés les différents Prêts
du Gouvernement, à qui et quand payés, et s'ils ont été dépensés conformément
aux diverses estimations soumises par les Ingénieurs et sur lesquelles ces Prêts
ont été appliqués.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Thibaudeau, secondé par M. Desaulniers,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant-Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre toutes
soumissions pour le service de la Grosse Ile par Ba:teaux à Vapeur, depuis 1853,
avec les noms des soumissionnaires, le montant demandé, les conditions et les
noms des personnes dont les soumissions ont été acceptées, et les sommes
payées.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de P'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Rolmes, secondé par M. William Scott,
Résolu-Que durant le reste de la présente Session, cette Chambre se réunira

les Samedis à onze heures de l'avant-midi; et qu'après l'expédition des affaires
de routine il soit procédé aux Bills des Membres qui ne forment pas partie du
Cabinet.

Sur motion de M. Ouimet, secondé par M. Morin,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
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neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre copie
de toute requête, Correspondance et documents se rapportant à la commission
nommée en la Paroisse St. Clet, relativement aux Commissaires pour la déci-
sion sommaire des petites causes, en la dite Paroisse, laquelle commission a été
cassée par Son Excellence, et une autre nommée.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Bell, secondé par M. MacLeod,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre le
montant du salaire payé à chaque Juge de Comté; le montant versé dans le
Fonds d'Honoraires par chaque Comté ou Union de Comtés; le nombre de
Cours tenues et la distance parcourue par chaque Juge de Comté, dans l'accom-
plissement de ses devoirs officiels, pour l'année 1857, indiquant la dernière
auamentation de chaque salaire et la date d'icelle.

Riésolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat indiquant le nombre de vaisseaux qui ont passé par le Canal Rideau; les
frais d'administration, et le nombre d'hommes employés, et le coût des travaux
à chaque Station d'Ecluse pour l'année 1857.

Ordonné-Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gou-
verneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de
l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que M. Carling ait la permission de présenter un Bill pour per-
mettre aux Municipalités qui possèdent des Actions dans la Compagnie da
Chemin de Fer de London et Port Stanley d'être mieux représentées dans la
direction de la dite Compagnie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M Foley ait la permission de présenter un Bill pour déclarer
nulle et non avenue la sentence injuste prononcée contre Robert F. Gourlay.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. McDougall ait la permission de présenter un Bill pour dis-
penser les Membres de l'Assemblée Législative de la qualification foncière.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Mlerritt, secondé par PHonorable M. Lemieux,
Ordonné-Que lecture soit maintenant faite de la partie du Discours de Son

Excellence le Gouverneur Général à l'ouverture de la présente Session, qui a
rapport à l'excès d'immigration, au succès continu de la Ligne Canadienne de
Steamers entre Liverpool et le St. Laurent, et à la valeur croissante du commeràe
des Lacs du Canada; soit maintenant lue.

Et laquelle partie du Discours étant lue;
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Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,

1. Un Rapport ou Etat du nombre d'immigrés arrivés de la Grande-Bretagne
aux Ports de Québec et New York, respectivement, durant les trois années qui
ont précédé et suivi l'année 1847 et en 1857.

2. Aussi, le tonnage et la valeur du trafic dans les produits et marchandises
passant par les Canaux du St. Laurent, pour les importations et exporta-
tions de la population qui réside sur le côté Sud des Lacs, dans les limites des
Etats-Unis, et le tonnage et la valeur du trafic des produits et marchandises
passant par les Canaux de 'New York, pour les importations et exportations
de la population qui réside dans les limites du Canada.

3. Un Etat du montant annuel de la subvention postale payée par le Gouver-
nement Impérial en faveur de la ligne de Steamers voyageant entre Liverpool
et New York; aussi, Copie de tous Contrats consentis par le Gouvernement
Impérial pour cet objet, et par le Gouvernement Provincial pour une subvention
postale entre Québec et Liverpool, et sur le St. Laurent.

4. Aussi, les prix relatifs du fret océanique sur un baril de fleur ou tonneau
de marchandises entre New York et Liverpool, et entre Québec et Liverpool, du-
rant l'année dernière.

5. Un Etat du nombre comparatif du tonnage et la valeur du commerce pas-
sant par les Canaux et sur les Chemins de Fer à travers le Canada jusqu'aux
Ports de Mer de Montréal, Québec et Portland via le St. Lauent; et de fournir,
d'après des Rapports Officiels le nombre du tonnage et la valeur passant par les
Canaux et sur les Chemins de Fer à travers les Etats-Unis jusqu'au Port de
Mer de New York, via la Rivière Hudson,-dans le but de constater le nombre
relatif des immigrés, la quantité en tonnage et en valeur du commerce des Lacs
qui traverse la Province du Canada et lEtat de -New York, et l'augmentation et
diminution comparative de commerce.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable,
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu-Qu'1i1 soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Laberge, M. le
Solliciteur Général Rose, l'Honorable M. Lemieux, l'Honorable M. Terrill,
l'Honorable M. Harwood, M. Turcotte, M. Ross, M. Jobin, M. Lacoste, M. Cha-
pais et M. Archamlbeault, pour s'enquérir du fonctionnement des Lois d'Enregis-
trement dans le Bas-Canada; et des moyens à adopter pour les rendre plus
efficaces, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné,-Que la 62e Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
à un Bill pour légaliser un réglement (No. 19), du Village d'Ingersoll, à l'effet
de prélever certaine somme d'argent y mentionnée.

Ordonné,--Que M. Connor ait la perrmission de présenter un Bill pour légali-
ser un réglement (No. 19), du Village d'Ingersoll, à l'effet de prélever une cer-
taine somme d'argent y mentionnée.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pouir Lundi
prochain.

M. Benjamin a proposé, secondé par M. Tui-cotte, et la Questioi aya*t €té
proposée, Qu'il est expédient qu'une enquêté sit' instituée à l'effet de s'en-
quérir jusqu'à quel point ont prévalu la'séductiòn,-la corruptioi, la violehce et
toutes autres violations de la loi des Elèctions, durantIla dernièie Elécti6ii'Gédé-
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rale, et que le Comité Permanent des priviléges et Elections soit autorisé et ait
instruction de procéder immédiatement à telle enquête, sans par là mettre en
question les D,éputés actuels, et d'en faire rapport de temps à autre, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et record; et aussi bien de pourvoir aux
meilleurs moyens de prévenir pour l'avenir telles violations de la loi et les
malheurs qui.en résultent, étd'y remédier.

L'Honorable .Tohn Sandfield Macdonald a proposé, par voie d'amendement à
la Question, secondé par M. McDougall, Que les mots " sans par là mettre en
question les Députés actuels" soient retranchés et que les mots " et que le dit
"Comité ait instruction de commencer à s'enquérir de l'Election de la Cité de
" Montréal, et ensuite de celle de Verchères" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown,
Christie,
Connor,
Gould,

Hogan,
Macdonald, John S.
M N cDongall,
McGee,

Mowatt,
Munro,
Notman,
Patrick,

Rymal,
Short,
Wallbridge,

16. White.

Aicins,
Allan,
Archambeault,
Baby,
Bell,
Benjamin,
Bourassa,
Buchanan,
Caneron, John
Cameron, Malcolm
Campbell,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier Proc. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,

Clark,
Coutlée,
Daly,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gowan,
Harwood,

CONTRE.

Messieurs
Heath,
Hébert,
Holmes,
Jobin,
Laberge,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald,
McCann,
McKellar,
Morin,
1Mrorrison,
Panet,
Playfair,
Pope,

Powell, William F.
Price,
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Ross,
Scott, William
Shcrwood,
Sicotte,
Simard,

Pro. Gén.Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Thibaudeau,
Turco*e,

71. Wright.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Qu'il est expédient qu'une en-

quête soit instituée à l'effet de s'enquérir jusqu'à quel point ont prévalu la sé-
duction, la corruption, la violence et toutes autres violations de la Loides Elections,
durant la dernière Election Générale, et que le Comité Permanent des Priviléges
et Elections soit autorisé et ait instruction de procéder immédiatement à telle en
quête, sans par là mettre en qnestion les députés actuels, et d'en faire rapport de
temps à autre, avec pouvoir d'envoyer querir personnes et papiers; et aussi bien
de pourvoir aux meilleurs moyens de prévenir pour l'avenir telles violations de
la Loi et les malheurs' qui en résultent, et d'y remédier.

L'Honorable M. Drummond a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. Campbell, que tous les mots après " Election Générale,"jusqu'à
la fin d'icelle,. soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants "-et
"que le Comité Permanent des Priviléges et Elections, soit autorisé et ait-
"instruction de s'enquérir immédiatement de toutes les infractions aux Lois
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"Electorales qui ont été commises durant la dernière Election Générale, en
"commençant d'abord par s'enquérir des plaintes qui ont été formulées dans
"toutes les Pétitions présentées à cette Chambre, et dans toutes Pétitions ou
"Avis présentés ou soumis à tout Juge ou Commissaire agissant en vertu de
"l'Acte de la dernière Session relatif aux Elections contestées, et qui ont été
"rejetés ou retirés pour défaut de forme ou pour toute autre cause.quelconque :

que le dit Comité ait le pouvoir d'envoyer querir personnes et papiers, et qu'il
ait instruction de donner, avant de procéder à l'enquête de faits se rattachant

"à aucune Election en particulier, avis par écrit aux Pétitionnaires, (s'il y en a)
"et au Membre siégeant, les informant du jour et de l'heure que telle enquête
"sera ouverte, et de faire rapport à cette Chambre quant aux meilleurs moyens
"qui, dans son opinion, doivent être adoptés pour punir les infractions qui ont
"été commises, et pour empêcher à l'avenir que la Loi ne subisse de sem-
" blables infractions."

L'Honorable John Sandfield Macdonald a proposé, par voie d'amendement au
dit Amendement proposé, secondé par M. McGee, Que les mots " une Enquête
" soit instituée à l'effet de s'enquérir jusqu'à quel point ont prévalu la séduction,
"la corruption, la violence et toutes autres violations, durant la dernière Election
"Générale, que le Comité Permanent des Priviléges et Elections soit autorisé,et
" ait instruction de s'enquérir immédiatement de toutes les infractions aux lois
"électorales qui ont été commises durant la dernière Elections Générale, en
"commençant d'abord par s'enquérir des plaintes qui on été formulées dans toutes
"les Pétitions présentées à cette Chambre, et dans toutes pétitions ou avis pré-
"sentés ou soumis à tout juge ou commissaire agissant en vertu de l'Acte de la
"deinière Session relatif aux Elections contestées, et qui ont été rejetés ou retirés
" pour défaut de forme ou pour toute autre cause quelconque: Que le dit Comité
" ait le pouvoir dl'envoyer querir personne et papiers, et qu'il ait instruction de
"donner, avant de procéder à l'enquête de faits, se rattachant à aucune Elec-
"tion en particulier, avis par écrit aux Pétitionnaires, (s'il y en a) et au Mem-
"' bre siégeant, les informant du jour et de l'heure que telle Enquête sera ouverte
" et de faire Rapport à cette Chambre quant aux meilleurs moyens, qui dans
"son opinion, doivent être adoptés pour punir les infractions qui ont été com-
" mises, et pour empêcher à l'avenir que la loi ne subisse de semblables infrac-
" tions," soient retranchés, et qu'ils soient, remplacés par les suivants : " Que
"toutes plaintes soumises par Pétition à cette Chambre et qui n'ont pas déjà
"été renvoyées à un Comité Spécial en vertu de la loi des Elections de 1851 ou
"de 1857, par Pétition se plaignant de séduction, corruption, violence, et de
"toutes autres infractions à la loi des Elections soient entendues par interroga-
"toire à la Barre de la Chambre seulement."

Et l'Amendement au dit Amendement proposé, tel qu'amendé, ayant été mis
aux voix; la Chambre s'est divisée; et la Question a.été résolue négativement.

Et l'Amendement à la Question première ayant été mis aux voix, il a été
résolu affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée ayant été mis aux voix, " Qu'il
" est expédient qu'une Enquête soit instituée à l'effet de s'enquérir jusqu'à quel
Ci point ont prévalu la séduction, la corruption, la violence et toutes autres viola-

tions, durant la dernière Election Générale, et que le Comité Permanent des
" Priviléges et Election soit autorisé et ait instruction de s'enquérir immédiate-
" ment de toutes les infractions aux lois Electorales qui ont été commises durant la
" dernière Election Générale, en commençant d'abord par s'enquérir des plaintes
" qui ont été formulées dans toutes les Pétitions présentées à cette Chambre, et
" dans toutes Pétitions ou avis présentés ou soumis à tout juge ou Commissaire
" agissant en vertu de l'Acte de la dernière Session relatif aux Electiofis Contes-
" tées, et qui ont été rejetés ou retirés, pour défaut de forme ou pour toute autre
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" cause quelconque : Que le dit Comité ait le pouvoir d'envoyer querir personnes
"et papiers, et qu'il ait instruction de donner, avant de procéder à lEnquête de
" faits se rattachant à aucune Election en particulier, avis par écrit aux Pétition-
" naires, (s'il y en a) et au Membre siégeant, les informant du jour et de l'heure
"que telle Enquête sera ouverte, et de faire rapport à cette Chambre quant aux
"meilleurs moyens qui, dans son opinion, doivent être adoptés pour punir les in-
"fractions qui ont été commises, et pour empêcher à l'avenir que la loi ne
"subisse de semblables infractions."

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

POUR.

A.ikins,
Allan,
Babn,
Bell,
Bellingham,
Bourasa,
Brown,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Campbell,
Carling,
Oron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Caucon,
Chapais,
Christie,
Cimnon,
Clarke,
Connor,

Arcliambeault,
Buchanan,

Coutiée,
Daly,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gould,
Gowan,
Harwood,
Heath,
Hébert,
Bogan,

Messieurs
Holmes, Powell, William F.
Jobin, Price,
Laberge, Robinson,
Lacoste, Roblin,
Langevin, Rose, Sol. Gén.
Laporte, Ross,
Loranger, Scott, William
Macbeth, Sherwood,
Macdonald, Pro.Gén. Short,
McCann, Sicotte,
McDougall, Simard,
McGee, Simpson,
McKellar, Sincennes,
Morin, Smith, Sidney,
Morison, Talbot,
Mowat, . 7ibaudeau,
Munro, Turcotte.
Notman, Wallbridge,
Panet, Wie
Patrick, 83. Wright.
Playfair,

CONTRE.

Messieurs
Macdonald, Jdzn S. Pope, 5. Rymai.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Alors, sur motion de M.- Fortier, secondé par M. Roblin,
La Chambre s'est ajournée à Vendredi prochain.

Vendredi, 4 Juin 1858.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre,-Rapport du Régistrateur du
. Comté de Leeds, en conformité de l'Acte 16 Vict., chap. 187, sec. 9, pour

l'année 1857.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 5.)

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, qu'en conformité de la, 18e Section
de l'Acte des Pétitions d'Election de,1851, dans l'affaire de la Pétition d'Owen
R. Ketcheson, Ira Haskins et Amo's Ketcheson, se plaignant de P'Election et rap-
port irréguliers de George Benjamin,, Ectiyer, comme Membre pour repréenter
la Division Nord du Comté d'Hastings, il avait taxé les frais et dépens encou-

75
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rus par le Membre siégeant en opposant la dite Pétition à deux cent quatre-vingt
piastres et cinquante-cinq cents, 'que devront payer les Pétitionnaires au dit
Membre siégeant; et aussi, que dans l'affaire de la Pétition de John Kilborn,
Ecuyer, se plaignant de l'Election et rapport irréguliers de Benjamin Tett,
Ecuyer, comme Membre pour représenter la Division Sud du -Comté de Leeds,
il avait taxé les frais'et dépens encourus par le Membre siégeant en opposant la
dite Pétition, à cent quatre vingt-neuf piastres, que devra payer le dit Pétition-
naire au dit Membre siégeant.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par l'Honorable M. Lemieur,-la Pétition du Révérend J. D. Deziel et autres,

de la Paroisse de Notre Dame de la Victoire de Lévis.
Par l'Honorable M. Malcolm Cameron,-la Pétition de la Municipalité.du Town-

ship de Bosanquet, et la Pétition de Josh'ua Adams et autres, de la Ville de Sarnia.
Par M. Sherwood,-Ia Pétition de Messieurs Jones, Black et Compagnie et

autres, Commerçants, expéditeurs et propriétaires de Bateaux à vapeur.
Par M. Dunkin,-la Pétition de John Scriver et autres, du Township d'Hem-

mingford.
Par M. Gowan,-la Pétition de la Municipalité du Village de Kemptville, et la

Pétition de S. H. Mirick et autres.
Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition de la Municipalité du Town-

ship d'Hamilton.
Par M. Buchanan,-la Pétition de C. H. Jarvis, de la Cité d'Hai/ilton.
Par M. Robinson;-la Pétition de William Ward et autres, du Comté de Dur-

ham, et la Pétition de John Davey'et autres, des Comtés unis de Northumberland
et Durham.

Par M. Simard,-la Pétition de Hugh O'Neill et autres, de la Cité de Québec.
Par M. McDougall,-a Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Woodstoclk,

et la Pétition de John Douglas et autres, de Woodstock.
Par l'Honórable M. Cayley,-la Pétition de Michael Kearney et autres, du

Township de Brudenell et autres Townships.
Par M. Ferguson,-la Pétition de la Municipalité du Township de Mono,

Comté de Simcoe; la Pétition de Robert Galbraith et autres, de Mono, Centre,
Comté de Simcoe, et la Pétition de Thomas McKee et autres, de Wellington, et
autres Comtés.

Par M. Heat,-la Pétition de Joshua Smith et autres, Fabriquants de Bois
sur la Rivière des Outaouais et ses tributaires.

Par M. Brown,-la Pétition du Révérend Robert Burns et autres, de la Cité
de Toronto; la Pétition de la Kirk Session, Eglise Presbytérienne du Canada,
de Ste. Catharines; la Pétition de Tiomas Miller et autres, de Beachville; la
Pétition de John Clarke et autres, de Guelph; la Pétition de Thomas Drlffil et
autres, du Village de Bradford; la Pétition de James Caldwell et autres, d'Es-
quesing; la Pétition de Gilbert Sanson, Président, au nom d'une Assemblée Pu-
blique des habitants de la Ville 'de Ste. Catharines; la Pétition de la Session de
P'Eglise Presbytérienne Américaine du Canada, à Ste. Catharines; la Pétition
d'A. 'C.' Jslin et autres, de. la Cité 'd Torônio, et la Pétitioà'de John Robertson
et autres, 'de D-umnioidv'ille.'

Par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,-la Pétition de la Divi-
sion Frontenac, No. 2, des Fils de la Tempérance.

Par M. Connor,-la Pétition de Patrick Leonard et autres, du Township de
Deehan, Cotté d'Oxford.

"à','r'M. Wallbridge,-l& Pétition de G. A. Ridley et autres, du Comté d'Has-
tings, et 'la Péition 'de' Jn' Weeseetikuresi,Ôèlieis, dé la Ville de Belleville.

Pàr M."Ferres, -la Pétition de "la Banque' Colonial -du Canada.
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Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De B. Taylor et autres, du Village:d'Elora; de William Brooks et autres, de

la Ville de Sherbrooke; de James Willey et autres, de la Ville de Durhiam; de
James Baxier et autres, du Village de Durham; de Messieurs Anderson; Sand-
ford et Cie., et autres, de .la Cité de London; d'A. Shade et autres, et-de W.
Barber et autres, du Village de Georgetown; demandant la révision du tarif
actuel.

De B. A. Mitchell et autres, de la Cité de London; de Joseph Malcolm et
autres, de la Cité de London; de G. J. Goodhue et autres, de la Cité de London;
de Samuel J. Tones et autres, de la Cité d'Hamilton; de James Arthur et autres,
de la Cité d'Hamilton; d'Alfred Green et autres, de la Cité d'Eamilton;. de
George Roach et autres, de la Cité d'Blamilton; de R. C. Buscombe et autres,
de la Cilé d'Hamilton; de David Henderson et autres, de la Cité d'Hamilton;
de . Bishop et autres, de la Cité d'Hamilton; de James Parker et autres, de la
Cité d'Hamilton, et de W. P. McLaren et autres, de la Cité d'Hamilton; de-
mandant que le Bill pour amender les Actes d'Incorporation de la Compagnie
du Grand Chemin de Fer Occidental devienne loi.

De Stepez White et autres, du Township .deRaleigh, Comté de Kent;.de John
Whyte et autres, Actionnaires de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occi-
dental, et de John Street et autres, du Township de Toronto, Comté de Peel;,
demandant que le Bill pour.amender les Actes d'Incorporation de la Compagnie
du Grand Chemin de Fer Occidental ne devienne pas loi.

De James Dinning et autres, du Township de Metcalfe, et de. William Richard-
son et autres, du Township. de Metcalfe;. demandant que le dit Township conti-
nue à faire partie du Comté de Middlesex.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de London; demandant la
passation d'une Loi permettant que les Municipalités intéressées dans.,le Che-
min de Fer de London et Port Stanley soient représentées dans le Bureau des
Directeurs de cette Compagnie en proportion de la quantité d'actions qu'elles
possèdent.

De la Municipalité du Township de Percy; demandant qué le.Bill pour.sé-
parer le Comté de Durham du Comté de Northumberland ne devienne pas loi.

De .Tohn Crumbie et autres, du Village de Streetsville, Comté de Peel; de Ro-
bert K. Beaty et autres, du Township de Toronto, et du, Village de ,Streetsville, et
des Président et Directeurs de la Compagnie du Chemin Planchéié de Streetsville,;,
demandant que le Bill pour incorporer le Village de Streetsville ne devienne
pas loi. . - -.

De la Chambre de Commerce de la Cité .d'Hamilton; demandant quetoute
facilité soit donnée à la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, pour
augmenter ses affaires de transit.

De Mme Selina Wood, Veuve de feu William Evans; demandant de l'aide.
Du Révérend C. Tanguay et autres, de la Paroisse de St. Germain:et;du

Comté de Rimouski; demandant de l'aide.pour achever le,.Quai à Rimouski.
De David Sawyer et autres, de la Tribu Sauvage Ojibeway, exposant certains

griefs, et demandant une enquête.
De John Platt et autres, de la Cité de Montréal; demandant qu'ils soient au-

torisés à vendre en tout ou en partie certains.lots'de terre dans la Cité de Mont-
réal, qui lui ont été légués par feue Ann Platt.

De la Compagnie Métropolitaine du Gaz et de lAqueduc; demandant que.le
temps fixé pour l'achèvement des ouvrages de la dite Compagnie soit prolongé.

De J. Daignan et autres, de la Ville de Cobourg, et de N. Smîith et autres;
de la Cité de London; demandant la passation d'une. loi pour la protection des
Hôteliers contre leur responsabilité en,cas. de pertedargent et ;de bijoux'

De Robert Rickaby et autres, d'Inverness, Comté de Mégantic; demandant des
octrois gratuits de terre.
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Ordonné-Que la Pétition de la Municipalité du Township de Clark, et toutes
autres Pétitions demandant que les Comtés Unis de Northumberland et Durham
ne soient pas séparés pour des fins judiciaires, soient renvoyées au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Burton,
Ordonné-Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de la Cité d'Ot-

tawa ait la permission de s'ajourner jusqu'à Vendredi, le il du courant, à onze
heures de l'avant midi, avec le consentement du Membre siégeant et du Pétition-
naire.

L'Honorable Malcolm Cameron, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la
Pétition de la Municipalité du Township d'Elderslie, et autres ordres sde renvoi,
a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Que d'après diverses Pétitions soumises à Votre Comité, de grandes difficultés
ont eu lieu dans le Comté de Bruce, relativement au choix d'un Chef-lieu, et
cela au point de nuire aux intérêts du dit Comté; et bien que le Conseil de
Comté ait recommandé à Son Excellence le Gouverneur Général (qui est en tout
point justifiable d'avoir agi d'après cette recommandation) que ce choix tomba
sur Walkerton, Votre Comité est cependant convaincu que cette recommandation
n'a pas été faite de bonne foi et qu'elle ne sera jamais sanctionnée par un vote
du peuple lorsqu'il s'agira de prélever des fonds nécessaires.

C'est pourquoi Votre Comité recommande que la Proclamation relative à ce
Chef-lieu soit annulée, et qu'un Bill soit présenté autorisant Son Excellence en
Conseil à considérer de nouveau cette Question, et qu'il soit donné avis aux
habitants de réclamer en faveur de la localité qui leur plaît.

L'Honorable M. Malcolm Cameron, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la
Pétition de Duncan Bruce, de Paspebiac, maintenant résidant en la cité de
Toronto, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Pour le dit Rapport voir Appendice (No. 50.)
Ordonné-Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
-Réponse à une Adresse le l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 31 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir
bien faire mettre devant la Chambre " Copie d'une lettre du Révérend Dr.
"Ryerson, en date du 29 Décembre 1856 ; aussi copie d'un Ordre cn Conseil
à cet égard."

(Copie.)
Département de l'Instruction Publique du Haut-Canada.

Bureau de l'Education,
Toronto, 29 Décembre 1856.

Monsieur,-Le 18 Avril dernier, quelques jours après mon arrivée d'Europe,j'ai reçu une lettre de M. Langton, me disant qu'à la suite d'une enquête à la
Banque du Haut-Canada l'on s'était aperçu que comme Surintendant en chef
de l'Education il m'avait été payé intérêt sur des deniers déposés en cette Ban-
que pour les fins scolaires, que je n'en avais pas rendu compte, et que vous lui
aviez enjoint de s'adresser à moi pour que je rendisse compte des sommes que
j'avais reçues comme intérêt sur les deniers publics mis à ma disposition.
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A deux différentes reprises, M. Langton est revenu sur ce sujet, mais j'ai -cru
à propos d'attendre pour y répondre que mes comptes de l'année fussent balan-
cés, vu surtout que j'avais contre le Gouvernement des réclamations s'élevant
au-delà de la somme en question, que j'avais des doutes, tant sur la légalité que
sur la justice de la demande, et que je désirais avoir la décision du Gouverneur
en Conseil avant d'agir définitivement. Je vous transmets donc maintenant les
divers items du compte de Banque dont il s'agit, avec les explications-et remar-
que suivantes, tout en vous, annonçant que je me soumettrai de suite à là déci-
sion qui sera rendue en cette affaire.

10. Sur les balances non dépensées des deniers destinés à l'enseignement que
j'ai déposées à la Banque et payées par son intermédiaire de 1846 à 1851, et
aussi depuis un an à compter du mois de Novembre dernier, la Banque ne m'a
faite aucune allocation que ce soit; mais à dater du mois de Mai 1851 à venir
jusqu'à Novembre 1855, le Caissier de la Banque du Haut-Canada m'a fait un
intérêt de trois pour cent sur les balances semestrielles de tous les deniers, tant
publics que privés placés à mon nom dans la Banque.

2o. Jamais le Gouvernement ne m'a désigné de maison où déposer l'argent
qui m'est confié pour les fins scolaires, ni même donné aucune instruction d'en
faire le dépôt. Pendant quelques années, j'ai placé cet argent à la Banque
Commerciale, et ensuite, trouvant que j'y gagnerais sous le rapport des facilités,
surtout pour les paiements à faire aux Etats-Unis et en Europe, de mon propre
mouvement j'en ai fait le dépôt dans la Banque du Haut-Canada. Je me croyais
parfaitement libre de faire, au temps et aux conditions qu'il me plaisait, le dé-
pôt de ces deniers dont j'étais responsable et pour lesquels j'avais donné des
cautions.

3o. Ce que la Banque a jugé à propos de m'allouer sur les balances semes-
trielles d'argent que j'avais déposé n'était pas la conséquence d'un arrangement
fait avec le Gouvernement, mais le fait seul de la Banque, à qui il avait plu de
me faire et discontinuer cet intérêt, et cela sans consulter le Gouvernement.

4o. Mes cautionnements et les lois scolaires sous l'autorité desquels j'ai reçu,
payé et rendu compte des deniers d'école de 1850 à 1855 exigent que je rende
compte de tous les deniers que le Gouvernement place entre mes mains, mais
ils n'ont jamais prescrit ni prévu que je dusse rendre compte d'aucune alloca-
tion qu'une Banque pourrait me faire sur les balances de deniers placés à mon
crédit en cette Banque. Si je n'ai pas droit au percentage que m'a ainsi alloué
la Banque, c'est donc à cette dernière qu'il appartient, car elle ne peut en être
endettée avec le Gouvernement, vu qu'il n'a été fait entre elle et lui aucun ar-
rangement au sujet de ce percentage, que la Banque a discontinué il y a plus
d'un an et qu'elle m'a accordé selon son bon plaisir, durant mon séjour en Eu-
rope, et sans pour cela s'adresser au Gouvernement. J'ai bien vu dès l'abord
que votre ordre à M. Langton de m'écrire à ce sujet était fondé sur une fausse
appréhension.

5o. Quant aux circonstances sous lesquelles la Banque m'a alloué le percen-
tage en question, elles sont comme suit:-De 1846 à 1850, la Banque ne m'a
pas alloué de percentage sur aucune des balances d'argent déposées à mon cré-
dit; mais lorsqu'en 1850 fut fait l'octroi pour l'achat du terrain et la construc-
tion des édifices des Ecole Normale et Modèle, le Bureau d'Education et les
Salles de Dépôt, je proposai, (la plus grande partie de cet octroi ne devant pas
être nécessaire avant l'écoulement de plusieurs mois) à la demande du Conseil
de l'Instruction publique, un arrangement spécial avec le Caissier de la Banque
du Haut-Canada, et d'après cet arrangement, qui fut adopté, la Banque devait
payer trois pour cent d'intérêt sur les balances restantes. Le percentage s'éleva
à £192 17s. 7d., qui furent ajoutés au fonds de construction, et dûment portés
en compte comme on peut le voir par les livres, malgré que M. Langton persiste
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à me faire débiteur de cette somme. Je n'ai jamais en l'idée de faire un pareil
arrangement à l'égard des balances provenant d'autres deniers qui pouvàient res-
ter en ma faveur à la Banque, mais durant mon séjour en Angleterre dans
l'automne de 1850, et voyant que les warrants émis pour payer mon salaire n'é-
laient pas utilisés, M. Hodgins alla trouver le Caissier de la Banque du Haut-
Canada dans le but de demander qu'intérêt me fut payé sur ces warrants, et
c'est à cette occasion que M. Ridout eut la complaisance de consentir qu'un in-
térét de trois pour cent me serait fait q.ur toutes les balances placées à mon cré-
dit dans la Banque. Lorsqu'à mon retour d'Angleterre, dans l'été de 1851, j'ap-
pris ce fait, je constatai que je n'étais pas tenu responsable pour plus que le
montant des deniers publics qui avaient été mis entre mes mains, et que j'avais
droit à tout avantage que la Banque pourrait me faire en considération des dé-
pôts que j'y faisais de ces deniers et de tels autres, et des paiements que je fai-
sais faire par son intermédiaire, et cet avantage s'élevaità moins d'un demipour
cent sur des deniers que j'avais reçus payés et dépensés de temps à autre, au
grand avantage du pays, car je n'y étais pas obligé par aucune des dispositions
de la loi.

6o. Quant aux comptes des balances, ils étaient par fois considérables et
quelque fois d'un faible montant. Lorsque les octrois scolaires annuels étaient
versés,-et comme ils l'étaient vers-le ler Juillet-la balance était très consi-
dérable pendant quelques jours, et bien que les paiements à faire aux Comtés,
Cités et Villes sur l'octroi, fussent commencés en toute diligence le premier
Juillet, les Trésoriers de quelques-unes des Municipalités retardaient souvent
pendant plusieurs jours, et quelquefois pendant plusieurs semaines, à venir
chercher leur part. A l'égard des octrois pour l'achat de Bibliothèques, Cartes
Géographiques et autres appareils d'Ecole, il faut un capital de plusieurs mille
louis pour mener à bonne fin une affaire aussi considérable, et il n'a été épargné
aucun trouble pour favoriser le placement des livres et Cartes Géographiques
pour les Ecoles, Cartes Marines, etc., mais l'étendue de leur circulation dépend
nécessairement de la part qui y prennent les Municipalités, et sur ces octrois je
ne puis dépenser plus que les sommes prélevées pour les mêmes fins par les
localités. Jamais aucun de ces octrois n'a été tout à fait absorbé, et il m'aurait
été impossible d'en dépenser un sous de plus, quand même leur somme aurait
été du double. Pour ce qui est des octrois pour le Musée des Arts et des
Sciences, et qui sont laissés à ma discrétion, mes achats ont excédé les sommes
que j'ai eues en main, et j'ai anticipé sur les octrois de quelques années à venir,
ayant en même temps tiré sur les balances non employées provenant d'autres
octrois.

7o. En temps qu'il s'agit de rendre compte des deniers des Ecoles, ni la loi
générale des Ecoles de 1850, ni l'Acte supplémentaire des Ecoles de 1853
n'exigent de moi ce devoir, excepté quant aux petits octrois annuels faits pour
le soutien des Ecoles Normale et Modèle, mais seulement dans mon Rapport
annuel des Ecoles ; cependant, j'ai fait tout de même la répartition et rendu
compte de tous les deniers votés par la Législature pour les Ecoles depuis 1850,
qui s'élèvent à plus de £220,000, et dont j'ai rend'u compte en remettant à l'Au-
diteur des Comptes Publics toutes les pièces et les certificats qu'il a pu me
demander. Pourtant, il a trouvé à propos d'examiner tous mes comptes officiels
depuis 1846 relativement aux octrois scolaires, et l'on n'y a trouvé qu'une seule
erreur, quoiqu'ils embrassent dix années, et cette erreur était un item de cin-
quante louis porté en compte comme ayant été payé à la Ville de Belleville par
le Gouvernement lorsqu'il était à Montréal, et pour lequel il n'avait pas été émis
de Warrant. La responsabilité et le trouble auxquels donnent lieu la répartition
et les comptes à rendre de cette forte somme-presque le quart d'un million
d'argent-est un travail et une obligation en sus de ce qu'a prescrit ou prévu la
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Loi en vertu de laquelle je tiens mon emploi, et pour lesquels je n'ai reçu d'autre
compensation que l'intérêt qu'il a plu à la Banque de me faire pendant quelque
temps sur les balances semestrielles ,déposées par moi et payées par son inter-
médiaire, intérêt qui ne s'élevait pas à un demi pour cent sur les deniers que
j'avais reçus, répartis, dépensés et dont j'avais rendu compte pour le Gouverne-
ment et le public.

8o. Et en ce qui regarde l'économie, l'honnêteté et les soins que j'ai apportés
(à part des octrois pour le soutien des Ecoles Communes,) dans l'emploi des
deniers placés entre mes mains, je m'en rapporte à quiconque voudra, après le
plus minutieux examen, s'en faire juge, aussi bien que des avantages que le
pays a retiré de mes travaux, de mes achats de Bibliothèques publiques et d'ap-
pareils d'Ecole, et du fonctionnement des Ecoles Normale et Modèle. J'ai
acheté pour £4500 le quarré de huit acres sur lequel sont bâtis les Edifices de
l'Ecole Normale, et au prix que se vendent aujourd'hui les terrains dans les
environs, celui-là vaut maintenant plus de £30,000. Ces Edifices, garnis comme
ils le sont, et le terrain qui les entoure, cultivé et embelli comme il l'est, ont
ensemble coûté un peu moins de £25,000-c'est-à-dire moins que la valeur
actuelle du terrain seul.

9o. Tout récemment, j'ai adressé une lettre au Secrétaire Provincial, deman-
dant à Son Excellence en Conseil le remboursement des deniers que j'ai dépen-
sés pour le service public, et le paiement d'arrérages de salaire; mais comme
je préférerais souffrir une perte plutôt que de recevoir directement ou indirec-
tement un denier dont le paiement ne serait pas autorisé par la Loi et la justice,
je prends la liberté de suggérer que cette communication soit prise en considé-
ration avec celle que j'ai adressée au Secrétaire Provincial le 27 du courant,
afin que Son Excellence en Conseil puisse décider sur la somme et les alloca-
tions.qui me sont légalement et justement dues, en considération des circonstances
auxquelles se rattachent ma responsabilité, mes devoirs et mes travaux.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) E. Ryerson?
L'Honorable William Cayley, M. P.,

Inspecteur Général, Toronto.
Dans un Mémoire en date du 12 Janvier dernier, de lPHonorable Inspecteur

Général, 'soumettant à la considération de Votre Excellence une lettre du Dr.
Ryerson, Surintendant de l'Education du Haut-Canada, relativement à certains
intérêts reçus par lui de la Banque du Haut-Canada sur les deniers des Ecoles,
et le Rapport de l'Auditeur des Comptes Publics à ce sujet ;

L'Inspecteur Général partage l'opinion de l'Auditeur, que ce serait donner
lieu à de sérieux inconvénients pour le service public, si les Officiers chargés
de disposer des deniers de la Province étaient autorisés à en retirer un intérêt
ou des profits en les laissant s'accumuler entre leurs mains. Que dans le cas
présent, l'Inspecteur Général est parfaitement convaincu que les devoirs du
Département ont été jusqu'ici habilement et consciencieusement remplis par le
Surintendant en Chef, le Dr. Ryerson, mais tout en reconnaissant les mérites de
l'Officier, il est d'avis que dans ce cas comme dans tout autre qui pourrait sur-
venir, le Gouvernement doit manifester sa désapprobation. Il concourt en con-
séquence dans la suggestion que la somme qui a été ainsi reçue par le Dr.
Ryerson soit remboursée par versements.

Le Comité recommande que le Dr. Ryerson soit appelé à faire le rembourse-
ment de'la somme ainsi reçue, par lui comme intérêt, et que cette décision lui
soit conimuniquée à son retour d'Angleterre.
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L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur Général ilacdonald, et la Question ayant été mise, Que
M. Buchianan et M. Galt soient ajoutés au. Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.

Ordonné-Que l'Honorable M. Cayley ait la permission de présenter un Bill
pour incorporer le Village de Pembroke, dans le Comté de Renfrew.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné-Que le Comité Spécial sur le Bill relatif aux Institutions Municipa-
les du Haut-Canada ait la permission de siéger Demain.

Ordonné-Que la Pétition de James Struthers et autres, et toutes autres Péti-
tions relatives à la condition des Chemins da Gouvernement d'York et autres,
vendus à des Compagnies incorporées et à des Municipalités, soient renvoyées
au Comité Permanent des Comptes Publics.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour légaliser certains Réglernents et Débentures du Conseil de Ville de Cobourg,
et pour d'autres fins; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fauteuil, et M. Ferguson a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour autoriser Henry Ruttan à remettre certaines Lettres Patentes et à en prendre
d'autres à la place ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fauteuil; et M. leait a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordanné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie du Boulevard de la Montagne de Montréal; et
après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le fauteuil; et M. Morin
a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonn-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender de nouveau les Actes de Judicature du Bas-Canada ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Chapais a fait
rapport, Que le Comilé avait passé le Bill et y avait fait des amendements,

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour amender de nouveau l'Acte des Clauses Consolidées de Chemins de
Fer," étant la;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

M. Walker Powell s'est levé à sa place, et a dit qu'il a élé obligé de se rendre
à Norfolk, pour quelqu'affaire privée, Lundi dernier au soir, et qu'il est parti de
là pour revenir à temps, il le supposait, pour parvenir à Hamilton et profiter
du Train du matin de Mardi pour Toronto. Qu'en conséquence du mauvais état
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des chemins d'après les dernières pluies, il n'a pu arriver au Dépôt que cinq
minutes après le départ du Train du matin, ce qui conséquemment l'a empêché
d'étre présent au Comité de la Pétition d'Election de L'Islet avant midi, le
premier du courant.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Walker Powell,
Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer le Club St. James de Montréal; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil ; et M. Ouimet a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

M. Short s'est levé à sa place et a dit qu'il était à la Station du Chemin de
Fer du Grand Tronc à Cobourg, à sept heures du matin, le vingt-cinq du mois
dernier, à temps pour prendre le Train qui ordinairement arrive à Toronto à dix
heures du matin; mais qu'en conséquence de ce que le dit Train a été retardé
au-delà du temps ordinaire, il lui a été impossible d'arriver à la Chambre à
temps pour être présent à la réunion du Comité de la Pétition d'Election de
Wellington, quoiqu'il désirât beaucoup de s'y trouver, et il demande respec-
tueusement qu'on veuille bien excuser son absence dans ce cas.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Short,
Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.

La Chambre, en conformité de J'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer le Village de Southampton; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil ; et M. McCann a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amende-
ment.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif prie cette Chaibre de permettre à Cléophe Cimon,

Ecuyer, et à David E. Price, Ecuyer, deux de ses Membres, de comparaître
devant le Comité Spécial du Conseil Législatif, auquel a été renvoyé le Bill de
cette Chambre, intitulé : " Acte pour mieux pourvoir à l'enregistrement des titres
" dans les Comtés de Charlevoix et Saguenay," Lundi prochain, le septième jour
de Juin courant, à onze heures du matin.

Et ensuite, il s'est retiré.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Législatif, informant leurs
Honneurs que cette Chambre permet à Cléophe Cimon et David Price, Ecuyers,
deux Membres de cette Chambre, de comparaître, s'ils le jugent à propos, de-
vant le Comité Spécial du Conseil, auquel a été renvoyé le Bill de cette Chambre,
intitulé: " Acte pour mieux pourvoir à l'enregistrement des titres dans les
" Comtés de Charlevoix et Saguenay," Lundi prochain, le septième jour de
Juin courant, à onze heures de l'avant-midi.

Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier porte le dit Mes-
sage au Conseil Législatif.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer le Village de Renfrew ; et après y avoir siégé quelque temps,
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M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Shtort a fait rapport, Que le Comité avait

passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.
Ordonné-Que le Bill soit la la troisièmé fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill

pour permettre aux Exécuteurs étrangers de poursuivre et être poursuivis de-
vant les Cours du Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. POra-
teur a repris le Fauteuil; et M. Dunkin a fait rapport, Que le Comité avait passé
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonnd-Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.

Sur motion de M. Bellingham, secondé par M. Desaulniers,
Ordonné-Que les Ordres du jour, pour la comparution à la Barre de cette

Chambre, aujourd'hui, de .olin McEwan et autres, Alanson Sheeley et autres,
Dennis Moynahan et autres, pour être interrogés par rapport à la dernière Elec-
tion pour le Comté d'Essex, et de George Ballard, Trésorier du Comté d'Essex,
pour produire le Rôle de Cotisation du Township de Maidstone, pour 1857,
soient remis à demain, et que ce soit alors les premiers Ordres du jour.

L'Ordre du jour, pourla seconde lecture du Bill pour autoriser la -Compagnie
du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough à émettre des Débentures Pri-
vilégiées, et pour d'autres fins, étant lu;

L'Honorable M. Sidney Smith a proposé, secondé par l'Honorable M. le Pro-
cureur Général MTacdonald, et la Question ayant été mise aux voix, Que le Bill
soit maintenant lu une seconde fois;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des Chemins de 'Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler lInspection.du
Cuir, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre, Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la 19e et 20e
Vic., ch. 87, relativement à lInspection de la Fleur et de la Farine, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre, Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le 'Bill
pour faciliter, dans le Bas-Canada, la preuve de certains instriVments faits en
dehors de la Province ; et après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a
repris le Fauteuil; et M. Dorland a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dorland a fait rapport du 'Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonne-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

M. McMicken a présenté la Pétition de S. S. Macdonell et autres, du Comté
d'Essex.

Ordonné-Que la dite Pétition soit maintenant reçue et lue, et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue, exposant :-Qu'à la dernière Elect ion
d'un Député du Comté,d'Essex susdit à votre Honorable Chambre, il y avait un
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Poil dans le Township, de Maidstone. Que James Devlin était l'Officier-Rap-
porteur, (lequel est aussi juge de paix pour le Comté et instituteur,) et un nom-
mé Patrick Maguire, était Clerc de Poll, et que tous deux étaient partisans
avoués de M. Arthur Rankin, qui était le Candidat opposé à M. John. MacLeod;
le député actuel. Et les Pétitionnaires allèguent. que les -deux -officiers, ci-dés-
sus ont agi avec partialité, injustement et illégalement: au lieu de vötàtioni et
cela en la manière ci-dessous énumérée:-Par lintimidation, la violenceet par
d'autres moyens, ils ont empêché de voter un bon nombre d personnes honnê-
tes et indépendantes que l'on supposait favorables à M. MacLeod; ils ont per-
mis à un grand nombre d'aubains, à des étrangers à la.localité- et à& des enfants
au-dessous de 21 ans d'enregistrer leurs votes en faveur de'M. Rankin; ils ont
inscrit dansles livres de Polls cent quinze noms fictifs qui n'ont jamais appar-
tenu à des Electeurs d'Essex; injustement, et volontairement ils ont inscrit sur
le livre de Poll,, et comme, votant pour M. Rankin, les noms, de- sept Electeurs
qui votèrent pour M. MacLeod, et ils ont ouvert- le Poll longtemps avant- l'heure
voulue, et fait inscrire un grand nombre de;noms! fictifs comme ceux dÈ'lecteurs
durant ce temps ; et le dit Officier-Rapporteur a illégalement 'ordonné larresta-
tion de M. John Murray, le Clerc contrôleur de M. MacLeod, .qu'il a. mis entre
les mains de deux constables, et qu'il a, 'par ce fait, empêché ad'agir pour M.
MacLeod.

En autant qu'une semblable conduite est d'un mauvais exemple lorsqu'elle
n'est pas divulguée et punie, qu'elle peut nuire à quelques-uns des premiers
principes de votre constitution, à la franchise. électorale,. et aux droits du peuple,
et croyant que la coiduite des dits James levlii et Patri c McGúire coistitue
une infraction des priviléges d'e votre Honorable 1Chabre,'les Pétitionnaires
demandent que les officiers susdits soient amenés à la Bàrré de votre Honorable,
Chambre pour répondre de leur conduite iltégale et iniconvenante.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'ést;foiràée en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions proposées relativýes à l'Inspection du Pois-
son et de l'Huile; et après y avoir siégé qùelqe:temps, M. l'Orateur,a repris le
Fauteuil; et M. Bourassa a fàit rapport, Que le Cornité avait passé plusieursà'i-
solutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

La Chambre, en conformifé de l'Ordre, s'est fôrinée eï Cônilté surïlé Bill poîr
définir la franchise Electoiale, pourvoir à l'éPnrgifrere dt es'votes, 'eipoùk
d'autres fins y mentionnées ; et après y' avoir si& quelqueé r's, M. lOrateur a
repris le Fauteuil; et M. Gowan ,a fait rapport, Que le Comité aaitfait 4iel-
qiïes progrès, et li avàit enjôiút-de demandeér pernission de sikge'rde nonvéau.

Ordonné-Que le Comité ait lá prisiision dési er de nouveau 1MIardio-
chain.

Alors, sur motion de I'Hfonoable M. le' PrireuiGénéral Iäcdòhal, secon'dé
par l'Honorable M. le Procurer en'Géiéraf 4r er

La Chambre' s'es ajourn'ée.s
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Samedi, 5 Juin 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la ta-
ble :-

Par M. McMicken,-la Pétition de G. P. Shears et autres, Hôteliers, de la
Ville de Clifton; la Pétition de R. G. Benedict et autres, de la Ville de Clifton;
et la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Clifton.

Par M. McKenzie,-la Pétition de John Goodwin et autres, du Township de
Dereham, Comté d'Oxford; la Pétition d'Edward R. Kent et autres, des Town-
ships de Walpole et Rainham, Comté d'Haldimand; la Pétition de George Da-
vison et autres, des Townships de Walpole et ·Rainham; la Pétition de John
Scott et autres, du Township de Caledonia; la Pétition de la Municipalité du
Township de North Cayuga; la Pétition de Messieurs R. Campbell et Compa-
gnie, et autres, de la Cité de Toronto; la Pétition de Cornelius Devine et autres,
des Townships de Walpole et Rainham, Comté d'Haldimand; la Pétition de
W. Hall et autres, du Comté d'Haldimand; et la Pétition de John Gowan et
autres, du Comté d'Haldimand.

Par M. Hogan,-la Pétition de Robert Paterson et autres, d'Owensound, et la
Pétition de B. Bowman et autres.

Par M. Stirton,-la Pétition du Révérend Robert Cooney et autres, de la Ville
de Guelph.

M. Turcotte, du Comité Permanent des Ordres Permanents, à présenté à la
Chambre le Dix-septième-Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, dont il n'a pas été donné
avis, mais il recommande que la 62me Règle soit suspendue à l'égard de cha-
cune d'elles, savoir :-

De N. Forsyth et autres,.du Comté de Welland; demandant un Acte d'incor-
poration à l'effet de construire un Pont Suspendu pour le passage des voitures
et des piétons sur la Rivière Niagara. Il n'en a pas été donné avis pour la rai-
son que l'on avait des doutes sur la possibilité d'obtenir du Gouvernement de
l'Etat de New-York, la licence requise à ce sujet, mais cette licence est aujour-
d'hui obtenue.

De .Tohn Platt et autres, de la Cité de Montréal; demandant le pouvoir de
disposer de certaine propriété à lui léguée par feue Ann Platt, à certaines con-
ditions stipulées par le legs. Dans ce cas il n'y va de l'intérêt d'aucun particu-
lier, si le Bill établit par ses dispositions qu'il sera donné suite aux intentions
de la légatrice.

De J. O. Coulombe et autres, de la Paroisse de St. Maurice, Comté de Cham-
plain; demandant que le Village de Fermont soit érigé en Corporation; de Da-
niel O'Meara et autres, du Village de Pembroke, Comté de Renfrew, pour que le
dit Village soit érigé en Corporation; et d'A. Stein et autres, du Village de St.
Christophe d'Arthabaska, pour l'érection du dit Village en Corporation sous le
nom d'Arthabaskaville. Votre Comité est convaincu que dans chacun de ces
cas, la requête est parfaitement connue des habitants de ces Villages et que per-
sonne ne s'oppose à ce qu'ils soient érigés en Corporation.

Ordonné-Que M. Morison ait la permission de présenter un Bill pour chan-
ger les limites de la Ville de Collingwood.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bili à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.
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Ordonné-Que la 62me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rap-
port à un Bill pour ériger le Village actuellement connu sous le nom de Forges
Radnor, en une Municipalité de Village, sous le nom de Fermont.

Ordonné-Que M. Turcotte ait la permission de présenter un Bill pour ériger
le Village actuellement connu sous le nom de Forges Radnor, en une Municipa-
lité de Village, sous le nom de"Fermont.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Ordonné-Que M. Christie et M. Bellingham soient ajoutés au Comité Spé-
cial auquel a été renvoyée la Pétition de Joseph ercer, Préfet, et autres, du
Comté d'Essex.

Sur motion de M. McKiclcen, secondé par M. lacLeod,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour modifier

et amender lActe d'Incorporation de la Banque Zimmerman, et pour changer le
nom de cette Corporation en celui de la Banque de Clifton," soit maintenant lu
pour la première fois.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que la Pétition de Charles Roger, Journaliste, de la Ville de Port
Hope, soit renvoyée au Comité Conjoint de la Bibliothèque du Parlement.

Sur motion de M. McMicken, secondé par M. Patrick,
Ordonné-Que Robert Taylor, William Ellis, fames Millar, William Lindsry,

Mitchell Down, Mathew Martindale et Edward Reiday, tous de Maidstone, et J.
McLennon et Olivier Maisonville, de Windsor, soient assignés de comparaître,
pour rendre témoignage à la Barre de cette Chambre dans l'affaire de la der-
nière Election du Comté d'Essex.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
prier leurs Honneurs de vouloir bien communiquer à cette Chambre, une copie
de la Minute des Témoignages pris devant leurs Honneurs, dans l'affaire du Bill
intitulé: < Acte pour venir en aide à John McLean."

Ordonné-Que M. Morrison porte le dit Message au Conseil Législatif.

Un Bill pour incorporer le Club St. James de IMontréal a été, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

M. le Solliciteur Général Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. le Pro-
cureur Général Cartier, et la Question ayant été mise aux voix, Que le Bill
passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer le Club St. James de Mont-
réal."

La Chambre s'est dMisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

- Un Bill pour incorporer le Village de Southampton, a été, en conformité de
l'ordre, la la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer le
Village de Southampton, dans le Comté de Bruce."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.
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Un Bill pour incorporer le Village de Renfrew a été,ca conformité de Pordre,
la la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour incorporer le
Village de Renfrew, dans le Comté de Renfrew."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour légaliser certains réglements et débentures du Conseil de Ville
de Cobourg,, et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

L'Honorable M. Sidney Smilt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Pro-
cureur Général Macdonald, et la Question ayant été mise aux voix, Que le Bill
passe et que le iitre soit : " Acte pour légaliser certains réglements et débentures
"du Conseil de Ville de Cobourg et pour amender l'Acte pour investir la Munici-
"palité de Cobourg, de la propriété du havre de cette Ville, et pour d'au-

tres fins;"
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit
POUR.

Messieurs
Bell, Dionne, Lorcngcr, Powell, Win. 1.
Bellinghan, Difresne, llic&cdonald, Pro. Gén.Rose, Sol. Gén.
Benjamin, Dunkin, Macdonald, John S. Rymal
Bureau, Ferrcs, MrCann, Scott, William
Caneron, Mdcolm Portier, frlcMiclcen, Sherwood,
Cartier, Pro. Gén. Gauvreau, IlIecr-her, Sicotte,
Chapiis, Gill ,)orrson, Simard,
Cimon, Heath, Panet, Sim
Coutlée, Holnes, Piafair, Smith, Sidney
.Dawson, Langevin, Pope. 40. Tett.

CONTRE,
Messieurs

llan, .tac7keîzie, McDogall, 5. White.
Dûrlc&nd,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Léislatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Boulevard de la Monitagn e de Mont-
réal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par dlHonorable M. le
Procureur Général Cartier, un amendement a été fait au Bill en ajoutant la

Claue sivateaprès la trentième Clause d'icelui: "lles Péages, "Taux et

Dlausn Langenin, Pope >0 e

Droits que devra exiger la dite Compagnie seront en tout temps sujets àl'ap-
probation du Gouverneur en Conseil."

Résou-Qùe le Bill avec l'amendement passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
Un Bill pour faciliter, dans le Bas-Cnda, la preuve de certains Instruments

faits en dehors de la Province, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisièm
fois.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par lHonorable M. le
Procureur Général Cartier, un amendement a été fait au Bill, en insérant les
mots, "en le détachant d'abbrd de la Minute originale à laquelle il peut avoir

dété annexé," et entre le mot lcontestée Il et les mots Ilen prenant dans la
seconde Clause d'icelui.
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Ordonné-Que le Bill avec l'amendement passe, et que le litre soit: "Acte
I pour faciliter la Preuve dans le Bas-Canada, de certains Instruments faits et
"passés hors de cette Section de la Province."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

L'Ordre de la Chambre, pour la comparution à la Barre des Témoins devant être
interrogés à l'égard des irrégularités apparentes sur les livres de Poli de la der-
nière Election pour le Comté d'.Essex, étant lu;

George Murray a été appelé, et étant à la Barre, il a été interrogé comme
suit:-
Par M. Ferres:-

186. Avez-vous examiné le livre de Poll, quand le Clerc de Poli a fait son
affidavit, et y a-t-il alors été ajouté des noms après celui de George Honch ?-
J'ai examiné le livre de Poil alors. Je n'avais pas vu le livre de Poll à partir
du moment de la clôture, savoir: à partir du Lundi matin suivant, à venir jus-
qu'à l'autre soir, lorsque j'ai été interrogé, et après en avoir bien examiné l'écri-
ture, je crois que le nom de Soloion White est le dernier.

187. Le livre était-il correct lorsque le Clerc de Poll a fait son affidavit, et y
avait-il été inséré d'autres noms après celui de White 9-Le livre était correct,
autant que je puis en juger; autrement, je ne l'aurais pas certifié comme tel sous
serment. Maintenant, je ne crois pas qu'il y fût inséré d'autres noms après celui
de Solomon White, bien que j'aie été sous cette impression d'abord.

188. L'Affidavit du Clerc de Poll était-il écrit sur le livre de Poll ou sur un
papier séparé ?-Mes instructions par écrit portaient que l'Aflidavit devait être
écrit sur la dernière page du livre de Poli, et c'est ce que j'ai fait.

189. Avez-vous remis le livre de Poll dans votre Pupitre, sous clef, immédia-
tement après que le Clerc'de Poli eût fait serment ?-Etant dix heures, le mo-
ment fixé pour le commencement de l'Election Municipale, je le scellai alors et
là, et comme je n'avais pas le temps de le porter chez moi, je le laissai dans le
coffre de sûreté de M. Mears jusqu'au soir.

190. Quand avez-vous remis le livre de Poll à M. le Shérif McEwan ?-Je
donnai le livre de Poll à M. Wright pour qu'il le remit au Shérif, à onze heures,
le Mercredi suivant le jour de l'Election, vu qu'il partait pour Sandwich.

191. Pourquoi avez-vous gardé le livre de Poli si longtemps, et après l'avoir
ainsi gardé, pourquoi ne l'avez-vous pas remis au Shérif vous-même ?-Parce
que j'avais à assister à l'Election Municipale le Lundi et le Mardi, et quand je
fus sur le point de partir pour Sandwich, je reçus un ordre pressant d'aller ail-
leurs, et n'entrevoyant aucun danger, je crus que je faisais bien de le transmettre
par l'entremise de M. Wright.

192. Qui vous donna l'ordre d'aller ailleurs ?-Des personnes qui travaillaient
dans le bois m'envoyèrent chercher pour que je leur montrasse la ligne afin
qu'ils pussent travailler; autrement, 15 ou 16 hommes auraient été à ne rien
faire jusqu'à ce que je fusse là.

193. Pour qui travaillaient ces honimes ?-Pour le Membre siégeant pour
Essex.

194. M. Mears, dans le coffre de sûreté duquel vous aviez mis le livre de Poil,
est-il associé en affaires avec le Membre siégeant ?-Pas que je sache.

195. Avez-vous examiné le livre de Poil lorsque vous l'avez donné à M.
Wriglit, et était-il dans le même état que quand vous l'avez mis dans le coffre
de sûreté de M. Mears, si non, dites en quoi il différait ?-Il paraissait être ab-
solument dans le même état.

196. Le sceau paraissait-il intact, et n'avez-vous pas écrit une lettre au shérif
par M. Wright, disant que le livre était parfaitement correct ?-Le Sceau parais-
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sait intact. J'écrivis une lettre au shérif lui disant que j'espérais qu'il recevrait
le livre parfaitement correct.

197. Etiez-vous à l'auberge de Brooker le Dimanche après la clôture du Poll
avec le Membre siégeant et quelques uns de ses partisans ?-J'étais à celte
auberge, mais pas dans la maison. Je n'étais pas avec M. MacLeod ni avec
aucun de ses partisans.

198. M. MacLcod étail-il là ?-Je l'y ai vu.
Par M. WJiite :-
199. Avez-vous en connaissance que M. Mercer, l'Agent de M. Rankin, ait

exprimé sa satisfaction pour la manière paisible dont l'Election avait été con-
duite à Amherstburgh, où M. MVlacLeod était présent, et si oui, quelles étaient ses
expressions ?-J'ai entendu M. Mercer dire qu'il était très agréablement surpris
de voir la manière paisible dont l'Election avait été conduite, ou des expressions
semblables : et se tournant vers M. MacLeod, il dit qu'il était très trompé ; et
qu'il croyait que les partisans de M. Rankin auraient eu plus d'influence dans
l'endroit.

200. Des pensionnaires militaires enrôlés vous ont ils informé à Amherstburgh
qu'ils avaient reçu ordre de l'officier commandant dans l'endroit, par l'entremise
du sergent major, d'aller au Poli et de voter pour M. Rankin ?-J'ai entendu plus
des deux tiers de ces pensionnaires dire qu'ils avaient reçu ordre de voter pour
M. Rankin et le Gouvernement. Le " Gouvernement " était accouplé avec le
nom de M. Rankin. On leur donnait à entendre, qu'en votant ainsi ils votaient
pour le Gouvernement.

201. Ne savez-vous pas que quelques uns de ces pensionnaires étaient habillés
comme des citoyens à l'Election pour appuyer M. Rankin, et n'ont-ils pas tra-
versé Anherstburgh avec le sergent major Taylor à leur tête pour aller à la no-
mination ?-J'ai vu plusieurs de ces pensionnaires aller en habits de citoyens
au steamer avec le sergent major.

202. Ces hommes dont vous avez refusé le vote étaient-ils des pensionnaires
militaires enrôlés, et pourquoi et par quelle auloritélavez-vous refusé leurs votes?
-Je n'ai refusé le vote de qui que ce soit qui voulait prêter le serment, excepté
celui des pensionnaires militaires. J'ai refusé le vote de ceux-ci après avoir
consulté un Avocat.

203. N'a-t-il pas été refusé autant des votes des dits pensionnaires pour M.
MacLeod que pour M. Rankin ?-Vingt-six se sont déclarés pour M. Rankin, et
vingt-quatre pour M. lacLeod. Sur les vingt-six, le sergent major alla au Town-
ship et y vola ; restait 25 pour M. Rankin et 24 pour M. MacLeod.

204. Si les prétendus votes fictifs qu'on dit avoir été ajoutés aux livres de Poll
d'Amterstburgh et de Colchester, aussi bien que les 115 noms fictifs ajoutés aux
livres de Poll de Maidstone en faveur de M. Rankin étaient retranchés, qui
aurait en la majorité dans le Comté et quelle aurait été cette majorité ?-Le
Membre siégeant aurait eu une majorité de vingt-neuf voix.

Par M. Ferres :-
205. Comment calculez-vous le nombre de ces voix fictives ?-D'après les

livres de Poll. Je veux dire les voix qu'on dit être fictives.
206. Quand et ou avez-vous examiné les livres de Poll dont vous venez de

parler, et comment distinguez-vous les noms fictifs de ceux qui ne le sont pas ?
-J'ai examiné les livres de Poll Lundi dernier ; j'ai simplement mentionné les
noms qu'on prétend être fictifs ou bons.

207. Doit-on comprendre que vous n'en savez rien par vous-même ?-Rien,
excepté les livres d'Amiherslburgh.

Par M. White :-
208. Les votes fictifs dont vous parlez sont-ils indiqués par la preuve faite

devant les Magistrats ?-Les 115 voix de Maidslone le sont.
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Par M. Ferres
209. Cet examen a-t-il été fait purement ex-parte ?-Je pense que oui.
Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.

Thomas Hawkins, Député-Officier-Rapporteur.pour le Township de Colchester,
à la dite Election, a été alors appelé et, étant à la Barre, il a subi l'interroga-
toire suivant :-

Par M. Ferres
210. Quel est votre nom, votre occupation, et oùrésidez-vous ?-7omas Haw-

kins, Chirurgien ; je réside à Colchester.
211. Avez-vous agi comme Député-Officier-Rapporteur pour le Township de

Colchester à la dernière Election d'un Député pour le Comté d'Essex ?-Oui.
212. Combien a-t-il été enregistré de votes dans ce Township jusqu'à la clô-

ture du Poli le second jour ? qui a reçu le plus grand nombre de voix, et quelle
était cette majorité ?-Le dernier vote enregistré à la clôture du Poil le second
jour, est celui de Joseph Harden, No. 352, mais il parait avoir été donné 336
voix jusqu'à ce moment là, dont 79 pour M. Rankin et 257 pour M. MacLeod.

213. Combien a-t-il été ajouté de noms au livre de Poll de Colchester après la
clôture du Poll le second jour ?-Tous les noms après le No. 352 jusqu'au
No. 551.

214. Quel est le nom de la personne qui a agi comme votre clerc de Poll ?-
Robert Thonpson.

215. Quand et où Robert Thompso a-t-il fait son affidavit, etteet affidavit était-
il écrit sur l'une des pages du livre de Poll, ou sur une feuille, de papier sépa-
rée ?-L'affidavit de Robert Tliompson, comme clerc de Poll, futb fait devant moi
au Poll, immédiatement après la clôture du Poll. L'affidavit fut'écrit sur un
morceau de papier séparé, et annexé par moi, conformément à mes instrutions,
à la dernière page du livre.

216. Avez-vous scellé et signé le livre de Poll immédiatement, à la suite du
dernier nom enregistré, avant la clôture du Poll, à cinq heures le dernier jour du
PolI ?-Je ne jugeai pas à propos d'apposer môn sceau au livre de Poll immé-
diatement après le dernier nom enregistré. Je ne fis qu'annexer mon affidavit
comme Député-Officier-Rapporteur à la dernière Page du livre.

217. Prétendiez-vous que vos instructions exigeaient que vous missiez votre
affidavit à la dernière page du livre, et non à la dernière page où il y avait des
noms d'enregistrés ?-Cýétait -mon impression.

218. Où et en la garde.-de qui était le livre de Poll à partir du moment où
votre Clerc de Poll a -fait son affidavit jusqu'au moment où le livre de Poll fut
remis à l'Officier-Rapporteur. pour le Comté ? Dites tout ce que .vous savez à
ce sujet ?-Je gardai le livre .de Poll en ma possession et lemportai chez moi
immédiatement après-la clôture du Poll. Il y demeura sous clef jusqu'au mardi,
le 4 de Janvier. A mon arrivée chez moi j'attachai le livre avec du galon et le
scellai du sceau privé de ma famille, et l'enveloppai dans:un papier que je scel-
lai aussi. Je ne délivrai point le livre personnellement à l'Officier-Rapporteur.
J'avais l'intention de le faire, mais:j'en..fus empêché.par une. -indisposition dont
je fus pris à cinq ou six milles de ma résidence. Je lèdonnai à.M. Thomas
Wriglht dans l'intégrité de qui j'avais toute confiance. Je le sollicitai de s'en
charger, ce qu'il fit bien:,malgré lui.. Je:sais qu'il a été remis par lui à l'Officier-
Rapporteur. Je n'avais pas vu le livre à partir du' moment- que je le: donnai à
M. Wright à venir jusqu'à présent. -Quand le livre est parti 'd'entre mes mainà,
le nom de JosepJt Harden était le dernier sur la liste.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.

Ordonné-Que Thomas Hawkins 'et John 'Ferres sòiont exémptés de compa-
raître davantage à la barre-de cette Chambre.

77
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Robert Thomnpson de Colchester, a été appelé, et étant à la Barre, il a subi l'in-
terrogatoire suivant

Par M. Ferres:-
219. Quel est votre nom, votre occupation, et le lieu de votre résidence ?-

Robert Richard Tionpson, Cultivateur, je réside à Colchester.
220. Avez-vous agi comme Clerc de Poll pour le Township de Colchester à la

dernière Election d'un Député pour le Comté d'Essex ?-Oui.
221. Pouvez-vous dire le nombre de votes qui a été donné dans Colchester à

venir jusqu'à 5 heures du second jour de Poll, et quel est le dernier nom qui a été
entré ?-Le nombre à la marge est 352 ; le nom de Joseph Harden est le dernier
qui a été enregistré.

222. Combien apparait-il maintenant de noms sur le livre de Poll de Colches-
ter après celui de Joseph Harden, et pour qui ont été donnés ces noms ?-Le
nombre ajouté est, à ce que je trouve, de 199, dont 12 pour M. Rankin et 187
pour M. MacLeod.

223. De quelle écriture sont les noms ajoutés au livre de Poll de Colchester
après celui de .Toseph Harden?-Je n'en sais rien.

Ensuite, ordre a été au témoin donné de se retirer.
Ordonné-Que Robert Tlompson soit exempté de comparaitre davantage à la

Barre de cette Chambre.
T. Huf Jones, du Détroit, Etat de Michigan, a été alors appelé, et étant à la

Barre, il a subi l'interrogatoire suivant -

Par M. Ferres:-
224. Quel est votre nom, votre occupation, et le lieu de votre résidence ?-.T.

Huf Jones, Gentilhomme, je réside à Détroit.
225. Connaissez-vous qu'il ait été ajouté des noms fictifs aux livres de Poll,

à la dernière Election d'un Membre pour le Comté d'Essex ?-J'étais en route
pour Yew York, et, dans l'un des chars, je rencontrai M. fcEwan, qui me pré-
senta à M. IMacLeod qui, disait-il, était le Membre élu pour le Comté d'Essex.
Après un moment de conversation, on parla de 'Election. Je remarquai qu'il
y avait quelque difficulté par rapport à cette Election, et que- M. Rankin préten-
dait avoir été élu. M. MacLeod, après m'avoir parlé des difficultés qu'il avait
eu à surmonter dans l'Election, me dit que cela ne signifiait rien; que les par-
tisans de M. Ranin avaient pris possession des Polls un jour, et qu'ils avaient
fait enregistrer environ 200 mauvaises voix, et que son parti avait eu à faire la
même chose pour se dédommager, ou quelque chose de semblable. Je lui de-
mandai alors ce qui serait fait relativement à son siége. Il me dit que l'affaire
irait devant la Chambre, où l'on retrancherait les mauvaises voix, et qu'alors on
verrait qu'il a la majorité des voix légales, et qu'il garderait son siége. C'est
là la substance de la conversation qui a eu lie-u à propos de l'Election.

226. Votre impression était-elle que M. MacLeod lui-même avait pris part à
la falsification des livres ou qu'il en avait eu connaissance ?-Mon impression
était qu'il le savait. Il ne me dit pas si cette falsification eut lieu avant ou après
que les partisans de M. Rankin eurent pris possession des Polls.

Par M. White:-
227. Combien de temps après l'Election cette conversation a-t-elle eu lieu ?-

Le soir du 22 Février.
228. Quelle est la raison pour laquelle vous êtes venu de vous-même de Dé-

troit pour rendre témoignage en cette affaire ?-Je suis venu ici par amitié pour
M. Rankin. M. Rankin m'avait prié de le faire.

Ordre.est alors donné au témoin de se retirer.

William D. Baby, de Sandwich, est alors appelé, et étant à la Barre, il a été
rogé comme suit:-
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Par M. White:-
229. Quel est votre nom; où résidez-vous, et quelle est votre occupation ?--

William D. Baby, Avocat. Je réside à Sandwich.
230. Avez-vous vu M. MacLeod le 22 Février dernier, et si oui, quand ?-J'ai

vu M. MacLeod à Sandwich le 22 de Février dernier, l'anniversaire de la nais-
sance de Washington.

231. Combien de temps M. MacLeod est-il resté en cet endroit ?-Je crois
qu'il y est resté jusqu'au soir du 23. La Chambre se réunit le 25, et il fut fait
une proposition le 23 ayant pour objet, je crois, de faire emprisonner M. MacLeod
pour n'avoir pas obéi à un subpona pour rendre témoignage devant M. le Juge
Stuart, Commissaire chargé de prendre l'enquête en vertu de l'Acte de 1851.

Par M. Ferres
232. A quelle distance est Sandwich du dépôt de Windsor, et y avait-il quel-

que raison pour empêcher M. MacLeod de se trouver dans ces deux endroits le
même jour ?-Le dépôt à Windsor est à 2 milles de Sandwich; d'après ce que
j'ai entendu du témoignage de M. Huf Jones, je crois qu'il est impossible qu'il
pût être présent aux deux endroits le même jour.

233. Etiez-vous avec M. MacLeod tout le long du jour du 22 ?-Non, j'étais
en Cour.

Ensuite, ordre a été alors donné au témoin de se retirer.

J. Huff .Tones est alors rappelé et interrogé de nouveau
Par M. Ferres:-
234. Où étiez-vous quand vous fûtes présenté par M. McEwan à M. MacLeod,

et à quelle heure de la journée était-ce ?-J'étais dans l'un des chars du Great
Western vers huit heures du soir; au moment où les chars partaient, je montai

dans les chars et je fus alors présenté à M. MacLeod par M. McEwan.
235. Dites-vous à M. MacLeod où vous alliez; et quelle fut sa remarque ?-

Je lui dis que j'allais vers l'Est. Lui ou M. McEwan dit que M. MacLeod allait
prendre son siége. Je vis M. .MacLeod dans les chars après qu'ils furent partis.

236. Etes-vous sûr que c'était le soir du 22, et qu'est-ce qui vous fait croire
cela ?-Un mémoire dans mon livre, et parce qu'on célébrait l'anniversaire de
la naissance de Washington.

Par M. White:
237. Avez-vous le mémoire dont vous parlez, et quel était ce mémoire, et

pourquoi a-t-il été fait ?-Je n'ai pas le livre par devers moi; il est chez moi.
Je porte toujours sur moi un, livre de note quand je voyage. J'ai consulté mon
mémoire, sachant que je vènais ici, et je me rappelle que c'était l'anniversaire
de la naissance de Washington.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.

William T. Baby a été rappelé et interrogé de nouveau

Par M. Ferres:
238. Etiez-vous Clerc d'Election à la dernière' Election pour le Comté d'Es-

sex ; et avez-vous prêté serment d'agir impartialement comme tel ?-Je' P'étais,
et j'ai prêté un tel serment. Avant d'accepter cet emploi, je me suis consulté
avec quelqu'un, et j'ai accepté ensuite.
- 239. Est-il vrai ou non que vous avez assisté à des réunions,des partisans de

M. MacLeod, et que vous avez cabalé pour lui après avoir prêté serrm'nt .?-Je
ne suis pas certain dans le moment que'j'y aie assisté après avoir prêté sér-
ment; mais j'ai certainement assisté à de telles réunions auparayant, et j'étaiC
un chaud partisan de M. MacLeod. J'ajouterai qu'on m'avait dit que 1ma ace

'
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de Clerc d'Election ne m'empêchait pas d'être un partisan de M. MacLeod, et
je n'ai accepté cette place qu'après m'être consulté à ce sujet.

240. Niez-vous avoir assisté à de telles réunions des partisans de M. Mac-
Leod ?-Non, car je ne suis pas certain. J'ai déjà répondu à ceci par ma ré-
ponse précédente.

241. Est-il vrai ou non que vous ayez, après avoir prêté serment, assisté à
des réunions des partisans de M. Rankin, et que vous ayiez à ces réunions
adressé la parole en faveur de M. MacLeod ?-Je n'ai jamais adressé la parole
aux partisans de M. Rankin en faveur de M. MacLeod.

242. Avez-vous agi comme Agent de M. MacLeod au Poll de Sandwich?-
Oui, j'ai agi comme tel, et les amis de M. Rankin m'ont bien maltraité pour
cela. Le matin du second jour de Poll à Sandwich, je fus battu à coups de bâ-
ton par les amis de M. Rankin, à' Pinstigation de celui-ci. Les gens qui m'at-
taquèrent avaient à passer devant M. Rankin pour m'atteindre. M. Rankin était
assis dans une chaise, sur la table, presque en face du 'Député-Officier-Rappor-
teur et tout près de lui.

243. Considérez-vous qu'en agissant comme tel Agent vous ne violiez point
votre serment ?-J'avais mes doutes à ce sujet; mais je me consultai avec quel-
qu'un et j'ai agi d'après son avis; autrement je n'aurais jamais accepté la place
de Clerc d'Election.

244. Depuis combien de temps êtes-vous Avocat, et n'avez-vous pas été Shé-
rif du Comté ?-Je crois que j'ai été admis à exercer en 1841.-J'ai été Shérif
pendant environ cinq ans.

Ordre est alors donné au témoin de se retirer.

Solomon White, d'Am7herstburgh, est alors appelé, et étant à la Barre, il a été
interrogé comme suit

Par M. Ferres:-
245. Quel est votre nom, votre occupation et le'lieu de votre résidence ?-So-

lonon White, Etudiant en Droit. Je réside à Amherstburgh.
246. Avez-vous agi comrne Clerc de Poll pour la Ville d'Amrherstburgh durant

la dernière Election d'un Député du Comté d'Essex au Parlement, et
avez-vous enregistré tous les votes qui ont été donnés jusqu'à 5 heures
de l'après-midi du second jour, et pouvez-vous citer le nom de la personne qui
a voté la dernière à la clôture du Poll ?-J'ai agi comme Clerc de Poll pour
Amherstburgh., J'ai enregistré tous les votes qui ont été donnésjusqu'à 5 heures
de-l'après-midi du second jour. Mon nom, est.je crois, le dernier qui a été en-
registré.

247. Avez-vous fait votre affidavit comme Clerc de Poil immédiatement après
la clôture du Poll, et sinon, pourquoi pas ? et quLnd et oà avez-vous donné votre
affidavit, et cet affidavit était-il écrit surune des pages du livre de Poll, ou sur
une feuille de papier à part ?-Je fis mon affidavit le Lundi suivant la clôture
du Poll. Je ne le -fis point immédiatement après la clôture du Poll, parce que
je ne rencontrai M. Murray que le soir que je lui remis le livre de Poll, alors
qu'il me dit que ce serait aussi bien de donner mon affidavit le Lundi. Je fis
mon affidavit dans le bureau de M. Mears. il étaitècrit sdr une feuille de papier
à.part.

248. Avez-vous examiné le livre 'de Poll quand, vouai avez juré, le Lundi en
question, qu'il -était correct, et était-il alors dàns le même état que quand vous
lavez remis à M.' Murray, le samedi ?-Je nexaminai point le livre. Je lus
1.ffidavit et je ne pensais pas que 'affidavit exigait que j'examinasse le livre,
et je.n'y iegardai.point.

249. Quel étäit le nombre de votes qu'il y avait d'enregistrés lorsque vous
avez clos le Poll'en enregi'strant votre nom' le dernier, et combien a-t-il été ajouté
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de nomsdepuis la clôture du Poll, et en faveur de qui ?-Je vois sur le livre de
Poil, à l'endroit où paraît mon nom, qu'il y avait 219 votes pour M. MacLeod,
et 42 pour.M. Rankin. Après mon nom, je trouve qu'il en a été ajouté 146 en
faveur de M. 3MacLeod.

250. Savez-vous où et par qui les noms fictifs qui apparaissent après le vôtre
dans le livre de Poll ont été ajoutés ?-Je n'en sais rien.

251. Savez-vous qu'aux dernières Assises tenues récemment à Sandwich, le
Grand Jury a.trouvé fondée la plainte portée contre George Murray (en sa qua-
lité de Député-Officier-Rapporteur) pour avoir fait un rapport faux et frauduleux
des votes pris à Amherstburgh durant la dernière Election, et n'avez-vous pas
rendu témoignage dans cette affaire devant le Grand Jury?-J'ai appris que le
Grand Jury avait trouvé fondée la dite plainte. J'ai été appelé devant le Grand
Jury, et il m'a été fait alors deux ou trois questions. Le procureur chargé de la
poursuite me dit d'aller en Cour, qu'il aurait là besoin de moi.

252. M. MacLeod était-il présent à la clôture du Poli à Amherstburgh le second
jour de la votation ?-1l y fut pendant le cours de la journée, mais je ne me rap-
pelle pas s'il était là à la clôture du Poll.

Par M. M1»acLeod:-
253. Avez-vous entendu l'Agent de M. Rankin, au Poll d'Amherstburgh, expri-

mer en présence de M. iMacLeod, sa satisfaction de ce que le Poil avait été tenu
d'une manière paisible ?-Je lui ai entendu dire qu'il était étonné de voir qu'on
l'avait si bien traité.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que Solornon White soit exempté de comparaître davantage à la

Barre de cette Chambre.
Sur motion de M. Connor, secondé par M. Walker Powell,
Ordonne-Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de L'Islet soit

ajourné.jusqu'à cinq heures de l'après-midi aujourd'hui.
George Gott, d'Arnherstburgh, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a été

interrogé comme suit:
Par M. Ferres:-
2.54. Quel est votre nom, votre occupation et où résidez-vous ?-Georgce G'ott,

Marchand, Amherstburgh.
255. M. MacLeod vous a-t-il dit, après la clôture du Poll à la dernière Elec-

tion, à:Amrherstburgh, quel étàit le résultat de la votation tant pour lui-même que
pour M. Rankin?-M. MkIacLeod m'a donné l'état des Polis et m'a dit : Que sa
majorité à Arhnerstburgh était de 177 voix; dans le Township de Mlalden, 170 ;
dans le Township d'Anderdon, 45; dans le Township de Colchester, 176 ; dans
le Township de Mersea, 85 ; dans le Township de Gos/ield, 188: Que la majo-
rité de M. Rankin, dans la Ville de Windsor, était de 4; dans le Township de
Sandwich, 484; dans le Township de Rochester, 89 ; dans le Township de Til-
bury, 44, et dans le Township de Maidstone, 95. A l'égard de la majorité dans
cette dernière place, je différais d'opinion avec M. MacLeod, et je. lui dis qu'il
aurait certainement une majorité de plus de 200 voix; que j'étais certain que
nousiaurions réellement au-delà de 300 voix dans le Township; et quand j'allai
à Sandwich, le Dimanche, je trouvai que nous avions une majorité de 260 voix.

Par M. MacLeod:
256. Navez-vous pas informé M. Henry Mears, quelque temps après l'Eec-

tion, que la majorité de:,M. Rankin dans Maidstone n'était que de 185 voix-
Nous.calculions que sa majorité-devait être de 135 voix. Je n'en connaissais
rien,à;venir jusqu'au Dimanche matin-, après la clôture'du Poll, alors que j'ap-
pris que samajorité était de 260. Je puis avoir informé M. Mears, le soir de la
clôture du Poll, que la majorité de M. Rankin dans Maidstone n'était que. de
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135 voix. C'est ce à quoi nous la calculions, n'ayant rien appris de ce qui se
passait dans le Township depuis le premier jour de la votation.

257. M. MacLeod vous a-t-il informé, le lendemain de la clôture du Poll, qu'il
était élu par une majorité de 55 voix dans le Comté ?-Oui, mais il donna pour
le Township de iMaidstone le même état que celui que M. Mears et moi avions
calculé.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que George Gott soit exempté de comparaître davantage à la Barre

de cette Chambre.
Michael M11aloney, d'Anheirstburgh, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a

été interrogé comme suit:
Par M. Ferres
258. Quel est votre nom, votre occupation, et lieu de votre résidence ?-

.Michael 1Maloney, Forgeron, Anherstburgh.
259. Etiez-vous à Amterstburghl à la clôture du Poli à la dernière Election

pour le Comté d'Essex, et avez-vous alors et là entendu M. MacLeod déclarer
l'état du Poll; veuillez dire ce que vous savez à ce sujet ?-Je lui ai entendu
dire, autant que je me le rappelle, qu'il avait une majorité de 177 voix.

260. Savez-vous, oui ou non, si M. Muray, le :D.éputé-Officier-Rapporteur, a
été et qu'il est encore dans l'emploi de M. MacLeod, et n'était-il pas a son
emploi quand il a agi comme Député-Officier-Rapporteur ?-I1 l'était, je le sais,
mais je ne puis dire s'il l'est encore; mais, au meilleur de ma connaissance il
l'est.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que ilichael Maloney soit exempté de comparaître davantage à la

Barre de Cette Chambre.
Ordonné-Qu'Alexander Hewgill Wagner et Denis Ouellette, témoins assi-

gnés de comparaître, pour rendre témoignage relativement à la dite Election,
soient exemptés de comparaître de nouveau à la Barre de cette Chambre.

TosephJb Mlfercer est rappelé et interrogé de nouveau:
Par M. Ferres:-
261. Avez-vous examiné les livres du Rossin House de Toronto pour le mois

de Févrir dernier, et avez-vous trouvé le nom du Membre siégant pour Essex
entré dans ce livre le matin du 23 de ce mois, comme arrivant de POuest ?-J'ai
examiné le livre du Rossin House, et j'y ai trouvé le nom du Membre siégeant,
John MacLeod entré le dernier dans le livre à la date du 23 Février.

262. Connaissez-vous lécriture de M. MacLeod, et cette entrée est-elle de sa
main ?-Je connais son écriture, et je crois que l'entrée est de sa main.

263. Connaissez-vous M. Baby, qui a déjà rendu témoignage dans cette
affaire, et quelle est sa réputation quant à sa crédibilité ?-Je le connais depuis
longtemps, sa réputation à cet égard est bien compromise.

264. Croiriez-vous a'u témoignage que donnerait M. Baby devant cette Chain-
bre ?-Je n'y croirais pas.

Par M. Wlhite:-
265. Etiez-vous l'Agent de M. Rankin au Pol d'Amherstburgh durant la der-

nière Election ?-Oui.
266. N'êtes-vous pas la personne qui, la semaine dernière, (devant le Comité

nommé pour s'enquérir de l'authenticité de 800 signatures apposées à une Pé-
tition présentée devant cette Chambre,) a reconnu avoir apposé toutes ces signa-
turcs à la dite Pétition sans le consentement d'aucun des prétendus signataires,
à l'exception de 20 ?-Je suis la personne qui a comparu devant le Comité,- et
qui a dit, au sujet d'une certaine Pétition, qu'elle avait 6té préparée poux être

présentée à la Chambre; qu'elle avait été signée de moi, et de plusieurs des
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.Rceves et d'autres personnes en ma présence, sur la même fenille que celle où
se trouvait écrite la Pétition; que plusieurs de mes amis et moi nous avions
discuté sur les moyens à prendre pour obtenir le plus de signatures à la dite
Pétition; que je conseillai d'apposer à la Pétition les mêmes noms que ceux qui
avaient déjà été apposés à une Pétition absolument pour le même objet, afin de
sauver du temps et de la dépense. Des circonstances survenues depuis la
rédaction de la première Pétition, exigeaient un changement dans la forme de la
dernière, mais elle était la même en substance, quoique la phraséologie en fût
différente. Le changement fut fait sans le consentement de la majorité des per-
sonnes qui avaient signé la Pétition, mais j'étais bien convaincu que si je leur
eusse demandé de la signer elles y auraient consenti, et cela était prouvé parune
Pétition explicative qui était dans la Chambre du Comité, mais qui n'avait pas
été reçue par le Comité, vu qu'elle n'avait pas été mise devant la Chambre. Je
suis la personne qui a rendu témoignage relativement à la Pétition portant 7 à
800 signatures, mais je n'ai pas dit 'que j'avais apposé moi-même ces signatures.

267. N'avez-vous pas admis que vous aviez apposé les noms à la Pétition
présentée à cette Chambre sans le consentement des parties ?-Je n'ai rien admis
de semblable.

268. Avez-vous conseillé de les apposer ?-J'ai déjà admis que je l'avais con-
seillé.

269. N'avez-vous pas fait le tour du Comté d'Essex pour vous faire recom-
mander pour la place de Shérif pendant que le premier témoin dont vous met-
tez en doute la véracité occupait cette place, et M. Rankin ne vous a-t-il pas
promis cette place ?-Oui, quand j'ai été persuadé que M. Baby serait démis à
cause de sa conduite. Je me suis procuré une recommandation signée de pres-
que tous les Préfets et Magistrats du Comté, et de tout le barreau du Comté, à
l'exception de deux avocats qui étaient les intimes de M. Baby; l'un était son
parent, et l'autre un ami qui lui était très dévoué. J'étais aussi recommandé
par les Officiers de la Cour de Comté et par l'ex-Juge. J'avais de plus, la re-
commandation de tout le barreau du Comté de Kent, et j'étais fortement appuyé
de celle du Col. Prince, l'ancien Représentant du Comté d'Essez. Si on con-
sulte la Correspondance échangée avec le Gouvernement, on verra ce qu'il pen-
sait de ma capacité pour remplir la charge en question. J'étais en outre forte-
ment recommandé par M. Rankin qui était alors le Représentant du Comté.
Quand j'obtins ma recommandation, je dis aux personnes qui la signèrent que
je n'en ferais pas usage au détriment de M. Baby, et je n'ai transmis ma de-
mande pour la place de Shérif que lorsqu'il était certain que M. Baby serait
destitué. La réponse qui fut faite à ma demande, était que la place était va-
cante, attendu que M. Baby avait été destitué, et je suis certain que si j'eusse
transmis ma demande dans le temps que j'ai obtenu ma recommandation, j'au-
rais été nommé à la place de Shérif.

270. En quel temps de la journée le nom de M. MacLeod fut-il entré dans le
livre de Rossin House le 23 de Février, et une personne qui laisserait Windsor
le matin ne pourrait-elle pas arriver à Toronto dans l'après-midi ?-Je ne puis
dire en quel temps de la journée il a été entré. Il est possible aujourd'hui de
laisser Windsor le matin et de parvenir ici dans l'après-midi, mais je ne puis
dire si la chose était possible le 23 Février dernier.

271. N'avez-vous pas témoigné votre satisfaction à M. iMacLeod de ce que lui
et son parti vous avait donné ainsi qu'à vos amis au Poll d'Amherstburg1t toute
chance d'agir librement ?-J'ai protesté plusieurs fois contre la conduite de P'Offi-
fficier-Rapporteur, mais j'ai exprimé ma satisfaction à propos de la manière
dont on m'avait traité personnellement.

272. N'avez-vous pas exprimé à M. MacLeod votre surprise de ce qu'il avait'
été donné si peu de votes pour M. Rancin à ce Poll, et n'avez-vous pas dit alors
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que M. lfcKinnon et d'autres étaient des hommes sans influence, qu'autrement
ls araien ¡.n comnmnkr na phis grand nombre de voix ?-J'ai exprimé ma

surprise do ce qu'il n'avait pas été donné plus de voix pour M. Rankin à Arn-
hLerstbutrgh.

273. Est-ce que tout n'allait pas parfaitement bien au Poll, et M. MacLeod et
ses amis n'ont-ils pas laissé toute liberté à leurs adversaires de voter 'our M.
Rankin ?-Généralement la paix a régné au Poll; mais j'ai de temps à autre
entendu les amis de M. Rankin dire qu'ils ne pouvaient point approcher du Poll,
l'Oflicier-Rapporteur appelait alors les Constables pour qu'il leur fut permis d'en
approcher.

274. Quand il vous a été demandé quelle était votre occupation, vous avez
répondu (lue vous étiez Préfet du Comté d'Essex ; n'avez-vous pas d'autre occu-
pation; si oui, dites laquelle, et dites aussi quelle était votre occupation en
1857 ?-Je suis Greffier de la première Cour de Division pour le Comté d'Essex,
et je le suis depuis huit ans.

275. Combien à peu près y a-t-il de votes sur le Rôle de cotisation du Town-
ship de Sandwich, y compris la Ville ?-Je ne puis le dire; je n'ai point examiné
le Rôle de cotisation du Torvnship de Sandwich quant à cela.

276. Savez-vous combien il a été donné de voix à la dernière Election pour
le Township de Sandwich ?-Je ne me le rappelle pas.

277. M. .MacLeod s'est-il servi d'autres expressions que celles déjà mention-
nées, à propos de la violence exercée contre les partisans de M. Rankin ?-M.
LlacLeod me dit qu'il avait envoyé ses propres Constables Spéciaux à Maid-
stone, entre autres, un nommé Oliver qui pouvait se battre avec n'importe quel
Irlandais, et qu'il était convaincu que ses partisans pourraient voter.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.

Ordonné--Que Joseph Mercer soit exempté de comparaître davantage à la Barre
de cette Chambre.

James Porter, de Windsor, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a été
interrogé comme suit ;-

Par M. Ferres
278. Quel est votre nom, votre occupation, et le lieu de votre résidence ?--

James Porter, Marchand, Windsor.
279. Avez-vous entendu M. MacLeod dire quelque chose par rapport à l'addi-

tion de noms fictifs à aucun des livres de Poll pour le Comté d'Essex, à la der-
nière Election ?-Je me rappelle qu'un jour je me rencontrai à Détroit, l'hiver
dernier, avec M. lacLeod. Je fis la remarque que les deux partis avaient triché
autant qu'ils l'avaient pu, ou quelque chose de semblable ; M MacLeod répondit
en badinant : " Nous ne prétendons pas le nier ; le parti Rankin a commencé le
jeu, et il y a été battu."

Par M. MacLeod:-
280. Combien de temps après l'Election cela a-t-il eu lieu?-Bien peu de

temps après; pas plus d'une semaine ou deux après.
281. Comprîtes-vous par les remarques de M. MacLeod qu'il avait participé

lui-même à l'addition des noms, ou qu'il savait qui avait ajouté ces noms?-Je
ne compris certainement pas cela ; mais probablement que dans le morhentil
voulait faire un badinage, vu qu'il y avait plusieurs personnes présenes.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné--Que James Porter soit exempté de comparaître davantage à la Barre

de cette Chambre.
Julius B. Gloyd, de Windsor a été alors appelé, et étant à la Barre, il a été

interrogé comme suit :-
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Par M. Ferres:-
282. Quel est votre nom, votre résidence et votre occupation ?--T. B. Cloyd,

Marchand de bois, Détroit, Etat de Michigan.
283. M. MJcEwan, l'Officier-Rapporteur, vous a-t-il informé, le 3 de Janvier,

qu'il s'était procuré un état correct de la votation pour toutes les places, excepté
Maidstone, et quel était cet état ?-1l ne me dit pas qu'il s'était procuré un état
correct ; il me dit qu'il avait eu un état de la votation pour toutes les places à
l'exception de Maidstone; je crois que c'était le 3 de Janvier ; je lai demandai
s'il avait un état des Polls ; il me dit que si celui qu'il avait était correct, et que
si Maidstone donnait autant de voix qu'on en attendait, M. Rankin serait élu
par une majorité de 60 à 70, et que probablement M. MacLeod demanderait un
examen des votes (scrutiny.)

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que Julius B. Gloyd soit exempté de comparaître davantage, à la

Barre de cette Chambre.
Frank G. Baker, de Windsor, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a été

interrogé comme suit:-
Par M. Ferres
284. Quel est votre nom, votre occupation, et le lieu de votre résidence ?-

F. G. Baker, Opérateur dans un Bureau de Télégraphe, à Windsor, Canada Ouest.
Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que Frank G. Baker soit exempté de.comparaître davantage à la

Barre de cette Chambre.
M. Ferres a proposé, secondé par M. Bellingham, .et-la Question ayant été

proposée, Que Thomas McCaw, de llontréal et Thomas Wrigit, d'Amherstburgh
soient assignés de comparaître à la Barre de cette Chambre, .Mercredi prochain,
pour être interrogés à l'égard des irrégularités-apparentes sur les livres de Poll
de la dernière Election pour le Comté d'Essex.

Et des Débats s'étant élevés;
Ordonné-Que les Débats soient ajournés.
Alors, sur motion de M. Walker Powell, secondé par M. Patrick,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 7 Juin 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées:,sur la
table :-

Par M. LeBoutillier,-la Pétition di Révérend -E. Guilmet, et autres, duxTown-
ship de Percé, Comté de Gaspé.

Par M. Talbot,-la Pétition de K. Tally. et autresIngénieurCiv&ls.et Ar-
penteurs ; la Pétition d'Hiram Dell et autres, du Comté de Middlesex, et la
Pétition d'Edwin Heatfield et autres, de London.

Par M. Connor,-la Pétition de la Municipalité du Village d'Ingersoll, et la
Pétition d'Henry Taylor.et:autres.

Par M. Wite,-la Pétition de Francis.,Barclay et:autres, du Village.de
Georgetown.

Par M. Mowat,-la Pétition de William Lumsden et autres, .du Township de
Pizckering.

Par M. Buchanan,-la Pétition de Charlés S. Coleman.et.autres, Hôteliers,
de la Cité d'Hamilton-; la Pétition de William Stuart et autres,.,de.. la ÇXté
d'Hamilton, et la Pétition de, Charles Scottet autres, du Colmté d'RalimUmd-

78
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Par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonal,-la Pétition du Conseil
Municipal des Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend J. D. Deziel et autres, de la Paroisse de Notre Darme de la Vic-

toire de Lévis; demandant qu'un Institut d'Artisans soit établi dans la dite Pa-
roisse.

De la Municipalité du Township de Bosanquet; demandant que des mesures
soient prises pour terminer le Havre à Port Franks.

De Joshua Adans et autres, de la Ville de Sarnia; demandant un Acte d'in-
corporation sous le nom de Société de Discussion de Sarnia.

De John Scriver et autres, du Township d'Henmingford; demandant que le
Bill pour diviser le Township d'lenningford, dans le Comté d'Huntingdon, en
deux Municipalités, ne devienne pas loi.

De la Municipalité du Village de Kfenptille; demandant de l'aide pour bâtir
un Pont sur la Rivière Rideau., à l'endroit connu sous le nom de Débarcadère
de Becket.

De S. H. Mirick et autres; de G. A. Ridley et autres, du Comté d'Hastings;
de R. G. Benedici et autres, de la Ville de Clifton, et de John Scott et autres, du
Township de Caledonia; demandant la révision du tarif actuel.

De la Municipalité du Township d'Ilamillon; demandant que le Bill pour
séparer le Comté de Durham de celui de Northumberland, ne devienne pas loi.

De John Davey et autres, des Comtés Unis de Northumberland et Durhan,
et de William Ward et autres, du Comté de Durham; demandant que le Bill
qui pourvoit à la séparation du Comté de Durham de celui de Northumberland,
devienne loi.

De C. H. Jarvis, de la Cité d'Hamiltony de Patrick Leonard et autres, du
Township de Dereham, Comté d'Oxford; de John Goodwin et autres, du Town-
ship de Dereham, Comté d'Oxford; d'Edward R. Kent et autres, des Townships
de Walpole et Rainham, Comté d'Haldimand; de George Davison et autres,
des Townships de Walpole et Rainham; de Cornelius Devine et autres, des
Townships de Walpole et Rainham, Comté d'Haldimand; de W. H1all et
autres, du Comté d'Haldimnand, et de John Gowans et autres, du Comté d'Haldi-
mand; demandant que le Bill pour amender la Charte de la Compagnie du
Grand Chemin de Fer Occidental ne devienne pas loi.

De Hugh O'Neill et autres, de la Cité de Québec; d'A. C. Joslin et autres, de
la Cité de Toronto; de John Weese et autres, Hôteliers, de la Ville de Belleville,
et de G. P. Shears et autres, Hôteliers, de la Ville de Clifton; demandant la
passation d'une loi pour la protection des Hôteliers en certains cas.

Du Conseil de Ville de la Ville de Woodstock, et de John Douglas et autres, de
Woodstock; demandant que le Bill pour amender les Actes d'incorporation de la
Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental devienne Loi.

De la Municipalité du Township de Mono, Comté de Simcoe; demandant que
la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario, Simcoe et Huron soit mise sur le
même pied que le Chemin de Fer Grand Tronc, quant au Prêt du Gouverne-
ment.

Du Révérend Robert Burns et autres, de la Cité de Toronto; de la Session
Kirk de l'Eglise Presbytérienne du Canada, de St. Catharines; de Thomas Miller
et autres, de Beachville ; de John Clark et autres, de Guelph ; de Thomas Driffill et
autres, du Village de Bradford ; de James Cadwell et autres, d'Esquesing ; de
Gilbert Samson, Président, au npm d'une Assemblée Publique des habitants de
la Ville de St. Catharines; de la Session de P'Eglise Américaine Presbytérienne
du Canada, à St. Catharines; de John Roberts et autres, de Drummondville ;
de Robert Paterson et autres; d'Owen Sound, et du Révérend Robert Cooney et
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autres, de la Ville de (uelph; demandant l'abolition du travail le Dimanche
dans le Département des Postes et sur les Canaux.

De la Division Frontenac, No. 2, des Fils de la Tempérance ; demandant la
passation d'une Loi contre les Liqueurs.

De la Banque Coloniale du Canada; demandant des amendements à sa Charte.
De Michael Kearney et autres, du Township de Brudwell et autres Townships;

demandant que les dits Townships soient incorporés au Comté de Renfrew, pour
les fins Municipales, Judiciaires et autres.

De Joshua Smith et autres, fabriquants de Bois sur la Rivière des Outaouais
et ses tributaires; demandant qu'il soit fait certaines améliorations aux Rapides
Joachim, sur la dite Rivière.

De Robert Galbraith et autres, de Mono Centre, Comté de Simcoe, et de Tho-
mas McKee et autres, de Wellington et autres Comtés, demandant de l'aide pour
un Chemin depuis Port Crédit, sur le Lac Ontario, jusqu'à Collingwood sur le
Lac Iluron.

Du Conseil de Ville de la Ville de Cliflon; demandant des amendements aux
Lois de Cotisation du Haut-Canada.

De la Municipalité du Township de Cayuga Nord; demandant que le Bill
pour amender les Chartes et les Actes des Compagnies incorporées sous le nom
de Compagnie du Grand Chemin de Fer du Sud-Ouest, et pour modifier le tracé
de la Ligne, devienne Loi.

De B. Bownan et autres; demandant que la Compagnie de Chemins de
Toronto soit contrainte à tenir en bon ordre les Chemins d'York. •

De Messieurs Jones, Black et Compagnie, et autres, Commerçants expédi-
teurs et Propriétaires de Bateaux à Vapeur; exposant la position désavantageuse
où ils se trouvent par suite du monopole de transport dont jouit la Compagnie du
Grand Tronc, et demandant à être secourus.

De Messieurs Campbell et Compagnie, et autres, de la Cité de Toronto; fai-
sant certaines plaintes contre un juge de Comté, et demandant qu'il soit fait
une Enquête sur icelles.

M. Connor, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
L'Islet, a présenté à la Chambre, le Rapport définitif du dit Comité, lequel a été
lu comme suit:-

Votre Comité prend la liberté de faire rapport de sa-décision unanime et défi-
nitive par les Résolutions suivantes :-

1. Résolu-Que Louis Bonaventure Caron, Ecuyer, le Membre siégeant pour
le Comté de L'Islet, n'a pas été dûment élu à la dernière Election pour le dit
Comté.

2. Résolu-Que Charles François Fournier, Ecuyer, a été dûment élu et
comme tel aurait dû être proclamé comme Député du Comté de LIslet dûment
élu à la dite Election.

3. Résolu-Que la Pétition de Charles François Fournier, Ecuyer,. n'estni
frivole ni vexatoire.

4. Résolu-Que la défence du Membre siégeant est frivole et vexatoire.

Sur motion de M. Connor, secondé par M. Walker Powell,
Ordonné-Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie vienne, immé-

diatement devant cette Chambre, avec le -dernier :Rapport pour le Comté de
L'Islet, et qu'il l'amende, en-biffant le' nom de -Louis. Bonaventure Caron, et.en
y insérant le nom de Charles Franois Fournier à sa place.

Le Député Greffier de la Courone en Chancellerie s'est rendu en conformité
de l'ordre, et a amendé le Rapport pour le Cornté de- LIslet.
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L'Honorable Màlcolm Cameron, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la
Pétition de Martin McKinnon, du Township de Vaughan, Comté d'York, a pré-
senté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Pour le dit Rapport et les Documents qui l'accompagnent, voir Appendice
(No. 51.)

Ordonne-Que le dit Rapport, et les Documents qui l'accompagnent soient
imprimés pour l'usage de Membre de cette Chambre.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du 2 du courant, pour copie
de toute la Correspondance et Papiers, au sujet de la révocation de la 26 Sec-
tion de l'Acte Impérial, 3 et 4 Vict., chap. 35.

Par Ordre,
Bureau du Secrétaire, T. J. J. Laronger,

Toronto, 7 Juin 1858. Secrétaire.

Secrétariat du Gouverneur,
Toronto, C. O., 4 Juin 1858.

Monsieur,-Ayant fait des recherches dans les Archives de ce Bureau afind'y
trouver la correspondance relative à la révocation de la 26me section (le l'Acte
Impérial 3 et 4 Vic., chap. 35, j'ai l'honneur de vous informer qu'elles ont été
sans succès.

La révocation en fut faite par une Clause de l'Acte Impérial de 1854, autori-
sant la Législature Provinciale à changer la Constitution du Conseil Législatif.
La correspondance sur ce sujet fut envoyée à l'Assemblée le 23 Octobre 1854,
mais il n'y est rien dit quant à la dite Clause.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

R. T. Pcnnefather,
Secrétaire du Gouverneur.

A l'Honorable Secrétaire Provincial.
Ordonne-Que M. Benjamin ait la permission de présenter un Bill pour

amender l'Acte qui incorpore la Compagnie de Prêt du Canada Ouest.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que la 62me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport
à un, Bill pour incorporer le Village d'Arthtabaskaville, dans le Comté d'Artha-
baskra.

Ordonné-Que M. Dunkin ait la permission de présenter úni Bill pour incor-
porer le Village d'Arthabaskaville, dans le Cbmté d'Arthabaska.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fôis, et la seconde lecture en, a été ordonnée pour Mercredi
prochain,

Char1es François Fournier, Ecuyer, Membre pour le Comté de L'Islet, ayant
préalablement prêté le serinent, conformément à. la Loi, et souscrit 'devant les
Cormmissairès le-Rôle qtii. le contiexit, a prir son siége en Chambre.

L'Hoporable Tohn Sandfield Macdonald a pfòposé, secondé par M. Connor, et
la Question ayant été mise. aux voix, que George Sheppard, Ecuyer, comparais-
se devant cette Chambre Demain ;
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La Chambre s'est divisée, et
comme suit :-

Macdonald, John S.

Aikins,
Allan,
Archambeault,
Baby,
Bell,
Bellinghz-am,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Christie,
Cimon,

Clark,
Connar,
Coutlée,
Daoust,
Dawson,'
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvrcau,
Gill,
Gowan,
HTlarwood,
Hcath,
Hébert,
Holmes,

les noms ayant été demandés, ont été pris

POUR.

Messieurs

CONTRE.

Messieurs
Jobin,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
LeBoutillic
Lemieux,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald,
Mackenzie,
'McCann,
McDougall,
Mclellar,
McMicken,
Meagher,
Morrison,
Mlowat,
Munro,
Notman,
Qitimet,
Panet,

2. Rymal.

Papineau,
Patrick,
Playfair*,
Powell, Walker
Powell, William
Frice,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.

Pro.Gén.Scott, William
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Stirton,
Talbot,
Thibaudeau,
Turco4te,
T3. White.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Ordonné-Qu'il soit permis à M. Galt, Membre du Comité Spécial sur la
Pétition d'Election d'Argenteuil, de s'absenter de cette Chambre pendant trois
semaines, à compter de ce jour.

Ordonné-Que M. Morrison ait la permission de présenter un Bill pour déta-
cher les Lots No. 19 et 20 dans le Township de Barton, de la Cité d'Hamilton, et
les annexer à la Municipalité du dit Township.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Qu'Angus McDonald, assigné pour rendre, témoignage à l'égard des
irrégularités apparentes sur les livres de Poli de la dernière Election pour, le
Comté d'Essex, soit dispensé de comparaître davantage à la Barre de cette
Chambre.

La Chambre a, en conformité de l'Ordre, procédé a prendre en considération le
Rapport du Comité Spécial nommé pour s'enquérir des circonstances qui se'ratta-
chent à la résignation d'Henry Van Allan Rapelje, Ecuyer, Ex-Shérif de Yor-
folk, et'lequel ayant été lu; .

M. Foley a * roposé, secondé par M. Brown, et la Question ayant été proposée,
Qu'il soit présenté-úne humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, représentant -à Son Excellence que pendant quelques années avant le mois
de Janvier dernier Henry Van Allan -Rapeje, Ecuyer, a rempli la charge, de
Shérif du Comté de Norfolk ; que quelque temps avant le-28 Janvier, des négo-
ciations eurent lieu entre Lawrence W. Mercer et le dit Rapeje, relativement à

7 Juin.
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l'achat de l'office de ce dernier ; qu'un marché fut conclu entre ces parties pour
l'achat et la vente du dit office ; que le dit Mercer s'adressa au Gouvernement
pour obtenir la promesse du dit oflice dans le cas de la résignation du dit Rapelje
et qu'il en obtint une réponse favorable ; qu'en conséquence, le dit Mercer paya
$2,000 au dit Rapelje, et lui trarsporta des biens-fonds de la valeur de $20,000,
comme garantie du paiement à lui (le dit Rapelje) de la somme de $1,200 par
année, sa vie durant ; que conformément au dit marché, Rapelje résigna son
emploi de Shérif de Norfolk, le 28 Janvier et le 2 de Février, le dit Mercer (fut
nommé à la vacance créée par là ; et que dans l'opinion de cette Chambre, cette
transaction est immoiale et criminelle, et que s'il est permis qu'elle soit faite
avec impunité, elle aura pour résultat d'amener à sa suite les conséquences les
plus déplorables ; et priant de plus son Excellence de révoquer la commission
du dit Lawrence W. Mercer comme Shérif de Norfolk.

L'Honorable Malcolm Caneron a proposé, par voie d'amendement à la Ques-
tion, secondé par M. Tohn Cameron, Que tous les mots après " Qu'il" jusqu'à la
fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :
" paraît d'après la preuve faite devant le Comité Spécial dont le Rapport est
maintenant sous considération, que le dit Lawrence W. Mercer, dans l'arrange-
ment fait avec Ilenry Fan Allan Rapelje relativement à la charge du Shérif du
Comté de Norfolk, a agi d'après l'avis et l'opinion de Skeflîngton Connor, Ecuyer
Docteur en Loi et Conseil de la Reine exerçant près les Cours du Haut-Ca-
nada, laquelle opinion est soumise à cette Chambre, dans le dit Rapport, dans
les termes suivants :-
. " Je suis informé qu'on propose à un Shérif de lui assurer une certaine rente
viagère sur une propriété immobilière, à condition qu'il résigne sa place.

"La rente viagère n'est pas stipulée à la condition que celui qui consent à la
payer obtienne la place de Shérif, mais elle est stipulée d'une manière absolue,
et le Shérif résignataire ne s'engage nullement à prendre part à la nomination,
ni à la suggérer, ni à s'intéresser aucunement en faveur de la personne créant
la rente.

" Je suis d'opinion que le contrat créant la rente viagère dans ce cas, ne serait
nul, pour aucune raisons politiques, ni autrement, mais qu'on pourrait en exiger
l'exécution.

"Skeffington Connor."
Et que le dit Lawrence W. Mercer, en agissant ainsi, ne paraît pas avoir cru

se rendre coupable d'aucune action repréhensible ; et comme il appert que le
Gouvernement n'a été en aucune manière partie à la transaction et ne la con-
naissait pas, et qu'aucune plainte n'ayant été faite de l'incompétence ou de l'in-
capacité du dit Mercer à remplir la dite charge, cette Chambre est d'opinion que
l'affaire devrait être laissée à une investigationjudiciaire dans le cours ordinaire
de la loi."

M. Thibaudeau a proposé, secondé par l'Honorable M. Cauchon, et la Ques-
tion ayant été mise, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins, Christie, Rébert, Patrick,
Allan, Clark, Hogan, Powell, Walker
Bell, Desaulniers, Mackenzie, Rymal,
Bellingham, Dorland, McDougall, . Stirton,
Biggar, Foley, McKellar, Talbot,
Brown, Gaudet, Mowat, . Thibaudeau,
Bureau, Gauvreau, Munro, 31. White.
Cauchon, Hath, Notman,
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CONTRE.

Messieurs
Baby, Connor, Macdonald, Pro.
Benjamin, Dawson, McCann,
Bourassa, Dunkin, McMicken,
Burton, Ferres, Morrison,
Cameron, John Karwood, Panet,
Cameron, Malcolm Langevin, Playfair,
Cayley, Loranger, Pope,
Cartier, Pro. Gén. Macbeth, Powell, W. P.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Gén.Price,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, William
Sicotte,
Simpson,
Smith, Sidney

32. Turcotte.

Ordonn6-Que George Murray, témoin à Pégard des irrégularités apparentes
sur les livres de Poll de la dernière Election pour le Comté d'Essex, soit dis-
pensé de comparaitre davantage à la Barre de cette Chambre.

M. 3Macken~ie a proposé, secondé par M. Christie, et la Question ayant été
mise, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre
comme suit

Aikins,
Allan,
Archambeault,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Caucion,

Baby,
Bellingham,
Benjamin,
Buchanaa,
Burton,
Cameron, John
Caneron, Malcolm,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Connor,

s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris

Chapais,
Chiristie,
Clark,
Coutlée,
Desaulniers,
Dorland,
Foley,
Gaudet,
Gauvreau,

Dawson,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
lHarwood,
Langevin,
Loranger,
ifacbeth,

POUR.
Messieurs

Reath,
Hébert,
HTogan,
Mackenzie
McDougall,
McKellar,
Mowat,
Munro,
Notman,

CONTRE.
Messieurs

Macdonald, JTohn S.
McCann,
McMicken,
Morrison,
Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, William P.

Macclonald, Pro. Gén.Price,

Ouimet,
Papineau,
Patrick,
Powell, Walker
.Zymal,
Sincennes,
Stirton,
Thibaudeau,

36. White.

foblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, William
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,

37. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée sur l'Amendement à la Ques-tion, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le GouverneurGénéral, représenfant à Son Excellence que pendant quelques années avant lemois de Janvier dernier, Henry Van Allan Rapelje, Ecuyer, a rempli la chargede Shérif du Comté de Norfolk; que quelque temps avant le 28 Janvier, desnégociations eurent lieu entre Lawrence W. Mercer et le dit Rapeqe, relative-ment à l'achat de l'office de-ce dernier; qu'un marché fut conclu entre ces par-ties pour l'achat et la vente du dit office; que le dit Mercer s'adressa au Gou-vernement pour obtenir la promesse du dit office dans le cas de la résignation dudit RapeUe, et qu'il en obtint une réponse favorable ; qu'en conséquence, le ditMercer paya $2,000 au dit Rapeije, et lui transporta des biens-fonds de la valeur

7 Juin. 623
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de $20,000, comme garantie du paiement à lui (le dit Rapeje) de la somme de
$1,200 par année, sa vie durant ; que conformément au dit marché, Rapeije rési-
gna son emploi de Shérif de Norfolk, le 28 Janvier, et le 2 de Février le dit Mer-
cer fut nommé à la vacance créée par là ; et que dans l'opinion de cette Chambre,
cette transaction est immorale et criminelle, et que s'il est permis qu'elle soit
faite avec impunité elle aura pour résultat d'amener à sa suite les conséquen-
ces les plus déplorables; et priant de plus Son Excellence de révoquer la com-
mission du dit Lawrence W. Mercer, comme Shérif de Norfolk; et lequel amen-
dement était : Que tous les mots après "Qu'il" jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " paraît d'après la
"preuve faite devant le Comité Spécial dont le rapport est maintenant sous con-
"sidération, que le dit Lawrence W. Mercer, dans l'arrangement fait avec Henry
" Van Allan Rapelje relativement à la charge du Shérif du Comté de Norfolk,
"a agi d'après l'opinion de Skeffington, Connor, Ecuyer, Docteur en Loi et Con-
" seil de la Reine exerçant près les Cours du Haut-Canada, laquelle opinion
"est soumise à cette Chambre, dans le dit rapport, dans les termes suivants:

" Je suis informé qu'on propose à un Shérif de lui assurer une certaine rente
"viagère sur une propriété immobilière, à.condition qu'il résigne sa place.

" La rente viagère n'est pas stipulée à la condition que celui.qui consent à la
"payer obtienne la place de Shérif, mais elle est stipulée d'une manière absolue,
"et le Shérif résignataire ne s'engage nullement à prendre part à la nomination,
" ni à la suggérer, ni à s'intéresser aucunement en faveur de la personne créant
"la rente.

" Je suis d'opinion que le contrat créant la rente viagère dans ce cas ne serait
"nul, pour aucunes raisons politiques, ni autrement, mais qu'on pourrait en
"exiaer l'exécution."

" Skeffiington Connor."
Et que le dit Lawrence W. Mercer, en agissant ainsi, ne paraît pas avoir cru

se rendre coupable d'aucune action repréhensible; et comme il appert que le
Gouvernement n'a été en aucune manière partie à la transaction et ne la con-
naissais pas, et qu'aucune plainte n'ayant été faite de l'incompétence ou de
l'incapacité du dit Mercer à remplir la dite charge, cette Chambre est d'opinion
que l'affaire devrait être laissée à une investigation judiciaire dans le cours ordi-
naire de la loi.

Et des Débats s'étant élevés;
Ordonne-Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de M. Ferres, secondé par M. Du.nkin,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 8 Juin 1858.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur latable :-
Par M Roblin,-la Pétition de la Mun'icipalité du Township du Richmond,

Comté de Lennox.
Par M. lartman,-la Pétition de la Division Lloydtown, No. 298, des Fils de

la Tempérance, et la Pétition de la Municipalité du Township de Scarborough.
Par M. Arcliambault,-la Pétition du Révérend D. . Têtu et autres, de la

Paroisse de St. Rock des Aulnets.
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Par M. Dorion,-la Pétition de JosehpkH. Dalgjet autres, Hôteliers de la Cité-
de Mlontréal.

Par M. Burwel,-la Pétition de Messieurs.Moore et Fils,.et autres, du Village
de St. Thomas, Comté d'Elgin, et la Pétition de Levi Fowler et autres, du Vil-
lage de Fingall.

Par M. Ross,-la Pétition de James Gibb et autres, de -la Cité de Québec.
Par M.William F. Powell,-la Pétition de la Chambre de Commerce d'Ottawa.
Ordonné-Que la Pétition de la Chambre de Commerce d' Ottawa soit mainte-

nant reçue et lue, et que les Règles de Chambre soient mises de côté par
rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue, demandant la passation d'un Acte
pour incorporer le Buread des Fabricants de-Bois d'Ottawa.

Ordonné-Que la dite Pétition soit renvoyée au Comité Permanent des divers
Bills Privés.

Ordonné-Que la Pétition de 7homas Stinson et autres, de la Cité d'Hamilton,
et toutes autres Pétitions, demandant que le Bill pour amender les Actes d'in-
corporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, ne devienne
pas Loi, soient renvoyées au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Ligues Télégraphiques.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés,. a présenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser la Compagnie pour la Mouture
de la Fleur de Freelton à posséder certains Biens-fonds et d'en disposer, et décidé
d'en faire rapport sans amendement.

Il a aussi examiné le Bill pour autoriser la Municipalité de la Paroisse de
Ste. Marguerite de Blairfndie à ouvrir un chemin entre le Rang de la Carrière et
celui de la ligne Seigneuriale dans la dite Paroisse; et aussi le.Bill pour cons-
tituer en corporation la Compagnie de Navigation d'Yamaska, à chacun desquels
il a fait certains amendements, qu'il soumet à la considération de votre Honora-
ble Chambre.

M. le Solliciteur Général Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. Sidney
Smith, et la Question ayant été mise aux voix, Que la 62e Règle de cette Chambre
soit mise de côté, par rapport à un Bill pour autoriser une déviation des Lois
du Bas-Cauada, quant à certaines substitutions créées par, le testament de feu
Jane Ann Wragg.

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que M. le Solliciteur Général Rose ait la permission de présenter

un Bill pour autoriser une déviation des Lois du Bas-Canada, quant à certaines
substitutions créées par le testament do feu Jane Ann Wragg.

il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motion de M. Hogan, secondé par M. Foley,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre* un
Etat de tous les baux et permis d'occupation de limites pour la coupe des bois,
sur les bords du Lac Huron, de la Baie Georgienne et du Lac Supérieur; indi-
quant les personnes auxquelles il a été accordé des baux et des permis d'occu-
pation ; quelle étendue de terrain était comprise dans 'chaque Bail 'on Permis
d'occupation,; quand tels Baux ou Permis d'occupation ont été accordés;, quels
loyers devaient payer les divers Locataires; quels étaient les conditionss des
Baux ou Permis d'occupation,.et si ces conditions ont été remplies ;- et qels

79
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loyers, am-iendés, ou grófits, ën vertu de éës- Baux où Permis d'occupation, res-
tent aujourd'hui dus et non payés.

Ordonné-Que la dite Adressé soit présentée à' Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membries de éelle Chaibre qui formenit partie ,dé l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'IHonoiable'M. le Procureuf 'Général tartier, du Comité Permanerit des
Chemins de Fei, Canaux et Ligiies Télégraphigues, a présenté à la Chambre le
Premier Rappoöt du dit Cdniite, léguël a été lu comme suit

Votre Comité à considéré' lë Bill Pour cbausiger le nom de la Compagnie dui
Chemin de Fer de la Rive Nord et de Navigation du St. Maurice; et aussi, le
Bill pour incorpoer la Corn'paiedu Chemin defer de Presgu'lle à Marmoira;
à chacun desquels il a fait~certaiis amnidèmèrits.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

Résolu-Qué lorsqùè cette Chambre s'ajoirünèra; élle s'ajourne à demain à dix
heures de l'avant-inidi, pour s'oèduper dël'affaire dé l'Eleétion contestée d'Essex.

Ordonné,-Que les, Comités Péinanents'et Spéciàux' àiët la permission de
siéger durant là séance de cette Cliär+ibre dèrnain.

M. Foley, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de Joseph
Mercer, Préfet, et autres, du Comté. d'Esseâ, a' présenté à la Chamre le Rap-
port du dit.Cornité, eqdel'a été'là dmme s'uit:--

Que d'après lés ténioig 'iges il appert ue des no's appoés à la Pétition
rénvoyé aii Cdmiié avaieit été obàenüs po u iitié Pétition.

Votre Comité est d'avis, cependant, vu que lés deiflc Pétition's avaient en
quelque sorte le mue c, t s sî agdàtures se croyaient
justifiàbles et n'avaient fnlle'inièiitton de manquer aux égards dus à la Chambre
et iùils ne siet asi'no p1usui en ce'fai'saht' ils corninéitaient une infrac-
tion aix Priviléges de là Chambre'.

Vdi-r C 1inité prend là liÑrté de recöirimarder que étté affaire reste où elle
en est.

Un -Bill poui autoriser uenry Ruttan' à remettre certaines Lettres Patentes et
à en prendre d'autres à la place,:a été, en conformité, de POrdre, lu. la troisième
fôis.

Résolu-Que le Bill passe'et'que le titre soit- " Acte pour autoriser Henry
Ruttan à remettre certains Brevets d'invention et à en prendre d'autres à la

"place."
Ordonné-Que l 'Greffier porte' lè Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour peiiettrè aux Exécuteurs étrangérs de poursuivre et être pour-

'divis dèvant les doùrs di Bas'Canada, a été, en conforrnité de l'Ordre, lu la
tr'oisième fdiS.'

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour autoriser les
" Exécuteurs Testamentaires;- Administraleurs- et Corporations de- Pays Etran-
" gers, à ester en jugemeit dans le Bas-Candda."

Ordonné-Que le Greffier-porte-lenBill'au Conseil Législatif, et demande son
concours.

M. Bourà, 'du Cffiité" poi rëidie dn 'onidérationeitaines Résolutions
proposees, relatives a- mIn p'tion· d'l ièdörr et ae PHuile, a fait rapport de
plusieurs Résolutions; lèsqùlles'ont ééliië'coirne siit:-

1. Résolu-Qu'il sera loiéible än GÔ eierneur en 'donseil d'e nommer des Ins-
pécteurs de Poisson -et d'HEdilé déri lés Distriéts 'd Qué6ec et: oýdréal, dans
lå Córmtés 'de Gaspé 'et BönaiètüWe;t'džis l ilW del&/ 1îàgdèilkine repécti-vez

8disiú:



21e Victoila. 8.inf

ment, et aussi dans tels Comtés.e.t Localités respectivement, dans le, Haut et le!
Bas-Canada, tel qu'il paraîtra le plus avantageux pour les intérêts et les besoins.
de chaque Section de la Province; et de faire de.temps à-autre tout Réglimelit
qui pourra être nécessaire pormieux mettre -efei à esps ete

2. Résolu-Que tout Inspecteur qui sera nommné aura 'droit dexgerdes.per-
sonnes qui pourront lemployer pourýses services qp. sa. ;ualité dPInspect ur, les
Taux ou Honoraires suiyants, etpas plus, c'est,a savoir:

Pour chaque tierce' de*Saumon, Trifiï Saumon4ne ou Tr ite de Mer, ispec-
tée et étampée, un chelin et 'trois deniers couranit;

Pour chaque demi-tiercè de SaUmol, 'Tii'ïte Saumomnée ou Truife de er,
ainsi inspectée. et étampée, sept deniers et demni courant.

Pour chaque quart de Siiumon, Truite Saumonnée' ou Tiuite de Mer, ainsi
inspecté et étampé, sept deniers et demi courant;

Pour chaqie demi-quart de Saumon, 'Truit'e Saum'onnée ou Truitede Mer,
ainsi inspecté et étampé, six deniers courant;

Pour chaque tierce de 'Maquereau, inspectée et étampéeg un chelin' ét trôis
deniers courant;

Pour chaque demi-tierce ,de Maquereau, ainsi inspectée et étampée, sept de-
niers et demi courant;

Pour chaque quart de Maquereau, ainsi inspecté .et.étampé, sept deniers .et
demi courant ;

Pour chaque demi-qaif de Mqiiéiéau, aisi' insp'o,et ét amp, six deniers
courant;

Pour chaque tierce de Hareng, ainsi inspectée à éan-péé, un chelin 'et t'rois
deniers courant;

Pour chaque demi-tierce de Hareng, ainsi inspectée et 4taripé,.gept deniers
et demi.courant;

Pour chaque quart de Hareng, ýainsi inspecté..et étampéi sep. deniers et derai
courant;

Pour chaque demi-quart, de Hareng, ainsi in'specté et ßtampésidenjers
courant;

Pour chaque tierce d'Alose, ainsi inspectée et étampé.e,;un chelii et;trois'de-
niers courant ;

Pour chaque demi-tierce'd'Alosé, aigsi inspetééèt êtampéséej,þ deèiers"et
demi courant';

Pour 'chaque' quait d"Aiòse," ainsi' iispecté' etý tarbpé' sidpt déniérs' eti demi
courant;

Pour chaque demi-quart dMblsè' ainsi-insp'èté 'étiétmpé-six deniers cour'alt;
Pour chaque tierce-de Poisson, Bjanc, ainsi inspecte et étapée cheli t

trpis deniers courant;
Pour chaque d mi-tieïce de eo ssn Banc,isn p e t ét ,e

deniers et demi courant.;
Pour chaque quart de Poisson Blae,amin' mspect et ptam p,, rs

courant;
Pour chaque demi-quart de Poisson Blanc' ainsi inspecfé et é'taînpé, i

niers courant;
Pour chaque caissedeHarengitideitef;
Pour chaque futaille d'Huile contenant vingt-huit gal-loussiinspediée et,6taimr

pée, un chelin courant;
Pour chaque 'tiéic d'Hdilé-uñ hêjin et uneiecouJ5ntV
Pour chaqùe' baiiué'd'HKüilè: nu.hèÍtirieýt:trôisideñierscobrant;,
Pour chaque poiùiion dmuil, rt i
Et ne'seront 'àniprisidäidlTàii ètrH H ráteálesfrais déitonnellerie-et

autres, pour laver, nettoyer et encaquer de nouveau le Saumon ou Poisson, qi
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tel Inspecteur pourra encourir de bonne foi dans l'accomplissement fidèle de son
devoir;

Et pour laver avec de la chaux les têtes ou fonds de tout Vaisseau servant à
contenir de l'Huile, et pour remplir ce devoir, lInspecteur aura droit de récla-
mer deux deniers courant;

3. Rien n'empêchera l'inspection de la Morue sèche ou verte, ni l'Inspecteur
de donner un Certificat spécifiant la qualité et la quantité ainsi inspectée et
mise à bord d'aucun Vaisseau, et, pour chaque quintal de Morue sèche ainsi
inspecté et étampé, il recevra un denier, et pour chaque pesée de Morne verte,
un denier courant.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.
Ordonné-Que les dites Résolutions soient renvoyées au Comité de toute la

Chambre sur le Bill pour refondre les lois relatives à l'Inspection du Poisson
dans le Haut et le Bas-Canada.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée -en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions proposées, relativement aux Pêcheries;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Whitney a fait rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte du
Collége Victoria, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
régler l'inspection du cuir; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil; et M. Gould a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour augmenter la juridiction des Recorders, des Inspecteurs et Surintendants de
Police, des Magistrats de Police, et autres Officiers en matières criminelles ; et
après y avoir 'siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. For-
tier a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amende-
ments.

Ordonne-Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender et refondre les Lois du Jury dans le Haut-Canada; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Stirton a fait
rapport, Que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Jeudi pro-
chain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif communique à cette Chambre les Minutes des Ténoi-

gnages pris devant Leurs Honneurs sur, le Bill intitulé : " Acte pour venir en
" aide à John McLean," tel que demandé par le Messagede cette Chambre, du
cinq du: courant, et demandant que ces Minutes soient remises au Conseil
Législatif.

Et ensuite, il s'est retiré.
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Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant :-

Le Conseil Législatif -a passé -un Bill intitulé "Acte d'amendement des
"Municipalités et des Chemins du Bas-Canada, de 1858," auquel il demande
le concours de la Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour définir la Franchise Electorale, pourvoir à l'enregistrement des votes, et
pour d'autres fins y mentionnées; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil ; et M. Mackenzie a fait rapport, Que le Comité
avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger
de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveu Jeudi prochain.

Alors, sur motion de M. Bureau, secondé par M. Piché,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 9 Juin 1858.

Dix heures, A. M.

Conformément à lOrdre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues·:-
Du Révérend E. Guilmet et autres, du Township de Percé, Comté de Gaspé;

demandant de l'aide pour ouvrir un chemin entre le 1er et 2me rang du dit
Township.

Dr. K. Tully et autres, Ingénieurs Civils et Arpenteurs ; demandant la révo-
cation des Lois relatives aux Arpenteurs.

De Hiram Dell et autres, du Comté de Middlesex; de Edwin Heathfield et
autres, de London; de la Municipalité du Village d'Ingersoll, et de Henry Tay-
lor et autres; demandant que le Bill pour amender les Actes d'incorporation de
la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental devienne loi.

De Francis Barclay -et autres, du Village de Georgetown; demandant que l'on
fasse cesser le travail du Dimanche dans le Département des Postes et sur les
Canaux.

De William Lumsden et autres, du Township de Pickering; demandant cer-
tains Amendements au Bill des Pêcheries.

De Charles S. Coleman et autres, de la Cité d'Hamilton, Hôtelier-; demandant
la passation d'un Acte pour la protection des Hôteliers en certains cas. -

De William Stuart et autres, de la Cité d'Hamilton; demandant que le Bill
pour amender les Chartes et les Actes des Compagnies incorporées sous le nom
de Grand Chemin de Fer du Sud-Ouest et pour modifier le tracé de la ligne,. de-
vienne loi.

De Charles Scott et autres, du Comté d'Haldimand ; demandant que le Bill
pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin -de
.Fer Occidental, ne devienne, pas loi..

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Frontenac, Lennox et Addington;
demandant que le Bill pour séparer les Comtés de Lennox et Addington du
Comté de Fontenac, pour les fins Judiciaires, Municipales et autres, ne devienne
pas loi.
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Ordonné-Que la Pétition de la Municipalité du Township de Cayuga Nord,
demandant que le Bill pour amender les Chartres et les Actes des Compagnies
incorporées, sous le nom de Grand Chemin de Fer du Sud-Ouest, et pour modi-
fier le tracé de la ligne ne devienne loi, et toutes autres Pétitions relatives au
même sujet, soient renvoyées au Comité Permanent des Chemins de Fer, Ca-
naux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné-Que la Pétition de Robert MeKinstry et autres, d'Hamilton, soit
renvoyée au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télé-
graphiques.

Résolu-Que la Pétition de la Division Electorale No. 25, du Haut-Canada,
pour l'encouragement de l'Horticulture, de lAgriculture et des ouvrages d'Art,
soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M. Simpson, l'Honorable John
,Sandfield Macdonald, M. Sherwood, M. Christie et M. Dorland, pour en examiner
le contenue et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, qu'en conformité de la 139e Section
de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851, dans l'affaire de la Pétition de John
MYcNaughton, du Township de Hope, dans le Comté de Durham, et autres, du
dit Comté, se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers de Francis Henry
Burton, Ecuyer, comme Membre pour représenter la Division Est du dit Comté
de Durham, il avait taxé les frais et dépens encouru par le Membre siégeant en
opposant la dite Pétition à trois cents neuf dollars et soixante cents, que devront
payer les dits Pétitionnaires, ou chacun d'eux, au dit Membre siégeant.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par M. Portier,
• Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à trois heures
P. M., aujourd'hui.

L'Ordre de la Chambre pour la comparution à la Barre des témoins devant être
interrogés à l'égard des irrégularités apparentes sur les livres de Poll de la der-,
nière Election, pour le Comté d'Essex, étant lu;

Et la Chambre ayant été informée que Patrick Maguire et divers autres
témoins étaient présents,

Patrick Maguire, Clerc de Poll du Township de Maidstone à la dite Election,
a été appelé, et étant à la Barre, il a subi l'interrogatoire suivant

Par M. MacLeod :--
285. Quel est votre nom, résidence et occupation ?-Patrick Maguire, de

Maidstone, Cultivateur.
286. Etiez-vous Clerc de Poll du Township de Maidstone à la dernièie Elec-

tion ?-Oui.
287. A quel heure avez-vous ouvert le Poll le second jour, et comment avez-

vous su l'heure qu'il était ?-A neuf heures, à la montre du Député-Officier-Ràp-
porteur.

288. A quelle distiance résidez-vous du Poli et à quelle heure êtes-vous parti
pour vous y rendre ?-Je réside à environ un mille du Poll, au meilleur de nia
connaissance. Je suis parti de chez moi pour-m'y rendre la veille de la votation

M. lOrateur, conformément à lActe 19 Vic., chap. 41, prie M. Ross, Député
duÂ36rnté de Beauce, de prendre le Fauteuil durant so" absence temporaire.

M. Ross prend le Fauteuil en conséquenc.-
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L'interrogatoire des témoins est alors continué.

Par M. MacLeod:
289. Où étiez-vous dans l'intervalle qui s'écoula depuis le moment de voire

départ de chez vous et celui où vous avez ouvert le Poll ?-J'étais dans la mai-
son d'un voisin, près du Poll, jusqu'au moment de l'ouverture du Poll.

290. Quand avez vous laissé cette maison du voisin pour vous rendre au Poll?
-Je ne puis le dire. Je n'avais pas l'heure sur moi.

291. Etait-ce avant le jour-dites tous' les détails ?-Ce ne fut pas avant le
jour. Je n'avais pas de montre, et ne connaissais pas l'heure.

292. Combien de temps était-ce après le point du jour ?-Je ne sais pas. Il
était bien de bonne heure.

293. Le Soleil était-il bien haut quand' vous avez ouvert le Poll?-Je l'ignore.
Je crois que le Soleil était invisible cé matin là. Je n'ai pas vu le Soleil.

294. Quel est le nom du voisin dans' la maison duquel vous avez passé la
nuit?-Michael McHugh.

295. Etiez-vous seul avec Devlin, le Député-Officier-Rapporteur, McPharlin et
autres, à l'Auberge de Reidly, la veille du jour de l'an, entre les deux jours de
Poll, si oui, dites ce qui y eut lieu ?-Je n'y étais pas.

296. Regardez au livre de Poll, et dites quel est le dernier nom enregistré le
premier jour, et le premier enregistré le second jour à neuf heures ?-lenry
Whalock est le dernier nom sur le livre de Poll le premier jour. Le premier
nom enregistré le second jour à neuf heures' est celui de Jereniah Moynahan.

297. Quel est le nom de la personne qui vota après le premier Electeur le
second jour?-Patrick Flanery.

298. N'avez-vous pas dit dans votre-témoignage devant le Magistrat, quand
le Député-Officier-Rapporteur a été poursuivi pour parjure, que Richard Barret
était le nom de la personne qui vota après John Moynahan le second jour ?-
Non, pas à ma connaissance, vu que je no le savais pas, et que je ne l'ai appris
aujourd'hui qu'en recourant au livre de Pell.

299. Regardez au livre de Poll, et donnez les noms des personnes qui votèrent
après Owen Casey, No. 266, jusqu'au No. 297, et dites si elles étaient présentes
en personne et si elles ont voté.?-Ce sont des personnes qui vinrent de l'avant
et offrirent leurs votes. J'en connais quelques-uns, il y en a d'autres que je ne
connais pas.

300. Comment pouvez-vous expliquer que les marques qui se trouvent dans
la colonne au-dessous du nom de M. Rankin, sont simultanément effacées ?-
Elles le furent par une gazette que j'avais dans le livre.

301. Regardez aux noms de William Lindsay No. 111, Henriy Stevenson, No.
145, Robert Taylor, No. 187, James Miller, No. 196, William Dollar, No. 191,
William Ellis, No. 118, et dites pour qui ils votèrent ?-Je ne sais pour qui ils
votèrent, à l'exception d'R. Taylor et de W. Ellis qui votèrent poui M. MacLeod.

302. Regardez au livre de Poll, et dites pour qui ils ont voté ?-Le nom de
Taylor, 187, sembleêtre à la mauvaise place. William IEllis, 118, me paraît
aussi être à la mauvaise place. Ils offrirent leurs votes pour M. MacLeod, mais
ils sont marqués comme ayant voté pour M. Rankin, par erreur. W. Lindsay,
111, me parait avoir voté pour M. Rankin. Il n'y a pas de marque vis-à-vis le
nom d'Henry Stephenson, 145. William Miller, 196, parait marqué pour Ran-
kin. William Dollar, 191, -parait aussi marqué pour Rankin.

Par M. Bureau:
303. Comment pouvez-vous dire que c'est par erreur ?-Ils sont mes voisins,

et je sais pour qui ils ont voté.
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Par M. MUacLeod:-
304. Les autres 4 noms n'ont-ils pas été entrés pour M. Rankin 9-Je l'ignore.
305. Les personnes dont les noms viennent à la suite de celui de Henry Whee-

lock sur le livre de Poil, étaient-elles présentes personnellement et ont-elles voté
ce matin-là après neuf heures ?--Je n'ai pas enregistré d'autres votes que ceux
qui furent offerts.

30.6. Y a-t-il des enfants qui ont voté le second jour ?-Pas à ma.connaissance.
Et ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
M. William D. Baby a été alors appelé de nouveau, et son interrogatofre a

été alors continué comme suit
Par M. MIacLeod:-
307. Depuis combien de temps résidez-vous dans le Comté d'Essex?-J'y ai

passé toute ma vie, c'est-à-dire 38 ans.
308. Depuis combien de temps êtes-vous .Reeve et Conseiller du Township

de Sandwicli?-Depuis cinq ou six ans.
309. Les habitants du Township~ne vous ont-ils pas présenté un riche témoi-

gnage avec une inscription en preuve de leur approbation de votre conduite
comme Reeve et Conseiller durant un si long espace de temps ?-J'ai reçu une
montre comme une marque d'approbation de ma conduite.

310. D'après votre grande expérience comme Reeve et Conseiller du Town-
ship de Sandwich, ne connaissez-vous pas à peu près toutes les personnes qui
ont droit de vote dans ce Township ?-D'après mon expérience comme Reeve et
Conseiller, et d'après mes autres connaissances, je me considère un assez bon
juge de ceux qui ont le droit de vote dans ce Township.

311. Avez-vous agi comme agent et scrutateur de M. MacLeod au Poll de
Sandwich ?-Oui.

312. Combien de votes ont été enregistrés le premier jour à Sandwich ? A-t-il
été pris à peu près un vote à la minute ?-Je ne puis me rappeler le nombre de
votes enregistrés le premier jour, mais j'ai entendu le Député-Officier-Rappor-
teur dire qu'il se prenait un vote à la minute.

313. A-t-il été pris le premier jour des votes qui étaient mauvais à votre con-
naissance, et ne vous a-t-on pas refusé de les récuser ?-Un nombre de mauvais
votes furent enregistrés le premier et le second jours. Je suis parfaitement cer-
tain et je sais qu'il y avait de mauvais votes. Je fis objection à ces votes, mais
POlfficier-Rapporteur me dit que je devais faire prêter le serment si je voulais
connaître la qualification foncière, qu'il ne leur poserait pas d'autres questions ;
et dans un grand nombre de cas, quand j'objectai, le Clerc de Poil disait " il est
trop tard, le vote est enregistré, et ne peut être changé," lorsqu'il avait suffisam-
ment le temps d'entrer l'objection. Tous les scrutateurs et agents de M. Mac-
Leod se sont plaint de cela très souvent. Le Député-Officier-Rapporteur et son
Clerc de Poll dirent qu'ils n'avaient pas entendu les objections, tandis que je dis
positivement qu'ils ont dû les entendre.

314. Le parti de M. Rankin a-t-il pris possession des Polis durant le premier
jour, et a-t-il empêché les Electeurs de M. MhacLeod d'avoir accès aux Polls?-
Je crois que oui, d'après ce que j'ai vu moi-même. Il a été prouvé devant le
Juge Sluart, dans l'investigation qui se poursuit encore aujourd'hui, que le parti
Rankin l'a fait le matin du second jour.

315. M Cl'harles Baby, le Greffier de la Paix pour Essex, a.t-il agi comme
agent et scrutateur de M. Rankin à ces Polls ?-Il parait l'avoir fait. Il agissait
comme interprète, et très souvent il posait des questions. M. Hayes, du Catholic
Citizen et lui-même agissaient comme agents de M. Rankin.

316. Savez-vous si M. Baby, le Greffier de la Paix, avait fait un pari de £50
au sujet de cette Elcetion?-Oui, avec M. Kolfage. Je le tiens des deux par-
ties, et je sais aussi que la somme fut déposée entre les mains de M. Cyrus
Strong. Le pari était de £50.
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317. A-t-il conseillé aux Canadiens-Français nonen âge de prêter le serment
dans le cas où ils seraient récusés. Comment s'est.'il conduit ?-1 conseilla à
un grand nombre de personnes, qui, dans mno'opinion,'niétaient pas en âge'de
prêter le serment, et il leur a dit qu'il pouvait jurer que c'était leur croyance
qu'ils étaient en âge, et il leur présenta le livre, Ces personnes semblaient étre
des enfants de 15 à 16 ans.

318. M. Charles Baby, le Greffier de la Paix, étaitail 'là l second jour, agissant
comme agent de M. Rankin etsa conduite fut-elle la même ýque le jour précé-
derit ?-Il était là le second jour. Sa conduite fut presque la même. M. Rankin
avait aussi pour agents M. Fluet, M. Elliott, M. O'Conior et M. Sàltei à~part
ceux que j'ai déjà nommés.

319. Comment l'Officier-Rapporteur administrait-il le serment àüx Electeurs
récusés ?-Le sermènt.fut administré si,à la hâte, qu'il était impossible de'cnr-
prendre le serment qui était administré. J'étais assis et me 'teriais'juste au-
dessus de lui, et souvent je ne pouvais dire quel serment il administrait.

320. Avez-vous en connaissance qu'une lettre forgée de l'Evêque catholique
de London fut mise en circulation par le parti Rankin dôntre le parti MacLeod,
et si oui, dites qui ont supposait généralement en être l'auteur, et quel en'était
le contenu ?-Je n'en connais rien ·personnellement; j'ai vu la lettre imprimée
supposée venir de l'Evêque:Pinsonneaúlt, Evêque catholique 'de London. Elle
comportait que ses sympathies étaient en 'faveur de M. Rankin, et non pour M.
MacLeod. J'ai vu une lettre de l'Evêque publiée dans le Catholic Citizen, dans
laquelle il niait avoir signé et écrit cette lettre. Ill y avait une véritable lettre
de l'Evêque, je pense, mais il était supposé que quelqu'un avait substitué
l'autre à la place. 'La lettre que'l'Evêque niait avoir signée fut publiéé'vers le
temps de la votation. On supposait parmi nous que c'était 'Charles Babyqui
l'avait mise en circulation, rnais je n'en ai pas eu connaissance personnelle.

321. Le Député-Officier-Rapporteur n'argumentait-il pas avec vous et pendant
ce temps ne 'permettait-il pas à son Clerc de Poll 'd'enregistrer «les votes aussi
vite qu'il pouvait les écrire ?-Pendant que je parlais au 'Député-Officier-Rap-
porteur sur le fait qu'on enregistrait les votes, assez-vite qu'il n'y avait pas moyen
de faire objection à la qualification foncière, le Clerc de 'Poll enregistrait les
votes.

322. M. Rankin était-il présent aux Polls, le second jour, et si oui, comment
s'est-il conduit ?-M. Rankin était présent aux Polls le second, jour, assispres-
que 'tout le temps sur la table près du Député-Officier-Rappbrteur et'de son lerc
de Poil, et presqu'en face de l'endroit où 'les 'Electeurs venaient donner ,leurs
votes. Après' que les Polls eurent éé ouverts pedànt quelq'ue temps je récuai
des votes. Le parti Rankin avait alois pris possession 'des 'Poi, et M. iliott
qui agissait comme agent et scrutateur de M. Rankin, dit, en, réponse à un-des
amis de M. Rankin " ion, ne lui iouèheps , uaisa ges
poignez-le et donnez-lui une bonne volée." Peu de temps.après cearjege e tens ërs ,cela,', jelis,
l'occasion de récuser un vieux. monsieur".du nor de irentelle, dont-e tvote,
suivant moi, n'étai.pas bon. M. Ran fitii étiait assis prèsdu Dé té ièOcr-
Rapporteur dit "mettez-le à la.porte,.me'tez-le à fa p ore,"vonlätp prleu de mo0.
Je fus alors assailli pai une douzaie 'individus, dont-quelgue étaie'ntr ar-
més de bâtons. Quelques-uns d'entre 'eux p'assèrënt sur la, bal.ustra4de' ei, sur la,
table où se tenait M. Rankin, et l aiui. nt.à paserodevant lurpourarrier,à.
moi. Je fus assez sévèrement bati, 'rlà têétLlesg M. n 'a
jamais essayé de -lés empêcher, au cotrairé il, leslexcitait.
personne du nom de Bradt, un Officir du fq i mn er.w-e
moment qu'il se présenta ils l'at n q b ent s'mnt Dt
Quand je le 'vis, le sang'lài coulait le rsise, de isquil aai.rgçes
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à la tête, ni le Député-Officier-Rapporteur ni son Clerc de Poll n'ont essayé
d'arrêter aucun de ses assaillants.

323. Y a-t-il eu un grand nombre de votes illégaux de pris le second jour en
l'absence des amis de M. MacLeod, qui avaient été chassés par le parti de M.
Rankin 9-11 y eut un grand nombre de mauvais votes d'enregistrés le second
jour, bien plus que le prex.iier. Quand le tumulle eut lieu, cela n'eut pas leffet
d'empêcher l'enregistrement qui continua. Notre livre de scrutin fut perdu pour
un temps. M. Charles MacLeod, frère du Membre siégeant, agissait comme
agent de M. MacLeod, durant mon absence. Je m'étais senti indisposé à la suite
des coups que j'avais reçus, et je fus obligé de sortir. Il fut battu aussi. Je le
rancontrai ensuite comme il sortait du Poll. Il avait la figure coupée, et il était
assisté de deux personnes.

324. Etiez-vous présent lorsqu'un Comité des Electeurs de Maidstone se réu-
nirent pour faire le scrutin de ce Township après la dernière Election, et si oui,
dites le résultat de cette investigation ?-J'étais présent à un comité des amis
de M. MacLeod. Je crois qu'il y avait environ une douzaine en tout de person-
nes réunies dans une chambre dans " Hennel Ilouse" à Sandwich. Ils étaient
principalement de Maidstone. Nous avons comparé le livre de contrý)e avec une
copie du livre de Poll, et d'après la connaissance que ces personnes avaient des
habitants du Township, nous avons découvert qu'il y en avait un grand nombre
de mauvais, illégaux et fictifs. Nous avons trouvé aussi que le dernier nom
enregistré le premier jour était celui de Henry Wheelock. Ceci s'accordait avec
le livre de contrôle. Depuis ce temps jusqu'à ce que le premier vote fut enregis-
tré le matin du second jour de la votation avant neuf heures, 115 noms avaient
été ajoutés au livre de Poll de Maidstone. Nous avons fait alors l'examen de
la liste, et découvert un grand nombre de garçons et de personnes non en âge.
Il y avait environ 27 enfants d'école; d'autres, au nombre de 94 ou 96 environ,
qui étaient soit décédés ou absents du pays. Nous avons trouvé aussi que plu-
sieurs qui avaient eu l'intention de voter pour M. MacLeod avaient été inscrits
en faveur de M. Rankin.

325. Si cette investigation est correcte, qui aurait dû avoir la majorité des
votes dans le Comté, et quelle aurait été cette majorité ?-M. liacLeod aurait eu
une majorité d'environ 150.

Par M. Somerville :-
326. N'avez-vous pas comme Clerc d'Election prêté serment d'agir impartia-

lement durant l'Election ; si oui, ne croyez-vous pas que vous aviez tort de récu-
ser des votes pour l'un ou l'autre des Candidats ?-J'ai prêté le serment prescrit
par le Statut. Je ne croyais pas avoir tort de récuser les votes, sans cela je né
Paurais pas fait. J'avais eu la précaution de me consulter au préalable. J'avais
droit de refuser d'agir comme Clerc d'Election, et j'ai refusé jusqu'au moment
où je fus convaincu d'après l'avis qu'on me donna que cela ne pouvait m'empê-
cher d'agir comme Agent de M. MacLeod aux Polls.

327. Ne croyiez-vous pas et n'avez-vous pas dit le soir avant le jour de la pro-
clamation, que M. Rankin devait être proclamé élu ? Et n'avez-vous pas montré.
un projet de protêt écrit de la main du Colonel Prince, ainsi que des instructions
sur la manière de procéder après que Rankin aurait été déclaré élu par lOffi-
cier-Rapporteur ?-Oui, je l'ai dit à M. Moynaham. Il vint à moi dans un grand
état d'excitation, et me dit qu'il y aurait du sang de répandu le lendemain si
M. McEwan ne proclamait pas M. Rankin. Je lui montrai alors le projet des
papiers que j'avais dans ma poche. On supposait alors que M. Rankin avait une
majorité de 88 voix, mais les Livres de Poll n'avaient pas encore été examinés.
J'avais le projet du piotêt qu'on m'avait envoyé pour en faire une copie, dans le
cas où M. MacLeod en aurait besoin -le matin suivant.



21e Victoria. 9. Juin. 635

Par M. McCann
328. Connaissez-vous autrement que par ouï-dire les faits arrivés à Maidstone

durant les deux jours de la votation?-Non.
Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que William D. Baby soit exempté de comparaître davantage à la

Barre de cette Chambre.
Charles MacLeod, d'Amoherstburgh, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a

subi l'interrogatoire suivant
Par M. MacLeod:-
329. Quel est votre nom et occupation? Où résidez-vous ?-Charles MacLeod,

Marchand, Amherstburgh.
330. Avez-vous agi comme Agent de M. MacLeod, aux Polls de Sandwich, le

second jour de l'Election ?-Oui.
'331. M. Rankin était-il présent à ces Polls ? Si oui, dites le traitement que M.

Rankin et ses partisans vous ont fait subir, ainsi qu'à d'autres amis de M. Mac-
Leod?-M. Rankin était présent aux Polis. Il était assis dans une chaise sur la
table près du Clerc de Poll qui enregistrait les votes. Quand j'arrivaid'Amherst-
burgh à Sandwich, j'entendis répéter que les Polls étaient en la possession du
parti de Rânkin, et que les scrutateurs de MacLeod avaient été chassés. Je vis
M. Bradt, un des Officiers du Shérif, se tenant près de la Cour de Justice avec
une blessure à la tête. Je me rendis alors au Poll et on ne me permis pas d'en-
trer, et je fus obligé d'aller chez le Shérif auparavant. On me permis d'entrer;
une fois entré dans l'endroit où se tenait le Poli, je trouvai que tous ceux qui
avaient agi comme scrutateurs pour MacLeod avaient été chassés, à l'exception
de M. Caron. Peu de temps après, M. Caron récusait un vote, lorsque M. Rankin
dit que le parti MacLeod devait être mis à la porte. Il y eut une. grande confu-
sion et une forte lutte lorsqu'on essaya de chasser les Constabe's'Spéciaux. Le
Député-Officier-Rapporteur aidait à les mettre à la porte, disant que le Shérif
n'avait pas besoin de charger de Constables Spéciaux de venir en cet endroit; il
insista pareillement à ce que M. Caron fut mis à la porte. M. Caron lui dit
qu'il faisait le scrutin pour M. MacLeod, et lui montra son autorité. Le Député-
Officier-Rapporteur lui dit qu'il se rmoquait de l'autorité, qu'il devait laisser la
place. M. Caron fut alors poussé en dehors par les partisans de M. Rankin, et il
se disposait à sortir quand je lui demandai d'agir comme scrutateur. Je com-
mnençai alors à faire le scrutin de quelques-uns des votes. Au troisième ou qua-
trième, M. Rankin proposa de nouveau que les partisans.de MacLeod fussent
mis à la porte, après quoi les partisans de M. Rankin sautèrent sur la table avec
des bâtons, et me battirent et me blessèrent sérieusement. M. Rankin, ou le
Député-Officier-Rapporteur aurait pu faire cesser le tumulte, vu qu'ils parais-
saient commander à toutes les personnes qui étaient là.- Ils n'ont pas du
tout essayé de faire cesser le tumulte. Lorsque je revins, après avoir fait panser
mes blessures, le Député-Officier-Rapporteur me dit que je ferais bien de me
tenir près de lui, vu qu'il ne pouvait prévoir ce qui arriverait si quelques-uns
de ces individus m'empoignaient.

332. Croyez-vous qu'un grand nombre de votes illégaux ont été- enregistrés en
faveur de M. Rankin ce jour là à cause de la partialité de l'Officier-Rapporteür
et son Clerc de Poll ?-Je le crois.

Par M. McCann:-
333. Qui vous a protégé, et qui vous a aidé à vous sauver du lieu du Poil:?-

Deux des Constables Spéciaux.
334. Avez-vous habité à Sandwich, et connaissez-vous quels sont les Elec-

teurs ?-Je n'ai pas été habitant de Sandwich, mais je conrnais tiès bién
le Township de Sandwich. Les votes illégaux étaient ceux de personnes
que je ne croyais pas en âge ; plusieurs d'entre elles n'étant .pas au-dessus-dé
15 ou 16 ans.
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Par M. iacLeod:-
335. Combien de temps avez-vous résidé dans le Comté d'Essex, et est-ce que

vos affaires ne vous ont pas amené à connaître les habitants du Comté ?-J'ai
demeuré dans le Comté d'Essex à peu près 18 ans. Mes affaires ont été telles
que j'ai pu avoir une connaissance générale du Comté d'Essex.

Par M. McCann:-
336. N'avez-vous pas été en Californie pendait une partie des 18 ans, et si

oui, combien. de temps avez-vous été absent ?-J'ai été en Californie pour une
partie des 18 ans-une fois, 18 mois, et une autre fois 22.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que Charles MacLeod, d'.Amherstburgh, soit exempté de comparaître

davantage à la Barre de cette Chambre.
William Maynard, de Kingsville, a été alors appelé, et il a subit l'interroga-

toire suivant :-
Par M. MacLeod:-
337. Dites votre nom, occupation et lieu de résidence ?-William Maynard,

Meunier, Kingsville.
338. Etiez-vous à Sandwich le matin de la Proclamation, et si oui, dites ce

que vous avez vu et entendu ce matin ?-Je. suis vena à Sandwich de bonne
heure le matin du jour de. a Proclamation. Vers neuf heures, peut-être, un peu
après ou, un peu avant, j'ai vu un certain nombre des amis de M. Rankin venir
à cheval. Un grand nombre étaient armés de bâtons. Ils étaient conduits par
deux hommes, Devlin et .Pharlin. Ce dernier, je ne le connaissais pas person-
nellement, mais j'ai été informé depuis que c'était son nom. Ils se rendirent à
Sandwich, tournèrent et vinrent àPl'Auberge de Stutt, à une distance de la maison
de la cour, et là ils descendirent de cheval et se dispersèrentdans différents endroits
de la, ville. Un certain. nombre alla chez M. Stutt. Quelques minutes après j'ai
vu M. Rankin et quelques hommes en sa compagnie. Ils sont venus pres
de l'Auberge de Stutt, et s'arrêtèrent et furent rencontrés par quelques autres.
Ils paraissaient être bien occupés. J'allai dans la foule, où je ppuvais entendre
distinctement le sujet de leur conversation. J'entendis M.. Rankin dire qu'ils
avaient ajouté des votes su, le livre de Poll de Colchester et A-niherstburgih. Je
ne puis dire exactement le nombre, mais c'était un nombre suffisant, S'il con-
testait l'Election, pour rejeter la dépense sur lui. Ils paraissaient bien occupés, et
à ce moment l'un du parti a juré que si McEwan avait déclaré 'John MacLeod
élu ce jour là, il aurait tiré sur le Shérif et John MacLeod. Aussitôt qu'il eut dit
cela, plusieurs voix se sont écriées que McEwan et MacLeod ne laisseraient point
le lieu,. et n'en sortiraient point vivants. M., Rankin se trouvait au milieu de ces
gens, dont le nombre se montait à 30 ou 35. Il n'a pas dit un xot, soit pour
approuver ou désapprouver., Je suis alors parti.

339. Avez-vous ensuite entendu Rankin haranguer la foule. et leur conseiller
d'empêcher le Shérif de faire son devoir ?-J'ai entendu M. Ra nkin leur conseiller
de garder la maison de la Cour et laisser McEwan en dedans, ce qu'ils ont fait,
formant un grand concours de inonde en face de la maison de la Cour.

340. N'y a-t-il pas deux respectables Canadiens-Français,,maintenant en pri-
son pour avoir suivi ses instructions ?-J'étais dans, la Cour, et j'en, ai vu deux
qui ont subi leurs procès. Ils passaient pour être respectables, mais je ne les
connaissais pas. Ils furent trouvés coupables et condamnés, je, crois, à un em-
prisonnement de trois mois, dont le terme n'est pas encore expiré.

341. Connaissez-vous les. grands Townships, de Gosfield, Mersea et, Colchester,
et. est-ce que M. MacLeod avait de, grandes majorités dans, ces Townships, et
est-ce que l'enregistrement des votes dans, ces .Townships fut conduit:,paisible-
ment et avec ordre par les amis de: M. MacLeod ?-Je connais. bien ces trois
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Townships. En autant que je puis savoir en ce qui concerne les jours de vota-
tion, il n'y a point en d'empêchement. M. MacLeod a eu une grande majorité.
Au meilleur de ma connaissance, trois contre un.

Par M. McCann:-
342. Etiez-vous présent à aucun dès lieux de Poll dans ces Townships ?-J'y

étais.
343. Dans lequel ?-Gofeld.
344. Comment pouvez-vous connaître ce qui s'est passé dans les autres lieux

de Poll?-C'était bien facile pour moi en m'informant, comme il y avait des per-
sonnes allant et venant chaque jour.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que William lMaynard soit exempté de comparaître davantage à la

Barre de cette Chambre.
Andrew Patilo, de Maidstone, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a subi

l'interrogatoire suivant
Par M. MacLeod :
345. Quel est votre nom, occupation et lieu de résidence ?-Andrew Patilo,

Cultivateur, Maictone.
346. Depuis combien de temps demeurez-vous à Maidstone?-Depuis plus de

vingt ans.
347. Durant combien d'années avez-vous été Reeve et Conseiller de ce Town-

ship ?-J'ai été Reeve pendant cinq ans, et c'est la septième année que je suis
Conseiller.

348. Avez-vous témoigné sous serment devant un Magistrat, touchant la vio-
lence exercée aux Polls de ce Township, la manière dont la votation fut con-
duite et l'inscription frauduleuse de noms dans ce livre de Poll entre les deux
jours de votation ; si oui rapportez le même témoignage que vous avez donné
sous serment ?-J'ai donné sous serment ce témoignage, lequel est comme suit:

Témoignage d'Andrew Patilo.
" Je vis dans le Township de Maidstone, où j'habite depuis plus de 20 ans.

J'ai été Membre du Conseil Municipal de Maidstone pendant sept ans, Je
connais bien des habitants de Maidstone. Je connais un grand nombre d'entre
eux. Je me souviens de la dernière Election entre Arthur Rankin et John Mac-
Leod. Le 31 Décembre et le 2 Janvier j'ai agi comme Agent autorisé de M.
MacLeod à cette Election, et je me suis tenu au Poll le premier jour de cette
Election. M. Murray s'y tenait aussi. M. Murray agissait comme scrutateur,
c'est lui qui tenait notre livre de contrôle; le nom de celui qui vota le dernier le
premier jour est Ienry Wheelock. J'étais au lieu de la votation vers huit heures
le matin du second jour, le 2 Janvier. Je jugeai de l'heure par le lever du
Soleil ; le Soleil se levait à 7 heures 39 minutes environ. Je pouvais justement
voir le commencement de son lever au-dessus des arbres ; lorsque je me rendis
au lieu de votation, il était levé depuis environ 10 à 15 minutes. Je trouvai le
Poll ouvert. Je demandai à M. Devlin si le Poll était déjà ouvert, et il me
répondit affirmativement. Je fis remarquer qu'il n'était pas 8 heures. Devli
me répondit qu'il passait 9 heures à sa montre. Je crois qu'il n'était pas encore
8 heures quand je me rendis au lieu de la votation le matin du deuxième jour.
J'inscrivis avec le Capitaine Grant le nom de la première personne qui vota.
Le nom de Thomas McCloskey est celui qui fut inscrit le premier ce matin-là;
s'il y a des noms d'inscrits entre ceux de Henry Wkeelock et Thomas McCloskey,
ils ont dû l'être entre les heures de clôture le premier jour et d'ouverture le deux-
ième ; d'après la copie certifiée, il y a quelques noms dans le livre de Poll entre
Wheelock et McCloskey, ils ont dû être inscrits entre le dernier-vote du premier
jour, et le premier vote pris à 8 heures le deuxième jour ; 115 noms sont ainsi
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inscrits pour Rankin. M. Murray n'arriva pas au Poil en même temps que nous
-quelques minutes plus tard,-environ cinq minutes. En arrivant, M. Murray
plaça son livre de contrôle sur la table. M. Devlin lui dit de s'en aller avec
son livre, qu'il ne voulait pas lui permettre de le mettre là. Je crois que M.
Murray ouvrait ou ét ait sur le point d'ouvrir son livre de contrôle, lorsque les Dev-
lin (le Père et le Fils), qui étaient Député-Officier-Rapporteur et Constable, lui
ordonnèrent de sortir. M. Murray s'est assis, mais Devlin, le Constable, lui en-
leva sa chaise et la lança avec force vers la porte, et il ordonna à Murray de
s'en aller; Murray répliqua : " Si j'ai fait quelque chose, mettez-moi à la porte."
Sortez ! lui dit Devlin, l'Officier-Rapporteur, et Murray s'en est allé. Quel-
que temps après, Murray fut ramené prisonnier par le Constable Devlin.
La première fois que je l'ai vu après avoir été ramené, il était sous la garde de
de Devlin. J'ai entendu beaucoup de personnes demander par quelle autorité
il avait été fait prisonnier. Devlin, l'Officier-Rapporteur, dit que c'était sous
son autorité. Je ne sais pas combien il y avait de temps qu'il était prisonnier,
lorsque Grant et moi avons quitté ce lieu. Je me suis retiré parce que je ne me
croyais plus en sûreté. Je recusais un grand nombre de votes à mesure qu'ils
se présentaient. L'Officier-Rapporteur refusa alors d'administrer le serment.
Le Capitaine Grant, Agent de M. MllacLeod, était présent dans le temps. Dev-
lin, l'Officier-Rapporteur, avait un pistolet à la main pendant qu'il parlait au
Capitaine Grant. Il dit à Grant que s'il voulait se mêler de ses devoirs, il al-
lait le mettre à la porte. Grant disait à Devlin, l'Officier-Rapporteur, que le
parti MacLeod avait été chassé, et qu'il en tiendrait Devlin responsable. Devlin
dit que le pistolet était chargé de cinq balles. Je me rappelle le nommé Mit-
chell Dam. J'allai à lui et lui demandai d'entrer. Il me dit que Devlin, le
Constable, l'avait chassé. Je lui dis ainsi qu'à d'autres d'entrer et d'enregis-
trer leurs votes; que je verrais à ce que personne ne les chassât. Je demandai à
Devlin, le Constable, s'il voulait permettre à ces individus d'entrer et de voter.
Il me dit que oui. Il était alors à la porte. J'appelai alors Mitchell Dam par
son nom, et lui demandai d'entrer et de voter. Dam vint à la porte ; il fut alors
arrêté par Devlin, le Constable. Devlin, le Constable, le poussa ensuite dans
le chemin. Je demandai alors à Matthew Martindale d'entrer et d'enregistrer
son vote. Il fut arrêté à la porte, par le même Constable, et renvoyé de la
même manière. Je ne voulus insister sur rien de plus, vu que c'était inutile.
J'allai à l'Officier-Rapporteur, et lui demandai s'il voulait permettre aux Elec-
teurs de LMacLeod de voter. Il dit qu'oui. Je lui dis de venir à la porte, et de
voir comment son père les chassait. Devlin, l'Officier-Rapporteur, dit qu'il avait
donné ses instructions à ses Constables, et qu'ils connaissaient leurs devoirs ;
sa place était en dedans. Il n'alla pas à la porte. Quand Devlin, le Cons-
table, renvoyait les gens, il avait un long bâton à la main. Je crois qu'en-
viron 15 ou 20 des Electeurs de M£acLeod furent chassés sans avoir pu voter.
Quand je quittai le Poll je crois que chaque personne présente avait voté. Je
crois que Robertson est le dernier homme qui vota en ma présence. Je ne crois
pas qu'il resta quarante Electeurs à enregistrer. S'il y a quarante Electeurs
d'enregistrés après Robertson, ce sont des votes fictifs. Je connais 2Thomas
Rourke ; il a un petit garçon; j'ignore si son nom est Thomas ou non. Je suis
certain qu'il n'y a qu'un nommé Rourke, à moins. que ce ne soit un enfant. Le
second jour on refusa à Murray de voir les noms. On ne lui permit pas du tout
de voir le livre. Il y avait une gazette qui couvrait les noms quand j'entrai pour
la première fois. J'entendis Devlin dire qu'il y avait en un nombre de per-
sonnes de Détroit, qui avaient enregistré leur noms et s'en étaient allées; je
crois que l'Officier-Rapporteur et le Clerc de Poll savaient que ces 115 voix
étaient dans le livre ce jour là pour Rankin; je n'ai vu personne autre dans la
Chambre le deuxième matin que ceux qui avaient voté le premier jour. Quand
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je quittai il y avait plusieurs personnes qui me paraissaient être sous l'influence
des liqueurs. Je me rappelle l'Election d'un Conseiller Législatif; je crois
qu'environ 200 voix furent enregistrés à Maidstone, en cette circonstance ; je
crois que tous les votes du Township furent alors enregistrés; je ne crois pas
que le nombre des électeurs puisse avoir augmenté de 200 depuis cette Election;
je ne connais pas le nombre de personnes portées au rôle de cotisation de Maid-
stone pour 1851, je sais qu'il n'y a pas une grande augmentation dans les votes
du Township, je suis certain qu'il ne peut pas y avoir une augmentation aussi
considérable que celle qui appert sur le livre de Poil.

lndrcw Patilo.
Assermenté devant moi, à Amherstburgh,

ce 4 Mars 1858,
Thomas Hawkins, J. P.

Par M. .McCann :- -
349. N'avez-vous pas été mis en accusation pour parjure en conséquence du

témoignage que vous avez donné à cette époque, et le Grand Jury ne vous a-t-il
pas trouvé coupable ?-Je l'ignore. On m'a dit qu'il y avait une accusation de
portée. J'entendis le Président du Grand Jury dire qu'elle n'était pas fondée.

350. Ne vous êtes vous pas obligé de comparaitre aux assises prochaines pour
subir votre procès pour parjure ?-Pas que je sache. Je me suis engagé de com-
paraitre aux assises prochaines, si on me demandait de le faire. J'ai entendu
le Président du Grand Jury dire " accusation non fondée." J'ai entendu lire
mon nom.

Par M. MacLeod
351. Avez-vous agi comme Agent de M. MacLeod aux Polls de Maidstone à la

dernière Election ?-Oui.
352. Quand vous êtes arrivé au Poil avant huit heures du matin le second

jour de la votation, y avez-vous vu des étrangers, ou n'y avait-il que des gens
de votre connaissance ?-Je n'y ai pas vu d'étrangers. Je n'y ai vu que les
personnes qui avaient voté le premier jour d'Election.

353. Combien d'Electeurs ont été chassés des Polls par force et violence et
qui étaient venus là pour voter en faveur de M. MacLeod, le second jour, et qui
furent privés d'exercer le droit de vote ?-De quinze à vingt, je crois.

354. Quel fut l'individu qui se distingua le plus par lusage de la force et de
la violence, et en empêchant les Electeurs de lacLeod d'arriver au Poli ?-Le
Député-Officier-Rapporteur et son Père, le Constable Spécial.

355. Faisiez-vous partie d'un Comité de huit ou dix Electeurs de Maidstone,
qui siégea dans le but de faire le dépouillement des votes enregistrés dans le
livre de Poil de Maidslone, si oui, dites le résultat de votre investigation ?-Je
faisais partie d'un Comité de 8 ou 10, formé dans le but de faire le dépouillement
des votes dans le livre de Poli de Maidstone. Nous avons découvert 115 votes
fictifs, à partir du dernier nom enregistré le premier jour du Poll, jusqu'au pre-
mier nom enregistré le second jour avant 8heures, quand j'arrivai là. Il y avait
94 autres mauvaises voix d'aubains, de -personnes inconnues, de personnes dé-
cédées, et 25 votes de petits garçons et d'enfants. Six personnes avaient voté
pour MacLeod et leurs noms étaient inscrits pour Rankin.

356. Quels sont 'les noms des individus qui votèrent pour MacLeod, mais que
l'Officier-Rapporteur et le Clerc de Poil entrèrent comme ayant voté pour Ran-
kin, et comment sont-ils numérotés sur le livre de Poll ?-William Lindsay, 111;
Henry Stephenson, 145 ; William Ellis, 118; Robert Taylor, 187 ; .ames Miller,
196 ; William Dollar, 221.

357. Etiez-vous présent quand ces six personnes votèrent pour lacLeod ?-
Oui.
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358. Si les votes fictifs qu'on dit avoir été ajoutés aux livres de Poll de Col-
chester et Amherstburgh en faveur de M. MacLeod après la clôture des Polls et
les 115 votes fictifs que vous dites avoir été ajoutés au livres de Poll de Maid-
stone en faveur de M. Rankin, étaient rayés, qui aurait la majorité dans le
Comté, et quelle serait cette majorité ?-Si les votes fictifs supposés avoir été
ajoutés aux livres de Poll de Colchester et Amherstburgh ainsi que les 115 votes
fictifs, ajoutés au livre de Poll de Maidstone étaient rayés, M. MacLeod aurait
une majorité de 29 voix.

359. Si les autres votes mauvais et illégaux, découverts par le Comité dont
vous faisiez partie avaient été ajoutés en faveur de M. Rankin, ainsi que ceux
de Maidstone, étaient rayés, quelle serait alors la majorité de M. MacLeod dans
le Comté ?-Si les autres votes mauvais et illégaux étaient rayés, c'est-à-dire
les 94 voles des aubains, des personnes inconnues, et des 25 petits garçons et
enfants, ainsi que les six voix enregistrées en faveur de Rankin au lieu de Mac-
Leod, il resterait une majorité de 160 voix pour MacLeod.

360. L'Officier-Rapporteur de Maidstone et ses Constables ont-ils permis aux
Electeurs de MacLeod de rester dans la Chambre du Poll; après qu'ils eurent
voté, comment furent-ils traités ?-Immédiatement après qu'ils eurent voté, le
Député-Officier-Rapporteur les mettait à la porte, et s'ils ne voulaient pas obéir,
les Constables Spéciaux les poussaient et tiraient en dehors.

361. Après que les partisans de Rankin avaient voté, leur permettait-on de
rester dans la Chambre du Poll?-On leur permettait d'y rester, sans être mo-
lestés.

Par M. Dufresne:-
362. Quels moyen avez-vous pris pour constater l'heure qu'il était à votre ar-

rivée au Poll, le second jour, aviez-vous une montre sur vous ?-Je savais l'heure
qu'il était par le lever du soleil.

363. Quel jour avez-vous fait le dépouillement du livre de Poll de Maidstone,
et qui vous a mis en possession de ce livre ?-Je ne me rappelle pas le jour du
mois ; c'était quelque temps après l'Election; c'était une copie certifiée du livre
de Poll que nous avions.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.

Sur motion de M. Walker Powell, secondé par M. Donald A. Macdonald,
La Chambre s'est ajournée.

Trois heures P. M.

M . L'ORATEUR a repris le Fauteuil de la Chambre.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la

table:-
Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition du Comité du Monument de la

Milice.
Par M. John Caneron,-de U. Turner et autres, du Comté de Victoria.
Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition de C. S. Male et autres, du

township d'Haldimand.
Par M. Robinson,-la Pétition du Maire, et des Echevins et Citoyens de la

Cité de Toronto.
Par M. Gowan,-Ia Pétition du Révérend W. King, au nom d'une Assemblée

Publique tenue à St. Sylvestre.
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Par M. le Sollicitear Général Rose,-la Pétition de la Société Si. Andrews de
Montréal.

Par M. Ross,-Ia Pétition des Officiers, sous-Officiers et Soldats de la
Compagnie de Carabiniers de Milice Volontaire, en activité, du Comté de
Mégantic.

Par M., Morrison,-la Pétition du Cónseil de Ville de la Ville de Barrie, et
la.Pétition de la Municipalité d'Osprey.

Par M. Picté,-la Pétition de Chartes Emond et autres, de la Paroisse et du
Village de Berithier.

Par M. Buchanan,-la Pétition de David White, de la Cité d'Hamilton.
Ordonné-Que la Pétition de David White, de la Cité d'Hamilton; soit main-

tenant reçue et lue, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté
par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue, demandant que le Bill pour amender
les Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental
ne devienne pas Loi.

Ordonné-Que la dite Pétition soit renvoyée au Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné-Que la Pétition du Maire, et des Echevins et Citoyens de la Cité
d'Hamillon, (demandant que les conclusions de la Pétitioi de l'Honorable M.
1Malcolrn Cameron, ayant pour objet de faire placer en dehors des limites de la dite
Cité un certain terrain qu'il possède dans la partie Ouest d'icelle, ne soient pas
accordées,) soit renvoyée au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné-Que la Pétition de Messieurs R. Campbell et Compagnie, et autres,
de la Cité de Toronto, soit renvoyée au Comité Spécial sur le Bill pour amen-
der les Actes des Cours de Division du Haut-Canada.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre
le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a considéré le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour
"amenderde nouveau l'Acte des Clauses Consolidées des Chemins de Fer," qui
lui a été renvoyé, et il y a fait divers amendements, qu'il soumet humblement à
l'adoption de votre Honorable Chambre.

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Cham-
bre le Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité à pris en considération les motions suivantes relatives à 'Im-
pression de Documents, savoir:-

Par M. Roblin,-Pétitions du Révérend Philander Smith, Président de l'E-
glise Méthodiste Episcopale: 1o. Demandant la passation d'une Loi pour empê-
cher la fabrication et la vente des Liqueurs Spiritueuses en cette Province,: 2o.
Pour que l'on fasse cesser le travail du Dimanche dans le Département des
Postes et sur les Canaux. , Votre Comité recommande que ces Pétitions soient
toutes deux imprimées sur une feuille de papier écolier (foolscap.)

Par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,-Réponse à une
Adresse, demandant la Correspondance relative au Chemin de Fer Intercolonial
qui a eu lieu dans le cours de l'année dernière et de celle-ci. Votre Comité en
recommande l'impression.

Par M. Mackenzie,-Réponse à une Adresse demandant un Etat des Recettés
et Dépenses provenant de ventes de terres dans chaque Section de la Province,
pour les années 1854, 1855 et 1856. Votre Comité recommande limpression de
cette Adresse.

M. Benjamin, du Comité 'Permanent des Impressions, a présenté à la Cham-
bre le Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme- suit

81
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Votre Comité a eu à s'occuper du nombre de Pamphlets et de Documents
Parlementaires restant comme surplus dans les Bureaux de votre Honorable
Chambre, et il est d'avis que la conservation de la grande quantité qu'il y a au-
jourd'hui de ces Documents ne saurait être aucunement utile, et qu'ils devraient
être immédiatement distribués dans les divers Colléges Electoraux de la Province.

Votre Comité en est, en conséquence, venu à la décision unanime de recom-
mander qu'après que le nombre que M. l'Orateur jugera nécessaire de conserver
pour l'usage de la Chambre, le reste de ces Pamphlets et Documents soient éga-
lement divisé entre les Membres de la Chambre, qui en feront la distribution à
leur guise.

Résolu-Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.
M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la

Chambre le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-
Votre Comité a examiné le Bill à l'effet de confirmer une résolution ou régle-

ment de la Corporation de Montréal, autorisant les Commissaires du Havre de
Montréal à construire une galerie au-dessus de la rue Capital à Montréal, et il
a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Il a aussi examiné les Bills suivants et fait à chacun d'eux certains Amen-
dements, qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre.

Bill pour incorporer le Village de Streetsville.
Bill pour investir Robert Brampton de certains dioits appartenant à William

Cooke, breveté sous le Grand Sceau du Royaume Uni pour certaines améliora-
tions dans la ventilation.

Bill pour incorporer le Bureau de Direction (lu Fonds des Biens Temporels de
l'Eglise Presbytérienne du Canada, dépendante de lEglise d'Ecosse.

Bill pour incorporer l'Asile de la Magdeleine et Maison de Refuge de Toronto.
Bill pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie d'Assurance Pro-

vinciale de Toronto.
A l'égard de ce dernier Bill, votre Comité recommande qu'il soit fait remise

de l'honoraire, vu que les Amendements demandés sont plutôt à l'avantage des
assurés que de la Compagnie.

Ordonné-Que le Bill pour incorporer le Village de Streetsville soit renvoyé
de nouveau au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné-Que la Réponse à une Adresse pour les recettes et la dépense se
rattachant à l'administration des ventes des terres dans chaque section de la
Province, pour les années 1854, 1855 et 1856, soit imprimée pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Sur motion de M. Langevin, secondé par l'Honorable M. Malcolm C'ameron,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte d'amendement
des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1858," soit maintenant

lu pour la première fois.
Le Bill a été, en conséquerice, lu pour la première fois.
Ordonné-Que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fois, et que les

Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité

Spécial, nommé pour prendré en considération les Amendements qu'il serait
nécessaire de faire à l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada
de 1855.

Sur motion de M. Hfogan, secondé par M. Mattice,
Ordonné-Que l'Auditeur Général mette devant le.Comité Permanent des

Comptes Publics, tous comptes expliquant ou concernant les comptes des Com-
missaires chargés de faire-une investigationsur la commission des Chemins à
Barrières de Québec, sur la chute du Pont Suspendu de Montmorency, et des
dépenses se rattachant aux Enquêtes faites sur la chute du Canal Desjardins,
l'incendie du Vapeur Montréal, et sur l'Explosion du Bateau à Longueuil.
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Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la Com-
munauté des Sours de la Charité de l'Hôpital Général de Montréal, dites
Sours Grises, à vendre ou aliéner leurs Fiefs et Seigneuries, et autres biens

"y mentionnés," avec plusieurs Amendements, auxquels il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
Sur motion de M. Bureau, secondé par M. McGee,
Ordonné-Que les Amendements faits par le Conseil Législatif au Bill, inti-

tulé: "Acte pour autoriser la Communauté des Sours de la Charité' de l'Hô-
pital Général de Montréal, dites Sours Grises, à vendre au aliéner leurs Fiefs
et Seigneuries, et autres biens y mentionnés," soient maintenant pris en con-

sidération.
La Chambre a procédé à prendre les dits Amendements en considération;

lesquels ont été lus comme suit :-
Page 1, ligne 33, après "terrains" insérez " dans le Bas-Canada."
Page 1, ligne 40, après "immobilières" insérez " dans le Bas-Caniada."
Page 1, ligne 42, après " immobilières" insérez " dans le Bás-Canada."
M. Bureau a proposé, secondé par M. McGee, et la Question ayant été mise

aux voix, Que les dits Amendements soient maintenant lus une séeconde fois;
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Les dits Amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois, et

adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.
L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-

senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général;-
Réponse a une Adresse de l'Assemblée Législative, du 1er du courant, pour une
copie du Rapport des Commissaires du Havre de Montréal.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 52.)
L'Honorable M. Malcoln Cameron a proposé, secondé par M. McMicken, et la

Question ayant été proposée, Qu'il soit permis de présenter un Bill pour baser
la représentation des divers Colléges Electoraux, en cette Province, sur la popu-
lation respective, et que le dit Bill soit maintenant lu pour la première fois;

L'Honorable M. Cameron a proposé, par voie d'amendement à la. Question,
secondé par M. Chapais, Que le mot " maintenant" soit retranché, et que'les
mots " de ce jour en trois mois" soient ajoutés à la fin d'icel.le.

Et la Question ayant été proposée sur, l'Amenderie't ;
Et des Débats s'étant élevés,
Ordonné-Que les Débats soient ajournés.
Alors, sur motion de M Ferres, secondé par M. .Playfair,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 10 Juin 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur>la
table:-

Par M. Starnes,-la Pétition du Révérend E. Blyth et autres, de la Poroisse
de Ste. Martine, Comté de .Chateauguay; la Pétition de"' Samùel Lami, cÔntrac-
teur de la Malle du Village de Húntïngdon; et la Pétftiotrde Chàrlés'-B ë
et autres, de la Paroisse de Ste. Martine, Comté de -Chateaugay. nt
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Par M. Dawson,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de To-
ronto.

Par M. Burton.-la Pétition de Robert .Tohnston, Préfet et autres, du Town-
ship de Clarke, et la Pétition de John McMurty et autres, du Township de Hope.

Par M. Dorion,-la Pétition de W. Bristow et autres, de la Cité de Montréal,
et la Pétition de Toseph Papin, Avocat, de la Cité de Montréal.

Par M. Turcotte,-Ia Pétition du Maire, et des Echevins et Citoyens de la
Cité des Trois-Rivières.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De la Municipalité du Township de Richmond, Comté de Lennox ; demandant

la passation d'une Loi pour confirmer les Rôles de Cotisation de la dite Muni-
cipalité.

De la Division de Lloydtown, No. 298, des Fils de la Tempérance ; demandant
la passation d'une Loi contre les Liqueurs.

De la Municipalité du Township de Scarborough; demandant des Amende-
ments au Bill Municipal.

Du Révérend D. H. Tétu et autres, de la Paroisse de St. Roch des Aulnets;
demandant de l'aide pour un chemin.

De Joseph H. Daley et autres, Hôteliers, de la Cité de Ml'ontréal; demandant
la passation d'un Acte pour la protection des Hôteliers en certains cas.

De Messieurs Moore et Fils, et autres, du Village de St. Thomas, Comté
d'Elgin, et de Levi Fowler et autres, du Village de Fingal; demandant la ré-
vision du Tarif actuel.

De James Gibb et autres, de la Cité de Québec; demandant à être entendus
par conseil à la Barre de la Chambre contre le Bill pour amender l'Acte 18
Vict., chap. 159, et autres Actes relatifs à l'incorporation de la Cité de Québec.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris de nouveau en considération le Bill pour incorporer le
Village de Strectsville, qui lui a été renvoyé pour la seconde fois par votre ho-
norable Chambre, et il a décidé d'y faire un nouvel amendement, dont il a l'hon-
neur de faire rapport.

Il. a aussi examiné le Bill pour séparer les Comtés de Lennox et Addington
du Comté de Frontenac pour les fins municipales, judiciaires et auires, et il a
décidé d'y faire certains amendements, qu'il soumet à la considération de votre
honorable Chambre.

Ordonné-Que l'Honorable M. Cayley ait la permission de présenter un Bill
pour annexer les nouveaux Townships de Brudenell, Lynedoch, Denbigh et
Abinger au Comté de Renfrew, et pour incorporer les dits Townships.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier ait la permission
de présenter un Bill pour désaffranchir les Paroisses de St. Sylvestre, St. Antoine
de Tilly et St. Agathe, dans le Comté de Lotbinière.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Demain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
des Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre que leurs Honneurs désirent avoir

une nouvelle Conférence au sujet des.raisoni offertes par les Directeurs de l'As-
semblée à la dernière Conférence, à légard de l'Impression des Journaux et
Documents Sessionnels, dans lebut de dimin.e r les dépenses qui s'y rattachent
et a nommé les Honorables Messieurs Sinps.n, Moore et Prince, qui rencontre-
ront le nombre des délégués de cette Chambre, requis par l'usage .Parlemen-
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taire, Vendredi prochain, à quatre heures de l'après-midi, dans la Salle des Con-
férences du Conseil Législatif.

Et ensuite, il s'est retiré.
Résolu-Que cette Chambre enverra une réponse au dit Message par l'un de

ses Messagers.
Et le Maître en Chancellerie a été rappelé, et M. l'Orateur l'a informé de ce

qui . précède.
Et ensuite, il s'est retiré de nouveau.
Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M.

*.Ierritt, l'Honorable M. Cayley, M. le Solliciteur Gíénéral Rose, M. Dorion, M.
Simard, M. Buchanan, l'Honorable M. .Malcolm Cameron et M. Howland, pour
s'enquérir de la route par où se dirigeait et se dirige encore le, Com-
merce des Contrées situées entre les Lacs et les bords de la Mer, et entre
les différents Ports de l'Atlantique, en Amérique et dans la Grande Bretagne;-du
montant comparatif du trafic passant par les Etats-Unis et cette Province ;-du
coût du transport, du temps requis pour ce transport et du prix des frêts océa-
niques;-aussi, de l'opération pratique de tous les traités, Actes de Parlement,
Dépêches, Ordres en Conseil, Règles et Réglements existants des Gouverne-
ments de la Grande Bretagne, des Etats-Unis et de cette Province, respective-
ment, et de tous les différents tarifs, droits et péages, et des effets qu'ils ont
déjà produits et qu'ils doivent probablement produire par la suite sur le Com-
merce de cette Province, aussi bien que sur nos intérêts agricoles, rnanufactu-
riers, maritimes et généraux, et des effets qu'ils ont produit sur les habitants des
Etats-Unis et du Canada; en un mot, de s'enquérir et faire rapport de toutes
matières et choses se rattachant au Commerce de cette Province avec l'Angleterre
et les pays étrangers; pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Honorable M. Loranger, Pun des Conseillers Exécutif de Sa Majesté, a
remis à M. L'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur Général,
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts, et il est comme suit:-

Edmund Head,
Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Législa-

tive, copie d'une DépOche du Secrétaire d'Etat, accusant la réception de P'A-
dresse de' lAssemblée Législative à la Reine, au sujet du Mariage de Son
Altesse la Princesse Royale.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 7 Juin 1858.

(Copie, No. 45.) Downing Street, 15 Mai 1858.
Monsieur,-J'ai reçu vos Dépêches Nos. 40 et 45, du 5 et du 6 Avril, acedm-

pagnées d'Adresses à la Reine de la part du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative du Canada, à l'occasion du Mariage de Son Altesse la Princesse
Royale, et de copies des Résolutions adoptées par les deux Chambres pour
accuser, avec remercîments, la réception du compte rendu imprimé des céré-
monies 'qui ont eu lieu dans l'occasion en question, et de la Médaille frappée
en commémoration de cet évènement.

Vous voudrez bien faire savoir au Conseil Législatif et à l'Assemblée Légis-
lative-que j'ai soumis ces documents à la Reine, et que Sa Majesté a bien voulu
gracieusement les recevoir.

J'ai, etc.,
(Signé,) • Stanley.

Au Très Honorable
Sir E. W. Head, Baronnet, etc., etc., etc.
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Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier ait la permission
de présenter un Bill pour amender ultérieurement les Actes relatifs à l'abolition
des droits et devoirs féodeaux dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Demain.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, in-
formant leurs Honneurs que cette Chambre consent à la nouvelle conférence
demandée par leurs Honneurs au sujet des raisons offertes par leurs Délégués à
la Conférence antérieure à l'égard de l'Impression des Journaux et Documents
Sessionnels, dans le but de diminuer les dépenses qui s'y rattachent, et qu'elle
a nommé l'Honorable M. Loranger, M. Campbell, M. Simpson, M. Benjamin, M.
Desaulniers et M. Thibaudeau, qui rencontreront le nombre des délégués de la
part du Conseil Vendredi prochain, à quatre heures de l'après-midi, dans la
Chambre des Conférences du Conseil Législatif.

Ordonné-Que l'Honorable M. Loranger porte le dit Message au Conseil Lé-
gislatif.

Ordonné-Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission de présenter un Bill
pour régler l'édcation des Pharmaciens, Chimistes et Droguistes et la vente
des Poisons.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en' a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission de présenter un Bill
pour priver de leurs licences, les licenciés du Collége des Médecins et chirur-
giens du Bas-Canada, qui ont été convaincus de félonie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Alleyn, ait la permission de présenter un Bill
pour étendre les pouvoirs de la Maison de la Trinité de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi
prochain.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier du Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour mettre la Compagnie du
Chemin de Fer Grand Tronc en état de construire un Pont à Sarnia, et décidé
d'en faire rapport sans amendement.

Votre Comité a pris en considération le Bill pour amender l'acte d'incorpora-
tion de la Compagnie du Pont International, qu'il a amendé conformément aux
instructions de votre Honorable Chambre, en y insérant le tarif des péages au-
torisés par une résolution"passée le 17 Mai dernier.

Votre Comité a aussi pris en considération le Bill pour amender les actes re-
latifs à la Compagnie du Chemin de Fer Grand Tronc du Canada; le Bill pour
incorporer une compagnie à l'effet de construire un Chemin de Fer ou à Rails
plats de Colborne à Marmora, à chacun desquels il a fait divers amendements.
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M. Chapais a fait rapport du Bill pour amender de nouveau les Actes de judi-
cature du Bas-Canada, et les Amendements, ont été lus.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Hono-
rable M. Loranger, et la Question ayant été proposée, Que les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois.

M. Dorion a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Mackenzie, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " le Bill soit renvoyé de

nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de retrancher les
"parties des Clauses 48, 49 et 50 du dit Bill, qui étendent le droit d'empri-
" sonner pour dettes à des cas où cela n'est pas aujourd'hui permis par la loi
"du Pays."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été

Aikins,
Allan,
Bell,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Christie,
Clark,
Connor,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Burton,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Daoust,
Dawson,

Coutlée,
Dorion,
Dorland,
Gaudet,
Gould,
Rébert,
Hogan,
Jobin,
Labclle,

Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Fournier,
Gauvreau,
Gill,
Gowan,
Harwood,
Lacoste,

pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Langevin,
Maclcenzie,
McDougall,
McGee,
McKfellar,
Mrin,
Mowat,
Ouimet,

CONTRE.
Messieurs

Laporte,
LeBoutillier,
Loranger,
Macdonald, Pro.
McCann,
McMiccen,
Morrison,
Panet,
Pope,
Price,
Roblin.

Papineau,
Fiché,
Powell, Walker
Rymal
Stirton,
Tassé,
Turcotte,

34. Wright.

Rose, Sol. Gén.
Scott, William
Sherwood,

Gén. Sicotte,
Simard,
Snith, Sidney,
Somerville,
Starnes,
Tett,
Thibaudeau,

45. Whitney.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise,
Ordonné-Que les dits Amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Les dits Amendements ont été en conséquence lus une seconde fois et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant :-

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé "Acte pour pourvoir à. l'éta-
"bliesement de Bureaux d'Enregistrement séparés dans les Cités, nouveaux
< Comtés et Divisions de Comté dans le Haut-Canada," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et ensnite, il s'est retiré.

Sur motion de ['Honorable M. Sidney Smith, secondé· par M. le Procureur
Général Macdonald,
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Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif intitulé "Acte pour pourvoir à
l'établissement de Bureanx d'En registrerment séparés dans les Cités, nouveaux
Comtés et divisions de Comté clans le Haut-Canada," soit maintenant lu pour

la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture

en a été ordonnée pour Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Village de
Pembroke, dans le Comté de Renfrew, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, il Juin 1858.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre,-- apport du Régistrateur du
. Comté de Lanark, transmis en conformité de l'Acte 16 Vic., chap. 187,

sec. 9, pour l'année 1857.
Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 5.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la ta-
ble :-

Par IHonorable M. Cauchon,-la Pétition de Thonas Gibson et autres, de
Beauport et autres Paroisses, et la Pétition de la Municipalité de St. Péreol.

Par M. Macbeth,-la Pétition de Charles . Hope et autres, Actionnaires du
Chemin de Fer de London et Port Stanley.

Par M. Rymal,-la Pétition de James Forsyth et autres.
Par M. McMicken,-la Pétition de H. U. Price et autres, du Comté de Wel-

land.
Par M. MacLeod,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Windsor, et

la Pétition de la Municipalité du Township de Tilbury Ouest.
Par M. Papineau,-la Pétition de la Municipalité (le la Paroisse de Ste. An-

gélique, Comté d' Ottawa.
Par M. Carling,-la Pétition de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Oc-

cidental du Canada.
Par M. Simard,-la Pétition des Syndics des Chemins à Barrières de la Rive

Nord de Québec.
Par M. Mlowat,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Ontario.
Par M. Homes,-la Pétition de la Division Teeswater, No. 4, des Fils de la

Tempérance.
Par M. Robinson,-la Pétition de W. C. Keele, Procureur en Loi, de la Cité

de Toronto.
Par M. Brown,-la Pétition de F. A. B. Church, Maire, etautres, de Niagara;

la Pétition de George Ttlsburry et autres ; la Pétition d'Isaac Stoner et autres,
et la Pétition de James Blacke et autres.

Par l'Honorable M. Harwood,-la Pétition de la Municipalité de la Paroisse
de Vaudreuil.
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Par M. John Cameron,-la Pétition de Miles O'Reil?ýy, de la Cité d'Hamilton,
au nom de Frederick Mildred et autres, de Londres, AWIetérre.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Comité -du Monument de la Milice,-dernadant'qu'une humble Adresse

soit présentée à Sa Très Gracieuse Majesté, recommandant. que ceux. des offi-
ciers survivants qui ont en leur part dans la défense heureuse de cette partie des
possessions de Sa Majesté, soient placés sur la liste de demie-solde.

De W. Turner et autres, du Comté de Victoria,-dernandant certaines amé-
liorations aux Chutes de Fénélon.

De C. S. Male et autres, du Township d'Haldimand,-demandant la révision
du tarif actuel.

Du Maire, des Echevins et des Citoyens de la Cité de Toronto,-demandant
certains amendements à la Loi des Ecoles, par rapport à l'imposition et au pré-
lèvement des taxes d'école, en autant qu'elle peut se rapporter à la Cité de To-
ronto.

Du Révérend W. King, au nom d'une Assemblée Publique tenue à St. Syijves-
tre,-exprimant leur satisfaction de la décision de la Chambre qui a expulsé
John O'Farrell, Ecuyer, et demandant que dans le cas où St., Sylvestre serait
désaffranchi, les Protestants de cette 'Paroisse ne soient pas iímlUs da
acte de désaffranchissement; et aussi, qu'il leur sòit permis dasriger u. lieu de
Poll à l'Eglise Protestante Episcopale, et qu'ils aiegt le droit d'y voter.

De la Société St. André de Montréal,-demandant un Acte d'iinc'orporation.
Du Conseil de Ville de la Ville de Barri,-demandant certains amendements

à la Loi Municipale du Haut-Canada.
Des Officiers, sous-Officiers et Soldats de la Compagnie de Carabiniers de

Milice Volontaire, en activité du Comté de Mégantic,-demandant certains
amendements à l'Acte de Milice.

De Charles Emond et autres, de la Paroisse et Village de Berthier,-deman-
dant que les Paroisses de Maskinongé et St. Didace soient détachées du District
des Trois-Rivières, et réunies aux Comtés de Berthier et de .Toliette, pour les
fins judiciaires, et que le Village de Berthier en soit le chef-lieu.

M. Turcotte, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à'la
Chambre le Dix-huitième Rapport du dit Comité, lequel a'éïé lui comme sit':-

Votre Comité a examiné la Pétition de la"Compagnie Métropoliiaine de Gaz
et d'Eau, et trouvé suffisant l'avis qui en a-étfé'donné'.

Quant aux Pétitions suivantes, votre Comité 'éonnait quî'il n'en a pas -été
donné avis, mais il fecommande que la 62e 'Règlé soitf àsp'eide l'ir é»gtd
vu qu'elles ne mettent nullement eh question lés'di'oiis 'de ia-tiðiers :-D'là
Banque Coloniale du Canada, demandant qu'il lui soit perriiis d'tfaàir Wa prifi-
cipale maison à. Montréal ou à Toronto, selon qu'elle. le.trouvera plus 4!avta-
geux ; et d'augmenter le nombre deýes Directeurs ; de, oshua Adams. et autres,
de. la Ville de Sarnia, derpandant .que Ja Société de Discussion de Barrza soit
constituée en Corporation, et de la Municipalité du Township de R.chmend
demandant que ses rôles de cotisation soient confirmés, pour laz aison.que par
des causes inévitables, :les cotiseurs, n'ont.pulestermiçr dans le tempspr.e.crit
par la loi.

M. Turcotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décide<du mérite de la
Pétition. de Robert Bell, Ecuyer, de la Cité dOz01a, dans la. Proy n, di Ca-
nada, se plaignant d'une Election-et Rapport: irréguliers.pour..aditeCité, a pré-
senté à la- Chambre le Rapp.ortdéfêiitif da* dit.rmité, le9el a été cogime
suit:
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Que Richard William Scott, Ecuyer, a été dûment élu pour représenter la dite
Cité d'Ottawa, à la dernière Election.

Que la Pétition du dit Robert Bell est frivole et vexatoire.
Que la défense du Membre siégeant n'est ni frivole ni vexatoire.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour confirmer l'arpentage fait par feu John
Hewston de partie de la 7me Concession du Township de Hope, dans le Comté
de Durham, auquel il a fait certains amendements qu'il prend la liberté de sou-
mettre à la considération de votre Honorable Chambre.

Votre Comité a pris en considération le Bill pour modifier le personnel de la
Corporation du Séminaire de Nicolet, et il a décidé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Sur motion de M. Ferres, secondé par M. Dunkin,
Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport

à la Pétition de la Banque Coloniale du Canada.

Ordonné-Que M. Robinson ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der de nouveau l'Acte qui incorpore la Compagnie Métropolitaine de Gaz et
d'Eau de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Robinson ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer la Profession Médicale dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour incorporer la Compagnie de
Chemin de Fer de Marmora à Belleville, ainsi que le Bill pour amender l'Acte
qui constitue en Corporation certaines personnes sous les nom et raison de Com-
pagnie de Chemin de Fer du Canada Nord-Ouest, en prolongeant l'époque fixée
pour le commencement et l'achèvement du dit Chemin de Fer, et il a fait à cha-
cun d'eux plusieurs Amendements, qu'il soumet humblement à Padoption de
votre Honorable Chambre.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender de nouveau
les Actes de Judicature du Bas-Canada, étant lu;

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Hono-
rable M. Sicotte, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant
lu la troisième fois ;

M. Piché a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Bureau, Que tous les mots après " soit " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyé à un Comité
" Spécial de sept Membres, avec instruction de l'amender et le refondre avec
"les dispositions du Bill intitulé : ' Acte pour amender et refondre les
"' Actes de Judicature du Bas-Canada,' qui ne propose aucune appropriation
"des deniers publics, ni aucune charge additionnelle sur le peuple de cette
" Province."
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Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Labelle,
Langevin,
Lemieux,
Mackenzie,
McDougall,
McGee,
McKellar,
Mowat,
Notman,
Papineau,

CONTRE.

Messieurs

Patrick,
Piché,
Powell, Walker,
Ross,
Rymal,
Stirton,
Tassé.
Thibaudeau.
White.

42. Wright.

Alleyn, Daly, Laporte, Pice,
Archambeault, Daoust, LeBoutillier, Robinson,
Baby, Dawson, Loranger, Roblin,
Beaubien, Desaulniers, Macbeth, Rose, Sol. Gén.
Benjamin, Dionne, Macdonald, Pro.Gén. Scott, William
Buchanan, Dufresne, Macdonald, Tohn S. Sherwood,
Burton, Dunkin, IIcCann, Sicotte,
Cameron, John Ferguson, Mc3Hicken, Simard,
Cameron, Malcolm Fournier, Meagher, Smith, Sidney
Campbell, Gill, Morin, Somerville,
Carling, Gowan, Morrison, Talbot.
Cayley, Harwood, Panet, Tett,
Cartier, Pro. Gén. Heath, Playfair, Turcotte,
Chapais, Holmes, Powell, W. F. 58. Whitney.
Cimon, Jobin,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de M. Dunicin, secondé par M. Morin, un amendement a été fait

au Bill en retranchant tous les mots après " par le présent" dans la soixantième
Clause, et en les remplaçant par les suivants: " amendé de manière à permettre
"le Procès par Jury dans toute cause civile à être intentée sans aucune défini-
"tion de fait ou en faits dont le jury devra s'enquérir, et le Jury aura à rendre
"un verdict général dans telle cause, pourvu que les parties aient consenti par
" écrit."

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. icotte, un autre amendement a été fait au Bill, en ajoutant les
mots, " tout7 défendeur poursuivi devant une Cour de Circuit, alors auChef-lieu
"ne sera pas passible de payer plus de frais (y compris la taxation des témoins)
"qu'il n'aurait été passible d'en payer s'il avait été poursuivi devant la Cour
"de Circuit du Comté dans lequel réside le Défendeur, dans le cas où il est
"ordonné que la Cour de Circuit se tiendra dans le dit Comté ; pourvu toujours
"que la cause de l'action ait pris naissance dans le dit Comté," à la fin de la
soixante-unième Clause.

M. Dorion a proposé, secondé par M. Bureau, et la Question ayant été mise,
Que la sixième Clause du Bill soit retranchée, et qu'elle soit remplacée par
la suivante :-

Aik.ins,
Allan,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Christie,
Clark,

Connor,
Coutiée,
Dorion,
Dorland,
Foley,
Fortier,
Gaudet,
Gaureau,
Gould,
Hébert,
Hogan,
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" Les parties dans toutes les causes pendantes en la Cour Supérieure pro-
" céderont à lEnquête, suivant la piratique suivie avant Pépoque à laquelle
"l'Acte de Judicature du Bas-Canada 1857 a été mis en force."

La Chambre s'est divisée, et la Questiori a été résolue négativement.
M. Dorion a proposé, secondé par M. Bureau, et la Question ayant été mise,

Que la cinquante-sixième Clause du Bill soit retranchée.
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue.négativement.
M. Dunkin a proposé, secondé par M. Morin, et la Question ayant été mise,

Que le mot " s'appliquera " à la fin de la cinquante-sixième Clause, soit re-
tranché et qu'il soit remplacé par ceux-ci, " ne s'appliquera pas."

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
M. Dorion a proposé, secondé par M. Bureau, et la Question ayant été mise,

Que la huitième Clause, soit retranchée du Bill et qu'elle soit remplacée par la
suivante :-

"Les Clauses soixante-quatorze, soixante-quinze et soixante-seize de l'Acte
"de Judicature du Bas-Canada, sont par le présent Acte abrogées, excepté
"quant aux procédés commencés en vertu d'icelles."

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

Bell,
Bourassa,
.Brown,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Clark,
Connor,
Coutlée,

Desaulniers,
Dorion,
Dorland,
Foley,
Gaudet,
Gauvreau,
Gould,
Hébert,

Alleyn, Daly,
Archambeault, Daoust,
Baby,. Dawson,
Beaubien, Dionne,
Benjamin, Dufresne,
Biggar,. Dunkin,
.Buchanan, Fergusson,
B.urton, Fortier,
Cèameron, Jo7in Fournier,
Campbell, .Gil,
Carlin g, Gowdn,
Càyley, Harwod,
Cartie-, Prod. Gén. Heath,
Chapais, Holmes,
Cimon, Jobin,

Ainsi, la Question a été résolue

Messieurs
Rogan, Papineau,
Langevin, Patrick,
Mackenzie, Piché,
McDougall, Powell, Walker
McGee, Tassé,
McKellar, Thibaudeau,
Mlorin, Wie
Ouimet, 33. Wright.

CONTRE.
Messieurs.

Labelle, Roblin,
Laporte, Rose, Sol. Gén.
LeBoutillier, Ross,
Lemieux, Scott, William
Loranger, Sherü»'ood,
Macbeth, Sièoite,
Macdonald, Pro.Gén.Sizard,
Macdonald, J. S. Simpson,
McCann, Smith, Sydney
Meagher, Somerville,
Morrison, Talbot,
Panet, Tett,
Playfair, Turotte,
Powell, William F. Webb.
Price, 60. Whitney.

négativement.

Sur motion de l'Honorable M. Hòrwood, secondé par M.' Campbell, un fiouvel
amendement a été fait au Bil en retranchant tous :les rots après, "choses"
dans la soixante-deuxième Clause jusqu'à la fin d'icelle.

M. Langevin a propo,é,, secondé par l'Honioiable M. Lsmieux, et -là Question
ayant été mise, Que la Clause suivaflte soit ajoutée au Bill, après la soixante-
douzième Clause et fasse partie d'icelui:-
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"l A compter de la passation du présent Acte, le Comte de Dorchester sera
"annexé au District Judiciaire de Québec, et le District Judiciaire de Beauce
"cessera de comprendre le dit Comté de Dorchester, nonobstant toute chose
"contenue dans l'Acte de Judicature du Bas-Canada, de 1857, et ce dernier
"Acte et le présent Acte s'appliqueront au District Judiciaire de Québec ainsi
"étendu, et au Distrièt Judiciaire de Beauce ainsi réduit, comme si les dits
"deux Actes ne formaient qu'un seul et même Acte."

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bell, Coutlée, Hébert, Piché,
Bellingnam, Desaulniers, Hog an, Powell, Walker
Brown, Dorion, Langevin, Ross,
Bureau, Dorland, Lemieux, Rymal,
Burwell, Fbley, McDougall, Tassé,
Cauchon, Fortiér, McGee, Thibaudeau,
Christie, Fournier, Morin, White,
Clarke, Gauvrëau, Patrick, 33. Wrigtt.
Connor,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Chapais, Laporte, Rose, Sol. Gén.
Archambeault, Cimon, Loranger, Scott, William
Baby, Daoust, Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,
Beaubien, Dionne, Macdonald, John S. Sicotte,
Benjamin, Dufresne, McCann, Simard,
Biggar, Dunkin, Meagier, Simpson,
Bourassa, Ferguson, Morrison, Smith, Sidney
Buchanan, Gil, Ouimet, Somerville,
Burton, Gowan, Panet, Talbot,
Cameron, John Harwood, Playfair, Tett,
Campbell, Heath, Powell, W F. Turcotte,
Cayley, Jobin, Price, 51. Whitney,
Cartier, Pro. Gén. Labelle, Roblin,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
M. Fortier a proposé, secondé par l'Honorable M. Lemieux, et la Question

avant été mise, Que la Clause suivante soit ajoutée au Bill, après la soixante-
douzième Clause et fasse partie d'icelui:-

" Le Comté de Bellechasse, à compter de la passation du présent Acte, sera
"annexé au District Judiciaire de Québec, et le District Judiciaire de Montma-
"gny cessera de comprendre le dit Comté de Bellechasse, nonobstant toute chose
"contenue dans l'Acte de Judicature du Bas-Canada, de 1857, et ce dernier
"Acte et le présent Acte s'appliqueront au District Judiciaire de Québec ainsi
"étendu et au District Judiciaire de Montmagny ainsi réduit, comme si les dits
"deux Actes ne formaient qu'un seul et même Acte."

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

POUR.

Messieurs
Bellingham, Connor, Fournier, Piché,
Brown, Coutlée, Gaudet, Ross,
Bureau, Dorion, Gauvreau, Tassé,
Cauchon, Dorland, Langevin, 19. Thibaudeau.
Clark, Fortier, Lemieuz,
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CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Cimon, Laporte,
Archcanbault, Daoust, LeBoutillier, Sicotte,
Baby, Dawson, Macdonald, Pro. Gén.Simard,
Beaibien, Dcsaulniers, lllacdonald, John S. Simpson,
Benjamin, Dionne, McCann, Smitk, Sidney
Bourassa, Dufresne, Oudmet Somervile,
Cameron, John Dunkin, ranet, Talbot,
Campbell, Ciiil, Playfair, Webb.,
Cayley, Iarwood, Roblin, white,
Cartier, Pro. Gén. -Tobin, Rose, Sol. Gén. 43. Wibitnty.
Chopais, Labelle, Scott, William

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

M. Bureau a proposé, secondé par M. Dorion, et la Question ayant été mise
aux voix, Que la Clause suivante soit ajoutée au Bill après la soixante-huitième
Clause, et forme partie d'icelui:

"A compter du Mer Septembre prochain, les Paroisses de St. Rémi, St. Michel
Archange et St. Edouard dans le Comté de Napierville, cesseront de faire
partie du District Judiciaire d'Iberville, et formeront pour toites les fins judi-

claires partie du District de Montral, mais cette Clause 'affectera en aucune
"manière les Causes qui auront été instituées avant le 1er Septembre prochain,
dans lesquelles les parties procèderont à juge.ent et à exécution comme si les

Cdites Paroisses continuaient à faire partie du Wit District Judiciaire d'Iberville."
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.
L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Hono-

rable M. cottc, et la Question ayant été mise aux voix, Que le Bil passe, et
que le Titre soit: Acte pour amender ultérieurement les Actes de Judicature
"du Bas-Ganzada."
La Chambre s'est divisée et la Question a été résolue affirmativement.
Ord unnéi-Que le Greffier porte le Bilu au Conseil Législatif et demande son

concours.

L'Honorable M. Loranger a fait rapport, Que les Délégués de la part de cette
Chambre s'étaient rendus à la Nouvelle Conférence demandée par l'Honorable
Conseil Législatif, à l'égard de l'Impression des Journaux et Documents Ses-
sionnels dans le but de diminuer les dépenses qui s'y rattachent et qu'ils avaient
reçu des délégués de la part du Conseil Législatif, une copie du Rapport du
Comité Spécial de leurs Honneurs, contenant les raisons à offrir à ce sujet, le-
quel est comme suit onsanté iseaue B,

Mercredi, 9 Juin 1858.
Résolu-Que le Rapport du Comité Spécial chargé de surveiller les Impres-

sions de cette Chambre pour la présente Session adopté ce jour, soit remis aux
Directeurs de la part de l'Assemblée Législative, comme renfermant les raisons
àa êre offertes par cette Chambre pour une Nouvelle Conférence au sujet de
l'impression des Journaux et Documents Sessionnels, dans le but de diminuer
les dépenses qui s'y rattachent. equlsain

J. F. Taylor,
Greffier du Con. Législatif
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"RAPPoRT du Comité Spécial du Conseil Législatif à l'effet de diminuer les
frais d'Impression des Journaux et des Documents Sessionnels.

" CONSEIL LÉGISLATIF,
"Chambre de Comité, Mercredi 26 Mai 1856.

"Le Comité Spécial chargé de surveiller les impressions de cette Chambre
pendant la présente Session, sur le renvoi qui lui a été fait du Message de l'As-
semblée Législative, du 28 Avril dernier, demandant une Conférence au sujet
de l'Impression des Journaux et Documents Sessionnels, dans le but de réduire
les Dépenses qui s'y rattachent ; et aussi des raisons données à la Conférence
par les délégués de la part de la dite Chambre, le six de Mai courant, a l'hon-
neur de faire rapport comme suit :-

" La Question des Impressions Parlementaires, telle qu'elle se présente à votre
Comité, se divise en deux parties distinctes, savoir: l'une Spéciale et qui doit
demeurer sujette au contrôle exclusif de votre Honorable Chambre ; l'autre que
l'on est convenu d'appeler Générale et qui peut être laissée à la direction col-
lective des deux Chambres.

" Votre Comité s'abstient pour le présent de faire ses recommandations à l'en-
droit du premier chef, et prie votre Honorable Chambre de vouloir bien prêter
son attention à certaines considérations qui se rattachent à la question générale
des Impressions Parlementaires, et qui peuvent s'appliquer aux deux Chambres.

" Les raisons données à la Conférence par les Délégués de l'Assemblée Lé-
gislative, ont presque exclusivement rapport à la distribution de certains Docu-
ments Parlementaires ; mais il ne faut pas oublier que la Conférence avait d'a-
bord en vue un sujet beaucoup plus étendu que celui-là. Votre Comité est donc
d'avis qu'on ne devrait pas s'écarter de l'esprit ni de la lettre de l'ordre de renvoi,
et qu'on devrait profiter de l'avantage offert de réaliser un projet d'économie au-
quel les deux Chambres paraissent attacher une égale importance.

"Votre Comité, après avoir attentivement et scrupuleusement pris en consi-
dération le sujet des Impressions Parlementaires, en est venu à la conclusion
qu'on ne peut parvenir à réaliser une réduction notable des dépenses qu'en
adoptant, à l'expiration des contrats actuels, un tout autre sytème que celui d'au-
jourd'hui. Votre Honorable Chambre saura mieux apprécier quel devrait être
ce système, si elle veut bien examiner les complications et les dépenses qui
résultent de celui maintenant adopté. Pour en mieux faire comprendre les dé-
fectuosités, Votre Comité à cru à propos de considérer article par article les
différents sujets compris sous le titre général de " impression et distribution des
Documents Parlementaires."

" Bills.

" Lorsqu'un Bill est présenté à Votre Honorable Chambre, votre Entrepreneur
l'imprime de suite pour la première fois. Après avoir passé par ses différentes
phases, l'imprimeur de la Reine l'imprime pour la deuxième fois (ou pour la
troisième fois, s'il arrive qu'on le fasse réimprimer tel qu'amendé dans le cours
des délibérations), et il est envoyé à l'Assemblée Législative pour le concours
de cette Chambre. Arrivé là, on le fait imprimer de nouveau pour la troisième
ou la quatrième fois, par l'entrepreneur de certe Chambre, ou bien on le fait
frapper de nouveau chez l'Imprimeur de la Reine sur la matière composée pour
la seconde impression. Si l'on fait attention que les Bills s'impriment dans les
deux langues, il en résulte que, dans certains cas, l'état peut avoir à payer six
ou huit fois pour la même composition. Il doit payer quatre fois.'

Il A part la perte de travail et d'argent, il neý faut pas oublier que le système
actuel entraine une perte de temps considérable. Malgré les efforts que fait
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l'Imprimeur de la Reine pour ne pas se laisser devancer par la Législation, l'on
sait que la prorogation est généralement plus ou moins retardée, afin de lui
donner le temps de terminer l'ouvrage, c'est-à-dire que les Bills imprimés à un
endroit et passés par l'Assemblée Législative, puissent être ré-imprimés à un
un autre endroit et envoyés au Conseil Législatif. Ces retards, en même temps
qu'ils prolongent la Session et en augmentent les dépenses ajoutes aux inconvé-
nients qu'entraine l'accumulation de mesures qui dans le court espace de quel-
ques jours, se trouvent ainsi imposées à la considération de votre Honorable
Chambre. Tout moyen à aviser dans le but de mettre fin à cette Législation
hâtive, est, selon votre Comité, digne de la sérieuse considération de votre Ho-
norable Chambre.

" Votre Comité est d'avis qu'à cet égard l'on pourrait diminuer les frais et
éviter les retards, si les Bills et les Lois étaient imprimés au même atelier, sur
les mêmes matières et formes conservées debout. Tout en tenant compte des
changements faits entre la seconde et la troisième lecture d'un Bill et des frais
de remaniement de la matière composée, votre Comité croit fermement que si
ces impressions se faisaient dans un seul et non dans trois ateliers, l'on pourrait,
sur le seul article de la composltion, diminuer les frais de près de moitié.

" Impression des Bills sur Parchemin.
" Autrefois l'on grossoyait les Bills sur parchemin avant la troisième lecture, et

on les présentait ainsi à la sanction Royale. En mettant la grosse de côté
pour adopter l'impression, on a conservé néanmoins l'usage du parchemin. Votre
Comité ne saurait trouver la raison pour laquelle on a retenu cet usage et conti-
nué à se servir d'une chose plus coûteuse et moins bonne que ne le serait de bon
papier fort. Si l'on réfléchit que l'impression est plus durable sur papier que
sur parchemin, et que celui-ci est en conséquence inférieur au papier comme
matière destinée à l'impression de documents qui doivent former partie des ar-
chives, on ne devrait pas hésiter, suivant l'opinion de votre Comité, à remplacer
le parchemin par le papier, non seulement pour les Bills qui passent parles deux
Chambres, mais encore pour les copies certifiées des lois que votre Greffier
adresse au Bureau des Colonies et au Régistraire Provincial.

" Votre Comité ignore quelle somme a payé l'Assemblée Législative pour
l'impression sur parchemin des Bills de la dernière Session, mais en prenant
pour terme de comparaison les frais de cette Chambre pour le même objet, il
pense que cette somme, pour la dernière Session seulement, ne s'élève à guère
moins de $2,000.

" Papiers Sessionnels.

" L'Appendice des Journaux de l'Assemblée Législative et les Papiers Ses-
sionnels du Conseil Législatif, bien que désignés sous différents titres, ne sont
de fait qu'un seul et même livre, composé de la même matière et imprimé aux
mêmes ateliers. Votre Comité est d'avis que, pour empêcher la confusion et
diminuer les frais et pour l'avantage général des deux Chambres, ces volumes
semblables devraient porter le même titre. Ils renferment des renseignements
que l'on peut regarder comme la propriété commune des deux Chambres, et de-
vraient être reliés de manière à servir d'Appendice commun aux Journaux des
deux Chambres. On devrait les désigner sous le nom qui indique ce qu'ils sont
de fait " Papiers Sessionnels," et y comprendre tout Rapport général ou spécial
transmis par l'Exécutif au Parlement. On comprendra les avantages de ce sys-
tème sous le rapport de l'économie, si l'on fait attention que les Journaux du
Conseil Législatif sont incomplets sans les " Papiers Sessionnels," et que les
Journaux de l'Assemblée Législative le. sont également sans " l'Appendice."
Ainsi, lorsqu'on envoie à des particuliers ou à des Institutions Publiques les
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Journaux des deux Chambres, ils sont respectivement accompagnés des "Pa-
piers Sessionnels" dans un cas, et de " l'Appendice" dans un autre; tandis que
si ces volumes portaient un même titre, il suffirait d'un seul exemplaire au lieu
de deux, ou en calculant d'après le nombre de la dernière Session, les Journaux
des deux Chambres se composeraientde douze au lieu de vingt-quatre volumes.

" Le système de disperser des documents de même nature dans plusieurs
volumes, et de les imprimer sous des titres différents, est aussi incommode que
dispendieux. Il rend les recherches difficiles et crée des retards inutiles. Si
un Membre de votre honorable Chambre, par exemple, désire consulter les dé-
pêches et correspondances relatives à l'élection du Conseil Législatif, il interro-
gera naturellement les Journaux, l'Appendice ou les Papiers Sessionnels de vo-
tre Honorable Chambre. Mais cette recherche sera inutile, les documents en
question formant partie des Journaux de l'Assemblée Législative. Si ces pièces
eussent été comprises dans les Papiers Sessionnels, elles appartiendraient en
commun aux deux Chambres; mais dans l'état de choses actuel, elles ne se
trouvent pas dans les archives du corps dont elles ont spécialement rapport.

" L'adoption du projet proposé n'empêcherait pas l'une et l'autre Chambre
d'avoir un Appendice distinct pour chacun de leurs Journaux, qui serait destiné
aux matières spéciales de trop d'étendues pour être insérées dans le Journal.
Cette pratique a reçu la sanction du Parlement Britannique, dont les Journaux
de chaque Chambre sont accompagnés d'Appendices séparés, et dont les Pa-
piers Sessionnels sont communs aux deux Chambres.

" Les Papiers Sessionnels du Parlement Canadien comprennent particulière-
ment deux sortes de sujets que votre Comité indiquera, pour plus de facilité,
sous les désignations de " annuels ou généraux" et " locaux ou temporaires."
La première renferme les Dépêches, les Comptes Publics, les Rapports sur le
Commerce et la Navigation et autres renseignements d'une importance générale ;
la seconde se compose d'ordinaire de sujets ayant rapport à des intérêts indivi-
duels ou de localité qui perdent le plus souvent leur intérêt-ave'c la publication
du Rapport; bien que ces documents diffèrent considérablement entre eux sous
le rapport de la valeur, néanmoins la règle parlementaire ne fait pas exception
au sujet de leur impression, qui est du même nombre d'exemplaires dans les
deux cas.

" Votre Comité est d'opinion que l'on devrait, dans le but d'apporter à l'ave-
nir plus d'économie dans ces dépenses, prier l'Assemblée Législative de con-
courir avec votre Honorable Chambre, au commencement de chaque Session,
dans la nomination d'un Comité conjoint composé d'un égal nombre de Mem-
bres des deux Chambres, qui aurait, entre autres choses, à régler l'impression
des Papiers Sessionnels, le nombre d'exemplaires qu'il en faudrait, le mode à
suivre et quelle part des frais aurait à supporter chaque, Chambre.

" Distribution des Journaux et Papiers Sessionnels.
" Cette question est peut-être, sous le rapport de léconomie, celle quimérite le

plus d'attntion, et c'est principalement sur celle-là que vôtre Comité a été char-
gé de faire rapport à votre Honorable Chambre.

"Le Conseil Législatif fait imprimer en Anglais et çn Français 750 exem-
plaires de ses Journaux; lAssemblée. Législátive fait,.imprimer dans les deux
langues, suivant que votre -Comité en est informé, 3,175 exemplaires 'des siens ;
et l'Appendice formant partie du Journal,, doit être .imprimé au même.nombre
d'exemplaires. L'Appendice de la. dernière Session ne,comprend pas moins de
douze volumes, qui, ajoutés comm'e complément à chaque journal, donneit
38,100 volumes. Si l'on ajoute à ce nombre les.6;300 volume's de Papiers Ses-
sionnels de votre Honorable Chambre. on aura un total de .44,400 volumes, im-
primés, reliés, empaquetés et expédiés, aux frais;dp public; en différentspays
éloignés et à chaque Comté de la Province. Tel est le système actuel.

83
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" Quant à la distribution des Journaux, il y a bien des raisons contre le projet
d'en restreindre la circulation gratuite. Contenant l'histoire politique de la

'Province, les votes et divisions sur toutes les questions importantes, il servent à
diriger les commettants dans l'examen de la conduite de leurs Députés au Par-
lement, et exigent en conséquence une grande circulation. Toutefois, c'est
une question de savoir si ces renseignements doivent être répandus aux frais du
public. A ce sujet, votre Comité désire ne pas perdre de vue le projet de dis-
tribution de l'Assemblée Législative, tel que présenté dans le Mémoire soumis
à la conférence. Il serait évidemment dans l'intérêt des deux Chambres d'a-
dopter une méthode uniforme, et dans cette conviction, votre Comité aurait re-
commandé à votre Honorable Chambre d'adopter le projet en question, s'il ne
lui avait pas semblé susceptible d'objections et peu satisfaisant.

" Votre Comité s'est enquis de la pratique suivie par le Parlement Impérial à cet
égard, et quoique les renseignements obtenus ne soient pas positifs, mais plutôt
sous forme de suggestions, il lui semble qu'ils seront trouvés de la plus grande
utilité dans le cas actuel.

" En recourant aux Journaux de la Chambre des Communes de 1857, vol.
112, page 108, l'on verra qu'il n'a été imprimé que 1000 exemplaires des Jour-
naux de cette année-là pour cette Chambre. Votre Comité ne peut constater
comment ces volumes ont été distribués. Il est évident qu'ils n'ont pas été
donnés aux Membres des deux Chambres, attendu que leur nombre total
excède mille. Votre Comité croit que l'on peut en conclure sans crainte que
les Membres de la Chambre des Communes seuls reçoivent leurs Journaux gra-
tuitement, et que les Lords aussi bien que les particuliers les achètent de l'Im-
primeur du Parlement.

" Votre Comité suggère en conséquence que la pratique adoptée par le Parle-
ment Anglais devrait aussi l'être ici, avec certaines modifications. Que deux
exemplaires de vos Journaux soient donnés comme ci-devant à.chaque Membre
de votre Honorable Chambre, et deux exemplaires extra, en langue française, à
ceux qui résident dans le Bas-Canada. Donnez aussi un exemplaire à chaque
Membre de l'Assemblée Législative avec un extra à ceux qui résident dans le
Bas-Canada. Faites publier en sus un nombre d'exemplaires suffisant pour la
Bibliothèque du Parlement, les Bureaux des deux Chambres, les Départements
Publics, le Gouvernement Impérial, et aussi pour les échanges avec les Colonies
et l'étranger. La distribution ne devrait pas, dans l'opinion de votre !Comité,
s'étendre au-delà, et l'on devrait prendre soin d'avoir en mains un nombre suffi-
sant d'exemplaires pour faire face aux besoins futurs et aux circonstances im-
prévues.

" A l'égard des Municipalités, des Instituts d'Artisans, Associations de Biblio-
thèque, et des particuliers qui ont jusqu'ici joui du privilége de recevoir les vo-
lumes, il serait à propos, dans l'opinion de votre Comité, de révoquer les ordres
qui leur confèrent ce privilége, et de leur laisser la liberté de les achewr, ou non,
de l'Imprimeur du Parlement. Si vous révoquez un privilége accordé à une
certaine classe et que vous le continuiez à une autre, vous créez des mécontents.
Si vous le révoquez entièrement, quoique l'on puisse s'en plaindre, vous ne don-
nez point prise à l'accusation de favoritisme. Le Parlement évitera le reproche
de conférer à la Municipalité de Comté ou au Juge Supérieur des faveurs refu-
sées à la Municipalité de Township et au Juge de Comté, et d'accorder à ceux
qui paraissent avoir plus d'importance ce qu'il refuse à ceux qui en ont moins.
Si l'on admet en principe qu'il y a, à part des Membres du Parlement, des Ins-
titutions ou Corporations ou des particuliers privilégiés ayant droit de recevoir
les Journaux, alors, votre Comité est d'opinion que la ligne de démarcation que
l'on se propose de tirer sera bien vite effacée, et le " Juge de Comté" aussi bien
que le " Juge Supérieur," la plus petite aussi bien que la plus grande Munici-
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palité réclameront et avec beaucoup de raison le privilége de leurs voisins. Le
projet de distribution soumis par l'Assemblée Législative donnant lieu à ces ob-
jections, il ne devrait pas, dans l'opinion de votre Comité, être adop~t pour ser-
vir de règle à votre Honorable Chambre.

" Il sera peut-être permis à votre Comité d'observer que les votes et délibéra-
tions des deux Chambres, [)ocuments importants pour la plupart et dont beau-
coup sont d'un intérêt momentané, sont publiés sous forme de Pamphlets pen-
dant la Session et envoyés dans bien des cas, sinon toujours, aux Corporations
ci-dessus mentionnées, et si l'on y attache si peu d'importance qu'on ne croie
pas devoir les conserver, ce n'est pas trop demander que d'exiger que l'on paie
pour les faire remplacer. Généralement, le public aime mieux puiser ses ren-
seignernent dans la Presse, ce puissant moyen de répandre la connaissance des
délibérations parlementaires. Ce fait peut-être considéré comme un nouvel ar-
gument en faveur de la diminution du nombre des Journaux et Papiers Session-
nels mis en circulation tel que proposé par votre Comité. A la vérité, à l'égard
de ces derniers, l'on peut dire que l'intérêt disparaît avec la première publica-
tion: le public a été informé, la curiosité satisfaite, le sujet examiné et discuté;
les Acteurs approuvés ou désapprouvés, et l'actualité pour le grand nombre a

.disparu longtemps avant que les mêmes Documents, mis sous le format d'Ap-
pendice ou de Papiers Sessionnels, viennent s'offrir à l'attention du petit nombre.
Sous ce dernier format ils sont peu appréciés et encore moins lus. Les affaires
politiques sont pour ainsi dire la propriété de la Presse, et rarement on les re-
cherche sous une forme officielle. Les Rapports Statistiques attirent encore
moins l'examen, et généralement l'on choisira de préférence les documents im-
primés sous forme de pamphlets pendant la Session du Parlement.

" Votre Comité recommande en conséquence que l'impression des Journaux
de votre Honorable Chambre se fasse dans la même proportion qu'actuellement,
savoir: 500 en langue Anglaise et 250 en langue Française, et que la distribution
en soit faite sous la direction du Greffier comme suite

" A l'Assemblée Législative.
Pour les Membres et les Chambres de Comité, 150 Anglais, 75 Français 225

" Au Conseil Législatif.
Membres, disons 60, 120 Anglais, 60 Français.... ........ ........ 180
Chambres de Comité et Bureaux, dans les deux langues................ 30
Bibliothèque du Parlement.......................................... 40
Gouverneur Général et Départements Publics............ .......... 40
Etats-Unis et Colonies............................................. 50
Bureau Colonial et Chambres des Lords et des Communes............. 10
Divers ......... ................................. 25
Réservés .. ..................... ....................... 150

Total ................ .............. 750

"Dans le cas où l'Assemblée Législative jugerait à propos de concourir dans
le projet que votre Comité a proposé en substituant des 'Documents Sessionnels'
communs aux Journaux des deux Chambres, au système suivi jusqu'ici, alors
il est évident qu'une édilion de 1000 exemplaires suffirait pour les deux Cham-
bres, ou en se guidant sur la dernière Session, que 1200 au lieu de 44,400 vo-
lumes suffiraient aux besoins du service public.

"Echange de Documents imprimés entre les deux Chambres.
"Il a été entendu en 1857, entre les deux Orateurs, (les Honorables MM. Taché

et Sicotte) que sur le nombre de tous les documents imprimés par ordre de l'As-
semblée Législative, le Conseil Législatif aurait, droit à 100 exemplaires en,
Anglais et 50 en Français, et que sur le nombre de tous les documents imprimés
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par ordre du Conseil Législatif, 250 exemplaires dans chaque langue seraient
fournis à l'Assemblée Législative. Néanmoins, il devient de plus en plus évi-
dent que cet arrangement n'est pas satisfaisant, et qu'il le sera bien moins, dans
l'opinion de votre Comité, à mesure que l'élément électif s'introduira dans votre
Honorable Chambre. Il est vrai qu'à l'égard de certains documents, le nombre
d'exemplaires fournis actuellement est tout ce qu'il faut ; mais il est aussi éga-
lement vrai que beaucoup d'autres d'un intérêt général ne sont pas en assez grande
quantité pour les besoins de votre Honorable Chambre. Soit que l'on étende ou
que l'on diminue la circulation des documents irnprimés, il est facile de prévoir
que le jour n'est pas éloigné où les deux Chambres réclameront une égale part
dans leur distribution. Dans l'intervalle, la question de savoir si le Conseil ne
devrait pas avoir droit à une part proportionnelle des documents imprimés par
l'Assemblée, mérite considération, car il ne faut pas perdre de vue que les
réclamations des Colléges Electoraux auprès de votre Honorable Chambre aug-
mentent de jour en jour, et que l'époque n'est pas éloignée où elle se feront en
aussi grand nombre qu'à l'Assemblée Législative.

" Reliûre.
"Beaucoup d'inconvénients et de pertes ont été occasionnées, ainsi que votre

Comité en est informé, par le système actuel de multiplier le nombre des entre-
preneurs, et principalernent de séparer le contrat des impressions de celui de la
reliûre, deux sortes d'ouvrages qui, dans l'opinion de votre Comité, devraient
être faits au même Atelier. L'Imprimeur du Parlement devait aussi en être le
relieur, et sa responsabilité ne devrait cesser que lors de la livraison du volume
à la personne chargée de le recevoir. Le système actuel de séparer ces deux
sortes d'ouvrages n'est pas sans danger, et comme l'expérience le démontre, il
entraîne généralement des pertes. D'un bureau à l'autre, les feuilles imprimées
se trouvent égarées, de là nait un différend entre l'imprimeur et le relieur.
L'ouvrage est retardé et le différend se règle' généralement en ré-imprimant aux
frais du public ce qui a été perdu. La perte provenant de cette cause a été telle,
à une certaine Session, que votre Honorable Chambre n'a pas jugé à propos d'y
pourvoir.

" Conclusion.
CC Votre Comité a recommandé dans la première partie de son Rapport, que

les Bills soient imprimés au même atelier que les Lois; et de plus, qu'un Comité
des deux Chambres devrait être nommé au commencement *de chaque Session,
pour surveiller l'impression aussi bien que la reliûre de toutes les matières com-
inunes aux deux Chambres. Instruction devrait être donnée à ce Comité de
faire rapport s'il est-à propos de n'avoir qu'un seul imprimeur et relieur pour
le Parlement, de décider si les Papiers Sessionnels ne devraient pas être impri-
més au même atelier, quel en serait le format et les caractères employés, de
détérminer le nombre d'exemplaires auxquels l'une et l'autre Chambre auront
droit, et généralement de considérer et de faire rapport sur toutes les particula-
rités propres à effectuer une diminution de la dépense, sans entraver l'efficacité
du système actuel des impressions. * L'accord des deux Chambres produira
d'heureux résultats et une grande épargne dans la dépensé; sans cette unani-
mité, les projets d'économie que l'on avait en vue par cette conférence, ne sau-
raient être réalisés qu'imparfaitement.

", Le tout respedtueusement soumis.
J. Simpson.

" Président."
Sur motion de M. Dorion, secondé par M. Bureau,
Ordonné-Que le Comité Permanent des divers Bills Privés ait la permission

de se réunir demain, durant la Séance de cette Chainbre.
M. Ross, 'du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
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Pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Nord du Comté de Wellington, a informé la Chambre, Que Thomas Short,
Ecuyer, Membre du Comité a été absent pendant une heure après le temps fixé
pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que M. Short soit présent à sa place en cette Chambre demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, se-
condé par lHonorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 12 Juin 1858.

I ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Mackenzie,-la Pétition de John Scott, Reeve, et autres, du Village de
Caledonia, Comté d'Haldimand.

Par lHonorable Malcolm Cameron,-la Pétition de John Ioffnan et autres,du Village de Berlin.
Par M. McMicken,-la Pétition de James Tufts et autres, du Township de

Crowland, Comté de Welland, et la Pétition de John Steu'art Lyon, de irkmi-
chael, Comté de Durmfries, Nor d'Angleterre, et de Marry Theresa, sa femme
et autres.

Par M. Molorrison,-la Pétition d'Edward Webster et autres, de Nottawasaga
et autres Townships.

Par M. Burton,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Port Hope;
la Pétition de John Wright, Président, au nom d'une Assemblée Publique des
habitants de la Ville de Port Hope; la Pétition de G. A. Jacobs et autres, du
Village de Newcastle, et la Pétition de la Municipalité du Township de Hope.

Par M. Webb,-la Pétition de W. E. Webb et autres, du Comté de Richnond.
Par M. Mowat,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Ontoria.
Par M. Buclaan,-la Pétition de Il. W. Doweli et autres, de la Cité d'Ia-

milton.

Conformément à lOrdre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend E. Blyth et autres, de la Paroisse de Ste. Martine, Comté de

Chateauguay; demandant que le taux de l'intérêt soit fixé à six pour cent.
De Samuel Lamb, du Village d'Huntingdon, Entrepreneur pour le transport de

la Malle; demandant que le chemin de Ste. Hartine à Caughnawaga soit réparé.
De la Chambre de Commerce de la Cité de Toronto ; demandant qu'il soit

nommé un Comité pour s'enquérir de la gêne Commerciale, et s'il est possible
d'établir des mesures pour y remédier.

De Robert Johnston, Reeve, et autres, du Township de Clarke; demandant
que si le Bill pour séparer le Comté de Durham du Comté de Northumberland
devient loi, le Village de Newton devienne le chef-lieu du Comté de Durham.

De John McMurty et autres, du Township de Hope; demandant que le Bill
pour confirmer l'arpentage de la 7e Concession du Township de Hope, fait par
feu John Hewston, ne devienne pas loi.

Du Maire' des Echevins et Citoyens de la Ville des Trois-Rivières; deman-
dant certains Amendements à son Acte d'Incorporation.
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De Jospli Papii, Avocat, de la Cité de Montréal, exposant qu'il était Candi-
dat à la dernière Election du Comté de L'Assomption, et que la majorité des
votes en faveur de Louis Archiambeault, Ecuyer, le Membre siégeant, a été obte-
nue par des moyens illégaux et frauduleux, et demandant que la Chambre
adopte des mesures pour sauvegarder les justes droits des Electeurs du dit
Comté, et pour assurer la liberté des Elections.

De Williamt Bristow et autres, de la Cité de Montréal; exposant que les Péti-
tionnaires ont rempli toutes les conditions voulues par la 20 Vict., c. 23, pour
contester l'Election de John Rose, Ecuyer, un des Membres siégeants pour la
Cité de Montréal; Que les Pétitionnaires se sont adressé à M. le Juge Badgley,
un des Juges de la Cour Supérieure de Sa Majesté dans le Bas-Canada, pour
qu'il fixât le jour que seraient entendus les témoignages touchant l'Election du dit
John Rose, Ecuyer, et que leur demande fut rejetée pour la raison qu'il existait
une prétendue informalité dans le Cautionnement transmis par eux; Que confor-
mément aux dispositions de l'Acte des Elections Contestées de 1851, les Péti-
tionnaires ont présenté à votre Honorable Chambre une Pétition, à laquelle était
annexé le Cautionnement déjà mentionné, ainsi qu'un autre Cautionnement
qu'ils avaient fait faire afin que la prétendue informalité du premier ne pût nuire
à leur Requête ; Que les deux Cautionnements étaient devant votre Honorable
Chambre avant l'expiration des quatorze jours à compter de l'ouverture de la
Session actuelle du Parlement; Que les Pétitionnaires ont appris que lOrateur
de votre Honorable Chambre avait fait rapport que les Cautionnements en cette
affaire étaient susceptibles d'objections, en affirmant, comme l'avait fait M. le
Juge Badgley, que le premier n'était pas conforme, et en déclarant qu'il refusait
de s'occuper du second; Que cette décision a pour but de priver les Pétition-
naires du recours que leur accorde l'Acte des Elections Contestées et, à moins
qu'il ne soit adopté quelque autre mesure, de laisser le dit John Rose en
possession paisible d'un siége dans votre Honorable Chambre, et auquel les
Pétitionnaires sont prêts à démontrer, par la preuve la plus claire, qu'il n'a pas
légalement droit; Que les Pétitionnaires sont prêts à prouver qu'un grand
nombre d'hommes, étrangers à la Cité de Montréal et n'y jouissant pas du droit
électoral, furent amenés en cette Cité durant l'Election, où leurs noms furent
enregistrés comme ayant voté pour le dit John Rose, Ecuyer, et que parmi ces
faux Electeurs il s'en trouvait un grand nombre qui étaient employés aux tra-
vaux de la Compagnie du Chemin de Fer Grand Tronc, et qui ont été amenés
dans la dite Cité pour qu'ils y inscrivissent frauduleusement leurs votes pour le
dit John Rose, Ecuyer; qu'en outre del'introduction de faux Electeurs dans la
dite Cité, la dite Compagnie de Chemin de Fer Grand Tronc a exercé une
influence injuste sur des personnes qui avaient et sur d'autres qui n'avaient pas
le droit de vote, mais qui habitaient la Cité, et qui, au moyen d'entreprises à elles
données, ou de promesses de leur en donner, ont été induites à voter pour le dit
John Rose, Ecuyer; Qu'une somme s'élevant au-delà de six mille louis a été
employée à des actes flagrants de corruption et à tenir des maisons ouvertes pour
assurer l'Election du dit John Rose, Ecuyer ; Que des Officiers du Gouvernement,
dont plusieurs étaient. par la Loi incapables de voter aux Elections Parlemen-
taires, ont exercé une influence injuste et inconvenante; Que les Pétitionnaires
sont prêts à prouver toutes les allégations ci-dessus et à démontrer que la majo-
rité apparente au moyen de laquelle le dit John Rose, Ecuyer, a été élu comme
un des Députés de la dite Cité de Montréal, se compose de votes ainsi illégale-
ment et frauduleusement obtenus, et que par conséquent il n'a pas droit au siége
qu'il occupe aujourd'hui en votre Honorable Chambre. C'est pourquoi les Péti-
tionnaires demandent que votre Honorable Chambre veuille prendre des mesures
que dans sa sagesse elle jugera à propos pour maintenir les droits des Electeurs
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de la Cité de Montréal, et sauvegarder la représentation du peuple de l'élément
corrupteur.

De Charles Bergevin et autres, de la Paroisse de Ste. Martine, Comté de Cha-
teauzguay, exposant qu'ils ont donné, mais à certaines conditions, certaines
parties de leurs terres à la Compagnie qui a entrepris de faire un Chemin Ma-
cadamisé et Planchéié de Ste. Martine au Sault St. Louis ; que la dite compa-
gnie n'a pas achevé le chemin, qu'elle a tout à fait négligé de le réparer depuis
1856, ainsi que les clôtures et fossés le long d'icelui,-d'où il résulte qu'il est
devenu inutile; et demandant que la dite Compagnie soit contrainte de remplir
les conditions auxquelles elle s'était engagée, ou que ces terres leur soient re-
mises.

Ordonné-Que la Pétition d'Albert Lee et autres, du Township d'Esquesing,
Comté d'Halton; la Pétition de David Starret et autres, du Township d'Esque-
sing, et la Pétition de W. H. Boulton et autres, de la Cité de Toronto, soient
renvoyées au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télé-
graphiques.

Ordonné-Que la Pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de Toronto
(détresse commerciale) soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'enquérir
de la route par où se dirigeait et se dirige maintenant le commerce entre
les Lacs et les bords de la mer, et entre les différents ports de l'Atlantique
en Amérique et dans la Grande Bretagne.

L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture du Bill pour légaliser un réglement
(No. 19), du Village d'Ingersoll, à l'effet de prélever une certaine somme d'ar-
gent y mentionnée, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitu-
lé: " Acte pour remédier à certqjnes irrégularités des Rôles de Cotisation de la
Ville de Windsor, dans le Comté d'Essex," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Village
d'Arthabaskaville, dans le Comté d'Arthabaska, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte 18 Vic.,
ch. 172, confirmant un certain arpentage dans le Township d'Bamilton, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés. .

M. Ross, du *Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Nord du Comté de Wellington, a informé la Chambre, Que Thomas Short, Ecu-
yer, Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé
pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que M. Short soit présent à sa place en cette Chambre Lundi
prochain.
fjL'Ordre de la Chambre pour la comparution à la Barre des témoins devant être
interrogés à l'égard des irrégularités apparentes sur les livres de Poll de la der-
nière Election pour le Comté d'Essex, étant lu;
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Andrcw Patilo a été appelé de nouveau et son interrogatoire a été continué
comme suit:-

Par M. MfcMicken
364. A quelle distance demeurez-vous du Poll, dans Maidstone; et à quelle

heure êtes-vous parti de chez vous pour vous rendre au Poll le second jour;
comment savez-vous l'heure qu'il était; à quelle heure êtes-vous arrivé au Poli ;
la votation s'y faisait-elle lorsque vous êtes arrivé, et que s'est-il passé alors;
expliquez vous au long ?-Je demeure à environ cinq milles du Poll. Je suis
parti de chez moi avant le jour; il commençait juste à faire brun. Je n'avais
point d'horloge à la maison qui marquât l'heure dans le temps. J'arrivai au Poli
avant huit heures, d'après le soleil. La votation se faisait lorsque je suis arrivé.
En entrant, je demandai au Député-Officier-Rapporteur si le Poll était déjà ou-
vert. Il me dit que oui. Je lui fis la remarque qu'il n'était pas encore huit
heures. Il me répondit qu'il passait 9 heures, d'après sa montre. Je lui fis re-
marquer le soleil qui ne faisait que poindre par dessus les arbres. Le Clerc de
Poli était assis et avait le Livre de Poli sur la table devant lui, avec une gazette
qui cachait les noms inscrits. Je levai un coin de la gazette, et je demandai au
Clerc (le PolI où il avait pris tous ces noms. Le Député-Officier-Rapporteur
me dit que si je touchais au Livre de Poil, ou si je le dérangeais, il me mettrait
à la porte. Il dit aussi que plusieurs personnes de Détroit avaient voté, et qu'el-
les étaient reparties. Je lui dis que je ne voyais de présents que ceux que j'a-
vais vu voter le premier jour M. Murray, le Contrôleur, est arrivé sur l'entre-
faite, quatre ou cinq minutes après moi. Il prit son siége et mit son livre sur la
table. Devlin, le Constable, s'approcha de lui et lui dit d'ôter son livre ou qu'il
le brûlerait comme il avait fait de celui du jeune O'Connor le même jour. Le
constable Devlin lui enjoignit de sortir, et le Député-Officier-Rapporteur dit qu'il
ne permettait à aucun Contrôleur de rester ce jour là, vu que lui seul était
nécessaire. Alors Devlint voulut s'emparer du livre, mais il ne put l'enlever
à M. Murray. Il empoigna alors M. MIurray par son habit ou par son gilet, d'une
main, et de l'autre il tira la chaise de sous lui, et le poussa avec violence vers
la porte et lui ordonna de sortir. M. Murrayedit: " si j'ai fait quelque chose,
mettez-moi à la porte." Le Député-Officier-Rapporteur lui enjoignit de sortir,
et son père, le Constable, en fit autant. M. Murray sortit. Le capitaine Grant
prit un morceau de papier de sa poche, et nous -prîmes tous deux les noms de
ceux qui votaient. D'abord, on nous ôta 'encre, mais on nous la remit ensuite.
On n'a entré aucune de nos objections, et on nous a refusé de faire aucune
question aux votants. Quelque temps après l'ouverture du Poli, j'entendis dire
qu'on avait chassé les Constables que le Shérif avait envoyés. M. iurray, après
qu'il eût quitté, fut ramené prisonnier, et lorsque je quittai moi-même il était
encore prisonnier. Les Electeurs de M. MacLeod avaient été repoussés sur le
chemin.

365. Quelle heure était-il lorsque vous avez quitté le Poll, et pourquoi n'y
êtes-vous pas revenu pour remplir le devoir que vous vous étiez imposé comme
agent de M. lacLeod ?-La raison qui me fit quitter le Poil est qu'on nous
refusait d'entrer nos objections. Les Consiables avaient été choisis, et aucun
des partisans de M. MacLeod ne pouvait entrer ni approcher du Poll. Un grand
nombre des partisans de M. Rankin étaient à moitié ivres et buvaient force
whiskey; après m'être consulté avec le capitaine Grant, nous crûmes qu'il n'é-
tait pas sûr pour nous de rester là, et nous partîmes.

366. Ne savez-vous pas que depuis bien 'des années il a été impossible de
faire une Election paisible à Maidstone, à cause de la violence et de l'esprit de
parti de Devlin et de ses amis ?-Il y a toujours en un peu de trouble aux Elec-
tions depuis plusieurs années; les gens y ont toujours encombré les issues et
empêché les Electeurs de rentrer. A la dernière et à l'avant dernière Election
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ça été pis que jamais ;-c'est à la violence et à l'esprit de parti de Devlin et de
ses amis qu'est dû le train qui a eu lieu à la dernière Election.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Alonzo Reed, de Windsor, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a été in-

terrogé comme suit :-
Par l'Honorable M. Cameron:-
367. Quel est votre nom, votre occupation, et le lieu de votre résidence?

-Alonzo Reed, Windsor, Canada Ouest, Marchand de bois.
368. Est-il à votre connaissance que le 3 Janvier, information ait été reçue à

Windsor, par le Télégraphe, de la part du Comité de M. MacLeod, du véritable
état des Polls d'Arnherstburgh et de Colchester, à 5 heures, le second jour?-Le
3 Janvier, je vis entre les mains du Commis du Télégraphe une dépêche télé-
graphique. Voici ce que contenait la dépêche:-

Majorité
M11acLeod. Rankin. pour MacLeod.

Amherstburgh .......... 221 42 179
Anderdon.............. 118 73 45
Malden................ 191 21 170
Colchester.............. 257 79 178
Gos/ield .............. 216 78 138
Mersea ................ 185 100 85

1188 393' 795
Majorité

pour Rankin.
Incertain-Sandwich... 170 660 440

" Rochester ... ... 42
" Tilbury ... ... 89
" Windsor.... ... ... 4

625

Par M. McMicken:-
469. Savez-vous qui avait envoyé la Dépêche Télégraphique dont vous parlez?

Etait-elle signée par quelqu'un et adressée à quelqu'un ?-Je ne sais pas par qui
elle était envoyée. Elle n'était point signée. Je ne puis dire si elle était adres-
sée à aucune personne.

Par l'Honorable M. -Camreron
370. Dites tout ce que vous savez de la manière dont cette Dépêche Télégra-

phique est venue, et tout ce que vous connaissez d'ailleurs ?-Le Dimanche, le
Commis du Télégraphe, M. Baker, vint chez moi, et il avait le Télégramme à la
main. Il me fit la remarque que M. MacLeod était certainement élu-; qu'il avait
eu un Télégrame d'Amherstburgh ou de Malden; je ne suis pas sûr duquel de
ces endroits, mais je*crois qu'il a dit Amherstburgh. Je lui demandai de me le
montrer; il me le passa et j'en pris copie.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Qu'Alonzo Reed soit exempté de comparaître davantage à la Barre

de cette Chambre.
John Murray, de Maidstone, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a été

interrogé comme suit
Par M. McMicken :-
371. Quel est votre nom, votre occupation et le lieu, de votre résidence?-

John Murray, Cultivateur, Maidstone.
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372. Depuis combien de temps demeurez-vous dans le Township de Maid-
stone ?-Depuis près de 23 ans.

373. Avez-vous agi comme contrôleur pour M. MacLeod, dans le Township de
Maidstone, à la dernière Election ?-Oui, le premier jour de la votation.

374. Pourquoi n'avez-vous pas agi comme tel le second jour ?-On m'a chassé,
et je n'ai pu agir comme contrôleur.

375. A quelle distance demeurez-vous du Poli du dit Township; à quelle
heure êtes-vous parti de chez-vous pour y aller, le seconde jour, et comment con-
naissez-vous l'heure de voire départ ?-Je demeure à environ cinq milles du
Poli. Je suis parti avant 6 heures A.x., pour m'y rendre le second jour. Je
sais l'heure que je suis parti d'après mon Horloge et d'après le Soleil.

376. Lorsque vous êtes arrivé au Poil avant 8 heures, le matin du second jour
de la votation, y avez-vous vu quelques étrangers, ou n'y avait-il là que des gens
que vous connaissiez?-Il n'y avait que des gens que je connaissais.

377. La votation était-elle commencée lorsque vous êtes arrivé à 8 heures, et
avez-vous dit qu'on l'avait commencée avant l'heure légale ?-Je n'ai pas remar-
qué si la votation était commencée lorsque je suis arrivé, mais M. Grant et M.
Patilo, qui étaient scrutateurs, s'opposaient à cè que le Poli fut ouvert si à bonne
heure. M. Devlin dit qu'on avait ouvert le Poil il y avait à peu près une heure,
et que des gens de Détroit y étaient venus, et avaient donné leurs voix et étaient
repartis. J'ouvris mon livre de contrôle et commençai à scruter les votes, mais
M. Devlin, l'Officier-Rapporteur, me dit de m'en aller. Il dit qu'on n'avait
besoin là que de son livre, à lui. Je continuai à rester assis tranquille, mais
tout à coup le constable Devlin, père de l'Officier-Rapporteur, s'élança sur mon
livre de contrôle. Je l'empêchai de l'enlever, mais il en déchira un peu le cou-
vert. Il me prit alors par mon gilet, me donna une poussée d'une main et de
l'autre arracha ma chaise de sous moi et la jeta du côté de la porte. Je deman-
dai si j'avais fait quelque chose de mal, et Devlin, le Député-Officier-Rappor-
teur, me dit de sortir, et qu'il ne souffrirait là aucun livre de contrôle. Là-dessus
je sortis et me dirigeai vers le Nord (dans le sens contraire de chez moi,) et
j'étais rendu a environ deux milles et demi lorsque deux constables spéciaux,
(qui étaient à la porte lorsque je suis parti,) me rejoignirent et me fierent prison-
nier, et me ramenèrent au Poli où je fus forcé de rester jusqu'à 2 heures, P. M.
du même jour, sous la garde de deux constables ou plus. En arrivant au Poli
je demandai à Devlin en vertu de quelle autorité j'étais fait prisonnier. Devlin,
l'Officier-Rapporteur, me dit que c'était en vertu de son autorité. Pendant
que j'étais là prisonnier, j'ai observé que les Electeurs de M. .MacLeod étaient
mahraités e.t chassés du Poli. Il n'y en eut qu'un bien 'petit nombre qui eurent
l'occasion de donner leurs voix. Je me suis aperçu qu'un grand nombre des
Electeurs de M. MacLeod étaient empêchés d'approcher du Poil, et s'en allaient
sans faire inscrire leurs votes, en conséquence des menacés et de la violence
qu'on leur faisait. Je crois qu'après la fermeture du Poli le premier jour, et
avant son ouverture le second jour, il a été ajouté environ 115 mauvaises voix
sur le livre de Poil.

378. Quelle était la personne qui paraissait la plus active à employer'la force
et la violence et à empêcher les Electeurs de M. MacLeod de venir au Poll ?-
Edward Devlin, père de l'Officier-Rapporteur. Il avait un gros bâton à la main,
environ de la grosseur d'un manche de hache, dont il se servait pour chasser les
Electeurs de M. MacLeod de la porte dans la cour, et de là, par-dessus la clôture
dans le chemin, en les poussant par derrière avec ce bâton.

379. Est-ce le même Devlin, père de l'Officier-Rapporteur, qui est maintenant
en prison sur conviction, devant les Assises, d'assaut et tumulte le jour de la
Proclamation ?-C'est le même ; j'étais en Cour lorsqu'il a été condamné pour
assaut et tumulte à deux mois d'emprisonnement dans la Prison Commune.
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380. Le premier jour de la votation vous a-t-il été permis de confronter voire
livre de contrôle avec le livre de Poli ?-Je voulus le confronter ; on me donna
un ou deux noms, mais je ne pus voir le livre de Poil comme il faut.

381. Sur le nombre des Electeurs de M. MacLeod qui sont venus pour voter
pour lui, combien en avez-vous vu chasser par ] force et la violence ?-Une fois
j'en vis deux, et je vis un peloton de monde en chasser deux ou trois autres, dans
une direction opposée, mais je n'ai pu voir qui étaient les poursuivants. Les
deux personnes qui ont été chassées se nomment Mitchell Dane et Matthew
Martindale. Ceci s'est passé pendant que j'étais prisonnier; je regardais à la
fenêtre et je connaissais très bien ces deux personnes.

382. Faisiez-vous partie d'un Comité de certains Electeurs du Comté, qui
s'est réuni pour examiner et scruter les votes inscrits au livre de Poli de Maid-
stone ; si oui, dites le résultat de cette investigation ?-J'en étais ; nous étions
dix de ce Comité, pris de différents endroits dans les Townships de Maidstone
et de Sandwich; le résultat de l'investigation de ce Comité a été qu'on a trouvé
115 voix fictives sur-le livre de Poli de Maidstone, qui ont dû y être inscrits
depuis la clôture du Poli, le premier jour de la votation, à venir à 8 heures A. M.
le second jour; on y a trouvé, en outre de ces 115 mauvais votes, les noms de
94 étrangers, 25 garçons et enfants, et 6 personnes qui avaient voté pour M.
MacLeod, et dont les noms étaient entrés pour M. Rankin.

383. Etiez-vous présent lorsque ces six personnes ont donné leurs voix pour
M. MacLeod, et les avez-vous entendu dire pour qui elles votaient; les avez-
vous entrées sur votre livre de contrôle comme votant pour M. MacLeod 9-Je
sais qu'il y en a quelques-unes d'entrées dans mon livre, mais je ne saurais dire
exactement si elles le sont toutes, sans voir mon livre.

384. Quels sont les noms de ces personnes qui ont voté pour M. MacLeod, et
que l'Officier-Rapporteur et le Clerc de Poil ont entréees pour M. Rankin, et
quels numéros portent-elles sur le livre de Poll?-William Lindsay, No. 111;
Henry Stephens, 145 ; William Ellis, 118 ; Robert Taylor, 187 ; James Miller,
196 ; William Dollar, je ne connais point le numéro vu qu'il a été effacé.

385. En retranchant les 115 voix fictives que vous dites qu'on a entrées pour
M. Rankin, dans Maidstone, entre les deux jours de la votation, ainsi que les
mauvaises voix qu'on dit avoir été inscrites pour M. MacLeod, dans Colchester et
Amherstburgh, après la clôture des Polls, qui des deux aurait la majorité ?-Je
calcule que M. MacLeod aurait une majorité de 29, en retranchant les 115 voix
de M. Rankin, ainsi que les prétendues mauvaises voix sur les livres de Poll de
Colchester et d'Amlierstburgh.

386. Si les autres voix mauvaises et illégales que le Comité dit avoir été
ajoutées pour M. Rankin étaient aussi retranchées, de combien serait alors la.
majorité de M. MacLeod dans le Comté ?-Sa majorité serait de 160.

387. Savez-vous qu'il a été impossible depuis plusieurs années de faire une
Election paisible dans Maidstone, à cause de la violence et de l'esprit de parti
de Devlin, l'Officier-Rapporteur, et de ses amis ?-Il n'y a jamais eu d'Election
paisible depuis que M. Devlin est Député-Officier-Rapporteur.

Par M. Burton :-
388. Quand et où s'est assemblé le Comité qui a examiné les livres de Poll

après l'Election, et comment s'est-il procuré les livres ?-Il s'est assemblé à
l'Auberge de M. Hennel, dans le Township de Sandwich, quelques semaines
après l'Election. Les livres qu'il avait étaient réputés de vraies copies des
livres de Poil. Les livres étaient entre les mains du Comité. Je ne sais pas qui
les y avait apportés.

Par l'Honorable M. Cameron:-
389. Comment savez vous qu'il a été ajouté 115 voix fictives' au livre de

Poli, le matin du second jour de la votation ?-Personne dans le Comité n'a
reconnu ces noms comme existants.
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890. Affirmez-vous qu'aucuns des 115 noms dont vous parlez ne sont ni véri-
tables ni de personnes connues ?-Je sais quel était le dernier nom entré le pre-
mier jour, et M. Patilo m'a montré un papier, en me disant que c'était le premier
nom inscrit à 8 heures A. Di. le second jour; tous ces 115 noms sont entre le
dernier nom inscrit le premier jour, et le premier nom inscrit le second jour, à 8
heures A. m.; je ne suis pas juge moi-même quant aux personnes; c'est le
Comité qui en est venu à cette opinion.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que John Murray soit exempté de comparaître davantage à la Barre

de cette Chambre.
M. lPOrateur, conformément à l'Acte 19 Vic., ch. 41, a appelé M. Ross, Mem-

bre pour le Comté de Beauce, à le remplacer 0m:orairement.
M. Ross a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
L'interrogatoire des témoins a été ensuite continué.
Alanson Sheeley, de Windsor, a été appelé, et étant à la Barre, il a été interrogé

comme suit
Par M. WaIk'r Powell
391. Quel est votre nom, votre occupation, et le lieu de votre résidence ?-

Alanson Sheeley, Roulier, de Windsor.
392. Aviez-vous quelque intérêt à la dernière Election, ou avez-vous voié pour

aucun des Candidats ?-Je n'avais aucun intérêt à la dernière Election, et je
n'ai voté pour personne.

893. Avez-vous été employé par le Shérif d'Essex pour transporter des Cons-
tables au Poll du Township de Maidstone à la dernière Election ?-Oui.

394. Pourquoi envoyait-on des Constables de Sandwich à Maidstone ?-J'ai
entendu dire que les Electeurs de Maidstone avait envoyé dire que si on n'y en-
voyait pas de Constables Spéciaux pour maintenir la paix, ils n'iraient point
voter, vu que ce serpit inutile.

395. A-t-on empêché d'agir les Constables envoyés par le Shérif ; si oui qui
les a empêchés ?-C'est le Député-Officier-Rapporteur ; j'en ai entendu parler à
plusieurs d'entre eux, là.

396. A quelle heure êtes-vous arrivé au Poil le second jour ?-A 8 heures.
397. Comment savez-vous qu'il n'était que 8 heures ; expliquez vous au long?

-J'avais une montre.
398. Votre montre est-elle bonne, combien l'avez-vous payée ?-Elle est

bonne, elle me coûte 130 piastres.
399. Counaissiez-vous l'heure par d'autres moyens que par votre montre ?-Je

la connaissais par l'heure que j'étais parti de chez M. Martindale qui reste à
environ 4 miles du Pol], le soleil pointait juste au-dessus des arbres. J'avais
l'heure d'Hamilton, qui, je crois, est un peu en avant <le celle de Maidstone. Je
tenais ma montre sur l'heure d'Hamilton, pour mes hommes qui travaillaient sur
le chemin.

400. Avant d'arriver au Poil à 8 heures, avez-vous rencontré M. Murray, le
contrôleur de M. MacLeod ; si oui, que vous a-t-il rapporté ?-Je l'ai rencontré,
il me dit qu'il lui était inutile de rester là, on ne voulait point lui laisser tenir
son livre. Il me dit qu'on votait et qu'on l'avait mis à la porte.

401. Avez-vous regardé à votre montre lorsque vous avez rencontré M. W.
Murray ; si oui, quelle heure était-il ?-Il n'était pas encore 8 heures ; je ne me
souviens de combien de minutes il s'en manquait.

402. Le contrôleur de M. MacLeod, M. John Murray, a-t-il été fait prisonnier
par lOfficier-Rapporteur ?-Oui.

403. Avez-vous vu que quelques uns des Electeurs de M. MacLeod ont été em-
pêchés de voter ce jour-là ?-Oui.

404. Comment et par qui en ont-ils été empêchés ? Expliquez-vous au long ?-
C'est par le père du Député-Officier-Rapporteur, qui était Constable assermenté.
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405. Avez-vous vu quelques gamins autour du Poll ? Savez-vous si quelques-
uns d'eux ont voté ?-Je n'en ai point vu voter, mais j'ai entendu dire que quel-
ques uns avaient voté. J'ai vu des gamins autour du Polil.

406. Les Constables ont-ils été fouillés pour voir s'ils avaient des armes ; par
qui, et par l'ordre de qui ont-ils été fouillés ?-Ils ont été fouillés par les Cons-
tables Spéciaux. Le Député-Officier-Rapporteur en afouillé un en ma présence.

407. A-t-on permis aux Constables Spéciaux envoyés par le Shérif d'agir le
second jour ?-Non.

408. Vous a-t-on demandé de voter, quoiqu'on sût que vous n'aviez point le
droit de voter et que vous ne demeuriez point dans le Township ?-Oui.

409. Combien de personnes, pensez-vous, ont été empêchées de voter ?-Une
vingtaine, je pense. J'en ai vu plein trois ou quatre sleighs s'en aller.

410. Comment recevait-on les Electeurs de M. MacLeod lorsqu'ils arrivaient
au Poll ?-On leur disait qu'ils n'avaient point d'affaire là. Les gens de M.
Rankin leurs disaient qu'ils prenaient les Polls pour eux ce jour-là ; qu'ils
avaient envoyé du monde à Sandwich et à Malden pour s'emparer des Polls.

411. Avez-vous vu au Poil des gens que vous n'y aviez pas vus le premier
jour ?-En arrivant le matin, je n'y ai vu presque rien que des gamins. Les
hommes que j'y ai vas étaient les mêmes que j'avais vus le premier jour de la
votation.

412. Avez-vous entendu le garçon de poste dire qu'il avait voté, et pour qui ?
-Je l'ai entendu dire qu'il avait voté pour M. Rankin.

413. Y avait-il des gens de M. MacLeod au Poli lorsque vous y êtes arrivé ?
-Je ne crois pas qu'il y en eut d'autres que ses contrôleurs, le Capitaine Grant
et le nommé Patilo.

414. Etait-il permis aux Electeurs de M. MacLeod de voter dans la Chambre
de Poil ?-Non.

415. Avez-vous entendu l'Officier-Rapporteur Devlin crier " sorez-le," au
moment qu'un Electeur votait pour M. MacLeod, et comment ses Electeurs
étaient-ils traités ?-Il a dit " sortez-le." Son père aussi aida à le mettre à la
porte.

416. Le Député-Officier-Rapporteur laissait-il distribuer librement le ,Whiikey
dans le Poil ?-Je ne l'ai pas vu faire dans la Chambre où les votes se pre-
naient, mais j'en ai vu boire beaucoup dans la Chambre voisine.

417. La veille du second jour, avez-vous demandé l'état du Poll ; si oui,' vous
l'a-t-on donné ?-Je l'ai demandé ; on n'a pas voulu me laisser entrer. J'ai en-
voyé quelqu'un y voir, et il m'a dit qu'il n'avait pu voir l'état du Poli, et qu'on
n'avait pas voulu le lui dire.

Par M. Burton:-
418. Comment vous êtes-vous rendu de Windsor à Maidstone, à cheval ou en

voiture ?-En voiture le premier jour, et le second jour à cheval depuis chez
Martindale à aller presque jusqu'au Poll. Je crois que Martindale demeure à
environ quatre miles du Poil ; je n'en suis pas positif, car je suis étranger-à cet
endroit.

419. Le 2 janvier dernier le Soleil s'est levé à S heures moins vingt-cinq minutes;
vous dites lorsque vous êtes parti de chez Martindale, à4 miles du Poll, le Soleil
dépassait le haut des arbres, et cependant vous affirmez avoir fait quaire miles
à partir de ce moment et que vous êtes arrivé au Poil avant huit heures ; voulez.
vous dire que vous avez fait le trajet en une heure d'avance sur le temps?
-J'ai dit que lorsque je suis parti de chez Martindale il n'était pas encore jour,
que lorsque je suis arrivé au Poli il était huit heures, et que le soleil n'était pas
encore à la hauteur des arbres.

Par M. MacLeod
420. Lorsque vous êtes arrivé 'au Poll' à huit heures, et avant que le Soleil fut

à la hauteur des arbres, n'avez-vous pas fait la remarque ou quelqu'un n'a-t-il
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pas remarqué en votre préeence qu'il était encore trop le bonne heure pour pren-
dre les votes, comme on le faisait alors ?-Pas que je sache.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonn.z-Qu'Alanson Shecley soit exempté de comparaitre davantage à la

Barre de cette Chambre.
George Bullock, Ecuyer, de Sandwich a été alors appelé, et étant à la Barre,

il a été interrogé comme suit
Par M. Walker Powell:-
421. Dites votre nom, votre occupation et le lieu de votre résidence ?-George

Bullock, Sandwich ; je suis Trésorier (lu Comté d'Essex.
422. Depuis combien de temps demeurez-vous dans le Comté d'Essex, et de-

puis quand êtes-vous trésorier du Comté ?-J'y demeure depuis plus de vingt
ans, et je suis Trésorier depuis plus de huit ans.

423. Le matin de la Proclamation à Sandwich, avez-vous vu James Devlin,
Officier-Rapporteur de Maidstone, et Hugh McPharlin, aussi de Maidstone, tous
deux Juges de Paix, entrer dans Sandwich à la tête d'une bande d'hommes à
cheval, armés de bâtons, et les brandissant et criant, dans le but évident de créer
une émeute ?.-Oui, je les ai vus.

424. Devlin et .McPharlin étaient-ils tous deux chauds partisans de M. Ran-
kin?-Je crois qu'ils l'étaient.

425. Savez-vous que pendant que M. Rankin était à Sandwich, ses partisans
s'emparèrènt du Poil qu'ils empêchèrent les Electeurs de M. MacLeod d'arriver
librement au Poli, et que les agents de M. MacLeod furent battus, insultés et
chassés du Poli ?-Les partisans de M. Ranlin s'emparèrent du Poil le second
jour, et plusieurs des agents et partisans de M. MacLeod furent battus et chassés
du Poil.

426. Avez-vous vu M. Charles MacLcod, l'agent de M. MacLeod au Poll de
Sandwich, chassé du Poli, couvert de sang et grièvement blessé ?-Oui.

427. Qui sont ceux qui ont commis ces assauts réitérés et fait ce tumulte aux
Polis de Sandwich ?-Les partisans de M. Rankin.

428. M. Rankin était-il présent, et cherchait-il a prévenir ces assauts et à
calmer ces tumultes ?-M. Ranikin était présent, et il n'a certainement pas cher-
cher à les empêcher.

429. Connaissez-vous W. D. Baby, Ecuyer, Avocat, de Sandwich ? Dans ce
cas, dites votre opinion sur sa véracité, parce que M. Joseph Mercer, l'un des
témoins précédents, a dit dans son témoignage que la véracité de M. Baby est
douteuse. Dites aussi votre opinion de la véracité du dit Mercer ?-Je connais
M. Baby, je crois qu'il est aussi digne d'être cru que M. Mercer, et je le crois
beaucoup plus consciencieux dans cette contestation d'Elecion.

430. M. Charles Baby, le Greffier de la Paix pour le Comté d'Essex, était-il
partisan actif de M. Rankin à la dernière Election ?-Il paraissait l'être au Poll
de Sandwich.

431. Savez-vous qu'il a fait un pari de £50 sur cette Election, que M. Rankin
serait élu ?-Je le sais, j'étais présent en cette circonstance.

432. Avez-vous en votre possession une copie certifiée du rôle de perception des
résidants et non-résidants dans le Township de Maidstone, pour 1857 ?-Oui.

433. Avez-vous fait une liste alphabétique des noms inscrits sur ce rôle et l'avez
vous comparée avec le livre de Poli de Maidstone pour la dernière Election ?-
Oui.

434. Avez-vous classifié et examiné les noms inscrits sur ce rôle afin de vous
mettre en état de savoir combien de personnes avaient droit de voter à l'Election
d'un Membre du Parlemeiit dans ce Township, à la dernière Election ? Dans ce
cas, dites le résultat de cette classification ?-J'ai classifié et examiné les noms.
Il y a 300 noms inscrits comme résidants sur le rôle de perception ; il y en a
aussi 2, inscrits sur le rôle comme non-résidants, qui ont voté, ce qui fait 302 ;
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sur ce nombre il y a 67 hommes qui n'ont pas voté, ainsi qu'il appert par le livre
de Poll,-12 femmes qui sont cotisées et qui paient des taxes,-9 hommes qui
se sont absentés depuis que la cotisation a été faite, et 1, le Grand Chemin de
Fer de l'Ouest,-ce qui fait 89 ;-il reste donc 218 noms d'individus qui devaient
voter s'ils en avaient le droit ; sur le livre de Poil je trouve 400 noms, dont 187
ne sont ni sur le rôle des résidants, ni sur celui des non-résidants, ce qui laisse
213 votes, dont 69 ont été donnés pour M. MacLeod, et 144 pour M. Rankin,-la
véritable majorité est de 75 pour M. Rankin dans ce Township.-,

435. Etes-vous d'opinion que ces 187 noms d'individus que vous avez trouvés
sur le livre de Poil de Maidstone, comme ayant voté pour M. Rankin, et qui ne
sont sur les rôles ni des résidants ni des non-résidants, sont des votes frauduleux
et fictifs ?-Deux de ce nombre ne paraissent avoir voté pour aucun des Candi-
dats ; les 185 autres sont je crois, frauduleux et fictifs.

436. En supposant que vous déduisiez tous les votes prétendus fictifs dans
Colchester et Amherstlnirgh, et que vous déduisiez ces 187 noms du livre de Poli
de Maidstone, qui paraissent d'après votre examen des rôles des résidants et des
non-résidents, n'être pas ceux d'électeurs, lequel aurait la majorité dans le
Comté, et quelle serait cette majorité ?-En déduisant les 185 votes de Maid-
stone, et les prétendus votes fictifs donnés à Colchester et Amherslburgh il restera
une majorité de 99 bons votes en faveur de M. MacLeod dans le Comté, -sans
entrer dans l'examen des votes du Township de Sandwich, dont plusieurs sont
regardés comme illégaux.

437. Combien a-t-il été donné de votes à 3M1aidstone l'automne précédent, lors-
que trois Candidats se présentèrent pour les Elections du Conseil Législatif? et
pensez-vous que le nombre en soit accru du double dlans un an, comme l'indique
le livre de Poli ?-Il a été donné 203 votes à l'Election d'un Conseiller Législa-
tif. Il y a 400 noms sur le livre de Poli de la dernière Election. En comparant
les rôles de perception de 1856 et 1857, l'on trouve que le nombre de noms y
est presque égal.

438. Avez-vous bien examiné le livre de Poli de Maidstone ; porte-t-il à sa
face quelque preuve qu'il y a été frauduleusement inscrit de votes?-Je l'ai bien
examiné. Les votes paraissent avoir été inscrits régulièrement le premier jour,
parce que le livre parait avoir été sali comme le sont généralement les livres de
Poli; mais il y a plusieurs pages du second jour qui paraissent parfaitement
nettes, et les votes inscrits sur ces pages le sont tous en faveur de M. Rankin.
Il semble que sur une page les numéros ont tous été mis simultanément, parce
que l'encre ne pouvait pas être sèche lorsqu'on a voulu y mettre le papier
buvard; ces numéros paraissent être barbouillés comme si on avait passé dessus
un journal ou un papier buvard. Cela fait voir, suivant moi, qu'il a été commis
des illégalités dans la votation le second jour.

439. Savez-vous par vous-même et par la rumeur publique que M. MacLeod
et ses partisans ont conduit l'Election dans le Comté- paisiblement, tranquillë-
ment et honorablement, et qu'ils n'ont fait aucun tumulte ni aucune violence à
aucun des Polis du Comté ?-Je crois que c'est ainsi qu'ils se sont conduits. Je
n'ai entendu parler d'aucun tumulte, ni d'aucune violence ou intimidation de la
part des partisans de M. MacLeod.

440. N'est-il pas notoire que depuis plusieurs années il ne s'est jamais fait une
Election paisible à Maidstone, à cause de la violence et de l'esprit de parti de
Devlin, l'Officier-Rapporteur, et de ses amis ?-Cela est notoire depuis quelques
années.

Par M. Burton:-
441. Etiez-vous Membre du Comité de M. MacLeod9-Oui.
442. Avez-vous jamais assisté à une Election à Maidstone ?-Non.
443. Le rôle de perception indique-til toutes les personnes qui ont le droit de

voter dans un Township ? N'y a-t-il pas souvent des absents qui ont droit de
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vote, et n'y a-t-il pas d'absents du Township de Maidsione qui ont pu y aller
voter; et les noms des locataires et des propriétaires paraissent-ils toujours sur
le rôle de cotisation ?-Les noms de toutes les personnes qui ont droit de voter
se trouvent soit sur la liste des résidants soit sur celle des non-résidants, à l'ex-
ception des locataires qui, dans quelques cas, peuvent ne pas se trouver sur le
rôle du percepteur, quand les propriétaires paient les taxes. Il me parait n'y
avoir que deux non-résidants qui ont voté à Maidstonc, à la dernière Election.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonne-Que George Bullock, Ecuyer, soit exempté de comparaître davan-

tage à la Barre de cette Chambre.
François Caron, (le Windsor, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a été

interrogé comme suit:-
Par M. MacLeod:-
444. Quel est votre nom, votre occupation et le lieu de votre résidence ?-

François Caron, Marchand de bois, Windsor.
445. Depuis combien de temps demeurez-vous dans le Comté' d'Essex ?-De-

puis 16 ans en Août prochain.
446. Vous regardez-vous comme connaissant bien les Townships de Sandwich

et de Maidstone ?-Oui, et particulièrement le Township de Sandwich.
447. Etiez-vous présent comme agent de M. MacLeod au Poll de Sandwich,

le second jour de la votation à la dernière Election ?-Oui.
448. M. Rankin était-il présent à ce Poli; dans ce cas, dites quel traitement

vous avez reçu de lui et de ses partisans pendant que vous agissiez comme scru-
tateur pour M. MacLeod, et ce qui s'est passé alors ?-M. Rankin était présent
au Poll dle Sandwich le second jour de la votation. Je me rendis au Poli le
matin de ce jour là, pour agir comme agent de M. MacLeod, ayant été autorisé
à cet effet par un écrit de sa main. Je me rendis dans l'ancienne Cour de Jus-
tice, où se tenait le Poli, et je pris ma place sur le banc du juge, en arrière du
Député-Officier-Rapporteur et du Clerc de Poll. Environ une demi heure ou
trois quarts d'heure après mon arrivée, quelques amis de M. Rankin commencè-
rent le tumulte, parce que M. W. T. Baby s'opposait à des votes. Ils s'élancèrent
vers nous, quelques-uns armés de bâtons, en criant: " descendez-le !" ou " des-
cendez-les !" je ne puis m'en rappeler exactement. Je sortis pour aller chez le
Shérif, pour lui demander de nommer des Constables Spéciaux pour maintenir
la paix dans la salle. Je le rencontrai qui s'en allait à son bureau. Je lui de-
mandai de nommer des Constables Spéciaux, et il le fit. Je retournai au Poli
et je repris la place que j'avais auparavant. Je commençai à m'opposer à des
votants; mais le Député-Officier-Rapporteur me dit qu'il ne me permettrait pas
de le faire. Je lui dis que j'étais autorisé par M. MacLeod à agir commé son
agent, et je lui montrai mon autorisation ; mais il ne voulut pas la voir, et dit
qu'il ne s'en occupait pas, ou des paroles à cet effet. Je voulus discuter avec
lui, mais il insista et m'ordonna de m'en aller. Alors quelques-uns des parti-
sans de M. Rankin crièrent " descendez-le !" et ils s'élancèrent vers moi, quel-
ques-uns avec des bâtons à la main. Je me sauvai d'eux en descendant à temps
du banc du juge, et je restai pendant quelque temps auprès du banc du Grand
Jury, où Charles MacLeod vint me trouver et me demanda de tenir le livre de
contrôle. J'allai ensuite près du Clerc de Poll, et je pus tenir le livre de conrôle
jusque vers quatre heures et demie de l'après-midi.

449. Avez-vous vu l'attaque faite par le parti de M. Rankin sur M. Charles Mac-
Leod,l'un des agents de M. MacLeod, pendant qu'il récusait un vote ? Dans ce
cas, racontez ce que vous avez vu ?-J'ai vu les partisans de M. Rankin atta-
quer M. Charles MacLeod. Après avoir reçu l'ordre de m'en aller, M. MacLeod
voulut s'opposer aux votes à ma place, mais le Député-Officier-Rapporteur ne
voulut pas le lui permettre, et parce qu'il essayait de récuser des votants,,quel-
ques-uns des partisans de M. Rankin,-les mêmes, autant que j'ai pu voir, qui
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avaient été concernés dans la première bagarre,-qui crièrent, " chassez-le !" ou
descendez-le !" et s'élancèrent vers lui, quelques-uns avec des bâtons, et le bat-
tirent sérieusement.

450. Les Constables Spéciaux assermentés par le Shérif ont-ils reçu l'ordre
de laisser le Poil, et en ont-ils été chassés ?-Oui.

451. A l'instigation de qui l'Officier-Rapporteur a-t-il ordonné de chasser du
Poli les Constables Spéciaux assermentés par le Shérif ?-A l'instigation de M.
Rankin.

452. Ces ordres de M. Rankin de chasser les Constables Spéciaux ont-ils
causé beaucoup de tumulte ?-Ils causèrent beaucoup de tumulte et de confu-
sion.

453. M. Rankin et le Député-Officier-Rapporteur ont-ils essayé d'empêcher
ces attaques sur les partisans de M. MacL-od; auraient-ils pu les empêcher
s'ils l'eussent voulu ?-Ils n'essayèrent pas d'empécher ces attaques, et je n'ai
aucun doute qu'ils auraient pu les prévenir s'ils l'eussent voulu.

454. Combien d'individus y avait-il dans la cour de justice où se tenait le
Poli, le second jour, et de qui étaient-ils partisans ?-Pendant les bagarres, je
pense qu'il y avait environ 300 individus dans la cour de justice, et je pense
qu'à peu près les trois quarts étaient partisans de M. Rankin. Vers le soir, il y
en avait un bien plus grand nombre.

455. D'après ce que vous connaiss.ez du Township de Sandwich, pensez-vous
qu'il a été inscrit beaucoup de mauvais votes le dernier jour de votation ?-Je
suis d'avis qu'il a été inscrit un grand nombre de votes illégaux, le second jour,
pour M. Rankin.

456. Quel a été le nombre de votes donnés dans le Township de Sandwich
l'automne précédent, lorsqu'il y eut trois Candidats à l'Election d'un Conseiller
Législatif ?-690.

457. Combien de votes ont été donnés à Sandwich à cette dernière Election,?
-842.

458. Croyez-vous que le nombre des votes a augmenté dans cette proportion
pendant cette période ?-Je ne le pense pas.

459. Sandwich et Maidstone, les deux Polls où il y a eu du tumùlte.et des
'assauts, et où l'on a rapporté qu'il a été inscrit des votes frauduleux, étaient-
ils les deux endroits où les partisans de M. Rankin étaient en grande majorité?
-Oui.

460. Considérait-on dans le Comté que l'Election avait été conduite d'une
manière paisible et légale par M. MacLeod et ses amis aux Polis où ils étaient
en majorité ?-Oui.

461. Si les votes fictifs que l'on prétend avoir été ajoutés en faveui de M. Mac-
Leod à Colchester et à AmherstburgLh, et les 'prétendus votes fictifs qui' ont été
ajoutés en faveur de M. Rankin à Maidstone, étaient retranchése 'qui aurait la
majorité dans le Comté, et quelle serait cette majorité ?-Si on retranchait les
prétendus votes fictifs que l'on dit avoir été inscrits sur les livres -dé Poli de
Colchester et d'Amkerstburgh, et si on retranchait les 115 préteidus votes' fictifs
que l'on dit avoir-été inscrits en faveur de M. Rankin à Maidstone, tel qu'il :ap-
pert par les livres de Poli, M. MacLeod auraib une majorité- de 29.

462. Si la votation à Sandwich et à .Maidstone n'avait pas. élé troublée par les
partisans de M. Rankin, quelle aurait été, suivant vous, la majorité de M. lfac-
Leod dans le Comté ?-Si tout avait été conduit tranquillement, 'paisiblernent et
honnétement dans les Townships de -Maidstone et'de Sandwich, mon opinion est
que M. MVacLeod aurait eu une majorité de 200 voix.

463. Connaissez-vous quelque' chose d'uneerlettre 'forgée, 'prétendueeétr'e de
lEvêque Catholique de London, répandue par les partisans de M. Rankin ? Dans
ce cas, dites ce que vous ensavez, et quel effet cela aen sur l'Election'?-4-J'ai

8b ~



i674 12 Juin. 1858

vu une lettre imprimée de 'Evêque Catholique de London, qui fut mise en cir-
culation entre le premier et le second jours de la votation. La raison pour la-
quelle je crois que cette lettre est forgée est celle-ci: c'est que 'Evêque a en-
suite nié, dans une lettre écrite aux citoyens, avoir écrit une lettre comme celle
qui avait été mise en circulation. Dans la lettre mise en circulation, il était
dit que les sympathies de l'Evêque étaient pour M. Rankin. Elle eut
certainement beaucoup d'effet en faveur de M. Rankin, parmi la population ca-
tholique du Comté.

Par M. Patrick:-
464. Par qui disait-on publiquement que la lettre forgée avait été écrite ?-

L'on supposait que la lettre avait été écrite par M. Charles Baby ou par M. Paul
Salter.

465. Connaissez-vous M. Baby, Avocat, de Sandwich, et si oui, dites quel est
votre opinion sur sa véracité, parce que M. .Toseph Mercer, dans son témoignage,
dit que la véracité de M. Baby est douteuse; dites aussi laquelle de ces deux
personnes, dans votre opinion, est la plus digne d'être crue ?-Je connais M.
Baby depuis un grand nombre d'années, et je prendrais aussi bien sa parole que
celle de M. M1ercer.

Par l'Honorable M. Cameron:-
466. Le Député-Officier-Rapporteur n'a-t-il pas fait tout en son pouvoir pour

prévenir l'assaut sur Baby, et n'était-il pas hors du Poll lorsque lPattaque a été
faite sur Charles MacLeod; tâchez de vous rappeler où il était quand vous vous
êtes sauvé ?-Il n'a pas fait ce qu'il pouvait pour prévenir l'assaut contre M.
Baby ; après qu'ils eurent battu Baby quelque temps, il les a arrêtés, mais n'a

..pas cherché à empêcher l'assaut d'abord. Au meilleur de ma connaissance, ié
crois qu'il était dans le Poli lors de l'attaque sur MacLeod, bien que je n'en sois
pas positif. Il était présent quand je me suis sauvé, d'autant plus que c'est lui
qui m'a-chassé. Ce qui me porte à croire qu'il était présent lors de l'attaque
sur MucLeod, est qu'immédiatement après l'assaut, je lui dis de prendre le bâ-
ton de quelqu'un des partisans Rankin. Il le, fit, mais lhommequi l'avait le
portait depuis la première émeute.

467. Y a-t-il eu du trouble après que .les Constables Spéciaux eurent été
chassés ?-L'assaut- sur MacLeod a été commis après que les Constables Spé-
ciaux eurent été chassés, autant que je me rappelle.

468. Avez-vous rendu témoignage devant le juge Chewett à propos de cette
.Election ;. et avez-vous dit que le -comité de MacLeod 'avait consenti à objecter
tous les Electeurs de Rankin lesecond jour, pour empêcher d'enregistrer tous les
votes de Sandwich ?-Je n'ai pas rendu de tel témoignage.

469. Qu'est-ce que vous avez prouvé en cette affaire ?-Je ne puis me rappeler
.-exactement mes mots, mais autant que.je me rappelle,- j'ai. dit qu'en objectant
caux votes, nous pourrions-en empêcher.un:grand nombre de se prendre.

Par:M. MacLeod :-
.470. Le Greffier du Juge Chewett, pour prendre les témoignages, dans cette

Election contestée, était-il partisan actif de Rankin, et n'était-il pas aussi Clerc
de Poll à la dernière Election : deSandwich ?-Il .est considéré comme chaud
partisan et appui assez puissant de.Rankin. Il était Clerc de Poll à la dernière

.,Election de Sandwich.
-Par l'Honorable M.' Cameron:-
-471. .Connaissez-vous quelqu'un dans 'le Township de Sandwich qui voulait

,voter pour MacLeod,. maisquin'a voté ni le. premierni le dernier jour ?-Non.
Ensuite, ordre a été donné.au:témoin de.se retirer.
Ordonné-Que FrançoiseCaron soit exempté de .comparaître davantage, à la

..Bàrre de cette Chambre.
tRicard Ruston de Maidstone, a été alors appelé et, .étant à la Barre, il a été

interrogé comme suit :-
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Par M. MacLeod:-
472.; Dites votre nom, votre occupation et votre résidence ?-Richard Ruston,

Caltivateur, Maidstone.
478. Depuis quand résidez-vous dans Maidstone, et combien d'années avez-

vous été Conseiller du Township ?-Depuis 20 ans et plus. J'ai été Conseiller
plusieurs années.

474. Vous considérez-vous comme bien en connaissance avec les gens du
Township ?-Oui.

475. Avez-vous voté, l'automne précédent, à l'Election d'un Conseiller Légis-
latif ?-Oui.

476. Combien de votes ont-ils été pris à cette Election, et tous les votes du
Township y ont ils été pris ?-Il a été pris 203 voix; j'oserais dire que c'était
tout ce qu'il y en avait.

477. D'après ce que vous en connaissez, y a-t-il eu une grande augmentation
dans le nombre des votes de ce Township dans l'intervalle des deux Elections ?
Aucune, à ma connaissance.

478. N'étiez-vous pas du Comité de divers Electeurs de Maidstone, qui a
scrutiné le livre de Poll de Maidstone à la dernière Election; si oui, dites le
résultat de ce scrutin ?-J'étais membre de ce comité. Il m'a paru avoir été
entré 115 noms fictifs dans le livre de Poll, entre le premier et le second jour, et
les noms de 20 à 25 enfants. Q.uatre-vingt quatorze noms, je pense, étaient de,
personnes mortes ou autres qui avaient laissé le Pays ou qui étaient Aubains, et-
ainsi de suite.

Par l'Honorable M. Malcolm Cameron
479. Savez-vous lire l'écriture ?-Non.
480. Comment alors avez-vous scrutiné le livre de Poll?--Je ne l'ai pas scrutL

tiné, j'étais en la compagnie de ceux qui étaient scrutateurs.
Par M. MacLeod:-
481. N'a-t-il pas été entré dans le livre de Poli pour Ranin six .homs qui

votaient pour MacLeod?-Oui.
482. Si ces votes fictifs prétendus avoir été ajoutés dans Colchèsteret AMnèrst-

burghi et dans Maidstone étaient retranchés qui aurait la majorité dans le Comté,
et quelle serait cette majorité?-Il a été calculé que M. MacLeod aurait-ew la
majorité, mais je ne me souviens pas de combien elle aurait été.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que Richard Ruston soit exempté de comparaître davantage à la

Barre de cette Chambre.
Peter H. Bradt, de Windsor, a été alors appelé et, étant à là Barre, il a-été

interrogé comme suit:-
483. Dites votre nom, votre résidence et votre occupation ?-Pèter"H. Brâd;

de Windsor, Huissier du Shérif.
484. Le Shérif d'Essex vous a-t-il envoyé avec trois Constables pour maintenir

la paix au Pol[ de Maidstone, à la dernière Election ?-Oui.
485. Rapportez ce qui a eu lieu lorsque vous êtes arrivé au Poll?--Jesuis

arrivé au Poll le 31 décembre. Je me suîs annoncé à M. Devlin, comme poriteur
d'une Lettre du Shérif qui lui fesait connaître dans quel but j'étais envoyé. Il
nous refusa la permission d'agir, disant que lé Shérif n'avait áas lèdroi d'ený-
voyer des Constables Spéciaux ; et de plus, qu'il ne nous lissèait pas entrer
dans la raison, ni agir. Le Député-Officier-Rapporte'ur oronnad sort
de la maison.

486. Le Shérif était-il Officier-Rapporteur pour le Comté ?-Oui.
487. La volation s'est-*ellé faite paisiblemerit'et tranquillemenit à M:aidstone ?

-Pas ce jour là. Pendant quej'étais-là, il y en a plusieurs, qui àson entrès*pour
voter et qui onf~été'mis 'délors.' Plùsiës fiffänf traînés delifs "aIlàèh vifu-t
et d'autres par le collet. Ils sont venus à moi et m'ont demanié jé poiài
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empêcher cela. Je leur ai dit que je ne pouvais pas agir et que le Député-Offi-
cier-Rapporteur ne voulait pas me le permettre. Je me suis alors rendu auprès
du Constable Devlin, père du Député-Officier-Rapporteur, et je lui ai demandé
de les laisser entrer et de les laisser voter. Ils votèrent et furent mis de nouveau
dehors. Je leur ai dit que je ne pouvais faire plus pour eux.

488. Savez-vous si ces hommes si maltraités étaient des partisans de M. Mac-
Leod ?-Ils ont dit qu'ils l'étaient.

489. Quels étaient ceux qui paraissaient prendre la plus grande part au tu-
multe ?-Ceux qui étaient en charge dans le temps; le Constable Devlin se tenait
dans la porte et invitait les Electeurs à voter pour M. Rankin, et il maudissait
ceux qui ne voulaient pas le supporter.

490. Devlin, le Constable Spécial, était-il armé d'un bâton, et chassait-il ceux
qui venaient pour voter en faveur de M. MacLeod ?-Il avait un bâton ce jour-là,
mais il n'a chassé personne, il les a seulement mises à la porte.

491. Le même Devlin, Constable Spécial et père de l'Officier-Rapporteur, est-
il maintenant en prison pour tumulte et assaut pendant le jour de la nomina-
tion ?-Oui.

492. Pourquoi n'êtes-vous pas retourné à Maidstone le second jour ?-Parce-
que je considérais comme inutile pour deux ou trois d'essayer d'y maintenir la
paix, en ayant été empêché le premier jour par le Député-Officier-Rapporteur.

493. Avez-vous agi comme Constable le second jour au Poll de Sandwich?-
J'y ai été envoyé par le Shérif.

494. Avez-vous été mis hors du Poli de Sandwich par les partisans de M.
Rankin, au moment où vous efforciez d'y maintenir la paix, et M. Rankin était-il
présent ?-En m'efforçant de maintenir la paix, lorsqu'on s'était emparé de M.
W. D. Baby, le parti qui le maltraitait se tourna sur moi, et me battit à coups de
bâton et à coups de pied, de sorte que je fus obligé de me retirer. M. Rankin
était alors présent, et était assis sur une chaise sur la table.
495. Avez-vous entendu M. Rankin ordonner à ses partisans de chasser les agents

de M. MacLeod ?-Au moment où W. D. Baby était à récuser certains Electeurs,
il leur fit signe de la main de le mettre dehors; ils se ruèrent tous en même
temps sur M. Baby.

496. Avez-vous vu M. Charles MacLeod, l'Agent de M. MacLeod, cruellement
contusionné et couvert de sang, après qu'il eut été chassé du lieu de la votation
par le parti de M. Rankin ?-Oui, je l'ai vu dans la rue lorsqu'il s'en allait se
faire panser la tête.

497. Le parti de M. Rankin a-t-il pris possession du Poll, et a-t-il empêché
les Electeurs de M. MacLeod d'y avoir libre accès ?-Oui, au moment où je fus
frappé.

498. Avez-vous vu voter des personnes que vous connaissiez, et qu'on suppo-
sait n'avoir pas droit de voter ?-J'ai vu voter des personnes qu'on disait n'avoir
pas droit de voter, mais ne les connaissant pas personnellement, je ne puis pas
dire si elles en avaient le droit ou non.

Ensuite, ordre a été donné au Témoin de se retirer.
Ordonné-Que Peter I. Bradt soit exempté de comparaître davantage à la

Barre de cette Chambre.
Dennis Moynahan, de Sandwich, a été alors appelé et, étant à la Barre, il a

été interrogé comme suit:
Par l'Honorable M. Cameron:-
499. Quel est votre nom, votre résidence et occupation ?-Dennis Moynahan,

de Sandwich, Bourgeois.
500. Quels étaient les jours fixés dans la Proclamation de l'Officier-Rappor-

teur pour les jours de nomination et de votation, et ont-ils été ensuite changés,
quand, et pourquoi ?-Le jour fixé pour la nomination était le 24 de Décembre;
les jours de la votation étaient le 30 et le 31 de Décembre. Avant l'émission
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de la Proclamation, j'ai informé le Shérif qu'il n'y avait pas entre le jour de la
nomination et le jour de la volation le nombre de jours voulu par la loi. Il me
répondit qu'il avait pris l'avis d'hommes de loi, et que le délai était suffisant.
Je pense que le changement dans la Proclamation a été fait le ou après le jour
de la nomination, l'Officier-Rapporteur s'étant aperçu que le délai, comme je le
lui avait fait remarquer, n'était pas suffisant.

501. L'Officier-Rapporteur a-t-il pris part à l'Election, et jusqu'à quel point?
-Avant l'Election, j'ai entendu l'Officier-Rapporteur s'entretenir avec deux des
Reeves du Comté-ceux d'Anderdon et de Colchester. La Conversation roula
sur l'Election alors prochaine. Il dit qu'il croyait que MacLeod lutterait sans
succès contre Rankin, et qu'il serait mieux de lui opposer Albert Prince. Je
n'ai eu connaissance de rien durant l'Election; seulement d'après sa manière
d'agir, il m'a paru désirer que MacLeod fut élu.

502. Etes-vous au fait que POfficier-Rapporteur ait aucunement cabalé au
préjudice de M. Rankin?-Je ne sache pas qu'il ait demandé à quelqu'un de
voler pour M. MacLeod; mais je sais qu'en plusieurs occasions il a parlé contre
M. Rankin, et beaucoup à son désavantage.

503. M. W. D. Baby a déclaré avoir été attaqué au Poll de Sandwich, le
2me jour, par le parti de Rankin, et à l'instigation de ce dernier. Est-ce le cas,si oui, dites en quelles circonstances, et pourquoi et de quelle façon il fut atta-
qué ?-Au Poli de Sandwich, le 2me jour, M. Baby agissait comme scrutateur
pour M. MacLeod, et invariablement il questionnait chaque Electeur qui venait
voter pour M. Rankin. Les Electeurs réunis, parurent beaucoup contrariés de
sa conduite. Fréquemment il fut prié et requis par moi et M. Maisonville, un
des Scrutateurs de M. MacLeod, de ne pas questionner ceux qu'il connaissait
avoir droit de vole. Souvent. M. Maisonville lui a dit qu'ils étaient réelle-
ment Electeurs, et que cela n'était pas nécessaire, d'autant qu'il n'y avait aucun
doute qu'ils avaient droit de -voter. Le droit de vote de plusieurs des plus an-
ciens et des plus respectables Canadiens Français du Township fut mis en
doute. Voyant cela, les Electeurs devinrent furieux, et quelques uns d'eux se
ruèrent sur lui. Je fis un bond pour les éloigner, mais sans y réussir. Il fut
poussé en bas du banc sur lequel il était debout. Ils ne se seraient pas rué sur
lui s'il n'avait pas questionné ces personnes âgées qui étaient connues comme
quelques uns des plus anciens habitants et francs-tenanciers du Township.

Par M. MacLeod:-
504. Dans votre témoignage devant le Juge Chewett, vous dites que l'on avait

inscrit un vote à la minute le premier jour; si toutefois c'est le cas, comment se
fait-il que M. Baby ait récusé chaque vote ?-Je n'ai pas dit que l'on avait ins-
crit un vote à la minute; j'ai déclaré que l'on avait inscrit presque un vote à la
minute. M. Baby récusa les votes, mais il n'exigea pas que le serment fut ad-
ministré, et ne demandait que le numéro du lot et de la concession, et dans la
plupart des cas où le serment ne fut pas administré, il n'a pas exigé que le nu-
méro du lot et de la concession fut inscrit.

Par l'Hon. M. Cameron :-
505. L'accès a-t-il été libre au Poll de Sandwich pour les Electeurs de Mac-

Leod pendant les deux jours? Et MacLeod n'a-t-il pas enregistré plus de votes à
Sandwich pendant le premier jour que pendant le second ?-L'accès a été libre
au Poll pendant les deux jours, excepté à l'arrivée des Constables Spéciaux en-
voyés d'Amherstburg-h le second jour. Mon attention fut appelée par les Elec-
teurs sur ce que les Constables, qui avaient des rubans blancs sur leurs cha-
peaux, obstruaient l'entrée du Poll. J'ai parlé à M. Charles MacLeod, un des
frères du Membre siégeant, qui agissait alors comme Scrutateur. Je lui de-
mandai, ainsi qu'aux CQnstables Spéciaux, qui les avait envoyés là.. M. Mac-
Leod me répondit qu'ils avaient-été envoyés là par le Shérif. Je lui ai dit qu'il
ferait mieux de les faire retirer, vu qu'ils obstruaient l'entrée du Poll. . Il me
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répondit qu'ils étaient envoyés là, et qu'ils y resteraient. Je laissai alors le
Poll, vins au Bureau du Shérif et lui demandai s'il les avait envoyés là. Il dit
que oui. Je lui dis qu'ils obstruaient l'entrée du Poil ; que les Electeurs étaient
fort empêchés par les étrangers qui passaient par là, et que je craignais qu'il n'y
eût du trouble s'ils n'en étaient pas éloignés. Il dit qu'ils étaient là et qu'il ne
pouvait l'empêcher. J'ai dit, " alors vous serez responsable s'ilya dutrouble."
Je retournai immédiatement au Poll, après avoir vu le Shérif et avoir demandé
de nouveau à M. MacLeod de les éloigner, ce qu'il refusa de faire. J'en appe-
lai alors à mes Constablee Spéciaux que j'avais assermentés le matin du pre-
mier jour et leur dis de les éloigner de leur position et de rendre libre l'accès au
Poli, ce qu'ils firent. Après cela il n'y eut plus de trouble ni d'empêchement
quelconque, et la votation se fit paisiblement. J'ajouterai que, quant aux empé-
chenients en consultant le livre de Poll, le nombre total des votes inscrits pour
M. Rankin, et de ceux inscrits pour M. MacLeod, serait en proportion du nombre
de votes inscrits sur chaque page du livre de Poll respectivement. La raison
qui me fait ajouter cela, est pour prouver qu'aucun empêchement ne pouvait
avoir lieu en conséquence des deux jours de votation. Je crois qu'il y a en plus
de votes de pris pour M. MacLeod le premier jour que le second.

506. Il a été dit que M. Ranicin vous avait demandé de mettre les Constables
Spéciaux dehors, cela est-il vrai ?-Non.

507. Etiez-vous présent lorsque Charles MacLeod a été assailli ?-Non, je par-
lais alors au Shérif, comme je l'ai déjà dit dans -ma réponse précédente. J'é-
tais au Bureau du Shérif lorsqu'il a été assailli. Je n'ai jamais vu commettre
l'assaut et ce n'est qu'après être revenu du Bureau du Shérif que j'en appris
quelque chose.

50S. Etiez-vous à l'ouverture du livre de Poll le jour fixé pour la Proclama-
tion? Veuillez dire ce qui se passa alors et ensuite ce jour-là?-Le jour de la
Proclamation j'allai dans le Bureau du Shérif et je trouvai ce dernier occupé
avec quatre ou cinq personnes à examiner les livres de Poli. Après cela, le
Shérif et ces personnes montèrent dans la Chambre du Grand Jury afin de ter-
miner l'examen des livres. J'y montai aussi, et je leur entendis dire que quel-
ques noms fictifs avaient été ajoutés aux livres de Poll d'Amherstburgh et de
Colchester. Peu de temps après je me retirai et je rencontrai M. Charles Elliot.
Nous nous éloignâmes du Palais de Justice. Quelqu'un appela M. Charles
Elliot, et en nous en retournant nous vîmes qu'il y avait du tumulte, et nous
nous assurâmes alors que ce bruit se passait dans la Chambre où les livres
avaient été examinés. Arrivés à la porte de la Chambre où se trouvaient les
livres, nous trouvâmes le Shérif entouré d'un nombre de personnes près de la
porte, qui était fermée à clé. Sur le champ je leur ordonnai de descendre et de
quitter la bâtisse, et au moyen de la persuasion je réussis à les envoyer, sauf
deux ou trois d'entre eux que je laissai avec le Shérif pourle protéger. Le Shé-
rif chercha ensuite la clé de la porte pour avoir les livres de Poil, mais il ne put
la irouver. Il me demanda alors d'enfoncer la porte afin d'avoir les livres et
pour qu'il put se rendre aux hustings y faire la Proclamation. Aidé *du tourne-
clef de la Prison, j'enfonçai la porte, et une fois dans la Chambre, nous aper-
çûmes M. Baby, le Clerc d'Election, et M. Harris; le Shérif demanda avec
moi à M. Baby où étaient les livres de Poil. Il répondit qu'on les portait aux
hustings, ou en bas de la rue, je ne me rappelle plus lequel, mais toujours est-il
qu'ils avaient été emportés par quelqu'un. Le Shérif, le Clerc d'Election et
quelques autres avec moi gagnèrent l'appartement du Geôlier par un passage
entre l'ancienne Prison et la nouvelle, afin de se rendre aux hustings y faire la
Proclamation- Dès que le Shérif eût mis le pied dehors, nous aperçûmes un
homme noir armé d'un bâton, qui s'écria: " A moi les amis, voici le Shérif."
Le Shérif eut peur et rentra dans la bâtisse, où il est demeuré jusqu'à ce qu'il
se soit enfui au Détroit.
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509. Connaissez-vous bien le Comté d'Essex; quels sont les Townships dont
la population a le plus augmenté dans le cours des dix dernières années et quel
est le Candidat qui a eu la majorité dans ces Townships, et quel est le Candidat
qui a en la majorité des voix légales ?-Je connais assez bien le Comté. Je
pense que les Townships situés au Nord ont dû plus augmenter que ceux situés
au Sud. Dans les Townships Nord, les Partisans de M. Rankin sont en majo-
rité. Je ne saurais répondre positivement à la dernière partie de la Question,
n'ayant pas examiné les livres de Pol].

Par M. MacLeod:-
510. N'étiez-vous pas le Député du Shérif du Comté d'Essex, a venir jusqu'à

la dernière Election, et n'avez-vous pas été destitué de cet emploi pour avoir
pris subrepticement possession des livres de Poll du Comté, lors de la dernière
Election, les avoir portés d'abord dans le greffe de la paix ou dans la chambre
voisine, les avoir examinés là et transportés ensuite à Toronto sans la permission
de l'Ofdicier-Rapporteur; et après avoir été absent du Jeudi au Lundi suivant,
n'avez-vous pas alors remis les livres de Poll au Shérif en sa qualité d'Officier-
Rapporteur, et en ce faisant n'avez-vous pas été destitué de votre emploi par le
Shérif?-J'ai rempli les fonctions de Député Shérif du Comté d'Essex jusqu'au
Lundi suivant le jour de la Proclamation-c'est ce jour-là que j'ai été destitué
par le Shérif pour ne l'avoir pas soutenu durant l'Election. C'est du moins la
raison qu'il m'a donnée, et non pour avoir pris les livres de Poll et en avoir fait
ce que mentionne la-Question. Je n'ai pas, comme on l'a dit, pris subreptice-
ment les livres de Poll. Comme Député Shérif je m'en suis chargé, sachant que
le Shérif s'était enfui du pays, et je les emportai à Toronto dans le but de ren-
contrer le Shérif en cette Ville,.car j'avais appris qu'il avait quitté le Détroit et
qu'il était en route pour Toronto. J'ai remis les livres de Poll au Shérif le
Lundi suivant, et dans la même condition qu'ils étaient quand je les ai trouvés
et quand le Shérif les a laissés.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
M.' Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la

Chambre le Onzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-
Votre Comité a examiné les Bills qui suivent, et a décide d'en faire rapport

sans amendement, savoir:-
Bill pour établir la réserve de Chemin entre les Townships de Toronto Gore

et Etobicoke; Bill pour changer les limites du Village de Kemptville; Bill pour
amender un certain Acte relatif à la Banque du Peuple ; Bill pour diviser le
Township de Chester en deux Municipalités distinctes; Bill pour légaliser cer-
tains Actes de la Municipalité Scolaire de St. Ferdinand d'Halifax.

Votre Comité a aussi pris en considération les Bills suivants, auxquels il a
décidé de faire certains amendements, qu'il soumet à l'adoption de votre Hono-
rable Chambre, savoir:-

Bill pour incorporer partie de l'Arrondissement Scolaire No. 5,.Municipalité
de Trafalgar, à la Ville de Milton, pour les fins Scolaire.

Bill pour annexer l'Arrondissement Scolaire No. 3, dans le Township de Ma-
tilda, Comté de Dundas, à l'Arrondissement Scolaire du Village des Iroquois.

Bill pour incorporer la Ville de Stratford en.définir les limites et la diviser en
Quartiers.

Bill pour autoriser Allan Wilmot, Lewis Wilmot, John Wilmot et Samuel Wil-
mot, fils de feu Sanuel Street Wilmotrà posséder certains terrains à eux légués
en. pleine propriété, sans être assujétis aux restrictions, limitations et réversions
établies par le Testament du.dit Samuel Street ,Wilmot.

BiU pour autoriser W. MacIntosh, duiVillage de Newcastle, à vendre, hypothéquer
ou autrement disposérd'un certain lotde terre situé dans le dit Village de Newcastle,

Alors, sur motion de M. Desaulniers, secondé par M. Laporte.
La Chambre .s'est ajournée à Lundi prochain.
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Lundi, 14 Juin 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Dorland,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Prince
Edward.

Par M. McKellar,-la Pétition de Charles W. Stockdale et autres; la Pétition
de Francis Trudell et autres, et la Pétition du Conseil Municipal du Comté de
Kent.

Par M. Richard W. Scott,-la Pétition de T. I. Blasdell et autres, de la Cité
d'Ottawa.

Par M. Brown,-la Pétition de Samuel S. Walslh et autres, de Vernonville,
Comté de Northumberland; la Pétition de la Session Knox's Free Presbyterian
Church, en la Cité d' Ottawa; la Pétition de William Johnston et autres, la Péti-
tion d'E. M. Doan et autres.

Par M. Howland,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer d'Union
d'Ontario, Simcoe et Huron; la Pétition de la Municipalité du Village Newcastle,
et la Pétition de W. M. Ross et autres, du Township d'Etobicoke.

Par M. Pope,-la Pétition de James O'Halloran et autres, du Township de
Dunham.

Par M. Foley,-la Pétition de la Municipalité du Village de Berlin.
Par M. Burton,-la Pétition de la Municipalité du Township de Cavan.
Par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,-la Pétition de Théophile

Bector Pacaud, Maire, de la Paroisse de St. Maurice, Comté de Champlain.
Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De la Municipalité de St. Féréol; demandant que les Actes de la dite Muni-

cipalité soient déclarés valides.
De Charles 1. Hope et autres, Actionnaires du Chemin de Fer de London à

Port Stanley; demandant que le Bill pour permettre aux Municipalités, possé-
dant des Actions dans la Compagnie du Chemin de Fer de London à Port
Stanley, d'avoir un plus grand nombre de représentants dans la direction de la
Compagnie, ne devienne pas Loi.

De Jamés Forsyjth et autres ; demandant certains amendements au Bill des
Pêcheries.

De H. W. Price et autres, du Comté de Welland; demandant un Acte d'in-
corporation pour leur permettre de construire un Pont sur la Rivière Niagara.

Du Conseil de Ville de la Ville de Windsor; demandant la passation d'un
Acte pour légaliser le Rôle de Cotisation de la Ville de Windsor.

De la Municipalité du Township de Tilbury Ouest; demandant l'abrogation
de la 16e Section de l'Acte 20 Vic., chap. 12.

De la Municipalité de la Paroisse de Ste. Angélique, Comté d'Ottawa; deman-
dant que l'octroi annuel en faveur des Ecoles du Bas-Canada, soit augmenté.

De la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental du Canada; deman-
dant que le Bill pour amender et expliquer un Acte pour autoriser la construction
d'un Chemin de Fer de Galt à Guelph, ne devienne pas Loi.

Des Syndics des Chemins à Barrières de la Rive Nord de Québec; demandant
que le Bill pour amender les Actes d'incorporation de la Cité de Québec, ne
devienne pas Loi.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario; demandant un octroi des terres
non occupées de la Couronne, le long de la ligne du Chemin de Fer de Port
Whitby et du Lac Huron, pour aider à construire le dit Chemin.

De la Division Teeswater, No. 4, des Fils de la Tempérance; demandant la
la passation d'une Loi pour prohiber la vente des Liqueurs.'

De F. A. B. Church, Maire, et autres, de Niagara; demandant ['abolition du
travail du Dimanche dans les Bureaux de Poste et sur les Canaux,
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De la Municipalité de la Paroisse de Vaudreuil; demandant que le Village
de Vaudreuil soit le chef-lieu du Comté de Rigaud.

De Miles O'Reilly, de la Cité d'Hamilton, de la part de Frédéric Mildred et
autres, de Londres, Angleterre; demandan.t la passation d'un Acte" pour leur
permettre d'agir comme Banquiers.

D'Isaac Stoner et autres; de James Black et autres; et de George Tulsburry et
autres; demandant que la Compagnie des Chemins, de Toronto soit obligée. de
réparer les Chemins d'York.

De John Scott, Reeve, et autres, du Village de Caledonia,. Comté d'Haldimand;
demandant qu'une certaine étendue de terre soit comprise dais les limites de ce
Village.

De Tohn Hofman et autres, du Village de Berlin; demandant que les conclu-
sions de la Pétition du Président et des Directeurs de la Compagnie du Chemin
de Fer de Preston et Berlin, soient accordées.

De James Tufts et autres, 'du.Townsbip de Crowland, Comté de Welland; de-
mandant que certains lots soient compiis dansles limites de Merrittsville..

De John Stewart Lyon, de Kirkmichael, Comté- de Dumfries, Nord'd'Angleterre,
et de Mary Theresa, son. épouse, et autres ; demandant la. passation d'un Acte
pour assurer la possession de certaines terres acquises d'eux.'

D'Edward Webster et autres, de Nottawasaga et autres Townships ; demandant
que dans le cas où il serait formé un nouveau Comté du Township de Nottawa-
saga et d'autres Townships, le Village de Creemore en devienne le chef-lieu.

Du Conseil de Ville de la Ville de'Port Hope; de la Municipalité du Town-,
ship de Port Hope, et de John Might, Président, au nom d'une' Assemblée, Pu-
blique des Habitants de la Ville de Port Hope; demandant qu'autorité soit
donnée aux Reeves, Députés-Reeves et contribiables de fixer le chef-lieu du
Comté de Durham.

De G. A. Jacobs et autres, du Village de Newcastle; demandant la révision du.
Tarif.

De W. H. Webb et autres, du Comté de Richmgnd-;, demandant de, l'aide pour
un Chemin.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario,; -degnandant.certains, Amende-
ments au Bill pour annexer certains Townships.au Comté defVlicloria.

De H. W. Dowell et autres, de la Cité d'Hamilton; demandant que le Bill
pour amender la Charte de la Compagnie du Grand Chemin.de Fer-dn Sud
devienne Loi.

De W. C. Keele, de la Cité de Toronto, Avocat; demandant à la, Chambre.
d'encourager son ouvrage connu sous le nom, de' Provincial justice.'

Sur motion de M. Foley, secondé par M. Ashins,
Ordonné-Que la Pétition de la Municipalité du Village de Berlin, soit main-

tenant reçue et lue,, et que les.Règles de cette Chambre -soient mises de côté
par rapport à icelle.

Et la dite Pétition aLété reçue et lue ; .demandant que., le Bgil pour.légaliser.
certains Réglements de la Municipalité de'Berlin et les Actions souscrites par
le Conseil -Municipal au montant de £10,000 dans le capital de la Compagnie,da1
Chemin de Fer de Preston et Berlin, ne devienne pas Loi.'

Ordonné-Que la Pétition soit renvoyée au Coifmité Permanent des divers Bills
Privés.

Ordonné-Que la Pétition de iW. H. Boulton et autres, de la Cité de Toronto,
(Compagnie de Transport et fdes Terres dua:NordrOuest) .soitirenvoyéei.ad Comité
Permanent: des, Chemins .deler,sCanauxekLiges:Télégraphique.·
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Ordonné-Que la Pétition de John Hoffrnan et autres, du Village de Berlin,
soit renvoyée au Comité Permanent des divers Bills Privés.

M. McKellar, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, auxquels il a décidé de faire cer-
tains amendements qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre.

Bill pour séparer partie du Township de Maddington (lu Comté d'Arthabaska
et l'annexer au Comté de Nicolet.

Bill pour diviser le Township d'Hemmingford, dans le Comté d'Huntingdon,
en deux Municipalités distinctes.

Bill pour laisser aux contribuables de Lincoln le choix du chef-lieu de cet
endroit.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport à
un Bill pour incorporer le Collége de L'Assomption.

Ordonne-Que M. Richard W. Scott ait la permission de présenter un Bill
pour incorporer le Collége de L'Assomption.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. John Cameron ait la permission de présenter un Bill pour
expliquer un Acte pour encourager les Compagnies de Mines, en les autorisant
à construire des chemins de graviers ou chemins macadamisés, ou chemins à
rails plats pour se relier aux chemins de fer, grands chemins et eaux navigables.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif pour
prier leurs Honneurs de permettre à l'Honorable John Ross de comparaître et
rendre témoignage devant le Comité Permanent des Comptes Publics.

Ordonné-Que le Greffier porte le dit Message au Conseil Législatif.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur Général
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Cham-
bre étant découverts ; et il est comme suit ;-

Edmund Head.

Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Législa-
tive, Copie d'une Dépêche et de Documents l'accompagnant, du Lieutenant
Gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, au sujet du Chemin de Fer International.

E. B.
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 9 Juin 1858.

Hôtel du Gouvernement,
Halifax, N. E., 29 Mai 1858.

Sir,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un Rapport du Conseil Exé-
cutif de cette Province, qui a reçu mon approbation, au sujet d'un Chemin de
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Fer Intercolonial entre le Canada, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse;
j'en ai expédié un double au Lieutenant-Gouverneur du Nouveau-Brunswick.

J'ai, etc.,
(Signé), Mulgrave.

Son Excellence Sir E. W. J1ead, Baronnet.

(Copie.)
RAPPORT du Conseil Exécutif au Lieutenant Gouverneur de la Nouvelle-Ecose,

en date du 7 Mai 1858, relativement à un Chemin de Fer Intercolonial.
L'attention du Conseil ayant été portée sur les Dépêches du Gouverneur Gé-

néral du Canada, en date du 2$ Février dernier, et sur celles du Lieutenant-Gou-
verneur du Nouveau-Brrnswick, en date du 10 Mars dernier, avec leurs incluses,
relatives au sujet important d'un Chemin de Fer Intercolonial, il désire que votre
Excellence fasse connaître au Gouverneur Général du Canada et au Lieutenant-
Gouverneur du Nouveau-Brunswick respectivement la satisfaction avec laquelle
le Conseil Exécutif de la Nouvelle-Ecosse s'est uni aux Sours Provinces pour in-
sister auprès du Gouvernement Britannique sur la prise en considération de
cette vaste entreprise, en transmettant une Adresse de la Législature de cette
Province à Sa Majesté, et dont copie est ci-jointe.

Le Conseil avise votre Excellence de faire connaître au Gouverneur Général
la détermination de votre Gouvernement d'entrer en conférence, par la déléga-
tion, avec le Canada et le Nouveau-Brunswick, à Frédéricton ou ailleurs, à
lépoque que Son Excellence le Gouverneur Général jugera la plus propre à
favoriser un projet qui intéresse si vivement les trois Provinces.

Approuvé par Son Excellence en Conseil, le 25 Mai 1858.
(Signé,) Charles Tupper,

G.C.E.

(Copie.)
A Sa Très Excellente Majesté la Reine.

L'humble Adresse du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la
Nouvelle-Ecosse.
QU'IL PLAISE A VOTRE MAJESTÉ:

Nous, les loyaux et dévoués sujets de Votre Majesté, le Conseil Législatif et
l'Assemblée Législative de la Nouvelle-Ecosse, en Parlement Provincial réunis,
approchons de Votre Majesté pour renouveler l'expression de 'intérêt profond
que la législature continue de prendre dans le projet longtemps agité d'un che-
min de Fer Intercolonial, au moyen duquel les Colonies du Canada, du Nouveau
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse seraient plus étroitement unies à leur SSur-
Colonie de l'Ile du Prince Edouaid, leurs relations et leur union rendues plus
faciles, et les communications entre la mère-patrie et l'Empire de l'Amérique du
Nord, améliorées, par un mode de transport rapide et sûr depuis les rivages'de
la mer jusqu'aux frontières le plus éloignées de cet empire, sans lobligation de
traverser des pays étrangers.

Cette vaste entreprise d'une importance aussi nationale que coloniale, a été
depuis plusieurs années portée à la considération du Gouvernement de, Sa Ma-
jesté. Dans le cours de lété dernier, des délégués du Gouvernement du Canada
et de cette Province firent valoir cette entreprise auprès des ministre de Votre
Majesté.

Les- avantages de la mesure, tant sous les rapports nationaux et coloniaux, sont
admis, et nous nous abstenons de répéter des arguments si récemment offerts, et
si connus, nous permettant seulement de demander humblement à sa ~Majesté,
qu'il lui plaise prendre en considération les exposés contenusý dans-la-lettre des
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délégués de cette Province, adressée au Très Honorable Secrétaire Colonial,
datée à Londres le 20 août 1857, et dont copie accompagne cette Adresse.

L'entrepise gigantesque que nous avocassons a été rendue plus facile par les
efforts et la co-opération des Provinces, mais l'accomplissement en est impossi-
ble si elles sont abandonnées à leurs ressources isolées, et de l'aide efficace du
Gouvernement de votre Majesté dépend donc ce grand résultat.

En insistant sur la demande que nous faisons à votre Majesté, nous sommes
certains que ce qui contribuera surtout à la recommander à votre Royale consi-
dération, c'est que tout en ayant en vue la consolidation du pouvoir national,
elle offre à Votre Majesté une nouvelle occasion de manifester sa magnanimité
et son égard envers ses loyaux sujets des colonies de cette partie de son immense
empire, en appuyant une entreprise dans laquelle leurs sentiments et leurs inté-
rêts se trouvent si profondément engagés.

Nous demandons humblement qu'il plaise à Votre Majesté d'accorder l'aide
Impériale à cette mesure importante, et de faire constater les opinions et les res-
sources des diverses colonies à cet égard, ainsi que l'aide dont elles peuvent res-
pectivement avoir besoin, et les services que le Gouvërnement sera prêt à rendre
afin de permettre que des arrangements soient conclus pour commencer et com-
pléter cette entreprise à bonne heure, au moyen des efforts réunis des trois Pro-
vinces du Canada du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et de la co-
opération que le Gouvernement Impérial de Votre Majesté trouvera digne de la
grandeur de l'objet, et de l'importance des intérêts nationaux qu'il favorise.

Edward Kenney,
Président du Conseil Législatif.

Stewarl Campbell,
Orateur de l'Assemblée,

Halifax, Nouvelle-Ecosse, 1er Mai 1858.
Ordonné-Que le dit Message soit imprimé, pour l'usage des Membres de

cette Chambre.
L'Honorable M. Loranger a aussi présenté à la Chambre, en conformité d'A-

dresses à Son Excellence le Gouverneùr Général,-Réponse à une Adresse de
l'Assemblée Législative, du 2 du courant, pour copies de papièrs relatifs à la
Cour des Commissaires des Petites Causes pour la Paroisse de St. Clet.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 55.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur Général, datée le 2 du courait, priant Son Excellence'de faire mettre
devant la Chambre, une copie d'une Pétition présentée à Son Excellence le
Gouverneur Général en Conseil, il .y a quelques mois, par la Còmpagnie du
Chemin de Fer de Cobourg à Peterborough, lui demandant de 'désavouer cer-
tains réglements de la Municipalité de la Ville de Peterborough ; aussi copie
des Documents annexés à la dite Pétition, et de la réponse à icelle ; avec toute
Correspondance échangée entre.la dite Municipalité on totite pérsonne et le Gou-
vernement Exécutif, relativeinent au dit réglement et aux £26,dOO obtenus du
Fonds d'Emprunt Municipal poùtr aider à la construction d'un Chémin de Fer
de .Millbrook à Peterborough.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 53.)
Réponse àune Adresse de l'Assemblée Législative dun2 du courant, pour co-

pies de Papièrs relatifs au Tarif des Pilotes, adopté par la Maison de la Trinité
de Montréal.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 6.)
Réponse à. une. Adresse, de l'Assemblée Législative du 2 du courant, pour

copies de Documents relafifs à la nomination de M. Burke, comme Pr'éfet' du
Comté'de. Vaudreuil.

Pour la dite Réponse voir Appendice (No. 54.)
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Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 2 du courant, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre, un Etat de toutes les Causes, jugées en cette Province, qui
depuis trois ans ont été portées devant le Conseil Privé de Sa Majesté, de toutes
celles qui y ont été décidées, en indiquant si les jugements ont été confirmés,
renversés ou modifiés ; de plus de toutes celles dans lesquelles les parties ont
fourni les cautionnements requis par la Loi, mais dans lesquelles les records
n'ont pas été transmis au Conseil Privé, et enfin de celles dans lesquelles les
parties ont obtenu la permission d'appeler, mais dans lesquelles elles n'ont pas
fourni le cautionnement requis par la Loi.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 87.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législalive du 26 Avril dernier, pour
copies de certaines soumissions pour des Bateaux Remorqueurs entre Montréal
et Kingston.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 56.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 19 Avril 1858, pour
copies de Documents relatifs au Chemin à Barrières de Longueuil et Chambly.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 7.)

L'Ordre du jour, pour que la Chambre sé forme de nouveau en Comité sur le
Bill pour incorporer la Société de Colonisation des Ouvriers de-Québec, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
changer la tenure des Terres dee Sauvages, dans le Township de Dundee, dans
le Comté d'Huntingdon; et après y avoir siégé quelques temps, M. 'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Fournier a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender lActe, intitulé: " Acte pour augmenter la représentation du Peuple
de cette Province en Parlement," en ce qui concerne le Township d'Armagh-;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M.
Panet a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour modifier et amender les Actes relatifs
à la Banque du District de Niagara," et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. White a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain.

*La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée-en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte d'Incorporation du Collége de L'Assomption; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Desau/niers a fait
rapport, Que- le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun' amendement.

Ordonné-Que le Bil soit la la troisième fois Demain.
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L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour an-
nexer les nouveaux Townships de Carden, Dalton, Ryde, Draper, Macaulay,
Digby, Longwood, Oakeley, Sutteworth, Anson, Rindon, Saxton, Minden, Dy-
sort et Dudley au Comté de Victoria, étant lu ;

M. Gould a proposé, secondé par M. Clark, et la question ayant été mise aux
voix, Que le dit Ordre du jour soit déchargé, et que le Bill soit renvoyé de nou-
veau au Comité Permanent des divers Bills Privés, avec la Pétition du Conseil
Municipal du Comté d'Ontaria, relativement à ce Bill.

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Cimon,
Clark,
Connor,
Dorion,
Dufresne,
Gould,
Gowan,
HTogan,

Alleyn, Dawson,
Arcltanbeault, Desaulnicrs,
Baby, Dionne,
Beaubien, Dubord,
Bellinghan, Dunkin,
Biggar, Fortier,
Cameron, John Fournier,
Cameron, Malcolm Gauvreau,
Campbell, Gill,
Carling, Iarwood,
Cayley, Heath,
Cartier, Pro. Gén. Holmes,
Chapais, Langevin,
Coutlée, Laporte,
Daoust, LeBoutillier,

Ainsi, la Question a été résolue

Rowland,
obin,

Macdonald, John S,
Mackenzic,
McDougall,
McGee,
NcKellar, 31.
Merritt,

CONTRE.

Messieurs
Lemieux,
Lorangcr,
Macbeth,
Macdonald, Pr
McCann,
Morin,
1Mforrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,
Powell, W F.
Price,
Robinson,
Scott, Richard

Mffowat,
Notman,
Papineau,
Patrick,
Powell, Walker
Rymal,
White.

Scott, William
Sherwood,
Sicotte,

o. Gén. Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Somerville,
Talbot,
Tassé,
Tett,
Thibaudeau,
Turcotte,
Webb,

W. 58.Whitney.

négativement.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité ; et après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Gowan a fait rapport, Que
le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité surle Bill pour
autoriser la Compagnie de fabrication des Farines de Freelton à posséder et
aliéner certains biens-fonds; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil ; et M. McKellar a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la Municipalité de Ste. Marguerite de Blairfindie à ouvrir un chemin,
entre le Rang de La Carrière et le Rang de la Ligne Seigneuriale, dansla dite

686

Aicins,
A/ian,
Bele,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Christie,
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Paroisse, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Gill a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie de Navigation d'Yamaska ; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. McCann a fait rapport,
Que leComité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans au-
con amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
changer le nom de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et de la
Navigation du St. Maurice; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil ; et M. Campbcll a fait rapport, Que le Comité avait fait
quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mercredi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés sur l'A-
mendement qui a été proposé le sept du courant à la Question, Qu'il soit pré-
senté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, représen-
tant à Son Excellence, que pendant quelques années avant le mois de Janvier
dernier, Henry Van Allan Rape/je, Ecuyer, a rempli la charge de Shérif du
Comté de Norfolk ; que quelque temps avant le 28 Janvier, des négociations eu-
rent lieu entre Lawrence W. Mercer et le dit Rape/je, relativement à l'achat de
l'office de ce dernier; qu'un marché fut conclu entre ces parties pour l'achat et
la vente du dit office; que le dit Mercer s'adressa au Gouvernement pour obtenir
la promesse du dit office, dans le cas de la résignation du dit Rape/je, et qu'il
en obtint une réponse favorable ; qu'en conséquence le dit Mercer paya $2,000
au dit Rapelje, et lui transporta des biens-fonds de la valeur de $20,000, comme
garantie du paiement à lui (le dit Rapeje) de la somme de $12,000 par année,'
sa vie durant; que conformément au dit marché, Rapelje résigna son office de
Shérif de Norfolk, le 28 Janvier, et le 2 de Février le dit Mercer fut nommé à la
vacance créée par là ; et que dans l'opinion de cette Chambre, cette transaction
est immorale et criminelle, et que s'il est permis qu'elle soit faite avec impunité,
elle aura pour résultat d'amener à sa suite les conséquences les plus déplorables ;
et priant de plus Son Excellence de révoquer la commission du dit Lawrence W.
Mercer, comme Shérif de Norfolk ; et lequel amendement était, Que tous les
mots après " Qu'il" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " parait d'après la preuve faite devant le Co-
mité Spécial dont le Rapport est maintenant sous considération, que le dit
Lawrence W. Mercer, dans l'arrangement fait avec Henry Van Allan Rapelje re-
lativement à la charge du Shérif du Comté de Norfolk, a agi d'après l'avis et

opinion de Skeffngton Conno, Ecuyer, Docteur en Loi et Conseil de la Reine
pratiquant dans les Cours du Haut-Canada, laquelle opinion est soumise à cette
Chambre, dans le dit Rapport, dans les termes suivants:--

" Je suis informé que le consultant propose à un Shérif de lui assurer une cer-
taine rente viagère sur une propriété immobilière, à condition qu'il résigne sa
place.

"La rente viagère n'est pas stipulée à la condition que celui qui consent à,la
payer obtienne la place de Shérif, mais elle est stipulée d'une manière absolue,
et le Shérif résignataire ne s'engage nullement à prendre part à la nomination,
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ni à la suggérer, ni à s'intéresser aucunement en faveur de la personne créant
la rente.

" Je suis d'opinion que le contrat créant la rente viagère dans ce cas ne serait
nul, pour aucunes raisons politiques, ni autrement, mais qu'on pourrait en exi-
ger l'exécution.

" Skeffington Connor."
" Et que le dit Lawrence W. Mercer, en agissant ainsi, ne paraît pas avoir cm

se rendre coupable d'aucune action répréhensible; et comme il appert que le
Gouvernement n'a été en aucune manière partie à la transaction et ne la con-
naissait pas, et qu'aucune plainte n'ayant été faite de l'incompétence ou de
l'incapacité du dit Mercer à remplir la dite charge, cette Chambre est d'opinion
que l'affaire devrait être laissée à une investigation judiciaire selou le cours or-
dinaire de la Loi."

Et la Question ayant été proposée sur l'Amendement;
M. Thibaudeau a proposé, par voie d'amendement à icelui, secondé par M.

Desaulniers, Que les mots: " Qu'il paraît, d'après la preuve faite devant le Co-
mité Spécial dont le Rapport est maintenant sous considération, que le dit Law-
rence W. Mercer, dans l'arrangement fait avec Henry Van Allan Rapelje relati-
vement à la charge du Shérif du Comté de Norfolk, a agi d'après l'avis et l'opi-
nion de Skeffington Connor, Ecuyer, Docteur en Loi et Conseil de la Reine pra-
tiquant dans les Cours du Haut-Canada, laquelle opinion est soumise à cette
Chambre, dans le dit Rapport, dans les termes suivants:-

" Je suis informé que le consultant propose à un Shérif de lui assurer une cer-
taine rente viagère sur une propriété immobilière, à condition qu'il résigne sa place.

" La rente viagère n'est pas stipulée à condition que celui qui consent à la
payer obtienne la place de Shérif, mais elle est stipulée d'une manière absolue,
et le Shérif résignataire ne s'engage nullement à prendre part .à la nomination,
ni à la sugCérer, ni à s'intéresser aucunement en faveur de la personne créant
la rente.

" Je suis d'opinion que le contrat créant la rente viagère dans ce cas ne serait
nul, pour aucunes raisons politiques, ni autrement, mais qu'on pourrait en exi-
ger l'exécution.

" Skeffington Connor."
"Et que le dit Lawrence W. Mercer, en agissant ainsi, ne paraît pas avoir

cru se rendre coupable d'aucune action répréhensible ; et comme il appert que
le Gouvernement n'a été en aucune manière partie à la transaction et ne la con-
naissait pas, et qu'aucune plainte n'ayant été faite de l'incompétence ou de l'in-
capacité du dit l1ercer à remplir la dite charge, cette Chambre est d'opinion que
l'affaire devrait être laissée à une investigation judiciaire selon le cours ordi-
naire de la Loi," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :
'Que cette Chambre, tout en exonérant le Gouvernement de tout blâme en ce
qui concerne la nomination de M. Mercer au poste de Shérif pour le Comté de
Norfolk, croit devoir se prononcer formellement contre la vente d'offices tenus
sous la Couronne; et que dans le cas où les Lois actuellement en- force ne se-
raient pas suffisantes pour empêcher de tels abus, cette Chambre est.d'opinion
qu'il serait expédient de passer une Loi qui aurait l'effet d'empêcher de telles
transactions à l'avenir; et qu'en conséquence une humble Adresse soit présentée
à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien ordonner que
des mesures légales soient prises pour que la présente affaire soit portée' dévant
les tribunaux judiciaires, et que la légalité en soit établie."

Et la Question ayant été proposée sur l'Amendement au dit Amendement
proposé:

Sur motion de John Sandfield Macdonald, secondé par l'Honorable Ma. le Pro-
cureur Général Cartier,
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Ordonné-Que M. Connor soit exempté de voter sur la présente Question;
Et PAmendement au dit Amendement proposé ayant été mis aux voix;
La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit
POUR.

Messieurs
Alleynm,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm .
Campbell,
Carling,
Cayley,

Aikins,
Allan,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Caucion,
Clristie,
Clarkc,

Cartier Proc. Gén.
Chapais,
Daoust,
Desaulniers,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gauvreau,
Harwood,
Heath,
Labelle,

co
Me

Dorion,
Foley,
Gould,
Gowan,
Hébert,
Hogan,
Holmes,
Howland,
Tobin,

Lemieu:c,
Macdonald, John S.

Langevin,
Laporte,
Loranger,
Macdonald,
McCann,
MucMicken,
Meagher,
Morrison,
Fanet,
Playfair,
Powell, W%
Price,
Robinson,

NTRE.

ssieurs
Mackenzie,
McDougall,
McGee,
Ml'cKellar,
Morin,
Mowat,
Munro,
Notman,
Ouimet,
Papineau,

Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sherwood,

Pro. Gén.Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Tett,
Thibaudeau,

. F. Turcotte,
White,

52. Whitney.

Patrick,
Fiché,
Powell, Walker
Ross,
Rymal,
Short,
Stirton,
Tassé,
White,

42. Wright.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Et l'Amendement à la Question première, telle qu'amendé, ayant été mis aux
voix;

.La chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, Que cette Chambre, tout-en

exonérant le Gouvernement de tout blâme en ce qui concerne la nomination de
M. Mercer au poste de Shérif pour le Comté de Norfolk, croit devoir se pronon-
cer formellement contre la vente d'Offices tenus sous la Couronne; et que dans
le cas où les Lois actuellement en force ne seraient pas suffisantes pour empê-
cher de tels abus, cette Chambre est d'opinion qu'il serait expédient cle passer
une Loi qui aurait l'effet d'empêcher de telles transactions à l'avenir; et qu'en
conséquence une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le- Gouver-
neur Général, le priant de vouloir bien ordonner que des mesures légales soient
prises pour que la présente affaire soit portée devant-les Tribunaux Judiciaires,
et que la légalité ou l'illégalité en soit établie, ayant été mise aux voix, la
Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.

M. Ross, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite, de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour. la Division Nord
du Comté de Wellington, a informé la Chambre, Que Thomas Short, Ecuyer,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le tempsfixé pour la
réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que M. Short soit présent à sa place en cette Chambre Demain.
87
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Alors, sur motion de M. Gould, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 15- .Tdn 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. McYicken,-la Pétition des Ministres et Anciens de l'Eglise Presby-
térienne du Canada, en rapport avec IEglise d'Ecosse.

Par M. McDougdll,-la Pétition de Thomas Swinarton et autres, du Township
d'Albion, Comté de Peel.

Par M. Webb,-la Pétition de W. H; Webb et autres, des Villages de Mel-
bourne et Richmond.

Par M. Hartman,-la Pétition du Conseil Municipal des Comtés Unis d'Yor*
et Peel.

Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition de James W. Johnson et autres, du
Comté de Lincoln; la Pétition d'Ira Scholfeld et autres, Officiers qui ont servi
dans les Corps Provinciaux, durant la. dernière Guerre de 1812, 1813 e 1814;
la Pétition de John Clark et autres, Officiers qui ont servi durant la dernière
Guerre entre la, Grande Bretagne et les Etats-Unis, et la Pétition de la unici-
palité de Grimsby, Comté de Lincoln.

M. Turcotte, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Dix-neuvième Rappoit du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'Avis
qui en a été donné :-Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité des Trois-
Rivières, demandant certains amendements à la Loi qui les constituent en Cor-
poration; de John Scott, Reeve, et autres, du Village dé Caledonia, Comté d'Hal-
dimnand, demandant qu'une certaine pièce de terre soit comprise dans les limites
du dit Village; de Miles O'Reilly, de la Cité -d'Hamilton, au nom de Frederick
Mildred et autres, de Londres, demandant que la Banque du Canada soit auto-
risée à faire le commercé de Banque en cette Province; et de W. B. Hanilton,
Maire, au nom d?une Assemblée Publique des habitants de la Ville de Colling-
wood, demandant la radiation de l'Hypothèqtue du Gouvernement sur le'Chemin.
de Fer d'Ontario, Simcoe et Huron.

Selon votre Comité, la Pétition de la Société St. André de Montréal, dèman-
dant à être constituée en Corporatiori-n'est pas de nature à exiger la publication
de l'Avis.

M. Dorion, du Comité Périianent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Treizième Rapport du dit Comité, lequel-a été lu comme suit --

Votre Comité a examiné le Bill rélatif à éertains enrégistrements qui ont trait
à des terres dans le Township d'Acton et dans cette partie du Township d' Up-
ton qui est. jointe au Comté dë Bagot, daiis le District de St. Hyacinthe, euil
trouve qu'il n'est pas motivé pa uie P6tition. De, plus, il est d'opinion que ce
Bill est plutôt.d'une nature publique que privée. Il deiande eb conséquence
qü'il lui scit permis de le reiettre à votre Honorable Chambre, tout en reèom-
mandant qu'il en soit disposé comme Bill Public.
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Votre Comité a examiné les Bis suivants,,auxquelsil adécidé:de-faire certains
amendements qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre :-

Bill pour autoriser les Cours de Loi et d'Equité, dans le Haut-Canada, à
permettre Shubael Park d'exercer comine à Procureur et Solliciteur.

Bill pour incorporer la Société d'Eglise'du Diocèse d'Huron, et pour d'autres
fins y relatives.

Ordonné-Que M. Turcotte ait la permission de piésenter un Bill pour amen-
der l'Acte d'incorporation de la Cité des Trois-Rivières.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été regç.u, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été'ordonnée pour 'Samedi
prochain.

Ordonné-Que M. Morrison ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'Ontariò,
Simcoe et Huron, et accorder d'autres facilités à la dite Compagnie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la 'Chambre, lequél a été reçu, et
lu pour la première -fois, et la seconde lecture en a' été ordotinée pour Demain.

Sur motion de M. Simard, secondé par M. Dunkin,
Ordonné-Que lPHonoraire payé par :les 'Pétitionnaires sur le Bill pour incor-

porer la Société de Colonisation des-Ouvriers de'Québec, leur soit remis.

Résolu-Que le Bill concernant certains enregistrements affectant .des, ter-
rains situés dans le Township d'Acton et dans cette partie du Township d'Upeon
qui se trouve dans le Comté de Bagot, dans le District de St. Hyacinthe, soit
renvoyé à un Comité Spécial,,'.eomposé de ;Y. Lafram&oise, 1'.Honorable' M.
Sicotte, M. Ouimet, M.- Dunkin M. Gïi .et:l. ,e SolliciteurGénéralRose, pour
en faire rapport avec toute la diligence convnable, avec. pouvoir d'ënvoyer que-
rir personnes, papiers et records.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, du Comité Spécial jsur-le
Bill relatif aux institutions Municipales.du Haut-Canada, a.fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendemerits.

Ordonné-Que le Bill, avec les amendements, soit imprimé pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. le Procureur Gérieral artÎè, du Cdùiité Pérmàhent, des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Tlégi-aphiqiie, a présenié a ChmVele
Cinquième Rapport du dit Comité, lequl a-été lu comme suit,:-

Votre Comité a pris en considéïàtio'i le Billpour éfeidre a ) Chaïte. .deja
Compagnie du Chemin de Fer de Brockville à Ottawa, et pour d'aufrésfiis, à
qui lui a été renvoyé, et il a résolu d'en fair. rapport sans amendement.

Sur motion de l'Honorable' M. le- fobirei- éiér a'àcddnald, òsecondé
par lHPonorable M. le 'Proc'uréu 'GéißealrGá t'er,

Résolu-JQu'eudi proch in'cetïe C'àbe ie formera en Cbfmité poïr -
dre en considération une certaine Résolution propose , 'ement aux. ires

des Recorders ds Cités.

Un Bill pour changèr la tenuredes Tér's ides Sauvages dal Tfwnship de
.Dundee, dans le Comté d'Hunti.ngdn, a été, en corrfriité'de P'Ordre lula
troisièniè fois.

Résolu-Qtte.le Bill- passe.,
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Ordonné-Que le Greffier porte le Bill an Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour amender l'Acte intitulé: " Acte pour augmenter la représenta-
" tion du Peuple de cette Province en Parlement," en ce qui concerne le Town-
ship d'Armagh, a été, en corformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour amender l'Acte d'incorporation du Collége de L'Assomption, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour autoriser la Compagnie de la fabrication des Farines de Freelton
à posséder et aliéner certains biens-fonds, a été, en conformité de l'Ordre, la la
troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour valider un certain
"transport de terrain fait à la Compagnie de la fabrication des Farines de Freel-
"ton et pour la mettre en état d'aliéner ce terrain et de le louer."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour autoriser la Municipalité de Ste. Marguerite de Blairfindie à ou-
vrir un Chemin entre le Rang Seigneurial dans la dite Paroisse, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser la Muni-
"cipalité de la Paroisse de St. Maguerite de Blairfindie à ouvrir un certain
"Chemin."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie de Navigation d'Yanaska, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois. .

Résolu-Que le Bill passe, et que le tit re soit: " Acte pour incorporer la
"Compagnie de Navigation d'Yamaska."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

M. William F. Powell, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la
Cité de Québec, a informé la Chambre, Que Thomas Roberts Ferguson, Ecuyer,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la
réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que M. Ferguson soit présent à sa place en cette Chambre Demain.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour régler l'inspection du cuir, étant la ;

M. le Solliciteur Général Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. Sicotte,
et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant reçu
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M. Sommervile a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Dorland, Que le mot " maintenant," soit retranché, et les mots " de ce jour
en six mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bell,;
Bureau,
Clark,
Connor,
Cook,
Dorion,

Ai

Ai
A)

B
BEB
B

C
Ci

Ce
C
C'

Dorland,
Foley,
Gould,
Hartman,
Hogan,
Macdonald,

ilcDou.gall,
McGee,
Mowat,
Munro,
.Patrick-,

John S. Pope>
CONTRE.

Messieurs
kins, Chapais, Hébert,
Zan, Cimon, Labelle,
leyn, Coutlée, Loframboise
chambeault, Daoust, Langevin,
aby, Desaulniers, LeBoutillie?
eczbien, Dionne, Loranger,
ellingham, Dubord, Macbeth,
enjamin, Dufresne, MVIacdonald,
ourassa, Dunkin, MacLeod,
uchanan, Ferguson, McCann,
urton, Fortier, Meagher,
ameron, John Fournier, Merritt,
ameron, Malcolm, Gaudet, Morin,
ampbell, Gauvreau, .Morrison,
rling, Gill, Ouimet,

ayley, Harwood, Panet,
zrtier, Pro. Gén. Heath, Papineau,
Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Gould a fait rapport du Bill en conséquence.

Powell, William F.
Rymal,
Short,
Somerville,

23. Stirton.

Piché, .
Price,
Robinson,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Scott, William
Sicotte,

Pro. Gén.Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Tett,
Thibaudeau,
Turcotte,
White,

68. Wright.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par l'Honorable M. le
Procureur Général Cartier, un Amendement a été fait au Bill en insérant le
mot " mille," entre mot " de " et le mot " dollars," en la page Ire, ligne 30.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

M. Fortier a fait rapport du Bill iour augmenter la juridiction des Recorders,
des Inspecteurs et Surintendants de Police, des Magistrats de Police, et autres
Officiers en matières criminelles ; et les Amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

M. Whitney, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération
certaines Résolutions proposées relativement aux Pêcheries, a fait rapport de
plusieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu-Que, dans le but de donner une plus grande importance à l'ex-
ploitation des Pêcheries de la Province, et d'encourager les résidants du Canada
qui désireraient s'y livrer, une somme de trois mille cinq cents louis courant
soit appropriée annuellement, pour être payée et distribuée en la manière sui-
vante, comme primes.
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2. Résolu-Le propriétaire d'un navire construit en Canada engagé dans les
pêcheries suivantes, savoir: au Loup-Marin, à la Morue, au Maquereau, au
Hareng et à la Baleine, pendant au moins trois mois consécutifs, aura droit à
une prime de Trois dollars par tonneau, pour trois mois de pêche consécutive;
Trois dollars et demie par tonneau, pour trois mois et demi de pêche consécutive;
et quatre dollars par tonneau, pour quatre mois de pêche consécutive. Mais
nul navire ne recevra la prime pour plus d'un voyage.

3. Résolu-Tous navires, pour avoir droit à la prime, devront être manouvrés
d'après les taux suivants savoir:-Les navires de 20 à 40 tonneaux, devront
porter huit hommes; les navires de 40 à 60 tonneaux, devront porter dix hommes;
les navires de 60 à 80 tonneaux devront porter douze hommes ; et ces navires
devront être enregistrés au bureau du Percepteur des Douanes, conformément
aux dispositions du présent Acte et de la Loi, et le tonnage pour les fins du
présent Acte sera calculé en la manière voulue par l'Acte 8 Vict., c. 5.

4. Résolu-Les propriétaires de tous navires, comme ci-dessus mentionnés,
qui seront engagés dans les Pêcheries, après s'être conformés aux dispositions
du présent Acte, devront obtenir une licence du surintendant des Pêcheries, ou
de l'Inspecteur des Pêcheries le plus voisin.

5. Résolu-Le navire, pour avoir droit à la prime, devra être manoeuvré par
un équipage composé pour les trois quarts, au moins, de sujets Canadiens
Anglais.

6. Résolu-Nul navire n'aura droit à la prime s'il n'est la propriété d'un sujet
Canadien Anglais.

7. Résolu-Nul navire de moins de vingt tonneaux, à la face de son Acte
d'Enregistre ment, n'aura droit de recevoir la prime.

8. Résolu-La prime ne sera pas donnée pour plus de quatre-vingt tonneaux,
quand bien même le navire aurait un plus fort tonnage.

9. Résolu-Nul propriétaire d'un navire n'aura le droit de recevoir la prime, à
moins que le poisson n'ait été inspecté, conformément à l'Acte qui règle l'ins-
pection du poisson.

10. Résolu-Nul navire engagé comme susdit n'aura droit à la somme accor-
dée en vertu du présent Acte, à moins que le patron ou le propriétaire, avant de
partir pour un voyage de pêche, ne fasse un marché par écrit ou imprimé avec
chaque pêcheur qui y aura pris du service.

11. Résolu-Le propriétaire d'un navire naufragé dans son voyage de retour,
aura droit, sur preuve (sous serment) qu'il a été engagé dans les Pêcheries, de
recevoir telle partie de la prime à laquelle il prouvera qu'il a légalement droit.

12. Résolu-Nul navire marchand engagé dans le transport de marchandises
durant la saison de pêche, n'aura droit de recevoir la prime.

13. Résolu-Un tiers de la prime sera distribué entre l'équipage du navire
pêcheur en parts égales, et les deux autres tiers retourneront au propriétaire de
ce navire-ou bien, la prime pourra être distribuée, comme il pourra en être
convenu par instrument ou déclaration signée par les parties.

14. Résolu--Après qu'un navire aura terminé son voyage de pêche, le proprié-
taire devra en faire rapport au Surintendant des Pêcheries ou à lInspecteur des
Pêcheries le plus voisin qui, sur preuve faite sous serment, octroiera un certificat
à Peffet que le propriétaire de tel navire a droit à la prime.

15. Résolu-Toute compagnie qui pourra se-constituer en association dans le
but d'exploiter les Pêcheries, recevra telles parties de la prime qui seront propor-
tionnées au nombre d'Actions que les membres de cette association peuvent
posséder individuellement.

16. Résolu-Toute personne qui pourra avoir droit à une prime, transmettra on
fera transmettre au Surintendant des Pêcheries, le certificat indiquant qu'elle a
droit à une prime, et sur réception de pareil certificat, le Surintendant des Pêche-
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ries est autorisé à payer à cette personne ou à ses représentants, la somme à
laquelle elle aura droit, après avoir obtenu l'approbation du Commissaire des
Terres de la Couronne.

17. Résolu-La prime dont il est question sera payée à même le revenu pro-
venant ou qui pourra provenir du bail ou dà permis de pêche au Saumon ou
autre pêche, mais le montant de prime à être payé n'excédera pas quatorze mille
dollars par année.

18. Résolu-Quiconque fera un faux serment ou une fausse affirmation dans
l'intention d'obtenir la prime frauduleusement sera, après en avoir été trouvé
coupable, devant une Cour de Justice ayant droit de connaître de telle contra-
vention, déclaré coupable du crime de faux commis de propos délibéré et mali-
cieux, et sera puni en conséquence.

19. Résolu-Tout navire ayant licence d'exploiter les pêcheries, qui sera vu à
trois milles de la côte avec des effets, denrées ou marchandises de provenance
ou de manufacture étrangère, à part ceux qui seront nécessaires pour l'entretien
et l'usage de l'équipage, sera passible, ainsi que les effets, denrées ou marchan-
dises, à la saisie et confiscation.

20. Résolu-Tout Officier de Douane ou autre Officier dans l'exercice de ses
devoirs à bord de tel navire, aura droit de recevoir gratuitement du patron, les
vivres et autres nécessités, qui sont ordinairement fournies aux passagers, selon
que l'état et la condition du navire le permettront.

21. Résolu-Un registre spécial de tous les navires ayant licence d'exploiter
les pêcheries, sera tenu par les Percepteurs de Douane, qui en feront expédier
des copies correctes au Surintendant des Pêcheries, le ou avant le premier jour
de Janvier de chaque année.

22. Résolu-La somme de six cents dollars par année (pendant trois ans)
pourra être employée à la formation de bancs d'Huîtres dans les diverses baies et
nappes d'eau de la Province qui peuvent être jugées les mieux adaptées à
cette fin.

23. Résolu-Le Gouverneur pourra nommer deux Surintendants des Pêcheries,
l'un pour le Haut-Canada, et l'autre pour le Bas. Canada, dont les devoirs et
attributions seront définis par le présent Acte ou par les Réglements faits par le
Gouverneur en Conseil, mais rien de contenu dans le présent Acte n'aura l'effet
d'invalider les nominations qui ont pu être faites en vertu de l'Acte 20 Jict., chb'
21. Des Inspecteurs pourront être nommés par le Commissaire des Terres de la
Couronne, dans les endroits et pour les divisions de territoire qui pourront être
considérés nécessaires, pour l'exécution des Réglements prescrits par le présent
Acte, et qui seront faits sous son autorité.

L'Honorable M. .Sicotte a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

M. Hogan aproposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Mowat, Que tous les mots après "Que " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit maintenant
renvoyé de nouveau à un Comilé de toute la Chambre, avec une instruction d'en
retrancher toutes les Clauses relatives aux Primes, vu qu'ils tendent à augmen-
ter la dette publique sans espoir d'une compensation," soient insérés à la place.

Et lAmendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins, Cook, Howland, Powell, Walker,
Allan, Dorion, MJiackenzie. Rymal,
Bell, Dorland, McDougall, Short,
Biggar, Foley, McKellar, Somerville,
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Brown,
Buncll,
Christie,
Clark,

Gould,
R7ogan,
Holmes,

lMouat,
Munro,
Notman.

1858.-

Stirton,
White,

29. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dawson, Langevin, Playfair,
Archamblcazlt, Desaulniers, Laporte, Pope,
Baby, Dionne, LeBoutillier, Price,
Bcaubien, Dubord, Lemicuz, Robinson,
Bellinghan, Dufresne, Loranger, Rose, So1. Gén.
Bourassa, Ferres, Iacbeth, Ross,
Buchanan, Fortier, Macdonald, Pro.Gén.Scott, Richard W.
Bureau, Fournier, M1acdonald, J. S. Scott, William
Cameron, John Gaudet, MacLeod, Sicotte,
Campbell, Gauvreau, Mc'Cann, Simard,
Carling, Gi, Meagher, Sincennes,
Cayiey, Harwood, MVlorin, Smith, Sidney
Cartier, Proc. Gén. Hébert, Mklorrison, Tassé,
Chapais, Jobin, Ouimet, Tett .
Cimon, Labelle, Panet, Turcotte,
Coutlée, Laberge, Papineau, Webb,
Daoust, Laframboise, Piché, 68. Whitney.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun Amendement:-
Bill, intitulé : " Acte pour faciliter la preuve, dans le Bas-Canada, de certains

"instruments faits et passés hors de cette Section de la Province ;"
Bill, intitulé : " Acte pour incorporer le Club St. James, de llontréal;"
Bill, intitulé: " Acte pour incorporer le Village de Renfrew, dans le Comté

"de Renfrew ;"
Bill, intitulé: " Acte pour autoriser Henry Ruttan à remettre certains Bre-

" vêts d'invention et à en prendre d'autres à la place;"
Bill, intitulé: " Acte pour autoriser les Exécuteurs Testamentaires, Adminis-
trateurs et Corporations, de Pays étrangers, à rester en jugement dans le Bas-

"Canada ;"
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : "Acte pour modifier

"l'Acte d'Incorporation de la Compagnie Canadienne de Navigation à Vapeur
de l'intérieur," auquel il demande le concours de cette Chambre;
Et aussi, le Conseil Législatif permet à l'Honorable John Ross, l'un de ses

Membres, dle comparaître et rendre témoignage devant le Comité Permanent
des Comptes Publics, tel que demandé par cette Chambre par son Message de
ce jour, s'il le juge à propos.

Et ensuite, il est retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill, intitulé: "Acte des Pêche-
ries," étant lu;

L'Honorable M. Sicotte a proposé, secondé par l'Honorable M. Loranger, et
la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Jeudi prochain.

Ordonné-Que les Résolutions adoptées ce jour, relativement aux Pêcheries,
-soient renvoyées au dit Comité.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération une certaine Résolution proposée pour pourvoir à l'amélioration.
et à l'administration du Havre de Québec; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dufresne a fait rapport, Que le Comité
avait passé une Résolution.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour refondre les Lois relatives à l'inspection du Poisson dans le Haut et le
Bas-Canada; et apiès y avoir siégé quelque 'temps, M. l'Orateur' ;a repris le
Fauteuil, et M. Simard a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y
avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

M. Short s'est levé à sa place, et a -dit, Que par maladie, il a été hors d'état
de pouvoir se trouver à sa place de siéger comme Membre du Comité-Spécial
sur la Pétition de l'Election contestée pour la Division Nord'du Comté 'de
Wellington, les différents jours qu'il a été requis d'être présent au dit
Comité; excepté le jour qu'il iui a fali.u pour revenir de chez lui; et cet expo
ayant été attesté sous sarment par M. Short;

Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par M. Mackenzie,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 16 Juin 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:-

Par M. McMicken,-la Pétition de ,Richard Bull, de la -Cité..d'Hamilton.
Par M. Sherwood,-la Pétition de W. H. Eyre et autres.
Par M. Stirton,-la Pétition desýSyndics'de PEcole de Grammaire -du Comté

de Guelph.
Par M. Richard W. Scott,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la

Cité d' Ottawa.
Par M. Dunkin,-la Pétition du Conseil Municipal-du Comté,de fDrumnmond.
Par M. Christie,-la Pétition de J. B. Brown et autres, de' Dunnville, Comté

d'Hamilton.
Par M. Hartrnan,-la Pétition de J. Eyre.
Par M. Connor,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Oxford Nord.
Conformément. à lOrdre, du: .Jour,' les Pétitions suivantes ont été lue-
Du Conseil Municipale du .r4té .e4, e.g cÇarj,-pendant au les

88

'
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frais de l'administration de la Justice Criminelle dans le Haut-Canada soient
payés entièrement à même le Revenu Consolidé de la Province.

De Chales W. Stockdale et autres, et de Francis Trudell et autres,-deman-
dant certains amendements à l'Acte des Pêcheries.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent,-demandant que le Bill pour an-
nexer certains lots dans le Gore de Camden aux Townships d'Euphemia et de
Dawn ne devienne pas loi.

De T. M. Blasdell et autres, de la Cité d'Ottawa,- demandant la révision du
tarif actuel.

De Samuel S. Walsh et autres, de Vernonville, Comté de Northumberland,-
et de la Session de l'Eglise Presbytérienne Indépendante deKnox, en la Cité
d'Ottawa,-demandant l'abolition du travail du Dimanche dans les Bureaux
de Posie et sur les Canaux.

De William Johnston et autres, et d'E. M. Doan et autres,-demandant que
la Compagnie du Chemin de Toronto soit tenue de tenir les Chemins d'York
en bon état.

De la Municipalité du Village de Newcastle, et de la Municipalité du Town-
ship de Cavan,-demandant que le Bill pour pourvoir à la séparation du Comté
de Durhiam du Comté de Northumberland, devienne loi.

De W. M. Ross et autres, du Township d'Etobicoke,-demandant que le Bill
relatif à la réserve du chemin entre les Townships du Gore de Toronto et d'E-
tobicoke, ne devienne pas loi.

De lames O'Halloran et autres, du Township de Dunham,-demandant que
le Chef-lieu du District de Bedford reste à Nelsonville, et que la Pétition d'Henry
A. Church et autres, du Township de Dunham, ne soit pas accueillie.

De Théophile Hector Pacaud, Maire, de la Paroisse de St. Maurice, Comté de
Chanplain,-demandant que le Village de Fermont ne soit pas incorporé.

De la Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'Ontorio, Simcoe et Huron,-
demandant certains amendements à ses actes d'incorporation.

Sur motion de M. Connor, secondé par M. Brown,
Ordonné-Que la Pétition de la Municipalité du Township d'Oxford .Nord,

soit maintenant reçue et lue, et que les règles de cette Chambre soient mises
de côté par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue; demandant que le Bill pour amender
les Actes d'Incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental
devienne loi.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. Brown,
Ordonné-Que la Pétition de J. B. Brown et autres, de Dunnville, Comté d'Hal-

dimand, soit maintenant reçue et lue, et que les règles de cette Chambre soient
mises de côté par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue ; demandant que le tracé de la ligne du
Grand Chemin de Fer Sud Ouest ne soit pas changé.

M. Dufresne, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de
la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Cité de
Québec, a informé la Chambre, Que le Président William Frederick Powell,
Ecuyer, et Tiomas Robgrts Ferguson, Ecuyer, Membres du Comité, ont été ab-
sents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, au-
jourd'hui.

Ordonné-Que William Frederick' Powell et Thomas Roberts Ferguson, Ecu-
yers, soient présents à leùris places en-cette Chambre Demain.
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M. l'Orateur a communiqué à la Chambre ,la lettre suivante:-
London, 15 Juin 1858.

Monsieur,-Je regrette d'avoir à vous informer que mon père, John Scatcherd,
Ecuyer, Député de la Division Ouest de -Middlesex, est mort aujourd'hui à midi.

Votre obéissant serviteur,
Thomas Scatcherd.

L'Honorable Henry Smith,
Orateur de l'Assemblée Législative.

Sur motion de M. Brown, secondé par l'Honorable M. le Procureur Général
Cartier,

Résolu-Que par respect pour la mémoire de feu John Scatcherd, Ecuyer, l'un
des Membres de cette Chambre, la Chambre s'ajourne maintenant.

La Chambre s'est ajournée en conséquence,

Jeudi, 17 Juin 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Dorland,-la Pétition de Johin Minaker et autres, du Township de
Marysburgh.

Par M. Dorion,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de
Montréal.

Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition de S. B. Fairbanks et autres,
Procureurs et Solliciteurs, de la Ville de Whitby.

Par M. McGee,-la Pétition de Patrick Scallan et autres Electeurs Catholiques
Romains de la Paroisse de St. Sylvestre, Comté de Lotbinière.

Par M. Aikins,-la Pétition des Syndics de l'Ecole de Grammaire du Comté
de Weston, et autres.

Conformément à lOrdre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Thomas Gibson et autres, de Beauport et autres Pa'roisses, demandant cer-

tains amendements à l'Acte pour augmenter les taux de péages sur les Chemins
à Barrières des environs de la Cité de Québec, et pour d'autres fins.

De Thomas Swinarton et autres, du Township d'Albion, Comté de Peel, de-
mandant la passation d'un Acte pour incorporer le Village de Bolton, dans le
Comté de Peel.

De W. H. Webb at autres, des Villages de Melbourne et Richmond, deman-
dant que le Contrat pour le transport de la malle du dit Village à la Station du
Chemin de Fer à Richmond, mis en adjudication publique.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis d'York et Peel, demandant que des
dispositions soit faites pour le paiement des Jurés Spéciaux, et aussi pour lin-
demnité des témoins de la Couronne quand ils comparaissent devantles autorités
locales.

De James W. Johnson et autres, du Comté de Lincoln, demandant certains
amendements à l'Acte qui constitue le Bureau.des Travaux Publics.

D'ira Schofield et autres, Officiers qui ont servi dans les Corps Provinciaux du-
rant la dernière guerre de 1812-13 et 14, demandant que leurs noms soient
placés sur la liste de demie-solde.

De la Municipalité du Township de Grimsby, Comté de Lincoln, demandant
que la ligne entre le Gore communément appelé Gore A, dans la.8e Concession
du Township de Grimsby, telle que tracée par feu George Rykert, soit déclarée,
et reconnue comme la ligne correcte.
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De John Clark et autres, Officiers qui ont servi durant la dernière guerre entre
la Grande Bretagne et les Etats-Unis, demandant qu'une humbre Adresse soit
présentée à Sa Très Gracieuse Majesté, recommandant que ceux des Officiers
survivants qui ont contribué à la défenseheureuise de cette partie des possessions
de Sa Majesté, soient placés sur la liste de demie solde.

Des Ministres et anciens de l'Eglise Presbytérienne du Canada dépendant de
l'Eglise d'Ecosse, demandant l'abolition du travail du Dimanche dans le Dépar-
lement des Postes et sur les Canaux.

Ordonné-Que la Pétition de John McDougall, Ecuyer, Marchand, de la Cité
des Trois-Rivières, dans le District des Trois-Rivières, dans la Province du
Canada ; la Pétition de W. Bristow et autres, de la Cité de Montréal ; la Péti-
tion de Robert McKinstry et autres, de la Cité d'Hamilton, et la Pétition de
Joseph Papin, Avocat, de la Cité de Montréal, soient renvoyées au Comité Per-
manent des Priviléges et Elections.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Pérmanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a pris en considération le Bill à lui renvoyé, qui a pour but de
transporter certaines parties de la rue Bathurst, dans la Cité de London, à la
Compagnie du Chemin de Fer de London à Port Stanley et de permettre à la
dite Compagnie de disposer de quelques uns de ses biens, et il a'décidé d'en
faire rapport sans amendement.

M. Dorion, du Cqmité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte des Municipalités et des
Chemins du Bas-Canada de 1855, et les Actes qui l'amendent de manière à divi-
ser le Comté de Charlevoix en trois Municipalités, et il trouve qu'il est plutôt
d'une nature Publique que privée. Il le renvoie en conséquence à Votre Hono-
rable Chambre avec recommandation qu'elle en dispose comme Bill Public.

Votre Comité a examiné les Bills suivants et fait à chacun d'eux un amende-
ment, qu'il prend la liberté de soumettre à la considération de Votre Honorable
Cnambie :-

Bill pour incorporer le Village de Welland.
Bill pour incorporer le Village d'Embro, dans le Township de Zorra Oisest.
Bill pour incorporer la Société des Charpentiers et Menuisiers de Montreal.
Et aussi les Bills suivants avec divers Amendements, savoir:-
Billîpour amender l'Acte passé dans la 18e année du règne de Sa Majesté, ch.

159, intitulé: " Acte pour amender et refondre les dispositions contenues dans les
Ordonnances pour incorporer la Cité et Ville de Québec, et pour accorder de plus
amples pouvoirs à la Corporation de la dite Cité et Ville."

Bill pour-permettre à C. S. Clark de garder la Digue et les Bômes construits
par lui sur la Rivière St. François.

Bill pour pourvoir aux choix d'làn chef-lieu. pour le Comté de Bruce.
Bill pour amende'r la Charte du Collége Victória.
Bill pour incorporer l'Académie de Streetsville.'
Billpoùr inco'rporer la Société St. Geo·ge de Toronto.
Bill poùr 'légaliser certains CRéglements de la Municipalité de Berlin, et les

souscriptioris du Conseil Municipal pour £10,000 envers le Fonds de la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Preston et Berlin.
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Bill pour incorporer l'Hôpital Général du District des Trois-Rivières.

M. Dufresne, du Comité Spécial.nommé pour juger et décider du mérite de
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Cité de Qué-
bec; a informé la Chambre, Que le Président, William Frederick Powell, Ecuyer,
et T/omas Roberts Ferguson, Ecuyer, Membre du Comité, ont été absents pen-
dant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui.

Ordonné-Que William Frederick Powell, et T/homas Roberts Ferguson, Ecu-
yers, soient présents à leurs places en cette Chambre Demain.

Ordonné-Que M. Mackenzie ait la permission de prsenler un Bill- pour éten-
dre les limites du Village incorporé de Caledonia, dans le Comté d'Baldinand.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Ross, secondé par M. McMicken,
Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera Vendredi, elle s'ajourne à

Lundi prochain.

Ordonné-Que M. Benjamin ait la permission de présenter un Bill pour an-
nexer les Townships de Limerick Wallaston, Cashel, Farraday, Dungunnon,
Mayo, Herschel, Monteagle, Oarlow, McClure, Wicklow et Bangor, à la Division
Nord du Comté d'Hastings.

Il a, en conséquence,.présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Résolu-.-Que le Bill pour amender PActe des Municipalités et des Chemins
du Bas-Canada de 1855, ainsi que les Lois amendant l'Acte susdit, soit renvoyé
à un Comité Spécial, composé de M.-Cimon, M. le Solliciteur Général Rose, M.
Chapais, M. Price et M. Fonrnier, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Ferres, secondé par l'Honorable M. Alleyn,
Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle s'ajourne à

demain, à dix heures de l'avant-midi, pour prendre en considération les témoi-
gnages relativement aux irrégularités apparentes sur les livres de Poll de la der-
nière Election pour le Comté d'Essex.

Ordonné-Que les divers Comités Permanents et Spéciaux aient la permis-
sion de siéger durant la séance »de la Chambre demain matin.

Sur motion de P'-Honorable M. Loranger, secondé par l'Honorable M. Sicolte,
Ordonné-Que les Raisons offertes par l'Honorable' Conseil Législatif au sou-

tien de sa demande d'une nouvelle conférence, à légard de l'impression des
Journaux et Documents Sessionnels, dans le but de diminuer les dépenses qui
s'y rattachent, soient prises en considération Lundi prochain.

Un Bill pour annexer les .nouveaux Townships de Carden, Dalton, R-yde,
Draper, Macauley, Digby, Longford, Oakley, Sutteworth, Anson, Hindon, Sax-
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ton, Minden, Dysart et Dudley au Comté de Victoria, a été, en conformité de
l'Ordre, la la troisième fois.

M. John Cameron a proposé, secondé par M. Buchanan, et la Question ayant
été proposée, Que la Clause suivante soit ajoutée au Bill: " Depuis et après la
passation du présent acte, les Townships de Snowdon, Minden, Stanhope, Guil-
ford, Dysart, Glamorgan, Monmouth, Dudley, Harburn, Benton, Harcourt, Car-
diff et Chandos, seront annexés au Comté de Peterborough et en formeront partie
pour toutes fins quelconques; et les Townships de McClure, Herscleil, Farra-
day, Wollaston, Wicklow, M11lonteagle, Dungannon, Limerick, Bangor, Carlow,
Mayo et Cashiel seront annexés à la Division Nord du Comté d'Hastings, et en
formeront partie pour toutes fins quelconques."

M. Gould a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
illunro, Que les mots " et les Townships de Carden, Dalton, Ryde, Draper et
Macaulay, soient annexés au Comté d'Ontario," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise aux voix, Que ces mots soient ajoutés comme
il est dit, la Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que la Clause suivante soit ajoutée au Bill: " Depuis zt après la

" passation du présent Acte, les Townships de Snowdon, Minden, Stanhope,
" Guilford, Dysart, Glamorgan, Monmouth, Dudley, Harburn, Benton, Harcourt,

C Cardiff et Chandos, seront annexés au Comté de Peterborough et en formeront
" partie pour toutes fins quelconque ; et les Townships de McClure, Herschell,

Farraday, Wollaston, Wicklow, Llonteagle, Dungannon, Limerick, Bangor,
" Cariow, Mayor et Cashel seront annexés à la Division Nord du Comté d'Ras-
" tings, et en formeront partie pour toutes fins quelconques."

Sur motion de M. John Camneron, secondé par M. Pope, un nouvel Amende-
ment a été fait au Bill en retranchant tous les mots dans le Préambule après
" attendu que," et en insérant les suivants à la place : " l'établissement rapide
"des nouveaux Townships de Carden, Dalton, Ryde, Draper, Macaulay, Digby,
" Longord, Oakley, Sutteworth, Anson, Hindon, Laxton, Snowdon, Minden,
"Stanhope, Glamorgan, Dysart, Gui/ford, Monmouth, Dudley, Harburn, Chan-
"dos, Cardif, Harcourt, Burton, McClure, Herschell, Farraday, Wollaston,
" Wicklow, Monteagle, Dungannon, Limerick, Bangor, Carlow, layo et Cashel,

qui ont été récemment arpentés, et qui sont adjacents aux limites actuelles
" des Comtés de Victoria, Peterborough, et Division Nord du Comté d'Hastings,
" rend expédient que les Townships en question soient anne és aux dits Comtés
" respectivement en la manière ci-dessous mentionnée."

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour annexer certains
nouveaux Townships, aux Comtés de Victoria et Peterborough et à la Division
Nord du Comté d'Hastings."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour régler l'inspection du
cuir, étant lu;

M. le Solliciteur Général Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. le Pro-
cureur Général Cartier, et la Question ayant été mise aux voix, Que le Bill soit
maintenant lu la troisième fois ;

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour pourvoir à l'ins-

pection du cuir à semelle."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
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Le Greffier du Conseil Législatif a mis à la Barre de cette Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé " Acte pour légaliser certains
"Réglements et Débentures du Conseil de Ville de Cobourg, et pour amender
"l'Acte pour investir la Municipalité de Cobourg de la propriété du Havre de
" cette Ville, et pour d'autres fins," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Com-
"pagnie du Boulevard de la Montagne de Mantréal," avec plusieurs amen-
"dements, auxquels il demande le concours de cette Chambre ; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : " Acte pour incor-
" porer la Société St. Andrë de Montréal," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour augmenter la Juridic-
tion des Recorders, des Inspecteurs et Surintendants de Police, des Magistrats
de Police, et autres Officiers en matières Criminelles, étant lu

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Hono-
rable M. Sicotte, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant
lu la troisième fois; .

M. Dorion a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Bellinghain, Que tous les mois après "soit " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyée ce nouveau
à un Comité de toute la Chambre, à l'effet de l'amender, en statuant qu'aucune
personne ne subira son procès en výertu de cet Acte, a moins qu'elle n'y consente,
et ne renonce à son droit de subir son procès par Jury."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Aikins,
A7lan,
Bell,
Bellingham,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
Christie,
Clàrk,

Alleyn,'
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Buchanan,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Chapais,
Cimon,

Connor,
Dorion,
Dorland,
Drummond,
Foley,
Gould,
Hartman,
Hébert,
Hogan,

Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Foitrnier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
I-larwood,
Holmes,

Messieurs
Howland, Patrick,
Laberge, Piché,
-Macdonald, ohn S. Rymal,
Mackenzie, Short,
MIcDougall, Somerville,

McKellar, Stirton,
7Vrowat, Wallbridge,
Munro, White,
Notma>n, 37. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Laporte,
LeBoutillier
Lemieux,
Loranger,
Macbe/h,
Macdonald,
McCann,
Meagher,
Morin,
.Mforrison,
Ouimet,
Fanet,

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Ross,
Scott, Richard W.
Scott, William

Pro.Gén. Sherwood,
Sicottc,
Simard,
Sincennes,
Smith, Sidney
Tassé. <
Tett,
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Coutlée, Labelle, Playfair, Turcotte,
Daiy, Lacostc, Prpe, Webb,
Dawson, Lanègevin, Price, 61. Whitney.
Dionne,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu

la troisième fois;
M. Foley a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.

Brown, Que 1ous les mots après " soit," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : "renvoyé de nouveau à
un Comité de toute la Chambre, à l'effet de l'amender en statuant que dans le
Haut-Canada, aucune personne qui a maintenant droit d'être jugée par.Jury ne
sera privée de ce droit en vertu du dit Bill, sans le consentement de cette per-
sonne."

Et l'Ampndement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Azkins, Con nor, H1olmes, Notman,
Allan, Dorion, Ifowland, Patrick,
Bell, Dorland. Laberge, Piché,
Bellingham, Druznond, .lacdonald, T. S. Rymal,
Bi- gar, Foley, Mackenzie, Short,
Boulrassa, Gould. 1M1cDozgall, Stirton,
Brou, Hart man. McKellar, WalIbridge,
Burwell, Hébert, .l3owat, White,
Christie, Hogan, M1unro, 37. WrigIt.
Clark,

CONTRE.

Messieurs
.Alleynz, Dubord, LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Baby, Duzfresne, Lemieux, Ross,
-Beaubien, Dunci, Loranger, Scott, Richard W.
Buchanan, Fellowes, Macbeth, Scott, William
Cameron, John Ferres, Macdonald, Pro.Gén.Sherwood,
Campbell, Fortier, McCann, Sicotte,
Carling, Fournier, lleagher, Simard,
Cayley, Gaudet Morin, Sincennes,
Cartier, Pro. Gén. Gauvreau, Morrison, Smith, Sidney
Cauchon, Gili, Ouzmet, Somerville,
Chapais, Ilarwood, Pan et, Tassé,
Cimon, Labelle, Playjair, Tett,
Coutiée, Lacoste, Pope, Turcotte,
Daly, Langevin, 1Price, Webb,
Dionne, Laporte, Rolin, 60. Whstney.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant»été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la

la troisième fois;
M. Dorion a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.

Foley, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " la Sixième Clauses
" du Bill qui donne à un Shérif ou a deux Juges de Paix, dans le Bas-Canada,
" une Juridiction en vertu le ce Bill, qui peut s'appliquer à toute la Province,
" qui n'est pas donné aux Shérif et aux Juges de Paix dans le Haut-Canada."

Et MAmendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-
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Aikin.ç,
Allan,
Bell,
Bellirtgham,,
Biggar,
Bourassa,
Br-own,
Bureau,
Burwell,
Caudhn,
Christie,

Clark,
Cook,
Coutiée,
Dorion,
Dorland,
Drummond,
Foley,
Gauvreau,
Gould,
Hébert,
Hogan,

Holmes,
Howland,
Laberge,
Mackenzie,
McDougall,
McGee,
McKellar,
Mowat,
Munro,
Notman,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Desaulniers, LeBoutillier,
Archambeault, Dionne, Lemieuz,
Baby, Dubord, Loranger,
Beaubien, Dufresne, Macbeth,
Benjamin, Dunkin, Macdonald, Pro.Gén.
Buchanan, Fellowes, Macdonald, John S.
Cameron, John Ferres, McCann,
Cameron, Malcolm Fortier, McKlicken,
Campbell, Fournier, Meagher,
Carling, Gaudet, Morin,
Cayley, Gill, - Morrison,
Cartier, Pro. Gén. Harwood, Panet,
Chapais, Labelle, Playfair,
Cimon, Lacoste, Pope,
Daly, Langevin, Price, 63.
Dawson, Laporte, Robinson,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Ouimet,
Piché,
Ross,
Rymal,
Short,
Somerville,
Stirton,
Walbridge,
White,

42. Wright.

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Tassé,
Tett,
Thibaudeau,
Turcotte,
Webb,
Whitney.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la
la troisième fois;

M. Dorion a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Piché, Que tous les mots après "soit," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacéspar les suivants: "renvoyé, de nouveau à-
un Comité de toute la Chambre, à l'effet de statuer qu'il y aura appel à la Cour
des Sessions de Quartier et à la Cour du Banc de.la Reine, en faveur de toute
personne condamnée en vertu de ce Bill." e d -ot

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Laframboise,.
Macdonald, John
Mackenzie,
McDougall,
McGee,
McKellar,
Mowat,
Munro,
Notman,
Fiché,

• Powell, Walker.
S. Ross,

Rymal,
Short,
Somerville,
Stirton,
Wallbridge,
White,

39. Wright.

17 Juin. 705,

POUR.

Messieurs.

Allan,
Bell,
Bellingham,
Biggar,
Bourassa,
BI own,
Bureau,
Burwell,
Christze,
Clark,

Cook,
Dorion,
Dorland,
Drummond,
Foley,
Gould,
Hébert, *
Hogan,
Howland,
Laberge,
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CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Dawson, LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Archambeault, Dionne, Loranger, Scott, Richa7d W.
Baby, Dufresne, Macbeth, Scott, William
Beaubien, Dunkin, Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,
Benjamin, Followes, McCann, Sicotte,
Buchanan, Ferres, MllcMicken, Simard,
Cameron, John Fortier, Meagher, Simpson,
Campbell, Fournier, Mo9rin, Sincennes,
Cayley, Gaudet, M1Iorrison, Smith, Sidney
Cartier, Pro. Gén. Gauvreau, Panet, Tassé,
Chapais, Gill, Playfair, Tett,
Cimon, Hurwood, Pope, Turcotte,
Coutlée, Labelle, Price; Webb,
Daly, Langevin, Roblin, 58. Whitney.
Daoust, Laporte,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la

la troisième fois.;
M Foley a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.

Brown, Que tous les mots après " soit," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, et qu'ils soient remplacés par lés suivants : " renvoyé de nouveau à
"un Comité de toute la Chambre. à l'effet de l'amender, en statuant qu'aucune
"personne dans le IHaut-Canada, ne sera privée du droit d'appeler de tout juge-
" ment rendu en vertu du dit Bill, dans le cas où elle sera prête à fournir telle
"garantie raison'nable de poursuivie cet appel, que le Magistrat ou le Recorder
"qui l'aura condamnée exigera."

Et l'Amendement ayant été mis a'niý voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été de mandés, ont été pris comme suit:-

Allan,
Bell,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
.burwell,
Christie,
Clark,
Cook,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Buchanan,
Cameron, John
Campbell,
Cayley,
Cartier, Pro. Gên.
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daly,

Doion,
Dorland,
Foley,
Goula,

ogan .
HowlaMd,'
Laberge;.
Laframbòise)

Daoust,
Dawson,
Dionne,
Dufresne,-
Duinkim, '
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gauvreau,
Gill,
H&iwood,
Labelle,
Langevin,

POUR.
Messieurs'

Macdpnald, John
Mackenzie,
McDougall,
Mà'Gee'
McKellar,
Mowat,
?Vrùnro;
Notrian,

CONTR'E.

Messieurs
Laporte,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
McCann,
McMicken,
Meagher,
MJ'orrison,
Panet,
Playfair,
-Pope,
Price,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.

Piché,
Powell, Wakér
Rymal,
Short,
Stirton,
Walbridge,
White,
Wright.

Ross,
Scott, Richard W.
Sherwood,

Gé.Sicotte,
Simard,
Simpson,
-Smith, Sidney'
Somerville,
Tassé,
Tett,
Turcotte,
Webb,

55. Whitnty.

1858.
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Ainsi, la Question a été résolue n,égativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est di-
visée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

J1lleyn,
Arcluambeault,
Baby,
Beaubien,
.Benjamin,
Buchanan,
Cameron, John
Campbell,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Coutlée,

Bell,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Christie,
Clark,
Cook,
Dorion,

Ainsi, la

Daly,
Daoust,
Dawson,
Dionne,
Dufresne,
Duncin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gauwurcau,
Gill,
Harwood.
Labelle,

Dorland,
Drummond,
Foley,
Gould,
Hogan,
Howland,
Laberge,
Laframboise,

Question a été résolue

Langeein,
Laporte,
Loranger,
Macdonald, Pro.
Mccann,
McMicken,
vfeagher,
vorin,

Morrison,
Panet,
Playfair,
Pape,
Roblin,

CONTRE.
Messieurs

Macdonald, John
Mackenzie,
McDougall,
McGee,
Arowat,
Mlunro,
Notma.n,
Piché,

affirmativement.

Rose, Sol. Gén.
Ross,
Scott, Richard W.

Gén.Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Tassé,
Tett,
Turcotte,
Webb.,'

52. Whitney.

S. Powell, Walker
Rymal,
Short,
Stirton,
Wallbridge,
White.

Le Bill a été, en conséquence,, lu la troisième fois.
Sur motion de M. Dunkin, secondé par M.. Campbell, des amendements ont

été faits au Bill, en insérant les mots "'dans les limites pour les fins.de Police
" de toute Cité en cette Province," entre le mot " accusé," et les mots" d'y
tenir," dans la première sous-section de la seconde ýClause.; et en retranchant
les mots, " d'une offense mentionnée dans ,la Sectio' iminédiatenii préé.
dente, si telle personne n'est que par hasàrd où," giedans 'l'a seconds-ouà-sec-
tion de la seconde'Clause, et en i'sérant a la glacé e smot " soit dné'a Cié
de Québec telle que limitée pour les fins de l'Ordónnance de Policeëas d
la seconde année du Règne de Sa' Majesté, chapitre denkième, ou dans la Qité
de Montréal, telle que 'li-nitée pourles ditest finps,' orí'era l'pérpé&trdtion 'de
toute autre des offenses mentionnées daù1,a ecti enp éritionleu,
si telle personne est un mnatlot ,u rharin ét" l etsee ." -

Sur motion de M. Langevipr, ebdé' paiî dapbèll; la Clause suivani< a
été ajoutée au'Bill après' la hitiène Claiîsed'iceldi.' ' -'

" Les Recorders des Cités'd'éQuébec et ide' Metreal, respectivement, ont été
et sont, en vertu de leurs chärges, Sùgès dé 'ixþWîr lè~sDi§tri&s Jtíioiaires
dans lesquels les dites Cités sont-respectivement situées et revêtues de. tous les
pouvoirs et autorités dans e'riités'dé léysjiiriditiön ;espective, d âi Juge
de paix ou dé deux suivant qu'e'le cas'pourra l'exig'.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a piópósé, secondé p'ar 'Höiio'-
rable M. le Procuteur Général Macdonald, et la.Question,ayant été proposée,
Que le Bill passe, et qde le titreýoi:f: Aetep àuraèdèr etf jië,fiâi'êee de
1857, pour diminuer les f-ais et abréger en rtasia s, les aélišan' 1admi-
nistration de la Justice, en matère criminelle.

-7
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M. Ytackenzie a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Fo/ey, Que tous les mots après " pour " (où ce mot se rencontre pour la pre-
mière fois), jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " Abolir le procès parjury en certains cas, et pour établir
un pouvoir arbitraire à sa place."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Alors la Question principale ayant été mise;
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit:" Acte pour amender et étendre

l'Acte de 1857, pour diminuer les'frais et abréger, en certains cas, les délais dans
l'administration de la Justice en matière criminelle."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Alors, sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Dorland,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 18 Juin 1858.

Dix heures, A. M.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Stirton-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Wel-
linglon.

Par M. Thibaudeau-la Pétition du Révérend P. Béland et autres, de la
Paroisse de St. Antoine de Tilly, Comté de Lotbinière.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Richard Bull, de la Cité d'Hamilton; demandant qu'un certain Lot de

terre situé dans la limite Sud de la Cité d'Hamilton, en soit détachée et annexée
"au Township de Barton.

De W. H. Eyre et autres, et de J. Eyre; demandant que le Bill pour abroger
l'Acte 18 Vici., c. 172, qui confirme un certain Arpentage dans le Township
d'Hamilton, ne devienne pas Loi.

.D'A. Macdonald, Président, au nom des Syndics de l'Ecole de Grammaire du
Comté de' Guelph; demandant, que les Ecoles de Grammaire du Haut-Canada
reçivent une aide additionnelle de la Législature.

De la Chambre de Commerce de la Cité d'Ottawa; demandant que le Bill
pourprolonger la durée de la Charie de la Compagnie da Chemin de Fer de
Brockville à Ottawa, et pour d'autres fins, ne devienne pas Loi.

Du Conseil Municipal du Comté de Drummond; demandant de l'aide pour
enlever certaines obstructions qui se trouvent dans la Rivière Noire.

Ordonné-Que la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Kent (pour
annexer certains Lots dans Camden à Dawn,) soit r6nvoyée au Comité Perma-
nent des divers Bills Privés.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par M. Ouimet,
Résolu-Que lorsque 'cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à trois heures

"P. M., ce jour.
Sur motion de M. Short, secondé par M. Hartmar
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Ordonné-Que le 'Comité Spécial sur la Pétition pour la Division Nord du
Comté de Wellington, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi à midi.

L'Ordre du jour, pour la comparution à la Barre des Témoins devant être inter-
rogés à l'égard des irrégularités apparentes sur les livres de Poli de la dernière
Election pour le Comté d'Essex, étant lu;

Dennis Moynahan a été appelé de nouveau, et son interrogatoire a été continué
comme suit :-

Par l'Honorable M. Cameron:-
511. Avez-vous entendu M. Rankin parler aux Electeurs le jour de la procla-

mation, et a-t-il dit quelque chose qui fut de nature à créer du désordre ou des
animosités ?-J'entendis M. Rankin parler aux Electeurs ce jour-là. Après que
les Electeurs eurent constaté le fait que des votes fictifs avaient été ajoutés aux
livres de Poll d'Amherstburgh et Colchester, ils commencèrent à s'exciter. J'en
informai M. Rankin et le priai de leur adresser la parole pour les pacifier. Il le
fit. Je ne lui ai jamais entendu rien dire qui pût les porter à une émeute, ou les
engager à se mal conduire, ou à commettre des violences.

512. M. Charles Baby s'est-il en aucune manière mêlé à l'Election, ou a-t-il
été aux Polls, et a-t-il fait faire à des enfants le serment de capacité électorale,
ou des enfants ont-ils voté ?-M. Charles Baby était présent au Poll le second
jour. Il servit d'interprête une partie du temps. J'ignore si des enfants ont volé
au Poll de Sandwich. Je n'ai jamais entendu M. Baby engager les enfants à
voter.

513. Oà avez-vous trouvé les livres de Poli le jour de la proclamation ?-Je
les trouvai dans la cour de la prison.

514. La seconde proclamation de 1'Officier-Rapporteur a-t-elle été affichée
durant les«six jours qui ont précédé la votation, comme le veut la loi ?-J'ignore
quand la seconde proclamation fut affichée. La seconde proclamationfut lancée
le jour de la nomination ou après. Elle aurait dû être affichée le jour de lânomi-
nation de manière à ce qu'il s'écoulât six jours francs entre le jour de la -nomi-
nation et le-premier jour du Poll. Je ne saurais dire si elle a été affichée ce
jour-là ou non.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que Dennis Moynahan soit exempté de comparaître davantage-à la

Barre de cette Chambre.
James Woodbridge, de Sandwich, a été alors appelé et, étant à la 'Barre,

il a été interrogé comme suit:-
Par M. Ferres:-
515. Quels sont vos noms, votre occupation et le lieu de votre résidence ?--

James Woodbridge, le jeune, étudiant en droit. Je réside à'Sandwich.
516. Etiez-vous Clerc de PolI pour le Township de -Sandwich à la dernière

Election du Comté d'Essex, et y a-t-il eu quelque trouble au-Poll le premier
jour, et n'y a-t-il pas eu libre accès au Poll de Sandwich, le premier jour, pour
tous les voteurs, et M. MacLeod n'a-t-il pas reçu plus de voles 'le premier jour
qu'il n'en a reçu le second jòur? Racontez tout ce que vous savez ?-J'étais
Clerc du Poll du Township de Sandwich à la dernière Election. Le piemier
jour il y avait un grand nombre.de personnes qui se présentaient pour- voter. .Je
crois que'tous les Voteurs avaient libre accès. Je n'ai pasentendu de plainte

'faite, soit au Député-Officier-Rapporteur, soit à moi même. M. lMacLeod eut
plus de voix le premier jour que le- second.

517. Y a-til' eu du trouble au Poll de Sandwich, le^second jour de- la votai ion,
et quelle' aété la cause de ce trouble; et Wm. D. Baby, le.Clerc d'Election,-a-
t-il agi comme Agent de M. MacLeod, et a-t-il voté et pour" qui, et y: a-t-il eu'
quelque obstruction ce jour là ?-Il y a en du trouble au Poll de Sandwich le se-
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cond jour, il fut causé par les Agents de M. MacLeod qui objectaient aux votes
d'anciens colons Canadiens. Le matin du second jour ils objectèrent à tous les
votes sans distinction. La présence des Constables Spéciaux envoyés d'Am-
herstburgh fut aussi une cause de trouble. M. William Baby agissait comme
Agent et Scrutateur de M. MacLeod. Les Constables Spéciaux obstruèrent le
Poli. Je descendis le matin et les parties se plaignirent de ne pouvoir monter
pour voter, et qu'il s'enregistrait moins de votes pendant que les Constables
Spéciaux s'y tenaient.

518. M. Rankin a-t-il dit à ses Partisans de mettre M. William D. Baby à la
porte, ou a-t-il ordonné au Député-Officier-Rapporteur de faire sortir les Cons-
tables Spéciaux, ou a-t-il fait quelque chose pour créer du tumulte ?-M. Rankin
n'a dit à personne de mettre William D. Baby à la porte. Il n'a pas dit au Dé-
puté-Officier-Rapporteur de renvoyer les Constables Spéciaux et il n'a rien fait
pour créer du trouble. J'étais présent au Poli durant les deux jours.

519. L'attaque faite contre les Scrutateurs de M. MacLeod était-elle inatten-
due, et M. Rankin ou le Député-Officier-Rapporteur, auraient-ils pu empêcher
cet assaut, et le Député-Officier-Rapporteur n'a-t-il pas fait tout ce qu'il pouvait
pour maintenir la paix ?-L'attaque fut inattendue ; je ne pense pas que quel-
qu'un aurait pu l'arrêter. Le Député-Officier-Rapporteur, je crois, a fait tout ce
qu'il a pu pour maintenir la paix.

520. Y a-t-il eu du trouble après que les Constables Spéciaux ont été ren-
voyés ?-Non.

521. Pour quelle raison les Partisans de M. Rankin se sont-ils réunis près du
Palais de Justice, et quelle a été la cause du tumulte le jour de la déclaration ?
-La cause de l'excitation fut en conséquence des noms fictifs ajoutés aux livres
de Poli d'Amherstburgh- et Colchester. Le parti Rankin s'assembla auprès de
la Maison de Justice, parce que les livres étaient là, et l'on s'attendait à ce que
le parti MacLeod les détruiraient s'il pouvait les avoir.

522. Avez-vous vu une petite affiche portarit pour en-tête ces mots: " Partisans
de M3acLeod, à la rescousse !" et quel était son contenu, et un grand nombre des
partisans de M. MacLeod sont-ils venus à Sandwich le jour de la Proclamation,
et savez-vous s'ils étaient armés ?-J'ai vu cette petite affiche. Elle priait les
partisans de MacLeod de monter le jour de la Proclamation ; environ 600 mon-
tèrent. Lorsqu'ils se rendirent à Windsor le jour de la Proclamation, je les ac-
compagnai. Ils étaient tous armés de bâtons. J'ai entendu plusieurs coups de
pistolet sur leur route vers Windsor.

523. Savez-vous qu'aux dernières assises d'Essex une accusation de parjure a
été déclarée fondée par le Grand Jury contre Andrew Patilo, qui a rendu témoi-
gnage à la Barre de cette Chambre, à propos de 'Election à Maidstone, et qu'il
a donné caution de comparaître aux prochaines assises pour répondre à cette
accusation ?-Je sais que tel est le cas, et j'ai aidé à dresser les cautionnements.

524. Savez-vous que Duncan Grant, qui a été sommé de comparaître à la
Barre de cette Chambre, a été convaincu de parjure aux dernières assises du
Comté d'Essex, et qu'il a donné caution de comparaître aux prochaines assises
pour recevoir sa sentence --.Il a été convaincu, tel que dit dans la question, et
il a donné caution de comparaître, tel qu'il y est dit. J'ai aidé à faire'les
cautionnements.

• 525. Croyez-vous que les partisans de MacLeod avaient l'intention de s'empa-
rer du Pol[ de Sandwich, et quelle raison avez-vous de le croire ?-Je crois que
c'était leur intention de s'emparer des PolIs de Sandwich, en conséquence d'une
lettre écrite par le Colonel Prince, dont la copie fidèle et correcte est ici produite
(Privée.) The Park Farm, Mercredi matin.

Cher Monsieur,-Veuillez informer le Comité que demain j'assisterai à l'E-
lection comme Magistrat, conformément à la réquisition que vous m'avez en-
voyée hier soir.
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Il est de toute importance (comme le Comité et vous le savez) pour les parti-
sans de M. MacLeod de s'emparer d'abord de l'ancienne maison de justice (l'en-
droit du Poll;) et je pense que le Shérif ne s'en offenserait si vous le priiez pri-
vément de permettre que l'entrée en soit ouverte sans bruit ni foule, pour une
heure ou à peu près, avant l'ouverture du Poll. Vous ferez mieux de le voir et
consulter privément sur cela; et s'il se rend à la suggestion, usez de toute dili-
gence, mais paisiblement parmi les Electeurs de MacLeod qui ne sont pas loin
et auxquels l'on peut se fier, afin de les réunir ensemble une heure ou plus avant
l'heure de la votation.

Il est de la plus haute importance pour le succès de MacLeod de le tenir à la
tête du Poli, si c'est possible, durant le premier jour, et l'on ne doit épargner
aucun effort pour le faire.

Tout à vous,
(Signé,) J. Prince.

Le tout en confidence au Comité.
La lettre originale était adressée à Edward Davis, Ecuyer, Secrétaire du Co-

mité MacLeod, ou, en son absence, à George.Bullock, Ecuyer. La copie que je
vous transmets est une copie exacte, marqué et ponctuée comme l'est l'original.

Par M. MacLeod:-
526. N'êtiez-vous pas l'un des partisans actifs de M. Rankin, n'avez-vous pas

voté pour lui, n'avez-vous pas été employé activement en sa faveur depuis l'E-
lection, et n'étiez-vous pas en même temps le Greffier employé par le juge pour
prendre les témoignages en cette affaire ?-J'étais un des partisans de M. Rankin.
Je n'ai voté pour personne. Je n'ai pas été au service de M. Rankin. Je suis
le Clerc employé par le juge pour prendre les témoignages dans cette affaire.

527. N'avez-vous pas copié tous ou presque tous les documents qui se ratta-
chent à cette contestation dans l'intérêt de M. Rankin, et n'avez-vous pas été
autrement employé dans ses intérêts, pendant cette contestation ?-J'ai copié
des documents pour les agents de M. MacLeod et pour M. Rankin. J'ai été
employé aussi à copier des questions à la réquisition de M. Elliott, pour quel-
ques-uns des témoins.

528. Quels documents avez-vous été employé à copier pour les agents de M.
MacLeod, et n'était-ce pas en votre qualité de Greffier du juge ?-Les documents
que j'ai copiés pour les agents de M. MacLeod et pour M. Rankin, je les ai co-
piés comme Clerc de Poll.

529. N'êtes-vous pas Clerc sous brevet de Charles Baby, le Greffier de la Paix,
qui était partisan actif de M. Rankin et qui avait un pari de £50 sur le succès
de M. Rankin?-Je ne suis pas étudiant sous brevet chez M. Baby, le Greffier
de la Paix. Mon brevet est expiré en Août dernier. Je suis actuellement à son
emploi, et l'ai été pendant sept ans. Je ne connais rien du pari; ce que j'en
sais est par ouï dire.

530. N'avez-vous pas constamment assisté aux consultations des partisans de
M. Rankin depuis l'Election, et ne les avez-vous pas constamment aidés de vos
services et de vos conseils ?-Non--j'ai assisté à quelques consultations.

531. N'avez-vous pas permis que l'original des témoignages soit emporté au
Bureau du Journal le Mercury pour les faire publier ?-Non ; l'original n'est ja-
mais sorti de mes mains. J'en ai fait des copies, comme je suis requis de le
faire par le statut, si quelque personne m'en fait la demande. J'ai été requis
de le faire, et j'ai délivré des copies.

532. Comment êtes-vous venu en possession de l'original de la lettre du Co-
lonel Prince pour la copier ?-L'original de la lettre se trouvait par négligence
sur une table du bureau, et croyant qu'elle pouvait contenir quelque chose d'im-
portant, copie en fut prise. La copie n'est pas de mon écriture, mais je l'ai ex-
aminée avec l'original. Je connais l'écriture du Colonel Prince depuis six ans.

533. Ne savez-vous pas que le Grand Jury a rendu un verdict de "non fon-
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dée" sur une accusation de parjure contre Andrew Patilo aux dernières assises?
-Il y a eu deux actes d'accusations de soumis au Grand Jury. La phraséolo-
gie de l'un est peu différente de l'autre. Sur l'un de ces actes le Jury prononça

ignoramus," et sur l'autre " fondé," comme je l'ai dit plus haut.
534. Pourquoi n'a-t-il pas subi son procès sur l'accusation déclarée "fondée,"

et n'est-ce pas la première qui a été trouvée fondée ?-Il n'a pas subi son procès
parce qu'un affidavit fut produit à l'effet de faire ajourner le procès. Une seule
accusation a été déclarée fondée. Je crois que les deux actes d'accusation ont
été portés en Cour le même jour, mais je n'en suis pas certain.

535. Savez-vous par ouï-dire ou autrement que Duncan Grant, que vous dites
avoir été convaincu de parjure, n'a pas reçu de sentence, et qu'un nouveau pro-
cès a été unanimement accordé par les juges, le juge en chef observant qu'il n'y
avait pas la moindre preuve pour condamner le dit Grant ?-Je sais qu'il n'a
pas été prononcé de sentence contre lui. J'ai entendu dire qu'un nouveau pro-
cès avait été accordé. Je ne le sais pas d'après l'opinion des juges. J'ignore
ce qu'a dit le juge en chef pendant le terme.

536. Sur quels points Grant et Patilo ont-ils été accusés de parjure, n'était-
ce pas sur les mots " a présenté un pistolet" dont on s'est servi dans l'accusa-
tion, et sur aucun autre point ?-Ils ont été accusés de parjure par rapport au
Poll (le Maidstone. Je ne saurais dire pour quels mots sans lire l'acte d'accu-
sation.

- Ensuite, ordre a été donné au témoin de se rètirer.
M. l'Orateur, conformément à l'Acte 19 Vic., chap. 41, prie M. Ross, Membre

du Comté de Beauce, de prendre le Fauteuil durant son absence temporaire.
M. Ross a pris en conséquence le Fauteuil.
L'interrogatoire des témoins dans l'affaire de l'Election d'Essex a été alors

repris.
M. Paul John Salter, de Sandwich, a été alors appelé, et étant à la Barre, il a

été interrogé comme suit:-
Par M. Burton:-
537. Quels sont vos noms, le lieu de votre résidence et votre occupation ?-

Paul John Salter, Gentilhomme, Sandwich.
538., Etiez-vous présent au Poll de Sandwich le second jour de la votation, et

quelle a été la conduite du Clerc d'Election pendant qu'il agissait comme scru-
tateur pour M. llacLeod au Poli de Sandwich ?-J'étais présent au Poll de Sand-
wich, le second jour. J'ai entendu M. Baby, le Clerc d'Election, objecter à cha-
que électeur qui est venu au Poli, afin, je suppose, de gagner du temps, et que
les votes ne fussent pas pris ce jour là, vu que M. MacLeod avait menacé M.
Mercer d'envoyer tous ses scrutateurs au Poll de Sandwich pour objecter à cha-
que vote.

539. Avez-vous vu M. Rankin pousser quelqu'un à troubler la paix ?-Je n'ai
pas vu M. Rankin engager personne à troubler la paix, ni au Poil ni ailleurs,
durant l'Election.

540. Avez-vous vu quelque tumulte au Poll du Township de Sandwich, et si oui,
quelle en était la cause ? -Il y eut du trouble dans la Ville de Sandwich, au Polil,
parce que les scrutateurs'objectaient à chaque vote. Il y avait 9 ou 10 scrutateurs
pour M. MacLcod qui objectaient aux votes ; M. Baby plus que tous les autres.
Il y eut aussi du trouble quand le parti vint d'Arnherstburgh avec M. MacLeod à sa
tête. Après cela, je n'ai point eu connaissance d'aucun trouble. Tout alla bien
jusqu'à la fin de la journée. Je fus là jusqu'à la fin.

541. Croyez-vous qu'il y aurait eu du trouble si les agents de M. MacLeod ou
ses scrutateurs ne se fussent pas opposé aux votes d'anciens Colons Canadiens,
et s'ils n'eussent pas envoyés des Constables Spéciaux d'Amh1erstburght?-Je
crois qu'il n'y aurait pas eu de trouble, parce que j'ai entendu des personnes
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rieacr M. Lchy de le ebaier dL Pl s'il continuait à objecter au vole de per-
sonnes qu'il connaissait 0tre des ELeLeurs. M. Baby peisista à objecter aux
votes, et on le chassa du Poli, je crois. Il laissa la place et y revint au bout
de quelque temps et y demeura jusqu'à la clôture du Poll. Il vota à peu près
au moment de la clôture du Poll.

542. Les Electeurs avaient-ils alors libre accès au Poll ?-Oui, excepté lors-
que les Constables Spéciaux furent placés à la porte du Pol). Quand ils en par-
tirent, la votation se fit comme auparavant, sans aucun trouble.

543. Avez-vous écrit à l'Officier-Rapporteur, en conséquence de ce que vous
aviez entendu dire qu'il avait changé les jours de votation, pour savoir si c'était
vrai, et sa réponse a-t-elle été la première nouvelle officielle de ce changement,
et quand l'avez-vous reçue ?-Je fus prié par le Comité d'écrire à M. McEwan,
l'Officier-Rapporteur, pour lui demander s'il était vrai que les jours de votation
avaient été changés du 30 et 31 Décembre au 31 Décembre et 2 Janvier. J'écrivis
à M McEwan le matin du 25 Décembre, le lendemain, je crois, de la nomination.
En réponse, je reçus une lettre par laquelle il m'informait qu'il avait changé les
jours de la votation. Sa lettre contenait une copie de la proclamation. Ce fut
la première information offici2lle que je reçus à ce sujet, bien qu'on eût en-
tendu parler de la chose le soir de la veille.

544. Etiez-vous présent à Pouverture des livres de Poll par l'Officier-Rappor-
teur le jour de la proclamation, et si oui, dites ce qui s'est passé, et dites si M.
Rankin a fait quelque chose ce jour là pour provoquer du tumulte ?-Le matin
du jour de la nomination, l'Officier-Rapporteur me demanda d'être présent com-
me un des amis de M. Rankin. Les livres qui étaient scellés furent ouverts en
notre présence. Le Shérif me donna le livre de Poll de Colchester, après avoir
brisé les sceaux; je comptai les votes avec M. Wilkinson, ami de M. MacLeod;
je constatai que M. Rankin avait reçu plus de votes qu'il n'en avait droit, je le
dis à M. Wilkinson; je lui dis qu'on avait falsifié le livre ; je comptai les votes
et en le comparant avec le livre du scrutin que j'avais en ma possession,je cons-
tatai que 199 votes avaient été ajoutés; sur ces votes 12, je pense, étaient ins-
crits pour M. Rancin, et le reste étaient pour M. MacLeod; j'attirai l'attention
du Shérif sur ce fait, et lui montrai le dernier vote réel qui avait été enregistré
durant la votation dans ce Township, et je lui demandai de faire une marque
vis-à-vis-il fit cette marque avec un crayon. . J'entendis aussi M. O'Connor et
M. McKenney, présents dans la chambre, dire que 153 voix avaient été. ajoutés
au livre de Poli d'Arnherstburgh; ils attirèrent l'attention du Shérif sur ce fait.
Je laissai la chambre, emportant avec moi le livre de' scrutin, et dans la rue je
rencontrai un grand nombre de personnes grandement excitées; elles dirent
qu'elles avaient entendu répéter que des noms.fictifs.avaient été inscrits dans les
livres de Poll; elles menaçaient quelqu'un-de. violence, mais je ne sais qui; je
conseillai aux individus que je connaissais de se, tenir tranquilles et de ne pas
faire de train, ensuite je m'en allai chez moi; peu de-temps après, je revins vers
la cour, dont je trouvai les portes fermées, et j'aperçus une foule considérable en de.,
hors, à laquelle M. Rankin adressait la parole ; je l'entendis qui lui disait de se
tenir tranquille et paisible, et qu'elle obtiendrait justice, ou des mots à cet effet;.
je crois que dans le fait ce sont les mots dont ilfit usage; Il n'y eût pas de trou-
ble du tout, bien que je craignisse qu'il y en eût, vu qu'il y avait un grand nom-
bre d'individus d'Amhérstburg7h dans la foule qpi, disait-oi, venaient d'arrivcr.:
En ma qualité de magistrat du Comté, j'aurais fait tous mes efforts pour aider.
à apaiser l'émeute dans le cas où il y en aurait eu une, mais mes services ne
furent pas requis.

545. M. Charles Baby s'est-il en aucune manière mêlé de l'Election, ou était-
il au Poll, et a-t-il fait prêter à des enfants le serment de capacité électo-
rale, ou des enfants ont-ils voté ?-Je n'ai jamais vu' . Baby s'occuper de l'E.

90
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lection en aucune manière que ce soit. Le premier jour de la votation je n'étais
pas à Sandwich, et j'ignore ce qui eut lieu ce jour là. J'étais présent le second
jour, et j'ai entendu le Député-Officier-Rapporteur demander à M. Baby d'agir
comme interprête quand le serment serait administré aux Canadiens-Français,
ce que fit M. Baby. Je n'ai pas vu d'enfants voter ce jour là, et certainement
que je n'ai pas vu M. Baby les encourager à prêter le serment; si c'étaient des
enfants, c'étaient des enfants raisonnables; je n'en ai pas vu d'autres au Poli.

546. Connaissez-vous M. if Tones qui a été interrogé à la Barre de cette
Chambre, et depuis quand le connaissez-vous, et est-ce un homme respectable
et digne d'êlre cru ?-Je connais bien M. Jones; il y a environ 16 ou 17 ans
que je le connais; il n'y a personne, ni en Canada, ni aux Etats-Unis que je
croirais mieux que lui. Je connais son oncle, ainsi que d'autres branches de sa fa-
mille, depuis environ vingt-cinq ans ; je connais un grand nombre de ses amis
à .Déroit.-l a toujours joui parmi eux de la réputation d'un homme haute-
ment honorable.

Par M. llacLeod:-
547. N'étiez-vous pas l'un des partisans actifs de M: Rankin à la dernière

Election, et ne faisiez-vous pas partie de son Comité ?-J'étais partisan et ami
de M. Rankin, et Secrétaire de son Comité à Sandwich.

548. N'avez-vous pas lancé des Mandats contre Hawkins et Murray, les Dé-
putés-Officiers-Rapporteurs de Colchester et d'Arnherstburgh, pour avoir aidé à
ajouter des noms aux livres de Poll de ces deux places, et n'avez-vous pas exigé
qu'ils comparussent devant vous de jour en jour, en leur faisant renouveler leur
cautionnement au montant énorme de £1000 pour leur comparution de chaque
jour, sachant bien que c'étaient des hommes de moyens limités ?-Je lançai des
Mandats contre eux sur dénonciation assermentée pour accusation de félonie.
Je les fis comparaître de temps en temps afin d'avoir la preuve des faits.
J'envoyai des Subpænas à des Témoins d'Amherstburgh, que je croyais néces-
saires pour l'interrogatoire préliminaire. J'ai raison de croire que plusieurs de
ces Témoins furent induits à ne pas comparaître. Je mentionnai ce fait aux
deux Avocats qui défendaient Messieurs Rawlcins et Murray, et je leur dis que
j'ajournerais la cause jusqu'à ce que j'eusse une preuve suffisante pour leur faire
subir leur procès ou les libérer. Durant l'investigation, je reçus deux lettres de
menaces d'Amlherstburgh, dans lesquelles on me disait que si j'envoyais d'autres
Constables à Anzherstburgh, ils ne retourneraient pas par où ils seraient venus.
Une de ces lettres était signée " un ami de MacLeod" et l'autre " deux fiers-à-
bras de MacLeod." Je consultai le Juge de la Cour de Comté relativement au
montant du cautionnement que je devrais prendre, et considérant l'accusation,
il ne l'a pas trouvé excessif. L'accusation était telle que je n'aurais pas dû ac-
cepter de cautionnement. Je ne sais pas quels étaient leurs moyens.

549. N'avez-vous pas accompagné M. Berthelot et M. Charles Baby, le Greflier
de la Paix, à Amherstborgh, pour voir 'Evêque Catholique de London, et avez-
vous obtenu de l'Evêque une lettre concernant l'Election, et cette lettre n'a-t-elle
pas ensuite été publiée avec un ajouté qui a été déclaré faux par l'Evêque, et
avez-vous aidé à la fabrication et à la publication de ce faux ?-Je n'ai pas ac-
compagné M. Charles Baby à Amherstbu-gh, mais le 31 Décembre j'allai à Am-
herstburgh pour assister à une assemblée du Bureau de l'Instruction Publique,
dont je suis le Secrétaire. Comme je partais de Sandwich, plusieurs Canadiens-
Français vinrent à moi, en ma qualité de Secrétaire du Comité de M. Rankin,
et me dirent que M. MacLeod ou ses amis avaient fait circuler une lettre qu'on
disait avoir été écrite par l'Evêque de London, et dont la teneur était que les
Canadiens-Français ne devaient pas voter le premier jour de la votation, parce
qu'ils entendraient quelque chose le jour suivant à l'Eglise, de la part de lE-
vêque, qui les induirait à ne pas voter pour M. Rankin, mais à voter pour M.
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MacLeod. Il me prièrent d'aller chez l'Evêque qui était à Amherstburgli, et lui
demander s'il avait écrit une pareille lettre. Je me rendis chez lEvêque et y
rencontrai M. Berthelot, du Township d'Anderdon. L'Evêque me dit qu'il n'avait
pas écrit de lettres de cette espèce, que si telle chose existait, c'était un faux.
Je lui répondis qu'une femme, sur le chemin en descendant, m'avait informé
qu'elle avait vu la lettre. Je lui demandai s'il aurait la bonté de me signer un
papier pour prouver qu'il n'avait pas écrit cette lettre. Après s'être consulté
avec M. Berthelot, l'Evêque écrivit ce qui suit, en autant que je puis me rap-
peler les mots: " Je certifie par le présent que je ne me suis pas immiscé dans
" l'Election actuelle du Comté d'Essex, soit verbalement, soit autrement," et
signé, son nom, " † Adolphe, Evêque de London." Je montrai ce papier à un
nombre de personnes à Amherstburgh, et je le fis traduire en français pour l'u-
sage des habitants d'Amlierstburgh. Quand je fus en possession de la lettre, je
demandai à l'Evêque, si je pourrais la montrer au Comité, et la faire circuler.
Il me permit d'en faire l'usage que je voudrais. A mon retour à Sandwich, je
donnai la lettre au Comité. Je ne l'ai pas vu depuis, et j'ignore comrnent et
par qui furent faits les'ajoutés inscrits dans la lettre. Il y a été certainement
fait un ajouté, s'il est vrai que les mots que j'ai vas dans la lettre telle que pu-
bliée dans les journaux, s'y trouvent inscrits.

550. M. Gilkes n'a-t-il pas été devant vous comme Magistrat, pour porter une
accusation contre Arthur Rankin pour s'être introduit par violence dans la
Chambre du dit Gilkes au milieu de la nuit, et pour l'avoir menacé de lui brûler
la cervelle s'il ne signait pas un papier que Rankin portait à la main, et n'avez-
vous pas refusé de recevoir cette accusation ?-M. Gilkes vint chez moi
porter plainte contre M. Rankin, qui était entré dans sa Chambre le soir, pour
lui faire signer un papier. Il me demanda d'obliger M. Rankin à garder la
paix. Je lui dis qu'il ferait mieux de s'adresser à un autre Magistrat, mais que
s'il insistait je recevrais comme de raison sa dénonciation. Je lui donnai les
raisons pour lesquelles je désirais qu'il allât ailleurs. Il partit et ne persista
pas dans le projet de faire une dénonciation.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que M. Salter soit exempté de comparaître davantage à la Barre

de cette Chambre.
M. Albert Prince a été alors appelé, et étant à la Barre, il a été interrogé

comme suit:
Par M. MacLeod:
551. Quels sont vos noms, le lieu de votre résidence et votre profession?-

Albert Prince, Toronto, Avocat et Procureur.
552. Etiez-vous Conseil de la Couronne aux, dernières Assises, lorsque des

accusations ont été trouvées " fondées" contre Duncam Grant et Andrew.Patilo
pour parjure. Si oui, dites tout ce que vous savez à propos de ces accusations,
j'étais Avocat des défendeurs. L'accusation contre Grant était celle de parjure
pour avoir fait serment que Devlin, l'Officier-Rapporteur de Maidstone, lui avait
présenté un pistolet, dans le Poli. Grant fut trouvé -coupable, et la Cour du
Banc de la Reine lui a depuis accordé un nouveau Procès sur le motif, entre
autres, que le Verdict était contraire à la preuve. Patilo fut accusé, et le.Grand
Jury déclara l'accusation fondée, pour avoir juré ," qu'il croyait que ce que
Grant avait juré était vrai." Le Conseil de la Couronne n'a pas. cru devoir
procéder sur cette accusation, et il porta une nouvelle, accusation contre Patilo
pour avoir affirmé les mêmes faitsisous serment, et le Grand Jury renvoya l'ac-
cusation comme non fondée.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Hugh McPharlin, de Maidstone, a été alors appelé, et étant -à.la Barre, il a,

été interrogé comme suit:
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Par M. R. W. Scott
553. Quels sont vos noms, votre occupation et le lieu de votre résidence ?-

Hugh McPharlin, Cultivateur, Maidstone.
Par M. Pope:-
554. Etiez-vous présent au Poli de Maidstone le second jour de la volation, et

à quelle heure le Pol a-t-il été ouvert, et dites comment vous saviez l'heure, et
dites aussi brièvement que possible ce qui a eu lieu ce jour là ?-J'étais présent
le second jour de la votation. Le Poli a été ouvert à neuf heures. J'ai su
l'heure par la montre de l'Officier-Rapporteur. Il y avait un certain nombre
d'Electeurs près de là qui voulaient que le Député-Officier-Rappor1eur ouvrit le
Poli avant cette heure, disant qu'il était neuf heures. Il répondit qu'il ne le
croyais pas et qu'il se guiderait sur sa montre. Dans le cours de la journée, un
certain nombre de personnes voulaient entrer pour voter pour MacLeod, et elles
me demandèrent d'essayer de les faire entrer. Je sortis plusieurs fois dans le
cours de la journée, les pris par la main et les amenai voter.

555. Patilo et Grant étaient-ils présents lorsque Maurice Butler a offert son
vote, et y étaient-ils quelque temps avant qu'il ait offert son vote ?-Ils étaient
présents lorsque Butler a offert son vote, et ils y étaient depuis quelque temps.

556. M. Patilo a dit que Thonas McClusky est le premier qui ait volé le se-
cond jour de votation après qu'il se fut rendu au Poil ; Patilo et Grant n'étaient-
ils pas présents lorsque Richard Barrett, qui a voté avant McClusky, a fait ins-
crire son vote, et ne se sont-ils pas opposés au vole <le Barrett, et n'a-t-il pas
alors produit son titre et ne les a-t-il pas convaincus qu'il avait droit de voler?-
Patilo et Grant étaient présents lorsque Barreti a donné son vote. Ils s'y oppo-
sèrent, et là-dessus il tira son tître de sa poche, et ils furent satisfaits.

557. M. Patilo a aussi dit que Thomas McClusky est le premier qui ait voté
après qu'il fut rendu là ; Pati/o n'était-il pas présent lorsque .Daniel O'Doherty,
qui a voté avant MVcClusky, a voté ?-Patilo était présent lorsque Daniel O'Do-
herty a voté. M. Murray a dit en même temps qu'il savait que O'Doherty avait
droit de voter. Il lui demanda s'il savait quelle heure il était. Il dit qu'il ne
le savait pas.

558. Avez-vous entendu le Député-Officier-Rapporteur dire fréquemment aux
Electeurs de 1. -MacLeod de venir voter ?-Oui.

559. Y avait-il libre accès au Poli, et le Député-Officier-Rapporteur n'a-t-il
pas été fréquemment en dehors du Poli pour voir s'il y avait libre accès?-Oui;
tous ceux qui voulaient voter pouvaient le faire.

560. M. Patilo a dit que le Député-Officier-Rapporteur a mis les amis de M.
MacLeod- à la porte du Poil, et qu'il permettait aux amis de M. Rankin d'y rester;
cela est-il vrai ; donnez les détails ?-Ce n'est pas exact. Quelquefois la salle
devenait pleine, et le Député.Officier-Rapporteur ordonnait aux deux partis de
sortir, mais quelques-uns des deuxpartis restaient dans le Poil.

561. A-t-il été inscrit des ;oies donnés par des enfants ?-Je n'ai pas vu voter
d'enfants. Je n'ai pas toujours été dans la maison. Il n'en a pas été inscrit en
ma présence.

562. Lorsque Patilo et Grant ont quitté le Poil, le Député-Officier-Rapporteur
leur a-t-il demandé de rester ?-Oui.

Par M. MacLeod:
563. Etiez.vous partisan actif dé M. Rankin à la dernière Election, et n'avez-

vous pas accompagné ou coiduit un parti-d'hommes armés de bâtons dans Sand-
wichdle matin de la prociamatiin ?-J'étais partisan de M. Rankin. Je n'ai pas
été àâla tête d'un parti'd'hommes armés'de bâtons. J'étais là, mais je n'avais
rien à faire avec aucun parti de cette espèce. Je n'ai pris part à aucune bagarre
qui a en lieu dans le cours de lajournée. Il y'avaitlà plusieurs personnes, mais
je n'ét-iajas en leur compagnie.
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564. N'étiez-vous pas à cheval, en tête ou en compagnie d'une bande d'hom-
mes, aussi à cheval, qui venaient de Maidstone, le matin de la Proclamation, et
qui étaient armés de bâtons, et qui passèrent dans les rues de Sandwich en criant
et vociférant, jusqu'à ce qu'ils fussent arrivés à l'auberge de Street à Sandwich ?
-Je me rendis à Sandwich à cheval le matin de la Proclamation, comme je l'ai
fait dans d'autres occasions. Il y avait un bon nombre d'individus à cheval.
J'entendis dire qu'ils avaient des bâtons et j'en vis quelques uns qui en avaient.
J'en vis un certain nombre en Ville ce jour-là. Quelques uns étaient partisans
de M. MacLeod, et quelques uns de M. Rankin. Je n'ai rien eu à faire avec eux.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Ordonné-Que Hugh& IJcPiarlin soit exempté de comparaître davantage à la

Barre de cette Chambre.
Patrick Maguire a été alors appelé et, étant à la Barre, il a été interrogé

comme suit
Par M. Pope
565. Est-il vrai que durant les deux derniers jours, M. MacLeod a tenté de

vous intimider pour vous faire donner un témoignage autre que celui que vous
avez donné, quant à ce qui a eu lieu dans le Township de Maidstone l'un ou l'autre
des deux jours de votation ? Si oui, dites comment, quand et où l'a-t-il fait ?-Je
conversais avec M. Grant, et j'étais occupé à lui dire que je désirais m'en re-
tourner chez moi. M. Grant me dit qu'il était très intime avec M. MacLeod,
qu'il lui parlerait et qu'il verrait à ce que je fusse dispensé de comparaître davan-
tage, et à ce que je pus m'en retourner chez moi. Le jour suivant M. Grant
vint à moi. -J'étais assis ici. Il me dit de sortir, qu'il voulait m'apprendre ce
que M. MacLeod avait dit. J'allai avec M. Grant en arrière de la Chambre. M.
MacLeod et une autre personne étaient ensemble et parlaient en marchant. M.
Grant alla à lui et lui parla, j'ignore ce qu'ils ont dit. Il nous demanda de nous
rendre au Rossin House, et qu'il y serait un instant après. Je m'y rendis; M.
MacLeod entra et me demanda si j'avais affaire à lui. Je lui dis que non, ex-
cepté qu'en conversant avec M. Grant, ce dernier m'a dit qu'il verrait à ce que
je pus m'en retourner chez moi, et que c'était tout ce que je demandais. Il me
dit d'aller en haut. Je le suivis par les escaliers jusqu'à l'endroit où M.
Bullock et quelques autres étaient occupés à écrire, Il me dit que si je voulais
avouer qu'il y avait 115 votes fictifs dans le livre de Poll de Maidstone, il serait,
le premier à s'intéresser à ce que je pusse Wm'en retourner chez moi. Je lui répon-
dis que je ne pouvais pas faire cela,-que si je le faisais ce serait me parjurer
-que je ne m'occupais ni de lui, ni de qui que soit, que je ne pouvais dire un
mensonge. Il prit alors Dieu à témoin qu'il me garderait encore trois mois, jus-
qu'à la fin de la Session, et plus tard encore si je ne le faisais pas. Je partis
ensuite.

Ensuite, ordre a été donné au Témoin de se retirer.
James Devlin, de Maidstone, a été alors appelé et, -étant. à la Barre, il a été

interrogé comme suit:
Par M. Pope :
566. Quel sont vos noms, lieu de votre résidence et votre occupation ?-

James Devlin, Maidstone, Cultivateur.
567. A quelle heure le Poll a-t-il été ouvert le second jour, et étiez-vous Dé-

puté-Officier-Rapporteur ?-J'étais Député-Officier-Rappôrteur. Le Poll fut ou-
vert le second jour à neuf heures.

568. Comment vous êtes-vous, assuré de l'heure, à laquelle le Pol[a été ouvert?
Par la montre que j'avais.

569' Où et-dans quelle salle le Poll était-il tenu ? N'y a-t-il pas eu-un parti
de cinquante hommes qui.ont déjeûné dans la salle où se tenait le Poll- le matir
di:second jour, avant Poôuverture du Poll, et.combien.de fois.fallut-il mettre la
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table pour eux ?-Le Poll était tenu dans la cuisine de la maison de M. John
Moran, à Maidstone, un grand nombre de personnes, entre 40 ou 50, je pense,
déjeûnèrent dans le Poll avant qu'il fut ouvert le second jour. Quatre partis de
ccs individus mangèrent à la même table qui fut mise quatre fois pour eux.

570. Les gens qui étaient présents vous ont-il demandé d'ouvrir le Poil avant
que vous ne l'ayez fait, sous le prétexte qu'il était alors neuf heures, et n'avez-
vous pas répondu que vous ouvririez le Poll d'après votre montre, et ne l'avez-
vous pas fait ?-Plusieurs personnes présentes voulaient que j'ouvrisse le Poli
avant le temps, disant qu'il était neuf heures, Je refusai de le faire pour la
raison qu'il n'était pas neuf heures à la montre que j'avais.

571. Tous les votes inscrits sur le livre de Poli de Maidstone l'ont-ils été du-
rant les heures légales, et à mesure qu'ils étaient offerts au Poll ?-Oui, et dans
l'ordre qu'ils ont été offerts.

572. A quelle heure Patilo et Grant sont-ils arrivés au Poll ?-Je crois qu'il
était dix heures le second jour, au meilleur de ma connaissance et croyance.

573. Plusieurs des Electeurs présents n'ont ils pas exprimé leur surprise de
ce que Patilo et Grant ne sont arrivés au Poil que quelque temps après neuf
heures ?-Oui, et ils étaient étonnés de ce qui avait pu retenir Pati/o et Grant si
tard.

574. Patilo et Grant étaient-ils présents lorsque Maurice Butler a voté, et y
était-il quelque temps avant que Butler ait voté ?-Ils étaient présents quand
Maurice But/er vota, et quelque temps auparavant.

575. M. Patilo a dit que TliomaslMcClusky est le premier qui a voté le second
jour de votation après son arrivée ; Patilo et Grant n'étaient-ils pas présents
lorsque Richard Barrett, qui a voté avant M. McClusky, a donné son vote, et ne
se sont ils pas opposés au vote de M. Barrett, et n'a-t-il pas alors produit son
titre et ne les a-t-il pas convaincus qu'il avait droit de vote ?-Thonas McClusky
n'est pas la première personne qui ait voté après notre arrivée à cet endroit;
Richard Barrett et Daniel O'Doherty qui votèrent avant Thomas MJcClusky', enre-
gistrèrent leurs votes en présence de Patilo et Grant. Ils objectèrent au vote de
Richard Barrett. Il exhiba alors son titre et ils se dirent satifaits. *

576. Patilo et Grant n'étaient-ils pas présents lorsque d'autres votes qu'ils ont
préiendu être fictifs, ont été donnés ?-Certainement, et en objectant aux votes,
ils disaient simplement "j'objecte à ce vote," sans exiger que le serment fut prêté.

577. Y a-t-il eu libre adcès au Poll en tout temps ?-Oui. La seconde fois
que les agents de M. MacLeod se plaignirent de ce qu'ils n'avaient pas accès au
Poli, fut vers midi le second jour. Je me rendis alors immédiatement à la porte
du Poli et je dis à tous ceux qui étaient là pour voter pour M. MacLeod, d'entrer
et d'enregistrer leurs voix pour lui. Quelques uns entrèrent et votèrent pour M.
MacLeod. Je crois que tous ceux qui étaient là afin de voter pour M. MacLeod,
sont entrés et ont voté pour lui. Grant et Patilo quittèrent alors, sachant, comme
je le suppose, qu'il n'y avait plus de voix pour M. MacLeod. Je leur demandai
d'attendre jusqu'à la clôture du Poli.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.
Tiomas Salmoni, d'Amherstburgh a été alors appelé, et étant à la Barre, il a été

interrogé comme suit:-
Par M. MacLeod
578. Dites votre nom, le lieu de votre résidence et votre occupation ?-

Thomas Satmoni, Marchand, Amiherstburgh.
579. Etiez-vous présent dans voire Chambre avec le Trésorier du Comté

d'Essex, lorsque le Clerc de Poli de Maidstone est entré et m'a demandé de
consentir qu'il soit renvoyé ? Si oui, dites ce qui a été dit ?-J'épais dans ma
chambre avec le Trésorier du Comté d'Essex, quand le Clerc de Poll du Town-
ship de Maidstone entra avec le Capitaine Grant et M. MacLeod. Il demanda
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à M. AlacLeod de le laisser partir, parce qu'il voulait s'en aller chez lui. M.
.MacLeod lui dit que s'il voulait dire la vérité il serait le premier à lui offrir de
s'en aller. Il dit qu'il ne pouvait rien dire de plus qu'il n'avait fail. Je dis à
Maguire alors: " Vous savez ce que vous avez juré devant le Magistrat à Sand-
wich, que Henry Wheelock était la dernière personne qui avait voté le premier
jour et .Teremiah lionagham, le premier qui avait voté le second jour, et que vous
avez dit que Richard Barrett était la seconde personne qui avait voté le second
jour, ce qui laisse 112 noms entre les deux." Il répondit qu'il ne croyait pas
qu'il avait juré cela. Je lui dis qu'il l'avait réellement juré devant le Magis-
trat; que j'étais présent. Il se fâcha alors et laissa la chambre. M. MacLeod
ne lui fit aucune menace quelconque.

580. Etiez-vous présent avec le Trésorier du Comté d'Essex lorsqu'il a été
fait une liste alphabétique des copies certifiées des rôles du percepteur, des noms
des résidants et non-résidants du Township de .Yaidstone, et aussi, une classi-
fication du livre de Poll de Maidstone, si oui, dites quel a été le résultat de vos
recherches ?-J'étais présent avec lui à Toronto. Il a fait cet examen dans ma
chambre. Il y avait 300 noms sur le livre de perception de Maidstone pour 1857,
-ainsi que 2 non-résidants qui ont volé, faisant un total de 302, dont 67 n'ap-
paraissent point sur le livre de Poll, et 12 femmes qui pavent taxe, 9 hommes
absents, et le Great Western Railway,-faisant 89 ; laissant 213 ayant le droit
de voter. Sur le livre de Poll il y a 400 noms, dont 187 n'apparaissent ni sûr
le rôle des résidants ni sur celui des non-résidants, ce qui fait 213 votes, dont
69 pour YfacLeod et 144 pour Rankin. M. Rankin a eu une majorité de 75 dans
le Township, et en retranchant les mauvais votes des livres de Poll d'Amherst-
burgh et de Colchester, et les 185 noms du livre de Poll de Maidstone, il resterait
pour M. MacLeod une majorité de 99 bons votes dans le Comté. Deux indivi-
dus sur les 187 paraissent n'avoir voté pour aucun des deux Candidats.

Ensuite, ordre a été donné au témoin de se retirer.

M. MacLeod a proposé, secondé par M. Walker Powell, et la Question ayant
été proposée, Que George Bullock, JFrançois Caron, Duncan Grant, Andrew
Patilo et John Murray soient exemptés de comparaître davantage à la Barre de
la Chambre.

M. Foley a proposé, par voie d'amendement- à la Question, secondé par M.
Christie, Que les mots " George Bullock, François Caron, Duncan Grant, Andrew
"Patilo et John Murray," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: " tous les témoins présents dans l'affaire de l'Election d'Essex, à
"l'exception de Tames Devlin et Patrick Maguire."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, il a été résolu affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise,
Ordonné-Que les témoins présents dans l'affaire de l'Election d'Essex, à

l'exception de James Devlin et Patrick Maguire, soient exemptés de comparaîtrre
davantage à la Barre de cette Chambre.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par M. Benjamin,
La Chambre s'est ajournée.

Trois heures P. M.
M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, Qu'en conformité de la 139e Section

de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851, dans l'affaire de la Pétition de John
McDougall, Ecuyer, Marchand, de la Cité des Trois-Rivières, dans le District
des Trois-Rivières, dtans la Province du Canada, se plaignant de l'Election et
Rapport irréguliers de William MJcDonell Dawson, Ecuyer, pour représenter la
Cité des Trois-Rivières, il avait taxé les frais et dépens encourus par le Membre
siégeant, en opposant la dite Pétition, à trois cent cinquante-neuf dollars et
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soixante-et-dix-sept cents, que devra payer le dit Pétitionnaire au dit Membre
siézeani.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par l'Honorable M. Alleyn,-Ia Pétition de la Bibliothèque des Avocats de

Québec
Par M. Mackeenzie,-Ia Pétition d'Isaac Fry et autres, de Rainhan et autres

lieux, Comté d'Haldimand.
Par M. Webb,-la Pétition du Révérend A. Boushard et autres, de Weedon et

autres Townships.
Par M. Brown,-la Pétition d'Eijah Leonard, Fondeur, de la Cité de London.
Par M. Ferres,-la Pétition d'E. M. Buchanan et autres, du District de Bed-

ford.
Ordonné-Que la Pétition du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité

d'IHamilton, (Pont du Canal Desjardins) soit renvoyée au Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

M. Aikins, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Vingtième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

Voire Comité a examiné la Pétition du Maire, des Echevins et Citoyens de la
Cité de London; demandant que les Municipalités qui ont des parts dans le
Chemin de Fer de London à Port Stanley soient représentées dans le Bureau des
Directeurs en proportion du nombre d'actions qu'elles possèdent. Il trouve que
les avis locaux ont été dûment donnés, mais qu'ils n'ont pas éte publiés dans la
Gazette du Canada. Votre Comité est d'avis qu'en ce cas il suffit des avis locaux

pour que toutes les parties intéressées aient été informées de ce dont il s'agit, et
il recommande qu'ils soient considérés suffisants.

Quant à la Pétition de John Stewart Lyonde Kirkmichael, Comté de Dumfries,
North Britain, et de Mary Theresa, son épouse, demandant la passation d'une
Loi assurant la libre possession des terres qne des personnes ont achetées d'eux,
votre Comité a vu qu'il n'en avait pas été donné avis, mais il ne voit pas que le

sujet de la demande puisse préjudicier en aucun cas les droits d'autres parties;
c'est pourquoi il recommande que la 62e Règle soit suspendue.

A l'égard de laPétition de Tliomas Swinarton et autres, du Township d'Albion,
Comté de Peel, pour que le Village de Bolton soit erigé en corporation, votre
Comité trouve qu'aucun avis n'a été donné. La demande est motivé par le fait

que, bien qu'il y ait le nombre voulu de contribuables pour que le dit Village
soit, en vertu de l'Acte général, constitué en corporation, il s'en manque de cin-
quante à peu près que les habitants soient au nombre voulu ; sous ces circon-
stances, votre Comité recommande que la 62e Règle soit suspendue.

M. Laframboise, du Comité Spécial sur le Bill concernant certains enregistre-
ments alectant des terrains situés dans le Township d'Acten, et dans cette partie
du Township d'Upton qui se trouve dans le Comté de Bagot, dans le District de
St. Iyacinthe, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des
amendements.

M. WalIbridge, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer le Village de Pembroke, dans
le Comté de Renfrew, et il a décidé d'y faire certains amendements qu'il prend
la liberté de soumettre à la considération de votre Honorable Chambre.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
à un Bill pour confirmer les titres et créances hypothécaires des acquéreurs de
terres et héritages dans le Haut-Canada, créés par le contrat de mariage de John
Stewart Lyon et Mary Theresa Dickson.
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Ordonn6-Que M. cMiicken ait la permission de présenter un Bill pour con-
firmier les titres et créances hypothéecaires des acquéreurs de terres et héritages
dans le Haut-Canada, créés par le contrat de mariage de John Stewart Lyon et
Mary Theresa Dickson.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Ferguson s'est levé à sa place, ei a dit, qu'il a été absent de son: siége
en cette Chambre Lundi dernier, le quatorze, et Jeudi le dix-sept courant, par
rapport à des affaires urgentes publiques et privées, et par suite, a été empêché
d'être à sa place comme Membre da Comité Spécial sur la Pétition de PElection
Contestée de la Cité de Québec; et cet exposé ayant été attesté sous serment
par M. Ferguson;

M. John Cameron a proposé, secondé par M. Pope, et la Question ayant-pro-
posée, Que les raisons contenues dans la déclaration de M. Ferguson, pour
n'avoir pas été présent au dit Comité soient considérées une excuse suffisante;

M. McGee a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Bureau, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question soient
retranchés,. et qu'ils soient remplacés par les suivants: .1 en autant que M.
"Ferguson a exposé de sa place que la cause de son absence du Comité d'Elec-
"tion provenait de ce qu'if avait assisté à une assemblée de la Grande Loge de
"l'Amérique Britannique du Nord, la Chambre n'est pas d'opinion que son
"excuse soit suffisante, et qu'en conséquence, elle ne saurait être acceptée pour
"les raisons alléguées," insérés en leur place;

M. Dunkin a proposé, par voie d'amendement au dit Amendement proposé,
secondé par M. Benjamin, Que les mots: "en autant que M. Ferguso& a exposé
"de sa place que la cause de son absence du Comité d'Election provenait de ce
"qu'il avait assisté à une assemblée de la Grande Loge de 'Amérique Britanni-
"que du Nord, la Chambre n'est pas d'opinion que son excuse soit suffisante, et
"qu'en conséquence elle ne saurait être acceptée pour les raisons alléguées,"
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " l'exposé de M.
" Ferguson, vérifié sous serment, à l'égard de son absence du Comité siégeant
"sur l'Election de Québec est une excuse suffisarite,?' insérés en leuir place.

Et l'Amendement au dit Amendernent proposé ayant été mis aux voix,qla
Chambre s'est divisée ; et les noms ayait été demandés, ont été pris comme
suit

POUR.
Messieurs

Aikins,
Alleyn,
Baby,
Bell,
Bellingham,-
Benjamin,
Biggar,
Brown,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,

91

Connor,
Cook,
Daly,
Daoust,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Gill,
Harwood,
Labelle,
Laporte,
LeBoutillier,

Macbeth, Rose, Sol. Gén.
Macdonald, Pro.Gén. Ross,
McMicken, Scott, William
Morin, Short,
Morrison, Sicotte,
Mawat, Simard,
Munro, Simpson,
Notman, Smith, Sidney
Ouimet, Somerville,
Panet, Stirton,
Playfair, Tett,
Pope, Turcotte,
Powell, William F. TWalbrige,
Price, Webb,
Robinson, Whitney,
Roblin. 64. Wright.
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Beaubien, Desaulniers,
Bourassa, Dorion,
Bureau, Dorland,
Burwell, Fournier,
Campbell, Gaudet,
Christie, Gauvreau,
Cimon, fiartman,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.
Messieurs

Hébert,
Jobin,
Laberge,
Laframboise,
Langevin,
Mackenzie,
McDougall,

affirmativement.

McGee,
Patrick,
Fiché,
Powell, Walker
Rymal,
Tassé,

28. White.

Et l'Amendement amendé à la Question première ayant été mis aux voix, il a
été résolu affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, Que l'exposé de M. Ferguson
vérifié sous serment à légarî de son absence du Comité siégeant sur l'Election
de Quebec est une excuse suffisante, ayant été mise ;

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.
M. William F. Powell s'est levé à sa place, et a dit, qu'il a été nécessairement

absent de cette Chambre Jeudi dernier, vaquant à des affaires d'importance, et
n'a pu se trouver présent à sa place, comme Membre du Comité Spécial sur la
Pétition de la Cité de Québec, pourquoi il demande qu'on veuille l'excuser;

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Powell.
Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité des Subsides, étant

lu;
' L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur

Général Macdonald,
Ordonné-Que le Message de Son Excellence le Gouverneur Général, en-

semble avec les Estimés pour l'année 1858, qui l'accompagnent, soient renvoyés
au dit Comité.

Et la Question ayant été proposée, Que 'M. l'Orateur laisse maintenant le
Fauteuil;

M. Dorion a proposé, secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été
mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Bell,
Brown,
Burwell,
Cauchon,
Christie,
Cimon,
Clark,
Connor,

Alleyn,
Baby,
Benjamin,
Buchanan,
Cameron, Joh
Campbell,
Carling,

P(
Mes

Dorion,
Dorland,
Foley,
Gould,
Hogan,
Howland,
Jobin,
Macdonald, John S.

Co
Me

Daoust,
Dawson,
Dionne,
Dufresne,

n Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,

OUR.
ssieurs
Mackenzie,
Mc Dougall,4
McGee,
McKellar,
l\owat,
Munro,
Notman,

Rymal,
Scott, William
Short,
Somerville,
Stirton,
Wallbridge,

30. White.

NTRE.
ssieurs
Labelle, Pice,
Langevin, Robinson,
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Loranger, Ross,
Macbeth, Scott, Richard W.
Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
McCann, Sinard, 1

1858.
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Cayley, Fortier, Mrrison, Smith, Sidney,
Cartier, Pro. Gén. Fournier, Panet, Turcotte,
Chaxis, Gaudet, Playfair, 43. Webb.
Daly, Gauvreau, Pope,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Q'estion ayant été de nouveau proposée, Que M. POräteur laisse main-

tenant le Fauteuil;
M. Brown a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.

Dorion, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants-: " cette Chambre ne se
" forme pas en Comité des Subsides auparavant que les changements au Tarif
"et aux Droits d'Accise que le Gouvernement se propose de soumettre au Par-
"lement, n'aient été déposés sur la table de cette Chambre."

L'Honorable M. Cauchon a proposé, secondé par M. Burwell, et la Question
ayant été mise aux voix,

Que cette chambre s'ajourne maintenant.
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit
POUR.

Messieurs
Bell, Dorion,Macdnl, Jhn S. Notman,
Brown, Dorland, Mackenzie, Rymal
Burwell, Foley, McDougall, Scott, William.
Cauchon, Gould, McGee, Somervile,
Christie, Hogan, MoKellar, Stirton,
Cimon, .lowland, Mowat, Wallbridge,
Clark, obin,Munro, 29. hite.
Connor,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daly, Langevin, Pope,
Archambeault, Dionne, Lcqorte, Prise,
Baby, Dufresne, LeBoutillier, Robinson,
Benjamin, Dunkin, Loranger, Rose, Sol. Gén.
Buchanan, Fellowes, Macbeth, Sicotte,
Cameron, John Ferguson, Macdonald, Pro. Gén.Simard,
Campbell, Fortier, McCann, Simpson,
Çarling, Fournier, Morrison, Smith,, Siney
Cayley, Gaudet, Panet, Turcotte,
Cartier, Pro. Gén. Gauvreau, Playfair, 42. Webb.
Cliapais, Labelle,

Ainsi, la Question a été résolue 'négativement.
Et la Question ayant .été de nouveau pro posée sûr l'Amendement à la Ques-

tion, Que M. lOrateur laisse maintenant le Fauteuil, et lquel Amendement
cétait, Que touScos les mois après "Quet" jsq a*fin de la'Question, soient

retranchés, et qu'ils soien 't remplacés, par lés suivaiits: "Cette: Chambre ne se
"forme pas en Comité des Subsides auparavant quiè les changements 1au'Tarif
"et aux Droits d'Accise, que. le Gouvernement se propose de, soumettre au Par-
lement, n'aient été déposés sur la table de cette Choammbre.e"
Et des Débats s'étant élevés;
Sur motion de M. Mackenzue,n secondé parW M. Rymal
OrdonnM-Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de M. Goul, -secondé par, M.Rogan,
La Chambre s'est ajournée.
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Lundi, 21 Juin 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. White,-la Pétition des Présidents et Directeurs de la Compagnie du
Chemin Planchéié de Streetsville.

Par M. Wallbridge,--la Pétition de G. G. German et autres, de la Ville de
Belleville.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De John Minaker et autres, du Township de Marysburg; demandant que

l'Acte des Pêcheries soit amendé.
De la Chambre de Commerce de la Cité de Montréal; demandant que le Bill

pour amender les Actes incorporant la Cité de Montréal ne devienne pas Loi.
De S. B. Fairbanks et autres, de la Ville de Whitby, Procureurs et Solliciteurs;

demandant la passation d'un Acte pour défendre à tout Député-Greffier de la
Couronne, ou Greffier de la Cour de Comté, d'exercer la profession de la Loi
pendant leur terme d'occupation du dit emploi.

De Palrick Scallan et autres, Electeurs Catholiques Romains de la Paroisse
de St. Sylvestre, Comté de Lotbinière; demandant que la dite Paroisse de St.
Sylvestre ne soit pas désaffranchie.

Des Syndics de l'Ecole de Grammaire du Comté de Weston et autres; de-
mandant que les Ecoles de Grammaire du Haut-Canada reçoivent une aide lé-
gislative additionnelle.

Du Conseil Municipal du Comté de Wellington; demandant que les frais de
l'Administration de la justice criminelle dans le Haut-Canada soient totis payés
a même le Fonds de Revenu Consolidé de la Province.

Du Conseil Municipal du Comté de Wellington; demandant des amende-
ments à l'Acte des Cotisations du Haut-Canada.

Du Révérend P. Béland et autres, de la Paroisse de St. Antoine de Tilly,
Comté de Lotbinière ; demandant que la dite Paroisse ne soit pas désaffranchie.

D'Isaac Fry et autres, de Rainhan et autres endroits, Comté d'Haldimand;
demandant que le Bill pour amender les Actes incorporant la Compagnie du
Grand Chemin de -Fer Occidental ne devienne pas loi.

D'Elijah Leonard. dle la Cité de London, Fondeur; demandant que des amen-
dements soient faits à l'acte pour permettre à la Compagnie du Chemin de Fer
de London à Port Stanley de posséder certaines portions de Bathurst Street, dans
la Cité de London, et aussi de faciliter la vente de certains immeubles par ta
dite Compagnie.

Du Révérend A. Bouchard et autres, de Weedon et autres Townships; de-
mandant que la Pétition de C. S., Clarke ne soit pas écoutée.
D'E. M..Buchanan et autres, du District de Bedford; demandant que Nelson-

,ville devienne le chef-lieu du Districtde Bedford.
De la Bibliothèque des Avocats de Québec; demandant la passation d'un

,Acte permettant de disposer des livres et autres. choses appartenant à ladite Bi-
abliothèque.en, faveur duBarreau du Bas-Canada, Section du District de Québec.

Ordonné-Que M. Langevin ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der la Loi qui pourvoit aux Octrois des Brevête.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a -été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par l'Honorable M. le
Procureur Général Cartier,
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Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour modifier
"l'Acte d'Incorporation de la Compagnie Canadienne de Navigation à Vapeur
" de l'Intérieur," soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour demain.

Ordonne-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer
"la Société St. André de Montréal," soit maintenant lu pour la première fois.

-Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du

Boulevard de la Montagne de Mon tréal," lesquels ont été lus comme suit:-
Page 1, ligne 42. Retranchez depuis "régir" jusqu'à "sur," dans la 43e

ligne, et insérez " le Boulevard ou Chemin Public qui sera fait."
Page 1, ligne 46.' Après " des " insérez " places publiques," après " Parcs"

retranchez "publics," et.après "Jardins" insérez "Squares," dans la même
ligne.

Page 2, ligne 4. Retranchez depuis " complétés " jusqu'à "Parcs " et insérez
"le Boulevard ou Chemin Public, places publiques," et après " Jardins " insérez
"Squares," dans la même ligne.

Page 2, ligne 18. Retranchez" Corporation" et insérez "Compagnie."
Page 2, ligne 39. Retranchez "ce Chemin" et insérez "le dit Boulevard."
Page 3, ligne 30. Retranchez "Corporation" et insérez " Compagnie."
Page 3, ligne 32. Retranchez "Corporation" et insérez " Compagnie."
Page 3, ligne 39. Après " Président " insérez " un."
Page 4, ligne 21. Retranchez depuis " il " jusqu'à " pourra."
Page 4, ligne 30. Retranchez "Corporation" et insérez " Compagnie."
Page 4, ligne 35. Retranchez "Corporation" et insérez "Compagnie."
Page 4, ligne 39. Retranchez "Corporation" et insérez " Compagnie," et

.retranchez depuis " et" juscu'à "le," dans la même ligne, et insérez "tels Offi-
"ciers, Ingénieurs, Arpenteurs, Agents ou Serviteurs auront."

Page 4, ligne 40. Retranchez depuis " avoisinant " jusqu'à " pour," dans
la 41e liane, et insérez " le dit Boulevard."

Page 4, ligne 48. Retranchez " Corporation " et insérez " Compagnie."
Page,5, ligne 1. !Retranchez depuis le commencement de la ligne jusqu'à

"Parcs " et insérez " du Boulevard, du Chemin Public, places publiques," et
après " Jardins " insérez " Squgres," dans la m,ême ligne.

Page 5, ligne 7. Retranchez depuis " sur " jusqu'à " pourvu " et insérez
"le dit Chemin ou Boulevard."

Page 5, ligne 17. Retranchez "Corporation" et insérez " Compagnie."
Page 5, lignes 18 et 19. Retranchez depuis " d'emprunter " jusqu'à "de,". et

après "l'argent" insérez "mais non au-delà en aucun temps de Cent mille
" piastres."

Page 5, ligne 27. Après " Notaires " insérez " pourvu toujours qu'aucun tel
"Billet, Promesse ou Débenture ne sera pour une somme moindre déCent

piastres."
Page 7, ligne.34. Retranchez depuis "Section " jusqu'à "sur," dans la 35e

ligne, et insérez " du dit-Boulevard."
Page 7, ligne 35. Retranchez.depuis "de " jusqu'à " sera," dans la 36e ligne,et insérez " sa souscription."
Page 8, ligne 34. Retranchez depuis " ligne " jusqu'à " où" et insérez "du

"dit Boglevard," et retranchez " d'iceux " et insérez " d'icelui," dans la même
ligne.
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Page 9, ligne 36. Retranchez depuis " portion " jusqu'à" ne" et insérez "du
"dit Boulevard ou Chemin Public."

Page 9, ligne 41. 'Retranchez depuis " faire " jusqu'à "où" et insérez "le
dit Chemin,", et retranchez " d'iceux " et insérez " d'icelui," dans les 41e et

42e lignes.
Page 10, ligne 24. Retranchez depuis " d'enregistrement" jusqu'à " de" et

insérez " de la Division d'enregistrement."
Page 11, ligne 6. Retranchez " Chemin" et insérez " Boulevard."
Page 11, ligne 7. Retranchez " Chemin "et insérez "Boulevard."
Page 11, ligne 12. Retranchez 4 Chemin " et insérez " Boulevard."
Page Il, ligne 33. Retranchez depuis " sur " jusqu'à "parcs " dans la 34e

ligne, et insérez " le dit Boulevard ou chemin public, places publique," et après
"jardins," insérez " Squares," dans la même ligne.

Page 11, ligne 34. Retranchez depuis "d'ornement" jusqu'à "ou" dans la 35e
ligne où ce mot se rencontre pour la première fois.

Page 12, ligne 1. Retranchez depuis " pour" jusqu'à " Parcs " dans la 2me
ligne et insérez " le dit Boulevard ou Chemin Public, Places Publiques " et
après " Jardins," insérez " Squares" dans la même ligne.

Page 12, lignes 2 et 3. Retranchez depuis " d'ornement " jusqu'à " seront."
Page 12, ligne 6. Retranchez depuis " d'acquérir " jusqu'à " Parcs," dans

la 7me ligne, et insérez " le dit Boulevard ou Chemin Public " et après "Jar-
dins" insérez " Square," dans la même ligne.

Page 12, ligne 23. Retranchez depuis " Compagnie" jusqu'à " signifiera."
Dans les Cédules du Bill.

Page 12, ligne 30. Après " la " insérez " Session tenue dans les vingt-et-
unième et vingt-deuxième."

Page 12, ligne 46. Retranchez depuis " savoir " jusqu'à " En" dans la 13e
page et la Sme ligne et insérez (" Décrive~ ici la propriété hypothéquée.")

Page 13, ligne 19. Retranchez " Chemins " et insérez" Chemin."
Dans le Préambule du Bill.

Page 1, ligne 3. Retranchez depuis " fait " jusqu'à " sur " dans la 4me
liane et insérez "l un Boulevard ou Chemin Public."

Page 1, ligne 6. Après " des " insérez " Place Publiques," et après
" Parcs " retranchez " Publiques," dans la même ligne.

Page 1, ligne 7. Après " Jardins," insérez " Squares."
Les dits Amendement ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que celte Chambre a adopté leurs Amendements.
La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par

le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour légaliser certains Réglements
" et Débentures du Conseil de Ville de Cobourg, et pour amender l'Acte pour
" investir la Municipalité de Cobourg de la propriété du Havre de cette Ville,
"et pour d'autres fins," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 30. Retranchez depuis " d'iceux" jusqu'à " tout" dans la 36e
ligne.

Page 1, ligne 44. Retranchez " exclusivement."
Dans le Préambule du Bill:

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Presqu'Ble à Marmora ; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Mowat
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a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoini d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonn6-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, ei conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour confirmer une Résolution ou Réglement de la Corporation de Montréal et
pour autoriser les Commissaires du Havre de Montréal à construire une galerie
sur la Rue Capital à Montréal; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le fauteuil; et M. Bell a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
conférer à Robert Brampton certains droits acquis de William Cooke, breveté sous
le grand sceau du Royaume-Uni pour certaines améliorations dans la ventila-
tion ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et
M. Burwell a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer le Bureau d'Administration des Biens Temporels de l'Eglise
Presbytérienne du Canada, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Gould a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer l'Asile de la Magdeleine et Maison de Refuge et d'Industrie de
Toronto; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil;
et M. Campbell a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender de nouveau l'Acte d'incorporation de la Compagnie d'Assurance
Provinciale de Toronto; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil; et M. Wright a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Dehnain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Pont International; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M.
Dunkin a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est· formée en Comité sur le Bill
pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Chemin à Rails Plats,de Colborn à Marmora; et après y avoir siégé pendant quelque temps, M. lPO-
rateur a repris le Fauteuil; et M. McDougall a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonng-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain. .
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La Chambre, en conformii1té de l'Ordre, s'es1 forrmé,e en Comité sur le Bill
pour confirmer un arpentage de pariie de la Concession du Township de Hope,
dans le Comté de Durham, tel que fait par John Hewston; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Christie a fait rapport,
Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire räpport sans
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour modifier la composition du personnel de la Corporation du Séminaire de
Nicolet ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Jobin a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender l'Acte pour incorporer certaines personnes sous les nom et raison
de Compagnie du Chemin de Fer du Canada Nord-Ouest, en prolongeant le
temps fixé pour commencer et terminer le dit Chemin de Fer; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Notman a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport,
sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour changer les limites du Village de Kemptville; et après y avoir siégé quel-
que temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Robinson a fait rapport, Que
le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport, sans
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender certains Actes relatifs à la Banque du Peuple ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Baby a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour diviser le Township de Chester en deux Municipalités distinctes; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Langevin
a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné--Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour légaliser certains Actes de la Municipalité Scolaire de St. Ferdinand d'Ha-
lifax; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Labelle a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait en-
joint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné--Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour réunir partie de larrondissement d'Ecole No, 5, dans la Municipalité de



21" Victoria. 21Juin. 729'

Trafalgar, à la Ville de Milton, pour-les fins scolaires; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. William F. Powell a
fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire'
rapport sans amendement.

Ordonné--Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité surle Bil.
pour annexer la section d'Ecole No. 3, dans le Township de Matilda, Comté de
Dundas, à celle du Village des Iroquois; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. ogan a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans- amende-
ment.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Ville de Stratford, et en définir les limites, et pour la diviser en
quartiers ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. Richard W. Scott a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser Allan Winot, Lewis Wilmot, John Wilmot, et Samuel Wilmot, Fils de
feu Samuel Street Willmot, à posséder certains morceaux de terre à eux légués
en pleine propriété et exempts des restrictions, limitations et réversions créées
par le testament du dit Samuel Street Wilmot ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Patrick a fait rapport, Que le
Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission
de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mercredi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur leBill pour
étendre la Charte de la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville à Ottawa,
et pour d'autres fins ; et après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris
le Fauteuil, et M. Gowan a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer le Village de Welland; et aprèsy avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Howland a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendenient.

Ordonné-Que le Bill soit lu la'troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer le Village d'Embro, dans le Township de Zorra Ouest; et après y avoir
siégé quelque temps, M. P'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Price' a fait rapport,.
Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire -rapport sans.
amendement. -

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
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La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bil pour
amender l'acte passé en la 18e année du Règne de Sa Majesté, Chapitre 159,
intitulé : " Acte pour amender et refondre les dispositions des Ordonnances pour
" l'incorporation de la Cité et Ville de Québec, et pour déléguer de plus amples
" pouvoirs à la Corporation de la dite Cité et Ville," et après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Connor a fait rapport, Que
le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
permettre à C. S. Clark de retenir lEcluse et les Barrages construits par lui sur
la Rivière St. François; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Roblin a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bilf
pour incorporer l'Académie d'Iberville ; et après y avoir siégé ;quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Simard a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Société St. George de Toronto; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Benjamin a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait *enjoint d'en faire rapport sans amen-
dément.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer l'Hôpital Général du District des Trois-Rivières; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Morrison a
fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill con-
cernant certains enregistrements affectant des terrains situés dans le Township
d'Acton, et dans cette partie du Township d' Upton qui se trouve dans le Comté
de Bagot, dans le District de St. Hyacinthe ; et après y avoir siégé quelque temps,
M. 'Orateur a repris le Fauteuil; et M. obin a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Jobin a fait rapport du Bill en conséquence; et lAmendement a été lu et

adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer le Village de Pembroke, dans le Comté de Renfrew ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. P'Orateur'a repris le fauteuil ; et M. Notman a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.
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Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Arpen-

teurs Provinciaux du Bas- Canada, étant lu;
Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender lActe des
Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855, et pour ériger St. Lam-
bert en une Municipalité séparée, étant lu ;

Le Bill a-été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Canal à Vaisseaux de la Rivière St. Clair et de Two Creeks, étant lu;-

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire de L'Islet le chef-
lieu du District de Montmagny, étant lu ;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre- les
Actes qui constituent la Charte de la Banque de Québec, et pour d'autres fins,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur l'Amende-
ment qui a été proposé Mercredi, le neuf du courant, à la Question, Qu'il soit
permis de présenter un Bill pour baser la représentation des divers Colléges
Electoraux en, cette Province sur leurs populations respectives, et que le Bill soit
maintenant lu pour la première fois; et lequel Amendement était, Que le mot
" maintenant " soit retranché, et que les mots " de ce jour en trois mois " soient
ajoutés à la fin d'icelui.

Ordonné-Que le dit Ordre soit remis à Mercredi prochain, et que ce soit alors
le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur l'Amende-
ment qui a été proposé Mercredi, le dix-neuf de Mai dernier, à l'Amendement
proposé à la Question: " Que c'est l'opinion -de cette Chambre que toute tenta-
tive de législation affectant une Section de la Province, contrairement aux vSux
de la majorité des Représentants de cette Section, serait pleine de dangereuses
conséquences pour le bien-être de la Province, donnerait lieu à beaicup'd'in-
justice ;" et lequel Amendement proposé était:, Que tous les -mots après "Que"
jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: " le Parlement Impérial, en décrétànt dans la Clause 12e~de l'Acie 3
et 4 Vict., chap. 35, que les, parties.dela Province.du Canada,:alors le, Rit et
le Bas-Canada, soient représentées dans l'Assembtée Législative par un égal
nombre de députés, quelles que fussent les populationsrespectives de ces .deux
Provinces, a consacré le principe fédéral dans l'Union ; que leParlement. Cana-
dien a reconnu et sanctionné ce même principe lorsqu'en augmentant le nombre
des Représentants par lActe 15 et 16 Vic., chap. 152, après le recensement de
1851, il a maintenu l'égalité numérique entre les -deux anciennes Provinces;
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que ce dernier Parlement lui a donné une sanction plus forte et plus significative
encore, en l'étendant au Conseil Législatif dans les termes suivants, par l'Acte
19 et 20 Vict., chap. 140: "les Membres élus seront au nombre de quarante-huit,
dont vingt-quatre pour le Haut, et vingt-quatre pour le Bas-Canada;" que les
Représentants de Sa Majesté, en prenant, comme règle, ses Conseillers Exécu-
tifs en égal nombre dans le Haut et dans le Bas-Canada, ont aussi reconnu leur
condition d'Union et sanctionné dans l'administration le caractère fédéral de
l'Acte Constitutionnel de 1840; mais que la sanction de ce principe dans l'ad-
ministration ne peut être réelle qu'en autant que les Conseillers Exécutifs, pris
dans une Section de la Province, en possèdent la confiance exprimée par la
majorité de ces représentants," et lequel Amendement au dit Amendement pro-
posé était: Que les mots " le Parlement Impérial en décrétant dans la Clause
12e de lActe 3 et 4 TVict., chap. 35, que les parties de la Province du Canada,
alors le Haut et le Bas-Canada, seraient représentées dans l'Assemblée Légis-
lative par un égal nombre de députés, quelles que fussent les populations respec-
tives de ces deux Provinces, a consacré le principe fédéral dans l'Union; que le
Parlement Canadien a reconnu et sanctionné ce même principe lorsqu'en aug-
mentant le nombre des représentants, par l'Acte 15 et 16 Vict., chap. 152, après
le recensement de 1851, il a maintenu l'égalité numérique entre les deux an-
ciennes Provinces; que ce dernier Parlement lui a donné une sanction plus
forte et plus significative encore, en l'étendant au Conseil Législatif dans les
termes suivants, par l'Acte 19 et 20 Vict., chap. 140: " les Membres élus seront
au nombre de quarante-huit, et dont vingt-quatre pour le Haut, et vingt-quatre
pour le Bas-Canada;" que les Représentants de Sa Majesté, en prenant, comme
règle, ses Conseillers Exécutifs en égal nombre dans le Haut et dans le Bas-
Canada, ont aussi reconnu leur condition d'Union et sanctionné dans l'admi-
nistration le caractère fédéral de l'Acte Constitutionnel de 1840; mais que la
sanction de ce principe dans l'administration ne peut être réelle qu'en autant
que les Conseillers Exécutifs, pris dans une section de la Province, en possè-
dent la confiance, exprimée par la majorité de ses représentants," soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Cette Chambre est d'opinion
que le principe de la double majorité qui a été reconnu et suivi dans le Gouver-
nement et la Législation de cette Province depuis 1848, doit continuer à être
reconnu et suivi de la même manière, dans l'intérêt, bien entendu des deux
sections de la Province."

Ordonné-Que le dit Ordre soit remis à Mercredi prochain, et que ce soit alors
le second Ordre du jour.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour légaliser certains procédés des Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Whitney a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, ·et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonne-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender PActe pour pourvoir à la formation de Compagnies Incorporées à Fonds
Social pour les fins relatives aux Manufactures, aux Mines, à la Mécanique ou
à la Chimie ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. Panet a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour lever tous doutes quant aux droits que peuvent avoir à leurs améliorations
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les personnes qui se sont établies sur des terres incultes dans le Bas-Canada,
sans en connaître les propriétaires; et après y avoir siégé quelque temps, M.
lOrateur a repris le 'Fauteuil; et M. Piché a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Piché a fait rapport du Bill en conséquence, et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

M. White a fait rapport du Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour
modifier et amender les Actes relatifs à la Banque du District de Niagara," et
les Amendements ont été lus comme suit :-

Page 1, ligne 18. Retranchez " trois " et insérez " deux"
Page 1, ligne 18. Retranchez depuis "Acte " dans la 20e ligne, jusqu'au

mot " et " dans la 22e ligne.
Page 1, ligne 22. Après le mot " cent" insérez " cinquante."
Page 1, ligne 28. Après "labrogées " insérez comme Clause 111: "Et il est

" par le présent déclaré qu'aucun des priviléges accordés par les dits Actes ou
" aucun d'eux, n'a été forfait en raison de ce que de la dite somme de cinquante
" mille louis, mentionnée en premier lieu, n'aurait pas été souscrite et payée
" avant la passation du présent Acte, tel que requis par les dits Actes, et chaque
"et chacun d'eux appartiennent encore et continueront d'appartenir en propri-
"été et jouissance par la dite Corporation en une manière aussi complète et
"ample pour toutes fins et intentions quelconques qu'elles en ont toujours eu la
"jouissance ou propriété, sujette seulement aux termes et conditions des dits
" Actes tels qu'amendés par cet Acte."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Bill, avec les Amendements, soit la la troisième fois De-

main.

La Chambre s'est de nouveau formée en Comité sur le Bill pour changer le
nom de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et de la Navigation
du St. Maurice; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. Hébert a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour séparer les Comtés de Lennox et Addington du Comté de Frontenac, pour
les fins Judiciaires, Municipales et autres; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Benjamin a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le.Bill
pour mettre la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer en état de cons-
truire un Pont à Sarnia; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil; et M. McKellar a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain..

Alors, sur motion de M. Patrick, secondé par'M. White,
La ,Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 22 Juin 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par l'Honorable M. Sidney Smith-la Pétition du Conseil Municipal des
Comtés unis de Durhan et Northumberland.

Par M. le Solliciteur Général Rose-la Pétition de Messieurs Lyman, Savage
et Compagnie, et autres, de la Cité de Montréal.

Par M. Clark-la Pétition de Robert Fleming Gourlay.
Par M. William F. Powell-la Pétition de John Supple et autres, du Comté

de Renfrew.

M. William P. Powell, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la
Cité de Québec, a informé la Chambre, Que Thomas Roberts Ferguson, Ecuyer,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la
réunion du Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que Thomas Roberts Ferguson, Ecuyer, soit présent à sa place en
cette Chambre Demain.

M. Simard a fait rapport du Bill pour réfondre les lois relatives à l'inspection
du Poisson dans le Haut et le Bas-Canada; et les amendements ont été lus et
adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant :-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender la Repré-
"sentation du Peuple de cette Province en Parlement, en ce qui regarde le
"Township d'Armagh," sans amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de P'Ordre, a repris les Débats ajournés sur l'Amen-
dement qui a été proposé, Vendredi dernier, à la Question, Que M. l'Orateur
laisse maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme en Comité des
Subsides) et lequel amendement était, Que tous les mots après " Que " jusqu'à
la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants: " cette Chambre ne se forme pas en Comité des Subsides auparavant
" que les changements au Tarif et aux droits d'Excise que le Gouvernement se
"propose de soumettre au Parlement, n'aient été déposés sur la table de cette
" Chambre."

Et la Question ayant été de nouveau proposée sur l'Amendement;
M. McGeeaproposé, par voie d'amendement au dit Amendement proposé, secon-

dé par l'Honorable M. John Sandfield Macdonald, Que les mots "cette Chambre ne
" se forme pas en Comité des Subsides auparavant que les changements au Tarif
" et aux droits d'Excise que le Gouvernement se propose de soumettre au Parle-
" ment n'aient été déposés sur la table de cette Chambre," soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " cette Chambre n'a pas en l'occasion
"d'exprimer son opinion, quant au choix de la Cité d'Ottawa comme Siége du

Gouvernement, et qu'avant qu'il soit dépensé de l'argent pour les Edifices Pu-
"blics dans la dite Cité, le Gouvernement devrait soumettre ce choix à la con-
"sidéralion de la Législature."

Objection ayant'été faite, que le dit amendement à l'amendement n'était pas
dans l'ordre, M. l'Orateur a déclaré qu'en autant que la coutume du-Gouvernement
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Impérial était de ne permettre qu'un seul amendement fut proposé à la motion:
" Que l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil " sur des Questions de Subsides et
de voies et moyens, et comme en l'absence de toute règle de cette Chambre à
cet égard l'on doit avoir recours à la coutume suivie par le Parlement, le dit
amendement à l'amendement était hors d'ordre.

Et appel ayant été fait de la décision de M. l'Orateur, la Chambre s'est divi-
sée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Buchanan,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc.
Chapais,
Cimon,
Daly,
Daoust,
Dawson,

Ailcins,
Allan,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
Christie,
Clark,

Dionne,
Drummond,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
.Fellowes,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,

Gén. Gowan,
Harwood,
Labelle,
Laberge,
Lacoste,

Coolo,
Dorion,
Dorland,
Foley,
Gould,
Hartman,
Rogan,

Laframboise, Powell, WM. F.
Langevin, Robinson,
LeBoutillier, Roblin,
Loranger, Rose, Sol. Gén.
V1acbeth, Ross,

Macdonald, Pro.Gén.Scott, Richard W.
1M1acdonald, John S. Sherwood,
MacLeod, Sicotte,
McCann, Simard,
McMicken, Sincennes,
Merritt, Smith, Sydney
iMorin, Somerville,

orrison, Talbot,
Fanet, Tassé,
Piché, Tett
Playfair, Webb,
Pope. 69. Whitneq.

CONTRE.

Messieurs
Howland, Mfrlunro,
McDonald, DonaldA.Notman,
Mk'attice, Patrick,
MccDougall, Rymal,
McGee, Stirton,
McKellar, White,
Mowat, 29. Wright.

,
Ainsi, la décision de M. P'Orateur a été confirmée.

Et la Question sur lAmendement à la Question première ayant été
veau proposée;

Et de nouveau débats s'étant élevés;
Ordonné-Que les-débats soient ajournés.

de nou-

M. Dorland a proposé, secondé par M. Rymal, et la Question ayant été mise
Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée'; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Ailins,.
Allan,
Bell; .
Bourassa,

Cook,
J)aoust,
Desaulniers,:,
Dionne,

.Laberge,
Laframboise,
Macdonald,-D. A.
Macdonald, John S.

Notman,
Pat rick,
Piché, .
Robinson,
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Brown, Dorion, Mackenzie, Rymal,
Burwell, Dorland, .Mattice, Stirton,
Campbell, Foley, Mc Dougall, Tassé,
Cauchon, Gaudet, McGee, Thibaudeau,
Christie, Gauvreau, McKellar, Wallbridge,
Cimon, Gould, Mowat, White,
Clark, Hlogan, MJ'funro, 46. Wright.
Connor, Jobin,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daly, Macbeth, Powell, William F.
Archambeault, Dufresne, Macdonald, Pro. Gén.Roblin,
Baby, Dunkin, MacLeod, Rose, Sol. Gén.
Beaubien, Fellowes, IITcCann, Scott, Richard W.
Buchanan, Ferguson, lcMicken, Sherwood,
Burton, Fortier, 1M'orin, Sicotte,
Cameron, John Fournier, llorrison, Simard,
Carling, Gowan, Panct, Smith, Sidney
Cayley, Lacoste, Playfair, Talbot,
Cartier, Pro. Gén. Langevin, Pope, 40. Webb.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
La Chambre s'est ajournée en conséquence.

Mercredi, 23 Juin 1858.

J ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
j table :-
Par M. Dionne,-Ia Pétition de la Municipalité de la Paroisse des Trois-

Pistoles.
Par M. Somerville,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Elgin.
Par M. Foley,-la Pétition d'. B. Bowman et autres, du Village .de Berlin;

la Pétition de George G. Ire/and et autres, du Comté de Waterloo, et la Pétition
de William Davidson et autres, de la Ville de Berlin.

Par ['Honorable M. Cayley,-la Pétition de Tanes Work et autres, du Comté
de Renfrpw, et la Pétition d'Alexander Frazer et autres, du Comté de Renfrew.
? Par M. Hartman,-la Pétition d'Owen Lloyd et autres, du Village d'Holland
Landing; la Pétition de J. D. Phillips et autres, du Village d'Aurora, et la
Pétition de Donald Sutheriand et autres, du Village de Newmarket.

Par M. Morrison,-la Pétition de Messieurs Moffatt, Murray et Compagnie,
et autres, de la Cité de Toronto, et la Pétition de W. H. Boultor, Maire, et au-
tres, de la Cité de Toronto.

Par M. Robinson,--la Pétition de J. Heyden et autres, de la Cité de Toronto.
Par M. Connor,-la Pétition de James Henderson et autres, du Village d'In-

gersoll; la Pétition de J. Cowan et autres, du Comté d'Oxford, et la Pétition de
D. Doty et autres, du Village d'Ingersoll.

Par M. Daly,-la Pétition d'Abraham A. Erb et autres, du Comté de Water-
loo; la Pétition de W. Baker et autres, du Comté de Waterloo, et la Pétitipn de
Joshua Shantz et autres, du Comté de Waterloo.

Par M. McDougall,-la Pétition de George R. McNamee et autres, de la Ville
de Woodstock.
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Par M. Buchanan,-la Pétition de Richard Bull et autres, de la Cité d'Hamil-
ton; la Pétition de R. C. Buscombe et autres, de la Cité d'Hamilton; la Pétition
d'Adam Brown et autres, de la Cité.d'Hamilton; la Pétition de R. S. Beasley et
autres, de la Cité d'Hamilton; la Pétition de William Cruikshank et autres, de
la Cité d'Hamilton; la Pétition de G. Lee et autres, de la Cité d'Hamilton; la
Pétition de Richard iMorgan et autres, de la Cité d'Hamilton; la Pétition de
George H. Mills; Maire, et autres, de la Cité d'Hamilton; la Pétition de John
Dowling et autres, de la Cité d'Hamilton ; la Pétition de William Parmer et au-
tres, de la Cité d'Hamilton; la Pétition de J. Faulkner, de la Cité d'Hamilton;
la Pétition de W. J. Sunley et autres, de la Cité d'Hamilton; la Pétition de J.
Adams et autres, de la Cité d'Hamilton; la Pétition de Robert Hooper et autres,
de la Cité d'Hamilton; la Pétition de William Hendrie et autres, de la Cité
d'Hamilton ; la Pétition de James Evans et autres, de la Cité d'Hamilton, -et la
Pétition de George Todd et autres, de la Cité d'Hamilton.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Des Président et Directeurs de la Compagnie du Chemin Planchéié de

Streetsville; demandant des amendements au Bill pour incorporer le Village.de
Streetsville.

De G. G. German et autres, de la Ville de Belleville; demandant la passation
d'une Loi contre les Liqueurs enivrantes.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. John Cameron,
Ordonné-Que les Pétitions de Richard Bull et autres, de la Cité d'Hamilton;

de R. C. Buscombe et autres, de la Cité d'Hamilton; d'Adam Brown et autres,
de la Cité d'Hamilton; de R. S. Beasley et autres, de la Cité d'Hamilton; de
William Cruikshank et autres, de la Cité d'Hamilton; de G. Lee et autres, de
la Cité d'Hamilton; de Richard Morgan et autres, de la Cité d'Hamilton; de
George H. Mills, Maire, et autres, de la Cité d'Hamilton; de Johin Dowling et
autres, de la Cité d'Hamilton; de William Farmer et autres, de la Cité d'Ha-
milton; de J. Faulkner et autres, de la Cité d'Hamilton; de W. J. Sunley et
autres, de la Cité d'Hamilton; de JT. Adams et autres, de la Cité d'Hamilton;
de Robert Hooper et autres, de la Cité d'Hamilton; de William Hendrie et au-
tres, de la Cité d'Hamilton; de James Evans et autres, de la Cité d'Hamilton;
de George Todd et autres, de la Cité d'Hamilton; de James Henderson et au-
tres, du Village dIlngersoll; de J. Cowan et autres, du Comté d'Ozford; de D.
Doty et autres, du Village d'Ingersoll; d'Abram A. Erb et autres, du Comté de
Waterloo; de W. Baker et autres, du Comté de Waterloo ; de Jàshua Shantz et
autres, du Comté de Waterloo; de George G. Ireland et autres, du Comté de
Waterloo; de William Devidson et autres, de la Ville de' Berlin; et de George
R. McNamee et autres, de la Ville de Woodstock; soient reçues et lues, et que
les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelles.

Et les dites Pétitions ont été reçues et lues, demandant que la Compagnie du
Grand Chemin de Fer Occidental soit obligée à construireun Pont Perma-
nent sur le Canal Desjardins, afin de mettre la vie des voyageurs en sûreté au-
tant que possible.

Ordonné-Que les dites Pétitions soient renvoyées au Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

M. Cimon, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte des Municipa-
lités et des Chemins du Bas-Canada de 1855, ainsi que les Lois amendant l'Acte
susdit, a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des
amendements. -

93
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M. Playfair, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Ch.ambre le Vingt-Unième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

Voire Comité a examiné les Pétitions de la Municipalité du Township de
Grimsby, Comté de Lincoln, demandant l'établissement d'une certaine ligne de
concession, et il a trouvé'suffisant l'avis qui en a été donné.

Il a aussi examiné la Pétition du Conseil de Ville de Windsor, demandant
la passation d'une Loi pour légaliser le Rôle de Cotisation de la Ville de Wind-
sor, le dit Rôle n'ayant pas été terminé dans le temps voulu par la Loi par suite
de la négligence des Cotiseurs. Il n'en a pas été donné avis, mais voire Comité
n'hésite aucunement à recommander que la 62me Règle soit suspendue en ce
cas.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-
Rapport des Commissaires nommés en vertu de l'Acte 9 Vict., chap. 38, pour
s'enquérir des affaires des Sauvages en Canada.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 21.)

M. l'Orateur a fait Rapport à la Chambre, que conformément à la 139e Sec-
tion de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851, dans l'affaire de la Pétition de
Alexander McLean, Ecuyer, de la Ville de Cornwall, Comté de Stormont, se plai-
gnant d'une Election et Rapport irréguliers de William D. Mattice, Ecuyer, pour
représenter le Comté de Stormont, il avait taxé les frais que les Pétit'onnaires
doivent payer aux témoins suivants, savoir

A Andrew Stevenson, pour sa présence............ ....... $2 00.
do transport.............. 2 00

John Stevenson, pour sa présence...................... 00
do transport...... ............. . . 2 00

Alexander McIntosh, pour sa présence..................... 2 00
do transport............... ........... 1 50

Nelson Montgomery, pour sa présence..................... 2 00
do transport............................ 2 00

Russel Bawley Johnson, pour sa présence ......... 2 00
do transport ............ ........... 1 50

Miles McMillan, pour sa présence..................... 2 00-
do . transport ....................:. 1 50

Hiram E. Barnhart, pour sa présence............ ...... 1 00
Joseph Loucks, do ........ 100
Samuel Ault, do .... ................. 2 00
William Colquhoun do .... .................. 0 50
Christopher McRea, do . .................... 200

do transport ........................... 2 00
Hiram Morgan,, pour sa présence........................ 1 00
John Fisher, pour sa présence........................... 1 00
Thomas Coppns, do . ......................... 1 00
Andrew Grondeau, do .......... ............... 2 00
Archibald MNcMillan, do ..... ,. ...... . ... ... 1 00

do transport ............... ...... 2 50
Donald McMillan, pour:sa présence....... ..... 2 00

do transport ........................... 2 50
Jacob Vincent, pour sa présence ......................... 2 00
Duncan McLennan, do..do .. .................... 1 00

do .transport ..................... 50
Jacob Panfst, pour sa présence .................... ..... 1 00
William Mattice, do ........ ........ @.. ... .. 1 00-
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-Francis .. Maxwell, do ......... ................ 00
John Peter Cockburn, do .................... 300.

do transport ....................... 2 00
*WilliamWarner, Ecuyer, pour sa-présence............ 1, 00
,Richard T. Wilkinson,.Ecuyer, -do. .............. 4 00

do transport ........................... 1 50
Donald McInnes, pour sa présence.... . ........ 1 00

do transport ........... ...... 50
Christopher.Shelp, poursa présence..................... 2 00
Patrick Shelp, do ....................... 2 00
Adam Warner, do ...................... 2 00
Martin Alguire, do ....................... 2 00
Andrew Dunbar, do..................... 2 00
Francis Pelan, do ... ..... 1 00
John Boram, do.............. 2 00

do transport ............ 2 00
George N. Archibald, pour sa présence .... .... 0 50
John Mcyairn, - do ................... 0'50
John Alguire, do ................... 1 00'
James Tiernay, do ........ 0........... s 0

$84 50

Se montant à quatre-vingt-quatre piastre et cinquante cents.
Aussi, les allocations à être payées par le Membre siégeant aux témoins sui-

vants :-
John McDonnell, Ecuyer, pour saprésence ... .. 0
Richard Murphy,''do 0.... * 100
George Ferris, do 0.a...'0......... 2 00
Simon Baker, do e 10
William M. Baker, do 1'oo
William Servis, 'do 'où
Williani B. 1Baker, do t. i o

M.ý Dorion, duoiité Permaent :des -ivers;pBioss. Privés. .a, préserté la

Chambre le Seizième Rapport-du dit Comité, lequel a, té,lu càme-st,:
V o tre C o m it é, a e x a m in é -le ýB i 1 p. u g a-.d R.g.. . . . . . . . .... d 1

lage d'Ingersoll. pour prélever -une certaine -somme d'argent e
a décidé d'en faire.,rapport sans amendement.. e.i

M. Dorion, du.ýComité - Permanent,,des.-ýdivers -Bis,, P-rivés,.ý a-.présent6' à la
Chambre le Dix-seplièmneRap.port du dit Comité, lequela été:lucornme.siit :ý

1Votre. Comité _aexaminé '16 Bill pour séparer IeComté de Dsrham dIu Comté
de Northumberland- qu'il, a amendé; de.,manière à -laisser., la:ý,qtestion-dé, Isépa-
ration. et le. choihc d&'chef-ilieuýaux..iRêeves et7Dépjulés-;Reevés;du -Comité, dé-Dur.
ham; k- ;n il . soumet, ces.-,,amendementt3 à 1âà-,-considérationi. de"votrefionorâble

WChambre.illiam,' .B
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Votre Comité a examiné le Bill pour détacher une partie du Comté de Chi-
coutimi et en faire une Municipalité séparée, et pour autoriser l'Election de
Conseillers dans telle Municipalité. Il trouve qu'il n'est pas motivé par une
Pétition, et qu'il est plutôt d'une nature publique que privée. Il le renvoie en
conséquence à votre Honorable Chambre et recommande qu'elle en dispose
comme Bill public.

Ordonné-Que le Bill pour détacher une partie du Comté de Chicoutimi, en
faire une Municipalité distincte et pour rendre valides les Elections en icelle,
soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Sur motion de M. Price, secondé par M. le Solliciteur Général Rose,
Ordonné-Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie se rende en

cette Chambre demain, avec les livres de Poll pour la dernière Election pour le
Comté de Mégantic.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé " Acte pour amender l'Acte
d'Incorporation'du Collége de L'Assomption" avec un amendement, auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : " Acte pour autoriser
la Bibliothèque des Avocats de Québec à vendre et transporter sa Bibliothèque"
auquel il demande le concours de. cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

M. Ferguson a proposé, secondé par M. John Cameron, et la Question ayant
été proposée, Qu'il est nécessaire et expédient que les différents Actes et parties
d'Actes qui autorisent l'établissement et l'entretien d'Ecóles Séparées ou de
secte sous la Loi des Ecoles Communes du Haut-Canada, soient abrogés immé-
diatement ;

M. McMicken a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Gowan, Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " la Question des Ecoles
"Séparées soit renvoyées à un Comité Spécial qui sera nommé par la Chambre,
" avec instruction de préparer un Bill pour reconnaître les droits et priviléges
"aujourd'hui solennellement garantis par la Loi relative aux Ecoles Séparées,
"en autant qu'ils sont maintenant en pratique, et pourvu que la pratique des
" dits droits et priviléges sera continuée, mais cessera pour celui qui n'en fera
" pas usage, et qu'il soit de plus pourvu que toute reconnaissance par l'Etat ou
" Sanction Législative soit retirée de tout Système d'Education d'Ecoles Sépa-
" rées au-delà des priviléges maintenant compris et qui seront ainsi continués."

M. Daly a proposé, par 'voie d'amendement au dit Amendement proposé, se-
condé par M. Carling, Que les mots "' la 'Question des Ecoles Séparées soit
"renvoyée à un Comité Spécial qui sera nommé par la Chambre, avec instruc-
"tion de préparer un Bill pour reconnaître les droits et priviléges aujourd'hui
" solennellement garantis par la Loi rélative aux Ecoles Séparées, en autant
".qu'ils sont maintenant en pratique, et.pourvu que la pratique des dits droits et
". priviléges sera continuée, mais cessera pour 'celui qui n'en fera pas usage, et
"'qu'il soit de plus pourvu que toute reconnaissance par l'Etat ou Sanction Lé-
"gislative soit retirée dé tout Système d'Education d'Ecoles Séparées au-delà
"des.priviléges maintenant compris et qui- seront ainsi continués," soient.re-
tranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Dans l'opinion de cefte
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" Chambre, les Lois actuelles relatives aux Ecoles Communes dans le Haut-
" Canada, soient maintenues."

Et l'A'nendement au dit Amendement proposé ayant été mis aux voix, la
Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit -

POUR.

Messieurs
Daly, Morrison,
Fellowes, Powell, William
Loranger, Price,
Macbeth, Robinson,

Malcolm, Macdonald, Pro. Gén.Roblin,.
Macdonald, Donald A.Rose, Sol. G én.
Macdonald, . S. Scott, William

ro. Gén.

Aikins,
Allan,
Archlambeault,
Beaubien,
Bell,
Biggar,
Bown,
Bureau,
Buruwell,
Canzeron, John
Campbell,
Cauchon,
Chapais,
Christie,
Cimon,
Clark,
Connor,
Cook,
Daoust,
Dawson,

Mattice,

Desaulnier,
Dionne,
Dorion,
Dorland,
Drummond,
Dubord,
Dzfresne,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Gould,
Gowan,
Harwood,
Hébert,

Alleyn,
Benýjamin,
Buchlantan,
Burton,
Cameron,
Carling,
Cayley,
Cartier, P

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et l'Amendement à la Question première ayant été
Charnbre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,
suit

POUR.

Messieurs
Gowan,

CONTRE.

Messieurs

Sicotte,
F. Simpson,

Sm ith, Sidney
Tett,
Wallbridge,
Webb,

31. Whiitnt.y.

Notman,
Panet,
Patrick,
Piché,
Playfair,
Pope,
Powell, Walker,
Ross,
Rynal,
Scott, Richard W.
Short,
Sinzard,
Sincennes,
Stirton.
Talbot,
Tassé,
Thibaudeau,
White,

78. WTight.

mise aux voix, la
ont été pris comme

2. McMicken.

Aikins,
Allan,
Alleyn,
Archambeault,
Bea&bien,
Bel

Daoust, Lacoste,
Dawson, Laframboise,
Desaulniers, Langevin,
Dionne, Laporte,
Drion, Lemiëuz,
Dorland, Loranger,

Powell, William F
Price,
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
'Ross,

Sherwood,

CONTRE.

Messieurs

Hogan,
Howland,
Jobin,
Labelle,
Laberge,
Lacoste,
Laframboise,
Langevin,
Laporte,
Lemieux,
1MJackenzie,
MacLeod,
McCann,
ilIcDougall,4
McGee,
MPIcIellar,
MlcMicken,
Mowat,
Munro,
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Benjamin, Drummnond,
Biggar, Dubord,
Brown, Dufresne,
Buchanan, Dunkin,
Bureau, Fellowes,
Burton, Ferguson,
Bu.trwell, Ferres,
Cameron, John Foley,
Cameron, Malcolm Fortier,
Canpbell, Fournier,
Carling, Gaudet,
Cayiry, Gauvreau,
Cartier, Pro. Gén. Cill,
Cauchon, Gould,
Ctapais, Iarwood,
Christze, Ifébert,
Cimon, Rogan,
Clark, Howland,
Connor, Jobin,
Cook, Labelle,
Daly, Laberge,

Ainsi, la Question a été résolue

Macbeth, Rynal,
Macdonald, Pro. Gén.Scott, Richard W.
llacdonald, D. A. Scott, William
Macdonald, John S. Sherwood,
Mackenzie, Short,
MacfLeod, Sicotte,
IVàtice, Simard,
Mc:Cann, Simpson,
McDougall, Sincennes,
McGee, Smith, Sidney
McIKellar, Stirton,
Morrison, Tazlbot,
Mowat, Tassé,
Munro, Te/t,
Notman, Thibaudeau,
Panet, Wallbridge,
Patrick, Webb,
Piché, White,
Playfair, Whitney,
Pope, 107. Wright.
Powell, Walker

négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est di-
visée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins,
A1ln,
Bell,
Biggar,
Brown,
Burwell,
Cameron, John
Christie,

Clark,
Connor,
Cook,
Dorland,
Ferguson,
Folcy,
Gould,
Howland,

Mack~en zie,
M1cDougall,
MlcKcllar,
Mowat,
M/unro,
Notman,
Patrick,
Playfair,

CONTRE.

Messieurs

Pope,
Powell, Walker
Rymal,
Short,
Stirton,
Talbot.
White,

32. Wright.

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Buchanan,
Bureau,
Burton,
Cameron, Malcolm
Camp bcll,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Daly,

Dionne,
Dorion.
Drummond,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Gowan,
Harwood,
Rébert,
Hogan,

Lacoste, Price,
Laframboise, Robinson,
Langevin, Roblin,
Laporte, Rose, Sol. Gén.
Lemieu:, Ross,
Loranger, Scott, Richard W.
Macbeth, Scott, William
Macdonald, Pro.Gén. Sherwood,
Macdonald, Donald A.Sicotte,
Macdonald, John S. Simard,
MacLeod, Simpson,
Mattice, Sincennes,
McCann, Smith, Sidney
MvIcGee, Tassé,
McMficken, Teit,
Morrison, Thibaudeau,
Panet, Wallbridge,

,18&8
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Daonst, Jobin, Piché, Webb,
Dawson, Labelle, Powell, Win. F. 78. Whitney.
Desaulniers, Laberge,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

M. Ferguson s'est levé à sa place, et a dit qu'il lui a été impossible d'être
présent à la Séance du Comité Spécial sur la Pétition de l'Election Contestée
pour la Cité de Québec, en conséquence de l'incendie d'une partie du Pont sur
la route du Chemin de Fer du Nord d'après lequel toute communication avec la
Cité de Toronto, s'e.st trouvée interrompue, ce qui l'a empêché d'être présent à
temps à la réunion du dlit Comité hier.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Ferguson;
Résolu-Que cette déclaratien soit considérée une excuse suffisante.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour amender un Acte passé dans la dernière Session, intitulé : " Acte
" pour amender l'Acte de Procédure du Droit Commun de 1856, et pour faciliter
"le recours sur Lettres de Change et Billets," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Demain.

Sur motion de M. Talbot, secondé par M. Carling,
Ordonné-Que M. l'Orateur expédie son Warrant au Greffier ce la Couronne

en Chancellerie pour préparer un nouveau Writ pour l'élection d'un Membre
pour servir dans le présent Parlement, pour la Division Ouest du Comté de Mid-
dieser, à la place de John Scatcherd, Ecuyer, décédé.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 24 Juin 1868.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présetées et.déposées'sur la
table:-

Par M. Macbeth,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.
Par l'Honorable M. Sidney&Smith,-la Pétition de la'Municipalité du Township

de Seymour.
Par M. William Scott,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de

Preston et Brrlin. ,
Par M. Thibaudeau,-la Pétition de la Municipalité de la Paioisse du Cap

Santé, Comté de Portneuf.
Par M. Robinson,-la Pétition de Thomas Saulter et autres; de la Cité de

Toronto.
Par M. Biggar,-la Pétition de M. W. Pruyn ét autrés, du Comté de Brant.
Par M. Morrison,-la Pétition de la Municipalité des Townships de Tiry et

Tay; la Pétition de William Reid et autres, de Nottawasaga, Corrité de Simcoe;
et la Pétition de Johin Ross et autres, de Sunnidale, Comté de Simcoe.

Par M. Hartman,-la Pétition de James Sinline et autres, du Township de
King, Comté d'York; la Pétition de Joseph Eldridge et autres,- du Township de
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Whitchurch ; et la Pétition de John W. Reid, M. n., et autres, du Township de
Va'ugiihan, JComté d'Yorlk.

Par M. Burton,-la Pétition de David Smart et autres, de la Ville de Port
Hope.

Par M. iIcKellar,-la Pétition d'Alexander McCallarn et autres; la Pétition
de James Harper et autres; la Pétition de John L. Dolson et autres; et la Péti-
tion de John Lamont et autres.

Par M. Burwell,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Durham et Northumberland ; de-

mandant que le Bill pour pourvoir à la séparation du Comté de Durham d'avec
le Comté de Northumberiland ne devienne pas loi.

De Messieurs Lynan, Savage et Compagnie et autres, de la Cité de Montréal;
demandant que le Bill pour régler l'éducation des Pharmaciens, Chimistes et
Droguistes, et la vente des Poisons, ne devienne pas loi.

De Robert Fleming Gourlay ; demandant à être entendu personnellement a
la Barre de la Chambre.

De John Supple et autres, du Comté de Renfrew ; demandant que le Bill pour
annexer les nouveaux Townships de Brudenell, Lynedoch, Denbigh et Abinger
au Comté de Renfrew, e pour incorporer les dits Townships, ne devienne pàs
loi.

Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, secondé par M. Langevin,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour autoriser la

Bibliothèque des Avocats de Québec à vendre et transporter sa Bibliothèque"
soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération Pamendement fait par le
Conseil Législatif au Bil, intitulé: " Acte pour amender l'Acte d'Incorpora-
tion du Collége de L'Assomption," lequel a été lu comme suit:-

Page 2, ligne 9. Retranchez depuis " Corporation" jusqu'à " cet" dans la
dernière ligne.

Le dit Amendement avant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement.

Résolu,-Que la Pétition de la Municipalité du Township de Grimsby, Comté
de Lincoln, soit renvoyée au Comité Spécial, composé de l'Honorable M. Mer-
ritt, M. MfcMicken et M. Sinpson, pour en examiner le contenu et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir person-
nes, papiers et records.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Dix-Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour
remédier à certaines informalités relativement aux Rôles de Cotisation de la
Ville de Windsor, dans le Comté d'Essex," qu'il a décidé d'amender de ma-
nière à étendre ses dispositions aux Rôles de Cotisation du Township de Rich-
mond, qui, selon une Pétition devant votre Honorable Chambre, sont entachés
de la même informalité que ceux de la Ville de Windsor. Ces amendements
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sont soumis à la considération de votre honorable Chambre comme suit
Dans le Préambule:

Page 1, ligne 1. Retranchez "la Municipalité" et insérez "les Municipali-
tés."

Page 1, ligne 1. Après " Windsor," retranchez " a par sa Pétition," et insé-
rez " et Richmond ont par leurs Pétitions."

Page 1, ligne 3. Après " Windsor," insérez "et le Township de Richmond,
dans le Comté de Lennox."

Page 1, ligne 8. Après "Ville" insérez "et du dit Township."
Page 1, liane 11. Retranchez " de la dite Pétition," et insérez " des dites

Pétitions."
Dans le Bill:

Page 1, ligne 15. Après " Windsor," insérez " et du dit Township de Rich-
mond."

Page 1, ligne 20. Après "Ville," insérez " ou du dit Township."
Page 1, ligne 22. Retranchez "le Rôle," et insérez "les Rôles," et après
Windsor," insérez " et du dit Township de Richmond."
Page 1, ligne 23. Retranchez " Cour de la Révision nommée par la dite

Ville," et insérez " Cours de Révision nommées par la dite Ville et le dit Town-
ship respectivement."

Page 1, ligne 26. Retranchez " leur Rôle," et insérez" leurs Rôles," et après
" cotisation," insérez " considérés comme légaux et suffisants en Loi."

Page 1, ligne 27. Après " quelconques," insérez " sujets néanmoins au droit
d'appel au Juge de la Cour du Comté, conformément aux Actes en force à cet
égard."

Dans le Titre:
Après " Essex," insérez " et le Township de Richmond, dans le Comté de

Lennox."
L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des

Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Septième Rapport du lit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a aussi examiné le Bill pour révoquer l'Acte 18 Vic., ch. 172,
confirmant un certain arpentage dans le Township d'Bamilton, et il a décidé
de faire des amendements à chacun d'eux, qu'il a l'honneur de soumettre à la
considération de votre Honorable Chambre.

Sur motion de M. William F. Powell, secondé par M. Richard W. Scott,
Ordonné-Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de la Cité de

Québec ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi, le trentième jour du
courant, à onze heures de l'avant-midi.

Le Député Greffier de la Couronne en Chancellerie s'est rendu, en conformité
de lOrdre, avec les livres de Poll pour la dernière Election pour le Comté de
Mégantic.

Un Bill pour refondre les Lois relatives à l'inspection du Poisson dans le
Haut et le Bas-Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill p:'.sse et que le titre soit*: " Acte pour refondre les Lois
"qui se rapportent à l'inspection du Poisson et de l'Huile dans le Haut et le
"Bas-Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

M. Dufresne, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considéràtion
une certaine Résolution proposée, pour pourvoir à l'arnéliàration et à l'adminis-
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tration du Havre de Québec, a fait rapport d'une Résolution, laquelle a été lue
comme suit:-

Résolu-Qu'afin de permettre aux Commissaires du Havre de Québec de payer
l'intérêt sur les deniers à être empruntés par eux pour acheter des Quais, les
prolonger et améliorer, et construire d'autres commodités pour les vaisseaux
dans le dit Havre, et les maintenir en bon état, il est expédient que les dits
Commissaires soient autorisés à prélever sur tous vaisseaux amarrés, attachés
ou accostés à leurs Quais ou Jetées ou dans leurs slips, et sur toutes Marchan-
dises qui y seront débarquées ou embarquées, portées ou déposées, des péages
et droits d'après les taux suivants, ou ne les excédant pas, savoir

POUR AMARRAGE.

Sur les Bateaux à Vapeur, pour chaque tonneau suivant leur feuille,
pour chaque jour de vingt-quatre heures qu'ils demeureront dans le
Havre, à compter depuis l'heure de leur arrivée jusqu'à celle de leur
départ... .... .... ............................ id.

Sur les autres Vaisseaux, par chaque tonneau, et pour chaque jour,
comme susdit............................................... id.

POUR CHIARGER ET DÉCHARGER.

Charger ou dé-
Q.uaiare, charger, com-

Décharger Charger c'est- à-dire, prend le
Par Grue à Vapeur ou autre l'usage du quai quaiage et

au au quand les mar- jlamarrage du
Mécanisme. i chandises sont vaisseau et

Quai. Quai. débarquéesou toutes les dé-
embarquée. penses.

Fleur ou autres produits réduits au
poids de la fleur, par baril... 0 1 0 0 0

Grain, sel, etc., par minot .... ... 0
Marchandises et autres effets, par l

tonneau de 2,000 lbs......[ 1 1 1J 3[ J 6j 2f1 6
Effets, Marchandises, Animaux et articles sur lesquels les taux fixés sur cha-

cun seront prélevés pd
Fleur et Farine, Poisson, Bouf, Lard et autres viandes, Goudron, Brai

et Résine, par baril ou par deux cents livres.................... Id.
Douves à Boucauts ou en Paquets, Boucauis ou Barriques vides, Canots,

Charrettes, Pierre à Moulages et Animaux non décrits, chacun. Id.
Pipes à Tabac en Glaise, Liége et Allumettes, par douze grosses . d.
Bêches, Pelles et Haches, par douzaine .......................... 1 .
Paniers, Paquets, Seaux, Balais,"par douzaine ...................... i d.
Vitres de Chassispar cent pieds....:-.................... .id.
Tôle du Canada et Ferblanc, Citrons et Orange, par boite ............. Id.
Volaille ou Gibier, par douzaine .. cens.l ................... id.
Peaux Crues (non décrites), par douzaine ...... o.écis.ca...... Id.
Pommes et autres Fruits Verts, par minot................ . . id.
Pommes de Terres, Oignons et autres Végétaux Verts, par inot.. d.
Huitres et autres Poissons à Coquille, par inot..................... d.
Futailles (vides, non désignées), chaque.......................... d.
Epoussettes de Blé-d'Inde, par douzaine .... .. ...... ........ ... id.
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Lattes et Bardeaux, par mille........ ..... ..... .......... ..... 2d.
oeufs, par mille.... ......... ............... 2d.
Chaloupes, non désignées, chaque........ ...................... 2d.
Voitures, non désignées, chaque................................. 2d.
Bêtes.à Cornes et Chevaux, chaque................................ 2d.
Bois à Cercles, par cent morceaux.............. ........ ......... Sd.
Bois de Chauffage et Ecorce, par corde............................ Sd.
Bouteilles vides, par grosse....... ........... ............ .... .. sd.
Côté de Cuir, par douzaine....... ............................ 3d.
Potasse et Perlasse, par baril ............ ...... ........ .... . 4d.
Cendres, Charbon el Coke, par chaldron......................... 6d.
Charbon, par chaldron, ............ ........ .................. 1s. Sd.
Argile, Sable, Chaux et Lest, par tonneau.. ...................... 6d.
Bois de construction, par 100 pieds cubes.......................... 6d.
Bois Scié de toute sorte, par mille pieds, mesure d'un pouce d'épaisseur

(board measure)........................................... . 2s. 6d.
Bois de Lattes, par corde ........ ..... ........................ .. 2s..6d.
Bateaux et Voitures, chaque................................ ....... 2s. 6d.
Peaux de Buffle, par douzaine.................................... 6d.
Articles de Poterie, non empaquetés.... .... ...... ... ... ......... 9d.
Anspects, Rames et Marceaux de Bois, par 100 morceaux............ 9d.
Douves à Baril, par mille........................................ 2s. 6d.
Foin et Paille, par 100 bottes.............. . .............. 9d.
Marbre, par 100 pieds cubes. ............................... 2s. 6d.
Pierre (excepté lest,) par 100 pieds cubes .......................... 2s. 6d.
Douves à Boucauts, par mille....................... 2s. 6d.
Barils vides, par cent ................................... s. Sd.
Boîtes vides, par cent.......... . ..... .... Is. Od.
Grain, Graines, Blé-d'Inde, Légumes, Drèche et Sel, par 100 minots... Is. Sd.
Traverses de Chemins de Fer, par 100 morceaux.................... 5s. Od.
Briques, Tuiles et Ardoises pour les Toits,, par mille.... .......... 4s. Od.
Douves à Pipes (d'Etalon,) par mille............ ............ los. Od.

Articles sur lesquels il sera prélevé une taxe de neuf deniers par mille livres
pesant :-

Arrowroot,-Orge ou Orge Mondé,-Ouate,-Biscuit,-Pain,-Beurre,-Pierre
Bleue,-Soufre en Pierre,-Fromage,-Crackers,-Café,-Cacao,-Chocolat,-
Chandelle,-Liége non manufacturé,-Cordage, Coton en Rame,-Lin,-Plumes,
-Fruits Secs,-Colle,-Graisse,-Poudre à Canon,-Gingembre,-Chanvre,-
Houblons,-Miel,-Vieux Cordages,-Cuir,-Saindoux,-Noir de Fumée,-
Noix de toutes sortes,-Etoupe,-Pain de Lin,-Ocre,-Peintures,-Mastic,-
Riz,-Guenilles,-Cordes,-Sucre brut ou Rafiné,-Savon,-Empois,-Epices,
-Sago,-Salaratus, - Sels,-Tabac en poudre, - Salpêtre,-Soufre,-Thés,-
Tabac,-Filasse.-Suif,-Ouate,-Laine,-Fil de Métal,-Cire,-Papier à En-
veloppe,-Pierres à aiguiser.

Articles sur lesquels sera prélevé un droit d'un chelin et trois deniers par ton-
neau pesant:

Ancres,-Enclumes, Alun,-Chaînes,-Métaux de toute sortes en gueuse, en
Barres, en Feuilles ou en Boulons,-Marchandises en Fer Creux,-Moules de
Charrues,-Clous, -Carvelles,-Plomb à Tirer,-Poëles,-Minérais de toutes
sortes,-Craie,-Ciment,-Gypse,--Plâtre de Paris,-Blanc d'Espagne,-Cou-
perose,-Pierres à Meules et à Moulanges,-Bois de Teinture,-Sel de Soude,-
Garniture de Radeau,-Son Se,-Son Gras,-Bagage,-Os,-Cornes de, Pied'
d'Animaux,-et Cornes.

Articles sur lesquels sera prélevé. un droit d'un chelin par, cent gallons
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Toutes Liqueurs, Vins, Huiles et Fluides de toutes sortes en Bois ou en tout
autre vase, excepté les bouteilles.

Articles sur lesquels sera prélevé un droit de neuf deniers par tonneau de qua-
rante pieds cubes:-

Poterie,,Grès, Faïence et Verrerie en paquets.
Sur tous articles, effets et Marchandises quelconques non autrement classés

ou désignés, il sera prélevé un droit de trois chelins et quatre deniers sur chaque
cent louis de la valeur d'iceux; pourvu toujours, que sur les effets dont la va-
leur ne peut être constatée d'une manière satisfaisante, il sera loisible au Com-
missaire du Havre de prélever un droit d'un chelin et trois deniers par tonneau,
de poids ou de mesure, suivant qu'ils le jugeront à propos.

Ordonné-Que la dite Résolution soit renvoyée au Comité de toute la Cham-
bre sur le Bill pour pourvoir à l'amélioration et administration du Havre de
Québec.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender de nouveau l'Acte des
Clauses Générales des Chemins de Fer ;" et après y avoir siége quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Donald A. Macdonald a fait rapport,
Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Donald A. Macdonald a fait rapport du Bill en conséquence; et les amen-

dements ont été lus comme suit :-
Page 1, ligne 13. Après " indirectement" insérez " pour son propre usage

et bénéfice."
Page 1, ligne 14. Après " Compagnie" insérez " ne se rattachant pas à l'ac-

quisition de terrains nécessaires au Chemin de Fer."
Page 1, ligne 19. Effacez " vingt-et-un jours" et insérez " au moins quatre

semaines."
Page 1, ligne 23 Après d'un" insérez " tel."
Page 1, ligne 25. Après " compétente" insérez " de droit commun ou autre

cour."
Page 1, ligne 39. Après" primitives" insérez les Clauses suivantes:-
" Clause III. Pourvu qu'aucune Compagnie de Chemin de Fer n'aura le droit

d'étendre sa ligne de Chemin de Fer au-delà des termini mentionnés dans son
acte d'incorporation.

Clause IV. Nulle Compagnie de Chemin de Fer ne se prévaudra d'aucun des
pouvoirs mentionnés dans le quinzième paragraphe de la neuvième section de
l'acte passé durant la session tenue dans les quatorzième et quinzième années
du Règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-et-un, sans adresser une demande
à cet effet au Bureau des Commissaires des Chemins de Fer constitué par la
dix-septième section de l'Acte intitulé : " Acte pour pourvoir à la construction
"d'un Grand Tronc de Chemin de Fer qui traversera toute l'étendue de cette
" Province;" et il sera donné par écrit avis de cette demande à toute autre
Compagnie de Chemin de Fer intéressé, en transmettant tel avis par la Malle
ou autrement, à l'adresse du Président, Surintendant, Directeur, Gérant, ou Se-
crétaire de toute telle Compagnie de Chemin de Fer pour l'approbation par le
dit Bureau du mode de croisement, jonction, ou intersection projetées; et lors-
que telle approbation aura été obtenue, il sera loisible à l'une ou l'autre Com-
pagnie de Chemin de Fer dans le cas de désaccord sur le montant de la com-
pensation à payer, de procéder au réglement de telle compensation en la manière
prescrite dans le dit paragraphe.

Clause V. Il sera loisible aux Directeurs de toute Compagnie de Chemin de
Fer d'entrer en aucun temps, et de temps à autre, en arrangement avec toute
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autre Compagnie, soit en cette Province, soit ailleurs, pour le réglement et l'é-
change du trafic à transporter aux Chemins de Fer et des Chemins de Fer des
dites Compagnies, et pour le transport du dit trafic par les dits Chemins de Fer
respectivement, ou pour aucun de ces objects séparément et pour la distribution
et la répartition des péages, taux et charges se rattachant à ce trafic, et en géné-
ral, à l'administration et au fonctionnement des Chemins de Fer ou d'aucun
d'eux, ou d'aucune section d'iceux, et de tous Chemins de Fer qui s'y relient,
pour un espace de temps n'excédant point vingt-et-un ans, et de pourvoir, soit
par l'entremise d'un Procureur, soit autrement, à la nomination d'un Comité ou
de Comités conjoints pour mieux mettre à exécution tout tel arrangement, avec
tels pouvoirs et fonctions qui pourront être considérés nécessaires, sujet au con-
sentement des deux tiers des actionnaires votant en personne ou par Procureurs."

Les dits Amendements ayant été las une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Bill, avec les Amendements, soit lu la troisième fois

Demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre

en considération une certaine Résolution proposée, relativement aux Salaires
des Recorders des Cités; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil; et M. Mattice a fait rapport, Que le Comité avait passé une
Résolution.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

pourvoir à l'amélioration et administration du Havre de Québec; et après y avoir
siégé quelque temps, M. POrateur a repris le fauteuil ; et M. Cook a fait rapport,
Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes

incorporant la Cité de Montréal, étant lu ;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des divers Bills Privés.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill

pour amender la 19e et 20e Vict., ch. 87, relativement à l'inspection de la Fleur
et de la Farine; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil ; et M. Dawson a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y
avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Demain.
Ordonné-Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres

de cette Chambre.
M. l'Orateur a informé la Chambre, que le Sergent-d'Armes avait (avec son

approbation) nommé William C. Burrage, Ecuyer, pour agir comme son Député,
pour le temps que durera son congé d'absence.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant :-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender ultérieure-
ment les Actes de Judicature du Bas-Canada," sans amendement

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : " Acte pour changer
et amender de nouveau la Charte de la Banque Coloniale du Canada,'" auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés sur

l'Amendement qui a été proposé, Vendredi dernier, à la Question, Que M.
l'Orateur laisse maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme en Comité
des Subsides) ; et lequel Amendement était que tous les mots après " Que,"
jusqu'à-la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
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suivants: " cette Chambre ne se forme pas en Comité de Subsides auparavant
" que les changements au Tarif et aux droits d'Excise que le Gouvernement se

propose de soumettre au Parlement, n'aient été déposés sur la table de cette
Chambre," insérez en leur place.
Et la Question sur l'Amendement ayant été nouveau proposée
M. Macken-ie a proposé, secondé par M. Christie, et la Question ayant été

mise, que cette
La Chambre

comme suit :-

Aikins,
Allan,
Belt,
Brown,
Burwell,
Christie,
Connor,
Cook,
Dorion,

Chambre s ajourne maintenant.
s'est divisée ; et les noms ayant été

POUR.

Messieurs
Dorland, 1McDougall,
Foley, lMcGee,
Gould, McKellar,
Hogan, Vfowat,
Ilowland, Munro, .
Vacdonald,Donald l.Notnzan,

Macdonald, John S. Patrick,
Mackenzie, Powell, Walker 34.
Mattice,

CONTRE.

Messieurs

demandés, ont été pris

Rymal,
Scott, William
Short,
Somerville,
Stirton,
Wallbridge,
White,
Wright.

Alleyn, Dazwson, LangeVin, Roblin,
Archambeault, Dufresne, Laporte, Rose, Sol. Gén.
Baby, Dunkin, Loranger, Boss,
Beaubien, Fellowes, iiacbcth, Scott, Richard W.
Benjamin, Ferres, Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,
Buchanan, Fortier, XacLeod, Sicotte,
Burton, Fournier, llfcann, Sirard,
Caneron, John Galt, MêMicken, Simpson,
Cameron, Malcolm Gaudet, Morin, Sincenres,
Campbell, Gauvreau, lllorrison, Smith, Sidney
Carling, Gui, Panet, Talbot,
Cayley, Gowan, Playfair, Tassé,
Cartier, Pro. Gén. Harwood, e
Cauchon, Heathb, Powell, William F. Tibaudeau,
Chapais, Labelle, Price, Webb,
Coutlée, Lacoste, Robinson, 65. Whitney.
Daoust,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et l'Amendement à la Question que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil

(pour que la Chambre se forme en Comité des Subsides) ayant été mise;
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés,

Macdnald Pro.Gén.Sherwood

comme suitS i
POUR.

Messieurs
Dorland, Mattice,
Foley, Mc Dougall,
Gould, McGee,
Hogan, McKellar,
.Ho10wl and, Mowat,
Lcfranbaise, Mlunro,
McDonald, Donald A.Notmy,
Ilaccenzie, Patric7c,

Powell, Walker
Rymal,
Scott, William
Short,
Somerville,
Stirton,
Wallbridge,

33. White.

Aikins,
Aillan,
Brown,
Burwell,
Christie,
Clark,
Connor,
Cook,
Dorion,
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CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daoust, Langevn, .rzc
Archambeault, Dawson, Laporte,
Baby, Drunmond, Lerieux, Rob
Beaubien, Dufresne, Loranger, Ros
Benjamin, Dunkin, Macbeth, Sot
Buchanan, Fellowes, Tacdonald, Pro.Gén. Sheq
Burton, Ferres, MacLeod, Sica
Cameron, John Fortier, McCann, Sim
Cameron, Malcolm Fournier, McMicken, Sim*
Carling, Gaudet, Morîn, sin
Cayley, Gauvreau, Morrison, Smi
Cartier, Proc. Gén. Gill, Pana, TaU
Cauchon, Hatrwood, Piclé, Tass
Chapais, Heath, Plafir» Tett
Cimon, Labelle, Pope, Thi,
coutiée, Lacoste, Powvell, b F. 65 Wei
Daly,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après Minuit;

e,
nson,
lin,

Sol. Gén.
t, Richard W.
rwood,
tte,
ard,
pson,
cennes,
th, Sidney
bot,
ée.

audeau,
b.

Vendredi, 25 Juin 1858.

Et la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenenant le Fauteuil.
La Chambre sjøst, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Sur motion de M. Ross, secondé par M. White,
Ordonné-Que par la raison que la Chambre se trouve maintenant en séance,

et que l'heure désignée pour la réunion du Comité Spécial sur la Pétition de
P'Election contestée pour la Division Nord du Comté de Wellington, est arrivée,
le dit Comité demeure ajourné jusqu'à Jeudi prochain, à onze heures de l'avant
midi, afin d'entendre le conseil dans la cause conformément à une Résolution du
dit Comité.

La Chambre s'est de nouveau formée en Comité des Subsides ; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de cette Chambre le Mes-
sage suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement
Bill intitulé : " Acte pour annexer certains nouveaux Townships aux Comtés

de Victoria et Peterborough, et à la division Nord du Comté d'Hastinrgs."
Bill intitulé : " Acte pour valider un certain transport de terrain fait à la
Compagnie de la fabrication des farines de Freelton, et pour la mettre en état

" d'aliéner ce terrain et de le louer."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé " Acte pour pourvoir

"à l'inspection du Cuir à Semelle " avec un amendement, auquel il demande le
concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé " Acte pour ameader les Lois
de cette Province, qui règlent le taux de f1intérêt," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

751
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La Chambre s'est de nouveau formée en Comité des Subsides ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit.

Samedi, 26 Juin 1858.

M. Benjamin a fait rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.
Ordonné-Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.
Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Jeudi

prochain.

M. Jobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
C'hambre le Onzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité recommande qu'une humble Adresse soit présentée à Son Ex-
cellence le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien émettre
son Warrant en faveur de William Burns Lindsay, Ecuyer, par une nouvelle
somme de quarante mille piastres, pour faire face aux Dépenses Contingentes
de cette Chambre.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Sicotte,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver.

neur Général, priant Son Lxcellence de vouloir bien émettre son Warrant en
faveur de William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette (ikambre, pour une
nouvelle somme de quarante mille piastres, pour faire face aux Dépenses Contin-
gentes de cette Chambre, et assurant Son Excellence que cette Chambre fera
bon de cette somme.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé " Acte pour amender un Acte passé dans la dernère
" Session, intitulé : Acte pour amender l'Acte de Procédure du droit commun
" de 1856, et pour faciliter le recours sur lettres de change et Billets ;" et après
y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dunkin
a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Sur motion de l'Honorable M. Sidney Smith, secondé par l'Honorable M. le
Procureur Général Macdonald,

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Ré.çolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans y faire d'amendement.
a

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général .Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,
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Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera elle s'ajourne à Lundi pro-
chain.

La Chambre s'est alors ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 28 Avril 1858.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:-

Par M. Bell,-la Pétition de la Municipalité des Townships de Dalhousie,
Sherbrooke Nord, et Lavant.

Par M. Wright,-la Pétition de D. Bridgeford, Reeve, et autres, du Township
de Vaughan, Comté d' York.

Par M. Heath,-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Pontiac,
Par M. Gowan,-la Pétition de James Voore et autres, du Village de Bolton.

Comté de Peel.
Par M. Coulée,-la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Clet,

Comté de Soulanges.
Par M. Morrison,-la Pétition de Thcomas McConkey, Président au nom d'une

Assemblée Publique des habitants de la Ville de Barrie ; la Pétition de John
Henry Lumsden et autres, de la Cité de Toronto ; la Pétition de John Brent et
autres, de la Cité de Toronto; la Pétition de David DeForest et autres, de la
Cité de Toronto; la Pétition de B. L. Stamers, m. D., et autres, de la Cité de
Toronto; la Pétition de W. H. Smith et autres, de la Cité de Toronto; la Péti-
tion de George W. Wyatt et autres, de la Cité de Toronto; la Pétition de W. P.
O'Brien et autres, de la Cité de Toronto ; et la Pétition du Conseil de Ville de
la Ville de Collingwood.

Par M. Robinson,-la Pétition de Messieurs Rice Lewis et Fils, et autres, de
la Cité de Toronto; la Pétition de J. S. Morrison et autres, de la Cité de To-
ronto ; la Pétition de Richard Watson et autres, de la Cité de Toronto ; la Péti-
tion de Charles A. Scott et autres, de la Cité de Toronto ; la Pétition de Samuel
Skelton et autres, de la Cité de Toronto ; la Pétition de N. Bethune et autres, de
la Cité de Toronto ; la Pétition de Robert Moodie et autres, de la Cité de To-
ronto; la Pétition de Henry Hamilton et autres, de la Cité de Toronto ; la Péti-
tion de W. Gooderham et autres, de la Cité de Toronto; la Pétition de W. A.
Thorpe junior, et autres, de la Cité de Toronto ; la Pétition de C. R. Pomeroy
et autres, de la Cité de Toronto ; la Pétition de John Morris et autres, de la
Cité de Toronto ; la Pétition de W. Hfopkins et autres, de la Cité de Toronto ;
la Pétition de Peter Morgan et autres, de la Cité de Toronto ; la Pétition de P.
Swords et autres, de la Cité de Toronto ; et la Pétition de M. D. Gough et
autres, de la Cité de Toronto.

Par M. Ferres,-la Pétition d'Andrew Richardson et autres, du District de
Bedford.

Par l'Honorable M. Lemieux,-la Pétition de P. Paradis et autres, de St.
Henri, et autres Paroisses.

Par l'Honorable M. Cayley,-la Pétition de Charles Young et autres, du Comté
de RenfIrew, et la Pétition de Thomas Hickey et autres, du Comté de Renfrew.

Par M. Ross,-la Pétition de Charles L. Armstrong et autres, de William
Henry.

Par M. Price,-la Pétition de Richard C. Pentland, de la Cité de Québec.
95



754 28 Juin. 1858.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
De la Municipalité de la Paroisse des Trois-Pistoles; demandant de l'aide

pour construire un pont sur la Rivière des Trois-Pistoles.
De la Municipalité du Township d'Elgin, Comté d'Huntingdon; demandant

des amendements à l'Acte de Judicature du Bas-Canada.
De H. B. Bowman et autres, du Village de Berlin; demandant que le Bill

pour légaliser certains réglements de la Municipalité de Berlin et la souscrip-
tion de £10,000 au capital de la Compagnie du Chemin de Fer de Preston et
Berlin par la dite Municipalité, ne devienne pas loi.

De James Wark et autres, du Comté de Renfrew ; et d'Alexander Fra~er et
autres, du Comté de Renfrew; demandant que le Bill pour incorporer les nou-
veaux Townships de Brudenell, Lyndoch, Denbigh et Abinger au Comté de Ren-
frew, et constituer en corporation les dits Townships, ne devienne pas loi. •

D' Owen Lloyd et autres, du Village d'fHolland Landing; de J. D. Phillips et
autres, du Village d'Aurora ; de Donald Suthurland et autres, du Village de
Newmarket; de Messieurs Moffatt, Murray et Compagnie, et autres, de la Cité
de Toronto ; de W. H. Boulton, Maire. et autres, -de la Cité de Toronto; de
T/homas Saulter et autres, de la Cité de Toronto; de William Reid et autres, de
Nottawasaga, Comté de Simcoe; de John Ross et autres, de Sunnidale, Comté
de Simcoe; de James Sinline et autres, du Township de King, Comté d'York;
de Joseph, Elridge et autres du Township de Wiilchurch; de John W. Reid et
autres, du Township de Vaughan, Comté d'York, et de J. Heyden et autres, de
la Cité de Toronto ; demandant que le Bill pour amender les Actes relatifs à la
Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Simcoe el Huron. et accorder
de nouvelles facilités à la dite Compagnie, devienne loi.

Du Coriseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant une aide pour cons-
truire des Ponts sur la Rivière Thames.

De la Municipalité du Township de Seymour; demandant que le Bill pour
pourvoir à la séparation du Comté de Durham d'avec le Comté de Northumber-
land, ne devienne pas loi.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Preston et Berlin; demandant que le
Bill pour amender et définir un Acte amendant l'Acte pour autoriser la cons-
truétion d'un Chemin de Fer de Galt à Guelph, ne devienne pas loi.

De la Municipalité de 'la Paroisse de Cap Santé, Comté de Portneuf ; deman-
dant des amendements à l'Acte pour définir la franchise électorale, pour pour-
voir à l'enregistrement-des Electeurs, et pour d'autres fins y mentionnées.

De M. W. Piuyn et autres, du Comté de Brant: d'Alexander McCallumn et
autrés; de James Harper et autres; de John W. Dolson et autres; et de John
Lamont et autres; demandant 'que la Compagnie du Grand Chemin de Fer Oc-
cidental soit tenue de construire un Pont fixe sur le Canal Desjardins, afin
d'assurer autant que possible la sûreté des voyageurs.

Dé la Municipalité des Townships de Tiny et Tay; demandant que la Com-
pagnie -du Chemin de Fer d'Ontario, Simcoe et Huron soit placée sur le même
pied que celle du Chemin de Fer du Grand Tronc, par rapport à l'hypothèque du
Gouvernement.

De David Smart et autres, de la Ville de Port Hope; demandant la révision
du tarif actuel.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant que les dépenses de
l'adnMinistration de la Justice Criminelle 'dans le Haut-Canada, soient entière-
ment payées à même le-Fonds des Revenus Consolidés de la -Province.

De John llolson et autres, (le la 'ité de Montréal; demandant que le Bill
pour pourvoir à l'amélioration du Havre de Montréal, ne devienne pas loi.

Sur motion de M. Price, secondé par M. Robinson,
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Ordonné-Que la Pétition (le Richard Pentland, de la Cité de Québec, soit
maintenant reçue et lue, et que les Règles de cette Chambre soient mises de
côté par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue, exposant: Qu'il était un des Candidats
à la représentation du Comté de Mégantic, à P'E-lection qui à eu lieu dans le
mois de Janvier dernier. Que durant la dite Election, les pariisans de Noël
Hébert, un des Candidats, ont commis des Actes de violence envers les lElec-
teurs favorables au Pétitionnaire. Que la force et la violence, les partisans du
dit Noël Hébert ont chassé les Electeurs favorables au Pétitionnaire du lieu où
l'on enrégistrait les votes, et que par les mêmes moyens ils les ont empêché
d'entrer et d'inscrire leurs votes pour le Pétitionnaire. Que >ar la violence les
partisans du dit Noël Iébert ont pris possession des Polls où les noms des Elec-
teurs étaient enregistrés, savoir: A St. Calixte de Somerset, et à Ste. Sophie
d'Halifax, et aussi, à Ste. Tulie de Sonerset: que là ils ont chassé et expulsé
les Agents et Re.présentants du Pétitionnaire, qu'ils ont frappés et maltraités de
plusieurs manières, et qu'une fois maîtres des Polls suÙsdits par la force et la vio-
lence, ils ont fait voter et inscrire comme Electeurs plus de deux cent cinquante
enfants âgés de deux à dix ans, et un nombre égal de dix à vingt ans; qu'ils
ont fait voter et inscrire pour le dit Noël Hébert, comme Electeurs, plus de cinq
cents personnes qui avaient déjà voté et inscrit:leurs votes à l"Election susdite
en faveur du dit Noël Hébert. Qu'au moyen -de la force et de la violence sus-
dites et des voix illégales ci-dessus mentionnées, le dit Noël Hébeýt -fut élu et
proclamé Représentant du dit Comté de lLégantic. -Que le dit Noël Hébei-t n'a
pas eu pour lui la majorité des Electeurs du -Comté de Mégantic, mais que la
majorité des bons votes a été pour le Pétitionnaire. Que les Electeurs ont
contesté cette Election, ainsi que le Rapport de l'Officier-Rapporteur, déclarant
élu le dit Noël Hébert, mais ce dernier, afin d'éluder la signification exigée par
la Loi, a fermé sa demeure, dont il s'est absenté avec toute sa famille, et s'est
tenu caché et, pour éluder la signification susdite, pendant .tout le' temps qu'elle
aurait pu être faite, d'où il s'ensuit que la contestation de ilElection du dit Noël
Rébert a été sans résultats, comme on peut le voir par les Documents ci-an-
nexés. C'est pourquoi le Pétitionnaire demande qu'il soit institué,uneenquête
à Pégard des fraudes, actes de violences -et autres .moyens illégaux.par suite
desquels le dit Noël Hébert a été proclamé Député du Comté de MYégantic au
Parlement Provincial, et que des mesures, soient.prises.pour, q ue.jastice lhisoit
rendue.

Résolu-Que la Pétition du Comité du Monument de la Milice, soit renvoyée
à un Comité Spécial, composé de l'Plonorable ýM. Merritt, l'Honorable ,M. Si-
cotte, l'Honorable Sidney Smith, lHonrable :M. Barwood, M. :Playfair,' M.
Campbell et M. Panet ; pour en- exaniner' le gontenu etenfaire. rapport ,avec
toute la diligence convenable, -avec, pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Ordonné-Que la, Pétition d'ira Scholflèd et auities, 'Oâbliers qui :ont..servi
dans les Corps' Provinciâux, Iduiant'la deknièregierrende1812, 1813 et :81(4, et
la Pétition de John Clark et autres, Offiiérs, qui .oni servi durait la dernièi.e
guerre entre la Grande Bretagne et les Etats-Unis, soient rèàvoyées au dit Co-
mité.

Résolu-Que la Pétition de James W. Johnson.etlaut'res, &u Comté de i4ncôln;
demandant certains amendemenié à' lAte qui établit 'le 'Bureau des TravauX
Publics, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de PHonorable M. Mérritt,
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l'Honorable M. le Procureur Général -Macdonald, M. Mowat, M. Notman et M.
McMicken, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Dix-neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser un arpentage de vérification de
la ligne entre le quatrième et le cinquième rangs de Chatham, et trouvé que la
teneur du Préambule n'est pas prouvée, en autant que la passation du 13ill aurait
l'effet d'intervenir dans des poursuites en loi maintenant pendantes, dans les-
quelles peut être décidée la matière concernant la ligne en litige.

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte qui constitue en Corpo-
ration la Banque des Township2 de l'Est, en en réduisant le Fonds Capital, et
il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, le Bill pour constituer en Corporation la Compagnie de Crédit Foncier
du Canada, auquel il a fait plusieurs amendements, qu'il soumet à la considéra-
tion de votre Honorable Chambre.

M. Jobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu, comme suit:-

En autant que le 12me Rapport relatif aux salaires des Officiers, qui est ac-
tuellement devant la Chambre, n'a pas encore été adopté, votre Comité recom-
mande que ce mois-ci leur soit payé sur le pied des salaires de l'an dernier, et
qu'il en soit ainsi jusqu'à ce que la Chambre ait décidé sur le rapport susdit.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu, comme suit:-

Votre Comité a pris en considération les Bills suivants, savoir:-Bill pour
amender de nouveau l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer
de Stantead, Sheford et Chambly.

Bill pour amender les Actes et les Chartes des Compagnies Incorporées sous
le nom de Compagnie du Chemin de Fer du Sud-Ouest, et changer le tracé de
la ligne.

Et le Bill pour autoriser James Pearson à construire un Chemin de Fer ou à
Rails plats pour relier une carrière de pierre au Chemin du Grand Tronc, à
Georgetown, et il a décidé de faire plusieurs amendements à chacun d'eux.

M. Gait, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la Chambre
le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 4.)
Ordonné-Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Malcolm Cameron, secondé par M. John Cameron,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender

" les Lois de cette Province, qui règlent le taux de l'intérêt" soit maintenant lu
pour la première fois.

Le Bill a.été, en conséquence, lu pour la première fois.
L'Honorable M. Malcolm Cameron a proposé, secondé par M. John Cameron, et

la Question ayant été mise aux voix, Que le Bill soit lu une seconde fois Mer-
credi prochain.
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La Chambre s'est divisée ; et la question a été résolue affirmativement.
Sur motion de M. Ferres, secondé par M. Simard,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour changer et

"amender de nouveau la Charte de la Banque du Canada," soit miaintenant la
pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, la pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Ordre du Jour, pour la troisième lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Presqu'Ie à Marnora, étant lu ;

M. Clark a proposé, secondé par M. Foley, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois ;

L'Honorable M. Sidney Smith a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. Walbridge, que le mot " maintenant" soit retranché, et que les
mots " de ce jour en six mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Baby,
Buchanan,
Cameron, John
Cayley,
Chapais,
Coutiée,
Daoust,
Dionne,
Drummond,
Dubord,
Dufresne,

Aikins,
Allan,
Bell,
Biggar,
Brown,
Bureaut,
Burwell,
Caneron, Malcolm
Christie,

Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gautvreau,
Gill,
Heath,
.obin,
Labelle,

Clark,
Con nor,
Cook,
Dorion,
Dorland,
Foley,
Gowan,
Hartman,
Hébert,

Langevin,
Laporte,
LeBoutillier,
Loranger,
Madcth&,
Macdonald, Pro.
McCann,
McMicken,
Morrison,
Panet,
Price,

CONTRE.

Messieurs
Hogan,
Howland.,
Macdonald, D. A.
Mattice, .

fcDougall,
McKellar,
lerritt,

Mowat,
Munro, 3

Scott, Willian
Sherwood,
Sicotte,
Sinard,
Simpson,

Gén.Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Tett,

43. Wallbridge.

Notrman,
Patrick,
Playfair,
Powell, William F.
Rymal,

.Stirton,
7baudeau,
white,

6. Wrighet.
Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question première, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante:-
Bureau du Secrétaire du Gouverneur,

Toronto, 28 Juin 1858.
Monsieur,-J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur Général de vous

informer, que c'est l'intention de Son Excellence de se rendre dans la Salle des
Séances du Conseil Législatif, Mercredi prochain, à trois heures et demie, pour
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sanctionner, au nom de Sa Majesté, certains Bills passés par le Conseil Légis-
latif et l'Aszemblée.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

R. T. Penefather,
Secrétaire du Gouverneur.

L'Honorable Orateur de
L'Assemblée Législative, etc., etc., etc.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour confirmer une Résolu-
tion ou Réglenent de la Corporation de Montréal, et pour autoriser les Commis-
sai res du Havre de Montréal, à construire une galerie sur la Rue Capital, à
MJontréal, étant lu ;

M. Ferres a proposé, secondé par M. Simard, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Ferres a proposé, secondé par M. Siptard, et la Question ayant été mise,

Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour confirmer une Résolution ou
Réglement de la Corporation de Montréal, et pour autoriser les Commissaires du
Havre de Montréal à construire une galerie sur la Rue Capital, à Montréal. .

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour conférer à Robert
Brampton certains droits acquis de William Cooke, breveté sous le Grand Sceau
du Royaume-Uni, pour certaines améliorations dans la ventilation, étant lu;

M. Mifowat a proposé, secondé par M. Hogan, et la Question ayant été propo-
sée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, par voie d'amendement
à la Question, secondé par 'flonorable M. Sidney Smith, Que le mot "maintenant"
soit retranché, et que les mots " de ce jour en six mois " soient ajoutés à la fin
d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et la
Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonne-Que le Bill soit lu la troisième fois de ce jour en six mois.

Un Bill pour incorporer le Bureau d'administration des Biens temporels de
PEglise Presbytérienne du Canada en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer le
Bureau d'administration des Biens temporels de PEglise Presbytérienne du
Canada, en rapport avec 1'Eglise d'Ecosse."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Legislatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer l'Asile de la Magdeleine et maison de Refuge et d'In-
dustrie de Toron.o, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Rsolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer lAsile
de la M4lagdeleine et la Maison Industrielle de Refuge de Toronto."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.
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Un Bill pour amender de nouveau l'Acte d'incorporation de la Compagnie
d'Assurance Provinciale de Toronto, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troi-
sième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours

Un Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Pont Interna-
tional, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour autoriser la con-
"struction d'un Chemin à Train ou à Lisses, de quelque point à ou près des
"Forges de Marnora, à un autre point à ou près du Havre de Colborne."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours,

Un Bill pour confirmer un Arpentage de partie de la Concession du Township
de Hope, dans le Comté de Durham, tel que fait par feu John Hewston, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour confirmer l'Arpen-
"tage d'une partie de la septième Concession du Township de Hope, dans le
"Comté de Durham, tel que fait par feu le Député Arpenteur Provincial, John
"Hewston."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour modifier la composition du personnel de la Corporation du Sémi-
naire de Nicolet, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour amender lActe pour incorporer certaines personnes sous les nom
et raison de Compagnie du Chemin de Fer du Canada Nord-Ouest, en pro-
longeant le temps fixé pour commencer et terminer le dit Chemin de Fer, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte
qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer du Nord-Ouest du Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour changer les limites du Village de Kempiville, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte,
intitulé : " Acte pour incorporer le Village de Kemptville, et pour changer les
limites du dit Village."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour amender certains Actes relatifs à la Banque du Peuple, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender un cer-
tain Acte relatif à la Banque du Peuple."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.
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Un Bill pour diviser le Township de Chester en deux Municipalités distinctes,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Sinzard,
Des amendements ont été faits au Bill, en retranchant le mot " Ouest," dans

la première Clause, et en insérant à la place le mot " Est;" et en retranchant le
mot " Est," dans la deuxième Clause, et insérant à la place le mot " Ouest."

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour diviser le Town-
ship de Chester en deux Municipalités séparées de Townships."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour légaliser certains Actes de la Municipalité Scolaire de St. Ferdi-
nand d'Halfax, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour légaliser certains
"procédés de la Municipalité Scolaire de St. Ferdinand d'Halifax."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour réunir partie de l'arrondissement d'école No. 5, dans la Munici-
palité de Trafalgar, à la Ville de Milton, pour les fins scolaires, a été, en con-
formité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Chemin à

rails plats, de Colborne à Marmora, a été, en conformité de l'Ordre, la la troi-
sième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour réunir l'arrondisse-
"ment scolaire Numéro Cinq dans le Township de Trafalgar, dans le Comté
"d'Halton, à la Ville de Milton, dans le dit Township, pour les fins scolaires

uniquement."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour annexer la Section d'Ecole No. 3, dans le Township de Matilda,

Comté de Dundas, à celle du Village des Iroquoi, a été, en conformité de l'Or-
dre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bil passe et que le titre soit: " Acte pour réunir l'arrondisse-
"ment scolaire Numéro Trois, dans le Township de Matilda, dans le Comté de
" Dundas, à Parrondissement scolaire du Village des Iroquois."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer la Ville de Stralford, et en définir les limites, et pour
la diviser en quartiers, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe que le titre soit: "Acte pour incorporer la Ville
de Stratforcl."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer le Village de Welland, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer le Vil-
lage de Welland, dans le Comté de Welland."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concourS,.



22e Victoria. 28 Juin. 761

Un Bill pour incorporer le Village d'Embro, dans le Township de Zorra Ouest,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour incorporer le Vil.
"lage d'Embro."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour amender l'Acte passé en la 18e année du Règne de Sa Majesté,
chapitre 159, intitulé : Acte pour amender et refondre les dispositions des Or-
donnances pour Pincorporation de la Cité et Ville de Québec, et pour déléguer
de plus amples pouvoirs à la corporation de la dite Cité et Ville, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte
"passé dans la dix-huitième année du Règne de Sa Majesté, chapitre cent cin-
"quante-neuf, intitulé: Acte pour amender et refondre les dispositions des Or-
"donnances pour l'incorporation de la Cité et Ville de Québec, et pour déléguer
"de plus amples pouvoirs à la Corporation de la dite Cité et Ville."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer l'Accadémie d'Iberville, a été, en conformité de lOrdre,
la la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Société St. George de Toronto, a été, en conformité
de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incoporer lHôpital Général du District des Trois-Rivières, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill concernant certains enregistrements affectant des terrains situés dans
le Township d'Acton, et dans cette partie du Township. d'Upton, qui se trouve
dans le Comté de Bagot, et dans le District de St. Hyacinthe, a été, -en confor-
mité de POrdre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte concernant certains
"enregistrements affectant des terrains situés dans le Township d'Acton, el -dans
"cette partie du Township d' Upton, qui se trouve dans le Comté de Bagot, dans
"le District de St. Hyacinthe."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer le Village de Pembroke, dans le Comté de Renfrew, a
été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours,
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Un Bill pour légaliser certains procédés des Sociétés d'Agriculture dans le
Bas-Canada, a été, en conformité de P'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Dionne, secondé par M. Price, un Amendement a été
fait au Bill, en ajoutant les mots suivants à la fin de la première Clause -

" Cette disposition ne s'appliquera aucunement au Comté de Tiscouata;
"mais dans ce Comté la Société d'Agriculture organisée le vingt-deux Janvier
"dernier, au chef-lieu du Comté, dans la Cour de Circuit dans la Paroisse de
"L'Isle Verte, est et sera la Société d'Agriculture du dit Comté de Témiscouata,
"ayant droit de jouir de tous les droits et priviléges conférés aux Sociétés d'A-
"griculture du Bas-Canada, nonobstant toute Loi à ce contraire."

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour amender l'Acte pour pour'ir à la formation de Compagnies In-
corporées à Fonds Social, pour les fins relaives aux Manufactures, aux Mines,
à la Mécanique ou à la Chimie, a été, en conformité de POrdre, lu la troisième
fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour amender l'Acte
c pour pourvoir à la formation de Compagnies Incorporées à Fonds Social pour

des fins relatives aux Manufactures, aux Mines, à la Mécanique ou à la
" Chimie."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour lever tous doutes quant aux droits que peuvent avoir à leurs amé-
liorations les personnes qui se sont établies sur des terres incultes dans le Bas-
Canada, sans en connaitre les propriétaires, a été, en conformité de lOrdre, lu la
troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour protéger les Co-
"Ions en certains cas dans le Bas-Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour modifier et amender les
" Acte relatifs à la Banque du District de Niagara," a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill, avec les amendements, passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé, avec plusieurs amendements, auxquels
elle demande leur concours.

Un Bill pour changer le nom de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive
Nord et de la Navigation du St. Maurice, a été, en conformité de lPOrdre, lu la
troisième fois.

M. Langevin a proposé, secondé par M. Simard, et la Question ayant été
mise aux voix, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour changer le
"nom de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et de la Navigation
"du St. Maurice."

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: <'Acte pour amender de nouveau
"l'Acte des Clauses consolidées de Chemins de Fer," a été, en conformité de
POrdre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bil, avec les amendements, passe.
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Ordonne-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe
leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé, avec plusieurs amendements, aux-
quels elle demande leur concours.

M. McKellar a fait rapport du Bill pour mettre la Compagnie du Grand Tronc
de Chemin de Fer en état de construire un Pont à Sarnia, et les amendements
ont été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés sur lPA-
mendement qui a été proposé Mercredi, le neuf du courant, à la Question, Qu'il
soit permis de présenter un Bill pour baser la représentation des divers Colléges
Electoraux, en cette Province, sur les populations respectives, et que le dit Bill
soit maintenant lu pour la première fois; et lequel Amendement était, Que le
mot " maintenant" soit retranché, et que les mots "de ce jour en trois mois"
ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été de nouveau proposée sur lAmendement;
M. John Cameron a proposé, par voie d'amendement au dit amendement pro-

posé, secondé par M. Gowan, Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fIn de
Ia Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Le
" recensement décimal, qui, en vertu de la Loi devra avoir lieu enJanvier 1861,
" nécessitera, dans lopinion de cette Chambre, un changement dans la repré-
"sentation de lAssemblée Législative, et que ce changement devrait avoir pour
"baser le principe de la représentation d'après la population, sans tenir compte
"de la Ligne de Division Territoriale."

Et des Débats s'étant élevés;
Sur motion de M. Langevin, secondé par l'Honorable M. Drummond,
Ordonné-Que les Débats soient ajournés.
Sur motion de lHonorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho-

norable M. Sicotte,
Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à Mercredi pro-

chain.
La Chambre s'est alors ajournée à Mercredi prochain.

Mercredi, 30 Juin 1858.

TES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
Stable :-

Par M. Notman,-la Pétition de James Coleman et autres, de la Ville de
Dundas.

Par M. Rymal,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Wenthwortl.
Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition du Maire et des Conseillers de St.

Joseph, Michigan; la Pétition de la Compagnie de l'Eclairage au Gaz du Canal
de Ste. Catharines et Welland, et la Pétition de la Compagnie du Chemin de
Fer de Welland.

Par M. le Solliciteur Général Rose,-la Pétition de la Chambre de Commerce
Montréal, et la Pétition de William Molson et autres, de la Cité de Montréal.

Par M. Stirton,-la Pétition de George Elliott et autres, du Comté de Wel-
lington.

Par M. Robinson,-la Pétition du Maire et des Echevins et Conseillers, de la
Cité de Toronto.

Par M. Morrison,-la Pétition de W. B. Hamilton, Maire.et autres, de la Ville
de Collingwood.

Par M. Brown,-la Pétition de Joshua Manley et autres.
Par M. Talbot,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Middlesex.
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Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De la Municipalité des Comtés Unis de Dalhousie, Sherbrooke Nord et Lavant;

demandant qu'il soit permis à la dite Municipalité de placer les deniers prove-
nant des ventes des terres des réserves du Clergé en Actions de Banque pour le
maintien des Ecoles Communes.

De D. Bridgford, Reeve, et autres, du Township de Vaughan, Comté d'York;
de John Henry Lumsden et autres, de la Cité de Toronto; de John Brent et
autres, de la Cité de Toronto; de David De Forest et autres, de la Cité de To-
ronto; B. H. Stamers, M.D., et autres, de la Cité de Toronto; de W. H. Smith
et autres, de la Cité de Toronto; de W. P. O'Brien et autres, de la Cité de To-
ronto; de George W. Wyatt et autres, de la Cité de Toronto; de Messieurs
Rice Lewis et Fils, et autres, de la Cité de Toronto; de J. S. Morrison et autres,
de la Cité de Toronto; de Richard Watson et autres, de la Cité de Toronto; de
Charles A. Scott et autres, de la Cité de Toronto ; de Samuel Skelton et autres,
de la Cité de Toronto; de N. Belhune et autres, de la Cité de Toronto; de
Robert Moodie et autres, de la Cité de Toronto; de Henry Hamilton et autres,
de la Cité de Toronto; de W. Gooderham et autres, de la Cité de Toronto; de
W. A. Thorpe, Fils, et autres, de la Cité de Toronto; de C. R. Pomroy et
autres, de la Cité de Toronto; de John Morris et autres, de la Cité de Toronto;
de W. Hopkins et autres, de la Cité de Toronto; de Peter Morgan et autres, de
la Cité de Toronto; de P. Swords et autres, de la Cité de Toronto, et de M. D.
Gough et autres, de la Cité de Toronto; demandant que le Bill pour amender
les Actes ayant rapport à la Compagnie du Chemin de Fer d'Union, d'Ontario,
Simcoe et Huron, et pour leur accorder de plus grandes facilités, devienne loi.

Du Conseil Municipal du Comté de Pontiac; demandant une aide pour ou-
vrir un chemin de la limite inférieure du dit Comté jusqu'à l'embouchure de la
Rivière Creuse.

Du Conseil Municipal du Comté de Pontiac; demandant qu'un Inspecteur
du revenu soit nommé pour le dit Comté; et aussi, que le montant provenant
des Licences d'Auberge leur soit accordé pour aider à bâtir une Maison d'arrêt
au chef-lieu du Comté.

De James Moore et autres, du Village de Boulton, Comté de Peel; demandant
que le Village de Boulton ne soit pas incorporé.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Clet, Comté de Soulanges; deman-
dant que le Village de Vaudreuil soit le chef-lieu du Comté de Rigaud.

De Thomas McConkey, Président, au nom d'une Assemblée Publique des ha-
bitants de la Ville de Barrie; demandant que l'Hypothèque du Gouvernement
sur le Chemin de Fer d'Union, d'Ontario, Simcoe et Huron, soit remise ou sus-
pendue de la même manière que pour la Compagnie du Chemin de Fer du
Grand Tronc.

Du Conseil de Ville de la Ville de Collingwood; demandant qu'il ne soit fait
aucun changement dans les limites de la Ville de Collingwood.

D'Andrew Richardson et autres, du District de Bedford; demandant que Nel-
sonville soit le chef-lieu du District de Bedford.

De P. Paradis et autres, de St. Henri, et autres Paroisses; demandant que les
Commissaires des Chemins à Barrières de Québec, pour la Rive Sud du St.
Laurent, soient autorisés à émettre des Débentures au montant de £12,000 pour
continuer le Chemin Macadamisé depuis lEglise St. Henrijusqu'à la Seigneurie
de Joliette.

De Charles Young et autres, du Comté de Renfrew; demandant que le Bill
pour annexer les nouveaux Townships de Brudenell, Lynedoch, Denbigh et Abin
ger, au Comté de Renfrew, et pour incorporer les dits Townships, ne devienne
pas loi.
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De Thomas Hickey et autres, Reeves du Comté de Renfrew ; demandant que
le Bill pour annexer les nouveaux Townsliips de Brudenell, Lynedoch, Denbighi
et Abinger, au Comté de Renfrew, et pour incorporer les dits Townships,
devienne loi.

De Charles L. Armstrong et autres, de William Henry; demandant un Acte
d'Incorporation sous le nom de Compagnie de transport de Whitehall.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre, le Vingtième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit -

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et décidé d'y fiire certains amen-
dements, qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre.

Bill pour amender et refondre les Actes composant la Charte de la Banque de
Québec, et pour d'autres fins.

Bill pour établir de plus amples dispositions pour incorporer la Ville de Se.
Jean.

M. Gall, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la Chambre
le Deuxième Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 4.)
Ordonné-Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'Amendement fait par le
Conseil Législatif, au Bill intitulé: "Acte pour pourvoir à l'inspection du cuir
à semelle," lequel a été lu comme suit:-

Page 1, ligne 16. Retranchez " vingt" et insérez " dix."
Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
-Réponse partielle à une Adresse de lAssemblée Législative du 19 Avril
1858, pour un Etat relatif aux Affaires Municipales dans le Bas-Canada.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 14.)

Le Greflier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Conseil Législatif a adopté les Amendements faits par cette Chambre
au Bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'Acte des Clauses Consolidées
"de Chemins de Fer" sans aucun amendement: Et aussi,

Le Conseil Législatif a adopté les Amendements faits par cette Chambre au
Bill intitulé: " Acte pour modifier et amender les Actes relatifs à la Banque du
" District de Niagara," sans aucun amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.

Message de Son Excellence le Gouverneur Général, par René Kimber, Ecuyer,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire:-

M. P'Orateur,-Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence im-
médiate de cette Honorable Chambre, dans la Salle des Séances du Conseil Lé-
gislatif.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus à la Salle des Sé-
ances du Conseil Législatif; et étant de retour,

M. POrateur a fait rapport Que conformément à l'Ordre de Son Excellence
le Gouverneur Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence
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dans la Salle des Séances du Conseil Législatif, où il avait plus à Son Excel-
lence de donner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux Bills Publics
et Privés, suivants :-

Acte pour conférer des pouvoirs additionnels à la Maison de la Trinité de
Montréal.

Acte pour établir de meilleures dispositions pour la punition des fraudes
commises par des Administrateurs, des Banquiers, et d'autres personnes à qui il
a été confié des effets ou des propriétés.

Acte ponr amender l'Acte passé dans la vingtième année du Règne de Sa
Majeste, intitulé : " Acte pour étendre le Droit d'Appel aux Affaires Criminelles
"dans le Haut-Canada."

Acte pour amender la Loi relativement à l'admission à la profession de
Notaire dans le Bas-Canada.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la Compagnie
d'Entrepôt de Qu6bec.

Acte pour amender les Lois de Naturalisation de cette Province.
Acte pour amender la Loi relative aux Emigrés.
Acte pour .autoriser la Communauté des Sours de Charité de l'Hôpital

Général de Montréal, dites Sours Grises, à vendre ou aliéner leurs Fiefs et Sei-
gneuries et autres biens y mentionnés.

Acte pour incorporer le Club St. Tames de Montréal.
Acte pour incorporer le Village de Renfrew, dans le Comté de Renfrew.
Acte pour faciliter la preuve dans le Bas-Canada, de certains instruments

faits et passés hors de cette Section de la Province.
Acte pour autoriser Ilenry Ruttan à remettre certains Brevêts d'Invention,

et en prendre d'autres à la place.
Acte pour autoriser les Exécuteurs Testamentaires, Administrateurs et

Corporations, de pays étrangers, à rester en jugement dans le Bas-Canada.
Acte pour amender l'Acte intitulé: " Acte pour augmenter la représenta-

" tion du Peuple de cette Province en Parlement," en ce qlui concerne le Town-
ship d'Arnagh.

Acte pour annexer ce rtains nouveaux Townships aux Comtés de Victoria
et Peterborough et à la Division Nord du Comté d'Hastings.

Acte pour valider un certain transport de terrain fait à la Compagnie de
la fabrication des farines de Freelton, et pour la mettre en état d'aliéner ce ter-
rain et de le Jouer.

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation du Collége de L'Assomption.
Acte pour légaliser certains Réglements et Débentures du Conseil de

Ville de Cobourg, et pour amender l'Acte pour investir la Municipalité de Co-
bourg de la propriété du Hâvre de cette Ville, et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la Compagnie du Boulevard de la Montagne de
Montréal.

Acte pour amender ultérieurement les Actes de Judicature du Bas-Canada.
Acte pour amender lActe passé dans la dernière Session, intitulé:

"Acte pour amender l'Acte de Procédure du Droit Commun de 1856, et pour
"faciliter le recours sur Lettres de Change et Billets."

Acte pour modifier etj amender les Actes relatifs à la Banque du District
de Niagara.

Acte pour amender l'Acte des Clauses Consolidées de Chemins de Fer.

Ordonné-Que M. McDougall ait la permission de présenter un Bill pour in-
corporer le Village de Bolton, dans le Township d'Albion.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain,
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M. Brown a proposé, secondé par M. Dorion, et la Que.stion ayant été pro-
posée, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M. Sicotte,
M. Bell, M. Dawson, M. Wallbridge, M. Carling, M. Clark et le Moteur, à l'effet
de s'enquerir et faire rapport de tous les faits qui se rattachent au transport de
certaines étendues de terres sur la Rive des Lacs Huron et Supérieur du Do-
maine Public à la Compagnie de la Baie d'Hudson, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, par voie d'amen-
dement à la Question, secondé par l'-Ionorable M. le Procureur Général Cartier,
Que tous les mots après "Qu'il" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Qu'il soit présenté une humble
"Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien
"faire transmettre à cette Chambre, par l'Officier qu'il appartient, tous les Docu-
"ments et la Correspondance relatifs aux octrois de terre faits par la Couronne
"à la Compagnie de la Baie d'Hudson."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

]POUR.
Messieurs

Alleyn, Desaulniers, Réath, 1obinson,
Archambeault, Dionne, Licoste, Roblin,
Baby, Drummond, Langevin, Rose, Sol. Gén.
Beaubien, Dubord, Laporte, Ross,
Benjamin, Dufresne, Lemieux, Scott) Richard W.
Buchanan, Dunkin, Loranger, Sherwood,
Burton, Fellowes, 1acbeth, Sicotte,
Cameron, John Ferguson, 1acdonald, Pro. Gén.Sinard,
Cameron, Malcolm Ferres, McCann, Simpson,
Carling, Fortier, iIorin5 Smith, Sidney
Cayley, Fournier, Morrison, lbot,
Cartier, Pro. Gén. Galt, Playar, Tassé,
Chapais, Gaudet, illiam F. Tette
Cinon, Gauvreau, Irioe 58. Webb.
Coutée, Gowan,

CONTRE.
Messieurs

Ailins, Clark, Holies, Notman,
.Allan, Connor obint, Papineau,
Bell, Dorion, Labelle, Patric ,
Biggar, Dorla7uj Laberge, Sichér,
Brown, F--ole«, Macdonald, Donald l. lymard,
Bureau, Godd, Mackenzie, Stirton,
J3urîell, Rartman, lVcDougall, F 7.bateu,
Caudiwn, Hébert, 'IowPate, 34. Wallbridge.
Christie, Hogan,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Alrs, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, le priant de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, par
l'Officier qu'il appartient, tous les Documents et la Correspondance -,dtifs aux
octrois de terre faits par la Couronne à la Compagnie de la Baie d'Rtudson.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.
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Sur motion de M. Foley, secondé par M. Nolman,
Ordonné-Que l'Ordre du Jour, que Robert F. Gourlay, Ecuyer, soit entendu

à la Barre de cette Chambre, au sujet de certains griefs énoncés dans sa Péti-
tion que la Chambre a reçue Jeudi le quinze Avril dernier, soit maintenant lu;

Et le dit Ordre ayant été lu.
M. Gourlay a été, en conséquence, appelé et entendu à la Barre de la

Chambre, pour lui-même.
Et ensuite, il s'est retiré.

M. Mackenzde a proposé, secondé par M. Hartman, et la Question ayant été
mise aux voix, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Mowat, M.
Carling, fHonorable John Sandfield Macdonald, M. Robinson, M. Notman, M.
Benjamin, l'Honorable Malcolm Cameron et le Moteur, avec instruction de pré-
parer et rapporter un Bill pourvoyant à ce que juridiction soit donnée à un Tri-
bunal légal dans le Haut-Canada, dans le cas de divorce, avec pouvoir de dé-
créter la dissolution du Mariage.

La Chambre s'est divisée; et
comme suit :-

les noms ayant été demandés, ont été pris

POUR.

Messieurs
Cook,
Daly,
Ferguson,
Ferres,
Gould,
Gowan,
Rogan,
Rowland,
llacdonald, John S.

lMlackenzie,
Mattice,
McDougall,
M1cMicken,
Morrison,
Mllowat,
N\otman,
Robinson,

Rymal,
Scott, WillianL
Stirton,
Wallbridge,
Webb,
White,
Whitney,

34. Writ.

.Aileyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Biggar,
Bureau,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutée,

Daoust,
Desaulniers,
Dorion,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gaureau,
Hath,
Hébert,
Rolmes,
Jobin,

CONTRE,

Messieurs
Labelle, Playfair,
Laberge, Pope,
Lacoste, Powell, W F.
Langevin, Eice,
Laporte, Roblin,
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Lemieuz, Scott, Richard W
Loranger, Sicotte,
Macbetlh, Simard,
Macdonald, Pro. Gén.Simpson,
Macdonald,Donald A.Smith, Sidney
McCann, Talbot,
Panet, Tassé,
Papineau, Terrill,
Patricc, Tett,
Picé, _ 65. Thibaudeau,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Cauchon, secondé par M. Thibaudeau,
La Chambre s'est ajournée.

768

Aikins,
Allan,
Belle
Belling-ham,
Brown,
Burwcll,
Christie,
Clark,
Connor,
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Jeudi, ler Juillet 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:-

Par M. Carling,-la Pétition de F. B. Beddome et autres, de la Cité de Lon-
don; la Pétition de J. T. Goodhue et autres, de la Cité de London; et la Péti-
lion de William Chalmers et autres, de la Cité de London.

Par l'Honorable M. Terrill,-la Pétition de f. MVIcConnell, Maire et autres, du
Township d'Hatley, Comté de Stanstead.

Par M. Robinson,-la Pétition de John Walker et autres, du Township de
Hope et autres, du Comté de Durham; la Pétition d'Edouard Outram et autres,
du Township de Darlinglon, et autres, du Comté de Durham; la Pétition de
J. L. Tucicer et autres, du Township de Clarke, et autres, du Comté de Durham;
la Pétition de Thomas J. Benson et autres, du Township de Manners, et autres,
du Comté de Durham; la Pétition de James O'Neil et autres, de la Cité de To-
ronto; la Pétition de oseph Quinn et autres, de la Cité de Toronto; la Pétition
de T. D. Shipman et autres, de la Cité de Toronto, et la Pétition de J. H. Howe
et autres, du Township de Cartwright et du Comté de Durham.

Par M. John Caneron,-la Pétition de John Spence et autres; la Pétition de
John Dunlop et autres, du Township de Medonte, et la Pétition de John Laird
et autres, du Township de Vespra.

Par M. Mackenzie,-la Pétition de George E. Flander et autres, de Cayuga
Nord, Comté d'Haldimand; la Pétition de Robert French et autres, de Camboro,
Comté d'Haldimand; la Pétition de John Switzer et autres, du Comté d'Haldi-
mand; la Pétition d'Isaac Bowman et autres, de Canboro, Comté d'Haldimand;
la Pétition de William Slate et autres, du Towship de Sarnia, et la Pétition de
S. D. Goss et autres, de Canborough, Comté d'Haldimand.

Par M. Ferres,-la Pétition de W. Gibson et autres, du District de Bedford,
et la Pétition de G. H. Sweet et autres, du District de Bedford.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la Cham-
bre le Vingt-Unième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit.:-

Votre Comité a examiné le Bill pour annexer certains lots, dans le Gore de
Camden, aux Townships d'Euphemia et de Dawn, et il a décidé d'en faire rap-
port avec un amendement.

Et aussi, le Bill pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du
Bas-Canada de 1855 et ériger St. Lambert en une Municipalité distincte, avec
divers amendements, qu'il soumet à la considération de votre honorable Cham-
bre.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Neu-
vième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour autoriser la Compagnie du
Chemin de Fer de Cobourg à Peterborough à émettre des débentures privilégiées
et pour d'autres fins, auquel il a fait des amendements qu'il soumet à l'adoption
de votre honorable Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Cayley, secondé par l'Honorable M. Alleyn,
Résolu-Que demain cette Chambre se forme en Comité pour prendre en con-

sidération certaines Résolutions proposées touchant le tarif des Douanes, imposant
un excise sur le Whisky et les boissons de Malt, ainsi qu'une taxe sur les Bras-
seurs et Fabricants de boissons de Malt, sur les Hôtelleries, les Aber ' t

97
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Maisons d'entretien publie; et aussi pour prendre en considération la convenance
d'imposer un droit de tonnage sur les vaisseaux de mer.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 2 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre, copie de tous les Rapports et Rapports amendés, faits
par F. W. Cumberland, Ecuyer, comme Ingénieur en Chef de la Compagnie
du Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Sirncoe et Huron, sur les montants dus
aux Entrepreneurs du dit Chemin; aussi un état de toutes les Débentures
émises par la Compagnie, avec les numéros et dates, quand et à qui payées,
pour quelles fins payées, et à quel taux d'escompte elles ont passé ; aussi un
état détaillé des Débentures cancelées, les numéros dle chacune, et montrant
pourquoi elles ont été cancelées; aussi un Rapport de tous les états soumis au
Gouvernement ou aux Commissaires des Chemins de Fer, en connection avec
l'Hypothèque du Gouvernement sur le dit Chemin de Fer, faits par la Compa-
gnie ou ses Directeurs on Officiers; aussi copie de tous les Rapports faits par
Samuel Keefer, Ecuyer, Inspecteur des Chemins de Fer, sur l'état actuel du Clie-
min et des constructions faites sur icelui ; aussi un état indiquant jusqu'à quel
point a été suivi le Rapport du dit F. W. Cumberland, sur lequel le premier
Prêt du Gouvernement a été fait à la dite Compagnie de Chemin de Fer, relati-
vement aux ouvrages en pierre et constructions générales du Chemin ; et, s'il
n'a pas été suivi, quelle en est la raison; et aussi, un état indiquant de quelle
manière ont été dépensés les différents Prêts du Gouvernement, à qui et quand
payés, et s'ils ont été dépensés conformément aux diverses estimations soumises
par les Ingénieurs et sur lesquelles ces Prêts ont été appliqués.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 10.)

Réponse partielle à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, datée le 19 avril dernier, priant Son Excellence de
faire mettre devant la Chambre un Rapport des délibérations du Gouvernement
relativement au transfert du ci-devant Percepteur des Douanes de Toronto au
Port de Belleville, et relativement à la démission de John Cameron de son emploi
au Bureau des Douanes à To,-onto; aussi, copie de tous Rapports faits au Gou-
vernement par l'Auditeur des Comptes Publics et autres, sur l'administration
financière de la Maison de Douane de Toronto,-indiquant quels devront être
les salaires des Percepteurs des Douanes à Belleville et à Toronto à l'avenir, et
ce qu'ils étaient il y a cinq ans; avec un état des causes qui ont déterminé la
démission du Percepteur de Belleville de sa charge.

Pour la dite réponse, voir Appendice (No. 57.)

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour transporter le
" Havre de Toronto au Maire, aux Echevins et à la Corporation de la Cité de

Toronto," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : " Acte pour incorpo.

"rer la Compagnie Métropolitaine d'Assurance sur la Vie," auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

M. Benjamin, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues, comme suit:-
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1. Résolu-Qu'une scmme n'excédant pas Six mille neuf cent cinquante dol-
lars, soit accordée à Sa Majesté, pour le salaire de six Commis dans les Bureaux
du Département de l'Adjudant Général de la Milice, un à Mille six cents dol-
lars; un à Mille cent dollars; trois à Mille dollars; un à Sept cent cinquante
dollars; et un Messager à Cinq cents dollars, pour l'année 1858.

2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour les salaires de deux Officiers Inspecteurs d'Etat
Major de la Milice Volontaire du Haut et du Bas-Canada, à raison de Mille six
cents dollars chacun, pour l'année 1858.

3. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille six cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le salaire de l'Aide-de-Camp Provincial, pourl'année 1858.

4. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille quatre cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour les salaires de huit Gardes-Magasin-d'Armes,
à Trois cents dollars chacun, pour l'année 1858.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille deux cent quatre-vingt
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour les salaires de dix-neuf Assistants
Adjudants Génýraux, à cent vingt dollars chacun, pour l'année 1858.

6. Résolu--Qu'une somme n'excédant pas Dix-sept mille six cent soixante-
et quatre dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour maintenir sur pied. seize
Compagnies de Cavalerie, dix jours d'exercice chacune, pour l'année 1858.

7. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quinze mille trois cent dix-neuf
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour maintenir sept Batteries de Campagne
d'Artillerie, quinze jours d'exercice chacune, pour l'année 1858.

8. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille cent quinze dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour maintenir cinq Compagnies d'Artillerie à pied,
pour l'année 1858.

9. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trente-sept mille six cent quarante
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour maintenir dix Compagnies de Carabi-
niers de cinquante hommes, dix jours d'exercice chacune, Cinq mille six cent
quarante dollars ; Vingt-et-un mille trois cent quatre-vingt douze dollars, pour
vingt-huit Compagnies de Carabiniers de soixante-et-dix hommes, dix jours d'ex-
ercice chacune, et Dix mille six cent huit dollars, pour douze Compagnies de
Carabiniers de quatre-vingt deux hommes, dix jours d'exercice chacune, pour
l'année 1858.

10. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour Dépenses Contigentes,-frais de Port, Papeterie, Impres-
sions, réparation d'accoutrements, transport d'Armes, frais de voyage des Officiers
d'Etat Major, et toutes autres dépenses imprévues à faire pour la Force Active,
pour l'année expirée le 81 Décembre 1858.

11. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le soin des Armes, Abris à Canons et Magasins, et salaire
des Gardes Magasin et des Gardiens des Armes de la Force Active, pour l'année
1858.

12. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour Combustible des Salles d'Armes et d'Attelages établies dans
toute la Province durant l'hiver, pour l'année 1858.

13. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour le salaire de l'Orateur du Conseil Législatif,
pour l'année 1858.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le salaire du Greffier du Conseil Législatif, pour l'année 1858.

15. Rcsolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille six cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le salaire de l'Assistant Greffier et Traducteur Français
du Conseil Législatif, pour l'année 1858.
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16. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour le salaire du Greffier en Loi du Conseil Législatif, pour lannée
1858.

17. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le salaire du Chapelain et Bibliothécaire du Conseil Légis-
latif, pour l'année 1858.

18. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le salaire du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire,pour l'année 1858.

19. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le salaire du Sergent-d'Armes du Conseil Législatif,
pour l'année 1858.

20. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le salaire du Messager en Chef du Conseil Législatif,pour l'année 1858

21. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent quarante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le salaire du Portier du Conseil Législatif, pour
'année 1858.

22. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le salaire Sessionnel de trois Messagers du Conseil Législa-
tif, à Cent quatre-vingt dollars chacun, pour l'année 1858.

23. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trente-trois mille huit cents dol-
lars, soit accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes du Conseil
Législatif, pour l'année 1858.

24. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour le salaire de l'Orateur de l'Assemblée Législa-
tive, pour l'année 1858.

25. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le salaire du Greffier de l'Assemblée Législative, pour l'an-
née 1858.

26. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille six cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le salaire de l'Assistant Greffier de l'Assemblée Légis-
lative, pour l'année 1858.

27. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le salaire du Greffier en Loi et Traducteur Anglais de l'As-
semblée Législative, pour l'année 1858.

28. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le salaire du Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour
l'année 1858.

29. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes du Greffier de la Couronne
en Chancellerie, pour Pannée 1858.

30. Resolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le salaire du Sergent-d'Armes de l'Assemblée Légis-
lative, pour l'année 1858.

31. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent trente mille dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes de l'Assemblée Lé-
gislative, (Iindemnité des Membres exceptée,) pour l'année 1858.

32. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent un dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel des Commis dans le Bureau du Se-
crétaire du Gouverneur Géneral, pour l'année 1858.

33. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille huit cent soixante seize
dollars et quarante cents, soit accordée à Sa Majesté, pour le .Salaire:Addition-
nel des Commis dans le Bureau du Secrétaire Provincial, pour l'année 1858.

34. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille six cent cinquante
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dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel des Commis
dans le Bureau du Régistraire Provincial, pour l'année 1858.

35. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas 1luit mille six cent vingt-neuf
dollars, soit accordee à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel des Commis
dans le Bureau du Receveur Provincial, pour l'année 1858.

36. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Neuf mille dix-huit dollars et
quatre-vingt sept cents, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel
des Commis dans le Bureau de l'Inspecteur Général, pour lannée 1858.

37. Résolu-Qu'une somme n'excédant pasSix mille quatre cent quatre-vingt
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel des Commis
dans le Département de la Branche des Douanes, pour l'année 1858.

38. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Sept mille quatre cent dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel des Commis dans le
Bureau de l'Auditeur des Comptes Publics, pourl'année 1858.

39. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille cent cinquante cinq
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaiie Additionnel des Commis
dans le Bureau du Conseil Exécutif, pour l'année 18.58.

40. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quinze mille soixante-treize dol-
lars, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel des Commis dans
le Département des Travaux Publics, pour l'année 1858.

41. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Neuf mille dix dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel des Commis dans le Bureau
d'Agriculture, pour l'année 1858.

42. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent soixante-six dollars
et soixante-six cents, soit accordée à Sa Majesté, pour la pension de William
Ginger, comme ci-devant Sergent d'Armes du Conseil Législatif du Bas-Canada,
pour l'année 1858.

43. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de Samuel Waller, comme ci devant Greffier des
Comités ce l'Assemblée Législative, du Bas-Canada, pour l'année 1858.

44. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq cent trente-trois dollars, et
trente-quatre cents, soit accordée à Sa Majesté, pour la pension de William Coales,
comme ci-devant Copiste, à l'Assemblée Législative du Haut-Canada, pour
l'année 1858.

45. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de John Bright, comme ci-devant Messager du
Conseil Législatif du Haut-Canada, pour l'année 1858.

46. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Soixante-douze dollars, soit ac-
cordée à Sa-Majestée, pour la pension de Louis Gagné, comme ci-devant Mes-
sager de l'Assemblée Législative du Bas-Canada, pour l'année 1858.

47. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de Jacques Brien, pour blessures reçues au servi-
ce public, pour Pannée 1858.

48. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour la Pension de Pierre Bouchard, pour blessures reçues au service
public, pour l'année 1858.

49. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de Dame Veuve Antrobus, pour lannée 1858.

50. Résolu-Qu'une sommen'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de Mme Catherine Smith, veuve de feu M. le Juge
Pyke, pour l'année 1858.

51. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de la Veuve McCornmick, pour l'année 1858.

52. Résolu-Quune somme n'excédant pas Seize cents dollars,-soit accordée,
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à Sa Mnjrsté, pour la Pension de J. B. Faribanlt, Ecuyer, comme ci-devant
Assistant Greflier de l'Asseinblée Législative, ponr l'année 1858.

58. Réolu--Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majcslé comme une aide à l'Hôpital Général de Toronto, pour l'année 1858.

54. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital de Toronto, pour les patients du Comté,
pour l'année 1858.

55. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide pour des malades indigents à Québec, et à iMont-
réal, deux à quatre mille dollars, pour l'année 1858.

56. Résolu-Qu'une somme ui'excédant pas Cinq mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à la Corporation de l'Hôpital Générai à Mont-
réa/, pour l'année 1858.

57. Résolit-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital des Emigrés et de Marine, à Québec,
-et l'Hôpital Général de Kingston, Deux à six mille dollars, pour l'année 1858.

58. Résolu-Qu'une somme n'excedant pas Trois mille deux cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital d'Hamilton, pour
l'année 1858.

59. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide aux malades indigents de Kingston, pour l'année
1858.

60. Résol-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille six cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide aux malades indigents à Trois-Rivières
et Maison d'Industrie de Toronto, Deux à deux mille huit cents dollars, pour
l'année 1858.

61. Rsolu-Qu'une sommen'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital St. Patrice, M1Iontréal, pour l'année 1858.

62. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille huit cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide aux Sours de la Providence à
.Montréal,-et l'Hôpital de London, Deux à mille quatre cents dollars, pour
l'année 1858.

63. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à -ôpital Général des Sours de la Charité, à
Montréal,--et 'Hôpital de l'Hôtel-Dieu de Kingston, Deux à mille dollars,
chaque pour l'année 1858.

64. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille quatre cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asle des Orphelins Protestants,
et Association de Secours aux femmes de Torono,-Asile des Orphelins Catho-
liques Romains à Toronto,-Asi le des Orphelins, Kingston,-Asile des Orphelins,
Hamilton,-Asile des Orphelins Catholiques Romains, à larnilton,-Hôpital Pro-
testant à Bytoown,-Hôpital des Catholique Romain à Bytown,-Asile Catholique
Romain de St. Patrice, à Montréal, Huit à huit cents dollars, pour l'année 1858.

65. Résolu- Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille huit cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile des Orphelins Protestants
de Montréal,-Maison de Refuge de lfontréal,-Hospice de la Maternité de
ilfontréal,-Hospice sous la direction des Sours de la Miséricorde,-Hospice
de la Maternité à Toronto,-Asile du Bon Pasteur à Québec,-Hospice de la
Maternité à Québec,-Institution des Sourds-Muets, à Montréal, Huit à six cents
dollars, pour lannée 1858.

66. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille six cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à la Société de Bienfaisance des Dames
de Montréal, pour les Veuves et des Orphelins,-Asile des Orphelins Catho-
liques Romains de Québec,-Asile des Orphelins à Québec,--Association Chari..



22e- Victoria. 1er Juillet.

table des Dames de l'Asile Catholique Romain à Monréal,-aux Gérants de
l'Asile des Orphelines Protestantes, Québec,-Institution pour la cure des maux
d'yeux et d'oreilles, Montréal,-Dispensaire de Montréal,-Maison de Refuge,
et Ecole d'Industrie,-Institutions Publiques pour les enfants des pauvres, Neuf,
à quatre cents dollars, pour l'année 1858.

67. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile Militaire du Canada, pour les Veuves
et les Orphelins, Québec, pour l'année 1858.

68. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent douze mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile des Aliénés de Toronto; et
aide temporaire à l'Asile des Aliénés à Beauport, près de Québec; deux, à
cinquante-six mille dollars, pour l'année 1858.

69. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à la Faculté Médicale, Collége McGil/; Ecole
de Médecine, .Montréal; Ecole de Médecine, Kingston; Ecole de Médecine,
Torotio; Institut Canadien à Toronzto; cinq, à mille dollars, pour, l'année
1858.

70. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut Canadien, Cité d'Oltawa, Athénée
d'Ottawa, deux, à quatre cents dollars, pour l'année 1858.

71. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide aux Associations Littéraires et Instituts d'Arti-
sans, maintenant organisés, qui se sont conformés aux dispositions de la Loi,
pour l'année 1858.

72. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme allocation à des gardiens de Dépôts de Provisions sur le
Fleuve St. Laurent, pour secourir les naufragés, pour l'année 1858.

73. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour l'achat des provisions pour les Dépôts sur le Fleuve
St. Laurent, pour secourir les naufragés, pour l'année 1858.

74. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté, comme une allocation à Pierre Brochu, résidant sur le chemin de
Kempt, pour assister les voyageurs ; Jonathan Noble, pour les mêmes fins; à une
personne résidant au pied du Mélapédiac, pour les mêmes fins ; et à une per-
sonne résidant à Assamelquagan, pour les mêmes fins; Quatre, à cent dollars,
pour l'année 1858.

75. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-quatre mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour frais de l'impression et de la reliûre des lois, pour
l'année 1858.

76. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille quatre cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour Dépenses encourues pour la distribution des
Lois, pour l'année 1858.

77. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour rencontrer les Dépenses imprévues dans les différentes branches
du Service Public, pour l'année 1858.

78. Résolu--Qu'une somme n'excédant pas Deux mille quatre cents dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour proportion de la Dépense encourue au sujet des
Phares sur les Iles St. Paul et Scatterie, dans le Golfe, pour l'année 1858.

79. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille quatre cent Dollaris,
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de ['Observatoire à
Québec, pour l'année 1858.

80. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille huit cents dollars,.
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de l'Observatoire à To-
ronto, pour l'année 1858.
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81. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille quatre cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour des nouvelles Annuités aux Sauvages, pour
l'année 1858.

82. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Sept mille huit cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour la Protection des Pêcheries du Golfe, pour l'année
1858.

8:3. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingtitreize dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour une année de loyer du Cimetière Protestant du
Faubourg St. Jean, Québec, pour l'année 1858.

84. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide au Bureau d'Agriculture, Haut-Canada, pour
l'année 1858.

85. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide au Bureau d'Agriculture, Bas-Canada, pour
l'année 1858.

L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Macdonald, et la Question ayant été proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

M. Poley a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Brown, que tous
les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " les frais encourus en 1857 pour le maintien
" de la Milice et de la Force Enrôlée, et qui s'élèvent à quarante-neuf mille
" trois cent vingt-deux livres neuf chelins et un denier, n'ont pas été propor-
" tionnellement suivis de résultats avantageux pour le pays, et que le Rapport
C soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec
" instruction de retrancher toutes les appropriations faites pour le service des
" Volontaires enrôlés de 1858, et dont il n'a pas encore été disposé."

L'Honorable M. Cauchon a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Piché, que tous les mois " les frais encourus en 1857, pour le maintien de la
" Milice et de la Force Enrôlée, et qui s'élèvent à quarante-neuf mille trois cent
c vingt-deux livres neuf chelins et un denier, n'ont pas été proportionnellement
" suivis de résultats avantageux pour le pays" soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " vu l'état actuel des Finances de la Province,
" il est expédient de diminuer autant que possible les frais de la Milice;" et
que les mots: " pourvu que les Officiers de Milice, qui auront abandonné
" d'autres places lucratives pour accepter du service dans la Milice, ne soient
" pas privés de leurs salaires," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement au dit Amendement proposé ayant été tris aux voix, la
Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins, Connor, uowland, Papineau,
A7lan, Cook, Jobin, Patrick,
Bett, Coutée, Laberge, Piché,
Biggar, Dorion, iMacdonal,DonaldcJ.Rymal,
Bourassa, Dorland, Macdonald, John S, Scott, William
Brown, Dubord, Mackenzie, Short,
Bureau, Foley, IMlattice, Stirton,
Canmcron, Malcolmi Gaudet, I'c Dougall, Tassé,
Cauchon, Gould, McGec, Thibaudeau,

.Christie, Tébert, M.cKellar, Wallbridge,
Cimon, Hogan, Mowat, White,
Clark, Iolmes, Munro, 48. Wright.
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Alleyn, Desaulniers,
Archambeault, Dufresne,
Baby, Dunkin,
Beaubien, Ferguson,
Bellingham, Ferres,
Benjamin, Fortier,
Buclianan, Fournier,
Burton, Gauvreau,
Cameron, John Gill,
Campbell, Gowan,
Carling, Heai,
Cayley, Labelle,
Cartier, Pro. Gén. Lacoste,
Chapais, Langevin,
Daly, Laporte,
Daoust,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs
LeBoutiIier,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
MacLeod,
McMicken,
Marin,
Morrison,
Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, William
Price,
Robinson,
Roblin,

Rose, Sol. Gén.
Ross,
Scott, Richard W.

Gén.Skerwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrill,

F. Tett,
Turcotte,
Webb, •

61. Whitney.

négativement.

Et l'Amendement à la Question principale ayant été mis aux voix, la Cham
bre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR.

Aikins,
Allan,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Cameron, Malcolm
Christie,
Cimon,
Clark,
Connor,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Daly,
Daoust,

Cook,
Coutiée,
Dorion,
Dorland,
Dubord,
Foley,
Gaudet,
Gauvreau,
Gould,
Hébert,
Hogan,
Holmes,

Dawson,
Desaulniers,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gill,
Gowan,
Heath,
Labelle,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,

Messieurs.
Howland, Papineau,
Jbin, Patrick,
Laberge, Piché,
Macdonald,Donald A.Rymal,
Macdonald, John S. Short,
Mackenzie, Stirton,
Mattice, Tassé,
McDougall, Thibaudeau,
IVcKellar, Wallbridge,
Mowat, ' White,
Munro, 46. Wright.

CONTRE.

Messieurs
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Loranger, Ross,
Macbeth, Scott, Richard W.
Macdonald, Pro.Gén. Scott, William
MacLeod, Sherwood,
McGee, Sicotte,
McMicken, Simard,
Morin, Simpson,
Morrison, Sincennes,
Panet, Smith, Sidney
Playfair, Talbot,
Pope, Terrill,
Powell, William P. Tett,
Price, Turcotte,
Robinson, -Webb,
Röblin, 65. Whitney.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
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Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et la première Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit :-
1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille neuf cent cinquante dol-

lars, soit accordée à Sa Majesté, pour le salaire de six commis, dans les Bureaux
du Département de l'Adjudunt Général de la Milice, un à mille six cents dollars;
un à mille cent dollars ; trois à mille dollars ; un à sept cent cinquante dollars,
et un Messager à cinq cents dollars, pour l'année 1858.

Et la Question ayant été proposée,
Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution;
M. While a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Patrick, Que

tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Rapport du Comité des Subsides
" soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour l'amender, en
"' diminuant les Salaires jusqu'au montant reçu pour les services rendus durant
" la dernière année."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins,
Allan,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Burwell,
Cameron, Malcolm.
Cauchon,
Christie,
Cimon,
Clark,

-Connor,
Cook,
Coutlée,
Dorion,
Dorland,
Dubord,
Ferguson,
Foley,
Gaudet,
Gauvreau,
Gould,
Rébert,
Hogan,

Holmes, Munro,
Howland, Papineau,
Jobin, Patrick,
Labelle, Piché,
Laberge, Powell, Walker
McDonald, Donald A.Scott, William
Jdacdonald, J. 8, Short,
Mackenzie, Stirton,
Mattice, Tassé,
McDougall, Thibaudeau,
McGee, Wallbridge,
MVIcKellar, White,
Mowat, 53. Wright.

Alleyn, Dawson,
Archambeault, Desaulniers,
Baby, Dufresne,
Beaubien, Dunkin,
Bellingham, Fellowes,
Benjamin, Ferres,
Burton, Fortier,
Cameron, John Fournier,
Campbell, Gill,
Carling, Gowan,
Cayley, Heath,
Cartier, Pro. Gén. Lacoste,
Chapais, Langevin,.
Daly, Laporte,
Daoust, LeBoutillier,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs

Loranger,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
MacLeod,
MlcMicken,
Morin,
llorrison,
Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, William
Price,
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.

négativement.

Ross,
Scott, Richard W.

Gén.Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrill,

F. Tett,
Twcotte,
Webb,

59. Whitney.



2e Ê Vctoria ler Juillet.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, Que cette Chambre
concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre s'est divisée; et la
Question a été résolue affirmativement.

Les seconde, troisième et quatrième Résolutions ayant été lues une seconde
fois, et la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions; la Chambre s'est divisée; et la Question a été réso-
lue affirmativement.

La cinquième Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit
5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille deux cent quatre-vingt

dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour les salaires de dix-neuf Assistants Adju-
dants généraux, à cent vingt dollars chacun, pour l'année 1858.

Et la Question ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le
Comité dans la dite Résolution ;

M. McGee a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Dorland, Que
tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Rapport du Comité des Subsidés
"soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec
"instruction d'omettre l'item de Deux mille deux cent quatre-vingts dollars, pour
"le salaire de dix-neuf assistants Adjudants Généraux."

Et l'Amendement' ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Aikins,
Allan,
Bellingham,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Burwell,
Camteron, Malcolm
Cauchon,
Christie,
Cimon,

J1lleyn,
Archambe
Baby,
Beaubien,
Benjami
Burton,
Cameron,
Campbell
Carling,
Cayley,
Cartier, P
Chapais,
Daoust,
Dawson,

Ainsi,

Clark ,
Connor,
Cook,
Coutlée
Dorion,
Dorland,
Foley,
Gaudet,
Gauvreau,
Gould,
Hébert,
Hogan,
Holmes,

Messieurs
Howland, Patrick,
Jobin, Piché,
Laberge, Powell, Walker
McDonald, Donald A.Rymal,
Macdonald, John S. Scott, William
Mackenzie, Short,
McDougall, Stirton,
McGee, Tassé,
McKellar, Thibaudeau,
Mowat, Wallbridge,
Munro, White,
Papineau, 50. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Desaulniers, LeBoutillier,

ault, Dufresne, Loranger
Dunkin,
Fellowes, Macdonald, Pro.Gén
Ferres, MacLeod,
Fortier, McMicken,

John 'Fournier, morin,
Gill, isn,
Gowan, Panet,
Heath, Playfair,

roc. Gén. Labelle, Pope,
Lacoste, Powell, WilIùm F.
Langevin, Robinso,
Laporte, Loblin,

la Question a été résolue négativement.

Ross,
Scott, Richard W.
Sherwood'

.Sicotte,
Simnard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Terri,
Tett,
Turcotte.
Webb,
Whitney.

779
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Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, Que cette Chambre
concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la Chambre s'est divisée; et la
Question a été résolue affirmativement.

Ordonné-Que la considération ultérieure des autres Résolutions soit remise
à Demain.

Alors, sur motion de M. Mackencic, secondé par M. Dorland,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 2 Juillet 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:-

Par M. John Cameron,-Ia Pétition de J. S. Bowerman et autres, de Riosh-
qua-la-konch Mills, Sull River et Victoria.

Par M. Camipbell,-la Pétition du Révérend L. H. Provençal, Curé, et autres,
de la Paroisse et Village de St. Césaire, Comté de Rouville.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De James Coleman et autres, dc la Ville de Dundas, et du Conseil Municipal

du Comté de Middlesex ; demandant que le Bill pour amender les Actes d'in-
corporation de la Compagnie du Chemin de Fer Occidental ne devienne pas loi.

Du Conseil Municipal du Comté de Wentworih; demandant que le Bill pour
pourvoir à l'enregistrement des Débentures émises par des Corporations Munici-
pales et autres, ne devienne pas loi.

Du Maire et du Conseil Commun de St. Joseph, Michigan; demandant qu'il
soit pris des mesures ponr diminuer le prix du fret de Québec à Liverpool.

De la Compagnie du Chemin de Fer- de Welland; demandant un octroi de
terre pour aider à la construction du dit chemin.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que le Bill pour pour-
voir à l'amélioration du Havre de Montréal, devienne loi.

De William Moison et autres, de la Cité de Montréal; demandant que le Bill
pour amender les Actes d'incorporation de la Cité de Montréal, ne devienne
pas loi.

De George Elliott et autres, du Comté de Wellington; demandant que la
Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental soit obligée de construire un
Pont fixe sur le Canal Desjardins, pour la sûreté des voyageurs.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto; demandant cer-
tains Amendements au Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du
Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Simcoe et Huron, et pour accorder de plus
amples facilités à la dite Compagnie.

De W. B. Hamilton, Maire, et autres, de la Ville de Collingwood ; demandant
que le Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer
d'Union d'Ontario, Simcoe et Euron, et pour accorder de plus amples facilités à
la dite Compagnie, devienne loi.

De Joshua Manly et autres; demandant que Samuel D. Woodruf soit destitu&
comme Surintendant en Chef ou Ingénieur sur le Canal Welland.

De la Compagnie de l'Eclairage au Gaz du Canal de St, Catharines et Wel-
land, exposant que le Département des Travaux Publics est endetté à la dite-
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Compagnie, pour du gaz fourni pour l'éclairage du Canal Welland, qu'il refuse
de payer, et demandant justice.

Ordonné-Que la Pétition de William Molson et autres, de la Cité de Mont-
réal, soit renvoyée au Comité Permanent des divers Bills Privés.

M. Gauvreau, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Vingt-deuxième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit -

Votre Comité a examiné la Pétition de Charles L. Arnstrong et autres, de
Sorel, pour constituer en corporation la Compagnie de Transport de Whitehall,
et trouvé sufflisant l'avis qui en a été donné.

Quant à la Pétition de Michael Kearney et autres, du Township de Brudenell
et autres Townships, demandant une Loi pour annexer les dits Townships au
Comté de Renfrew, votre Comité trouve qu'il n'en a pas été donné avis.

Selon votre Comité, la Pétition de la Bibliothèque des Avocats de Québec n'est
pas de nature à exiger la publication de l'avis.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-deuxième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme
suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour incorporer le Bureau des
Fabricants de Bois d'Ottawa, et il a décidé d'y faire certains amendements, qu'il
soumet à la considération de votre Honorable Chambre.

Ordonné-Que l'Honorable M. Terrill ait le permission de présenter un Bill
pour amender l'Acte 20 Vict., chap. 139, intitulé : " Acte pour établir d'autres
"dispositions législatives pour le partage de certaines terres dans les Townships
" de Bolton et de Magog."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Demain.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, et la Question ayant été proposée
Qu'après Samedi prochain, cette Chambre s'assemble pour le reste de la Session
à dix heures du matin, et s'ajourne à une heure de l'après-midi, et qu'une autre
séance, comme si c'était un autre jour, soit tenue le même jour, commençant
à 3 heures de l'après-midi,-mais que les Ordres Sessionnels relatifs à la nature
ou à l'ordre des affaires pour chaque jour de la semaine s'appliquent à chaque
Séance comme étant pour le même jour.

M. Desaulniers a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Campbell, Que les mots " les Lundis, Jeudis et Vendredi" soient insérés
entre les mots " l'après-midi" et le mot " et," et que les mots " chaque jour de
" la semaine" soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants
" chacun des dits jours."

M. Foley a proposé, par voie d'Amendement au dit Amendement proposé, se-
condé par M. Brown, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "Il
"n'est pas expédient de faire aucun changement dans les heures de réunion de
"cette Chambre, jusqu'à ce que le Comité Spécial sur les Comptes Publics ait
"fait plus de progrès dans son enquête sur les affaires importantes dont il s'oe.
"cupe maintenant."

Et l'Amendement au dit Amendement proposé ayant été mis aux voix, la
Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit:-
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POUR.

Messieurs
IlMacdonald, D. A.
7PMacdonald, John S.

Mackenzie,
Mattice,
McDougall,
.lcGce,
licKellar,
M ferritt,
Illowat,
Munro,
Notnzan, 45.

Allan,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown.,
Burcau,
Burwell,
Cauciton,
Christie,
Cinon,
Clark,
Connor,

Allc, 1n,
Arclanbeau;
Baby,
Beaubien,
.Bellingham,.
Benjamin,
Burton,
Cameron, Jo
Canzeron, ME
Canmpbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, -Pro
Cliapais,
Coutlée,
Daly,
Daoust,

Ainsi, la

Papineau,
Patrick,
Piché,
Powell, Walker,
Rymal,
Scott, William
Short,
Stiron,
Wallbridge,
White,
Wright.

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sherwood,
Sicotte,

Gén.Simard, '
Simpson,
Sincennies,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Tett,
Thibaudeau,

F. Turcotte,
Webb,

68. Whiitney.

Et l'Amendement à la Question première ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs

Alleyn,
Archanbeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjanzin,
Burton,
Caneron, John
Cameron, Ml!alcolm
Camp bell,
Carlin g,
Cartier, Pro. Gén.
Cimon,
Coutiée,
Daoust,
Dawson,

Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Gowan,
Teathi,
Lacoste,
Langevin,

LeBoutillier,
Loranger,
Macbeth,
iiacdonald, Pro. Gén

MacLeod,
McCann,
M71cMicken,
IlMeagher,
Morin,
Mllorrison,
Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, William F.
Price,
Robinson, 64

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Ross,
.Scott, Richard W.
Scott, William
Sherwood,
Sicotte,
Sinard,
Simpson,
Smith, Sidney
Tassé,
Terrill,
Tett,
Turcotte,
Webb,
Whitney.

782 1858.

Coo7,
Dorion,
Dorland,
Foley,
Gould,
IRartman,
Hébert,
Hogan,
Holmes,
Jobfin,
Laberge,

CONTRE.

Messieurs
Desaulniers, Langevin,
Dionne, Laporte,
Drummond, LeBoutillier,
Dubord, Loranger,
Dutfresne, Macbeth,
Dunkin, Macdonald, Pro.
Fellowes, JfacLeod,

hn Ferres, lMcCann,
alcolm; Fortier, Mcli cken,

Fournier, 11eagher,
Gaudet, Mofrrison,
Gauvreau, Panet,

Gén. Gill, Playfair,
Gowan, Pope,
Heathi, ' Powell, William
Labelle, Price,
Lacoste, Robinson,

Question a été résolue négativement.
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CONTRE.

Messieurs
Dorion, Mattice,
Foley, McDougall,
Gould, MIcGee,
Hartman, McKellar,
Hébert, Merritt,
Hogan, Mowat,
obin, Munro,

Macdonald, D. A. Notman,
Macdonald., John S. Papineau,
MQtackrenzie,

la Question a été résolue affirmativement.

Patricke
Piché,
Powell, Walker
Rymal,
Short,
Stirton,
Wallbridge,
White,

38. Wright.

Et la Question principale, telle qu'amendée, ayant été proposée, M. Foley a
proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Brown, Que le mot "prochain"
soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants "de la semaine pro-
chaine."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Aikins
Allan,
Bell,
Bellingham,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Christie,
Clark,

Connor,
Cook,
Dorion,
Dorland,
Foley,
Gould,
Hartman,
Hébert,
Rogan,
.obin,
Laberge,

Alleyn, Desaulniers,
.Archambeault, Dionne,
Baby, Dufresne,
Beaubien, Denlcin,
Benjamin, Fellowes,
Burton, Ferguson,
Cameron, John Fortier,
Cameron, Malcolm Fournier,
Campbell, Gaudet,
Carling, Gauvreau,
Cayley, Gill,
Cartier, Pro. Gén. Gowkzn,
Cimon, Heath,
Coutlée, Labelle,
Daly, Lacoste,
Daoust, Langevin,
Dawson, LeBoutillier,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
McDonald,
Mackenzie,
Mattice,
McDougall,
McGee,
MIcKellar,
Merritt,
lMowat,
Munro,
Notman,

CONTRE.

Messieurs
Loranger,
Macbeth,
Macdonald,
MacLeod,
McCann,
McMicken,
Meagher,
Morin,
Morrison,
Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, W
Price,
Robinson,
Roblin,

négativement.

D. A. Papineau,
Patrick,
Piché,
Powell, Walker
Rymal,
Short,
Stirton,
Wallbridge,.
WVhite,

42. Wright.

Roie, Sol. Gén.
Scott, Richard W.

Pro. Gén.Scott, William
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Tassé,
Terrill,
Tett,

F. Thibaudeau,
Turcotte,
Webb,

66. Whitney.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise ;
Résolu-Qu'après Samedi prochain cette Chambre s'assemble pour le reste de

la Session à dix heures du matin, et s'ajourne à une heure de l'après midi, les

2 Juillet. 783

Aikins,
Allan,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
Christie,
Connor,
Cooc,

Ainsi,
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Lundis, Jeudis et Vendredis, et qu'une autre séance, comme si c'était un autre
jour, soit tenue le même jour, commençant à 3 heures de l'après-midi-
mais que les Ordres Sessionnels relatifs à la nature ou à l'ordre des affaires pour
chacun des dits jours s'appliquent à chaque séance comme étant pour le même
jour.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de cette Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement
Bill intitulé "Acte pour incorporer la Compagnie de Navigation d'Ya-

maskca."
Bill intitulé "Acte pour amender et étendre lActe de 1857 pour diminuer les

frais et abréger, en certains cas, les délais dans l'administration de la justice en
matière criminelle."

Et ensuite, il s'est retiré.
Sur motion de M. Ross, secondé par M. White,
Ordonné-Que le Comité Spécial d'Election pour la Division Nord du Comté

de Wellington, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Lundi prochain à midi,
afin de lui permettre de faire son Rapport définitif.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, à
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du 2 Juin dernier, pour
des Copies de Documents relatifs au contrat pour le transport de la Malle entre
Longueuil et ContrecSur.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 1.)
M. Foley, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la Cham-

bre le troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu.
Pour le dit Rapport voir Appendice (No. 4.)
La Chambre, en conformité de l'Ordre, a procédé à prendre en considération

ultérieure les autres Résolutions, qui ont été rapportées hier du Comité des Sub-
sides.

Et la Sixième Résolution ayant été lue comme suit
6. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix-sept mille six cent soixante-et-

quatre dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour maintenir sur pied seize Com-
pagnies de Cavalerie, dix jours d'exercice chacune, pour l'année 1858.

Et la Question ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le
Comité dans la dite Résolution;

M. Dorion a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Foley, Que les mots, " mais cette Chambre est d'opinion que le paiement des
" corps volontaires devrait être discontinué après la présente année," soient
ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise aux voix, Que ces mots soient ajoutés à la dite
Résolution, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été
pris comme suit:- 

POUR.

Messieurs.
Aikcins, coutée, Labelle, Notman,
Allan, Desaulniers, Laberge, Papineau,
Bell, Dorion, Lemieu:c, Patrick,
Biggar, Dorland, Macdonald, DonaldA.Piché,
Bourassa, Foley, Macdonald, John S. Ross,
Brown, Gaudct, Mackenzie, Rymal,
Bureau, Gauvreau, Mattice, Short,
Burwell, Gould, McDougall, Stirton,
Cauchion, Hartman, lIcGee, Tassé,
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Christzc,
Cinon,
Clark,
Connor,
Cook,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Buchznan,
Burton,
Cameron, John,
Cameron, Malcolm
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Daly,

Hébert,
Hogan,
Homes,
Howland,
Jobin,

Daonst,
Dawson,
Dionne,
Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fdlowes,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gill,
Gowan,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,

McKellar,
Merritt,
Mowat,
Munro,

Thibaudeau,
Wallbridge,
White,

54. Wright.

CONTRE.

Messieurs
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Loranger, Scott, Richard W.
lWacbeth, Scott, William.
Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,

VlcCann, Sicotte,
lfeagher, Simard,
iforin, Simpson,
morrison, Sincennes,
Panet, Smith, Sidney
Plafair, Talbot,
Pope, Terrill,
Powell, Wm. F. Tett,
Price, , Turcotte,
Robinson, Webb,
Roblin, 62. Whitney.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre concourt

avec le Comité dans la dite Résolution;
M. Hogan a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.

Wallbridge, Que les mots " c'est l'opinion de cette Chambre que dans l'état ac-
" tuel de gêne de tous les intérêts du pays, il est inexpédient d'affecter Dix-sept
" millE six cent soixante-quatre dollars, pour dix jours d'exercice de seize trou-
" pes de cavalerie ; mais qu'afin de maintenir ces organisations, et fixer une
" époque pour leur réunion, il soit pourvu à un jour d'exercice au lieu de dix,"
soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise aux voix, Que ces mots soient ajoutés à la dite
Résolution ; la Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, Que cette Chambre
concourt avec le Comité dans la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée; et
les noms ayant été demandés, ont

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellinghamr,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapaie,
Daly,

Daoust,
Desaulniers,
Dionne,
Drummond,
Dufresn e,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Gowan,
Heath,
Labelle,
Lacoste,
Langevin,

été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Laporte, Rose, Sol. Gén.
Lemieuz, Ross,
Loranger, Scott, Richard W.
Macdonald, Pro. Gén.Scott, William
MacLeod, Sherwood,
McCann, Sicotte,
MwcMicken, Simard,
Morrison, Simpson,
Panet, Sincennes,
Plafair, Smith, Sidney
Pope, Talbot,
Powell, W. F. Terrill,
Price, Turcotte,
Robinson, Webb,
Roblin, 61. Whitney.
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CONTRE.

Messieurs
Aikins, Coutée, Maicdonald,
Allan, Dorland, Macdonald,.
Bourassa, Foley, Mackenzie,
Brown, Gaudet, Mattice,
Burwell, Gauvreau, McDougall,
Christie, Gould, MVIcGee,
Cimon, Hébert, McKellar,
Clark, Hogan, Manro,
Connor, - Tobin, Patrickc,
Cook, Laberge, Piché,

Ainsi, la Quéstion a été résolue affirmativement.
T iè h Zi Ré l

Donald A.Powell, Walker
J. S. Rymal,

Short,
Stirton,
Tassé,
Thibaudeau,
Wallbridge,
White,

39. Wright.

ZýI j5ýJL &LIC; Z. L1L11; IUULIOUII ayant été ues une seconde fois; et la
Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions, la Chambre s'est divisée ; et la Question a été ré-
solue affirmativement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit;

Samedi, 3 Juillet 1858.
Et la neuvièmeý Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question

ayant été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec lei Comité dans la
dite Résolution, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont
été pris comme suit :-

Alleyn, ,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Daly,
Daoust,

Aikins,
Allan,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
Christie,
Cimon,
Clark,
Connor,
Cook,

Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,.
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
,Gowan,
Heath,
Labelle,
Langevin,

. POUR.
Messieurs

Laporte, Ross,
Lemieux, Scott, Richard W.
Loranger, Scott, William
Macdonald, Pro.Gén.Sherwood,
MacLeod, Sicotte,
McCann, Simard,
MVcKlicken, Simpson,
Morrison, Sincennes,
Panet, Smith, Sidney
.Playfair, Talbot,
Pape, Terrill,
Powell, W. P. Turcotte,
Roblin, Webb,
Rose, Sol. Gén. 57. Whitney.

CONTRE.

Messieurs
Dorion, Mackenzie,
Dorland, Mattice,
Foley, McDougall,
Gaudet, I'cGee,
Gauvreau, McKellar,
Gould, Mowat,
Jogan, 1uVIn-ro,
Laberge, Patrick,
VIacdonald, Donald A.Piché,
Macdonald, John S.

Powell, Walker
Rymal,
Short,
Stirton,
Tassé,
T.hibaudeau,
WaJibridge,
White,

38. Wright.
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Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Les dixième et onzième Résolutions ayant-été'lues une seconde fois, elles ont

été adoptées.
La douzième Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit:--
12. "Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée

"à Sa Majesté, pour le Combustible des Salles d'Armes et d'Attelages, établies
"dans toute la Province durant l'hiver, pour l'année 1858.

Et la Question ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le
Comité dans la dite Résolution.

M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Rynal, Que le proviso suivant soit ajouté à la fin d'icelle, comme une con-
dition à la douzième Résolution précédente.

"Pourvu qu'aucune partie de la somme de Cent deux mille neuf cent soixante
"huit dollars, accordée pour les fins de la Milice, ne'sera payée à même' les pro-
"duits de la taxe ou du.droit de.Douane sur le Thé.et le Café, mais que la dite
"taxe ou droit cessera à la fin de Pannée courante."

Et la Question ayant été mise, que ces mots soient ajoutés à la fin de la dite
Résolution ; la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été
pris comme suit

Christie,
Dorland,
Gould,

Mackenzie,
McDougall,

POUR.

Messieurs
Munro,
Rymal

Short,
9. Wright.

Alleyn, Chapais,
Archambeault, Cimon,
Baby, Connor,
Beaubien, Daly,
Benjamin, Dawson,
Bourassa, Desaulniers,
Brown, Dionne,
Buchanan, Drummond,
Burton, Dufresne;,
Cameron, .Tohn Dunkin,
Cameron, Malcolm Fellowes,
Campbell, Fortier,
Carling, Fournier,
Cayley, Gauvreau,
Cartier, Pro. Gén.

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs
Heath, Pope,
Holmes, Roblin,
Labelle, Rose, Sol. Gén.
Langevin, Scott, Richard W.
Laporte, Scott, William
Lemieux, Sicotte,
Loranger, impson,
Macdonald, Pro. Gén.Sincennes,
Macdonald, John S. Smith, Sidney,
Mattice, Tassé,
McMicken, Thibaudeau,
1aIrrison, Turcotte,
Panet, Walbridge,
Playfair, 57. Whitney.

négativement.
La douzième Résolution a été alors adoptée,
La treizième Résolution ayant été lue une seconde fois comme suit--
13. " Résolu-Qu'une somme i'excédant pas:Trois-mille deux cents dollars

" soit accordée à Sa Majesté, pour le salaire de l'Orateùr du Conseil Législaif," pour l'année 1858."
Et la Question ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le

Comité dans la dite Résolution";
M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.

McDougall, Que les rmots: ".Pourvu que toutes "aispositions légale' enveitu
"desquelles une qualification pécuniaire est requiýe 4dspersonnes qui peuvent
"être élues à des siéges dans le Conseil Législatifdevraient, dans- ?opiion de
"cette' Chambre, être immédiatenut: abrogées," soiet4gjoutés à lafin cicelle.
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Et la Question ayant été mise, Que ces mots soient ajoutés à la fin de la dite
Résolution ; la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été
pris comme suit

Mackenzie,

POUR.
Messieurs

McDougall, 5. Wright.

CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Desaulniers, Hogan, Roblin,
Baby, Dorion, Holmes, Rose, Sol. Gén.
Benjamin, Drunmmond, Langevin, Scott, William
Bourassa, Dufresne, Laporte, Sicotte,
Brown, Dunkin, Macdonald, Pro. Gén.Simard,
Cameron, John Fellowes Macdonald, John S. Simpson,
Cameron, Malcolm, Foley, McMicken, Sincennes,
Cayley, Fortier, Mowat, Smith, Sidney,
Cartier, Pro. Gén. Fournier, Munro, Stirton,
Chapais, Gauvreau, Panet, Thibaudeau,
Connor, Gould, Playfair, Turcotte,
Dawson, Heath, Pope, 48. Wadlbridge.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise, Que cette Chambre concourt

avec le Comité dans la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée ; et la Ques-
tion a été résolue affirmativement.

Les quatorzième et dix-septième Résolutions ayant été lues une seconde fois,
et la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans les dites Résolutions ; la Chambre s'est divisée ; et la Questiona été résolue
affirmativement.

La dix-septième jusqu'à la vingt-troisième Résolutions ayant été lues une se-
conde fois, elles ont été adoptées.

La vingt-troisième Résolution, ayant été lue une seconde fois, et la Question
ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution ;

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. McDougall, et la Question ayant
été mise ; Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Brown,
Clark,
Cook,
Dorion,
Dorland,
Foley,

Alleyn,
Baby,
Benjamin,
Bourassa,
Burton,
Cameron, John
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,

Gould,
Hogan,
Holmes,
Mackenzie,
McDougall,
McKellar,

Connor,
Dawson,
Drummond,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Fournier,
Gauvreau,
Gowan,

POUR.

Messieurs
llo'wat,
Munro,
Notman,
Piché,
Powell, Walker 23.
Rymal,

CONTRE.

Messieurs

Sc->tt, Will?am
Short,
Stirto'n,
Wallbridge,
Wright.

Langevin, Roblin,
Laporte, Rose, Sol. Gén.
Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
McMicken, Simnard,
Morrison, Simpson,
Panet, Sincennes,
Playfair, Smith, Sidney
Pope, 35. Tassé.
Powell, Wm. F.

Clarke,
Dorland,
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Ainsi. la Qnestion a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre concourt

avec le Comité dans la dite Résolution;
Et des Débats s'étant élevés ;
M. Mackenzie a proposé, secondé par M. MVcGee, et la Question ayant été

mise ; Que les Débats soient ajournés ; la Chambre s'est divisée ; et les noms
ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Aikins,
Brown,
Clark,
Cook,
Dorland,

Gould,
Hogan,
Mackenzie,
Mc Dougall,
McGee,

POUR.

Messieurs
lIcKellar.
Munro,
Notman,
Piché,
Powell, Walker

CONTRE.

Messie urs

Rymal,
Scott, William
Short,
Stirton,

20. Wright.

.87leyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
b',orassa.
Burton,
Cameron, Malcolm
Cayley,

Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Dawson,
Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Fournier,
Gaudet,

Gauvreau,
Labelle,
Langevin,
Laporte,
Loranger,
Macdonald,
Mcilicken,
Morrison,
Panet,

pope,
Powell, W. F.
Rose, Sol. Gén.
Ross,
Sicotte,

Pro. Gén.Simard,
Simpson,
Sizcennes,

36. Tassé.
Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre-concourt

avec le Comité dans la dite Résolution ;
M. Gould a proposé, secondé par M. McGee, et la Question ayant été mise

Que cette Chambre s'ajourne ; la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été
demandés, ont été pris comme suit :-

POUR.

Messieurs
McGee,
McKellar,
miunro,
Notman,
Powell, Walker

Rymal,
Scott, W.
Short,
Stirton,

22. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Bourassa,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John

Cameron, Malcolm
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Drumnond,
Dunkin,
Fellowes,
Fournier,

Gauvreau.
Langevin,
Loranger,
m acdonald, Pro.
McMicken,
Morrison,
Panet,

Pope,
Powell, William F.
Rose, Sol. Gén.

Gén.Sicotte,
Sinard,
Simpson,

30. Sincennes.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
La vingt-troisième Résolution a été alors adoptée.

La vingt-quatrième jusqu'à la trente-deuxième Résolution ayant été lues une
seconde fois, elles ont été adoptées.

789.

Aikins,
Beaubien,
Brown,
Clark,
Cook,
Dorland,

Dufresne,
GoWdd,
Hogan,
Mackenzie,
Mattice,
McDougall,
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Ordonni-Que la considération ultérieure des autres Résolutions soit remise à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Yfacdonald, secondé
par M. Macn-ie,

La Chambre s'est ajournée à onze heures aujourd'hui.

Samedi, 3 Juillet 1858.

L ES Pétition-s suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Robinson,-la Pétition de James Murray et autres, de la Cité de To-
ronto.

Par M. White,-la Pétition de Dame Mary Jane Curran, Veuve de feu James
Curran, Messager et Gardien de la Bibliothèque du Parlement.

Par M. Morrison,-la Pétition de G. P. Ridout et autres, de la Cité de To-
ronto, et autres, et la Pétition de la Municipalité des Townships unis de Vespra
et Sunnidale.

Par l'Honorable Malcolm Ccaneron,-la Pétition du Conseil Municipal du
Comté de Lambton.

Par M. Buchanan,-la Pétition de Daniel C. Gunn et autres, de la Cité
d'Ran2ilton.

Conformément à lOrdre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De F. B. Beddome et autres, de la Cité de London; de J. J. Goodhue et

autres, de la Cité de London, et de William Chalmers et autres, de la Cité de
London; demandant que la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental
soit contrainte à construire un Pont fixe sur le Canal Desjardins, afin de mettre
la vie des voyageurs en sûreté.

De J. McConnell, Maire, et autres, du Township d'Halley, Comté de Stan-
stead; demandant que les pouvoirs conférés aux Conseils Municipaux soient
étendus en autant que cela concerne l'entretien des pauvres dans chaque Muni-
cipalité Locale dans le Bas-Canada.

De John Walker et autres, du Township de Hope, et autres, du Comté de
Durham; demandant que quelque endroit central soit choisi comme chef-lieu
du Comté de Durham.

D'Edward Outram et autres, du Township de Darlington, et autres, du
Comté de Durh/am; de T. L. Tucker et autres, du Township de Clarke, et
autres, du Comté de Durham; de Thonas J. Benson et autres, du Township
de Ilfanvers, et autres, du Comté de Durham, et de TH. Il. Howe et autres, du
Township de Cartwright, et du Comté de Durham; demandant que Newcastle
devienne le chef-lieu du Comté de Durham.

De James O'Neill et autres, de la Cité de Toronto; de Joseph Quinn et autres,
de la Cité de Toronto; de T. D. Shipman et autres, de la Cité de Toronto; de
John Spence et autres; de John Dunlop et autres, du Township de lledonte, et
de John Laird et autres, du Township de Vespra; demandant que le Bill pour
amender les Actes relatifs à la Compagnie de Chemin de Fer d'Union d'Ontario,
Sincoe et huron, et pour accorder de plus amples facilités à la dite Compagnie,
devienne loi.

De George E. Flander et autres, de Cayuga Nord, Comté d'Haldimand; de
Robert French et autres, de Canborough, Comté d'Haldimand ; de Tohn Switzer
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et autres, du Comté d'Haldimand; d'Isaac Bowman et autres, de Canborough,
Comté d'Haldimand, et de J. D. Goss et autres, de Canborough, Comté d'Haldi-
mand;.demandant que le Bill pour amender l'Acte d'Incorporation de la Com-
pagnie lu Grand Chemin de Fer Occidental ne devienne pas loi.

De William Slate et autres, du Township de Seneca; demandant que les li-
mites du Village de Caledonia ne soient pas augmentées.

De W. Gibson et autres, du District de Bedford, et de G. H. Street et autres,
du District de Bedford; demandant que Nelsonville devienne le chef-lieu du
District de Bedford.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur 'Amende-
ment qui a été proposé Mercredi, le neuf de Juin dernier, à la Question, Qu'il
soit permis de présenter un Bill pour baser la représentation des divers Culléges
Electoraux en cette Province, sur les populations respectives, et que le dit Bill
soit maintenant lu pour la première fois; et lequel Amendement était, que le
mot " maintenant" soit retranché, et que les mots " de ce jour en trois mois"
soient ajoutés à la fin d'icelle.

L'Honorable M. Malcolm Cameron a proposé, secondé par M. John Cameron,
et la Question ayant été mise aux voix, Que le dit Ordre soit remis à Lundi
prochain, et soit alors le premier Ordre du jour;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Y
Cimon,

ult, Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,

my Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,

John Fortier,
Malcoln, Fournier,

Galt,
Gaudet,
Gauvreau,

ro. G én. Re ith,
Hébert,

M
Doriand,
Foley,
Gould,
Rogan,
Jobin,•
11cacdonald, D. A.
Maicdonald, J. S.

laclcenzie,

POUR,
essieurs

Holmes,
Labelle,
Labcrge,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
Lemieux,
lacbeth,
Ma i cdonad,
Mac Leod,
Mc Cann,
Morin,
Morrison,
Panet,
Piché,
Playfair,
Pope,

cONTRE.
essieurs

Mattice,
111cDougall,
McGee,
MlIcKellar,

.Munro,
Notman,
Papinea u,

Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Ross,
S-:ott, Richard W.
Sherwood,
Sicotte,
Simard,

Pro. Gén.Sincennes,
Smith, SidnCy
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Tett.
Thibaudeau,
Turcotte,

63. Webb.

Patrick,
Powell. Walkcr
Scott, William,
Stirton.
. allbridge,
TVWhite,

30. W -ight.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativem-nent.
Un Bill pour étendre la charte de la Compagnie du Chemin de Fer de Brock-

ville à Ollawa, et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la iroi.
sième fois.

Alleyn,
Archambea
Baby,
Beaubien,
Bell,
Bellingha
Benjamin
Bic!banan
Bureau,
Burton,
C«,meron,
Cam.eron,
Cam2zpbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, P
Chapais,

Aikins,
Allan,
B? own,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Dorion.
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Sur motion de M. Richard W. Scott, secondé par M. Playfair,
Un amendement a été fait au Bill, en ajoutant le proviso suivant à la fin de

la première clause:-
" Pourvu toujours que lorsque le Chemin de Fer sera terminé depuis la Cité

"d'Ottawa jusqu'au Village d'Arnprior, la dite Compagnie du Chemin de Fer
"de Brockville à Ottawa prendraet conduira, après en avoir été requise en temps
" opportun, et en tout temps convenable, et avec la célérité qui convient, les

chars de la Compagnie qui achèvera ainsi le dit Chemin de Fer, sur son Che-
"min dle Fer entre Arnprior et Pembroke, moyennant un prix ou indemnité dont
" conviendront les dites Compagnies; et dans le cas où il n'y aurait pas de

convention à cet égard alors moyennant un prix ou indemnité qui sera fixée
" par trois aibitres qui seront choisis comme suit :-l'un par chaque Compagnie,
" et le troisième par les arbitres ainsi choisis."

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour prolonger la charte
"de la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et Ottawa, et pour d'autres
" fins."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour permettre à C. S. Clark de retenir lEcluse et les Barrages cons-
truits par lui sur la rivière St. François, a été, en conformité de lOrdre, lu la
troisième fois.

M Galt a proposé, secondé par M. Campbell, et la Question ayant été mise
aux voix, Que la clause suivante soit ajoutée au Bill:-

" Et attendu que la Chaussée et Bômes susdits mettent en danger le Pont
d'Aylmer, le dit Cyrus S. Clark devra donner, dans le cours de trois mois, à la
Corporation de la Ville de Ž'herhrooke, une bonne et suffisante caution, au gré
du Conseil Municipal de la dite Ville (pas moins de deux cautions qui seront
propriétaires de biens-fonds clans le Bas-Canada, de la valeur de quinze cents
ou de deux mille louis, en sus de toute hypothèque et dettes payables à même
iceux) que tous dommage qui sera on pourra être fait au Pont d'Aylmer actuelle-
ment construit dans la dite Ville de Sherbrooke, sur la dite Rivière St. François,
par la construction des chaussée et bômes susdits, ou par tous autres bômes
qui pourront être construits sons l'autorité du présent Acte, sera promptement
réparé aux frais du dit Cyrus S. Clark, ses Héritiers et ayans cause ; à défaut
de la caution susdite, l'octroi fait par le présent devra être retiré, et la dite Cor-
poration de la Ville de Sherbrooke, et tous autres intéressés auront le même
recours contre le dit Cyrus S. Clark et tous les autres qui y seront obligé, pour
le dommage et pour faire démolir la dite Chaussée et enlever les Bômes de
même que si le présent Acte n'avait pas été pasé. Pourvu toujours, que dans le
cas où il serait construit un autre Pont. sur la dite Rivière St. François, dans la
Ville de Sherbrooke, le dit Cyrus S. Clark, ses Héritiers et ayans cause
devront donner la même caution que ci-dessus mentionnée dans les trois
mois à dater de la construction de tel Pont, sous peine de perdre les avantages
de cette Charte."

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue négativement.
M. Dunkin a proposé, secondé par M. Pope, et la Question ayant été mise

aux voix, Que les mots " ou de toute autre partie" soient insérés entre le mot
propriétaires" et le mot " pour," dans la première clause du dit Bill ;
La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour permettre à Cyrus

" S. Clark de retenir la Chaussée et les Bômes qu'il a construits sur la Rivière
" St. François."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.
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L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour séparer les Comtés de
Lennoz et Addington du Comté de Frontenac, pour les fins judiciaires, munici-
pales et autres, étant lu ;

M. Roblin a proposé, secondé par M. Playfair, et la Question ayant été pro-
-posée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, par voie d'amen-
dement à la Question, secondé par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,Que le mot " maintenant" soit retranché, et que les mois " de ce jour en six
mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendenient ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

Bell,
Cartier, Pro. Gén.
Dorion,
Dubord,
Dufresne,
Ferguson,

Gowan,
Heath,
Iogan,
Labelle,
Loranger,
Macbeth,

POUR.
Messieurs

Macdonald, Pro. Gén.Mowat,
Macdonald, J. S. Notman,
Mattice, Rose, Sol. Gén.
McDougall, Sicotte,
lMcGee, 23. Smith, Sidney
McKellar,

CONTRE.
Messieurs

Allan, Desaulniers, Macdonald, Donald A. Sherwood,
Arcliambeault, Dionne, MacLeod, Short,
Beaubien, Dorland, McMIicken, Simard,
Benjamin, Drunnond, Mrerritt, Stirton,
Bureau, Dunkin, Morin, Talbot,
Burton, Foley, Morrison, Terrill,
Burwell, Fortier, Munro, Tett,
Cameron, John Fournier, Playfair, Thibaudeau,
Cameron, Malcolm Galt, Pope, Turcotte,
Carlin g, Gaudet, Powell, Walker Wallbridge,
Chapais, Gauvreau, Robinson, Webb,
Cimon, Gould, Roblin, White,•
Clark, Holmes, Scott, Richard W. Whitney,
Cook, Howland, Scott, William 58. Wrizht.
Dawson, Langevin,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour pourvoir à la sé-

paration des Comtés de Lennox et Addington, du Comté de Frontenac.
Ordonn--Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour mettre la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer en
état de construire un Pont à Sarnia, a été, en conformité de l'ordre, lu la troi-
sième fois.

M. Galt a proposé, secondé par M. Pope, et la Question ayant été mise aux
voix, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour autoriser la Compagnie
"du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada à construire un Pont sur.la
"Rivière Ste. Claire à Sarnia."

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

100
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Allan,
Bell,
Benjamin,
Burwell,
Cameron, .ohn
Cameron, Mcdcolm
Carling,
Cartier, Proc. Gén.
Chapais,
Cimon,
Clark,
Connor,
Cook,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,

Drumnmond,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gauvreau,
Gowan,
Hefath,
lolnes,
Howland,
Langevin,
Laporte,
Loranger,

1858.

POUR.

Messieurs
iMa(cbeth, Ros,, Sol. Gén.
liacdonald, Pro. Gén. Scott, Wdliam
.Macdonald, D. A. Sterwood,
M'acLeod, Short,
Mattice, Sicotte,
MfcGce, Smith, Sidncy
McKllar, Sti7ton,
M11erritt, Talbot,
Morrison, Terrill,
Mlowat, Telt,
AMunro, Tibaudeau,
Panet, Turcotte,
Pope, Wallbridge,
Powcll, Walker, Webb,
Robinson, W1hitc,
Roblin, 64. Wright.

CONTRE.

Dorland, Hfogan,
Gould, Laberge,

Ainsi, la Question a été résolue

Messieurs
Macdonald, J.
McDougall,

affirmativement.

S. 7. Notman.

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer le Collége Knox, à Toronto; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur à repris le Fauteuil ; et M. McKellar a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer le .Village de Streetsville; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. McDougall a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill et y aVait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. lcDougall a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements

ont été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la iroisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du Jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender les Actes relatifs à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer
du Canada, étant lu;

M. Gall a proposé, secondé par M. Pope, et la Question ayant été proposée,
Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

L'Honorable M. John Sanfield Macdonald a proposé, par voie d'amendement,
secondé par M. Cimon, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " de ce
"jour en trois mois," cette Chambre se formera en le dit Comité.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par M.
Mackenzie.

La Chambre s'est alors ajournée à Lundi prochain.
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Lundi, 5 Juillet 1858.

10 heures, A.M.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur latable:-
Par M. Ji3Kellar,-la Pétition de James Smith, Reeve et autres, du Township

de Tilbury Est.
Par M. le Solliciteur Général Rose,-la Pétition de T. Lyman et autres, de la

Cité (le Montréal. •

Par M. Sincennes,-la Pétition de Dame Charlotte de Salaberry, Veuve de feu
Augustus Hait.

Par M. Dufresne,-la Pétition de B. Vezina, du Village d'Industrie, Comté
de Joliette.

Par M. Richard W. Scott,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la
Cité d'Ottawa.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De J. S. Bowerman et autres, de Kiosh-qua-be-Konch lills, Sulil-River, et

Victoria; demandant la construction d'Ecluses à Fenelon Fallset Balsan River.
Du Révérend L. H. Provençal, Curé, et autres, de la Paroisse et Village de

St. Césaire, Comté de Rouville; demandant la passation d'une loi constituant
en corporation une Ecole Modèle dans le Village de St. Césaire.

De James Murray et autres, de la Cité de Toronto, et de Daniel C. Gunn et
autres, de la Cité d'Hamilton; demandant la révision du Tarif actuel.

De Dame Maiy Jane Curran, Veuve de James Curran, Messager et Gar-
dien de la Bibliothèque du Parlement; demandant une pension en considération
des services de son défunt mari.

De 0. P. Ridout et autres, de la Cité de Toronto, et autres; demandant à
être constitués en Corporation sous le nom de " Compagnie Métropolitaine
d'Assurance sur la Vie."

De la Municipalité des Townships Unis de Vespra et Sunnidale; demandant
la passation d'une loi autorisant les habitants du Township de Sunnidale à élire
des Conseillers à la prochaine Election Municipale.

De William McPherson, du Comté de Lambton; demandant des amendements
à l'Acte des Pêcheries.

Sur motion de l'Honorable M. .Malcolm Cameron, socondé par M. William
Scott,

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, co-
pie de toute la Correspondance échangée avec lAmbassadeur Anglais à. Wash.
ington, au sujet du 3e article du Traité de Réciprocité du 5 Juin 1854, dont
l'opération a été préjudiciable par suite de l'imposition de Droits de Douane surla fleur, le son, et autres produits du blé, moulus en Canada et expédiés dansles différents Ports des Etats-Unis, et aussi en plaçant des Consuls aux Ports
Canadiens et en exigeant des Honoraires pour l'expédition des articles de cepays aux Etats-Unis; aussi, s'il a été fait quelque demande de mettre à effet le4e article du Trailé, savoir:-" Que les Etais-Unis s'engagent de plus à insisterauprès du Gouvernement des divers Etats sur limportance d'assurer aux su-
"jets de Sa Majesté Britannique l'usage des divers Canaux d'Etat à des condi-

tions d'égalité avec les habitants des Etats-Unis."
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Ordonn--Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre o-i forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Terrill, secondé par M. Gi/l,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Rapport de toute la Correspondance Officielle, et des Pétitions et Réclamations
de Henry A. P. Holland, Ecuyer, contre le Gouvernement Provincial, au sujet
du titre des héritiers Rolland à certain bien-fonds dans la Cité de Quiébec, connu
sous le nom de Castle Garden, et.de tous documents, papiers et rapports se ratta-
chant à cette affaire.

Ordonné--Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné--Que M. .MfcMicken ait la permission de présenter un Bill pour la
protection des Ponts sur la Rivière Welland.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Un Bill pour incorporer le Village de Streelsville a été, -n conformité de l'Or-
dre, la la troisième fois.

Sur motion de M. Angus Morrison, secondé par M. Roblin,
Un Amendement a été fait au BiH, en ajoutant la clause suivante à icelui
Et considérant qu'une portion du Township de Toronlo, non comprise dans

les limites du dit Village, telles qu'établies par le présent acte, est actuellement
et a été pendant plusieurs années enclavée dans les arrondissements scolaires
embrassant le dit Village, et que les propriétaires résidants de la propriété im-
posable de la dite partie du Township de Toronto, ont été récemment taxés en
commun avec les contribuables du dit Village, pour la construction et l'ameu-
blement de deux maisons d'école y situées pour les dits arrondissements, et que
ces maisons d'école deviendront sans l'autorité du présent acte, la propriété du
dit Village ; et considérant qu'il est juste de maintenir les dits propriétaires qui
résident en dehors des limites du dit Village dans l'occupation et la jouissance
des dites maisons d'école pour une période limitée, qu'il soit en conséquence
décrété que nonobstant toute chose contenue dans les Actes d'Ecoles du Haut-
Canada à ce contraire, il sera et pourra être loisible aux habitants résidant sur
les lots un à huit, inclusivement, dans la sixième concession ainsi que sur les
lots un à huit dans la cinquième concession inclusivement, et sur les moitiés Est
des lots un à huit dans la quatrième concession inclusivement, sauf et excepté
les six cents acres de terre compris dans le dit Village de Streetsville d'avoir et
de posséder tous les droits et priviléges de résidants du dit Village en autant
-que les priviléges et avantages des écoles publiques de ce Village se trouvent
concernés, pour une période de pas plus de cinq ans, à dater du commencement
du présent acte à moins que ce ne soit du consentement mutuel de toutes les
parties intéressées, et ils seront pendant cette période tenus au paiement de
toutes taxes et cotisations d'école de la même manière que s'ils résidaient dans
le dit Village et que si leurs propriétés imposables étaient comprises dans les
limites. Pourvu toujours que si en aucun temps les dits habitants, ou la majo-
rité d'entr'eux, désiraient se séparer du dit Village pour les fins scolaires, il leur
sera loisible de le faire, en donnant aux syndics d'école du dit Village une
année d'avis par écrit, et la même disposition s'appliquera aussi aux habitants

-du dit Village, mais l'avis sera donné par les syndics d'école d'alors aux con-
tribuables- de la partie sus-mentionnée du Township.
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• Sur motion de M. White, secondé par M. JcMîcken, un autre amendement
a été fait au Bil, en ajoutant la clause suivante à la fin d'icelui

Le dit Village de Streetsville aura droit de recevoir du dit Township de Toronto
telle part de deniers octroyée à ce Township à même le fonds des Municipalités
du Haut-Canada, avant la passation du présent Acte, et non actuellement affc-
tée, qui sera dans la même proportion quant à la somme entière ainsi octroyée
au dit Township (lue le nombre des contribuables résidant dans le dit Village,
tel qu'indiqué par le Rôle du Percepteur de 1857 l'est par rapport au nombre
total des contribuables du dit Township.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour confirmer une
" Proclamation du Gouverneur Général, qui incorpore le Village de Streetsville,
" et pour légaliser et confirmer les Actes et Procédés du Conseil Municipal de

ce Village."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, 'a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du 2 du mois dernier,
pour une information au sujet de soumissions pour le service de la Grosse Isle
par Bateaux-à-vapeur, depuis 1853.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 56.)

Réponse à une Adresse de l'Assem5lée LégislaLive à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 2 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre, " Un Etat des Dépenses faites à même l'appropria-

tion portée au Budjet de 1857, pour les travaux du Canal des Chats et Chau-
"dière, et des Phares, Bouées et Jetées au bas de lOutaouais, à L'Orignal."

Pour la dite Réponse voir Appendice (No. 19.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 2 Juin dernier, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre un Etat détaillé des importotions et exportations au Port
d'Oakville; aussi, de tous les péages et droits prélevés et perçus sur ces impor-
tations et exportations le 1er Janvier 1840, jusqu'au 1er Janvier 1857, inclusive.
ment, le tout en la manière indiquée dans la 7e Clause du Statut de la Province
du -aut-Canada, passé dans la première année du règne de feu Sa Majesté
Guillaume Quatre, chap. 24.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 2.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 19 Avril dernier, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre, un Etat du prêt fait à même la Caisse Publique en 1831,
pour aider à l'achèvement du Havre d'Oakville des garanties reçues pour le dit
prêt et des conditions qu'on y a mises-des sommes reçues en partie de liquida-
tion avec la date de chaque paiement du montant du principal et des intérêts
maintenant dus, et des garanties que l'on a maintenant pour la dette.

Pour la dite Réponse, voir appendice (No. 2.)
Sur motion de M. Ross, secondé par M. White,
Résolu-Que par la raison que l'époque fixée pour la réunion du Comité Spé-

cial sur la Pétition d'Election de la Division Nord du Comté de Wellingto;, est
arrivée, et que la Chambre se trouve en séance, le dit Comité soit de nouveau
ajourné jusqu'à Mercredi prochain, à onze heures du matin.

- L'Ordre du Jour étant lu, pour reprendre la considération ultérieure de PA-
mridément'qui a été proposé Samedi dernier à la Quèstion, Que M. l'Orateur
laisse maintenant le Fauteuil (pour que la Chambre se forrie en Comité sur le



798 5 Juillet. 1858.

Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin
de Fer du Canada,) et lequel Amendement était, que tous les mois après " Que,"
jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés parles
suiants: " de ce jour en trois mois, cette Chambre se formera en le dit Comité."

Et la Question sur l'Amendement ayant été de nouveau proposée ;
L'Honorable M. Terrill a proposé, par voie d'amendement au dit Amende-

ment propose, secondé par M. 'Webb, Que les mots " de ce jour en trois mois,
" cette Chambre se formera en le dit Comité" soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " le Bill tel qu'amendé par le Comité Permanent

des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit imprimé de fñou-
" veau pour l'usagce des 'Membres de cette Chambre, et que la considération ul-
" térieure d'icelui soit remise jusqu'à ce qu'il ait été ainsi réimprimé."

Alors, sur motion de M. Galt, secondé par M. Mackenzie,
La Chambre s'est ajournée.

Lundi, 5 Juillet 1858.

Trois heures, P.M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par l'Honorable M. A/leyn,-la Pétition de Messieurs Allan Gilnour et Com-
pagnie et autres, Fabriquants de bois, Marchands et autres, intéressés dans le
commerce de bois du Canada.

L'Ordre du Jour étant lu, pour reprendre la considération ultérieure de 'amen-
dement proposé ce jour à l'Amendement proposé à la Question, Que M. l'Ora-
teur laisse maintenant le Fauteuil (pour que la Chambre se forme en Comité
sur le Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Grand Tronc de
Chemin de Fer du Canada;) et lequel Amendement était, Que tous les mots
après " Que" soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: "de

ce jour en trois mois, cette Chambre se formera en le dit Comité."
Et lequel Amendement au dit Amendement proposé était, Que les mots " de
ce jour en trois mois, cette Chambre se formera en le dit Comité," soient re-

tranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " le Bill tel qu'amendé par
" le Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques
" soit imprimé dle nouveau pour l'usage des Membres de cette Chambre, et que
"la considération ultérieure d'icelui soit remise jusqu'à ce qu'il ait été ainsi

réimprimé."
L'Amendement à la Question première et l'Amendement au dit Amendement

proposé, ont été retirés, avec la permission de la Chambre.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que M. l'Orateur laisse main-

tenant le Fauteuil;
Sur motion ce M. Galt, secondé par M. Campbell.
Ordonné-Que la considération ultérieure de la Question soit remise.
Ordonné-Que le Bill, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de

Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit imprimé de nouveau pour l'usage
des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Loranger, Pun des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son .Excellence le Gou-



22e.. Victoria. 5 Juillet. 799

verneur Général, datée le 30 Juin 1858, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre, tous les Documents et la Correspondance relatifs aux oc-
trois de terre faits par la Couronne à la Compagnie de la Baie d'Hudson.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 3.)

La Chambre, en conformité'de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
établir la réserve de Chemin entre les Townships de Toronto, Gore et Etobicoke;
et après y avoir siégé q&elque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Clark a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendemeni.

M. Aikins a proposé, secondé par M. Gould, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit la la troisième fois Demain ;

M. Howland a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Hartnan, Que le mot " Demain" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les
mots " de ce jour en trois mois."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Alleyn,
Cartier Proc. Gén.
Connor,
Gowan,

Messieurs
Eartman, Macdonald, John

owland, MVCGce,
Loranger, 11eagher,
jMacdo;ald, Pro. Gén.M'Iowat,

CONTRE.

Aikins, Daoust,
Allan, Dawson,
Archambeault, Desaulniers,
Beaubien, Dionne,
Beltingham, Dario.,
Biggar, Dubord,
Brown, Dufresne,
Buchanan, Dunkin,
Bureau, Foley,
Burwell, Fortier,
Cameron, John Fournier,
Cameron, Malcolm Gaudet,
Carling, Gauvreaul
Chapais, Gould,
Christie, Heébert,
Cimon, Labele,
Cook, Lacoste,
Coutlée, Langevin,

Ainsi, la Question a été résolue

Messieurs
Laporte,
LeBoutillier,
Lemieux,
Macbcth,
Mc Donald,
McLeod,
M1attce,
M11cCann,
McDougall,
MWcKellar,
Mcilicken,
Morin,
1orn»rison,

~ Munro,
Notman,
Panet,
Patricc,
Playfair,

négativement.

Bose, Sol. Gén.
Sicotte,
Smith, Sidney.

Pope,
Powell, Walker
Ross,
Rymal,
Scott, William
Sherwood,
Short,
Simard,
Sincennes,
Stirton,
Talbot,
Tassé,
Tett,
Thibaudeau,
Turcotte,
W7ite,

71. Wright.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de cette Chambre le Mes-
sage suivant :--

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement
Bill, intitulé: " Acte pour refondre les Lois qui se rapportent à l'inspection

"du Poisson et de l'Huile dans le Haut et dans le Bas-Canada."
Bill, intitulé: " Acte pour amender un certain Acte relatif à la Banque du

"Peuple ;" et aussi,

D. A
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Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé " Acte pour venir en aide a
certains Etudiants en Droit dans le Bas-Canada;" auquel il demande le con-

cours de cette Chambre.
Et ensuite, il s'est retiré.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se. forme en Comité sur le Bill pour
détacher partie du Township de Maddington du Comté d'Arthabaska et l'an-
nexer au Comté de Nicolet, étant lu;

Et la Question ayant été proposée,, Que M. l'Orateur laisse maintenant le
Fauteuil ;

M. Dunin a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Mllorin, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés et remplacés par les suivants: "le Bill soit renvoyé de nouveau au
" Comité Permanent des divers Bills Privés pour être repris en considération
" et en faire un nouveau rapport."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse le fauteuil.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le di Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Dunkin a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour diviser le Township d'H-temmingford, dans le Comté d'Huntingdon en deux
Municipalités ; et après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le
Fauteuil; et M. Dawson a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser les Cours de Loi et d'Equité dans le Haut-Canada, à admettre
Shubael Park, comme Procureur et Solliciteur; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Donald A. Macdonald a fait
rapport, Que le Comité avait passé le -Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer " The Church Society," du Diocèse d'Huron, et pour d'autres fins s'y
rattachant; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. Carling a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour transporter certaine partie de Bathurst Street, dans la Cité de London, à la
Compagnie du Chemin de Fer de London et Port Stanley, et pour faciliter la
dite Compagnie à disposer de certains biens-fonds; Ct après avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Playfair a fait rapport, Que
le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permis-
sion de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mercredi
prochain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés sur
l'Amendement qui a été proposé le vingt-huit Juin dernier, à l'Amendement pro-
posé à la Question, quil soit permis de présenter un Bill pour baser la représen-
tation des divers Colléges Electoraux en cette Province, sur les populations res-
pectives ; et que le dit Bill soit maintenant lu pour la première fois ;

Et lequel Amendement était, que le mot " maintenant " soit retranché, et que
les mots " de ce jour en trois mois " soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et lequel Amendement au ditAmendement proposé était,que tous les motsaprès
"Que,"jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : " Le recensement décennal, qui en vertu de la loi devra avoir
" lieu en Janvier 1861, nécessitera, dans l'opinion de cette Chambre, un change-

ment à la représentation dans l'Assemblée Législative, et que ce changement
"devrait avoir pour base le principe de la représentation d'après la population,

sans tenir compte de la ligne de division territoriale."
Et la Question sur l'Amendement au dit Amendement proposé à la Question,

ayant été de nouveau proposé.

M. l'Orateur, conformément à l'Acte 19 Vict., chap. 41, a appelé l'Honorable
M. Terrill, Menbre pour le Comté de Seanstead, à.prendre le Fauteuil de la
Chambre pendant son absence temporaire.

L'Honorable M. Terrill a en conséquence pris le Fauteuil de la Chambre.
Et la Question sur l'Amendement au dit Amendement proposé à la Question

ayant été de nouveau proposé.

Sur motion de M. William F. Powell, secondé par M. Christie,
Ordonné-Que le Comité spécial sur la Pétition d'Election de la Cité de

Quêbec, par rapport à la maladié ce M. Plamondon, Conseil, et un des Pétition-
naires, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mardi, le treize du courant, à onze
heures et demie de l'avant-midi.

Et la Question sur l'Amendement au dit Amendement proposé à la Question,
ayant été de nouveau proposé ;

M. Dufresne a proposé, secondé par M. Dubord, et la Question ayant été mise;
Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue négativement.
Et la Question sur l'Amendement au dit Amendement proposé à la Question,

ayant été de nouveau proposée ;
L'Honorable M. Drummond a proposé, secondé par M. Dufresne, et la Ques-

tion ayant été mise, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit:-
POUR.

Messieurs
Aikins, Daoust, Lawste, POW61l W. F.
4llan, Dawson, Langevin, Robinson,

Alleyn, Desaulniers, Laporte, Roblin,
Arclambeault, Dionne, LeBoutiier, Rose, sol, Gén.
Baby, Dorion, Lemieuz, RymalI
Beaubien. Drumimond, Loranger, Scott, Richard W.
Buchanan, Dufresne, Macdd, Pro. Gén.Scott, Willians
Bfreau, Dunkin, Mcdonald, John S. Shart,
Burton, Ferres, Mattice, sicotte,
Campbell, Fournier, McCann, Simard,
Carling, Gauvreau, McDua, Sincennee,
Cayley, Harwod, cGee, - Taol,
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Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Connor,
Coutée,

Heath,
Hébert,
Rlolmes,
.Howland,

Morin,
Panet,
Patrick,
Playfair,

CONTRE.

Tassé,
77ibaudeau,

63. Webb.

Messieurs
Cook, Laberge,
Dorland, Laframboise,
Dubord, Macdonald, Donald.

hn Ferguson, Maclcenzie,
aleolm, Foley, IcKellar,

Gould, McMicken,
Gowan, Mhfforrison,
Hogan, Mowat, 3
Jobin, lMunro,

Question a été résolue affirmativement.

Pické,
Pope,

A.Powell, Walker
Sonerville,
stirton,
Terrill,
White,

5. Wright.

La Chambre s'est ajournée en conséquence.

Mardi, 6 Juillet 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. le Solliciteur Général Rose,-la Pétition de Louis Lamontagne et au-
tres, de la Cité de Montréal.

Par M. Connor,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Oxford.
Par M. McKellar,-trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Kent.
Par M. Dawson,-la Pétition de Robert Conroy et autres, engagés dans la fa-

brication du bois et billots de' sciage sur la Rivière des Outaouais et ses tribu-
taires.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De James Smith,,Reeve, et autres, du Township dé l/bury Est; demandant

que le Bill pour amenderles actes d'incorporation du grand Chemin de Fer
Occidental ne devienne pas loi.

*De la Chamibre de-commerce de la Cité d'Ottawa, et de Messieurs Allan Gil-
mour et Compagnie, et autres, fabricants de bois de construction, Marchands
et autres, intéressés dans le commerce de bois de construction du Canada; de-
mandant que le Bill pour l'administration des terres publiques ne devienne pas
loi..,..

De T. Lyman et autres, de la. Cité de Montréal; demandant que le Bill pour
amender les actes incorporant la Cité deýMontréal,: devienne. loi.

De Dame Charlotte de Salaberry, veuve de feu Augustus Hatt; demandant
qu'il lui soit alloué là même pension quiýétait accordée à feu sa mère.

De B. Vzinad' Village d'Industrie, Comté de Joliette demandant à être
payé pour sès services cominti Greffie· dù District Municipal de Leinster.

M. White a proposé, secondé par M., Patrick, et la Question ayant été mise
aux voix, Que la Pétition de, -Dàme Mary Jane Curran, veuve de Jamès'
Curran, Messagerèt Gardien de'laBibliothèque du Parlement; demandant une
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Biggar,
Bourassa,
Burwell,
Caneron, Jo;
Cameron, A
Cauchon,
Christie,
Cimon,
Clark,

Ainsi, la



22e Victoria. 6 lt. 803

pension, en considération des services de son défunt m!ari, soit renvoyée au
Comité Permanent des Dépenses Contingentes;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.

Ordonné-Que la Pétition de la Compagnie de l'Eclairage au Gaz du Canal
de St. Catharines et Welland, soit renvoyée au Comité Spécial auquel a été ren-
voyée la Pétition de James W. Johnson et autres, du Comté de Lincoln.

Ordonné-Que la Pétition de T. Lynan et autres, de la Cité de Montréal,
soit renvoyée au Comité Permanent des divers Bills Privés.

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

Votre Comité a examiné avec soin les documents mentionnés dans les mo-
tions suivantes, relatives à leur impression, savoir:-

Par M. Notman,-la Pétition de James Coleman et autres, de la Ville de
Dundas; demandant que cette partie d'un Bill qui a pour but d'amender les
Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental en
autorisant la dite Compagnie à construire un Pont fixe sur lé Canal Desjardins
ne devienne pas loi. Votre Comité recommande que cette Pétition ne soit pas
imprimée.

Par M. Moat,-la Pétition de William Lumsden et autres, du Township de
Picke,-ing, demandant certains amendements au Bill des Pêcheries. Votre
Comité recommande que cette Pétition ne soit pas imprimée.

Par l'Honorable J. Sandfleld Macdonald,-Réponse à une Adresse demandant
copie de tous les Rapports et Rapports amendés, faits par W. F. Oumberland,
Ecuyer, Ingénieur en Chef de la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario, Sim-
coe et Huron, etc., Votre Comité recommande que cette Réponse ne soit pas
imprimée pour l'usage dès Membres.

Par M. Chapais,-Réponse à une Adresse demandant le Rapport de 'Explo-
ration du Chemin de Kempt depuis Buckland. Votre Comité recommande l'im-
pression de cette Réponse.

Par M. Clark,-Réponse à une Adresse relative à un certain réglement de la
Municipalité de la Ville de Peterborough, Votre Comité recommande que cette
Réponse ne soit pas imprimée pour l'usage des Membres.

L'attention de votre Comité a été attirée sur le sujet de l'insertion dans l'Ap-
pendice des Journaux, des Cartes et Plans qui accompagnent la Réponse, à une
Adresse demandant la Correspondance, etc., relative aux Octrois de terre faits
par la Couronne à la Compagnie de la Baie d'Hudson. Votre Comité recom-
mande que le texte seul tiouve place dans l'Appendice.

A l'égard d'une Réponse à une Adresse, demandant un Etat des prècédures
judiciaires dans le 'Bas Canada, pour les- année 1854, 55, et 56, Votre Comité
trouve que les Rapports envoyés sont très volumineux, et que s'ils étaierit tous-
imprimés, ils coûteraient au-delà de deux cents louis ; il recommande en con-
séquence qu'il en soit fait un résumé, donnant tous les renseignements sous und
forme tabulaire, dont le coût estimé par votre Comité, pour leur impression en
Appendice, s'élèvera à m'oins de six louis.

M. Galt, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la Chambre,
le Quatrième Rapport'da dit Comité, lequel a.été lu.

Pour le dit Rapport, Voir Appendice (No. 4.)

L'Honorable M. Loranger, l'un des Coneill'ers -Exécutifs de Sa- Majesté, a
présenté, en coiformitéd' une Adresse à Sdn Excèllénce leGouerner général,
-Réponse à une Adresse 'de lAsseniblée 'Légslative à Son Excléilnc&éle Gou:-
verneur Général, datée le 2 du mois dernier, priant Son Excèllencè de~faire
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mettre devant la Chambre, copie de toutes les instructions données aux per-
sonnes auxquelles est confiée l'étude du Canal d'Ollawa, avec tous les rapports,
documents et autres renseignements par elles donnés au Gouvernemient, et l'état
détaillé des dépenses encourues à ce sujet.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 15.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 28 Avril 1858, pour

copies de certains Documents relatifs à la fabrication du bois dans le Saguenay.
Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 15.)
L'Honorable M. Loranger a aussi mis devant la Chambre, par ordre-de Son

Excellence le Gouverneur Général, Comptes, etc., pour l'année 1857, du Tréso-
rier de l'Université et des Colléges, à Toronto, en vertu de la 47e Section, 16
Vici., chap. 89.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (No. 12.)
Un Bill pour établir la réserve de chemin entre les Townships de Toronto,

Gore et Etobicoke, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour établir le vrai

site de la réserve de chemin entre les Municipalités de Gore, de Toronto et d'E-
tobicoke."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du Jour, pour la troisième lecture du Bill pour détacher partie du
Township de Maddington, du Comté d'Arthabaska et l'annexer au Comté de
Nicolet, étant lu ;

M. Gaudet a proposé, secondé par M. Labelle, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. Dunkin a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Langevin, Que le mot " maintenant" soit retranché, et que les mois " de ce
"jour en six mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour séparer partie du

"Township de Maddinglon, du Comté d'Arthabaska, et l'annexer au Comté de
" Nicolet."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour diviser le Township d'Hemningford, dans le Comté de Ilun-
tingdon, en deux Municipalités, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour diviser le Town-
"ship d'Hemmingford, dans le Comté d'Huntingdon, en deux Municipalités
" distinctes."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour autoriser les Cours de loi et d'équité dans le Haut-Canada, à
admettre Shubael Park comme Procureur et Solliciteur, a été, en conformité, de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le litre soit: " Acte pour autoriser la Cour
" de Chancellerie et les Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs,
"dans le Haut-Canada, à admettre Shubael Park à pratiquer comme Procu-
" reur et Solliciteur."
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Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer " Tte Church Socicly" du Diocèse d'HI'uron, et pour
d'autres fins s'y rattachant, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Réso/u--Que le Bill passe et que le P.re soit: " Acte pour incorporer la
" Société d'Eglise du Diocèse d'Huron, et pour d'autres fins s'y rattachant.'

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par M. Lacoste,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour venir en

aide à certains Etudiants en Droit dans le Bas-Canada," soit maintenant lu pour
la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu p.our la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a procédé à prendre en considération
ultérieure les autres Résolutions qui ont été rapportées du Comité des Subsides.

La trente-deuxième Résolution ayant été lue une seconde fois comme suit:-
" 32. Résolu-Qu'une somme n'excédant p)as Deux cent un dollars soit accor-

dée à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel des Commis dans le Bureau du
Secrétaire du Gouverneur Général, pour l'année 1858."

Et la Question avant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le
Comité dans la dite Résolution;

M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Dorion,
Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " conformément-à la politique nou-
velle suivie par le Gouverndment, et proposée à cette Chambre depuis que les
Résolutions 1 à 85 ont été rapporiées du Comité de toute la Chambre, la Réso-
lution devant la Chambre soit maintenant (le nouveau renvoyée à un Comité,
pour constater si la somme de deux cent un dollars pour des Salaires Addition-
nels est requise dans le Bureau du Secrétaire du Gouverneur."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise, Que cette Chambre concourt
avec le Comité dans la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée: et la Ques-
tion a été résolue affirmativement.

La trente-troisième Résolutiidn ayant été lue une seconde fois, et la Question
ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Réso-
lution ; la Chambre s'est divisée : et la Question a été résolue affirmativement.

La trente-quatrième jusqu'à la trente-septième Résolution ayant été lues une
seconde fois, elles ont été adoptées.'

La trente-septième Résolution ayant été lue une seconde fois comme suit
"87. Résolu-Qu'une somme n'excédant ças Six mille quatre cent quatre-
vingt dollars soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel des

" Commis dans le Département de la Branche des Douanes, pour l'année 1858."
Et la Question ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le

Comité dans la dite Résolution ;
M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par

M. Chris/ie, Que les mots " mais cette Chambre désapprouve le paiement fait en
1857, de la somme de cinq cents livres, étant cent livres par an pour cinq années
consécutives jusqu'au 1er Janvier 1857, payée à W. B. Simpson, Percepteur
pour le Port de Brockville, en sus de son salaire annuel pour 1857, comme
" arrérages d'augmentation de salaire," après que les demandes aux Gouverne-
ments précédents n'ont pas été écoutées," soient ajoutés à, la fin d'icelle.
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Et la Question ayant été mise, Que ces mots soient ajoulés à la fin de la dite
Résolution, la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été
pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Dorion, lIcGee,
Dorland, McIfellar,
Foley, 1M'Iunro,
Gould, Notman,
HIogan, Patrick,
M3IcDonald, Donald A.Powell, Walker
.Macdonald, J. S. Ryrnal,
Mackenzie, Scott, William

CONTRE.

Messieurs
Alleqp, Daoust, Labelle,
Archambeault, Dawson, Lacoste,
Baby, Dionne, Lan evin
Beau bien, Drummnond, Laporte,
Benjarmin, Dusnnieuz,
Buchanan, Dunkin, Loranger,
Burton, Fellowes, Mac, et,
Cameron, John Ferres, 111ardonald,
Carmipbell, Fortier, lacLeod,
Carling, Fournier, 111cCann,
Cayley, Gandet, Mc Mjc/en
Cartier, Pro. Gén. Gill, morrison,
Chapais, larwood, Pana,
Cinvm, 1-eath, Playfair,
Daly, Holmes, Pope,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Short,
Sornerville,
Stirton,

h7ibaudeau,
Wallbridge,
Whitney,

31. WVright.

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
&ott, Richard W.
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,

Pro. Gén.Sincennes,
Smith, Sidney
Starnes,
Talbot,
Terrill,
Turcotte,

59. Webb.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre concourt
avec le Comité dans la dite Résolution.

M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Clark, Que les mots " et dans le but de mettre fin à la création de nouvelles
charges clans les Départements Publics, afin d'opérer une économie en fixant les
émoluments des Officiers Publics, et que les chefs de départements n'aient plus
à s'occuper des demandes d'augmentation de salaire par leurs subordonnés, il
est expédient que tous les emplois permanents dans les divers Départements du
service Public, et les salaires attachés à iceux, soient établis et déterminés par
une loi," soient ajoutés à la fin dýcelle.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Dorion,
Dorland,
Foley,
Gould,
Hogan,
Vlacdonald, D. A.

Macdonald, ohn S.

Mackenzie,
Mattice,
McGee,
.McKellar,
Muniro,
Notman,
Patrick,

Powell, Walker
Rynal,
Scott, William
Short,
Stirton,
Wallbridge,

28. Wrigkt;

Aikins,
Belt',
Bourassa,
B.urwell,
Chtristie,
Clarkc,
Connor,
Cook,

Bell,
Bourassa,
Burwell,
Christie,
Clark,
Connor,
Cook,
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Alleyn, Gouttée,
Archambeault, .aly,
Baby, Daoust,
Beaubien, Dawson,
Benjamn, Dionne,
Buchanan, Dzýfîesne,
Burton, Dnnlczn,
Cameron, John Feilowes,
Campbell, Ferres,
Caringrtier,
Cayley, Fournier,
Cartier, Pro. Gén. Caudet,
Cauchon, Cauvreau,
chapais, Ciii,
Cimon,

AinsiD la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs
Ilarwood, Morrison,
Hleatth, Panet,
Rlolmes, Playfair,
Lab5elle, . olin,
Laberge, Rose, Sol. Gén.
Lacoste, Sherwood,
Langevin, Sicotte,
Lapore, Sinard,
Lemieux, Simpson,
Loranger, Smith, Sidney
Mcacbeth, starnes,
Mâlacdonald,Donald A. Talbot,
M V*cCann, Thibaudeau,
McMicken, 57. Turcotte.

négativement.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit.

Mercredi, 7 Juillet 1858,

Et la trente-septième Résolution ayant été lue de nouveau, et la Question
ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Dorland, Que les mots " mais cette Chambre désapprouve le paiement fait en
1857, de la somme de £323 lis. 8d., (montant des prétendus arrérages de sa-
laire comme Commissaire des Douanes,) à J. W. Dunsconb, Percepteur des
Douanes à Québec, du 1er Avril 1847, au 17 Mars 1851, à £165 par année, quand
ses reauêtes à des Gouvernements précédents avaient été rejetées,?' soient ajou-
tés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise ; Que ces mots soient ajoutés à la fin de la dite
Résolution ; la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été
pris comme suit :-

POUR.

Messieurs.
Bourassa,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Dorion,

Dorland,
Foley,
.Rogan,
Macdonald, John S.
Mackenzie,
Mattice,

McGce,
M'unro,
Notrman,
Papineau,
Powell, Walker
Rymal,

Scott, Williami
Short,
Stirton,
Walbridge,

23. White.

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamnin..
Buchanan,
Burton,
Cameron, Join

Chapais,
Cimon,
Coutdée,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,

CONTRE.

Messieurs
Gill,
ffarwood,
Labelle,
Langevin,
Lqporte,
Loranger,
Mfacbeth,

. Nowldonald,

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sicot/e,
Simard,
Simpson,
Snith, Sidney

Pro. Gén.Starnes,

807
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Campbell, Fortier, MIVorrison,
Car/ing &, Fourn icr, Panet,
Caylcy, (audet, layfair,
Cartier, Pro. Gén. Gautvrean,

Ainsi, la Question a été résoluc négativement.

1858.

Talbot,
Tassé,

46. Turcotte.

Et la Question avant été de nouveau proposée ; Que cette Chambre concourt
avec le Comité dans la dite Résolution ;

M. Patrick a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
lMackene, Que les mots, " et que les Bureaux de Douanes improductifs cessent

d'exister ou qu'ils soient incorporís aux Bureaux voisins, afin d'épargner à la
" Province les dix mille six cent cinqnante dollars actuellementgaspillés ou dé-
" pensés pour les employes du Gouvernemrent," soient ajoutés i la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise ; Que ces mots soient ajoutés à la fin de la dite
Résolution ; la Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue négativement.

La trente-septième Résolution a été alors adoptée.
La trentc-huitième jusqu'à la quarante-deuxième. Résolution, ayant été lues

une seconde fois, et la Question ayant été mise ; Que cette Chambre concourt
avec le Comité dans les dites Résolutions ; la Chambre s'est divisée ; et la Ques-
tion a été résolue affirmativement.

La quarante-deuxième jusqu'à la quarante-neuvièmc Résolution, ayant été
lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La quarante-neuvière Résolution ayant été lue une seconde fois ; et la Ques-
tion ayant été mi!e, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution, la Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.

Les cinquantième et cinquante-unième Résolutions ayant été lues une
seconde fois, elles ont été adoptées.

La cinquante-deuxième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la
Question ayant été mise, Que ce-eý Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution, la Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.

La cinquanie-1roisième jusqu'à la soixante-huitième Résolution avant été
lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

M. ilackenzie a'proposée, secondé par M. Nolinan, et la Question ayant mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant.

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme sait :-

POUR.

Btrwell,
Clark,
Connor,
Dorion,

Aliyn,
Archambeaul
Baby,

Bouras~sa,
Burton,
Carmeron, J
Caring,
Cay/ey,

Ainsi, la

Messieurs.
Dorland, Mu nro,
Foley, Notman,
Macdonald, John S. Powell, Walker 15.
Miackeuze, Rymal,

CONTRE.
Messieurs

Cartier, Proc. Gén. Gill,
t, Coutlée, Labelle,

Duf-resne, Langevin,
Dunkin, Laporte,
elozces, Larantger,

Ferres, Micb"h,
Forier, Macdonald,
Fotunier, Morrison,
GCavriVC«ea, Panct,

Question a été résolue négativement.

Short,
Stirton,
Wallbridge.

Playfair,
Roblin,
Rose., Sol. Gén.
Sicotte,
Simaord,
Snith, Sidney

ro.Gé~n. Starnes.
T·bot,

36. Tassé,

La soixante-huitième Résolution, ayant été lue une seconde fois, et la Ques-
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tion ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution ;

Et des Débats s'étant élevés

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Notnman, et la Question ayant été
mise, Que les Débats soient ajournés.

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

POUR.

Messieurs
Clar/c, Dorland, Maltice,
Connor, Macdonald, Jfohn S. Nitman,
Dorion, Mackenzie, Ry w 1/

CONTRE.

Messieurs
./llieyn, Cartier, Pro. Gén. Gill,
Archambeault, Coutlée Harvoocl.
Baby, Dionne, Langevin,
Beaubien, Dufresne, Laportc,
Benjamin, Dunkin, Loranger,
Bourassa, Fellowes, Macdonald,
Burton, Ferres, Morrison,
Cameron, John portier, Panct,
Carling, Fournier, Playfair,
Cayley, Gauvreau, Robtin,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Short,
11. Stirton.

Rose, Sol. Gén.
Sicotte,
Simarc,
Simpson,
Smith, Sidney

Pro.Gén.Starnes,
Talbot,
Tassé,

39. Turcotte.

Et la Question ayant été de notiveau proposée, Que cette Chambre con-
court avec 'e Comité dans la dite Résolution

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Short, et la Question ayant été mise;
Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-=

POUR.

Messieurs
Clark, Dorland, Rymal,
Connor, Maccenzie, Short,

CONTRE.

Messie urs
Alleyn, Cayley, FuArnier,
Arch-.mbeault, Cartier, Pro. Gén. Gauvreau,
Baby, Couttée, Harwood,
Beaubien, Dionne, Langevin,
Benjamin, Dufresne, Loporte,
Bo«rassa, Dunkin, Loranger,
Burton, Fellowes, .Macdonald,Pro.
Canernn, John Ferres, Panet,
Carlin g, Fortier, Playfair,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

1. Stirton.

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Siontte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney

Gén .Starnes,
35. Tassé.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre concourt
avec le Comité dans la dite Résolution.

Et de nouveaux Débats s'étant élevés;
M. Rymal a proposé, secondé par M. Dorland, et la Question ayant été mise

aux voix, Que les Débats soient ajournés.
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant, été demandés, ont été pris

comme suit:--
102
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Clark,
Connor,

Foley,
M1fackenzie,

Aljeyn, Coutlée,
Archmbeault, Dedy,
Baby, Dione,
Benjamin, Difresne,
Bourassa, Dunkin,
Buicanian, Fellowes,
Cameron, John Ferres,
Cayley, Fortier,
Cartier, Pro. Gén. Fournier,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Pozell, Walker
Rymal

CONTRE.

Messieurs
Gauvreau,
Gill,
Langevin,
Lapourte,
Loranger,
lfacdonald,
lIorrison,
Panct,
Playfair,

négativement.

Short,
8. Scirton.

Rose, Sol. Gén.
Sico'tte,
Simnard.
Simnpson,
Smith, Sidney

Pro. Gén.Starnes,
Talbot,
Tassé,

36. Turcotte.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Rynal, et la Question ayant été
mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

Clark,
Connor,

Messieurs
Macdonaid, John S. Rynal,
IIackenzie, S/ort,

CONTRE.

7. Stirton.

Messieurs
Archambeault, Coutilée, Fournier,
Baby, Daly, Guvreau.
Beaubien, Di-nne, Lan.gevin,
Buchanan, Dufresne, Laporte,
Burton, Dun/kin, Loranger,
Cameron, John Fellowes, Macdonald,
Cartier, Pro. G én. Fortier, Panet,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Playfair,
R"se, Sol. Gén.
Sicotte,
Smith, Sidney

26. Tassé,
Pro. Gén.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre concourt
avec le Comité dans la dite Résolution.

Et de nouveaux Débais s'étant élevés,
M. Stirton a proposé, secondé par M. Walker Powell, et la Question ayant

été mise aux voix, Que les Débats soient ajournés;
La Chambre s'est divisée, etles noms ayant été demandés, ont été pris comme

suit :-
.POUR.

Clark,
Dorland,

Messieurs
Macdonald, John S. Munro,
Mackenzie, Powell, Walker

Rymal,
8. Stirton.

Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Buchanan,

Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,

CONTRE.

Messieurs
Langevin, Rose, Sol. Gén.
Lrart e, Siotte.
Loranger, Simpson,
Maclonald, Pro. Gén.Smith, Sidney,

810 1858.
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CAieron, Jona Fortier, ' Panet,
cG,?in, G vreau, Playfair,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Tassé,
26. Turcotte.

M. MIackenxie a proposé, secondé par M. Rymal, et la Question ayant été mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris com-
me suit

POUR.

Messieurs
Clark,
Dorland,

Macdonald, John S. Munro,
Mackenzie, Rynual,

CONTRE.

Messieurs

Short,
8. Stirton,

Archambeault, Dionne, Langevin,
Benjamin, Dufresne, Loranger,
Burton, Dunkin, Macdonald,
Carling, Ferres, Panet,
Cartier, Pro. Gén. Fortier, Plryfair,
Daly, • Gauvreau,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Rose, Sol. Gén.
Simard,

Pro. Gén.Smith, Sidney
Tossé,

22. Turcotte.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre concourt
avec le Comité dans la dite Résolution ;

Et de nouveaux Débats s'étant élevés;
M. Foey a proposé, secondé par M. Mc.Iicken, et la Question ayant été mise

aux voix, Que les Débats soient ajournés;
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris com.

me suit
POUR.

Messieurs

Clark,
Foley,

Macdonald, John S, Powell, Walker
Mackenzie, Rymal,

CONTRE.

Messieurs

Short.
8. Stirton.

Archambeault, Daly, Langevin,
Buchanan, Dionne, Loranger,
Burton, Dufresne, Macdonald,
Cameron, Tohn Dunkin, Norrison,
Carling, Ferres, Panet,
Cartier, Pro. Gén. Gauvreau, Plafair,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Rose, Sol. Gén.
Sicotte,

Pro. Gén.Simpson,
Talbot,

32. Turcotte.

M. ,kackenzie a proposé, secondé par M. Short, et la Question ayant été mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris com-
me suit

POUR.

Mackenzie,
Munro,

Messieurs
Powell, Walker
Rymal,

7. Short.

811
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CONTRE.

Messieurs
Archambeault, Cartier, Pro. Gén. Fournier, Panet,
Benýjamin, Daly, Gauvreau, .Playfair,
Bourassa, Dionne, Langevin, Rose, Sol. Gén.
Buchanan, Dufresne, Loranger, Sicotte,
Burton, Dunkin, Macdonald, Pro. Gén.Sinard,
Canceron, John Fortier, Mii orrison, 25. Smith, Sidney
Carling,

Ainyi, la Question a été résolue négativement.

La soixantc-huiiième Résolution a été alors adoptée.
La soixante-neuvième Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été

adoptée.
La soixante-dixième Résolution ayant été lue une seconde fois;
Grdonné-Que la considération ultérieure de la dite Résolution soit remise.
La soixante-onzième Résolution, jusqu'à la quatre-vingt-huitième, inclusive-

ment, ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général MacDonald, secondé
par l'Honorable John Sandfield Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 7 Juillet 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur laLtable:
Par M. McMicke,-la Pétition de Jonas Steele et autres, de Pelham., Comté

de Welland; la Pétition de John Frazer et autres, de Pelham, Comté de Wel-
land: la Pétition (le John S. Price et autres, de Pelham, Comte de Welland, et
la Pétition de N. Forsyth et autres, de Fort Erié, Comté de Welland.

Par M. le Solliciteur Général Rose,-la Pétition de Messieurs Dawson et Fils,
et autres, Libraires, de la Cité de Montréal.

Par M. Morin,--la Pétition de L. A. Panneton, du Village de Terrebonne.

M. Ross, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Nord de We//ington, a informé la Chambre que David E. Price, Ecuyer, Mem-
bre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réu-
nion du Comité aujourd'hui.

Sur motion de M. Ross, secondé par M. McMicken,
Ordonné-Que David E. Price, Ecuyer, soit présent à sa place en cette

Chambredemain.

Ordonné-Que la Pétition <le James Coleman et autres, de la Ville de Dundas,
soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 16 Mars 1858, pour
un Etat relatif au bois de construction et aux glissoires, dans le territoire de
I' Ottawa.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 15.)
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M. Gait, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la Cham-
bre le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 4.)

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Cham-
bre le Seizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné avec soin les Documents mentionnés dans les mo-
tions suivantes relatives à leur impression, savoir:-

Par M. Nolman.-la Pétition de James Colenan et autres, de la Ville de Dun-
das ; demandant que le Bill pour amender les Actes d'incorporation de la Com-
pagnie du Grand Chemin de Fer Occidental ne devienne pas loi. Vi l'imipor-
tance de cette affaire pour les habitants de Dundas, et le grand nombre de signa-
tures apposées à la Pétition, votre Comité, après reconsidération, recommande
qu'elle soit imprimée.

Par M. Thibaudeau,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du
26 Avril dernier, demandant copie de certaines soumissions pour le remorquage
entre Montréa/ et Kingston; aussi, Réponse à une Adresse, demandant des ren-
seignements relatils aux soumissions pour le service de bateau à vapeur à la
Grosse 1/e, depuis 1853. Votre Comité recommande l'impression de la cédule
de chaque réponse des soumissions pour 1S58.

Sur motion de M. Holnes, s.condé par M. Ferguson,
Résolu-Qu'il soit présonté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copies de tous documents se rattachant à la construction de Quais ou Havres à
Kincardine, Inverhuron et Southampton sur le Lac Huron ; aussi, un état faisant
voir si les contrats ont été donnés par soumissions ou autrement; aussi, pour
savoir si c'est l'intention du Gouvernement d'achever -ces travaux en tout ou en
partie.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu-Que la Pétition de Joseph,. Metsalabalet, Chef et autres, Sauvages de la
Tribu (les Abénaquis, habitant Bécancour, soit renvoyée à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. Lemieux, M. LeBoutillier, M. Ross, M. Gaudet, M.
Folier, M. Bureau, M. Laberge et M. le Solliciteur Général Rose, pour en
examiner le contenu et faire rapport à cette Chambre de tous les renseigne-
ments que le dit Comité pourra obtenir sur la condition des dits Sauvages, et de
suggérer les moyens à employer pour les secourir, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Piché, secondé par M. Bureau,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence dle faire mettre devant cette Chambre: 10.
Le nombre de causes au-dessous le £15 intentées depuis les trois années anté-
rieures à la date de cette Adresse devant la Cour de Circuit pour le Bas-Canada,
dans chaque Uirnit du Bas-Canada. 2o. Le nombre (le causes an-dessous de
£50 et au-dessus de £15 intentées durant la même période devant la dite Cour
de Circuit clans chaque tel ( ircuit. 3o. Le nombre de causes intentées .ldurant
la même période devant la Cour Supérieure ponir le Bas-Cantda, dans chaque
District du Bas-Canada ; le dit état dlevant indiqner, dans tous les cas ci-dessus
mentionnés, si une action est pour dommages résultant d'injures personnelles, ou
de toute autre cause; et la résidence du Demandeur ainsi que celle du Défen-
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dear, et i'endiwit ù 1 cause d'action sera origin, dlevant, cans tous les cas
ci-dessus cire indigniqs.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que M. Piché ait la permission de présenter un Bill pour amender
et refondre les Lois Municipales du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Terrill, secondé par M. Webb,
Résolu-Que Samedi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour

prendre en considération une certaine Résolution proposée relativement aux
Lois Municipales du Bas-Canada.

Ordonné-Que M. Dorion ait la permission de présenterun Bill pour abolir le
Droit d'Appel à Sa Majesté des Jugements des Cours de Justice en cette Pro-
vince.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

Sur motion (le M. Ferres, secondé par M. Dunkin,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
état à compter de 1849, du nombre de Prisonniers qui ont été malades dans les'
Prisons de Montréal et de Qiébec, durant chaque trirriestre de l'année, avec
indication lu sexe, de l'âge, de la maladie, du traiteinemt, soit dans une Cellule,
ou à l'Infirmerie; des Accidents et des Enquêtes de Coroner, avec les Rapports
faits par les Médecins de ces Prisons, durant la même période.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver-
nenr Général., par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Hono-
rable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Dorion, secondé par M. McGee,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence le faire mettre devant celte Chambre, les
noms de toutes les personnes qui ont été nommées à dès emplois soit temporaires
ou perrranents dans les Départements Publics et dans les différents Bureaux de
Douane en cette Province, depuis le premier Janvier 1855,-la date de leur
entrée dans leurs emplois,-le salaire de chacun d'eux, et la nature de leurs
fonc ions.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que M. Ross ait la permission de présenter un Bill pour expliquer
la quinzième Section d'un Acte passé dans la quarame-unième année du règne
de feu Sa Majesté George Trois, relativement aux droits des Acquéreurs aux
ventes de Shérifs.

Il a, en conséqence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.
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Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé Dar \1. Walker Powell,
Ordonné-Qu'il soit donné instruction au Comité Spécial nommé pour s'en-

qnérir de la route, par où se dirigeait et se dirige actuellenent le com-
merce des contrées situées entre les Lacs et les bords de la mer, et entre les
diffirents Ports de l'Atlantique, en Amérique et la Grande B; etagne, de consta-
ter le montant de la dette provinciale en 1841, la première année'après l'Union,
le mon-ant qu'elle était le ler Janvier 1851,-le montant du fonds consolidé
d'emprunt municipal, et le montant de la dette municipale créée par les diflé-
renies Municipalités tant du Haut que du Bas-Canada; le montant de ces fonds
síparés le 1er Janvier 1856, où et quand dus; aussi, l.e montant de la dette pu-
blique de l'Etat de New-York en 1846, 1851 et 1853, de manière à faire voir la
hausse et la baisse sur le système financier des deux Gouvernements, et son
effet sur le commerce des deux pays respectivement.

Ordonné-Que M. Dubord soit ajouté au dit Comité.

L'Honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. Ross, et la Question
ayant été proposée, (4u'il soit présenté une Humble Adresse à Son Excellence
le Gouverneur Général, priant Son Exctlence de faire mettre devant cette
Chambre, copie de la Pétition présentée à Son Excellence, se plaignant de la
conduite de François 11. Guay, Ecuyer, Régistratenr et Juge de Paix.

M. Langevin a proposé, par voie d'amendement, seconde par M. Starnes, Que
tous les mots après " Copie," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " toute Correspondance relative à la

plainte portée contre F. M. Guay, Ecuyer, comme Régistrateur et Juge de
" Paix"

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Question a été résolue affirmati-
vement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Résolu-Qu'il soit présené une. Humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Gnéral, priant Fon Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
Copie de toute Correspondance relative à la plainte portée contre F. M. Guay,
Ecuyer, comme Régistrateur et Juge de Paix.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que M. Dorion ait la permission de présenter un Bill pour amender
les Actes qui autorisent létablissement de Sociétés d'Assurance Mutuelle dans
le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport
à un Bill pour incorporer la Compagnie du Pont Suspendu de Clifton.

Ordonné-Que l'Honorable M. Drunond ait la permission' de présenter un
Bill pour incorporer la Compagnie du Pont Suspendu de Clifton.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi pro-
chain.

Ordonné-Que M. Fergson ait la p-rmission de présenternin Bill ponr amen-
der 'Acte qui règle les devoirs entre Maître et Serviteur, et pour d'autres fins y
mentionnées.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la preniièie fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

Sur motion de M. Eurcau, secondé par M. Hébert,
Résolu-Qu'il soit présenté une Humble Adresse à Son Excellence le Gon-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
une copie de la Pétition et de la Correspondan-e et autres Documents relatifs à
l'abolition de la Cour des Commissaires de la Paroisse de St. Edouard, dans le
Comté (le Napierreville.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M Short, secondé par M. Mowat,
Résolu-Qu'il soit présenté une -lumble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellenoe de faire mettre devant cette Chambre un
Rapport, jusqu'au 31 décembre dernier, de tous les arrérages dus pour coupe de
bois sur les Terres de la Couronne, arpentées ou non arpentées, ou sur d'autres
terres confiées à l'Administration de la Couronne, qui ont pu provenir de coupe
de bois sur aucune des terres adjacen-es aux cours d'eau qui tombent dans la
Baie de Quinté et le Lac Ontario, à l'Est de Toronto; ou sur tous autres lacs ou
cours d'eau qui leur sont tributaires ; avec la date où ces sommes sont devenues
dues au Gouvernement ; le nom des personnes ainsi arriérées et la nature des
obligations ou autres garanties pour le paiement d'icelles.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un Etat
de tous les deniers dépensé sur la "Route de BobcaygPon," en arrière des Comtés
de Pcterborough et Victoria ; avec les noms des personnes auxquelles ces paie-
ments ont été faits, et la nature du service rempli ; et si les travaux .ont été faits
à l'entreprise ou autreinent,-avec le coût moyen par mille de ce chemin.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Ginéral, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
à un Bill pour incorporer l'Académie (le St. Césaire.

Ordonné-Que M. Langevin ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer l'Académie de St. Césaire.

Il a, en conséquence, présenté le dit BilI à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

Sur motion de M. Bellinglham, secondé par M. Patrick,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre une
Copie du Rapport de D. Sinclair, Ecuyer, A. P.

. Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.
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Sur motion ce M. Clrk, secondé par M. Munro,
Ordonné-Que l'Honoraire de quinze louis payés sur le Bill pour incorporer

la Compagnie du Chemin de Fer de Presqu'Ile à Marmora, soit remboursé.

Ordonné-Que la Pétition de J McConncll, Maire, et autres, du Township
d'Hatley, Comté de Stanstead, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour
prendre en considération les amendements qu'il serait nécessaire de faire
à l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855.

M. Galt a proposé de résoudre, secondé par M. Pope, et la Question ayant été
proposée ;

1. Qu'en conséquence du développement rapide de la population et des res-
sources du Canada, il se présente--quant au maintient de cette égalité qui for-
mait la base de l'Union du Haut et du Bas -Canada-des difficultés inconciliables
qui obligent cette Chambre à considérer les moyens d'empêcher que le progrès
qui caractérise si heureusement la carrière de cette Province ne soit pas arrêté
par l'occurence de jalousies et de dissentions de sections. C'est en conséquence
l'opinion de cette Chambre que l'Union du Haut et du Bas-Canada soit changée
de Législative en Fédérale,-en subdivisant la Province en deux ou plusieurs
Divisions, chacune se gouvernant elle-même dans les matières locales et de sec-
tions, avec une Législature et un Gouvernement Général dans les sujets d'un
intérêt national et commun, et qu'il soit nommé maintenant an Comité Spécial
pour faire rapport sur les meilleurs moyens d'effectuer ces changements consti-
tutionnels.

2. Qu'en considération des réclamations que possède cette Province contre les
territoires du Nord Ouest et de la Baie d'Hudson et (le la nécessité d'établir des
dispositions pour le Gouvernement des dits Districts, c'est l'opinion de cette
Chambre qu'en adoptant une constitution Fédérale pour'le Canada, il devrait
être pourvu au Gouvernement local des dits territoires' sbus le Gouvernement
Général, en attendant que la population et la colonisation puissent, de temps en
temps, leur donner droit à être admis dans la Confédération Canadienne.

3. Qu'une Confédération Générale des Provinces du Nouveau-Brunswick,
Nouivelle-Ecosse, Terreneuve et Ie du Prince Edouard avec le Canada et les
territoires de l'Ouest, est très désirable et de nature à avancer leurs intérêts
divers et unis, en conservant à chaque Province l'administration sans contrôle
de ses institutions particulières et de ses affaires d'intérieur, au sujet desquelles
pourrait surgir des différences d'opinion avec d'autres Membres de la confédéra-
tion, pendant qu'elle développera cette identité de sentiments qui pénètrent dans
toutes les possessions de la Couronne Britannique dans l'Amérique du Nord ; et
l'adoption d'une politique uniforme pour l'explôitation des ressources,si vastes
et si variéeq de ces immenses territoires, ajoutera considérablement à la puis-
sance et à la considération'nationale ; et qu'un Comité Spécial soit nommé pour
faire rappoit sur les mesures à prendre pour constater sans délai les sentiments
des habitants des Provinces Inférieures et du Gouvernement Impérial, sur ce
sujet important.

M. Brown a proposé, par voie d'amendement à laQuestion, secondé par M.
Foley, Que ions les mots après " Qu'"'"jusqu'à la fin' de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants ; "il est expédient que la
représeritatiod du peuplé dansie Partéèment Ciidien, soit;basé uyla popula-
tion, sans égard à la ligne qui sépare le Haust ef'le Bas-Canada. .

Objection ayant été faite au dit amendement, M. POrateur a décidé, qu'at-
tendu que le dit amendement'n'a ancuïi rapport avec là' rn'toii rincipale, la
Chambre ne peut en"pren'dre connaissance, et qu'il n'est pas dans l'ordre.

Et .laQuestion ayant été de nouveau ;proposée-sur la première'des-dita Réso-
lutions proposée ; - m--.

103
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Et des Débats s'étant élevés;
Ordonni-Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion M. Dufresne, secondé par M. Fortier,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 8 Juillet 1858.

10 heures, A. M.

Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Messagef4suivant:-
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé : " Acte pour confirmer une Résolution ou Réglement de la Cor-
poration de Montréal, et pour autoriser les Commissaires du Havre de Montréal

"à construire une Galerie sur la Rue Capitale, à Montréal."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer le Village de Kempiville, et pour changer

" les limites du dit Village."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer le Village de Southampton, dans le Comté

•' de Bruce."
Bill intitulé: ''Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du

"Chemin de Fer du Nord-Ouest du Canada."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer l'Académie d'Iberville."
Bill intitulé : "Acte pour modifier la composition du personnel de la Corpo-

"'ration du Séminaire de Nicolet."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Hôpital Général du District des Trois-

" Rivières."
EL ensuite, il s'est retiré.

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par M. Munro,-la Pétition des Municipalités du Township de Clarke et du

Village de Newcastle.

Conformément à 'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Louis Lamontagne et autres, de la Cité de Montréal; demandant que le

Bill pour amender les Aetes qui incorporent la ( ité de Montréal, devienne loi.
De Robert Conroy et auties, fabricants de bois de construction et billots

de sciage, sur la Rivière Ottawa et ses tributaires ; demandant que le Bill pour
mieux pourvoir à la vente et à ladministration des Terres de la Couronne, ne
devienne pas loi.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ozjord, et du Conseil Municipal du Comté
de Kent; demandant que les Frais de l'Administration de la Justice Criminelle
dans le Haut-Canada soient payés à même le Fonds du Revenu Consolidé de la
Province.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant que le Bill pour auto-
riser l'exploitation des cours d'eau dans le Haut-Canada, devienne Loi, avec
certains amendements.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant de l'aide pour réparer
le Havre et le Phare du Havre de Rondeau, dans le (lit Comté.

Ordonné-Que la Péiition'de Louis Lamontagne et autres, de la Cité de Mont-
réal, soit renvoyée au Comité-Perrnanent des divers Bills Privés..
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La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canada; et après y' avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Sur motion de M. Ross, secondé par M. Labelle,
Ordonné-Qu'en autant que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election pour

la Division Nord du Comté de Wellington, a été ajourné jusqu'à onze heures de
l'avant-midi, aujourd'hui, le dit Comité soit de nouveau ajourné jusqu'à une
heure de l'après-midi, ce jourd'hui.

La Chambre s'est de nouveau formée en Comité sur le Bill relatif aux Institu-
tions Municipales du Haut-Canada ; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Connor a fait rapport, Que le Comité avai
fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné-Que le dit 'Comité ait la permission de siéger de nouveau à la pro-
chaine séance de cette Chambre.

M. Mattice, du Comité de tdute la Chambre pour prendre en considération une
certaine Résolution proposée, relativement aux salaires des Recorders des Cités,
a fait rapport d'une Résolution, laquelle a été lue comme suit:-

Résolu-Qu'il est expédient que le salaire des Recorderp de Cité soit de pas
moins de £250, et qu'il soit payé à même le fond d'honoraires, comme l'est ce-
lui des Juges de Comté.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné-Que la dite Résolution soit renvoyée au Comité de toute la Cham-

bre sur le Bill relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canada.

M. Clark a fait rapport du Bill pour pourvoir à l'amélioration et administration
du Havre de Québec; et l'amendement a été lu et adopté.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois à la prochaine séance de cette
Chambre.

M. Dawson a fait rapport du Bill pour amender la 19e et 20e Vict., chap. 87,
relativement à l'inspection de la fleur et de la farine ; et les amendements ont
été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender la charte du College Victoria, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. McKelar a fait rapport, Que le Comité
avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M: McKellar a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette

Ch ambre.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les pouvoirs de
la Maison de la Trinité de Québec, étant li;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en
a été ordonnée pour la prochaine séance de cette Chambre.
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Alors, sur motion de M. .Mackenzie, secondé par M. Cimon,
La Chambre s'est ajournée.

Trois heures, P. M.

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par M. le Solliciteur Général Rose,-la Pétition de T. C. Panton et autres,

Fabricants de Bois, Marchands et autres intéressés dans le Commerce du Bois
du Canada.

Sur motion de l'Honorable M. Cayley, secondé par l'Ionorable M. le Procu-
reur Général Macdonald,

Résolu,-Que Demain, cette Chambre se formera en Comité pour prendre en
considération une certaine Résolution proposée relativement au rachat des Dé-
bentures Provinciales.

Un Bil jour pourvoir à l'amélioration et administration du Havre de Québec,
a été en conformité (le l'ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureu-r .Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Sicolte, un amendement a été fait au Bill en ajoutant le Proviso
suivant à la fin de la seconde Clause :-

Pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent Acte n'affectera en rien
que ce soit les terrains ou aucune partie des terrains formant partie des biens
du ci devant ordre des Jésuites, affectés aux fins de l'Education par lActe 19
et 20 Victoria, chap. 54.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Campbell, un autre amendement
a été fait au Bill, en retranchant les mots " Maître de la maison de la Trinité,
Québec," dans les troisième et quatrième lignes et douzième et treizième lignes
de la troisième Clause, et insérant à la place les mots " Maire de la Cité de
Québec."

Sur motion de M. Dubord, secondé par M. Langevin, un autre amendement a
été fait au Bill, en ajoutant le Proviso suivant à la fin de la troisième Clause -

Pourvu toujours, qu'aucun tel Commissaire, ou Secrétaire de la Corporiation,
ne pourra, en aucun temps, être propriétaire de, ou avoir personnellement aucun
intérêt direct, dans aucune propriété dont l'acquisition serait nécessaire pour les
fins du présent Acte, et s'il en est ainsi propriétaire, ou a tel interêt, il cesseia
d'être Commissaire ou Oflicier, selon le cas, et si le Maire de la Cité de Québec,
ou le Président de la Chambre de'Commerce se trouvait, en aucun temps, être
ainsi propriétaire, ou avoir tel intérêt, il sera du devoir de la Corporation de la
Cité de Québec, ou de la Chambre de Commerce, selon le cas, de choisir d'entre
ses Membres, pour être tel Commissaire, une personne qui ne soit pas ainsi pro-
,priétaire et qui n'ait pas tel intérêt,- ou si aucun des deux autres Commissaires
nommés -par le Gouverneur est ainsi propriétaire ou intéressé, il sera loisible au
Gouverneur de nommer à sa place quelqu'autre personne qui ne soit pas ainsi
disqualifiée.

Resolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour pourvoir à 0famé-
lioration du Havre de Québec, et à son administration."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un'Bill pour amender la Charte du Collége Victoria, a été en conformité de
P'Ordre, lu la troisième fois ;

Résolu-Que le Bill pasee.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Legislatif et demande son

concours.
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Un Bill pour étendre les pouvoirs de la Maison de la Trinité (le Québec, a été,
en conformité de 'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
sur le Bill relatif aux Institutions Municipales du Haul-Caniada ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fautenil ; et M. Con2r a
fait rapport, Que le Ccmité avait passé le Bli,et y avait fait des amendements.

Ordonne-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Connor a fait rapport du Bill en conséquence, et les Amendements ont été

lus et adopiés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecturie du Bill du Conseil Ugislatif, inti-
tulé: "Acte pour amoriser la Bibliothèque des Avocats de Québec à vendre et

transporter sa Bibliothèqe," étant lu ;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en

a été ordonnée pour Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du. Conseil Législatif,
intitulé : " Acte pour venir en aide à certains Etudiants en Droit dans le Bas-
Canada," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler l'éducation des
Pharmaciens, Chimistes et Droguistes et la vente des Poisons, étant lu;

L'Honorable M. Alleyn a proposé, secondé par l'Honorable NI. Sicolle, et la
Question avant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Mackenzip a propose, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. White, Que le mot " maintenant" soit retranché, et que les mois "de ce jour
en trois mois " soient ajoutés à la fin d'icelle;

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Conk, owland, Patrick,
Bell, Dionne, Mazlckenzie, Rymal.
Bigzar, Dorland, McDoull, Scutt, William •

Brown, Foley, MclKeliar, Short,
Christie, Gill, Mc Licken, Somerville,
Clark, Gould, Nownt, Tett.
Connor, Ho gan, Munro, 28. Wallbride.

CONTRE.

Messieurs
A7lan, Daly, Iarwood, Piché,
AIlleyn, Daoust, Hcaih, P/ayfair,
Archambeault, Dawson, Lbclic, Powell, Walker
bauy, Desaulniers, La;erge, Powell, William F
Beaubien, DJorion, Ltcoste, Rose, Sol. Gén.
Benjamn,- Druminqiond, Langeiin, Ross,
Bourassa, Dubord, Laporte, Sherwood,
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Ihuchan anZ, DUfsne,Sotte,
Bureau, Du nkin, LageSmid
Bton. elows,S. Simpson,
Caneron, John Fer£guson, starnes,
CarlinFg, erres, 1lorin, 2abot,
Cay/ky, F<rtier, Morrison, Tissé.
Carizer, Pro. Gén. Fournier, Notnan, Terrili,
C/hopais, G<dt, Ouirnet, Thil;audeau,
Cinon, Gaurreu, anet, Turcotte
Coutlée, Gowan, Papineam, 68. Vright.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
Or-doïinc,-Qie le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

spécial, composé de l'Honorable M. M. Beaubien, M. Fordi,.r, M. Des-
au/niers, M Tassé, l'Honorabile M. Cc//ey et M. Cluipa s; pour en faire rapport
avec toute la diligMnce convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa-
piers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du ill pour diminuer les dépenses
des témoins dans les affaires criminelles dans le Bas-Canada, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre pour Demain.

M. Picé, du Com tlé Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Elec ion et Rapport irréguliers pour la Division
Nord dlu Comté deé Welliigon. a informé la C'hambre, Que David E. Price,
Ecuver, Membre du Coité, a été absent pendant une here après le temps fixé
pour la réunion ou dit Comité, aujourd'hui.

Oidoené-Que M. Price soit présen à sa place en cette Chambre Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Cauchion) secondé par M. Piclié,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 9 Juillet 1858.
10 heures, A. M.

IES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
Pa P Mc Cié-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de éIent
Par M. Sirnp.on,-la Pétition d e George P. et BaRl et autres, dd Comté de

Lincon, et la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Niagdara.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pélitions suivanes ont été lues fi
De Jams Steee et autres, je P rha, Cort de Weland; de Joh Frazer et

autres, de Peham, Comté de Weland de Jo/f S. Price et autres, de Pehain.
Comté cie Wfel/and, et die N. Fnirsy/h et atede Fort Erié, Comté de Weland;
demandant ue le Bi pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie
du Grand Chemin de Fer Occidental, ne devienne pa loi.

De Messieurs B. Daon et filPB et autres, de la Cité de Montréal, Libraires;
demandant que la partie dua Tarif proposé qui a rapport aux livres, ne devienne
pas loi.
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De L. A. Panneton, du Village de Terrebonne; demandant à être payé pour
ses services comme Greffier de la Municipalité de la Paroisse de Terrebonne.

Des Municipalités du Township le Clarke, et du Village de Newcast/e ; de-
mandant que la Pétition d'Allan Wilmot et autres, fils de feu Samuel Street Wil-
mot, du Township de Clarke, soit écoutée.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser la Bibliothèque
" des Avocats de Québec à vendre el transporter sa Bibliothèque," a été en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu--Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
diminuer les dé;penses des Témoins dans les affaires criminelles dans le Bas-
Canada ; et. après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil;
et M. Laframboise a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait
des amendements.

OrdonnC--Que le Rapport soit reçu à la prochaine Séance de la Chambre.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, se-
condé par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Trois heures, P.M.

La Pétition suivante a été séparément présentée et déposée sur la table:-
Par M. le Solliciteur Général Rose,-la Pétition de la Chambre de Commerce

de Montréal.

, M. Dorion du Comité Permanent, des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné avec soin le Bill pour amender les Actes incorporant
la Cité ce Montréa/, et a résolu d'y faire certains amendements qu'il soumet à
la considération de votre Honorable Chambre.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Carling,
Rcsolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, tous
papiers et Documents qui ont été reçus dans l'affaire de George Nichols, depuis
la Réponse à la dernière Adresse de cette Chambre à ce sujet.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Un Bill relatif aux institutions Municipales du Haut-Canada, a été, en confor-
mité (le l'Ordre, lu la troisième fois.

M. Goi/l a proposé, secondé par M. Mo-ai, e' la Ques1ion ayant été mise,
Que les mots " excepté les Comtés,d dans la première ligne de la Deux cent
vingt-troisième Clause, soient retranchés ;



824,

La Chambre s'est divisée ; et
comme suit :-

Aicis,
Be//,
Bellingham,
Big fgr,
Bou rassa,
Brown,
Christze,

Clark,
Connor,
Cook,
Dorion,
Dorland,
Gould,
Luframboise,

A/leyn, Dacson,
Arci min5bcault, Desaulniers,
B cibi, Dionne,
Beijanin, Dubrd,
Bureau, Dufresne,
Rurton, Dwnkin,
Camneron, John Fer gvson,
Campbell, Ferres,
Carling, Foleil,
Caylcy, Fortier,
Cartier, Pro. Gén. Fournier,
Chapais, Ga/t,
Cimon, Gaudet,
Coutée, Gauvreau,
Daly, Gill,
Daoust, Hartman.

Ainsi, la Question a été résolue

9. Juillet. 1 858.

les noms ayant été demandés, ont été pris

POUR.
Messi eurs

Macdona7d, John S. Notman,
Macken::ie, Rymnal,
3/ît/ice, Short,
1c Dou gali, Somerville.

MIZcGee, Wa/lbridge,
llo(wat, 27. Wright.
ZMIunro,

CONTRE.
Messieurs

HTarwood, Ross,
Heath, Sot ila
Réhert, Sherwood,
Labelle, Sicotte,
Lan gevin, Sirmard,
Lo7an ger. Simnpson,
M'acdonald, Pro. Gén. Sincennes,
IcKellar, Smith, Sidney

M1c Micken, Starnes,
11eagher, Tassé.
Ouimet, Ternill,
EPanct, Tett,
Powell, Walker Thibaudeau,
RoWlin, Turcotte,
Bose, Sol. Gén. 6-2. Webb.

négativement.

M. Gould a proposé, secondé par M. Munro, et la Question ayant été mise ;
Que les mots suivants soient ajoutés à la fin de la deux cent vingt-troisième
Ceaase :-

'Tout Reglernent pour créer ou encourir une dette qui ne devra pas être
« pay'e dans la même année, recevra, avant son adoption définitive, la sanelion

des Elecieurs de la Municipalité, de la manière prescrite par l'acte; mais la
" sanction des Electeurs ne sera pas nécessaire pour valider les Réglements
" d'un Conseil de Comté pour la création de dettes n'excédant pas £5,000 en

tout en une année, bien que ces detes ne soient pas payables dans le cours
" de lannée durant laquelle les' Réglemenis auront été pass2s."

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.
Messie urs

Lafearnbois.e,
Macdonald, J. S.
NMackenzie,
Mattice,
MO Dougall,
Nowat,

u'Tnnro,
Notman,
Papineau,

Patrick,
Pow 11, Walker

Shbort,
Somerirille,
Thibaudeau,
Wa'libridge,
Whiute,

36.,Wrighzt.

Aikins,
Al in,
Be/C,
Brown,

Ch/ristie,
Cim on,
Clark,
Connor,

Cook,
Dorion,
Dor/an t,
Gould,
Haurtrnan,
Hlogu, ??,
Iot land,
Labdile,
Laberge,
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CONTRE.

Messieurs .
Alleyn, Dunkin, Reatlb,, Wm. F.
Baby, Fellowcs, Lacoste, Robinson,
Benjamin, Ferguson, Langevin, Roblin,
Cameron, Jolhn Ferres, Laporte, Rose, Sol. Gén.
Carling, Fotey,LeBouillier, &ott, Richard W.
Cayley, Fortier Loranýer, Sherwoodl
Cartier, Pro. Gén. Fournier, Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
Chapais, G-ait, McGann, Simpson,
Daly, Gaudet, McKeilar, Smith, Sidney,
Dawson.. Gauvreau, - IVITeAfien, Starnes,
Desaulniers, Gill, Morrison, Teil,
Dioizne, Gowan, Ouimet, 51. Turcotte.
Difresne, Lcaroeood, ,pRipe,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bil au Conseil Législatif et demande son

concours.

M. Ross, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Nord du Comýté de-Wellinoon, a informé la Chambre, Que JoSn White et'Dvid
E. Price, Ecuyers, Membres du Comité, ont été absents pendant une heure'après&'
le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordoné-Que M. Wnete e M. Price soient présents à leurs places en cette
Chambre Demain.

Réoe-u letiio Billto passe

Ordonné-Qu'en autant que le Comité Spécial sur la détider duEmérioe pour
la .ivisioa Nord du Comté de Wellinglon, a été ajourné jusqu'à quare heures
de l'après-midi, aujourd'hui, le dit Comité soit ajourné de nouveau jusqu'à Mer-a
crei prochain, à une heure de l'après-midi.

Le Grefier du Conseil Législatif a remis à la Barrede la Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Çonseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement.
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer le Village d'Embro."
Bill, intitulé: "Acte pour réunir l'Arrondissement Scolairé No. 5,'dansle)

"Township de Trafalgar, dans le Comté d'Halton; à la Ville de Milton,' dans
" le dit Towtiship, pour les fins scolaires uniquement."

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Société St. George de Toronto."
BiI, intitulé: "Acte .pour incorporer lAsile de la Madeleine e.t la .Maison

"Industrielle de Refuge de Toronto."
Bill, intitulé: "Acte pour prolonger la Charte de la Compagnie du Chemin)

"de Fer de Brockville à Ottawa, et pour d'autres fins."
Bill, intitulé: " Acte pour incorporer le Bureau.d'administration ,desBiens
Temporels de P'Eglise Presbytérienne du- Canada, en rapport, avec, Eglise

" d'Ecosse."
Bill, intitulé: " Acte pour confirmer lArpentage d'une partie de la septième

" Concession'du 'Township de Hope, dans le Comté de 'Durharn, 'tel que 4fait
par le Député Arpenteur Provincial, John Hewston;" et aussi, -
Le' Conseil 'Législatif a" passé le Bill, intitulé: " Acte: pàur-amender de:nu

" veau l'Acte d'incoiporation de la Coinpagnie d'AssurahcéProvinciale& de-
" Toronto," avec plusieurs. amende tuents, auxquels il demande le. concours de
cette'Charibré.

Et ën5uite ilIe-
104-
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M. Laframboise a fait rapport du Bill pour diminuer les dépenses des témoins
dans les affaires criminelles dans le Bas-Canada, et les Amendements ont été
lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

L'Honorable M. Loranger, 'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
-Réponse Supplémentaire à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son
Excellence le Gouverneur Général, datée le 19 d'Avril dernier, priant Son Ex-
cellence de faire mettre devant cette Chambre, un Rapport des Délibérations.du
Gouvernement relativement au transfert du ci-devant Percepteur des Douanes de
Toronto an Port de Bl/evi/le; et relativement à la démission de John Cameron
de son emploi au Bureau des Douanes à Toronto; aussi, copie de tous Rapports
faits au Gouvernement par l'Auditeur des Comptes Publics et autres, sur l'admi-
nistration financière de la Maison de Douane ce Toronto,-indiquant quels
devront être les salaires des Percepteurs des Douanes à Bel/eville et à Toronto
à 'l'avenir, et' ce qu'ils étaient il y a cinq ans, avec un état des causes.qui ont
déterminé la démission du Percepteur de Belleville de sa charge.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 57.)

La, Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est. formée en Comité pour prendre
en'considération certaines Resolutions proposées relatives aux gratifications des
Juges des Cours de Probate et de Surrogate; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. MfcKellar a fait rappoit, Qùe le
Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour incorporer la Société St. André de lontréal," étant la.;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé: " Acte pour modifier l'Acie,.d'Incorporation de la Compagnie Canadienne
de Navigation à Vapeur de.l'intérieur," étant lu;

L .Bill :a été,,en conséquence, lu une, seconde fois,- et renvoyé,au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

"L'Ordre du Jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Légiàlátif, iiiti.
tulé: " Acte pour pourvoir à l'établissement -de Bureaux d'Enregistrement 'é..
"parés dans lés 'Cités,'nouveaux Comtés et Divisionsde Comté dans le Haut-
" Canada," étant lu;

Le -Bill a 'été, en -conséquence, lu une seconde fôis, et renvoyé à un Corité
de toute là Chambre, pour Mardi prochain.

La Chaibre, peonformité de P'Órdre, s'st-formée en Comité pour prendre
en considération .çrtaines nsolutio nspropoées,.touchant le Tarif des Douanes,
imposant un excise sur le whiskey et les boissons de Malt, ainsi qu'une taxe-ur
leBrasseu.rs et, FabriqpanLts e Boissons de, Malte, sur les Hôtelleries, les:Au-
bergçt,1isnsÀ'ntretieg Public; et aussi.,pour; prendre en considération la
convenance d'imposer uri Droit de tonpage sur les vaisseaux -ui vont en nier;
et après y avoir siégé quelque temps, M. POrateur ' regr le Futeil;et.M
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While a fair rapport, Que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avaient en-
joint de demander permi.ssion de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi pro-
chain.

Alors, sur motion de M. Robinson, secondé par M. Dorland,
La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 10 Juillet 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:-

Par M. Walker Powell,-la Pétition du Conseil Municipal edu Comté de
Norfolk.

Par M. McMicken,-la Pétition d'O. Rogers et autres ;.la Pétition-de Samuel
Hiolmes et autres, et la Pétition d'A. K. Scholfield. et autres, de -Merritsvilie,
Comté de Welland.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivante a été lue
De J. C. Panton et autres, Fabriquants de Bois, Marchands :et. autres, inté-

ressés dans le Commerce de Bois du Canada; demandant que le Bill pour faire
de mëileures dispositions pour-la vente et 1administration.des Terres-Tubliques
ne devienne pas loi.

M. McKellar, du Comité de toute la Chambre, pour prendre en considération
certaines Résolutions proposées, relatives aux gratifications des Juges des Cours
de Probate-et de Surrogate, a fait rapport de plusieurs Résolutionslesq
ont été lues comme suit:-

1. Résolu-Qu'au cas où le Juge de la Cour de Vérification, eIes '3us l~s
diverses Cours de Surrogate, n'étant pas Cours des Yuges de Coimiteraieit
remplacés en vertu des dispositions de 'tout Acte passé' du-mnfi' présènt&Säsä-
sion, il serait juste de leur venir en aide, et que le Jugedé la ditè'Cóùr3èVéjli
fication aura droit de recevoir une gratification n'excédant pas le montnt .des
Honoraires par lui reçus durant les cinq 'dernières annrées. récédent";et que
chaque Juge d'une Cour de -Surràogate qui'saa lacé a<ertu deldi j
tions du présent Acte, aura droit' de recevoir unegratification''exceetlpa e
montant des Honoraires par lui "reçus durant 'les 'cinq années pié~éd. ido
bien s'il n'a pas rempli:la charge durant cette période, il-aura droit à.pe,.grati.
fication égale au montant des Honoraires -par -lui régus pour uge .pêri . e:p s
plus de trois ans; et ces diverses sommes seront payées a rneme le Fnds.>Gén,é.
rakd'Honoraires, aux époques et. en la manière que le Gouverneur 1'rdondera.

2. Résolu-Qu'au cas où ily aurait un Greffier de.nommé en-vertu.d'ua1 pareil
A,-cte, il.est:expédient qu'il reçoive un salaire n'excédant.pas,$1,600 pr:an;ée,
payable à même:le dit Fonds.

S. Résolu-Qu'il est expédient d'établirune Cédule sou un r.Tifdes Hno.
raires qui devront être.exigés enver.tu des;igpositiegsd Ua en nèsti et
qsua.ettoC4dul. oue Tarjd ognma-g ' -..

827.
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CEDULE A.
HONORAIRES DU RESSORT DU FONDS D HONORAIRES ET QUI DEVRONT Y ÊTRE VERS.ÉS

-QUI SERONT REÇUS PAR LES RéGISTRATEURS.

Sur toute demande de Vérification ou d'Administration ou de Curatelle (y
compris l'avis au Greffier de Surrogate, mais non les frais de port).$0.50

Sur le certificat du Greffier de Surrogate au sujet de telle demande (y com-
pris l'envoi au Régistrateur, mais non les frais de port......... 0.50

Pour tout instrument ou procédure avec le Sceau de la Cour............ 0.50
Entrée et avis de Caveat, non compris les frais de port................. 0.50
Sur chaque Octroi de Vérification ou Administration, comme suit, savoir:

Quand la propriété dévolue est de moins de $1,200.......... 1.00
Quand la propriété dévolue est de $1,200 à $4,000.......... 2.00
Quand la propriété dévolue est au-dessus de $8,000......... 3.00

Sur chaque jugement final dans les causes contestées ou en litige....... 1.00
Sur le dépôt de testaments en bonne garde, chaque.................... 0.50

QUI SERONT REÇUS PAR LE GREFFIER DE SURROGATE.
Sur chaque recherche pour octroi de vérification, administration, tutelle

ou autre matière dan's le Bureau de Gr'effier (autres que les re-
cherches sur demandes des Régistrateurs)..................... 0.50

Sur chaque ceitificat de -recherche ou d'extrait ...................... 0.50
(excédant trois folios, par folio 10 cents.)

Sur chaque ordre décerné sur demande faite à un Juge en Chancellerie et ,
sur transmission d'icelui, indépendamment des frais de port..... 0.50

Sur entrée de chaque appel............. ........... '.......... 0.50
Sur chaque. décret pour appel et transmission, à l'exclusion des frais de

port... .. ........ ...... .... .... ..... .... ...... .... .. 2.00
Sur entrée de caveat............. .............................. 0.50

CÉDULE B.
HONORAIRES ALLOUÉS AU JUGE.

Sur chaque octroi de vérification ou administration quand la propriété dé-
volue est au-dessous de $1200, la somme de $2 ; de $1200 à $4000, la somme de
$3; au-dessus de $800a, la somme de $7; pour chaque nomination de tutelle,
$2 ;< pour chaque ordre 50 cents; pour chaque comparution spéciale ou audition,;
pour chaque jour de séance dans les causes contèstées ou en litige ; avec 20
cents .par folio sur la preuve, si elle est prise devant le Juge.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.
Ordonné--Que les dites Résolutions soient renvoyées au Comité de toute la

Chambre sur le Bill pour amender la Loi relative à la Juridiction et à la pro-
cédure.des diverses Cours de Surrogate dans le Haut-Canada, et pour rendre
plus simples et plus expéditives les procédures dans les dites Cours.

'L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur l'Amende-
ment qui a été proposé Lundi, le vingt-huit du mois dernier, à l'Amendement
proposé à la Question, Qu'il soit permis de présenter un Bill pour baser la rea
préseritation des divers Colléges Electoraux en cette Province, sur les popula-
tion àrespectives, et que le dit Bill soit rmaintenant lu pour la première fois.

Et' legqiel Amrrdement était, Que le mot " maintenant" soit retranché, et
que les mots " de ce jour en trois mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et lejuel Amendement au dit Amendebxient~ proposé était, Que tous les mots
après W'Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu?ils soient
remplacés par les suivants: "le recensëmént*décennal, qui, -en vertu de a oi4
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"-devra avoir lieu en Janvier 1861, nécessitera, dans l'opinion de cette Chambre,
un chanaement dans la représentation de l'Assemblée Li v, et que ce

" changement devrait -avoir pour base le principe de la représentation d'après la
population, sans tenir compte de la Ligne de Division Territoriale." .
M. Langevin a proposé, secondé par M. Dubord, et la Question ayant été pro-

posée, Que le dit ordre soit remis à Lundi prochain et soit. alors le premier Ordre
du jour ;

M. Thibaudeau a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Cimon, Que le mot" premier" soit retranché, et qu'il soit remplacé par le
mot " second."

Et l'A mendement ayant été rris aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Biggar,
Bureau,
Cimon,

Archambeault,
Bell,
Benjamin,
Cayley,
Cartier, Proc.
Christie,
Connor,
Dorion,
Dubord,
Dzfresne,

Coutiée,
Gaudet,
Labelle,

Dunkin,
Foley,
Fournier,
Guuvreau,

Gén. fartman,
Harwood ,
Heath,
Lacoste,
Lanzevin,
Laporte,

Lafra>oise,
Ma1btcdonald, D.A.
Quinet,

CONTRE.

Messieurs
Loranger,
M1facdonald,
.Mattizce,
Mtc Cann,
Mc Dougall,
lIcKellar,
J fiMunro,
Notmzan,
Panet,
Robinson,

Papineau,
11. Thibaudeau.

Rose, Sol. Gén.
Pro. Gén.Rymal,

Short,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Tett,.
Webb,
Whitney,

40. Wright.
Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le dit ordre soit remis à Lundi prochain,

mier Ordre du jour.
et soit alors le pre-

M. White s'est levé à sa place, et a dit, Qu'en conséquence de la maladie de
David E. Price, Ecnyer, l'un des Membres (lu Comité sur la Pétition d'Election
pour la division Nord du Comté de We/ington et de son absence par (rapport à
telle maladie) du dit Comité pendant pltsieurs jours, et vu la déclaration de
Dunbar Ross, Ecuyer. que le dit Comité ne s'assemblerait pas avant Mardi pro-
chain, en conséquence de la maladie du dit M Price, et de son absence projetée
de la Cité, et M. White ayant lui-mêine des affaires urgentes à régler, s'est ab-
senté par rapport à telles affaires. rl s -

Et.ct exposé ayant été attesté sous serment par M. Wh7ite;
Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.
M. McKel'ar a fait rapport du Bill pour incorporer le Collége Knox, à Toronto,

et les Amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.
La Chamnbi-e, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés sur- la

Question qui a été proposée Samedi dernier, Que M. l'Orateur laisse mainte-
nani le Fauteuil, (pour que la Chambre se forrrñe en Comité sur le Bill pour
amender les Actes relatifs à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer
du Canada.)

Erla Question ayant été de nouveau proposée, Qute M. l'Orateur laisse main-
tenant lé Fauteuil ;
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M. Cimon a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Bureau, Que ions les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants "de ce jour en deux mois
cette Chambre se formera en le dit Comité."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bell, Desaulniers, Laberge, Papineau,
Biggar, Dorion, &framboise, Patrick,
Barassa, Dorland, MacdonaldDonald A.Piché,
Brown, Fortier, Mackenzie, Powell, Walke,
Bureau, Gauvreau, ittice, Somerville,
Burwell, Bartman, lcDougal4 Starnes,
Cimon, Rébert, McGee, Thibaudeau,
Connor, Hogan, McMicken, Wallbridge,
Coutlée, Holmes, lVlowat, 39. White.
Dacntst, Labelle, JVlfnroý,

CONTRE.

Messieurs

Ale yn, Daly, Lacoste, Paneta,
ArcharTbeault, Dawson, Langevin, Popei,

aaby, Dionne, Lecieux, Powell, Wk. F.
Beaubien, Dubord, Loranger, Rose, Sol. Gén.
Beijarain, Dufresne, Mlacbeth, Scott, Ric&czd W.
Buclanan, Dunkin, Mkacdonald, Pro. Gén.Sicotte,
Burton, Ferres, MacLeod, Simard,
Cameron, John Fourni er, IMcann, Smith, Sidney
Carlin g, Gaît, Meaher, Tallbot,
Cayley, Gowan, Morrison, Turcotte.,
Cartier, Pro. Gén. arwood, Ouinet, 46. Webb.

hapais, Heath,
Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant 'été mise;
Ordonné-Que M. ['Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est, en conséqence, formée en le di Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. 1'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Mackenzie a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.-

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Samedi prochain.

L'Honorable M. Loranger, l'un (es Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
prélenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
-Réponse à une Adresse de ['Assemblée Législative, du 5 du courant, pour
des Copies de Documents relatifs aux 3me et 4me articles du Traité de Récipro-
cité avec les .Etats- Unis.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 2.)

Alors, sur imotion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonal, secondé
par l'Honorable M. le Procureur GénéralP Cartier,

La Chambre s'est alors ajournée à Lundi prochain.
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Lundi, 12 Juillet 1858.

10 heures, A.M.

CONFORMÉMENT à l'Ordre> du jour, les Pétitions suivantes ont été lues.:-
Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant que l'Asile Provincial

des Aliénés à Toronto soit agrandi.
De George P. M. Ball et autres, du Comté de Lincoln; demandant la révision

du tarif actuel.
Du Conseil de Ville de la Ville de Niagara; demandant que le Bill pour per-

mettre aux personnes cotisées résidant dans le Comté de Lincoln, de faire choix
d'un chef-lieu, ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que la Résolution
pour imposer des impôts de tonnage sur les bâtiments de mer pour défrayer le
coût des phares sur le fleuve et le golfe St. Laurent, ne devienne pas loi.

Du Conseil Municipal du Comté de Norfolk; demandant que les Conseils de
Comté soient autorisés à régler les Honoraires ou les Salaires de toutes person-
nes, en tant qu'ils sont payés à même le fonds de Comté.

D'O. Rogers et autres,-de Samuel Holmes et autres, et d'A. K. Schofield et
autres, de Merrittsville, Comté de Wel/and; demandant que le Bill pour amen-
der les Actes d'Incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occi-
dental, ne devienne pas loi.

Un Bill pour diminuer les dépenses des témoins dans les affaires criminelles
dans le Bas-Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour réduire les frais
"des témoins et pour faciliter le recouvrement des cautionnements forfaits dans
"les causes criminelles dans le Bas-Canada."

Ordonne-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer le Collége Knox, à Toronto, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

.M. Langevin a proposé, secondé par M. Beaubien, et la Question ayant été
mise aux voix, Que la Clause suivante du Bill soit retranchée:-

" Il. Il. sera.loisible au, Synode de l'Eglise Presbyterienne du Canada, à sa
"prochaine réunion ordinaire, après la, passation du'prééent'acte,'de déclarer,
"par une Résolution ou Règlement qui sera entré danà le registie de ses déli-
"bérations, quels seront les doctrines et les principes théologiques enseignés
"dans le dit Collége, ou quels sont les livres et documents qui renferment ces
" principes et doctrines; et cette déclaration ainsi faite et enregistrée sera irré-

.vocable, en autant qu'il s'agira du dit Collége, et en tout temps par la suite
"elle devra être reconnue comme renfermant les doctrines et^ies pincipes théo.
"logiques qui seront enseignés dans le dit Collége, et à la propagation desqùeis
"quels seulement devra servir la propriété que possède actuellenient le dit Col-
"-lége,.ou qu'il pourra acquérir par la suite."

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

-- Messieurs
Bell, 2. Langevin.
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CONTRE.
Mess.eurs

Aileyn, Dorland, Labelle, Scott, Richard W.
Archambeault, Dubord, Lacoste, Sherwood,
Beaubien, Dzfresne, Laframboise, Short,
Benjamin, Dunkin, . Laporte, Sicotte,
Buchanan, Foley, LeBoutillier, Talbot,
Burcau, Fournier, Lemieux, Tassé,
Cay/ry, Gaudet, Ma cteth, Terrill,
C'artier Proc. Gén. Gauvreau, Mqcdonald, Pro. Gén. Tett,
Chapais, Gill, Macdonald, Donald A. Thibaudeau,
Cirnon, Hartman, Meagher, Turcotte,
Daoust, Ilarwood, Ouimet, Wallbridge,
Desaliniers, HTbert, Panet, Webb,
Dionne, HTolnes, Piché, 55. White.
Dorion, .obin, Powell. Walker,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer le Col-
lége Knoz."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours

La Chambre., en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Marmora à Belleville; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dorland a-
fait rapport, Que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau -à la pro-
chaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
sur le Bill poar transporter certaine partie de Bathurst Street, dans la Cité de'
London, à la Compagnie du Chemin de Fer de London à Port Stanley, et pour
faciliter la dite Compagnie à disposer de certains Biens-fonds ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil ; et M. Munro a fait
rapport, Que le Comité avait fait quelques progrès,' et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le dit Comité ait la permission de siéger de nouveau à la pro-
chaine séance de cette Chambre. -

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Trois heures, P.M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur. la,
table

Par M. Brown,-deux Pétitions de la Chambre de Commerce de la Cité de,
Toronto.

Par M. Richard W. Scott,.-la Pétition de J. Durie et autres, de la Cité d'Ot-
tawa.

M. Price s'est levé à sa place et a dit, que par maladie il n'a pas pu se trouver
présent au Comité sur l'Election contestée de la Division Nord du Comté de
Wellington, Mercredi et Vendredi derniers; et aussi, que p.r la même cause, il
a été empêché de remplir ses devoirs Parlemeutaires.,
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Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Price;
Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité surle Bill pour

incorporet la Société des Menuisiers et Charpentiers de Montréal; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Sirnard
a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en -Comité sur le Bill pour

amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855, ainsi
que les Lois amendant l'Acte susdit; 'et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Gauvreaua fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit -lu la troisième fois Demain.
La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

légaliser le Réglement No. 18 du Village d'Ingersoll, à l'effet de prélever une
certaine somme d'argent y mentionnée; et après y avoir siégé qaelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Foley a fait rapport, Que le Comité:
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité 'sur le Bill du

Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour remédier à certaines irrégularités des
" Rôles de Cotisation de la Ville de Windsor, dans le Comté d'Essex;" et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Rymal
a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Rymal a fait rapport du Bill en conséquence; -et les Amendements ont été

lus comme suit:-
Page 1, ligne 1. Retranchez " la Municipalité" -et insérez ' les Municipa-

" 'lités."
Page 1, figne 1, Après " Windsor," retranchez" a par sa Pétition," et insé-

rez " et Richmond ont par leurs Pétitions."
Page 1, ligne 3. Après " Windsor," insérez "et le Township de Richmond,

<'dans le Comté de Lennoz."
Page 1, ligne 8. Après " Ville," insérez " et du dit Township."
Page 1, ligne 11. Retranchez "de la dite Pétition," et insérez "'des dites

" Pétitions."
Page 1, ligne 15. Après " Windsor," insérez "et du dit Township de Rich-

"m1ond."
Page 1, ligne 20. Après "Ville " insérez " ou du dit Township."
Page 1, ligne 22. Retranchez "'le Rôle," et insérez " les Rôles," et après

" Windsor," insérez " et -du dit Township -de Richtmond."
Page 1, ligne 23. Retranchez " Cour de la révision nommée par la dite

"Ville," et insérez " Cours de révision nomnées par la dite Ville et le dit
T6wnship respectivement."
Page 1, ligne 26. Retranchez " leur 'Rble," et insérez " leurs Rôles," et

après " Cotisation," insérez " considérés comme légaux et suffisants en loi.
Page 1, ligne 27. Après " quelconques," insérez " sujets néanmoins au droit

"d'Appel au Juge de la Cour de Comté, conformément aux Actes 'én force'à
" et èffet."

Dans le Titre:
Après " Essex " insérez " et le' Township de Rickmond,' dans le Comté dé
Lennox."

105



834 .12 Juillet. 1858.

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Bill avec les Amendements soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender de nouveau l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de
Fer de Stanstead, Shefford et Chambly ; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Somerville a fait rapport, Quele Comité
avait passé le Bill et y avait fait un Amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Somerville a fait rapport du Bill en conséquence ; et l'Amendement a été

lu et adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du Jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender les Chartes et les Actes de la Compagnie Unie, intitulée : " la Compa-
"gnie du Grand Chemin de Fer Sud," et pour en changer le parcours, étant lu ;

Et la Question ayant été proposée, Que M. l'Orateur laisse mainténant le
Fauteuil;

M. llcMicken a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Cook, Que
tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit renvoyé à un Comité Spé-

cial, composé de M. Simpson, M. White, M. Langevin, M. Bell, M. Ross,
l'Honorable John Sandfield Macdonald et du Moteur, avec instruction de s'en-

" quérir des circonstances dans lesquelles se trouvent les dites'Compagnies qui
" veulent ainsi s'unir, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
"avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise,
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; M. Benjamin a

pris le Fauteuil du Comité, et à 6 heures, P. M., M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil, et en conformité d'un Ordre Sessionnel de la Chambre, il a laissé le Fau-
teuil; et à 7ý heures il l'a repris de nouveau.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé: " Acte pour permettre à Cyrus S. Clark de retenir la chaussée

et les Bômes- qu'il a construits sur la Rivière St. François."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer le Village de Welland dans le Comté de

Welland."
Bill intitulé: "Acte pour réunir l'arrondissement scolaire Numéro Trois,

dans le Township de Matilda, dans le, Comté de Dundas, à l'arrondissement
scolaire du Village des Iroquois."

Bill intitulé: " Acte concernant certains enregistrements affectant, des terrains
" situés dans le Township d'Acton, et dans cette partie du Township d'Upton
" qui se-trouve dans le Comté de Bagot, dans le District de St. Hyacinthe.;"
Et aussi;

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte
" passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent cin-
ciquante-neuf, intitulé: ' Acte pour amender et refondre les dispositions des Or-
c ' donnances pour l'incorporation:de la Cité et Ville de Québec, et pour délé-
"' guer de-plusamples pouvoirstà4a,.Corporation, de. la. dite 'Cité et Villei,"'
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avec plusieurs Amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour amender la Charte
de la Banque Internationale du Canada," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte 'pour amender l'Acte passé dans
"la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent cinquante-neuf,
"intitulé : ' Acte pour amender et réfondre les dispositions des ordonnances
" ' pour l'incorporation de la Cité et Ville de Québec, et pour déléguer de plus

S'amples pouvoirs à la Corporation de la dite Cité et Ville," lesquels ont été
lus comme suit:-

Page 2, ligne 45. Après " provenant" insérez " ou qui sera directement on
"indirectement caution pour la due exécution ou l'accomplissement de tout tel
" contrat ou marché."

Page 3, ligne 2. Après " provenant" insérez " ou a en devenir directement
" ou indirectement caution comme susdit."

Page 4, ligne 6. Retranchez depuis " voter" jusqu'à " produire" dans la
8e ligne et insérez " le porteur du dit certificat, et qui sera la partie y nommée,
" pourra le."

Page 8, ligne 45. Retranchez depuis " décombres" jusqu'à " et" dans la
49e ligne.

Page 9, ligne 44. Retranchez " cinq" et insérez " deux."
Page 9, ligne 45. Retranchez depuis " et" jusqu'à "précédant" insérez

Cg l'année."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

Sur motion de l'Honorable M. Malcolni Cameron, secondé par M. McMicken,
Ordonne-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender

la Charte de la Banque Internationale du Canada," soit maintenant tlu pour la
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés sur]'As
mendement qui a été proposé Lundi, le vingt-huit, du mois ,dernier,-à'l'AmérWde-
ment proposé à la Question, Qu'il soit permis de piésenter un Bill pour baser la
représentation des divers Colléges' Electoraux en cette Province, sur 1 o
lat ions respectives, et que le dit Bill soit maintenant la pour la première fois.

Et lequel Amondement était, que le mot " maintenant " -oit retranché, et que
les mots " de ce jour en trois mois " soient ajoutés à la-fin.d'icelui.

Et lequel Amendement au dit Amendement proposé,était, Que tqous les mots
après "Que," jusqu'à la fin, de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "Le recensement· décennal,,qui, en vertu de-la Loi
devra avoir lieu en- Janvier 1861, nécessitera, dans l'opinion de cette Chambrr
un changement dans la représentation à l'Assemblée -Législative, et quêé-êeè'
changement devrait-avoir pour base 'le principe de la-réprésentation d'apïles'1
poputlation, sans tenir compte de la ligne le division territoriale."

Et l'Amendement an dit Amendeinent. proposé à la, 'Qestion ayaiftà n
aux voix, la Chambre s'est divisée; et les-noms•ayant été demandés, ont-été
pris comme suit:-
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Burton,
Cameron, John
Carling,

Allan,
Alleyn,
Aichanbeault,
Ba by,
Bcaubien,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Br(wn,
Buchanan,
Bureau,
Burwell,
Cameron, Ialcoln
Cayley,
Cartier, Pro.. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Christie,
Cimon,
Clark,
Connor,
Cook,
Coutlée,

Ainsi, la Quest

Holmes,
Macbeth,
lacLeod,

Dao,>st,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Dortland,
Drumnm.ond,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Foiey,
Fortier,
Fournier,
Gait,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Reath,
Hébert,
Hogan,
Howland,,
Jobin,
Labelle,

ion a été résolue

POUR.,

Messieurs
Morrison,
Scott, William

Snith, Sidney
10. Sonerville.

CONTRE.

Messieurs
Lacoste, Pope,
Laframboise, Pouell, Walker
La» t-vin, Powell, TW. F.
L"pirrie, Price

Lemieux, Rose, SuJ. G én.
Lorata er, Rymal,
Macdonald,Pro. Cén.Scott, Richard W.
Macdonald, Donald A.Sherwood,
MI'acdonald, ohn S. Slwt,
Mackenzie, èiùotte,
vIcCann, Sinard,

McDougall, Simpson,
1Mdc:MicÀen, Stirton.
Meagher, Talbot,
Morin, Tassé,
Nowat, Terr ill,
Munro, Tett,
Notman, Thibaudeau,
Ouzmet, Turcotte,
Panet, Wdilbridge,
Papineau, Webb,
Patrick, White,
Piché, 96. Wright.

négativement..

Et l'Amendement à la Question première ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.-

Messieurs
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,.
Bourassa,
Buclianan,
Bureau,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,

Dionne,
Dorion,
Drummond,
Dubord,.
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Foernier,
Galt,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Heath,
Hébert,
Jobin,

Labelle, Papineau,
Lacoste, Piché,
Laframboise, Pope,
Langevin, Powell, W. Ê.
Laparte, Price,
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Lemieu-z, Scott, Richard W.
Loranger, Sicotte,
Macdonald, Pro. Gén.Simard,
Macdonald, John S. Simpson,
MacLeod, Tassé,
McCann, Terrill,
Meagher, Tett,
Mllorin, Thibaudeau,
Ouimet, Turcotte,
Panet, 64. Webb.

836 185,8.
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CONTRE.

Messie urs,
Allain, Clark, 111e Do2qgal4
Bell, Connor, Alcllicken,
Benjamin, Cook, iliorrison,
Biggar, Doriand, 11'lowat,
Irowon, Foley, A'Iunro,
Buerton, R igan,
BarwDll, Rolmes, Patri:k,
Cjaiieron, John .11ow/and, Powell, Talker
ca ncron, il'icdcolm l'iac el/t, Mison,

Aii, laQuestiona été ré,ol af.fimal, Wke

Ainsi, la Question a été résolue affirmailivement.

Scott, Williarie
Sherwood,

Short,
Stith, Sidney
Some rville,
Stirton,
T ilb9t,

WhF/ite,
4. Wiright.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise ;
ordonné-Que le Bill soit lu pour la première f'ois de ce jour en trois mois.

L'Honorable M. Cauchon a proposé, secondé par l'Honorable M. Lemieu2i.:
et la Question ayant été mise aux voix-, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;
la Chambre s'est di
suit :-

Allan,
Archambeault,
Beaubien,
Bell,
Bi own,
Burton,
Burwell,
Cauchon,
Chapuis,
Chritie,
Cmon,
Clark,
Connor,
Cook,
Coutlée,

Alleyn,
Baby,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Buchanan,
Bureau,
Cameron, Malcolm,
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Dionne,

visée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dorion,
Dorland,
Drummond,
Dubord,
Dufresne,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gandet,
Rébert,
Howland,
Jobin,

Dunkin,
Ferres,
Galt,
Gauvreau,
Gill,
Hogan,
Holmes,
Lacoste,
Laframboise,
Labelle,
LeBoutillier.

POUR.

Messieurs.
LabpIle,
Langevin,
Lenieux,
Macdonald,
M1'acd'Jmald,
M1'acken zie,
Mlac Leod,
McCann,
Mc Dougall,
vlcMicken,

II'eztgher,
MVowat,
M unro,
Notman,

CONTRE.

Messieurs
Loranger,
.Macbcth,
Macdonald,
Morin,
M'rrison,
Ouimet,
Papineau,
pope,
Price,
Robinson,
Rose, Sol. C

Panet,
Pat rick,
Pichté,

D. A. -Powell, William F.
Jon S. ymal,

Short,
Somer'ville,
Stirton,
Tassé,
Terrill,*
WAa//bridge,
W'cbb.
W hite,

58. Wright.

Scott, Richard W.
Sc .tt, Willia.mnb -

Pro. Gén. Shcrwood,
Sicotte,
Sinard,
Simpson,
Smith, Sidney
Ta lbt,
Tett,
T1'hibaudeau,

~én. 45. '.lurcotte.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est ajournée en conséquence.
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Mardi, 13 Juillet 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la ta-
ble :-

Par M. Hébert,-la Pétition de C. Cormier et autres, du Township d'Halifax,
Comté de Mégantic.

Par M. Morin,-la Pétition de l'Institut Canadien des Artisans et Association
de la Bibliothèque de Terrebonne.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour
venir en aide à certains Etudiants en Droit du Bas-Canada," et il a décidé d'en
faire rapport sans amendement.

Il a aussi examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incor-
porer la Société St. Andrô de Mllontréal," et décidé d'y faire certains Amende-
nients, qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre.

Ordonné-Que la Réponse à une Adresse, relative à l'exploration de la ligne
tracée pour le chemin proposée de Buck/and au chemin de Kempt, présentée le
29 Avril dernier, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits parle
Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour amender de nouveau l'Acte
d'Incorporation de la Compagnie d'Assurance Provinciale de Toronto," lesquels
ont été lus comme suit:-

Page 2, ligne 2. Retranchez " par écrit," et après "du " retranchez " Prési-
dent," et insérez " Bureau des Directeurs."

Page 2, ligne 42. Après " Pavenir," insérez " tout nombre d'actionnaire de
"la dite Compagnie n'étant pas moindre de dix qui réunis seront propriétaires
"de pas moins de mille actions du fonds appartenant à la dite Compagnie pour-
"ront respectiveement, en tout temps, par eux-mêmes ou leurs Procureurs ou
"les Directeurs de la dite Compagnie, ou six d'entre eux, convoquer une As-
" semblée Générale Spéciale des Actionnaires de la dite Compagnie, qui sera
"tenue au lieu ordinaire des Assemblées dans la Cité de Toronto, en donnant
"préalablement avis public d'icelle pendant six semaines, et en spécifiant dans
"tel avis le but de telle Assemblée."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

L'Honorable M. Al/eyn, du Comité Spécial sur le Bill pour régler l'éducation
des Pharmaciens, Chimistes et Droguistes et la vente des Poisons, afait rapport,
Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des Amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
pour prendre en considération certaines Résolutions proposées, touchant le Tarif
des Douanes, imposant un Excise sur le Wisky et les Boissons de Malt, ainsi
qu'une taxe sur les Brasseurs et Fabricants de Boissons de Malt, sur les Hôtel-
leries, les Auberges et Maisons d'Entretien Public; et aussi, pour prendre en
considération la convenance d'imposer un Droit de Tonnage sur les Vaisseaux
qui vont en Mer; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. While a fait rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Réso-
lutions.
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Ordonni-Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

Sur motion de M. Ferres, secondé par M. le Sollici1eur Général Rose,
Ordonné-Que l'article publié dans le Globe, du 7 du courant, comme élant

une Question et une Réponse prises devant le Comité Permanent des Comptes
Publies, soit maintenant lu.

Et lequel article a été lu en conséquence.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. Sicotte,

La Chambre s'est ajournée.

.Mercredi, 14 Juillet 1858.

Mf L'ORATEUR a mis devant la Chambre,-Rapport du Régistrateur du
. Comté de Stormont, en conformité de l'Acte 16 Vict., chap. 187, Sec-

tion 9, pour l'année 1857.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 5.)

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par M. Simpson,-la Pétition de Calvin Phelps et autres, du Comté de Lin-

coln.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De la Chambre de Commerce de la Cité de Toronto; demandant certains

Amendements aux Résolutions proposées à l'égard du tarif.
De la Chambre de Commerce de la Cité de Toronto; demandant que le Bill

du Conseil Législatif pour transporter à la Corporation de la Cité de Toronto, le
Havre de Toronto, ne devienne pas loi.

De J. Durie et autres,, de la Cité d'Ottawa; demandant que le tarif projeté
des droits sur les livres, ne devienne pas loi.

M. Benjamin, du Comité Spécial sur le Bil pour amender les Actes des Cours
de Division du Haut-Canada, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill
et y avait fait des Amendements.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération les Bills suivants, et a fait à chacun
d'eux plusieurs Amendements.

Bill pour incorporer la Compagnie de Transport des Terres du Nord-Ouest.
Bill pour incorporer la Compagnie du Canal à Navire de la Rivière St. Clair

et Two Creeks.

M. lobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en conqidération la Pétition à lui renvoyée par votre Ho-
norable Chambre, de Dame Mary Jane Curran, veuve de Tames Curran, gardien
de la Bibliothèque; et en égard aux longs et fidèles services du défunt et de
l'état de pauvreté dans lequel se trouve la veuve, qui a été laissée avec une
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grande famille, il recommande qu'une année de salaire lui soit accordée, à
compter du décès de son mari (y compris l'augmentation de salaire qui ne lui
avait pas été payée à cette date) en considération des longs et fidèles services
qu'il a rendus à cette Chambre, et que cette somme devra mettre fin à toutes les
demandes sur ce sujet.

Voire Comité s'est en outre occupé d'une requête d'Edvard Storr, Messager,
actuellement employé à faire. l'empaquetage des papiers et documents pour les
Mermbres de cette Chambre, et demandant, quant à ses gages, à être placé sur
le même pied que Robert Bai/lie, l'Assistant Portier. Il est recommandé qu'il
soit fait droit à sa requête, vu qu'il remplit bien et fidèlement ses devoirs.

M. Galt, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la Cham-
bre le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été la.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 4.)

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Cham-
bre le Dix-Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné avec soin les documents mentionnés dans la motion
suivante, relative à leur impression, savoir:-

Par M. Lanevi,-Rionse à une Adresse du 28 Avril 1855, demandant les
documenis relatifs au commerce de bois sur le ',aguena;,. Ces documents étant
très volumineux, voire Comité recommande qu'ils soient soumis à M. Benjamin,
le Président de votre Comité, et que le résumé d'iceux qu'il décidera de faire
soit imprimé.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 8 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant cette Chambre, un Etat de tous les baux et permis d'occupation
de limites pour la coupe des bois sur les bords du Lac Huron, de la Baie Geor-
g&inne et du Lac Supérieur, indiquant les personnes auxquelles il a été accordé
des baux et des permis d'occupation; quelle étendue de. terrain était comprise
dans chaque bail ou permis d'occupation; quand tels baux ou permis d'occupa-
tion ont été accordés ; quels loyers devaient payer les divers locataires ; quels
étaient les conditions des baux ou permis d'occupalion, et si ces conditions ont
été remplies ; et quels loyers, amendes ou profits. en vertu de ces baux ou permis
d'occupation, restent aujourd'hui dus et non payés.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 15.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 7-du courant, priant Son Excellence de faire meure
devant la Chambre copie du Rapport de D. Sinclair, Ecuyer, Arpenteur
Provincial.•

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 15.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 3 Juin 1857, pour des
Documents relatifs aux réclamations de G. Joly, Ecuyer, par rapport au
Quai Plalon.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 58.)

Ordonné-Que la Réponse à une Adresse de cette Chambre, du 28 Avril der-
nier, pour des Documents relatifs à la fabrication du bois dans le Saguenay, soit
imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre, tel que recommandé par
le Comité Permanent des Impressions.
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M. Sornervi/le a proposé, secondé par M. Bellinghan, et la Question ayant été
mise. Que cette Chambre se forne' immédialement en Comité pour prendre en
considération s'il est expédient d'abolir la charge d'Inspecteur d'Ecole pour le
Bas-Cmada;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue négativement.

M. Cimon a proposé, secondé. par M. Chapais, et la Question ayant été mise,
lo.-Que l'établissement d'une au plusieurs Ecoles Académiques pour l'en-

seignement supérieur dans chaque Comté serait un grand avantage pour l'avan-
cement de l'éducation pour cette partie de la Province.

2o.-Que les dites Ecoles devraient être sous le contrôle immédiat et exclusif
du Surintendant de lEducation et de l'inspecteur des Ecoles du District où elles
seront situées, lequel devra remplir à l'égard de toutes telles Ecoles outre les
devoirs ordinaires, tous ceux que les Commissaires sont tenus d'exercer vis-à-vis
des Ecoles Communes.

So.-Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, le priant de vouloir bien recommander à cette Chambre d'accorder
une somme suffisante pour pourvoir à l'établissement d'Ecoles Académiques
pour l'enseignement supérieur mentionné dans les présentes Résolutions.

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue négativement.

M. PichC, a proposé, secondé par M. Dufresne, et la Question ayant été pro-
posée, Que le paiement de la somme de deux cents livres courant fait entre les
mains du Greffier de la Chambre par J. Bte. Guévremont, Ecuyer, avant même
que la décision de M. l'Orateur relativement au cautionnement dans la contesta-
tion de l'Election du Comté de Richelieu ait été communiquée à cette Chambre
contre le retour de Jacques Félix Sincennes, Ecuyer, soit déclaré équivalent au.
cautionnement effert par lui et déclaré défectueux par M. l'Orateur; et que la
Pétition d'Election du dit J. Bte. Guévremnnt, Ecuver, soit renvoyée au Comité
Général des Elections, et qu'il soit procédé sur iceile, afin que justice soit faite
aux parties, sans égard aux formalités susdites.

Objection ayant été faite à la dite Motion, comme n'étant pas dans l'ordre;
et la Question ayant été discutée ;

M. l'Orateur a décidé que d'après l'Acte des Pétitions d'Elections de 1851,
aucune Pétition ne peut être renvoyée au Comité Général des Elections quand
l'Orateur a décidé en faveur de la validité des objections apportées au caution-
nement, et que les 22e et 52e Sections de l'Acte ci-dessus sont tellement précises
à cet égard, que la motion est évidemment contraire à la loi, et par conséquent
hors d'ordre.

Et appel ayant été fait de la décision de M. l'Orateur; la Chambre s'est divi-
sée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs
Alleyn, Dunkin, Laporte, Rose, Sol. Gén.
Baby, Fellowes, Loranger, Sott, Richard W.
Beaubien, Ferres, Iacdonald, Pro. Gén. Scott, William
Benjamin, Fortier, Macdonald, John S. Sherwood,
Buchanan, Galt, McCann, Sicotte,
Burton, Gill, lVTorrison, Sinard,
Cameron, John Harwood, Panet,
Caineron, Malcolm Heath, PlaYfair S i ne

Fiébrrt, pope, Soierville,
C(y ey, Hoocl Wacla F and,,t

Cartier, Pro. Gén. Laberge, Price, Terril,
Daly, Lacoste, Robinson, 51. Tett.
Dawson, Langevin,

106 .,
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CONTRE.

Messieurs
Bell, Connor, Gauvreau, Patrick,
Biagar, Couic, Goldd, Piché,
Bourassa, Coutlée, Labelle, Powell, Walker
Brown, Desaulniers, McDonald, Donald A.Rymal,
Bureau, Dionne, Mackenzie, Short,
Burwell, Dorion, McDougatl, Stirton,
Cauchon, Dorland, McGee, Thiibaúdeau,
Clhapais, Drumnond, Munro, Wallbridgc,
C1hristie, Dufresne, Notman, White,
Cimon, Fournier, Ouimet, 42. Wright.
Clark, Gaudet, ,

Ainsi, la décision de M. l'Orateur a été confirmée.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant :-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement.
Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Société d'Eglise du Diocèse d'HIuron,

et pour d'autres fins s'y rattachant"
Bill, intitulé : "Acte pour incorporer la Ville de Stratford."
Bill, intitulé: "Acte pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer du

Grand Tronc du Canada à construire un Pont sur la Rivière St. Clair, à
Sarnia."

Bill intitulé: "Acte pour confirmer une Proclamation du Gouverneur Géné-
ral, qui incorpore le Village de Streetsville, et pour légaliser et confirmer les
Actes et Procédés du Conseil Municipal de ce Village."

Bill intitulé: " Acte pour légaliser certains -procédés des Sociétés d'Agricul-
ture dans le Bas-Canada ;" Et aussi,

Le Conseil Législatifa passé le Bill, intitulé : "Acte pour autoriser la cons-
truction d'un chemin à Tram ou à lisses de quelque point, à ou près des Forges
de Marmora, à un autre point à ou près du Havre de Colborne," avec plusieurs
Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré,

M. Nolman a proposé, secondé par M. Christie, et la Question ayant été mise
aux voix, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Walker Powell,
M. Rymal, M. Ilartman, M. Mackenzie et du Moteur; pour s'enquérir et faire
rapport des termes et conditions auxquels le Chemin macadamisé de Dundas à
Waterloo, le chemin d'Hamiltonà Bratford, et celui d'Hamilton à Port Dover
ont été vendus aux Compagnies ou personnes quiles-ont achetés,-des noms des
parties,-du prix convenu en premier lieu. combien il a été payé sur le principal
et l'intérêt sur chaque vente, jusqn'à ce.jour,-quelle balance en principal et in-
térêt est due sur chacun des dits chemins, -pourquoi les arrérages n'ont pas été
perçus, -quelle sûreté a été donnée pour le paiement d'iceux et généralement
quant au point où en sont les dites dettes, les propositions pour le règlement
d'aucune partie.d'icelles et la perspective qu'elles seront payées.

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme sait:-

poUi.

Messieurs
Bell, Foley, McDougall, Rpmal,
Biggar, Gould, McGee. Scott, Wiliam
Brown, logan, IccMicken, Short,
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Burwell,
Christie,
Clark,
Connor,
Dorion,
Dorland,

Alleyn,
Baby,
Benijamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Cameron, MlIalcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Daly,
Daoust,

Holmes,
Howland,
Labelle,
Macdonald, D.
Macdonald, J.
Mackenzie,

Dawson,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Portier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Heath,

A.
SI1

l M-owat,
Munro,
Notman,
Patrick,
Powell, Walker

Somerville,
Stirton,
Wallbridge,
White,

34. Wright.

CONTR1E.

Messieurs
Rébert,
Lacoste, Rose, Sol. Gén.
Langevin, Scott, Richord W.
Laporte, Sherwood
Loranger, Sicotte,
Macdonald, Pro. Qén.Simard,
McCann, Simpson,
Morin, Sincenne8,
Morrison, Srnith, Sidney
Panet, Talbot,
Pla3fair, Tassé,
Powell, W. . Tett,
Robinson, 53. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
M. Ross, du Comité Spécial nommé pour juger et dééider du mérite de la

Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Nord du Comté de Wellington, à présenté à la Chambre le Rapport, définitif du
dit Comité, lequel a été lu, comme suit:-

Le Comité Spécial nommé :pour juger et décider du mérite de la Pétition
d'Alexander Drysdale et autres, se plaignant de lElection illégale de Charles
4llan, Ecuyer, comme Député de la. Division Nord du Cômté de -Wellington,prend la liberté de faire rapport des Résolutions suivantes -

1. Résolu-Que la dernière Election pour la Division Nord du Comté de
Wellington est nulle et non avenue.

2. Résolu-Que la défense du Membre siégeant n'est nifrivole ni vexatoire.
Conformément à la 89e Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,

le Comité fait aussi rapport. que la première Résolution a été adoptée sur la
division suivante :-

Pour.-Messieurs Ross, Webb et Price.-8.
Contre.-Messieurs Short et White.-2.

Sur motion de M. Brown, secondé par'M. Stirton,
Ordonné-Que M. l'Orateur émette son warrant au Greffier 'de la'Couronne

en Chancellerie, pour qu'il dresse un nouveau writ pour PElection d'un'Membre
pour servir dans ce présent Parlement pour la, Division-Nord du Comté de Wèl.
lingeton, en remplacement de Charles Allan, Ecuyer, dont le siége a été déclaré
vacant.

M. William F. Powell a proposé, -secondé par M. Dufresne, et la Question
ayant éte mise aux voix, Que le- Comité Spécial sur la-Pétition d'Election pour
la Cité de Quebec ait la permission de s'ajourner jusqu'à-Mardi prochain,:à dix
heures de l'avant midi

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
L'Honorable ohn Sandfield Macdonald a proposé, secondé par M. Connor,set

la Quesiion ayant été proposée, Qu'il soit présenté une Hmble Adresse à ..Son
Excellence le Gouverneur Géneral, exposant que les Cqnséillers de Son Excel-
lence, ou le Cabinet Provincial, ne possède pas la confiance des Représeni"nis
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du peuple du Haut-Canada dans celte Chambre ; suggèrent respectueusement à
Son Excellence que jusqu'à ce qu'elle puisse appeler à son Conseil des hommes
sur le jugement et les principes politiques desquels les Membres ce la Chambre
puissent entièrement compter, il lui plaise ne pas exercer sa prérogative incon-
testable dans toute nomination à des places de confiance et à des situations lu-
cratives qui peuvent aujourd'hui se trouver vacantes ou qui pourront le devenir
dans le Haut-Canada, jusqu'à ce que Son Excellence se trouve en position de
recevoir des avis à cet égard des Membres d'une Administration qui sera l'écho
fidèle des voux et des intérêts bien entendus des deux Sections de la Province.

Alors, sur motion de M. Hogan, secondé par M. Notman,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 15 Juillet 1858.

Dix heures, A. M.

JA Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par l'Houorable M. Cay/ey,-la Pétition du Conseil Municipal des Comtés

Unis de Lanark et Renfrew.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De C. Cormier et autres, du Township d'fIalifax, Comté de iégantic ; de-

mandant de l'aide pour les Chemins dans le dit Township.
De Iinstitut Canadien des Artisans et Association de la Bibliothèque de Ter-

rebonne, demandant de l'aide.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la Question qui a été pro-
posee hier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, exposant que les Conseillers cie Son Excellence, ou le Cabinet
Provincial, ne possède pas la confiance des représentants du peuple du Haut-
Canada dans celle Chambre ; et suggérant respectueusement à Son Excellence
que jusqu'à ce qu'elle puisse appeler à son Conseil des hommes sur le jugement
et les principe, politique desquels les Membres de la Chambre puissent entière-
ment compter, il lui plaise ne pas exercer sa prérogative incontestable dans toute
nomination à des places de confiance et à des situations lucratives qui peuvent
aujourd'hui se trouver vacantes ou qui pourront le devenir dans le Haut-Canada,
jusqu'à ce que Son Excellence se trouve en position de recevoir des avis à cet
égard des Membres d'une administration qui sera l'écho fidèle des voux et des
intérêts bien entendus des deux Sections de la Province.

Et la Question ayant été mise aux voix ; la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, on été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Dorion, Laframboise, Patric,
Bell, Dorland, lliacdonald.Donald A.Piché,
Biggar, G<mld, Macdonald, John S. Powell, Walker
Bureau, Hart man, cccenzie Scott, Wi/liam

HMbert, McG ee, Short,
Christie, Rox-an, ÀI.--tSitn
Clark, Holmes, ML nro, 7VIaudeau,
Connor, Jobin, Notman, Wallbridge,
Cook, Laberge, Papineau, 37. Wright.

Lafamois, atrck
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Alleyn, Cimon,
BabJ, Daly,
Beaubien, Daoust,
Bellingham, Dawson,
Benjamin, Desuulaiers,
Buchanan, Dionne,
Burton, Dunkin,
Cameron, Malcolm Ferres,
Carling, Fortier,
Cayley, Fournier,
Ca'-tier, Pro. Gén. Gaudet,
Chapais, Gauvreau,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.
Messieurs

Gil, Roblin,
Lacoste, Rose, Sol. Gén.
Langevin, Scott, Richard W.
Laporte, Sherwood,
LeBoutillier, Sicotte,
Loranger, Sincennes,
Macdonald, Pro.Gén. Snith, Sidney
.3McCann, Talbot,
Pan et, Tassé,
Playfair, Tett,
Pope, 47. Turcotte.
Robinson,

négativement.

Un Bill pour amender la 19e et 20e Vict., chap. 87, relativement à l'inspec-
tion de la fleur et de la farine, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par l'Honorable M.
Sidney Snith, les Amendements suivants ont été faits au Bill :-

Cla use 4, ligne 12. Retranchez " l'étalon," et insérez " les échantillons."
Clause 5, lignes 4 et 5. Retranchez " par lui inspectée."
Clause 5, ligne 10. Retranchez "I nommera de suite un Membre," et insérez

" convoquera de suite une assemblée."
Clauses 5, lignes 11, 12 et 13. Retranchez " l'Inspecteur en nommera un

" autre, et le propriétaire, ou l'agent <lu propriétaire de la fleur ou farine, en
" nommeri un troisième aussi tous désintéressés dans l'affaire."

Clause 5, ligne 14. Retranchez " ces membres," et insérez " lesquels, ou pas
" moins de trois d'entr'eux."

Après la Clause 5, insérez la suivante
VI. " Le certificat ou mémoire d'inspection fourni par l'Inspecteur, conformé-

" ment à la quatorzième section du dit Acte, indiquera, en sus les matières re-
quises par la dite section, la quantité entière de fleur ou de farine enlevée par
l'instrnrient employé pour faire l'inspection du lot à l'égard duquel tel mé-
moire d'inspection est donné."
M. Short a proposé, secondé par M. Brown, et la Question ayant été proposée,

Que les mots " deux cents," soient retranchés, où ils se trouvent dans la seconde
clause, et qu'ils soient remplacés par les mots " un cent et demi."

Sur motion de M. Dorian, secondé par M. Mackenzie,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 15 Juillet 1858.
3 heures, P. M.

ES Pétitions suivantes cnt été séparément présentées et déposées sur la ta-
ble :-

Par M. Holmes,-la Pétition du Conseil Municipal des Comtés unis de Huron
et Bruce.

Par M. Coutlée,-la Pétition de la Municipalité du Village de Soulanges,
Comté de Soulanges.

Par M. Heat,-la Pétition du Révérend James C. Lynch et autres, des Allu-
mettes, et autres lieux, Comté de Pontiac.

8451-5 -imilim.
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Par M. Brau;n ,-la Pétition du Maire et dus Echevins et Citoyens de la Cité
de Toironto.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Ca/vin Phc/ps et autres, du Comté de Lincoln; demandant la révision du

tarif existiant.
De T. O. Leblanc et Chiarles H. Panneton, du Village d'Industrie; deman-

dant à être indemnisés de leurs services comme officiers de Municipalités de
district pour les années 1843, 1844 et 1845.

D'A. Massue et autres, du Comté de Verchères; demandant un octroi addi-
tionnel pour l'encouragement des Sociétés d'Agriculture.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la construction d'un
chemin à Tram ou c lisses, de quelque point, à ou près des Forges de Marmora,
à un autre point à ou près du Havre de Colborne," lesquels ont été lus comme
suit -

Page 1, ligne 12. Retranchez S. " Wheeler" et insérez " A. Keeler."

Page 2, ligne 18. Retranchez " S. Wheeler" et insérez " A. Keeler."
Page 2, ligne 39. Retranchez depuis " que" jusqu'à " sur" dans la 40e ligne,

et insérez " toutes les actions.".
Page 3, ligne 1. Retranchez depuis " moins" jusqu'à " à" dans la 2e ligne,

et insérez " de trois cent vingt actions équivalentes."
Page 4, lignes 2 et 3. Retranchez depuis " former" jusqu'à " la" dans la 6e

ligne.
Page 4, ligne 7. Retranchez depuis " piastres" jusqu'à " de" et insérez " divi-

"sée en douze mille actions."
Page 4, ligne 12. Après " nécessaire" insérez "jusqu'à trois cent mille pias-

"tres, ou la dite Compagnie pourra faire un emprunt de trois cent mille piastres."
Page 4, ligne 22. Après " capital" insérez " ou les emprunts."
Page 4, ligne 23. Retranchez " former" et insérez réaliser."
Page 4, ligne 38. Après " noms" insérez " Pourvu toujours qu'aucune telle

"obligation. débenture ou autre garantie ne sera pour une moindre somme de
"cent piastres."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la Question qui a été pro-
posée ce matin, Que les mots " deux cents" soient retranchés, où ils se trouvent
dans la seconde clause (du Bill pour amender l'Acte 19 et 20e Vict., ch. 87, re-
lativement à l'inspection (le la fleur et de la farine,) et qu'ils soient remplacés
par les mots " un cent et demi."

Et la Question ayant été de nouveau proposée;
M. Benjamin a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. zMorrison,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: "la seconde clause du Bill soit re-
tranchée.

Et l'Aiendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
A1leyn, Daoust, HIbert, Price,
Beaubien, Dawon, Holmes, Robinson,
Benjamnin, Desau.lni2rs, Labelle, Roblin,
Biggar, Dionne, Laberge, Rose, Sol. Gén.
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Bourassa,
Buchanan,
Bureau,
Burton,
Carneron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cinon,
Connor,
Coutiée,
Daly,

Aikins,
Bell,
Brown,
Burwill,
Canteron, John,
Christie,

Ainsi, la Questio

Dorion, Lacoste,
Dorland, Lang 'vin,
Dubord, Loranger
Dufresne,
Dunkin, 1uc'/onald,
Fellowes, 111elî fn,
For-tier, 00 n
Fuurnier,
Gait, Ouimet,
Gaudet, 1>anet,
Gauvreau, Papiieaît,
Gill, piclé,
Heath,La ,

CONTRE.

Messieurs
Cook, Iloat,
Gould, .1Û9Lani,
.Iiarwood, Notman,
VIacdonaldDonald~.Rticl,

«cDougall, Rycnal,

n a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné-Que la seconde clause du Bill soit retranchée.
M. Short a proposé, secondé par M. Brown, et la Question ayant été mise

Que les mots " et après qu'aumoins un mois d'avis du change.ment proposé aura
" été donné dans chacun des Papiers Publics publiés dans la Cité ou tel bureau

est situé," soient ajoutés à la fin de la quatrième Clause.
La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue négativement.
Résou-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender la loi

qui règle l'inspection de la fleur et de la farine."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Société des Menuisiers et Charpentiers de Montréal,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu--Que le Bill passe et qe le titre soit: " Acte pour incorporer la
Société Canadienne des Menuisiers et Charpentiers de Montrdal."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Ca-
nada de 1855, ainsi que les lois amendant l'Acte susdit, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour diviser le Comté
de (harilevoix eu deux Municipalités de Comté."

Ordonné-Que le Greffier porte le. Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour légaliser un règlement (No. 18.) du Village d'Ingersol/, à l'effet
de prélever une certaine somme-d'argent y mentionnée, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Réso/u-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour légaliser le régle-
rmenL aumaûro dix-huit da Village cl'[ngersol/, nuç fins de prélever une certaine
sommel de deniers y inentionnée."

Ordonze-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.
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Un Bill du Conseil Législat if, intitulé " Acte pour remédier à certaines
irrégularités des Rôles de cotisation de la Ville de Windsor, dans le Comté

a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
Réso/v-Que le Bil, avec [es Amendements, passe.
Ordonné-Que le Grellier reporte le Bi!l au Conseil Législatif, et informe leur

Honneurs que cete Chambre l'a passé avec plusieurs Amendements, auxquels
elle demande leur concours.

Un Bill pour amender de nouveau l'Acte d'incorporation de la compagnie du
Chemin de Fer de Stanstead, Shefford et Chambly, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour amender de nou-
nouveau les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Stanslead, Shef-
ford et Ciambly."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de cette Chambre le Mes-
sage suivant

Le (onseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement
Bill, int itulé " Acte pour séparer parie du Townslhip de iMladdington du

Comté d'Artilhabska et l'annexer au Coiné le Nico/et"
Bill, intitulé : " Acte pour diviser le Township d'Iemmzin.gford, dans le Comté

d'Huniingdon, en deux Municipalités distinctes :" Ct aussi,
Le Conseil Législanf a passé le Bill intitiulé " Acte pour diviser le Town-

ship de Ch-s/er en deux Municipalités de Townships," avec plusieurs Amende-
menis, auxquels il denmnde le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

L'Honorable M. Loranger, 'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
Reponse à une Adresse de l'Assernblée Législative, du 7 du courant, pour des
Copies de Documents, relativement à l'abolition de la Conr des Commissaires
des Petites Causes de la Paroisse de SI. Edouýard, (omnté de Napierville.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 55.)

M. White, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération cer-
taines Résolitions proposées, touchant le Tarif des Douanes, imposant un ex-
cise sur le Wisky et les boissons de Malt, ainsi qu'une Taxe sur les Brasseurs
et Fabriquants de Boissons de Malt, sur les Hôtelleries, les Auberges et Maisons
d'entretien Public ; et aussi, pour prendre en considération la convenance d'im-
poser un droit de tonnage sur les vaisseaux qui vont en mer, a fait rapport de
plusieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit

1. Résolu-Qu'il est expédient d'imposer les droits spécifiques de douane sui-
vants, à l'entrée, sur les articles ci-dessus énumérés, savoir :-
Ale, Bière et Porter, en futaille .................... par gallon . $0.08
Ale, Bière et Porter, en bouteilles de pinte............ par douz. de bou. 0.25
Ale, Bière et Porter, en bouteilles de chopine ......... do do 0.12k

(Sur les bouteilles, 15 pour cent ad valorem.)
Amendes, Noix et Avelines.....................par lb ......... 0.03
Balais de Blé-d'inde .............................. par douz....... 0.50
Petits dlais d . .............................. do .... ... 0.15
Cigares .................................... par !b........ 0.60
Chicorée, en nature et séchés au four................ do ......... 0.01

do rôtie et moulue........ ................. do ......... 0.04
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Café, vert............ .......... . ..-par lb ...... $0,01
do rôti...................... ... .............. do ......... 0.01
do m oul ..................................... do ......... 0.04

Boissons cordiales ................................ par gallon ..... 1.00
Raisins de Corinthe......................... ...... 0.03
Fruits secs................................ do ......... 0.03
Figues .......................................... do ......... 0.03
Gingembre, Piment et Poivre, non moulu........... do ......... 0.04
Gingembre, Piment et Poivre, moulu........ .... ... do ......... 0.06
Macaroni et Vermicelle............................ do ......... 0.03
Moutarde ............................. 0% e do ......... 0.05
Mélasse.......................................par gallons..... 0.04
M acis ........................................ par lb ......... 0.25
Muscades....................................... do ......... 0.25
Noix non spécialement dénommés, excepté les Cacaos. do ......... 0.01
Spiritueux, Boissons fortes, de toutes sortes, par chaque

gallon de n'importe quelle force n'excédant point celle
de la preuve de Sykes, et ainsi en proportion pour toute
force plus grande ou pour toute quantité plus petite
qu'un gallon, savoir:-

Eau-de-vie ...... ... ........ .... .... ,......par gallon ..... 1.00
Genièvre... ................................ do 0.80
Rhum ..................................... do 0.50
W isky .................................... do 0.18

Spiritueux et Eaux fortes, y compris les Esprits de Vin
et les Liqueurs Alcooliques, n'étant ni Eau-de-vie, ni
Genièvre, ni Rhum.............................. par gallon ..... 0.70

Epices, non moulues, non autrement dénommées......par lb ......... 0.07
do moulues .................................. do ......... 0.10

Empois, et toutes préparations d'Empois .... ......... do ......... 0.05
Savon, non autrement spécifié ...................... par 100 lbs.... 1.25
Sucre raffiné, en pains ou en morceaux, candi en poudre

ou en grain, ou en toute autre forme; Sucre blanc bâ-
tard, ou autre Sucre égal en qualité au Sucre raffiné.par 100 lbs. 2.50

Sucre blanc terré, ou Sucre jaune bâtard, ou sucre de
n'importe quelle espèce, égal en qualité au Sucre
blanc terré, mais non au sucre raffiné ............. par 100 lbs..... 1.75

Sucre brun terré, Moscouade ou sucre brut de n'importe
quelle espèce, non égal en qualité aux sucres en der-
nier lieu mentionnés .. .......................... par 100 lbs..... 1.30

Sucre brut, pour raffinage seulement et valant 25 pour
cent de moins que le sucre en dernier lieu mentionné.par 100 lbs.. 0.90

Thé, de pas plus de 18 cents la livre .... ............ par lb ......... 0.03
do de plus de 18 cents la livre .................... do ......... 0.04

Tabac, manufacturé, de pas plus de 20 cents la livre... do ........ 0.05
do de plus de 20 et de pas plus de 40 cents la livre. do ......... 0.07j
do de plus de 40 cents la livre .................. do ......... 0.10
do en poudre................................. do ......... 0.10

Vinaigre .......................... . .......... par gallon ..... 0.06
Vin en futaille, de pas plus de $40 la pipe de 126 gallons. do 0.20
do do de plus de $40 et de pas plus de $60 la

pipe de 126 gallons......... ............. par gallon ..... 0.30
do do de plus de $60 et de pas plus de $100 la

pipe de 126 gallons...........................par gallon ..... 0.40
107
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Vin en futaille de plus de $100 la pipe de 126 gallons..par gallon . $0.50
do en bouteilles de pÏnte, ne valant pas plus de $4.. .par douz de bon. 1.50
do en bouteilles de chopine, en proportion........... do 0.75
do do de pinte, valant plus de $4 et pas plus de $8 do 2.00
do do de chopine, en proportion ................ do 1.00
do do de pinte, valant plus de $8 et pas plus de

$12....................................... do 2.50
do do de chopine en proportion................. do 1.25
do do de pinte, valant plus de $12.............. do 3.00
do do de chopine, en proportion ................ do 1.50

Note.-Droit de 15 pour cent ad valorem sur les bou-
teilles.

Billets, En-têtes de Comptes, Chèques, Reçus, Traites,
Placards, Cartes, Etiquettes de toute description, An-
nonces illustrées, ou Affiches ou Pancartes de specta-
cle, imprimés, lithographiés, ou en taille-douce:

Pour chaque cent Pancartes ou Feuilles....... ......... 1.00
Pamphlets d'Annonces, par centaine .............................. 1.00

2. Résolu-Qu'il est expédient d'imposer un droit de Douane, à l'entrée de
cinq pour cent sur les articles ci-dessus énumérés, savoir

Tamis ;
Airain en barres, en baguettes et en feuilles ;
Fil de laiton ou de cuivre, et tissu métallique;
Chaînes de fer, autres que les Câbles-chaînes, et n'étant pas des Chaînes

pour Chevaux, pour Chiens, ou des Chaînes à Crics, ou autres petites
Chaînes n'excédant pas . de pouce ;

Tôle du Canada, (Canada plate), Fer-blanc, Tôle galvanisée, et Tôle ordi-
naire;

Cuivre, en barres, en baguettes, en boulons ou en feuilles;
Mêches de Chandelle en coton, Laine filée et Chaîne;
Etmeri ;
Emeri, Verre et Papier sablé;
Filets et Seines de pêche;
Hameçons, Lignes et Fil à Rêts;
Moules et Peaux pour les Batteurs d'or;
Cordons de soie pour Chapeaux, Bottines et Souliers;
Peluche pour Chapeaux ;
Crin d'Angola, de Chèvre, du Thibet, de Cheval, ou de Chèvre de Turquie,

non manufacturé ;
Fer, en barres, en baguettes ou en cercles;
do en baguettes pour clous et chevilles ;
do en cercles ou bandages pour les roues de locomotives, courbés ou soudés;
do en T6le à Chaudière;
do en barres pour Chemins de Fer;
do en Tôles roulées ;
do en Tôle, cantonnière, ou autre Fer, façonné ou non, lorsqu'il fait Partie

d'un Navire en fer, importé par morceaux;
do Clous à river pour do;
do en Fil de fer;

Plomb, en feuilles;
Voiles faites,;
Acier, travaillé ou coulé;
Etain, granulé on en barres;
Tubes et Tuyaux, de Cuivre, d'Airin ou de Fer, passés à la filière;
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Vernis, luisant et noir, pour les Constructeurs de Navires, autre que la résine
copale, que le vernis pour les voitures, que la laque plate, le mastic, ou
le vernis du .Tapon;

Zinc ou Antimoine femelle, en feuilles;
Châssis, Manivelles, Essieux moteurs de Locomotives et Machines, Essieux

de Chars et Locomotives, Tiges de piston, Tiges de tiroir, Glissières,
Tourillons de Manivelle, Bielles, Arbres de couche, Arbres de meule,
et Manivelles ébauchées.

3. Résolu-Qu'il est expédient d'imposer un Droit de Douane de vingt pour
cent à l'entrée sur les articles ci-dessous énumérés, savoir:-

Anchoix, Sardines, et autres Poissons à l'huile ;
Produits manufacturés de Maillechort, d'Alabetta, ou Albata, ou d'Argent

Allemand;
Articles brodés d'or, d'argent ou d'autres métaux;
Paniers et tous autres articles, non spécifiés ailleurs, faits d'herbe, d'osier,

de feuilles de palmier, paille, baleine, ou de saule;
Lits de toute description;
Tables de Billard et accessoires;
Tables de Bagatelle et accessoires;
Cirage ;
Bracelets, Tresses (Braids), Chaînes, Boucles de cheveux, ou parure de tête

de toute espèce, faites de cheveux ou en partie;
Balais et Brosses, non ailleurs spécifiées;
Camées et Mosaïques, réels ou imités, s'ils sont montés en or, en argent ou

autre métal;
Capres, Marinades, Olives et Sauces de toute espèce non spécifiées ailleurs;
Chandelles et Pain de Bougie, de Sipermacéti, de Belmont, Stéarine, Adman-

time, et de composition;
Chandeliers, Girandoles, Appareils à Gaz;
Voitures ou parties de Voitures, non ailleurs.spécifiées;
Ebénisterie ou Meubles;
Cachemire,-voyez Produits Manufacturés;
Chantepleures, Cannette et Couplets;
Nattes et Tapis, de Velours, de Buixelles, Tapisserie, de Turquie, de Perse,

et de toute autre espèce;
Bonbons, non spécifiés ailleurs;
Porcelaine de toute.espèce;
Coutellerie polie, de toute sorte;
Fournitures de Carosse et de Harnais, de toute espèce;
Dessus de tabls'ou d'autries meubles, dë composition;
Essences, Baumes, Cosmétiques, Extraits, Pâtes, Parfums,,Teinture et Par-

fumerie de, toute espèce;
Plumes et Fleurs àrtificielles ou d'ornementou parties d'iceles, confection-

nées avec n'importe quels matériaux ;'
Eventails et Ecrans de Cheminée;
Pièces de Feu d'Artifice;
Glaces ;
Glaces étamées;
Terres et Yerresde Cristal pourlesýMontres.;
Verrerie, coupée, pilée ou cooriée,;
Verre, colorié ou peint;
Bouteilles et Fioles de Verre, quine sot as ,aouteillesàvin ou àbière;
Feuilles d'Or et d' rgent ;
Caalîré dorés
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Fusils, Carabines et Armes à Feu de toute espèce;
Chapeaux, Casquettes et Chapeaux pour les Dames;
Encre de toute espèce, excepté l'encre à imprimer;
Bijouteries réelles ou imitées ;
Etain vernissé, poli, et arlicle en Argent Britannique de toute sorte;
Cuir à Semelle, pour la Sellerie, Peaux de Taure apprêtées, Veau, Em-

peignes, et toute imitations de Cuir;
Manteaux de Cheminée de Marbre ou d'imitation de Marbre, ou partie

d'iceux;
Matelas de crin, de mouse ou d'autres matériaux;
Marchandises de mode de toute espèce;
Instruments de Musique de toute espèce, y compris les Bottes et les Horloges

à Musique ;
Faucheuses, Moissonneurs et Machines à Battre;
Produits Manufacturés de Fourrures ou de choses dans lesquelles la Four-

rure entre pour la plus grande partie;
Produits Manufacturés de Cachemire;

do do de Soie, Satin et Velours, et toutes autres étoffes
dans lesquelles la Soie entre pour la plus grande
partie;

do do d'Os, d'Ecaille, Corne, Nacre de Perle, ivoire ou
Ivoire Végétal;

do do d'Or, d'Argent ou Electro-Plaquée;
do do de Cuir, ou d'imitation de Cuir, ou dont le Cuir

ou imitation de Cuir est la matière principale,
non autrement spécifiés;

do do de Marbre, on Marbre plus travaillé que les pièces
polies ou les blocs bruts;

do do de Papier Mâché;
do do d'Airin ou de Cuivre;
do do de Caoutchoue ou Gomme Elastique ou de Gutta

Percha, ou dont aucun de ces articles entre pour
la plus grande partie;

do do de Paille;
Médicaments Brevetés, et Préparations Médicinales, non ailleurs spécifiées;
Etoffes Cirées, quels que soient les matériaux dont elles se composent;
Huiles à Salades, et autres Huiles de Table, et Huiles de Lin;
Opium;
Ornements de Bronze, d'Albâtre, Terra-Cotta, ou composition;
Faïence Plaquée et Dorée de toute espèce;
Cartes à jouer ;
Légumes, Viandes, Volailles, Poisson et Gibier marinés;
Balustrades ou Haies en Fer;
Cribles;
Balances et Poids;
Châles de Cachemire, en Laine ou Brodés;
Soies, Satins ou Velours, et toutes étoffes dans lesquelles la Soie forme la

principale partie;
Bches, Pelles, Haches, Houes, Raleaux, Fourches et Instruments Tran-

chants, Faulx et Manches de Faulx, Boulons, Ecrous et Rond.lles en
Fer;

Fiches, Clous, Broquettes, Clous étêtès, Pointes;
Broderies de Soie, de Laine, de Laine filée et de Coton, et Broderies au

Tambour;
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Cordon de Soie et Cordon composé de Soie et de Moire
Drap et Fil d'Argent et d'Or, et autres articles brodés d'Or, ou pour broder;
Peaux de Mouton, de Veau, de Chèvre et de Chamois, apprétées;
Savon, parfumé et de fantaisie;
Poëles et tous autres articles en fonte de fer;
Bimbeloterie ;
Dentelles de Fil et Applications;
Secrétaires, Etuis et Boites de fantaisie et d'ornements de quelques maté-

riaux qu'ils soient composés;
Marchandises de Laine;

4. Résolu-Qu'il est expédient d'imposer un droit de Douane, de vingt-cinq
pour cent sur les articles ci-dessous énumérés, savoir :-

Produits Manufacturés, de Cuir, Savoir:-
Bottes et Souliers;
Harnais et Sellerie;
Habits ou Vêtements faits à la main ou au moyen de machines à coudre.

5. Résolu-Qu'il est expédient d'imposer un droit de Douane, à l'entrée, de
quinze pour cent sur tous articles non énumérés ci-dessus comme étant soumis à
un droit spécifique ou ad valorem, ou non exempts du paiement des droits, sur la
valeur d'iceux.

6. Résolu-Qu'il est expédient que les articles suivants soient admis exempts
de droits, savoir:-

Acides de toute sorte;
Sociétés d'Agriculture-Graines de toutes sortes, Instruments et Ustensiles

d'Agriculture, quand ils sont spécialement importés pour l'encoura-
gement de l'Agriculture;

Alun;
Préparations Anatomique;
Ancres, pesant plus de 6 quintaux;
Animaux de toutes sortes,
Collections d'antiquités ;
Vêtements, et autres effets mobiliers et Instruments d'Agriculture, (n'étant

point dans le commerce) et à l'usage de personnes qui viennent s'établir
dans cette Province et accompagnant le propriétaire;

Vêtements de sujets Anglais décédés à l'étranger;
Tartre;
Armes pour l'Armée, la Marine et les Tribus Sauvages, pourvu que le droit

autrement payable sur icelles soit payé par le Trésor du Royaume Uni
ou de cette Province;

Potasse, Perlasse et Soude;
Tan;
Ecorce servant uniquement à teindre;
Orge, excepté l'Orge Perlé;
Farine d'Orge;
Fêves;
Farine de Fêves;
Orge, bear and big;
Farine de cette Orge;
Baies employées seulement à teindre;
Poudre à blanchir;
Livres Imprim!es-Publications Périodiques et Pamphlets, n'étant point des

ouvrages Angiais soumis à 'droit de propriété Littéraire, ni des Livres
de Blancs, de Comptes, ou 'd'eemples, ou des Cahiers à écrire ou de
dessin;
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Borax;
Bouteilles contenant du Vin, des Liqueurs Spiritueuses ou fermentées pour

l'ordinaire des Officiers;
Eau-de-Vie importée pour do;
Bran de Son et Son Gras;
Souffre ;
Soies de cochon;
Blé-d'Inde à Balais;
Sarrasin;
Farine de Sarrasin;
Bulbes et Racines ;
Lingot d'Or et d'Argent,
Pierres à Meules, travaillées on non, mais non réunies en Meules de Mou-

lins;
Beurre ;
Monnaie et Lingot d'Or et d'Argent,
Cabinets de Monnaies;
Câbles, Chaînes ;
Câbles d'Etoupe goudronnée;

do d'Etoupe non goudronnée;
do de Chanvre ;

Voitures de Voyageurs et voitures employées au transport des marchandises
(les Colporteuis et Troupes de Cirque exceptés);

Futailles à eau en usage;
Caoutchouc, et gutta percha, non manufacturés;
Ciment, marin ou hydraulique;
Sociétés Charitables-dons de hardes pour être distribuées gratuitement

par elle
Fromage;
Vêtements pour l'armée ou la marine, ou pour les Tribus Sauvages, ou pour

être distribués gratuitement par quelque Société Charitable;
Charbon;
Cochenille;
Coke;
Provisions pour le Commissariat;
Couperose;
Liége ou écorce de liége;
Blé-d'Inde;
Déchets de blé-d'inde et de filasse;
Coton en rame;
Crême de tartre crystallisée
Diamants et pierres précieuses;
Drogues employées seulement pour teindre;
Matières Tinctoriales, savoir: Ecorce, Baies, Drogues, Noix, Végétaux,

Bois, et Extraits de Campêche;
Terres, argiles et ocres sèches;
oEufs;
Formes de chapeaux de feutre, et feutre pour chapeaux;
Brique réfractaire;
Bois de chauffage;
Poisson ;
Huile de poisson, dans son étatnaturel ou n'ayant point subi P'action.du.feu;
Produits de poisson non manufacturés;
Lin, Chanvre et Etoupe, non prjparsý;
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Fleur;
Fruits vert;
Fruits secs, des Etats-Unis seulement (Traité de Réciprocité);
Fourrures, Peaux, Pelleteries, ou Queues, non préparées, lorsqu'elles sont

importées directement du Royaume Uni, ou des Provinces de l'Amé-
rique Britannique du Nord, ou des Etats-Unis, en vertu du Traité Ré-
eiprocité;

Pierres précieuses, et métailles;
Gravier;
Grains-Orge et Seigle,

Fêves et Pois,
Orge (bear and big),
Bran de son et son gras,
Sarrasin,
Blé-d'Inde,
Avoine,
Blé,
Farine des grains ci-dessus;

Pierres à meules, travaillées ou non;
Gypse ou plâtre de Paris, moulu on non;
Graisse et graillons;
Gommes et Résines n'ayant pas subi l'action du feu;
Jambon!s;
Chanvre;
Cuir;
Cornes;
Effets de ménage non dans le commerce, qui ont appartenu à des sujets de

Sa Majesté qui avaient leur domicile en Canada, mais qui sont décédés
à l'étranger;

Indigo ;
Modèles d'inventions et améliorations dans les arts-pourvu qu'on ne puisse

les considérer comme importés pour en faire usage;
Vieux cordage et cordage dépecé;
Saindoux ;
Chaux de provenance des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord,

seulement;
Modèles de machines,-pourvu qu'ils ne puissent être mis en usege;
Herbe de Manille;
Engrais de toutes sortes;
Cartes Géographiques et Marines, non montées, ni sur toile;
Marbre en blocs et en pièces plaies non polies;
Viandes fraiches, fumées et salées;
Chevaux, bestiaux, voitures et harnais de ménageries, sujets aux règle-

rments que pourra faire le Gouverneur en Conseil;
Habits militaires pour les troupes ou la Milice de Sa Majesté;
Munitions de guerre, et effets et. marchandises pour habits militaire, impor-

tés pour l'usage de la Milice Provinciale, sujets à telles restrictions et
règlements que le Gouverneur en Conseil prescrira;

Mousses et foin de mer, pour les tapissiers;
Instruments de musique pour les corps de musique militaire;
Nitre on salpêtre;
Etoupe ;
Huiles, beurre de cacao, résine de pain, huile de palme-dans leur état na-

turel'et n'ayant point subi l'action du feu
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V ic'n fileis
M ontions d'artillerie;
Minératis de toute espèce ;
Branches d'osier ou de saule, préparées pour l'usage des vanniers;
Colis de toute espèce dans lesquelles des marchandises sont ordinairement

importées, excepté les Colis de spiiitueux, Vin, Huile, Bière, Cidre et
autres, contenant des liquides, les paniers de toute espèce, les coffres,
les jarres contenant du tabac à priser, jarres en faïenue, bocaux de
verre, sacs et barils contenant du grain, des graines et des pois;

Fer et plomb en saumon;
Brai et goudron;
Instruments et appareils de physique, livres, globes, cartes géographiques

et marines;-pourvu qn'ils soient spécialement importés par des So-
ciétés de Physique, des Universités, Colléges, Ecoles Publiques ou
Instituts;

Plantes, arbrisseaux et arbres;
Provisions pour l'Armée, la Marine, ou les Tribus Sauvages;
Guenilles ;
Résine et colophane;
Riz ;
Toile à voile;
Sel ammoniac;
Sel de soude;
Sel;
Graines de toute espèce;
Poulies de navire,

Lampes d'Habitacle,
Canevas, toile à voile (duck,)
Etamine,
Compas,
Cap-de-mouton, Expressement importés pour la cons-
Faux sabord, truction des navires et par des
Tampons de pont, constructeurs de navire.
Anneaux de fer,.
Roues de poulies,
Lampes à signaux,
Margouillets,
Cordages, J

Futailles à eau pour l'usage des vaisseaux ;
Feutre à chapeaux, de soie;
Ardoise ;
Cendre de soude;
Echantillons d'Histoire Naturelle, de Minéralogie ou de Botanique;
Pierre brute;
Soufre ;
Statues, bustes et empreintes en marbre, en bronze, albâtre ou plâtre de

Paris; peintures et dessins commes ouvres d'art ; échantillons de
sculpture, cabinets de monnaies, médailles, pierres þrécieuses, et
toutes collections d'antiquités;

Etain et zinc ou antimoine femelle, en blocs ou en saumons;
Suif;
Chardons à carder;
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Bois de charpente et de construction de toute espèce, rond, avivé, scié, non
manufacturé ou manufacturé en partie;

Tabac non manufacturé;
Outils et instruments de personnes venant en Canada pour y demeurer, et

qu'elles apportent pour leur propre usage, mais non pour vendre;
Gournables ;
Térébenthine, autre que l'esprit de térébenthine;
Métal à caractères typographiques, en blocs ou en saumons;
Végétaux-non spécifiés ailleurs;
Voitures de voyage-celles des colporteurs exceptées;
Chaux hydraulique;
Vin, spiritueux et liqueurs fermentées de toute espèce, importés pour tout

ordinaire d'Officiers, et les colis qui les contiennent;
Bois pour cercles, mais non encochés;
Bois de toute espèce,
Laine,
Toutes importations pour l'usage de l'armée et de la Marine de Sa Majesté

de service en Canada.
7. Résolu-Qu'il est expédient que les articles suivants forment le tableau des

prohibitions :-
Livres et dessins d'un caractère immoral et indécent,
Monnaie affaiblie ou contrefaite.

8. Résolu-Qu'il est expédient d'abolir le droit auquel sont maintenant sou-
mises les liqueurs spiritueuse distillées en cette Province, et d'y substituer un
droit de six cents par chaque gallon, mesure Impériale, preuves de Sykes, et en
proportion, selon que leur force sera plus ou moins grande.

9. Résolu-Qu'il est expédient d'imposer un droit d'excise d'un cent par
gallon, mesure Impériale, sur la Bière, l'Ale, le Porter et les liqueurs de Malt
généralement fabriquées en cette Province, et un droit de licence de dix piastres
par année sur chaque Brasseur ou fabriquant de telle Bière, Ale, Porter ou li-
queur de Malt.

10. Résolu-Qu'il est expédient d'imposer un droit Provincial sur chaque
Hôtel, Auberge, ou autre maison ou établissement auquel il a été accordé une
licence pour vendre à boire des liqueurs spiritueuses dans l'établissement d'après
les taux suivants : sur chaque Hôtel, Maison ou établissement, dans les limites
Municipales de toute Cité, la somme de douze piastres ; dans les limites Muni-
cipale de toute Ville incorporée, la somme de dix piastres ; dans toute place non
comprise dans les limites Municipales d'une Cité ou Ville, la somme de cinq
piastres.

Il. Résolu-Qu'il est expédient d'imposer un droit de tonnage de dix cents
par tonneau,-jaugeage d'après l'acte d'enregistrement du navire,-sur tout na-
vire venant par mer de toute place située au-delà des limites Est de la Province,
et entrant dans un port quelconque de cette province,.tel droit devant être appli-
qué au paiement des frais d'entretien des phares pour faciliter la navigation du
fleuve et du Golfe Si. Laurent.

L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Macdonald, et la Question ayant été mise aux voix; Que les dites Ré-
solutions soient maintenant lues une seconde fois ;

M. Dorion a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Brown, Que
tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le dit Rapport soit renvoyé de nou-
"veau à un Comité de toute la Chambre dans le but de mieux classer les droits
"de douane en substituant des droits ad valorem aux droits spécifiques,' main-
"tenant imposés, ou dont l'impôt est projeté."
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Et l'A mendement ayant été mis aux voix, la Cham
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Aikins,
Bell,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Cauchon,
Christie,
Clark,
Connor,

.Alcyr,
Baby,
Beaubien,
Burton,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Daoust,
Dionne,

Cook,
Darion,
Dorland,
Gaudet,
Gould,
Jébert,
Holmes,
Jobin,

Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fournier,
Gauwrcau,
Hntrwood,
Labelle,
Lacoste,
Lainvgevin,
Laporte,

POUR.

Messieurs
Laberge,
Macdonald, John
Mackenzie,
Mattice,
McDougall,
McGee,
McKellar,
Mowat,

bre s'est divisée ; et les

Munro,
S. Patrick,

Piché,
Ryma,11
Short,
Sorerville,
Stirton,

33.Wright.

CONTRE.

Messieurs
Lemicuz, Roblin,
Loranger, Rose, Sol. Gén.
Macdonald, Pro.G é n.Scott, Richard W.
McCann, Scott, William
Morrison, Sicotte,
Ouinet, Simard,
Pane, Simpson,
Playfair, Sincennes,
Pope, Smith, Sidney
Powell, William F. Tassé,
Price, Terrill,
Robinson, 48. 2rcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois ;

M. Patricka proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Cannor, Que
tous les mots après "l Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le dit Rapport soit maintenant ren-
"voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, afin de retrancher les mots
"papier à imprimer" de la liste des articles sur lesquels il est exigé quinze

pour cent de droit, et en les plaçant sur la liste de ceux qui paient cinq pour
cent, taux actuel."
Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit
POUR.

Ailcins,
Bell,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Cauchon,

Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Burton,
Cameron, "ohn
Carling,

Christie,
Clark,
connor,
Cookr,
Dorion,
Dorland,

Fellowes,
Ferres,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,

Messieurs
McDougall, Powell, William F.
McKellar, Rymal,
Mowat, Short,
Munro, Stirton,
Patrick, 22. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Loranger, Robliz,
Macdonald, Pro. Gén.Rose, Sol. Gén.
Mackenzie, Scott, RicharJ W.
Mattice, Scott, William
• MrCann, Sicotte,
McGee, Simard,
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Cayey, H rwood. llorrison, Silipson;
Cartier, Pro. Gén. Holmes, Ouimet, Sin.,nnes,
Chapais, Jobin, Pant, Srnils, Sidney
Dc'oust, Labelle, Piché, Sorerville,
Dionnc, Laberge, Playfair, Tassé,
Dubord, Lacostc, Pope, 21rrit
Dufpesnc, Langevin, Prie, 54.. Turooe.
Dunkin, Laporte,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

M1. l'Orateur, en conformité de l'Acte 19 Yw'l., chap. 41, a appelé l'Honorable
M. Terrilf, Mèmbre pour le Comté de &tanstead, à prendre le Fauteuil de la
Chambre, pendant son absence temporaire.

L'Honorable H. Teritl a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.

Et la Question ayant é-"té de nonveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenantS lues uie seconde fois.

M Dubord a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Patrick, Qýe-
tous les mots après "Que" jusqu'à la fin de la Question,, soient retranchés, ,et
qu'ils soient remplacés par les suivants: le dit Rapport soit maintenant' ren-'

"vyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, ýafin de placer sur l it
(les articles exempts de droits, le cuivre, et le vernis luisant et noir, pour les

"constructeurs de navires, hameçons et ligne de pêche, rêts et seines de péche."
Et l'Amendement ayant été mnis aux voix, la Chambre s'est-divisé'e ;- et la

Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois;

M. Dordon a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Broin, Que
tous les mots après "Que "jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: "le dit Rapport soit maintenant. ren-
"voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, afin de placer leSavon
" non autrement spécifié, sur la liste des articles soumis àundroit de vingt pour
" cent." de n a e le

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

M. Mackerzie a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Cark,ý Que
tous les mots après " Que". jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " le dit Rapport soit maintenantren-
«voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, afin de pourvoir à ce que

"les caractères 'd'imprimerie, clichiés, papier à imprime r et livres imprimés,
"n'étant point des ouvrages Anglais, (soumis au droit' dv propriétélittéraire)'
"soient importés aux mêmes condiions ;

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambré s'est divisée ;'et ls
noms ayant été deoaundés, ont été pris comme suit:

POUR-
Messieurs.

Aikins, Cook, m t telaarae es n f.
Bell, Drland , MdWat, soé rM r
Boum o a u j 'à aQnro, Stirtnc,
qu'isoient remplacp s su Patrick, to
Clark, mttide, Ponwa, W. F. 21. rvià eq
"Caph
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CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dunkin, Langevin,
Baby, Fellowes, Lporte,
Burton, Ferres, Lorang-er,
Cameron, John Fournier, Macdonald,
Carling, Gaudct, Mc Cann,
Cayley, Gauvreau, Morrison,
Cartier, Pro. Gén. Gill, Ouinet,
Chapais, Harwood, Panct,
Daoust, Holmes, Playfair,
Dionne, Jobin, Pope,
Dubord, . Labelle, Roblin,
Dufresne, Lacoste,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Rose, Sol. Gén.
Scott, richa d W.
Scott, Willianm

Pro.Gén.Sicotte,
Simard,
Sinpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Sonerville,
Tassè,

46. Turcotte.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois ;

M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Christie,
Que tous les mots après "Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le dit Rapport soit maintenant ren-
"voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre afin de réduire le droit sur
"la Mélasse importée, de deux deniers à un denier par gallon, sur les thés (qui
"sont importés exempts de droit aux .Etats-Unis) à deux cents par livre, et sur
"le sucre brut à un demi cent par livre."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Aikins,
Bourassa.
Bureau,
Christie,

Aleyn,
Bell,
Brown,
Burton,
Cameron, John
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,,
Chapais,
Connor,
Diowne,

Cook,
Dorland,
Jobin,
Mackenzie,

Dorion,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowcs,
Ferres,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Holmes,
Lacoste,

Ainsi, la Question a été résolue

Messieurs
.Mattice,
Patrick,
Piché,
Rymal,

CONTRE.

Messieurs
Langevin,
Laporte,
Loranger,
Macdonald, Pro.
McCann,
McGee,
McKellar,
Morrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,
Powell, Wm. F.

négativement.

Somerville,
Stirton,

15. Wright.

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.

Gén.Scott, William
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney,
Talbot,
Tassé,

47. Turcotte.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. McDougal,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Le dit Rapport soit maintenant
"renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, afin d'en retrancher la
"disposition qui. tout en prélevant de fortes taxes sur le Vin, les Spiritueux, et
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"les Liqueurs fermentées de toutes sortes, consommées par les Soldats et les
"sous-oificiers, décrète que le Vin, les Spiritueux et les Liqueurs fermentées de
"toute espèce pour tout ordinaire d'Officiers et le colis qui les contiennent, seront
"importés exempts de droits de partout."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Christic,
Jobin,
Mackenzie,
McDougall,

Brown, Dunkin,
Burton, Fllowes,
Cameron, John Ferres,
Cayley, Fournier,
Cartier, Pro. Gén. Gauvreau,
Cauchon, Gili,
Connor, Holmes,
Dionne, Lacoste,
Dorion, Langevin,
Dubord, Laporte,
Dufresnc, Loranger,

Ainsi, la Question a été résolue

Messieurs
Patrick,
Piché,
Pope,

CONTRE.

Messieurs
Macdonald, Pro.
Mattice,
McCann,
McGee,
McKcllar,
Mowat,
Pdnet,
Playfair,
PowellTWilliam
Roblin,

Rymal,
Stirton,

14. Wright.

Gên.Rose, Sol. Génl.
Scott, Richard W.
Scott, William
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Somerville,

m F Tassé,
42. Turcotte.

négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois ;
M. Dubord a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Patrick, Que

tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et.
qu'ils soient remplacés par les suivants: " Le dit Rapport soit maintenant ren%.
, vové de nouveau à un Comité de toute la Chambre, afin de placer sur la liste-
" des articles exempts de droits, les fiches, tôles, cantonnières, ou autre fer façon-
" né ou non, lorsqu'il fait partie d'un navire en fer, importé par morceaux, et les
" ancres pesant moins de six quintaux."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les,
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Aikins,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Cauchon,
Christte,

Clark,
Dorion,
Dubord,
Hogan,
Jobin,

Messieurs
Langevin,
Mackenzie,
Mattice,
McKellar,
Mowat,

atrick,
.Piché,
Short,

21. Wright.

CONTRE.

Alleyn,
Baby,

Buirton,
Cameron, John
Carling,
Cayley;

artier, Pro. Gén.

Ferres,
Fournier,
Gauvreau,
Gil.,
Harwood,
Lacoste,
Laporte,
Loranger,v.

Messieurs
Morrison, Scott, William
OQuimet, sicotte, 'ý
Pan et, Simard,
Playfair, Simrson,
Pope, Sincennes
Powell, Wm. F. Smith: Sidney

-. Rose, Sol. Gén. - Tabot-.

86U
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.Bourassa,
Bureau,
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Dufrcsnc, lMfacdonald, Pro. Gén.Rymal,
Dunkin, MlcCann, Sc&tt, R. W.
Fellowes, IVcGec,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

4S58:

Tassé,
42. Turcotte.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et la première et la seconde Résolutions ayant été lues une seconde fois, et

la Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Co-
mité dans les dites Résolutions, la Chambre s'est divisée; et la Question a été
résolue affirmativement.

La troisième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question'ayant
été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

Alleyn,
Baby,
Burton,
Cameron, John
Carlin g,
Cayley,
Cartier, Proc. G
Dubord,
Diufresne,
Dunkin,
Fellowcs,
Ferres,

Fournier,
Galt,
Gauvreau,
Gill,
iarwood,

Holmes,
én. Lacoste,

Lancgevin,
Laporte,
.Loranger,
Macdonalcd,

POUR.
Messieurs

McCann,
McGee,

•Morrison,

Ouimet,
Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, Villiain
Price,
robliz

Pro. Gén.Rose, Sol. Gén.

CONTRE.
Messieurs

Aikins, Clark, IVcDougall,
Bell, Connor, McKellar.
Bourassa, Dorion, Mowat,
Brown, Hogan, Manro,
Bureau, Jobin, piché,
Christie, Mackenzie,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Scott, Bichard W.
Scott, William
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Snitlt, Sidney

F. Soraerville,
Talbot,
Tassé,

45. Turcotte,

Rymal,
Short,
Stirton,
Thibaudeau,

22. Wright.

La quatrième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant
été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution; la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demendés, ont été
pris tel que dans la dernière division précédente.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
La cinquième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant

été proposée, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolui
lion;

M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. McDougall,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le dit Rapport soit renvoyé de
" nouveau à un Comité de toute la Chambre, afin de réduire les droits sur les
Marchandises en Coton, et sur le Fer et la Ferronnerie, de quinze dollars sur la
valeur de cent dollars importée, à dix pour cent.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-
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POUR.

Messieurs
Mackenzic, 2. McDougall.

CONTRE.

Messieurs
Dufresne, Loranger,
Dunkin, Macdonal
Fdlowes, McCann,
Ferres, MtfcGce,
Galt, McKellar,
Gauzvreau, Morrison,

,.Tohn Gilt, Àllowat,
Ht>gan, Piché, .
Jobin, Playfair,

Pro. Gén. Labelle, Pope,
Lacoste, rce,
Langevin, Roblin,
Laporte,

la Question a été résolue négativement.

Rose, Sol. Gén.
Pro. Gén. Scott, Richard W.

Scott, William
Sicotte,
Simpson,
Sincens,
Smith, Sidney
Somerville,
Talbot,
Tassé,
Thibaudeau,

50. Turcotte.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, Que celle Chambre
concourt avec le Comité dans la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée ; et
la Question a été résolue affirmativement.

La sixième et septième Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont
été adoptées.

Ordonné-Que la considération ultérieure du reste des dites Résolutions soit
remise à Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général MacDonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 16 Juillet 1858.
10 heures, A. M.

CONFORMÉMENT à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Lanarc et Renfrew; demandant

que l'indemnité des Jurés soit payée à même les fonds de la Province.
La Chambre, en conformité de lOrdre, a procédé à prendre en considération

ultérieure le reste des Résolutions qui hier ont été rapportées du Comité de toutie
la Chambre pour prendre en considération certaines Résolution proposées, tou-
chant le Tarif des Douanes, imposant un Excise sur le Wisky, et les Boissons
de Malt, ainsiqu'une taxe sur les Brasseurs et Fabricants de Boissons de Malt,
sur les Hôtelleries, les Auberges et Maisons d'Entretien Public; et aussi, pour
prendre en considération la convenance d'imposer un droit de tonnage sur les
Vaisseaux qui vont en Mer.

Et les huitième, neuvième et dixième Résolutions ayant été lues une seconde
fois, elles ont été adoptées.

,La onzième etdernière Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Ques-
tion ayant-été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans
la dite Résolution;
.La,.Chambie s'estdivisé e; et les· noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit

863

Aikins,
Baby,
Bell,
Brown,
Bureau,
Burton,
Cameron
Carling,
Cayley,
Cartier,
Connor,
Dorion,
Dubord,

Ainsi,
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POUR.

Messieurs
Arc1mbcault, Gauvreau, JPanet, Sicotte,
Carling, GiI, Roblin, Sinp son,
Cayley1, Howland, Rose, Sol. Gén. Sincennes,
Cartier Proc. Gén. Macdonad, Pro. Gén.Sherwood, 18. Tett.
JDIfrcsnc, lMorrison,

CONTRE.

Messieurs
Bourassa, Hébert, MIcKellar, Rymal,
Didbord, Hogan, Ouinet, 10. Stirton,
Fournier, Langevin,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Ordonné-Que PHonorable M. Cayley ait la permission de présenter un Bill
pour amender la loi relative aux droits de Douane et d'Excise, et pour imposer
de nouveaux droits; et aussi pour imposer un droit de Tonnage sur les Navires,
et un impôt sur les Aubergistes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la premiere fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour la pro-
chaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur
le Bill pour amender la loi relative à la juridiction et à la procédure des diverses
Cours de àSrrog-ate dans le Haut-Canada, et pour rendre plus simples et plus
expéditives les procédures dans les dites Cours; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Howland a fait Rapport, Que le
Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu à la prochaine séance de cette Chambre.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre

en considération certaines Résolutions proposées relativement au rachat des dé-
bentures Provinciales; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a re-
pris le Fauteuil.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général -Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 16 Juillet 1858.
Trois heures, P, M.

L A Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits
par le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour diviser le Township

" de Chester en cieux Municipalités séparées de Township," lesquels ont été
lus comme suit:-

Page 1, ligne 19. Après " ensemble" insérez " un Township et."
Page 1, ligne 20. Retranchez depuis " et" jusqu'à " sons," et insérez " sco-
laire séparés dans le Comté d'Arthabaska."
Page 1, ligne 24. Après "l Amendement" insérez "et aussi d'une Munici-

"palité Scolaire séparée conformément aux Lois des Ecoles du Bas-Canada."
Page 1, ligne 27. Après " formera," insérez " un Township et."
Page 1, ligne 28. Retranchez depuis " et" jusqu'à " séparés" et insérez

"scolaire" et après " séparée" dans la même ligne, insérez " dans le Comté
Sd' Arthabaska."
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Page 1, ligne 40. Retranchez, "et" où ce mot ce rencontre la première fois,
et après " électorales" dans la même ligne insérez " et scolaires."

Dans le préambule du Bill:
Page 1, ligne 5; Retranchez depuis " deux" jusqn'à " bornées" 'dans là

6e ligne, et insérez"-. Township-et-Mrinicipalités Locales et Scolaires séparés."
Dans>le titre du Bill:

Retranchez depuis " deux" jusq'à." Townships," et' après " T6wnship é
insérez " et Municipalités Locales, etSboiaires séparés."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été.adoptés.'
Ordonné-Que le Greffier repoté- le Bill' au Conseil· Législatif et inifome

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leürs Amendements.
La Chambre s'est de nouveau formée en Comité'pour prendié er considéra-

tion certaines Résolutions proposées, relativenefnt-au Tachat de Débentu-es
Provinciales, et après y avoir siégé' quelque temps; M. P'Oxateur a repris le Fau-
teuil; etM..Burekll a-fait rapport, Qûe lë.Comité.a!ait fait' queliù poè
et lui avait enjoint de demanderpermiàsioi de siéger de nouvau.

Ordonné-Que le Comité ait la permissionr de siéger de nouveau Maidi
prochaim.

L'Ordre du Jour, pour.que la Chambre se.forme de nou,veau en Comité des
Subsides, étant la;

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Qüé M*P'l'rafeur laisse main-
tenant le Fauteuil ;

M. .Dorion a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Thibaudeau,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soiert remplacés paries suivants,: ." Que-cette Chambre, tout en expri-
"mant sa reconnaissance envers sa Majesté de ce qu'elle a bien voulu agir sur
"l'Adresse du Parlement de cette Province, priant Sa Majesté de choisir un eni!
"droit convenable pour être le Siége-permanentduý Gouverrie'meitgeegrett*e u
"Sa Majesté-ait été, avisée-de choisir la Cité; d'Ottawa,-qui ne rencontre-pas les
"vues de la très grande majorité des:habitants:Canadiens de cette P-rovince.

Et l'Amendement ayant été' mis aux voix, la Chambre s'est diviséé; et les
noms ayant été. demandés,ý ont-tépris comme'suit

Aikins,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Christie,
Cimon,.
Çlarke,
Connqr,
Coutiée,

J.1eyn,
A&ckambeault,,
Baby;
Beaubien,
Bell,
Bellinghamn,
Benjamin,1
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Desaulniers,
Dorion,.
Dorland,
Gaudet,
Gauvreau,.
Gould.

Hogan,
BHowland.-
Jobin, .
Laberge.

Daly,
Dawson,-

Drummond,.
Dufreäne .

Fellowes

POUR-.'

Messieurs'
Laframboise,
Lemi eux,
_Vacdonald, -John
Mackenziey-
Mattice,
McDougall,.
McGee,.
Mowat;
Munro,
Notmang.

Fiché,
Powell, Wàlk¿,

S. Ross
Rymal.
Scott,s Wilia
Shzo;t,,

Thibaudeau,
Wallbridge,,

45; Wight.

coNTRa.

Messieurs)
Langqvin 1 ce

.LBoutillier, RoseSoL Gén&
Lorangr, Scótt W
litacbeth, Sh&~àd

MWacLeod, Siêar3'
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Burton, Ferres, McCann, Simpson,
Cameron, John Fortier, Mforin, Smith, Sidney
Cameron, Malcolm Fournier, ilorrison, Starnes,
Campbell, Galt, Panet, Taibot,
Carling, Harwood, Papineau, Tassé,
Cayley, Heath, Patrck, Terrili,
Cartier, Pro. Gén. Holmes, Play3fair, Tett,
Chapais, Labelle, Pope, 63. Turcotte.
Cook, Lacoste, Powell, William F.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Benjamin a fait
rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions, et aussi qu'il lui était
enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi

prochain.
Alors, sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Dorion,
La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 17 Juillet 1858.

CONFORMÉMENT à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes a été lues
Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Huron et Bruce, demandant des

Amendements à l'Acte de cotisation du Haut-Canada.
De la Municipalité du Village de Soulanges, Comté de Soulanges, demandant

que le Village de Vaudreuil soit le Chef-lieu du Comté de Rigaud.
Du Révérend James C. Lynch et autres, de l'Ile des Allumettes et autres lieux,

demandant de l'aide pour l'établissement d'une Ecole Classique et de mathéma-
tiques.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto, demandant que le
délai qui leur est alloué pour le commencement de leur aqueduc, en vertu de
l'Acte 20 Vic., chap. 81, soit prolongé.

De la Chambre de Commerce de la Cité d'Hamilton, demandant certains
changements dans le nouveau tarif, et aussi la réduction du nombre d'employés
dans le Département de la Douane.

M. Tobin, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération les
Amendements qu'il serait nécessaire de faire à l'Acte des Municipalités
et des Chemins du Bas-Canada de 1855, et autres ordres de renvoi, avec pouvoir
de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre le Rapport du
dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a pris en sa sérieuse considération le premier et deuxième
Rapports du Comité Spécial nommé pour s'enquerir du fonctionnement de
l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855, soumis à
Votre Honorable Chambre le 11 Mai 1857.

Votre Comité a cru à propos de s'enquérir du fonctionnement de la Loi Muni-
cipale auprès de quelques-uns des Membres de Votre Honorable Chambre, et il
a obtenu d'eux des renseignements et des données qui lui ont été d'un grand
secours en faisant certains Amendements qu'il a l'honneur de soumettre, ains



22e Victoria. 17 Juillet. 8 W

que son premier rapport, à la considération, de Votre Honorable Chàmbre, à
l'effet qu'ils soient adoptés et deviennent loi pendant cette Session.

Le premier et le deuxième Rapports~du Comité Spécial de la dernière Ses-
sion, qui furent mis devant la Chambre le 11 Mai 1857, contiennent de préiéni
renseignements relatifs au fonctionnément des Actes des Municipalités et des
Chemins et renvoient à un nombre de questions sur le sujet adressées' aux Se-
crétaires, Préfets et Maires des différentes Municipalités du Bas-Canada, et aux
réponses (au nombre de 248) aux questions susdites. Ces réponses font voir
qu'il y a diversité d'opinion, quant au Système Municipal actuel, mais elles
s'accordent toutes à demander un système peu coûteux et exempt de complica-
tions.

Cinq seulement sont opposées à n'importe quel système; 40 sont en faveur
du système actuel; 105 en faveur des Conseils Locaux, et 98 en faveur des
Conseils de Comté.

Entre autres choses, le deuxième rapport recommande certains Amendements
qui ont été en partie adoptés pendant la dernière Session du dernier Parlement,
et que les Lois Municipales du Bas-Canada soient refondues le plutôt possible.
C'est aussi l'avis de votre Comité, qui a eu devant lui la codification (non re-
visée) de l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855, et
les Actes de 1856 et 1857 qui l'amendent, que la codification sera de la plus
grande utilité et favorisera le fonctionnement de la Loi Municipale, et que les
Lois d'un pays ne devraient pas être faites et défaites-surtout les Lois Munici-
pales-qu'au contraire elles devraient exister avec le moins de modifications pos-
sibles.

Votre Comité suggère qu'il serait avantageux pour le pays si, dans la vacance,
le Gouvernement préparait un Bill pour remodeler les Lois Municipales du Bas-
Canada.

M. Tobin a aussi fait rapport que le Comité avait passé le Bill pour amender
l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855, et qu'il y avait
faits des Amendements.

M. Mackenzie a fait rapport du Bill pour amender les Actes relatifs à la Com-
pagnie du Grand Tronc de Chemin de fer dti Canada, et les Amendements ont
été lus et adoptés.

M. Langevin a proposé, secondé par M. Bureau, et la Question ayant été
été mise, Que le proviso suivant soit ajouté à la fin de la troisième clause :-

" Pourvu toujours que le nouveau Capital à emprunter n'excédera point la
somme de Deux millions de louis sterling."

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.
Messieurs

Bell, Dorland, Lemieux, Rymal,.
Burwell, Fournier, , Mackenzie, Scott, Willian
Cauchon, Gould, Mattice, SomerWile,
Chapais, Rogan, McDougall, Stirton,
Cimon, Rolmes, Mowat, Terril,
Cook, Langevin, Notman, 25. Wallbridge.
Dionne,

CONTRE.
Messieurs

.Alieyn, Daly, Lacoste, Powell, Wiliam F.
Archambeault, Dawson, LeBoutillier, Price'
Baby, Desaulniers, Loranger, Robinson,
Beaubien, Dorion, Macbeth, Boblin,
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Benjamin, Dufresne, Macdonald, Pro. Gén.Rose, ·Sol. Gén.
Bourassa, Dunkin, Macdonald, John S. Scott, Richard -W.
Buchanan, .Fellowes, McMicken, :Sicotte,
Bureau, Galt, Marin, Simard,
Burton, Gaudet, Morrison, Simpson,
Cameron, John Gauvreau, Quimet, -Smith, Sidney
·Cameron, Malcolm Harwood, Pant, ~Talbot,
Campbell, Heath, Pidhé, Tett,
Caling, Hébert, -Pla3fair, 77iibaudeau,
Cayley, Labelle, Pope, 57. Turcotte.
Cartier, Pro. Gén.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
M. Langevin a proposé, secondé par P'Honorable John Sandfield Macdonald,

et la Question ayant été mise, de retrancher les mots ; " and Stock and Share
Capital," dans la quatrième Clause, et aussi de retrancher les mêmes mots ;
" and Stock and Share Capital," dans le Proviso' à la dite Clause et de les rem-
placer dans les deux cas, par le mot " loan."

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris com-
me suit

POUR.

Messieurs
Bell, Cook, Macdonald, John S. Pope,
Bourassa, Dionne, Mackenzie, Rymal,
Bureau, Dorion, Mattice, Scott, William
Burwell, Dorland, McDougall, Somerville,
Cauchon, Gould, Morin, Stirton,
Chapais, Hébert, Mowat, Terrill,
Cimon, Hogan, Notman, 31. Wallbridge.
Clark, Langevin, Ouimet,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daly, Lacoste, Robinson,
Archambeault, Desaulniers, LeBoutillier, Roblin,
Baby, Dufresne, Loranger, Rose, Sol. Gén.
Beaubien, Dunkin, Macbeth, Scott, Richard W.
Benjamin, Fellowes, Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
Buchanan, Fournier, Mcl Micken, Simard,
Burton, Gait, Morrison, Simpson,
Cameron, John Gaudet, Panet, Smith, Sidney
Cameron, Malcolm Gauvreau, Piché, Talbot, .
Campbell, Harwood, Playfair, Tett,
Carling, Heath, Powell, William F Thibaudeau,
Cayley, Jobin, Price, 50. Turcotte.
Cartier, Proc. Gén. Labelle,

Ainsi, la.Queëtion a été résolue négativement.
M. Mackenzièéaproposé, secondé .par M. McDougall, et la Question ayant

été proposée, Que la considération ultérieure du Bill soit remise jusqu'à ce que
soit commencé Pinvestigation financière voulue par les seconde et troisième
Clauses de Pl'Acte 'du Grand Tronc de,1857; que Pétat des affaires de la Compa-
gnie pour le dernier semestre (jusqu'au 30 Juin dernier) soit obtenu; et que le pou-
voir donné au Gouverneur "ld'autoriser 'le Bureau d'Audition, ou tout autre Mem-
bre d'icelui d'exiger la production des livres, comptes et pièces justificatives de
la-Compagnie et d'Ien faire rapport au Gouverneur," ait,été mis en pratique,' et
que la situation.fmancière d'une corporation dans laquelle'la Province-a un sin-
térêt direct du montant de dix-sept ou:dix-huit millions de piastres soit bien et
dûment constatée.
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M. Thibaudeau a proposé, par voie d'amendement, secondé par M, Pich,- Que
tous les mots après ",ultérieure," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient-remplacés par les suivants: " de la Question soit remise à deux
" mois.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

PoUR.

Messieurs
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Cinon,
Cook,
Desaulniers,
Dorion,

Gaudet,
Gauvreau,
Hébert,
Jobin,
Labelle,
Laberge,
Langevin,
Macdonald, John S.

Mackenzie,
McDougall,
llowat,
Notman,
Ouimet,
Papineau,
Fatridc,

CONTRE.

Messieurs
Archambeault, Chapais, Lemieux,
Beaubien, Dawson, Macbeth,
Bell, Dionne, Macdonald, Pr
Benjamin, Dufresne, McCann,
Buchanan, Dunkin, McMiken,
Burton, Fellowes, Merritt,
Cameron, John Fournier, Morin,
Cameron, Malcolm Galt, Panet,
Campbell, Gill, Plafair,
Cayley, Harwood, pope,
Cartier, Pro. Gén. LeBoutillier.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux

Piché,
Rymal,
Sctt, William
Starnes,
Stirton.
Tibaudeau,

30. Wallbridge.

rrice,
Roblin,

o. Gén.Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sicotte,
Simpson,
Smith, Sidney
Terril,
Tett,

42. Turcotte.

voix, la Chambre s'est di-
visée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Cimon,
Clark,
Cook,
Desaulniers,

Dorion,
Dorland,
Gaudet,
Gauvreau,
Hébert,
Jobin,
Labelle,
Laberge,

Archambeault, Chapais,
Beaubien, Dawson,
Bell, Dionne,
Benjamin, Dufresne,
Buchanan, Dunkin,
Burton, Fellowes,
Cameron, John Fournier,
Cameron, Malcolm Galt,
Campbell, Gill,
Cayley, Harwood,
Cartier, Pro. Gén.

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Langevin,
MlIlacdonald, Joh?
Mackenzie,
M11cDougall,
lMowat,
Notman,
Ouimet,
Papineau,

CONTRE.

Messieurs
LeBoutillier,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
McCann,
Mc lMicken,
Merritt,
Morin,
Panet,
Playfair,
Pope,

négativement.

Patrick,
.S. Fiché,

Rymal,
Scott, William
Starnes,
Stirton,
Thibaud eau,

32. Wallbridge.

Price,
Roblin,

Gén.Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sicotte,
Simpson,
Smith, Sidney
Terrill,
Tett,

41. Turcotte.

869
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M. Galt a proposé, secondé par M. Pope, et la Question ayant été mise aux
voix, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Archambeault,
Beaubien,
Bell,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm,
Campbell,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.

Chapais,
Dawson,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Pellowes,
Fournier,
Galt,
Gill,
Harwood,

Bourassa, Gauvreau,
Brown, Gould,
Cinon, Hartman,
Desaulnicrs, Hébert,
Dorion, Laberge,
Dorland, Langevin,
Gaudct,

Ainsi, la Question a été résolue

LeBoutillier,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
McCann,
M]YcMicken,
Morin,
Panet,
Playfair,
Pope,
Price,

CONTRE.

Messieurs
Macdonald, J. S.
Mackenzie,
McDougall,
Notman,
Ouimet,
P>apineau,

affirmativement.

Robinson,
Roblin,

Gén.Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Tett,

41. Turcotte.

Patrick,
Rymal,
Somerville,
Starnes,
Stirton,

25. Wallbridge.

L'Ordre du Jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
laisser le choix du chef lieu du Comté de Lincoln aux contribuables qui résident
dans ce Comté, étant lu;

Et la Question ayant été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le
Fauteuil ;

M. Sinpson a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Benjamin,
Que tous les mots après ." Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " de ce jour en trois mois, cette
Chambre se formera en le dit Comité."

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,

Daly,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Fortier,
Galt,
Gill,
H1arwood,
Ilolmes,
Lacoste,

Messieurs
Langevin, Robinson,
Lemieux, Rose, Sol. Gén.
Loranger, Scott, Richard W.
Macbeh, Scott, William
Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
MacLeod, Simard,
McCann, Simpson,
Mllorin, Smith, Sidney

Morrison, Starnes,

Ouimet, Talbot,
Panet, Terrill,
Powell, W. p. 50. Turcotte.
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CONTRE

Messieurs
Bell, Dorland, LeBoutillier,
Bourassa, Foley, Macdonald, John
Brown, Gould, Mattice,
Bureau, Hartman, McDougall,
Burwell, Hogan, Merritt,
Clark, Howland, Mowat,
Connor, Laberge, Munro,
Dorion,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Papineau,
S. Patrick,

Piché,
Powell, Wallcer
Rymal,
Somerville,

29. Stirton.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu-Que de ce jour en trois mois, cette Chambre se formera en le dit Comité.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité

sur le Bill pour transporter certaine partie de Bathurst Street, dans la Cité de
London, à la Compagnie du Chemin de Fer de London et Port Stanley, et pour
faciliter la dite Compagnie à disposer de certains Biens-Fonds ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Benjamin a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant reçu;
M. Mowat a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Brown, Que

tous les mots après " Que "jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit renvoyé de nouveau à
"un Comité de toute la Chambre, aux fins d'ajouter le proviso suivant à la fin
"de la 2me Clause :-" Pourvu toujours que si telle vente a lieu sans le consen-
"tement de toutes les personnes ayant des hypothèques sur les dits immeubles
"en vertu d'un jugement, ou autrement, les personnes qui n'auraient point con-
"senti ainsi ou qui ne consentiraient pas ainsi par la suite, auront droit au pro-
"duit de la vente au même degré et dans le même ordre qu'elles sont mainte-
"nant intéressées dans les immeubles ainsi vendus."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Foley, McDougall,
Gould, Mowat,
Howland, Munro,
Macdonald, John S.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dawson, Gili,
Bell, Drummond, Langevin,
Buchanan, Dufresne, Macbeth,
Burton, Dunkin, Macdonald, Pro.
Cameron, John Fellowes, Ouimet,
Carling, Fournier, Pope,
Cayley, Gait, Powell, Wm. F.
Cartier, Pro. Gén. Gauvreau, Robinson,
Chapais,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.

Notman.
Pidé,

14. Stirton.

Rose, Sol. Gén.
Sicotte,

-Simpson,
Gén.Smith, Sidney

Starnes,
Talbot,
Terrill,

33. 7ibaudeau.

87.

Brown,
Clark,
Connor,
Dorland,
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M. Benjamin a fait rapport du Bill en conséquence ; et les Amendements ont
été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour

pourvoir à la séparation du Comté de Durham du Comté de Northumberland,
étant lu;

Et la Question ayant été proposée, Que M. lOrateur laisse maintenant le
Fauteuil ;

M. Clark a proposé, par voie d'amendement, secondé par l'Honorable Sidney
Smith, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants " de ce jour en six mois,
" cette Chambre se formera en le dit Comité."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Starnes a fait rap-
port, Que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi pro-
chain.

Alors, sur motion de M. Price, secondé par M. le Solliciteur Général Rose,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 19 Juillet 1858.
10 heures, A. M.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre,-Rapport du Régistrateur du
, Comté de Prince Edward, en conformité de l'Acte 16 Vic., chap. 187,

sec. 9, pour l'année 1857.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 5.)
La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par M. Talbot,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Middlesex.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

abroger l'Acte 18 Vic., ch. 172, confirmant un certain arpentage dans le Town-
ship d'Hamilton; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil; et M. Macbeth a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine Séance de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer
Occidental; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. Stirton a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait
fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu à la prochaine Séance de cette Chambre.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

amender l'Acte qui incorpore la Banque des Townships de l'Est, de manière à
en diminuer le capital; et après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a
repris le Fauteuil; et M. Somerville a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine Séance de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les Chartes et les Actes de la Compagnie Unie, intitulé " La Compa.
gnie du Grand Chemin de Fer Sud," et pour en changer le parcours ; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. William
Scott a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amen-
dements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu à la prochaine Séance de cette Chambre.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

autoriser James Pearson à construire un chemin à rails plats, afin de relier une
carrière de pierre au Chemin de Fer du Grand Tronc, à Georgetown; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Talbot a
fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine Séance de, cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender et refondre les Actes qui constituent la Charte de la Banque de
Québec, et pour d'autres fins; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil; et M. Thibaudeau a fait rapport, Que le Comité avait.passé
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonne-Que le Bill soit la la troisième fois à la prochaine Séance de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
établir de plus amples dispositions pour l'incorporation de la Ville de St. Jean;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et:M.
Laberge a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine Séance de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de
1855, et pour ériger St. Lambert en une Municipalité séparée; et après:y avoir
siégé quelque temps, M. l!Orateur a repris le Fauteuil; et M. Panet a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint'd'en faire rapport-sans
amendement.

Ordonne-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine Séance de cette
Chambre.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Foley,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour transporter

"le havre de Toronto, au Maire, aux Echevins et à la Corporation de'la Cité de
" Toronto," soit maintenant.lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence'lu, pour la prernière fois; et la seconde lecture
en a été ordonnée pour la prochaine Séance de cette Chambre.,,

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer le Bureau des Fabriquants de bois de lOutaouais,;' et :apiès -y ;avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et .M. Daw:son a fit
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint 'd'en faire, rapport
sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine Séance de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en ýComité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie des Terres et de 'Transport du Nord'Ouest;' M.
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MacLeod a pris le Fauteuil du Comité; et après y avoir siégé quelque temps,
étant une heure, P. M., M. l'Orateur, en conformité de l'Ordre Sessionnel de
cette Chambre, a repis le Fauteuil.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, se-
condé par l'Honorable M. le Procureur Général Carlier,

La Chambre s'est ajournée.

Lundi, 19 Juillet 1858.
Trois heures, P. M.

' ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Burton-la Pétition de W. H. Crawley et autres, de la Ville de Port
Hope, Comté de Durham.

Par M. Buclanan,-la Pétition de Tiomas Stinson et autres, de la Cité d'Ha-
nilton.

Par M. Tassé-la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de l'Isle Bizard,
Comté de Jacques Cartier.

Par M. Ross,-la Pétition d'A. Joseplh, Secrétaire et Trésorier de la Compa-
gnie de Transport de W/itehall, dûment autorisé à signer de la part des Action-
naires de la dite Compagnie.

Ordonné-Que la Pétition de Samuel Bécancour Hart, de la Cité des Trois-
Rivières, Seigneur, de la Seigneurie de Bécancour, soit renvoyée au Comité
Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de Toseph Metsalabalet, Chef, et autres,
Sauvages de la Tribu des Abénaquis habitant Bécancour.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en ctnformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse a une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 7 du courant, priant Son Excellence de faire mettre de-
vant la Chambre un Etat de tous les deniers dépensés sur la route de Bobcay-
geon, en arrière des Comtés de Peterborough et Victoria; avec les noms des
personnes auxquelles ces paiements ont été faits, et la nature du service rempli;
et si les travaux ont été faits par contrat ou autrement,-avec le coût moyen par
mille de ce chemin.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 53.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur Général, datée le 9 du courant, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre tous Papiers et Documents qui ont été reçus dans l'affaire de
George Nichols,depuis la Réponse à la dernière Adresse de la Chambre sur ce
sujet.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 39.)
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender les Actes

relatifs à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, étant lu;
M. Gali a proposé, secondé par M. Pope, et la Question ayant été proposée,

Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;
L'Honorable M. Terrill a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.

Langevin, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit maintenant
renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, à l'effet d'ajouter le
Proviso suivant à la fin de la troisième Clause :-Pourvu toujours que la dite
Compagnie aura le pouvoir d'augmenter son capital en la manière prescrite par.
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le présent Acte, seulement pour achever le dit Chemin de Fer et les :dits travaux,
y compris le Pont Victoria, tel que maintenant prescrit par la Loi, d'acquérir
par bail ou autrement, comme il est ci-après prescrit par le présent Acte, tout
Chemin de Fer dans le Miclgan depuis Port Huron jusqu'à Détroit, et pour le
paiement de l'intérêt sur le capital emprunté; et il sera du deveir de la dite
Compagnie de faire à l'Exécutif des états semi-annuels, dans le but de les faire
mettre devant le Parlement, des sommes ainsi prélevées de temps à autre, et de
la date de leur prélèvement; ensemble avec un état détaillé des proportions ou
sommes dépensées en vertu du présent Acte, et des portions de l'ouvrage sur
lesquelles telle dépenses a été faite en particulier."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés., ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aikins, Gaudet, Macdonald, John S. Piché,
Bourassa, Gauvreau, Mackenzie, .Pope,
Brown, Gold, Mattice, Rymal,
Bureau, lartman, McDougall, Scott, William
Cunon, Hébert, Morin, $omerville,
Cook, Hogan, Mowat, Stirton,
Desaudniers, Rolmes, Notman, Tassé,
Dorion, Labelle, Ouimet, Terrill,
Dorland, Laberge, Papineau, Tibaudeau,
Ferguson, Langevin, Patrick, 40. Wallbridge.

CONTRE.

Messieuis
Alleyn, Dawson, LeBoutillier, Price,
Archambeault, Dionne, Lemieu:, Robinson,
Baby, Drummond, Loranger, Roblin,
Beaubien, Dufresne, Macbeth, Rose, Sol. Gén.
Benjamin, Dunkin, Macdonald, Pro.Gén.Sicotte,
Buchanan, Fournier, MacLeod, Simard,
Burton, Gale, McCann, Simpson,
Cameron, John Gill, Morrison, Smithb, Sidney
Cameron, Malcolm Harwood, Panet, Talbot,
Caylcy, Beath, Plazfair, Tett,
Cartier, Pro. Gén. {tcoste, Powiell, Wk. F. 46. Turcotte.
Chapais, Laporte,W

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la

la troisième fois ;
L'Honorable M. Harwood a proposé, par voie d'amendement, secondé parM.,;

Morin, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la Question,',
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nou-.
veau à un Comité de toute la Chambre aux fins d'ajouter la- Clause suivante:-
Et attendu que le transport par le pont-levis construit sur le Canal Lachine, du;-
trafic de l'Ouest en destination pour la Cité de M6ntréal, tel que maitenant
pratiqué, non-seulement expose sans'nécessité la vie de l'homme au dangergquiq
résulte toujours de-l'usage des ponts-levis, mais est encore un grand inconvénient
et un surcroît de dépenses pour les voyageurs et le commerce entre 'Ounest'etla-
Cité de Montréal; à ces causes il est par le présent Acte déèlaré et décrétéqüe
le transport des passagers et du fret sur un pont-levis ne sera--permis que pour felI
temps raisonnable qui pourra être nécessaire pour, prendre .des - arrangenents -
pour entrer dans la dite Cité sans traverser le Canal Lachine."-

Et l'Amendement ayant été mis- aux voix; la Chambre 'est' difsée t a
Question a été résolue négativement.



876 19 Juillet. 1858.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de M. Galt, secondé par M. Pope, les Amendements suivants ont

été faits au Bill:
Clause 3, ligne 24. Insérez " ou ci-dessous dans le présent Acte" entre

"Clause" et " n'altérera," dans le Proviso.
Et insérez la Clause suivante à la fin du Bill
11. Les mots " la Rivière du Loup, dans les Actes dix-neuvième et ving-

"tièrne Victoria, Chapitre cent onze, et vingtième Victoria, Chapitre onze, sont
"déclarés vouloir désigner le Village de Frazerville, dans la Paroisse de la
"Rivière du Loup."

M. Gait a proposé, secondé par M. Pope, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender les Actes relatifs à
la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada;"

M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Aikins, Que
tous les mots après " Bill," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " soit maintenant renvoyé de nouveau
"à un Comité de toute la Chambre, aux fins d'amender la quatrième Clause,
"en enlevant le pouvoir donné aux Directeurs de la Compagnie du Chemin de
"Fer du Grand Tronc de payer des dividendes au moyen d'emprunts, et en dé-
"crétant qu'aucun intérêt ou dividendes ne seront payés aux Actionnaires de la
"dite Compagnie, excepté au moyen des profits réalisés sur le chemin."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs
Aikins, Dorland, Langevin, Papineau,
Biggar, Ferguson, Macdonald, John S. Patrick,
Bourassa, Gaudet, Mackenzie, Piché,
Brown, Gauvreau, Mattzce, Rymal,
Bureau, Gould, McDougall, Somerville,
Cauchon, Tartman, McGee, Stirton,
Cimon, Hébert, Merritt, Tassé,
Clark, Hogan, Morin, Terrill,
Cook, Labelle, Mowat, 39. Wallbridge.
Dorion, Laberge, Notman,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Chapais, Laporte, ELwell, W. F.
Archambeault, Desaulniers, LeBoutillier, Price,
Babyr Dionne, Lemieux, Robinson,
Beaubien, Drummond, Loranger, Roblin,
Benjamin, Dufresne, Macbeth, Rose, Sol. Gén.
Buchanan, Dunkin, Macdonald, Pro. Gén. Sicotte,
Burton, , Foley, MacLeod, Simard,
Cameron, John Fournier, McCann, Simpson,
Cameron, aiiiacolm Galt, McMicken, Snith, Sidney
Carling, Harwood, Morrison, Talbot,
Cayley, Heath, Panet, Tett,
Cartier, Pro. Gén. Lacoste, .Playfair, 48. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est di-

visée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-
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POUR.

Messieurs
Alleyn, Dawson, Lo7ancer,
Archambeault, Dionne, Narbeth, Robinson,
Baby, Drumnnond., Macclondd, Pro. Gén.Roblin,
Beaubien, Dufresnen Rose, Sol. Gén.
Benjamin, Duznkin, McMicIcn, Sicotte,
Buchanan, Fournier, 01ferritt, Simard,
Burton, Galt, x&orison, Simpson,
Cameron, John JHarwood, Panet, Szitk, Sidey,
Cameron, Mlialcolm Heath, PlaÊfair, Talbot,
Cayley, Lacoste, Pope, Teti,
Cartier, Pro. Gén. LeBoutillier, Powell, W F. 46. Turcotte.
Chajpais, Leinieux,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Dorion, Labelle, mVowat,
3iggar, Dw-land, Labrger, Petman,

Bourassa, Gaudet, Langcvin, palrineau,
Brown, Gauvreau, Laporte, P>atrick-,
Bureau, eili, Macdonald, JohGn S. Rymal,
Caucon, Gould, se, Somervile,

inon, HMtman, Mice, Sirton,
Clark, Hébegt, McDougal , Tassé,
Cook, Iffogan, llicGee, Sltibatdeau,
Desaulniers, Hoimes, Monh,40. Wallbridge.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-

sage suivantr
Le Conseil Législatif a passé les Bils suivants, sans amendement.
Bill intitulé :" Acte pour changer le nom de la Compagnie du Chemin de

Fer de la rlive Nord et de la navigation du St. Maurice."
Bill intitulé :"Acte pour étendre les pouvoirs de la Maison de la Trinité de

Québec.,,
Bill intitulé" Acte pour amender la charte du Collége 'Victoria."
Bill intitulé: Acte pour autoriser la Municipalité de la Paroisse de >SIC.

Marguerite de Blairfindie à ouvrir un certain Chemin."
Bill intitulé : Il Acte pour établir le vrai site deé la réserve de Chemin, entre

les Municipalités du Gore de Toronto et d'Etoiicoke."1
Bill intitulé : Il Acte pour réduire les frais de témoins, et pour faciliter le

recouvrement des cautionnements forfaits dlans les causes criminelles, dans le
Bas-Canada."

Et aussi, le Conseil Législatif a acquiescé aux Amendements faits par l'As-
semblée Législative au Bill intitulé : Il Acte pour remédier à certaines irrégula-
rités des rôles de cotisation de la Ville de Windsor, dans le Comté d'.Esse.x,"
sans Amendement.

Et ensuite, il s'est retiré,
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour transporter certaine

partie de Bathurst Street, dans la Cite de London, à la Compagnie du Chemin
de Fer de London et P'ort Stanley et pour faciliter la dite Compagnie à disposer
de certains biens-fonds, étant luo;

M. Mlacbeth a proposé, secondé par M. Simpson, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme ouimtei
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POUR.

Messieurs
Alleyn, Dionne, Lablle, pope,
Baby, Drummond, Lacoste, Powell, Wiliin F.
Benjamin, Dufresne, langevin, Robinson,
Bu nan, Dunkin,Ros, Sol. Gén.
Burton, Ferguson, Lemieuz, Sicotte,
Cameron, .Tohn Forticr, Macbeth, Simard,
Caneron, 11alcolm Fournier, Macdonald, Pro. Gén. Simpson,
Cayley, Galt., McCann, Smith, Sidney
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, 117cMicken, Talbot,
Cauchon, Gauvreau, Marin, Terri ,
Chapais, Gil, Monison, Thibaudea,
Dawson, Barwood, Playfair, 50. Turcotte.
Desauiniers, Hleat7b,

CONTRE.

Messieurs
Bourassa; Gould, MaWcenzile, Notman,
Brolwv, Ilartrnan, .iLIatticc, Patrick,
Cook, Hébert, VLcDouall, Ryma l
Dorion, .l gan, RcLGee, stirton,
D and, accodonadd, Po. S. n 21.Si

Mmley,
Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Le Bi a été, en conséquence, lu la troisième fois.
.Pésolz--Que le Bull passe et que le titre soit :" Acte pour transporter cer-
laines parties de la Rue Bathurst dans la Cité de London à la Compagnie du

"Chemin de Fer de London et Port Stanley, et pour rendre plus facile à -la dite
Compagnie le transport de certains immeubles à elle appartenant."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bi pour abroger l'Acte 18 Vic.,

Ch. 172, confirmant in certain Arpentage dans le Township d'Hamilon, étant lu
M. Clark a proposé, secondé par M. God, et la Question ayant été proposée,

Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois .
M. Browcn a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.

Foley, Que le motIl maintenant soit retranché, et les mois ude cejour en trois
mois prsoient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix ; la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bi a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bi passe et que le titre soit Il Acte pour abroger un Acte

"passé dans la Dix-huitième année du Règne de Sa Majesté, chapitre cent
soixante-et-douze, pour confirmer un certain arpentage dans le Township dHa -

Ccmilton."1
Ordonné-QuLe le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
L'Ordre du jotir étant la pour reprendre les Débals ajournés su'Amendement

qui a été proposé Mercredi, le dix-neuf de Mai dernier, à lAmendement proposé
à la Question, " Que c'est l'opinion de cette Chambre que toute tentative de

elégislation affectant une section de la Province contrairement aux veux de la
Smajorité des Représentants de cette section, serait pleine de dangereuses con-

sequences pour le bien-être de la Province, et donnerait lieu à beaucoup
d'injustice."
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Et lequel Amendement proposé était, Que tous les mots après " Que," jusqu'à
la fin de la Question, soient retranchés; et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants: "le Parlement Impérial en décrétant dans la Clause 12e de l'Acte 3 et 4
" Vic., chap. 35, que les parties de la Province du Canada, alors le Haut et le
"Bas-Canada, seraient représentées dans PAssemblée Législative par un égal
"nombre de Députés, quelles que fussent les populations respectives de ces
"deux Provinces, a consacré le principe fédéral dans l'Union; que le Parlement
" Canadien a reconnu et sanctionné ce même principe, lorsqu'en augmentant le
"nombre des Représentants, par l'Acte 15 et 16 Vic., chap. 152, après le recen-
"sement de 1851, il a maintenu l'égalité numérique entre les deux anciennes
" Provinces; que ce dernier Parlement lui a donné une sanction plus förte et

plus significative encore, en l'étendant au Conseil Législatif dans les termes
"suivants, par l'Acte 19 et 20 ViC., chap. 140: les Membres élus seront au
" nombre de quarante-buit, et dont vingt-quatre pour le Blaut et vingt-quatre
" pour le Bas-Canada; que les Représentants de Sa Majesté, en prenant comme
"règle, ses Conseillers Exécutifs en égal nombre dans le Haut et dans le Bas-
"Canada, ont aussi reconnu leur condition d'Union et sanctionné dans l'Admi-
"nistration le caractère fédéral de l'Acte Constitutionnel de 1840 ; mais que la
"sanction de ce principe dans l'Administration ne peut être réelle qu'en autant
"que les Conseillers Exécutifs, pris dans une section de la Province, en possè-
"dent la confiance, exprimée par la majorité de ses Représentants.'

Et lequel Amendement au. dit Amendement proposé était, Que les mots " le
"Parlement Impérial en décrétant dans la Clause 12e de l'Acte 3 et 4 Vic., ch.
"35, que les parties de la Province du Canada, alors le Haut et le Bas-Canada,

seraient représentées dans l'Assemblée Législative par un égal nombre de
"Députés, quelles que fussent les populations respectives de ces deux Provinces,
"a consacré le principe fédéral dans l'Union ; que le Parlement Canadien a
" reconnu et sanctionné ce même principe, lorsqu'en augmentant le nombre des
" Représentants, par l'Acte 15 et 16 7ic., chap. 152, après le recensement de
C 1851, il a maintenu l'égalité numérique entre les deux anciennes Provinces ;
" que ce dernier Parlement lui a donné une sanction plus forte et plus significa-
" tive encore, en l'étendant au Conseil Législatif dans les termes suivants, par
Sl'Acte 19 et 20 Vic., chap. 140: les Membres élus seront au nombre de qua-
" rante-huit, et dont vingt-quatre pour le Haut et vingt-quatre pour le Bas-
" Canada; que les Représentants de Sa Majesté, en prenant comme règle, ses
" Conseillers Exécutifs en égal nombre dans le Haut et dans le Bas-Canada,
" ont aussi reconnu leur condition d'Union et sanctionné dans l'Administration
" le caractère fédéral de l'Acte Constitutionnel le 1840; mais que la sanction
"de ce principe dans l'Administration ne peut être réelle qu'en autant que les
" Conseillers Exécutifs, pris dans une section de la Province, en possèdent la
"confiance, exprimée par la majorité de ses Représentants," soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " cette Chambre est d'opinion que
"le principe de la double majorité qui a été reconnu et suivi dans le Gouverne-
"ment et la Législation de cette Province depuis 1848, doit continuer à être
"reconnu et snivi de la même manière, dans l'intérêt bien entendu des deux
" sections de la Province."

L'Honorable John Sandfteld Macdonald a proposé, secondé par M. Bureau, et
la Question ayant été mise aux voix, Que le dit ordre du jotr soit remis à Mer-
credi prochain, et soit alors le premier ordre du jour ;

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue négativement.
Et l'Amendement au dit Amendement proposé ayant été mis aux voix, la

Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue négativement.
Et l'Amendement à la Question première ayant été mis aux voix, la Chambre

s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-
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POUR.

Messieurs
Beaubicn Drunmond, Lemicuz, Piché,
Biggar, Poley, Ilacdonald, John S. Powell, Walker
Bourassa. Fournier, Mattice, Ross,
Bureau, Gill, IMIcGee, Rymal,
Cauchon, Hbert, Ilorin, Thibaudeau,
Cheapais, Laberge, Papineau, 27, White.
Cimlon, Latgevin, Patrick,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Coutlée, Lacoste, Roblin,
Alleyn, Daoust, Laporte, Rose, Sol. Gén.
Archarbcault, Dawson, LeBoutillier, Scott, Richard W.

Baby¡, Desaulniers, Lorangcr, Scott, Willam
Bed Dionne, Macbeth, Sherwood,
Bellingham, Dorionz., MVacdonald, Pro. Gén. Sicotte,
Benlamin, Duýfresne, M cCann, Szmard,
Brown, Dankin, M11cDougall, Simpson,
B3urton, Fortier McMicken, Smith, Sidney.
Cameron, John Gat, Morrison, Somerville,
Canzeron, Malctcolmr Galudet, I1Mowat, Starnes,
Carling, Gauvrcau, lV.unro, Talbot,
Cayley, Gould, Ouimet, Tassé,
Cartier, Pro. G én. Gowan, Panet, Terrill,.
Christie, Iarwood, Playjair, Teit,
Clal, 1-ogan, Pope, Turcotte.
Connor, Jobin, Powell, Wrn,. F. 71. Wallbridge.
Cool, Labelle, Robinson,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est di,

visée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit
PoUR.

Beaubien,
Bi2gar,
Bouassa,
Burcau,
Cauchon,
Chapais,
Ci-mon,
Cook,
Coutiée,

Aikinis.
Alleyn,
A2 chambeault,
Baby,
Bell,
Benjamin,
Brown,
Burton,
Cameron, John
Caieron, Matlcolm
Carling,
Cayley/,

Diruznmonci,
Folcy,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Rllébcrt,
Labcllc,

Da wson,
Dc.çaulnzicrs,
Dionne,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,
Galt,
Gauvreau,
Goid,
Gowatn,
Jlarwood,
Rlogan,

Messieurs
Laberge,
Langevin, -

Lemieux,
.Macdonald, J. S.
MlEalice,
McGcee,
Morin,
Miunro,

CONTRE.

Messieurs
Loranger,
llacbeih,
MI'iacdonald, Pro.
Mc Cann,
McMicken,
vjorrisrnz,
Mliowat,
Panet,
Patrick,
Playfair,
Pope,
Powell, William

Ouimet,
Papineau,
Piché,
Powell, Walker
Ross,
Rtymal.
Stirton,

33. Thibaudeau.

Scott, Richard W.
Scott, William

Gén. Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smiti, Sidney.
Somerville,
Starnes,
Talbot,
Tassé,

F. Terrill,
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Cartier, Pro. G én. Jobin, Price, Tett,
Clristie, Lacoste, Robinson, Turcotte,
Clark, Laporte, Roblin, Wallbridge,
Connor, LeBoutillier, Rose, Sol. Gén. 65. White.
Daoust,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, sur motion de M. Thibaudeau, secondé par l'Honorable M. Cauchon,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 20 Juillet 1858.

L A Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,-la Pétition du Révérend

R. O. Bruneau, Curé, et autres, du Village de Verchères.

Conformément à l'Ordre du Jour, le Pétition suivante a été lue
Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant la passation d'un

Acte pour légaliser certains Réglements du dit Conseil.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit:-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour
"amender l'Acte qui incorpore la Compagnie Canadienne de Navigation à la
"vapeur de l'intérieur," et il a décidé de recommander que lAmendement sui-
vant y soit fait :-

Page 2. Retranchez la Clause 4me.
il a aussi examiné le Bill pour incorporer le Village d'Arthabaska, dans le

Comté d'Arthabaska, et décidé d'y faire certains Amendements, qu'il prend la
liberté de soumettre à la considération de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité a pris en considération le Bill pour incorporer la Compagnie
des Bois et des Terres du St. Laurent et de la Baie des Chaleurs, et trouvé que
le Préambule n'a pas été prouvé, vu qu'il n'est pas démontré qu'aucun des pou-
voirs demandés en sus de ceux que les parties intéressées peuvent obtenir en
vertu des Actes qui autorisent la formation de Compagnies à Fonds Social, est
nécessaire ou utile au développement des moyens et à l'avantage des localités y
mentionnées.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. Talbot,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer

la Compagnie Métropolitaine d'Assurance sur la Vie" soit maintenant la pour
la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

LelConseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour mieux pourvoir à
l'enrégistrement des titres dans les Comtés de Charlevoix et Saguenay, " sans
amendement: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer le Vil-
" lage de Pembrooke, dans le Comté de Renjrew," avec un Amendement auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
111
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M. Benjamin, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues, comme suit:-

86. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trente-neuf mille deux cents
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour l'indemnité des Membres pour avoir
assisté aux séances lu Conseil Législatif> à quatre piastres par jour, y compris
les frais de voyage à dix scents par mille, pour la distance entre le lieu de la
résidence de chaque Membre et le lieu où se tient la Session, pour l'année 1858.

87. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent quatre-vingt mille dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes de l'Administration
de la Justice dans le Haut-Canada et le Bas-Canada, non autrement pourvues,
pour lannée 1858.

88. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante-deux mille quatre cents,
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour le soutien du Pénitencier Provincial à
Kingslon, pour l'année 1858.

89. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois cents dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel de John Black, Clerc dans le Bureau
du Régistrateur, Cour de Chancellerie, pour l'année 1858.

90. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire Additionnel de William Stanley, Clerc dans le
Bureau du Maître en Chancellerie, pour l'année 185S.

91. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Clerc de la Procédure, Cour du
Banc de la Reine et des Plaids Communs, Haut-Cnnada, pour 1858.

92. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Clerc Surnuméraire dans le Bureau du Pro-
cureur Général Ouest, pour l'année 1858.

93. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le Salaire d'un Clerc dans le Bureau du Greffier de la Cou-
ronne et des Plaids Communs, Haut-Canada, pour l'année 1858.

94. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille deux cents dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le salaire du Greffier des Assises, Toronto, pour l'an-
née 1858.

95. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq eent soixante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le salaire additionnel du clerc du Yépartement en
loi de la Couronne, pour l'année 1858.

96. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille cent onze dollars et quatorze
cents soit accordée à Sa Majesté, pour le salaire additionnel du juge de la Cour
de Vice-Amirauté, Québec, pour l'année 1858.

97. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour diverses impressions, abonnement à la Gazelle Ofcielle et
annonces, pour l'année 1858.

98. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trente-deux mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'entretien des Canaux du Rideau et de 'Ottawa,
du 1er Avril 1858, au 31 Mars 1859, pour l'année 1858.

99. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent cinquante-sept mille
sept cent soixante-dix-neuf dollars et cinquante cents, soit accordée à Sa Majesté
pour faire bon des différentes dépenses indispensables du Gouvernement Civil,
encourues durant l'année 1857, tel que détaillé dans l'Etat A. des Comptes Pu-
blics soumis à la Législature, pour l'année 1858.

100. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Soixante-dix mille cent vingt-
six dollars et soixante cents, soit accordée à Sa Majesté, pour faire bon des
paiements faits en vertu d'une Résolution de la Législature, comme dans l'état
B, pour l'année 1858.
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101. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme ajouté à l'octroi parlementaire fait aux Sauvages dans le
Bas-Canada, en vertu de l'Acte 14 et 15 Vict. chap. 106 pour l'année 1858.

102. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix-sept mille six cents dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour cent cinquante pensionnaires incorporés en
service permanent dans le Haut-Canada, pour l'année 1858.

103. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit milles dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour compensation accordée à des pensionnaires au lieu de terres
pour l'année 1858,

104. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme aide pour les frais se rattachant à l'émigration pour
l'année 1858.

105. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le montant requis pour faire face au déficit de la dépense
relative à la police riveraine de Québec, pour la présente année 1858.

106. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille trois cents dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour les dépenses de la Police Riveraine de Mont-
réal, pour 1858, Neuf milles dollars pour être payé par les Commissaires du
Havre, Trois mille sept cents dollars, balance requise, Cinq mille -trois cents
dollars, pour l'année 1858.

107. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-quatre milles dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour service de remorquage entre Montréal et Kingston,
pour l'année 1858.

108. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante-quatre mille dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour service de remorquage en bas de Québec,
pour l'année 1858.

109. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent dollars soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à Louis Viacent, Maître d'école Indien infirme, Tribu
des Hurons, pour l'année 1858.

110. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide au bureau des arts et manufactures pour le Haut et
le Bas-Canada, Cinq cents dollars chaque, pour l'année 1858.

111. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide en faveur du Fonds de Revenu de l'enseignement
Supérieur, Bas-Canada, pour l'année 1858.

112. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide en faveur du Fonds de Revenu'de lPenseignement
Supérieur, Haut-Canada, distribuée comme suit :--Collége du Haut-Canada,
Quatre mille quatre cent quarante-quatre dollars et quarante-deux cents; Collége
Victoria, Trois mille dollars; Queen's College,' Trois mille dollars ;, Collége
Régiopolis, Kingston, Trois mille dollars; Fonds des Ecoles de Grammaire,
Haut-Canada, Deux mille neuf cent cinquante-cinq dollars et 'cinquante-huit
cents; Collége St. Michel, Toronto, Deux mille dollars; 'Colléges Méthodistes
de Bytown et Belleville, Mille six cents dollars, pour.l'année 1858.

113. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent soixante .mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une Aide Additionnelle, pour les Ecoles Com-
munes du Haut et du Bas-Canada, dont quatre mille dollars à même le Fonds
du Bas-Canada pour PEcole Normale, pour l'année 1858t

Ordonné-Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde -fois.
Et la quatre-vingt-sixième 'Résolution ayant été lue-ne seconde fois, elle a

été adoptée.
La quatre-vingt-septième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la

Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution; la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été de-
mandés, ont été pris comme suit :-
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Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Bourassa,
Burton,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Connor,

Coutée,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gauvreau.
HJarwood,
Heath,

POUR.

Messieurs
Holmes,
Labelle,
Langevin,
Loranger,
Macdonald,
McGee,
McKiicken,
31owat,
Ouimet,
Panet,
Piché,

Playfair,
Pope,
Price,
Rose, Sol. Gén.

Pro. Gén.Scott, Richard W.
Scott, William
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney

44. Starnes,
ÇONTRE.

Messieurs
Brown, Christie, McDougall,
Burwell, Mackenzie, Stirton,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement,

White,
8. Wright,

La quatre-vingt-huitième Résolution. ayant été lue une seconde fois, et la
Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue
affirmativement.

Les quatre-vingt-neuvième et quatre-vingt-dixième Résolutions ayant été lues
une seconde fois, elle ont été adoptées.

La quatre-vingt-onzième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la
Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution; la Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue
affirmativement.

La quatre-vingt-douzième Résolution et autres, jusqu'à la quatre-vingt-seizième
inclusivement, ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

La quatre-vingt-dix-septième Résolution ayant été lue une seconde fois
comme suit:

" 97. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix mille dollars, soit accordée
"à Sa Majesté, pour diverses impressions, abonnement à la Gazette Ofcielle et
"annonces, pour l'année 1858;"

Et la Question ayant été proposé, Que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution ;

M. Mackenzie propose, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
McDougall, Que les mots: "et que dans l'opinion de cette Chambre, les impres-
"sions des lois devraient être faites à l'entreprise, et les annonces publiques don-
"nées à quelque papier nouvelle d'une circulation étendue, d'après un principe
"équitable," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise aux voix, que ces mots soient ajoutés à la fin
de la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

Bourassa,
Brown,
Burwell,
Christie,

Clark,
Connor,
Dorion,
Holmes,

POUR.

Messieurs
Macdonald, John S. Pope,
Mackenzie, Scott, William
McDougall, White,
Munro, 16. Wright.

Alleyn,
Archambeault,

Cartier, Pro.
Chapais,

CONTRE.

Messieurs
Gén. IHarwood,

Langevin,
Robinson,
Rose, Sol. Gén.

884
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Baby, Dufresne,
Bcnjamin, Dunkin,
Burton, Fellowes,
Campbell, Ferres,
Carling, Fournier,
Cayley, Gauvreau,

Ainsi, la Question a été résolue

Loranger,
Macdonald,
lMcMicken,
Morrison,
Panet,
Playfair,

négativement.

Scott, Richard W.
Pro. Gén.Sicotte,

Simard,
Simpson,
Smith, Sidîney

32. Starnes.

Alors, la Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec
le. Comité dans la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée, et la Question à
été résolue affirmativement.

Les quatre-vingt-dix-huitième et quatre-vingt-dix-neuvième Résolution ayant
été lues une seconde fois, et la Question ayant été mise aux voix, Que cette
Chambre concourt avec le Comité dans les dites Résolutions; la Chambre s'est
divisée; et la Question a été résolue affirmativement.

La centième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question ayant
été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution, la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été
pris comme suit:-

Alleyn,
Archiambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Bureau,
Burton,
Cameron, John
Cameron, iM'Ialcolm
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Daoust,

Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Gowan,
Harwood,
ieath,

Bell, Connor,
Bourassa, Dorland,
B?OWnl, Foley,
Burwell, Hogan,
Christie, Holmes,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Hébert, Panet,
Jobin, Papineau,
Labelle, Playfair,
Lacoste, Pope,
Langevin, Powell, William F.
Laporte, Robinson,
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Lemieux, Scott, William
Loranger, Sherwood,
Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
Macdonald, J. S. Simard,
Mattice, Smith, Sidney
McCann, Somerville,
Mc Gee, Starnes,
morin, Terrill,
Morrison, Thibaudeau,
Ouimet, 70. Turcotte.

CONTRE.

Messieurs
Howland,
1M1ackenzie,
McDougall,

.Munro,
Patrick,

affirmativement.

Rymal,
Stirton,

Vite,
19. Wright.

La cent-et-unième, jusqu'à la cent-huitième Résolutions, ayant été lues
une seconde fois, elles ont été adoptées.

M. l'Orateur, en conformité de l'Acte 19 Vic., Chap. 41, a appelé l'Honorable
M. Terrill, Membre pour le Comté de Stanstead, a prendre le Fauteuil de la
Chambre pendant son absence temporaire.

L'Honorable M. Terrill a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.
La cent-huitième Résolution ayant été lue une seconde fois comme suit:-
"' 1 OS. Résolui-(Qu'une somme n'excédani pas Cinquante-quatre mille dollars

soit accordée à Sa Majesté, pour service de remorquage entre Montréal et Kinz-
ston, pour l'année 1858."

485
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Et la Question ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le Co-
mité dans la dite Résolution.

M. Brown a propose, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Rowland, Que les mots," Cinquante-quatre mille dollars," soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " Quarante-quatre mille dollars,"
somme payable en vertu du Contrat de M. Baby."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Brown,
Burwell,
Christie,
Clark,
Connor,

Dorion,
Dorland,
Foley,
Hifowland,
lllacdonald,

Messieurs.
M1ackenvie,
McDougall,
Mi'cGee,

11o~wat,
S. *Munro,

CONTRE.

Mesšieurs
Alleyn, Coullée, farwood,
Archamnbcault, Daoust,
Bellingham, Dcsauluiers, Jobin,
Bencjamin, Dufresne, Lalcile,
Burton, Dunkin, Lacoste,
Cameron, John Fellowes, Lau gevin
Cameron, M1'alcolm Ferres, La2orte,
Campbell, Fortier, LeBoutill
Carling, Fournier, Lemiux,
Cayley, Gaudt,Loranger,
Cartier Proc. G én. Gauvreau,
Chapais, Gowan, McCaim,
Cimon,

Ainsi, la Question a oété résolue négativement.

icr,

d, Pro.

Pat rick,
Rymal,
Stirton.
TWhitc,

20. Wright.

.Panet,
Piché,
Playfair,
Pope,
Rose, 8o1. Gén.
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Starnes,

Gé n.Thibaudeau,
4.9. Turcotte.

Alors, la Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec
le Comité dans la dite Résolution ; la Chambre s'est divisée ; et la Question
a été résolue affirmativement.

Les cent neuvième et cent dixième Résolutions ayant été lues une seconde
fois, elles ont été adoptées.

Les cent onzième et cent douzième Résolutions ayant été lues une seconde
fois, et la Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec
le Comité dans les dites Résolutions, la Chambre s'est divisée ; et la Question
a été résolue affirmativement.

La cent treizième Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été
adoptée.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, se-
condé par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

1er'credi, 21 Juillet 1858,

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:

Par l'Honorable Malcoln Cameron,-la Pétition de la Banque Internationale
du Canada.

Par M. W. F. Powell,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Sand-
wicht, Comté d'Essex.

.
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Conformément à lOrd e du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De T/homas Stinson et iutres, de la Cité d'HIamilton ; demandant que le Bill

pour amender les Chartes -t les Actes des Compagnies Incorporées sous le nom
de Compagnie du Grand Chemin de Fer Sud-Ouest, devienne loi.

De la'Municipalité de la Paroisse de l'Isle Bizard, Comté de Jacques Cartier;
demandant que le chef-lieu de la Division Electorale du Comté de Rigaud soit
transféré du Village de Rigaud à la Paroisse de Ste. Anne du Bout-de-l'1sle,
dans le Comté de Jacques Cartier.

De W. i. Crawley et autreq, de la Ville de Port Hope, Comté de Durham;
demandant qu'il soit nommé ac nspecteurs à tous les Ports d'entrée pour y
faire l'analyse de tous les esprits de vin ou de whiskey importés des Etats- Unis
en cette Province.

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Dix-huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:--

Votre Comité a examiné avec soin les Documents mentionnés dans les mo-
tions suivantes relatives à leur impression, savoir:-

Par M. Bellinghtam-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du
16 mars 1858, pour certains états relatifs au commerce de bois et aux Glissoires
sur le Territoire de PlOttawa. Votre Comité recommande que ce Document ne
soit pas imprimé.

Par M. Benjanin-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, en
date du 9 Juillet, pour tous les Papiers et Documents qui ont été reçus dans
l'affaire de George Nicliols, depuis la Réponse à une Adresse sur le même sujet.
De ces Papiers et Documents, votre Comité a choisi ceux qui sont nécessaires à
l'objet en question, et il recommande qu'ils soient ajoutés à la première réponse,
pour que le tout soit imprimé.

M. Galt, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 4.)

Sur motion de M. Papineau, secondé par M. Laberge,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence, le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant la Chambre un
Etat détaillé des deniers dus par les Fabricants de Bois avec les noms et les
sommes dues par chaque individu, soit pour fermage de terre, ou coupe le bois,
ou si c'est pour d'autre considération, spécifiant cette considération.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que la réponse à une Adresse relative à l'affaire de George Nichols,
soit imprimée pour l'usage des membres le cette Chambre, tel que recom-
mandé par le comité permanent des Impressions.

Sur motion de M. Nackenzie, secondé par M. Notmnan,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,.
un Etat indiquant le montant des honoraires payés à l'hon. Tohn Il Cameron,
comme conseil, pour conduire, de la part du gouvernement, dans l'automne de
1856, la poursuite pour libelle contre le rédacteur et propriétaire du journal dit
Hamilton Banner, et indiquant tout le montant de la dépense encourue par
le gouvernement dans la dite poursuite.
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Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tals membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le mes-
sage suivant

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour pourvoir à l'amélio-
" ration du Havre de Québce, et à son Administration, avec plusieurs Amende-
"ments, auxquels ils demande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé, " Acte pour étendre les dispo-
" sitions de l'Acte pour amender la loi relative à l'admission des Procureurs,"
auquel il demande le concours de cette Chambre : Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : " Acte pour mettre à effet
"l'hypothèque de la Province à l'égard de ses réclamations contre certaines

compagnies de chemins de fer," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Sur motion de PHonorable M. Sicotte, secondé par M. le Solliciteur Général
Rose,

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour mettre à
e effet l'hypothèque de la Province à l'égard de ses réclamations contre certaines

" compagnies de chemins de fer," soit maintenant lu pour la première.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture'

en a été ordonnée pour demain.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Rymal, et la Question ayant été pro-
posée, Que le principe de la représentation dans la Législature Unie, basée sur
la population n'a été sanctionné que par le vote d'un seul député du Bas-Canada
durant la présente Session ; que la proposition de la double majorité dans le
Conseil Exécutif a été aussi prise en considération et rejetée, et que l'union
établie par acte Impérial en 1840 entre les anciennes Colonies du Haut et du
Bas-Canada donne lieu à beaucoup de mécontentements chez la plus grande
partie des fidèles sujets de Sa Majesté;

M. Connor a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Brown, Que tous
les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivant : " l'Union des deux Canadas ne saurait être
" suivie des heureux résultats que l'on attendait lorsqu'elle fut établie, aussi.
"longtemps qu'il existera une distinction territoriale entre le Iaut et le Bas-
" Canada, et que les habitants d'une section ont le droit de se plaindre de ce

qu'ils occupent une position inférieure à ceux de l'autre; que ce rejet continuel
"de la juste part d'influence dans la Législature que demande le peuple du
" Haut-Canada-la manière dont certaines de leurs institutions locales sont
"formées, selon les vues du Bas-Canada-et le fait de maintenir dans le Gou-
"vernement Exécutif, comme représentants du Haut-Canada, des hommes qui
"n'ont pas la confiance du peuple de cette section du pays,-ont donné lieu à
"beaucoup de mécontentement chez une grande partie des sujets de Sa Majesté
" habitant la partie Ouest de la Province, et au désir sincère de voir s'opérer
"des changements qui assureront aux Haut-Canadiens le contrôle des affaires
"du H1-aut-Canada."

* M. Gowan a proposé, par voie d'amendement au dit amendement proposé, secon-
dé par M. Robinson, Que les mots "l'Union des deux Canadas ne saurait être suivie
" des heureux résultats que l'on attendait lorsqu'elle fut établie, aussi longtemps

qu'il existera une distinction territoriale entre le Haut et le Bas-Canada, et
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" que les habitants d'une section ont le droit de se plaindre .de ce qu'ils occupent
"une position inférieure à ceux de l'autre ; que ce rejet continuel de la juste part
" d'influence dans la législature que demande le peuple du Haut-Canda,-la
"manière dont certaines de leurs institutions locales sont formées, selon les vues
" du Bas-Canada,-et le fait de maintenir dans le Gouvernement Exécutif,
" comme représentants du Haut-Canada, des hommes qui n'ont pas la confiance
" du peuple de cette section du pays,-ont donné lieu à beaucoup de néconten-
"tement chez une grande partie des sujets de Sa Majesté habitant la partie
"Ouest de la Province, et au désire sincère de voir s'opérer des changements
< qui assureront aux Haut-Canadiens le contrôle des affaires du Haut-Canada,"
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "Après avoir vu P'U-
4 nion Législative fonctionner pendant 17 ans, et en égard aux nombreuses respon-
" sabilités que se sont faites les Provinces Unies, cette Chambre ne juge pas à
« propos d'adopter de mesure à l'effet de nuire à cette union, mais qu'elle est au
" contraire d'avis qu'il faut travailler à resserrer ces liens qui unissent les deux
"peuples au point de vue politique, commercial et de l'entente cordiale."

M. Dufresne a proposé secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été
mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Bureau,
Burton,
Cameron, John
Cameron,. Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Dionne,
Drummond,

Bourassa,
Brown,
Burwell,
Cauchon,
Chistie,
Clark,

Dufresne,
Dunkin,
Felowes,
Ferguson,
Ferres,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gowan,
Labelle,
Langevin,
Laporte,

Connor,
Dorion,
Dorland,
Foley,
Hogan,

Messieurs
Loranger, price,
Macdonald, Pro. Gén.Robinson,
Macdonald, John S. Roblin,
MacLeod, Scott, Richard W.
Mattice, Sicotte,
McCann, Simard,
McGee, Sincennes,
McKicken, Smith, Sidney
Morin, Starnes,
Playfair, Talbot,
Pope, Terrill,
Powell, W. F. 49. Thibaudeau-

CONTRE.

Messieurs
Jobin,
Mowat,
M'unro,
Notman,
Papineau,

Powell, Walker
Rymai
Short,
Stirton,

21. White

Ainsi, la Question. a été résolue affirmativement.

Et la Chambre s'est ajournée en conséquence.

112
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Jeudi., 22 Juillet 1858.

Dix heures, A. .

CONFORMÉMENT à lOrdre du Jour, la Pétition suivante a été lue:-
Du Révérend R. O. Bruneau, Curé, et autres, du Village de Verchtères,; de-

mandant des amendements à l'Acte des Municipalité et des Chemins du Bas-
Canacda de 1855, et à PActe de 1856 qui l'amende.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative
aux droits de Douane et d'Excise, et pour imposer de nouveaux droits, et aussi
pour imposer un droit de tonnage sur les navires et un impôt sur les Aubergistes,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en
a été ordonnée pour la prochain Séance de cette Chambre.

LaChambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour pourvoir à l'amélioration du
"Havre de Québec et à son administration," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 2, ligne 39. Retranchez depuis " des " jusqu'à Commissaires," dans la
40e ligne, et insérez " trois."

Page 4, ligne 12. Après "Québec " insérez " et la dite Corporation est par
"le présent autorisée à émettre sous le seing de trois des dits Commissaires et
"le sceau de la dite Corporation, des Bons ou Débentures qui seront contresi-
" gnés par le Secrétaire de la dite Corporation, pour la ou les sommes ainsi
"empruntées, et de les faire payables au porteur, à tels temps dont il pourra. être
": convenu, soit dans cette Province ou en aucuns autres lieu ou lieux, en dehors
" de cette Province, soit en courant ou en sterling, avec intérêt payable semi-
"annuellement, et des coupons y annexés pour tel intérêt et signés par l'un des
"dits Commissaires du Havre, et contresignés par le Secrétaire, lesquels cou-
" pons seront payables au porteur au temps auquel sera payable le dit intérêt,
"et tels Bons ou Débentures pourront être retirés et dautres Bons ou Dében-
"tures émises au lieu et place d'iceux, comme susdit, avec des coupons; et les
"dites somme ou sommes ainsi empruntées seront payées à même les revenus
"du Havre."

Page 5, ligne 27. Retranchez ".pour le Comté " et insérez " de la Division
"d'Enregistrement," et retranchez depuis " Québec" dans la même ligne, jus-
qu'à " lorsque,"' dans la 38e ligne, ýt insérez "et tout tel lettre sera ainsi enre-
" gistrée au long, à la demande et aux frais des dits Commissaires."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

M. Howland a fait Rapport du Bill.pour amender la loi relative à la, juridic-
tion et à la procédure des diverses cours de urrogate dans le Haut-Canada, et
pour rendre plus simples et plus expéditives les procédures dans les ditesCours,
et les Amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser-la-Conpagnie -du Chemin de fer de Cobourg et Peterborough à émettre
des Débentures privilégiées et pour d'autres fins ; et après y avoir siégé quel-
que temps ; M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Plaufair a fait rapport, Que
le Comité avait passé le Bill et y avait fait un Amendement.
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Ordonne-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Playfair a fait rapport du Bill en conséquence, et l'Amendement a. été lu

et adopté.
Ordonné -Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette

Chambre.

La Chambre a procédé à prendre en considération ''Amendement fait par le
Conseil Législatif au Bill intitulé: "Acte pour incorporer le Village de Pem-
brooke, dans le Comté de Renfrew," lequel a été lu comme suit -

Page 1, ligne 22. Retranchez depuis " Renfrew," jusqu'à " dans " dans la
30e ligne.

Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonne-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bil du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour pourvoir à l'établissement de Bureaux
"d'Enregistrement séparés dans les Cités, nouveaux Comtés et Divisions de
"Comté, dans le Haut-Canada;" et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Playfair a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans Amendement.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par
lHonorable M. Sidney Smith, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit
maintenant lu pour la troisième fois ;

M. Hartman a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Gould, Que
tous les mots après " soit," jusqu'à la fin dé la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés, par les suivants " renvoyé de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre, avec instruction de faire les Amendements suivants:-

Clause 1. Retranchez les mots " le Gouverneur de cette Province pourra,
"toutes les fois que les circonstances dans lesquelles se trouve une Cité, ou un
"nouveau Comté, formant partie d'une Union de Comtés, ou une Division de
"Comté ou Comtés, non unis pour les fins Judiciaires ou Municipales, lui pa-
"ratront demander ou rendre à propos et désirable -d'y" et insérez à la place
les mots " dans le cas où la majorité des Reeves« ou -Députés Reeves de tout
"nouveau Comté, d'une Union de Comtés, ou de toute Division d'un Comté ou
"de Comtés non détaché pour les fins Judiciaires ou Municipales, ou lä! majo-
"rité des Membres du Conseil de toute Cité, désirera y."

" Idern. Ligne 10. Insérez entre les mots " Comtés" et " faire" les mots
"tels Reeves et Députés Reeves, ou tel Conseil de Ville, pourront choisir un
"site pour le Bureau d'Enregistrement et sur ce, le Conseil de Comté, Comtés
"Unis ou Cité, se procurera immédiatement un- Bureau et des Voûtes sûrs et
"convenables, et à l'épreuve du feu, lesquels seront érigés sur tel site; et
"lorsque ces Bureau et Voûtes seront complétés à la satisfaction du Gouverneur
"en Conseil,-il àera loisible au Gouverneur, sur la requête des-dits.Reeves' et
"Députés Reeves ou du dit Conseil de Ville; suivant le: cas."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée;' et les
noms ayant été demandés, ont été 'pris comme-suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Drland, Mattice,
Biggar, Gaudet, McGee, Powell, Wa2/er
Bourassa, Gould, Merritt, flymd,
Brown, Hartman, .TfMowat,
Burwell, Hogan, Notman, Sti ton,

891
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Holmes,
Jobin,
Labelle,
Macdonald, John S.

Jqlleyn,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Buron,
Cameron, Malcolg
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Daoust,
Desaulniers,

Dionne,
Dufresnc
Dunkin,
Ferres,
Fournier,
Gauvreau,
Giil,
Heath,
Lacoste,
Langevin,
Loporte,
LeBoutillier.

Ouimet,
Papineat,
Patridc,

T7hiaudeau,
Wallbridge,

34. Wright,.

CONTRE.

Messieurs
Loranger, Sherwood,
Macdonad, Pro. Gén.Sicotte,
McCann, Simard,
McMieen, Simpson,
Panet, Sincennes,
Playfair, Smithb, Sidney
Powell, William F. Starnes,
price, Taibot,
Roblin, Terrill,
Rose, Sol. Gén. Tett,
Scott, R. W. 46. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant
lu la troisième fois;

M. Wallbridge a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Hartman
Que tous les mots après " soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés
et quils. soient remplacés par les suivants :" renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute la Chambre avec instruction de l'amender, en ajoutant une clause du
"dit Bill, par laquelle les différents Régistrateurs, qui devront être nommés
"pour mettre le dit Bill à effet, ne le soient pas par la Couronne, mais que les
"dits Officiers soient rendus électifs par le Peuple de chaque Comté ou Divi-
"sion de Comté."

Et étant une heure, P. m., en conformité d'un Ordre Sessionnel de cette
Chambre ;

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 22 Juillet 1858.
3 heures, P. M.

L A Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par M. owat,-la Pétition de W. Bailey et autres, de la Cité de Toronto.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De la Banque Internationale du Canada; demandant des Amendements à

son Acte d'Incorporation.
Du Conseil de Ville de la Ville de Sandwich, Comté d'Essex; demandant la

reconsidération des divers Amendements faits par le Comité des Chemins de
Fer à la Charte de la Compagnie du Grand Chemin de Fer du Sud-Ouest.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

89L7

Clark,
Cimon,
Cook,
Dorion,
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Résolu-Que demain cette Chambre se formera en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions proposées au sujet d'un Chemin de Fer In-
tercolonial.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender la Loi rela-
tive à la Juridiction et à la Procédure de diverses Cours de Surrogate dans le
Haut-Canada, et pour rendre plus simples et plus expéditives les procédures
dans les dites Cours, étant lu ;

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général Cartier, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

M. Mowat a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Hartnan, Que
tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un
"Comité de toute la Chambre, pour l'amender, en décrétant qu'une décision de
"la Cour de Surrogate, relativement à la validité d'un testament, rendue après
"avoir cité toutes personnes intéressées, sera également efficace pour toute es-
"pèce de biens, soit mobiliers ou immobiliers, de manière à épargner aux par-
"ties le trouble et la nécessité d'entrer plus tard en litige à propos de la même
" question."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Aikins,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
.Burwell,
Clark,
Connor,

Cook,
Dorion,
Dorland,
Gould,
Hartman,
Eébert,
Ilogan,
Laberge,

POUR.

Messieurs
Macdonald, Joln S. Papineau,
Mackenzie, Patrick,
M attice, Piché,
McGce, Rymal,
morin, Short,
Mowat, Wallbridcge,
Mutnro, 31. Wright.
Notman,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Burton,
Cameron, .Tohn
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Daoust,
Dawson,

Ainsi, la Quest

Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gauvreau,
Gowan,
Heath,
Holmes,

ion a été résolue

CONTRE.

Messieurs
Labelle,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
LeBoutillier,
Macdonald, Pro.
McCann,
Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, W. F.
Price,
Roblin,

négativement.

Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Scott, William
Sherwood,
Sicotte,

Gén.Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Starnes,
Terrill,
Tett,

52. Turcotte.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu la
troisième fois ;

M. Wallbridge a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Brown,
Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin· de la Question, soient'
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à
un Coniité de toute la Chambre, avec instruction d'y insérer une disposition
pour faire disparaître la distinction inutile qu'onpropose de maintenir mal, à pro-
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pos sur les dispositions du Bill, entre les Cours de Comté et les Cours de Surro-
gate, et pour donner directement aux Cours de Comté la juridiction projetée des
Cours de Surrogate."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aiki ns,
Biggar,
Bourassa,
Browm,
Bureau,
Burwcll,
Caucton,
Clark,
Connor,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Cameron, John,
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Daoust,
Dawson,

Ainsi, la Quest

Cook,
Dorion,
Dorland,
Gaudet,
Gould,
Hartman.
Hébert,
Hogan,
Labelle,

Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Fcrres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gauvreau,
Gowan,
Ileath,
Holbnes,
Lacoste,

ion a été résolue

Laberge,
Macdonald, Joh
1'Iackenzie,
Mattice,
McGee,
Morin,
Mowat,
Munro,
Notman,

CONTRE.

Messieurs
Langevin,
Laporte,
LelBoutillier,
MYfacdonald, Pro.
MacLeod,
McCann,
McMicken,
Panet,
Playfair,
Pope,
.Powell, William
Price,
Robinson,
Roblin,

négativement.

Ouimet,
n S. Patrickc,

rowell, Walker
Rymal,
Short,
2hibaudeau,
Wallbridge.

36. Wrig7t.

Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Scott, William

Gén.Sherwood,
Sicotte,
Sinard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Starnes,

z F Talbot,
Terrill,
Tett,

56. Turcotte.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Unanimernent,-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Et les noms des Membres présents ont été pris comme suit :-
Messieurs Aikins, Alleyn, Archambeault, Baby, Beaubien, Bellingham, Ben-

jamin, Biggar, Bourassa, Brown, Bureau, Burwell, ,ohn Cameron, Malcom
Cameron, Carling, Cayley, Procureur Général Cartier, Cauchon, Cimon, Clark,
Connor, Daoust, Dawson, Dionne, Dorion, Dufresne, Dunkin, Fellowes, Fergu-
son, Ferres, Fortier, Fournier, Gall, Gaudet, Gauvreau, Gould, Gowan, Hart-
man, Heath, Hébert, Hlogan, Bolmes, Labelle, Lacoste, Langevin, Laporte, LeBou-
tillier, Procureur Général Macdonald, zIackenzie, MacLeod, llattice, McCann,
McGee, McMicken, Morin, illowat, Notzan, Ouimet, Panet, Patrick, Piché,
Playfair, Pope, Walker Powell, William F. Powell, Price, Robinson, Roblin,
Solliciteur Général Rose, Rymal, Richard W. Scott, William Scott, Sherwood,
Sicotte, Simard, Sinpson, Sincennes, Sidney Smithi, Starnes, Talbot, Terrill, Tett,
Thibaudeau, Turcotte, Wallbridge et Wright.

Le Bill a été, en conséquence, in la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender la loi
" relative à la juridiction et à la procédure des diverses cours de Surrogate
"dans le Iaut-Canada, et pour rendre la pratique de ces Cours plus simple et

plus expéditive."
Ordonné-Que le Grefdier porte le Bill au Conseil Législatif et demande- šon

concours.

894 1858.
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L'Ordre du *"r pour la troisième lecture du Bill pour amender la loi relative
aux Droits de Douane et d'Excise, et pour imposer de nouveaux droits; et aussi,
pour imposer un Droit de Tonnage sur les Navires et un impôt sur les auber-
gistes, étant lu ;

L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. Sicotte, et la.
Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois;

L'Honorable M. Cauchon a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Dorion, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " cette Chambre consi-
" dère que plus l'on donnera de facilités à la navigation du St. Laurent, plus on
" attirera de vaisseaux et de commerce des autres pays dans nos ports, et plus
" la prospérité de chaque partie du Canada en ressentira l'effet d'une manière
" directe ; et qu'il est expédient de renvoyer immédiatement le dit Bill à un
" Comité de toute la Chambre, avec instruction d'en retrancher la disposition
"qui impose un nouveau droit de tonnage sur les navires qui nous viennent par
"mer."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Christie,
Cimon,
Clark,
Connor,
Cook,

Alleyn,
ArcThambeault,
Benjamin,
Burton,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Daly,
Daoust,
Dionne,

Coutlée,
Desaulniers,
Dorion,
Dorland,
Fortier,
Fournier,
Gould,
Hartman,
Hébert,
Hogan,
.Tobin,
Laberge,
Langevin,

Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Galt,
Gauvreau,
Gill,
Gowan,
Labellè,
Lacoste,
Laporte,

Messieurs.
Lemieux,
Macdnzald, John
Mackenzie,
Mattice,
McDougall,
lIcGee,

McKellar,
Merritt,
Morin,
Mowat,
Munro,
Notman,

CONTRE.

Messieurs
LeBoutillier,
Loranger,
Macdonald, Pro.
McCann,
Mc Micken,
Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, William
Priie,
Robinson,
Roblin,

Ouimet,
S. Papineau,

Patrick,
Piché,
Powell, Wa
Ross,
Rymal,
Short,
So'merville,
Thibaudeau,
Wallbridge.

50. Wright.

Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.

Gén.Sc5tt, William
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,

F. Smith, Sidney
Terrill,
Tett,

48. Turcotte.
Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors; la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu-Que cette Chambre reconsidère que plus l'on donnera de facilités à

la navigation du St. Laurent, plus on attirera de vaisseaux et (le commerce des
autres pays dans nos ports, et plus la ,prospérité de chaque partie du Canada -en
ressentira l'effet d'une manière directe.

Ordonne-Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la
Chambre, avec 'instruction d'en'retrencher la disposition qui- impose un -nouveau
droit de tonnage sur les navires qui nous viennent par mer.
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La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris Fauteuil ; et M. Coutlée a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintensnt reçu.
M. Coutlée a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement:-
Bill, intitulé: " Acte pour incorporer le Collége Knox ;"
Bill, intitulé: " Acte pour amender la Loi qui règle l'inspection de la Fleur

et de la Farine ;"
Bill, intitulé: "Acte pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du

Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada;"
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour autoriser

"le Sénat de l'Université de Toronto, à approprier certains terrains pour en
"faire un Pare et le renfermer dans les limites de la Cité de Toronto, et pour
"étendre les règlements de Police de la dite Cité aux terrains adjacents de
"l'Université," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill, in-
titulé: " Acte des Pêcheries ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. lPO-
rateur a repris le Fauteuil; et M. Heath a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 23 Juillet 1858.

10 heures, A. M.

ORDONNÉ-Que la Réponse à une Adresse du 26 Avril dernier, pour copies
de certaines soumissions pour le remorquage entre Montréal et King-ston; et la Réponse à une Adresse du 2 Juin dernier, pour des informations con-

cernant les soumissions pour le service des Bateaux à Vapeur de la Grosse Isle
depuis 1853, soient imprimées pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur motion de M. Sherwood, secondé par M. Carling,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour étendre les

"dispositions de lActe pour amender la Loi relative à l'admission des Procu-
"reurs," soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première, et la seconde lecture en a
été ordonnée pour Demain.
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L'Honorable M. Merritt, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition
du Comité du Monument de la Milice et autres Ordres de, renvoi, a présenté à
la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

Le Comité auquel a été renvoyée la Pétition du Colonel John Clark, du Capi-
taine Ira Scholfte/d et autres, des ci-devant Corps Provinciaux et Compagnies
de Flanc de la Milice qui ont servi durant la dernière Guerre avec les iEtats-
Unis d'Amérique, demandant la demi solde, prend la liberté de faire rapport:-

Qu'après consultation des Journaux de 1857 (page 449), il a pu voir qu'un
Comité, composé de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, l'Hono-
rable M. le Procureur Général Cartier, les Honorables MM. Merritt et Cauchon,
et de MM. Dufresne et Roderick Macdonald, a été nommé pour s'enquerir et faire
rapport sur ce sujet.

Après avoir constaté le nombre de batailles et le nombre des Forts pris à-l'ei-
nemi pendant la Guerre, le Comité fut unanime à recommandeï qu'une hurble
Adresse fut présentée à Sa Majçsté, pour que les Officiers de ces Corps Provin-
ciaux, Compagnies de Flanc et Bataillons de la Milice incorporée fussent placés
sur le même pied que les Corps Provinciaux et la Milice incorporée qui ont aussi
pris part à la défense du pays pendant cette Guerre.

Votre Comité donne son entière adhésion au Rapport susdit, et il n'a aucun
doute que les deux branches de la Législature s'uniront volontiers dans une
Adresse à Sa Majesté, la priant de vouloir bien recommander que les quelques
survivants âgés de ces temps soient plàcés sur la liste des Miliciens recevant la
demi-solde.

Ordonné-Que le dit Rapport soit renvoyé à uri Comité de toute la Chambre
Demain.

M. Thibaudeau a proposé, secondé par M. Panet, et la Question ayant été
mise aux voix, Que cette Chambre concourt dans le Huitième Rapport du
Comité Permanent des Dépenses Contingentes;

La Chambre s'est divisée ; et
me suit:-

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Biggar,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Dawson,

Desaulniers,
Dionne,
Drummond,
Dutfresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gauvreau,

Harwood,
Reath,
Hébert,
Labelle,

Dorion,
Dorland,
Gould,

113

les noms ayant été demandés, ont été pris com-

POUR.

Messieurs
Laberge,
Lacoste,
Langevin,
LeBoutillier,
Lemieux,
Mlacdonald, Pro.
Mattice,
McCann,
Morin,
Ouimiet,
Panet,
Piché,
Playfair,
Pope, .
Powell, Walker
Powell, W. F.

CONTRE.

Messieurs
Macdon ald, ohn
Maclcenzie,
McDougc]l,

Price,
Rose, Sol. Gén.
Ross,
Rymnal,.
Scott, Richard W.

Gén.Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrili,
Tett,
Thibaudeau,
Turcotte;

65. Wallbridge.

S. Notinan,
Patrick,
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Bureau, HIartman, .McIellar, Sherzvood,
Burwell, HIogan, McMicken, Short,
Christie, Bolmes, Miowat, Sonzerville,
Clark, .Iowlazd, Munro, 30. Wright.
Cook, Laporte,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante:-
Bureau du Secrétaire du Gouverneur,

Toronto, 23 Juillet 1858.
Monsieur,-J'ai ordre de la part de Son Excellence le Gouverneur Général,

de vous informer que Son Excellence à l'intention de se rendre à la Salle des
Séances du Conseil Législatif, Samedi prochain, le 24 du courant, à 4 heures,
P. M., pour donner sa sanction à certains Bills passés par le Conseil Législatif et
l'Assemblée Législative.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

R. T. Pennefather,
Secrétaire du Gouverneur.

L'Honorable
Orateur de l'Assemblée Législative.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender la loi relative
aux Droits de Douane et d'Excise, et pour imposer de nouveaux droits; et aussi,
pour imposer un droit de tonnage sur les Navires et un impôt sur les Aubergis-
tes, étant lu;

L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par lHonorable M. le Procureur
Général Macdonald, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit mainte-
nant lu la troisième fois;

M. Thibaudeau a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Piché, Que
tous les mots après "maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute la Chambre, l'effet de l'amender en retranchant le droit de vingt
"pour cent sur les articles en laine, et en y substituant un droit de quinze pour
"cent."

Et étant une heure, en conformité d'un Ordre Sessionnel de cette Chambre,
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par

M. Mackenzie,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 23 Juillet 1858.

Trois heures, P. M.L'HONORABLE M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence
le Gouverneur Général, datée le deux du mois dernier, priant Son Excellence de
faire mettre devant cette Chambre, copies de tous Rapports, Pétitions et Corres-
pondances reçus depuis 1850, relativement à la ligne de division entre les
Townships de Woodhouse et Walpole et aux réclamations de Robert Long pour
rémunération pour pertes de terres et dommages, soufferts par lui en raison de
l'établissement de la dite ligne de'division.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 59.)
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Et aussi, l'Honorable M. Loranger a mis devant la Chambre, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur Géneral,-Rapport Annuel des Ecoles Normale,
Modèle, de Grammaire et Communes, dans le Haut-Canada, pour l'année 1857,
avec un Appendice par le Surintendant en Chef de l'Education.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 43.)
La Chambre a repris la considération ultérieure de l'Amendement qui a été

proposé ce matin à la Question, Que le Bill pour amender la Loi relative aux
Droits de Douane et d'Excise, et pour imposer de nouveaux Droits; et aussi,
pour imposer un Droit de Tonnage sur les Navires, et un impôt sur les Auber-
gistes, soit maintenant la la troisième fois.

Et lequel Amendement était, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à
la fin, de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants: " renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, à l'effet de
"l'amender, en retranchant le droit de vingt pour cent sur les articles en laine,
"et en y substituant un droit de quinze pour cent."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Aicins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau;,
Burwell,

.8ileyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Coutiée,
Daly,
Daoust,

C'hristic,
Clark,
Connor,
Dorion,
Dorland(,
Gould,
Hartman,

Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Fergzu'son,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gauvreau,
Gill,
Harwood,
Heath,
Hébert,
Labelle,

POUR.

Messieurs
Holmes, Piché,
Mackenzie, Powell, Walker
McIKellar, Short,
Mowat, Thibaudeau,,
Munro, Wallbridge,
Notnzan, Wtite,
Patrick, 28. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Laberge, POpe,
Lacoste, Powell, Wm. F.
Langevin, Price,
Laporte, Robinson,
Loranger, Rose, Sol. Gén.
Macdonald, Pro. Gén.Ross,
Macdonald, John S. Scott, Richard W.
MacLeod, Scott, William
Mattice, Sherwood,
McCann, Sicotte,
McGee, Simard,
McMic1ken, Simpson,
Merritt, Sincennes,
Morin, Smith, Sidney
Ouimet, Terrill,
Panet, Tett,
Playfair, 68. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu

la troisième fois;
M. Thibaudeau a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Piché, Que

tous les mots après " maintenant,"' jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau 'àun
"Comité de toute la Chambre, avec instruction de l'amender en retrancharit le
" droit sur les ancres pesant moins de six cents livres, sur les cordages et sur la
"toile à voile."

Et l'Amendement ayant été mis aux vdix, la Chambre 's'est divisée ;'et'la
Question a été résolue négativement.
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Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur

Général Macdonald, et la Question ayant été proposée, Que le Bill passe et que
le titre soit: " Acte pour amender la loi relative aux Droits de Douane et
"d'Excise, et pour imposer de nouveaux Droits, etun impôt sur les Aubergistes."

M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Christie, Que
tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " dans le mauvais état actuel des
" affaires commerciales, cette Chambre est d'opinion qu'il est absolument inex-
"pédient d'augmenter la taxe qui pèse sur le peuple, tel que proposé dans le dit
"Bill, mais que le déficit dans le Revenu devrait être comblé au moyen d'une
"réduction dans les dépenses de toutes les branches du Service Public."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

s'est divisée; et les

.Ai7cins,
Bcll,
Biggar,
Bourassa>
Brown,
Bureau,
Burwell,
Christie,
Clark,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,.
Bellingham,
Benjamin,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolïm
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daoust,
Desaulniers,
Dionne,

Connor,
Cook,
Dorion,
Dorland,
Gould,
HTartman,
Hébert,
Rogan,
Holmes,

Dufresne,
Dunkin,
Eellowes,
Ferguson,
Ferres,
·Fortier,
Fournier,
Galt,
Gauvreau,
Gil4
Harwood,
Heath,
Labelle,
Labcrge,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,

POUR.

Messieurs
Howlanc,
Mackenzie,
McDougall,
McKellar,
iMerritt,
Mowat,
M1unro,

Notman,
Patrick,

CONTRE.

Messieurs
LeBoutillieg
Lemieux,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald,
Macdonald,
.Mattice,
McCann,
lIcGee,

McMicken,
Mi'Iorin,
Morrison,
OuimWt,
Panet,
Playfair,
Pope,
Price,

.Piché,1
Powell, Walker
Rymal,
Short,
Thibaudeau,
Wallbridge,
White,

35. Wright.

r, Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Ross,

Pro. Gén. Scott, Richard W.
f. S. Scott, William

Shcrwood,
Sicotte,
Simarci,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidzey
Somerville,
Talbot,
Terrill,
Tett,

69. Tarcotte.

Ainsi, la Question, a été résoine négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill passe et qupe re-
titre soit : "Acte pour amender la loi relative aux droits de Douane et d'Excise
et pour imposer de nouveaux Droits, et un impôt sur les Aubergistes."

M. Walker Powell a proposé, par voie d!amendement, secondé par M. White,.
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés:
et qu'ils soiént remplacés par les suivants : "qu'en 1853 eut lieu un arrangement
"en vertu duquel les droits provenant des licences dans le Bas-Canada furent
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" affecté aux fins locales de cette partie de la Province, que le produit des licen-
"ces d'auberge dans le Haut- Canada fut donné aux Municipalités Haut-Cana-

diennes pareillement, et que comme ce serait faire une injustice au Haut-Ca-
"nada que de remettre en vigueur les droits d'Excise, comme impôt Provincial,
"le dit Bill ne passe pas mais qu'il soit amendé en retranchant la Section No. 16
" et les sous-sections imposant un droit sur les auberges, pour les fins générales
" de la Province."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Aicins,
Brown,
Burwell,
Carling,
Dorland,

Alleyn,
Archarzbeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Bourassa.
Bureau,
Cayley,
Cartier, Pro. Gên.
Chapais,
Cimon,
Daoust,

Gould,
Tartman,
Hiogan,
Macdonald, ohn
McDougall,

Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunicin,
Forticr
Fournier,
Galt,
Gauvreau,
Gill,
Harwood,
Heath ,
Hebert,

Ainsi, la Question a été résolue

Merritt,
Munro,
Notnan.

S. Patric/c,
Powell, Walker

CONTRE.
Messietirs

Lacoste,
Langevin,
Le Boutillier,
M1acbeth,
Macdonald, Pro.
McCann,
McMiccen,
Morin,
Ouimet,
Panct,
Playjair,
Price,

négativement.

Rymal,
Walbridge.
White,

19. Wright.

Robinson,
Roblin,
Scott, Richard W.
Scott, William

G-én. Shcrwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney

47. Turcotte.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est di-
visée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Aileyn,
.A1? chambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjanin,
Burton,
Cameron, Tohn,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Daly,
Daoust,

Aikins,-
Bell,
Biggar,
Bourassa,

Desaulnicrs,
Dionne,
Dufresne,
Duncin,
Fellowes,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gauvreau,
Gill,
Earwood,

Heath,
Lacoste,
Langevin,

Clark,
Cooc,
Dorion,
Dorland,

POUR.
Messieurs

Laporte, Price,
lECBoutillier, Roblin,
Loranger, Rose, Sol. Gén.
Macbc t, Scott, Richard W.
jacdonald, Pro. Gên. Scott, William

.Macdonald, J. S. Shcrwood,
MacLeod, Sicotte,
Mtc Cann, ~ Simard,
McMiccen, Simpson,
MOrin, Sincennes,
Ouimet, Smith, Sidney
Panet, Somerville,
Playfair, Terrill,
Popes Tett,
Powell, W. F. 60. Turcotte.

CONTRE.
Messieurs

.TRogan, Powell, Walker
Mackenzie, Rymal.
McDougall. Short,'
Mowat, Thibaudeau,

901
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Brown, Gould, Munro, Wallbridge.
Durcau, i]art, .Notman, 'White,
Birwell, Hébcrt, Patrick, 29. Wright.
Chkristie,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Ordonná6-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concouis.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement.
Bill intitulé : " Acte pour diviser le Comté de Charlevoix, en deux Municipa-

lités de Comté."
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Société Canadienne des Menuisiers et

Charpentiers de Montreal."
Bil intitulé : " Acte pour légaliser le réglement Numéro Dix-huit du Village

d'Igersoll, aux fins de prélever une certaine somme de deniers y mentionnée."
Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé " Acte pour autoriser la Cité
de Toronto à construire un Aqueduc et à prélever une taxe pour l'eau," auquel
il demande le concours de cette Chambre Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé " Acte pour créer une excep-
" tion aux lois du Bas-Canada, au sujet de certaines substitutions faites par le
" testament de feue Dame Ann *Wragg," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. LcDougall,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour autoriser

la Cité de Toronto à construire un Aqueduc et à prélever une taxe pour l'eau,"
soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Demain.

Sur motion de M. le Solliciteur Général Rose, secondé par l'Honorable M. le
Procureur Général Cartier,

Ordonne-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte. pour créer une
" exception aux Lois du Bas-Canada, au sujet de certaines substitutions faites
" par le Testament de feue Darne Ann Wrragg," soit maintenant lu pour la
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
on a été ordonnée pour Mardi prochain.

Un Bill pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et .Peler-
borougt à émettre des Débentures privilégiées, et pour d'autres fins, a été, en
conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. Sidney Smiti, secondé par l'Honorable M. le Pro-
cureur Général Macdonald, les Amendements suivants ont été faits au Bill:-

Clause 12, ligne 5. Après le mot " quelconques," insérez " ou de s'unir
avec toute autre Compagnie de Chemin de Fer."

Idem, ligne 6. Après le mot " vente," insérez " ou union." Après les mots
" sur toute vente," insérez " ou union." Et après les mots " sur toute vente,"
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insérez " ou union." Et après les mots "si après une vente," insérez "ou union
"de la Compagnie, Union."

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender les Actes
relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg' et Peterborough, et pour
accorder de plus amples facilités à la dite Compagnie."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

M. Beath a fait rapport du Bill intitulé " Acte des Pêcheries," et les
Amendements ont été lus.

L'H-onorable M. Sicolle a proposé, secondé par l'Hoonorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois ;

M. logau a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Wallbridge,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit renvoyé de nouveau à
"un Comité de toute la Chambre, à l'effet d'ajouter le Proviso suivant à la 4me

Clause :-Pourvu toujours que les fermages ou licences ne seront accordées
qu'aux Pêcheurs de bonne foi, ou qu'aux personnes qui ont les appareils de
pèche nécessaires, et qui font de cette branche d'industrie leur profession ; et

"pourvu aussi qu'aucun fermage ou licence ne sera accordé en vertu du présent.
" Acte avant que des Districts ou limites de pêche ne soient d'abord établis et
" définis par les Surintendants des Pêcheries, et qu'aucune Compagnie ou asso-

ciation de personnes, ni aucun individu que ce soit n'auront le droit ni le
pouvoir d'affermer plus qu'un District ou limite de pêche."
Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la

Question a été résolue négativement.
Sur motion de l'Honorable M. Sicotte, secondé par l'Honorable M. le Procu-

reur Général Cartier,
Ordonné-Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de

toute la Chambre, aux fins de l'amender de nouveau.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;-et M. Mackenzie a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bil et y avait fait de nouveaux Amende-
ments.

L'Honorable M. Sicotte a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit mainte-
nant reçu, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à
icelui.

M. Ilogarn a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Broun, Que
tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit renvoyé de nouveau à un
"Comité de toute la Chambre, aux fins d'amender la 52e Clause en y ajoutant:
" que la prime qui doit être payée aux vaisseaux on goëlettes engagées ou qui
" seront engagées plus tard dans le commerce de pêche dans les eaux du Haut
" ou du Bas-Canada sera payée à même le produit des fermages des Stations ou
" Districts de pêche où ces vaisseaux seront engagés, et non à même le Fonds
" de Revenu Consolidés de cette Province."

Et l'Amendement avant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu et que les règles de cette

Chambre soient mises de côté par rapport âicelui.
M. Mackenzie a fait rapport du Bill en conséquence.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
pour prendre en considération certaines Résolutions proposées, relativement au
rachat des Débentures Provinciales ; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. MlJcGee a fait rapport, Que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour expliquer et
" amender l'Acte intitulé : 'Acte pour autoriser les Membres de l'Eglise Unie
"' d'Angleterre et d'Irlande en Canada, à s'assembler en Synode,"' auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Sidney Smith, secondé par l'Honorable M. le
Solliciteur Général Rose,

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour expliquer
" et amender l'Acte, intitulé : ' Acte pour autoriser les Membres de l'Eglise
"'Unie d'Angleterre et d'Irlande en Canada à s'assembler en Synode," ' soit
maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour abolir l'arrestation dans les Actions Civiles en certains cas, et pour mieux
prévenir la fraude ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil; 'et M. Holmes a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et
y avait fait des Amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
sur le Bill pour amender.et refondre les Lois du Jury, dans le Haut-Canada; et.
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Short a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des Amen-
dements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

Alors, sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Clark,
La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 24 Juillet 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table

Par M. Bell,-la Pétition de William Gordon, Instituteur, du Comté de
Renfrew.

Par M. Holand,-la Pétition d'Edmund Dyer et autres, du Township de
Vaughan, Comté d'York; la Pétition de la Municipalité du Township de Chin-
guacousy, Comté de Peel; la Pétition de la Municipalité du Village de Bramp-
ton, Comté de Peel; la Pétition de la Municipalité du Township de Toronto,
Comté de Peel, et la Pétition de la Municipalité du Township de Caledon,
Comté de Peel.
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Par M. Carling,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de
London.

Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
De W. Bailey et autres, de la Cité de Toronto; demandant certains Amende-

ments à l'Acte des Cours de Division.

Ordonné-Que cent cinquante exemplaires du Rapport du Comité Spécial,
auquel a été renvoyée la Pétition du Comité du Monument de la Milice, soient
imprimés pour l'usage des Membres de cettè Chambre.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender l'Acte qui
incorpore la Banque des Townships de l'Est, de manière à en diminuer le capi-
tal, étant lu;

M. Pope a proposé, secondé par l'Honorable M. Terrill, et la Question ayant
été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois ;

M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Wallbridge,
Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " il n'est pas expédient de réduire le
"capital d'une Banque à cent mille louis seulement, pour entrer en affaires,

lorsque cinquante mille louis ont été souscrits, et vingt-cinq mille louis seule-
"ment ont été versés."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Brown,
Connor,
H,gan,
VIacdonald, John S.

.Alleyrn,
Archambeault,
Baby.
Beaubien,
Beit,
Bellingliam,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Buchanan,
Burton,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapjais,
Christze,

Ainsi, la Questio

Mattice,
Mi'cGee,
McMicken,

Cimon,
Clark,
Cook,
Coutlée,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Drummond,
Dzufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gauvreau,

POUR.

Messieurs
Notman,
Patrick,
Sherwood,

CONTRE.

Messieurs
Gill,
Harwood,
Hébert,
Holmes,
Howland,
Labelle,
Laberge,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
LeBoutillier
Lemieux,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald,
lacLeod,

IMIcCann,
M'erritt,

Short,
Starnes,

13. White.

munro,
Ouimet,
Panet,
Plàzyfair,
Pope,
Powell, Walker
Powell, W F.
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sicotte,
Simard,
Sincennes,
Smith, Sidney
Somerville;

Pro. Gén.Talbot,
Terrill,
Tett,

74. Turcotte.

a a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte qui

incorpore la Banque des Townships de l'Est."
114
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Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour autoriser lames Pearson
à construire un Chemin à Rails plats, afin de relier une Carrière de pierre au
Chemin de Fer Grand Tronc à Georgetown, étant lu;

M. John Caneron a proposé, seconde par M. Ferguson, et la Question ayant
été proposée, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois;

M. White a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Patrick, Que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mots " de ce jour
en trois mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour autoriser James

"Pearson à construire un Chemin de Fer ou à Tram, devant réunir une Carrière
"de pierre au Chemin de Fer Grand Tronc, près de Georgetown."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour amender et refondre lces Actes qui constituent la Charte de la
Banque Québec, et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troi-
sième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour établir de plus amples dispositions pour l'incorporation de la
Ville de St. Jean, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Sur motion de M. Laberge, secondé par M. McGee, les Amendements suivants
ont été faits au Bill :-

Clause 4, ligne 4. Retranchez les mots " quatre cents " et insérez le mot
" mille " à la place.

Idem, ligne 9. Retranchez le mot " six " et insérez " quatre," à la place.
Résolu-Que le Bill avec les Amendements passe, et que le titre soit : " Acte

pour faire de plus amples dispositions pour l'incorporation de la Ville de St. Jean."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en confôrrnité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général
-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 7 du courant, priant Son Excellence de faire mettre
devant cette Chambre, un Etat des sommes dépensées durant les années 1854,-
55,-56, et 57, pour l'amélioration des communications par eau des lacs ScZugog
et L'Esturgeon, y compris les écluses à Bobcaygeon; si ees travaux ont été faits
à Pentreprise, et dans ce cas le nom de l'entrepreneur ou des entrepreneurs, les
prix payés ou convenus pour les divers travaux respectivement, si quelque somme
a été payée, et dans ce cas, quelle somme a été payée à M. Byod, Ecuyer, on
a été convenue avec lui, en compensation de la suspension de ces travaux pen-
dant la construction des écluses à Bobcaygeon, ou quelle autre compensation lui
a été accordée pour les retards qu'il a éprouvés et pour la suspension de ces,
travaux.

Pour la dite Réponse, voir Apendice (No. 53.)
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Un Bill pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Cana-
da de 1855, et pour-ériger St. Lambert en une Municipalité séparée, a été, en
conformité de l'Ordre, la la. troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour amender l'Acte de
" 1857 pour amender l'Acte des Municipalité et des Chemins du Bas-Canada,
"de 1855 et pour ériger St. Lambert en une Municipalité séparée."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui
amende les divers Actes pour remédier aux abus préjudiciables à l'Agriculture,
étant lu

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes pour
la protection des Sauvages dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes pour
remettre en vigueur ou amender l'Acte pour régler la Commune de P'Ile du Pads,
dans le Comté de Berthier, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes des
Cours de Division du Haut-Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour assurer la validité des
titres aux terres dans les Townships du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et expliquer un
Acte pour amender l'Acte pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer de
Galt à Guelph, étant lu ;.

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Munici-
palités qui possèdent des Actions dans la Compagnie du Chemin de fer de Lon-
don et Port S/anley d'être mieux représentées dans la direction de la dite Com-
pagnie, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre dujour, pour la seconde lecture du Bill pour changer les limites de la
Ville de Collingwood, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Billpour ériger le Village actuel-
lement connu sous le nom de Forges Radnor en une Municipalité de Village,
sous le nom de Fermont, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, tu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés. ..
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour détacher les lots No. 19
et 20, dans le Township de Barton, de la Cité d'Hamilton, et les annexer à la
Municipalité du dit Township, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau
lActe qui incorpore la Compagnie Métropolitaine de Gaz et d'Eau de Toronto,
étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Collége de
L'Assomption, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incor-
poration, de la Cité des Trois-Rivières, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les limites du
Village incorporé de Caledonia, dans le Comté d'Raldimand, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Townships
de Limeick, Wollaston, Cashel, Faraday, Dungannon, Mayo, Herschel, AMontea-
gle, Carlow McClure, Wicklow et Bangor, à la Division Nord du Comté d'Has-
tings, étant lu ;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour confirmer les titres et
créances hypothécaires des acquéreurs de terres et héritages dans le Haut-Cana-
da, créés par le contrat de mariage de John Stewart Lyon et Mary Tieresa Dick-
son, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Village de
Bolton, dans le Township d'Albion, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Académie
de St. Césaire, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif inti-
lulé : " Acte pour transporter le Havre de Toronto au Maire, aux Echevins et à
la Corporat ion de la Cité de Toronto." étant lu:

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.
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Sur motion de M. Piché, secondé par M. Laberge,
Ordonné-Que la 72e Règle de cette Chambre soit mise de côté, et que le

Comité Permanent des divers Bills Privés soit autorisé à prendre en considé-
ration tous Bills Privés à lui renvoyés, après trois jours d'avis, en la manière
prescrites par la dite Règle.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler l'inspection du
Houblcn, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de l'Honorable M. Terrill, M. le Solliciteur Général Rose, M.
Starnes, M. Pope, et M. Ouimet, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

M. Stirton a fait rapport du Bill pour amender les Actes d'incorporation de la
Compagnie du Grand Chemin de fer Occidental ; et l'Amendement a été lu.

M. Talbot a proposé, secondé par M. Ferguson, et la Question ayant été pro-
posée, Que le dit amendement soit maintenant lu une seconde fois.

M. l'Orateur, en conformité de l'Acte 19 Vic., chap. 41, a appelé l'Honorable,
M. Terrill, membre pour le Comté de Stanstead, a prendre le Fauteuil, pendant
son absence temporaire.

L'Honorable M. Terrill a en conséquence pris le Fauteuil de la Chambre.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour amender de nou-
" veau les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead, Shef-
"ford et Chambly," avec un amendement, auquel il demande le concours de
cette Chambre. Et aussi.

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour amender de nou-
veau l'Acte qui incorpore la Compagnie Métropolitaine du Gaz et de l'Eau

"de Toronto," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le
Conseil Législatif au Bill, intitulé : " Acte pour amender de nouveau les Actes
"relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead, Shefford et Chambly,"
lequel a été lu, comme suit

Page 1, ligne 9. Après " Section" insérez " de la vingt-deuxième Section."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la Question qui a été pro-
posée aujourd'hui, Que le dit amendement (au Bill pour amender les Actes
d'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental) soit
maintenant lu une seconde fois.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil de la Chambre.

Message de Son Excellence le Gouverneur Général, par René Kimbèr,

Ecuyer, Gentilhomme, Huissier de la Verge Noire

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre dans la Salle des Séances du Conseil, Législatif.
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En conséquence, M. P'Drateur et la Chambre se sont rendus dans la Salle des
Séances du Conseil Législatif.

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport, que, conformément aux Ordres de Son Excellence

le Gouverneur Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence,
dans la Salle des Séances du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excel-
lence de dunner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux Bills Publics et
Privés suivants :-

Acte pour pourvoir à l'inspection du Cuir à Semelle.
Acte pour incorporer la Compagnie de Navigation d'Yamaska.
Acte pour amender et étendre l'Acte de 1857, pour diminuer les frais et abré-

ger, en certains cas, les délais dans lAdministration de la Justice en matière
Criminelle.

Acte pour amender un certain Acte relatif à la Banque du Peuple.
Acte pour refondre les lois qui se rapportent à l'Inspection du Poisson et de

l'Huile dans le laut et le Bas-Canada.
Acte pour confirmer une Résolution ou Réglement de la Corporation de Mont-

réal, et pour autoriser les Cornmissaires du Havre de Montréal à construire une
gallerie sur la Rue Capitale à Montréal.

Acte pour amender l'Acte intitulé : " Acte pour incorporer le Village de
Kieiptv/ille, et pour changer les limites du dit Village."

Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer du
Nord-Ouest du Canada.

Acte pour incorporer l'Académie d'Iberville.
Acte pour modifier la composition du personnel de la corporation du Séminaire

de icolet.
Acte pour incorporer l'Hôpital Général du District des Trois-Rivières.
Acte pour incorporer le Village de Southampton, Comté de Bruce.
Acte pour prolonger la Charte de la Compagnie du Chemin de Fer de Brock-

ville à (Gitawa, et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer la Société St. George de Toronto.
Acte pour incorporer l'Asile de la Magdeleine et la Maison Industrielle de

Refuge de Toronto.
Acte pour réunir l'Arrondissement Scolaire numéro cinq, dans le Township de

Trafalgar, dans le Comté d'Halton, à la Ville de Milton, dans le dit Township
pour les fins Scolaires seulement.

Acte pour incorporer le Village d'Embro.
Acte pour incorporer le Bureau d'Administration des biens temporels de

lEglise Presbytérienne du Canada, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse.
Acte pour confirmer l'Arpentage d'une partie de la septième Concession du

Township de Hope, dans le Comté de Durham, tel que fait par feu le Duputé
Arpenteur Provincial John Ilewston.

Acte pour autoriser la Bibliothèque des Avocats de Québec, à vendre et trans-
porter sa Bibliothèque.

Acte pour permettre à Cy1rus S. Clark de retenir la Chaussée et les Bômes
qu'il a construits sur la Rivière St. François.

Acte concernant certains enregistrements affectant des terrains situés dans le
Township d'Aclon, et dans cette partie du Township d'Upton qui se trouve dans
le Comté de Bagot, dans le District de St. Hyacinthe.

Acte pour réunir l'Arrondissement Scolaire numéro trois, dans le Township
de Matilda, dans le Comté de Dundas, à 'Arrondissement Scolaire du Village
des Iroquois.

Acte pour incorporer le Village de Welland, dans le Comté de Welland.
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Acte pour amender l'Acte passé dans la dix-huitième année du Règne de Sa
Majesté, ch. 159, intitulé: "Acte pour amender et refondre les dispositions des
" Ordonnances pour l'Incorporation de la Cité et Ville de Québec, et pour délé-
"guer de plus amples pouvoirs à la Corporation de la dite Cité et Ville."

Acte pour incorporer la Ville de Stratford.
Acte pour amender de nouveau l'Acte d'Incorporation de la Compagnie d'As-

surance Provinciale de Toronto.
Acte pour incorporer la Société du Diocèse de Huron, et pour d'autres fins

s'y rattachant.
Acte pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer Grand Tronc du

Canada à construire un Pont sur la Rivière St. Clair, à Sarnia.
Acte pour confirmer une Proclamation du Gouverneur Général qui incorpore

le Village de Streetsville, et pour légaliser les actes et procédés du Conseil Mu-
nicipal de ce Village.

Acte pour légaliser certains procédés des Sociétés d'Agriculture dans le Bas-
Canada.

Acte pour autoriser la construction d'un Chemin de fer ou à rails plats, de
quelque point à ou près des Forges de Marmora, à un autre point à ou près du
havre de Colborne.

Acte pour séparer partie du Township de Maddington, du Comté d'Artha-
baska et l'annexer au Comté de Nicolet.

Acte pour diviser le Township d'Ilenmingford, dans le Comté d'Huntingdon,
en deux Municipalités distinctes.

Acte pour établir le vrai site de la réserve de Chemin entre les Municipalités
du Gore de Toronto et d'Etobicoke..

Acte pour réduire les frais de témoins et pour faciliter le recouvrement des
cautionnements forfaits, dans les causes Criminelles, dans le Bas-Canada.

Acte pour amender la Charte du Collége Victoria.
Acte pour autoriser la Municipalité de la Paroisse de Ste. Marguerite de Blair-

findie à ouvrir un certain chemin.
Acte pour étendre les pouvoir de la Maison de la Trinité de Québec.
Acte pour changer le nom de la Compagnie du Chemin de fer de la Rive Nord

et de la Navigation du St. Maurice.
Acte pour remédier à certaines irrégularités des rôles de cotisation de la Ville

de Windsor, dans le Comté d'Essex, et du Township de Richnond, dans le
Comté de Lennox.

Acte pour diviser le Township de Chester en deux Townships et Municipalités
Locales et Scolaires séparés.

Acte pour mieux pourvoir à l'enregistrement des Titres, dans les Comtés de
Charlevoix et Saguenay.

Acte pour pourvoir à l'amélioration du Havre de Québec et à son adminis-
tration.

Acte pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer
Grand Tronc du Canada.

Acte pour amender la Loi qui règle lInspection de la Fleur et de la Farine.
Acte pour incorporer le Village de Pembroke, dans le Comté de Renfrew.
Acte pour incorporer le Collége Knox.
Acte pour incorporer la Société Canadienne des Menuisiers et Charpentiers de

Montréal.
Acte pour légaliser le Réglement numéro dix-huit du Village d'Ingersoll, aux

fins de prélever une certaine somme de deniers y mentionnée.
Acte pour diviser le Comté de Charlevoix en deux Municipalités de Comté.
Acte pour amender de nouveau les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin

de Fer de Stanstead, Shefford et Chambly.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par M. Piché

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 26 Juillet 1858.

10 heures, A. M.

LA Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par M. Papinea,-la Pétition de Thomas McGoey et autres, du Comté d'Ot-

tawa.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
D'Edmund Dyer et autres, du Township de Vaughan, Comté de York; de-

mandant que le Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin
de Fer d'Union d'Ontario,-Simcoe et Huron, et accorder de plus amples facilités
à la dite Compagnie, devienne Loi.

De la Municipalité du Township de Chinguacousy, Comté de Peel; de la
Municipalité du Village de Bramplon, Comté de Peel; de la Municipalité du
Township de Toronto, Comté de Peel, et de la Municipalité du Township de
Caledon, Comté de Peel; demandant que le Bill pour constituer en Corporation
le Village de Bolton, dans le Township d'Albion, ne devienne pas Loi.

De la Chambre ce Commerce de la Cité de London; demandant que le tarif
actuel soit moins élevé.

De William Gordon, du Comté de Renfrew, Maître d'Eco!e; exposant qu'il
est âgé le 71 ans, qu'il se trouve dans une pauvreté extrême, et ne reçoit seule-
ment que la somme annuelle de £6 10s. du Bureau d'Instruction Public comme
Instituteur à la retraite.

Ordonné-Qu'en addition au nombre d'Exemplaires du Rapport annuel du
Surintendant de l'Education pour le 1aut-Cana:la, requis par la Règle de la
Chambre, il en soit imprimé un nombre suffisant pour en donner à chaque Ecole
et Corporation Municipale, Surintendant Local d'Ecole et Bureau de l'Instruc-
tion Publique dans le Haut-Canada.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la Question qui a été pro-
posée Samedi dernier, Que le dit Amendement (au Bill pour amender les Actes
d'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Accidental) soit
maintenant lu une seconde fois.

Et la Qnestion ayant été de nouveau proposée, Que le dit Amendement soit
maintenant lu une seconde fois;

M. Noiman a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Christie, Que
tous les mois après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " le Bill soit renvoyé de nouveau à
" un Comité de toute la Chambre, avec instruction de l'amender encore, en
" retranchant les Seizième et dix-septième Clauses."

M. Foley a proposé, par voie d'amendement au dit Amendement proposé, se-
condé par M. Bogan, Que les mots: " retranchant les seizième et dix-septième
" Clauses" soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " in-
" sérant les mots, et cette décision sera définitive et obligatoire pour toutes les
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" parties et la Compagnie du -Grand Chemin de Fer Occidental devra immédia-
" tement se mettre en voie de construire le dit Pont stationnaire," où ces mots
peuvent être insérés, dans la dix-septième Clause, et en retranchant le Proviso,
à la fin de la dite Clause."

Et l'Amendement au dit Amendement proposé ayant été mis aux voix, la
Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée sur l'Amendement à la Ques-
tion première.

M. Foley a proposé, par voie d'amendement au dit Amendement proposé,
secondé par M. Brown, Que les mots: " retranchant les seizième et dix-septième
Clauses," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " ajou-
" tant le Proviso suivant à la fin de la dix-septième Clause:-" Et pourvu aussi
"que la décision qui sera ainsi rendue ne sera obligatoire pour la Compagnie
"du Canal Desjardins et la Ville de Dundas que si elles y consentent, et que la
"Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental ne se mettra en voie de con-
"struire ce Pont stationnaire que lorsqu'elle aura obtenu ce consentement de la
"Compagnie du Canal Desjardins, et de la Ville de Dundas susdites."

Et étant une heure, .r., en conformité d'un Ordre Sessionnel de cette
Chambre,

Sur motion de l'Honorable M. Cauchon, secondé par M. White,
LaChambre s'est ajournée.

Lundi, 26 Juillet 1858.
Trois heures, P. M.

LA Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par M. Turcotte,-la Pétition de Dame Iarriot Ross, Veuve de feu William

Ross, Député Assistant Greffier de l'Assemblée Législative.

L'Honorable M. Terrill, du Comité Spécial sur le Bill pour régler l'inspection
du Houblon, a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'Amendement qui a été
proposé ce matin à l'Amendement proposé à la Question, Que le dit Aniende-
ment (au Bill pour amender les Actes d'Incorporation de la Compagnie du Grand
Chemin de Fer Occidental) soit maintenant lu une seconde fois.

Et lequel Amendement était, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin
de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instrue-
"tion de l'amender de nouveau, en retranchant les seizième et dix-septième
" Clauses."

Et lequel Amendement au dit Amendement proposé était, Que les mots:
"retranchant les Seizième et dix-septième Clauses," soient retranchés, et '4u'ils
soient remplacés par les suivants: " ajoutant le Proviso suivant à la fin de la
"dix-septième Clause :-" Et pourvu aussi que la décision qui sera ainsi rendue
"ne sera obligatoire pour la Compagnie du Canal Desjardins et la Ville' de
"Dundas, que si elles y consentent, et que la Compagnie du Grand Chemin de
"Fer Occidental ne se mettra en voie de construire ce Pont stationnaire que
"lorsqu'elle aura obtenu ce consentementde la Compagnie duCarnal Desjar-
"dins et.de la Ville de -Dundas susdites."

115
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Et l'Amendement à la Question première et l'Amendement au dit Amende-
ment proposé ont été retirés, avec la permission de la Chambre.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le dit Amendement soit maintenant lu une seconde fois.
Le dit Amendement a été, en conséquence, lu une seconde fois, et adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
M. William Scott a fait rapport du Bill pour amender les Chartes et les Actes

de la Compagnie Unie, intitulée: " La Compagnie du Grand Chemin de Fer
Sud," et pour en changer le parcours; et les Amendements ont été lus et
adoptés.

M. Macbeth a proposé, secondé par M. Foley, et la Question ayant été propo-
sée, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé. par M. Hogan, Que
tous les mots après ' soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un Comité de
toute la Chambre, avec instruction d'insérer la Clause suivante :-

" Nonobstant toute chose contenue dans le dit Contrat de Fusion, la dite
Compagnie aura le pouvoir, et elle est par le présent autorisée à ériger et

" construire ses ateliers, etc., à l'endroit ou lieux que les Directeurs jugeront pro-
" pres à cette fin."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Bell,
Biggar,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Christie,
Clark,
Connor,
Dorion,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Chapais,
Cimon,

Dorland,
Dufresn e,
Foley,
Hogan,
Rolmes,
Howlanc,
Lemieux,
Mackcnzie,
MacLeod,

Coutlée,
Daly,
Desauiniers,
Dionne,
Drummond,
Dunkin,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Gowan,

POUR.

Messieurs
Matt2ce,
McDougall,
Mllerritt,
Mowat,
zlunro,
Papineau,
Patrick,
Pope,

CONTRE.

Messieurs
Harwood,
Heath,
Hébert,
.Tobin,
Laberge,
Lacoste,
Langevin,
Laranger,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
Macdonald, John,
McCann,
Morin,

Powell, Walcer
Rymal,
Short,
Simpson,
Thibaudeau,
Wallbridge,
White,

34.Wright.

Ouimet,
Panet,
Playfair,
Powell, William F.
Price,
Robinson,
Rose, Sol. Gén.
Sicotte,
Simard,

Gén. Sincennes,
S. Smith, Sidney

Terrill,
53. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Billsoit lu la troisième

fois Demain;
M. White a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Desaulniers,

Que tous les mots après " soit " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un Comité
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de toute la Chambre, avec instruction de l'amender, en insérat les mots: ",Non-
obstant toute chose contenue dans le dit Contrat de Fusion, la dite Compagnie
construira et érigera ses ateliers à Windsoir. "

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

Archambeault,
Brown,
Bureau,
Chapais,
Coudlée,
Desazlniers,
Dionne,
Dorion,

• Dufresnc,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Hébert,
Hogan,

POUR.

Messieurs
Jobin,
Labelle,
Langevin,
Loranger,
Mackenzie,
lacLeod,

.Mattice,
McGee,

CONTRE.

Messieurs

Morin,
Mowat,
Ouimet,
Papineau,
Patrick,
Thibaudeau,
Wallbridge,

32. White.

.Alleyn,
Bell,
Bellingham,
Benjamin,
Biggar,
Buchanan,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Christie,

Cimon,
Connor,
Daly,
Dawson,
Drurmmon<,
Dunkin,
Ferguson,
Foley,
Gowan,
Harwood,
Heath,
Holmes,
Laberge,

Lacoste, Robinson,
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
MVacteth, Ross,
Macdonald, Pro.Gén.Rymal,
Macdonald, John S. Sherwood,
McCann, Sicotte,
McDougall, Simard,
M1 unro, Simpson,
Panet, Smith, Sidney
Playfair, Terrill,
Powell, Walcer Tett,
Powell, Wm. F. Turc otte,
Price, 53. Wright.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divi-
sée, et la Question a été résolue affirmativement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Chemin de fer de Marmora à Belleville ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Dunkin a
fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur
le Bill pour autoriser Allan Wilmot, Lewis Wilmot, John Wilmot, et Samuel Wil-
mot, fils de feu Samuel Street Wilmot, à posséder certains morceaux de terre,
à eux légués en pleine propriété, sans être assujétis aux restrictions, limitations
et reversions, créées par le testament du dit Sdmuel Street Wilmot; et après y
avoir siégé quelque temps M. Clark a faitrapport, Que le .Comité avait passé
le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est. formée en Comité sur le
Bill pour autoriser William McIntosh, du. Village de Newcastle, à vendre

91 5
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hypothéquer ou autrement alliéner un certain lot de terre dans le dit Village de
Newcastle; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. Clark a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
pourvoir au choix d'un chef lieu pour le Comté de Bruce; et après y avoir siégé
quelque temps, M. P'Orateur a repris le Fauteuil; et l'Honorable MValcom Cameron
a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demaiu.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
légaliser certains règlements de la Municipalité de Berlin et les actions sous-
crites par le Conseil Municipal au montant de £10,000, dans le Capital de la
Compagnie du Chemin de Fer de Preston et Berlin, étant lu ;

L'Honorable Malcolm Cameron a proposé, secondé par M. Dunkin, et la
Question ayant été proposée, Que cette Chambre se forme immédiatement en le
dit Comité;

M. Foley a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M. Ry-
mal, Que le mot " immédiatement " soit retranché, et que les mots " de ce jour
en trois mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix,. la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise
Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Pope a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour pourvoir à la séparation du Comté de Durham du Comté de Northumber-
land; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et
M. Rymal a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait- fait des
amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain.

M. Dufresne a proposé, secondé par M. Connor, et la Question ayant été mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant, la Chambre s'est divisée;
et la.Question a été résolue négativement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer, la Compagnie Canadienne de crédit foncier; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateùr a repris le Fauteuil ; et M. McMicken'a'fait
rapport, Que le, Comité avait fait quelques progrès et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mercredi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en-Comité sur le Bill
pour amener certains lots du Gore de Camden aux Townships d'Euphemia et, de
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Dawson; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil, et M. Talbot a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné--Que le Bill soit lh la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie des Terres et de transport du Nord Ouest ; et après, y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Howland a
fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain.

Alors, sur motion de McGee, secondé par M. Brown.
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 27 Juillet 1858.

L A Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par M. Buchanan,-la Pétition de l'Honorable M. Malcolm Cameron, de Sar-

nia.

Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue:-
De Thomas McGoey et autres, du Comté d'Ottawa, demandant que le Bill pour

faire de meilleures dispositions pour la vente et l'administration des Terres Pu-
bliques devienne loi.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Cameron,
.Ordonné-Que la Pétition de l'Honorable M. Malcolm Cameron, de Sarnia,

soit maintenant reçue et lue, et que les Règles de cette Chambre soient mises
de côté par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue ; demandant des Amendements au Bill
pour détacher les lots numéros dix-neuf et vingt, dans le Township de Barton,
de la Cité d'Hamilton, et pour les annexer à la Municipalité du dit Township.

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Gill,
Ordonne-Que la Pétition de Dame Harriott Ross, Veuve de feu William

Ross, Député Assistant Greffier de l'Assemblée Législative, soit maintenant reçue
et lue, et que les Régles de cette Chambre soient mises de côté par rapport.à
icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue ; représentant que son défunt époux a
été au service de la législature pendant 42 ans ; et demandant une-pension, en
considération de ses longs et fidèles services.

M. Benjamin, du Comité permanent des Impressions, a présenté à laChambre
le Dix-neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit.:-

Votre Comité a examiné attentivement les Documents suivants et pris en con-
sidération la- convenance de les faire imprimer

Par M. John Cameron,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative,
en date du 19 Avril, demandant un Etat des sommes dépensées en 1854,-55,-
56 et. 57, pour l'amélioration des Communications par, eau sur les lacs Scugog-
et L'Esturgeon, y compris les Ecluses à Bobcaygeon, etc.
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Votre Comité recommande l'impression de ce Document.
Par M. llackenzie,-Rapport relatifs au transfert, par le Gouvernement, de l'ex-

Percepteur des Douanes à Toronto, au port de Belleville et à la démission de
John Cameron de son emploi dans le Bureau des Douanes à Toronto. etc.

Votre Comité recommande que ces documents ne soient pas imprimés pour
l'usage des Membres ni insérés dans l'Appendice.

Par M. Bellinglam,-Réponse à une Adresse du 2 Juin 1858, demandant copie
des instructions données aux personnes chargées de l'étude du Canal de POtta-
wa, etc., etc.

Votre Comité recommande que ces Documents ne soient pas imprimés pour
lusage des Membres ni insérés dans l'Appendice ; mais que le Rapport définitif
de M. Shanley sur ce sujet soit imprimé.

Votre Comité recommande que les documents suivants n'aient pas place dans
lAppendice, savoir :-

Réponse-Copie de la résignation de l'Inspecteur des Ecoles modèles et élé-
mentaires dans les Comtés de Saguenay et Tadoussac, avec Copie du timbre de
la Poste qui se trouve sur l'enveloppe contenant la dite résignation, etc.

Réponse-Copie de toutes lettres, mémoires et autres documents adressés au
Gouvernement Provincial ou à aucun de ses Membres avant l'émission de la
récente Commission de Paix pour le Comté de Wellington.

Etat de tous les deniers dépensés pour le Chemin de Bobcaygeon, etc.
Réponse partielle en date du 3 Juin 1857,-Etat de tous les pardons accordés

pour offenses criminelles.
~ Réponse partielle de tous les pardons accordés pour offense criminelles, y com-
pris les commutations de peine, indiquant la nature de l'offense, la durée de la
sentence, etc.,

Réponse-Copie de tous les documents relatifs à la nominalion de M Burke
comme préfet du Comté de Vaudreuil.

Réponse-Copies des Documents relatifs à la Cour des Commissaires pour la
décision des Petites Causes dans la Paroisse de St. Clet.

Réponse-Documents relatifs à l'abolition de la Cour des Commissaires pour
décision des Petites Causes à St. Edouard, Comté de Napierville.

Etat des limites pour la coupe des bois sur les côtes des Lacs Huron, Nipis-
sing et Supérieur, etc., etc.

Réponse-Documents relatifs à la réclamation de G. Joly, Ecuyer, au sujet
du quai Platon.

Réponse-Certains états relatifs au bois et aux glissoires sur le terriroire de
Pl Ottawa.

Réponse-Copie de tous les Rapports, Pétitions et Correspondance depuis
1850, relativement à la ligne de Division des Townships de Woodhouse et Wal-
pole, et aux réclamations de Robert Long pour perte de terre et dommage qu'il
a soufferts par suite de l'établissement de la ligne de division susdite.

Réponse relative aux affaires Municipales du Bas-Canada.
Réponse relative aux affaires Municipales du Haut-Canada.
Réponse-Compte de. frais d'Election de M. O. Bossé, Officier-Rapporteur

pour les Comtés Unis de Chicoutimi et Saguenay.
Réponse relative aux soumissions pour le service de bateau à vapeur à la

Grosse Ite, depuis 1853 ; aussi, soumissions pour le remorquage entre Vont-
réal et Kingston.

Réponse-Documents relatifs au Commerce du Bois dans le Saguenay.
Comptes, etc., pour l'année 1857, du Trésorier de l'Université et des Colléges

de Toronto.
Votre Comité recommande que les extraits que le Président pourra faire de

ces Documents aient place dans l'Appendice.
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Ordonné-Que la Réponse à une Adresse pour un Etat des sommes dépensées
en 1854, 1855, et 1857, pour améliorer les Lacs Scugog et L'Esturgeon, soit
imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné-Que la Pétition de Dame Harriot Ross, Veuve de feu William Ross
Député Assistant Greffier de l'Assemblée Législative, soit renvoyée au Comité
Permanent des Dépenses Contingentes.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-sixième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

Votre Comité a pris en considération les Bills suivants, et a adopté certains
Amendements pour chacun d'eux, qu'il soumet à la considération de Votre Ho-
norable Chambre, savoir :-

Bill pour changer les limites de la Ville de Collingwood.
Bill pour ériger le Village maintenant connu sous le nom de "Forges Radnor"

en une Municipalité de Village, sous le nom de Fermont.
Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la Cité des Trois-Rivières.
Bill pour incorporer l'Académie de St. Césaire.
Bill pour incorporer le Collége L'Assomption.

L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse Supplémentaire à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son.Ex-
cellence le Gouverneur Général, datée le 2 du mois dernier, priant Son Excel-
lence de faire mettre devant cette Chambre un Etat détaillé des Importations et
Exportations au Port d'Oakville; aussi, un semblable Etat détaillé de tous les
péages et droits prélevés et perçus au dit Port, depuis le 1er Janvier 1840, jus-
qu'au 1er Janvier 1857, inclusivement, en conformité de la 7me section du Statut
de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé dans la première année du
règne de feu Sa Majesté Guillaume Quatre, chap. 24.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 2.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 19 Avril dernier, priant Son Excellence de faire mettre
devant cette Chambre copie de l'acte d'accusation porté contre William Miller,
accusé aux dernières Assises pour le Comté de Wellington, du Meurtre de .ohn
Farrell; aussi, copie de l'acte d'accusation du Grand Jury et de toutes instruc-
tions données à l'Avocat chargé de la poursuite de la part de la Couronne, et de
tout rapport fait,

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 26.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 7 du courant, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre un Rapport, jusqu'au 31 Décembre dernier, de tous les arré-
rages dus pour coupe de bois sur les Terres de la Couronne, arpentées ou non
arpentées, ou sur d'autres terres confiées à l'administration de la Couronne, qui
ont pu provenir de coupe de bois sur aucune des terres adjacentes aux cours
d'eau qui tombent dans la Baie de Quinté et le Lac Ontario, à l'Est de Toronto,
ou autres Lacs ou leurs cours tributaire, avec ensemble la date quand 'argent
devint dû au Gouvernement, avec les noms des parties arriérées et la nature des
obligations ou autres cautionnements tenus pour le paiement d'iceux.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 15.)

M. Jobin, du Comité Permament des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-
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Votre Comité prend la liberté de soumettre l'estimation suivante, faite par le
comptable, du montant probable des Dépenses Contingentes de l'Assemblée
Législative pour l'année courante, en sus de l'indemnité des Membres, établie
par l'Acte 12 Vic., chap. 33.

Partie de l'indemnité, conformément à la Résolution de la
Chambre pendant cette Session....................... $40000.00

Salaires ............ ........ ............6. ... ...... ... 62000.00
Surnuméraires ......................................... 15000.00
Messagers et Pages ........ ......................... 11552.00
Témoins devant les Comités et à la Barre de la Chambre..... 5200.00
Bibliothèque (y compris $4229.30 reçues du Gouvernement).. 8500.00
lIpressions, Reliûre et Lithographie, y compris la balance de

$42704.00, payée sur les comptes de l'année dernière... 182704.00~
Papeterie................................. ... .6500.00
Frais de port...................................... 3000.00
Journaux.............. ........................... 3000.00
Ouvriers et autres................................... 8000.00
Assurance de la Bibliothèque et du mobilier................ 2000.00
Pensions .............................................. 912.00
Items divers............................................ 12000.00

A DÉDUIRE :

Balance en main, 1er Janvier 1858............$ 11142
Warrants, sur la demande du Greffier et du Biblio-

thécaire ............. 31029.30
Warrant sur Adresse du 9 Avril 1858........... 50000.00

do do 29 do do ............ 40000.00
do do 28 Mai do ............ 40000.00
do do 26 Juin do ............ 40000.00 201140.72

$159227.28

Laissant à voter la somme de Cent cinquante-neuf mille deux cent vingt-sept
piastres et vingt-huit cents, pour laquelle une Résolution est rapportée ci-jointe.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence, de vouloir bien émaner son warrant en
faveur de Willian Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour une
nouvelle somme de Cent cinquante neuf mille deux cent vingt sept dollars et
vingt huit cents, à compte des Dépenses contingentes de cette Chambre; et as-
surant Son Excellence que cette Chambre fera bon de la dite somme.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir de la
route, par où se dirigeait et se dirige actuellement le Commerce des
contrées situées entre les Lacs et les bords de la Mer, entre les différents Ports
de l'Atlantique, en Anérique et dans la Grande-Bretagne,-du montant comparatif
du trafic passant par les Etats-Unis et cette Province; du coût du transport, du
temps requis pour ce transport et du prix des frets Océaniques; Aussi, de 'opé-
ration pratique de tous les Traités, Actes du Parlement, Dépêches, Ordres en
Conseil, Règles et Réglements existants des Gouvernements de la Grande-Bre-
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gagne, des Etats- Unis et de cétte 'Province, respèctivenient, et de -tous les diffé-
rents Tarifs, Droits et Péages, et des effets qu'ils ont déjà produits et qu'ils
doivent probablement produire par la suite sur, le commerce de cette Province,
aussi bien que sr nos intérêts agricoles, manufactuiiers, maritimes et généraux,
et des effets qu'ils ont produit sur les habitants des Etats-Unis et du,Canadà ;
en un mot, de s'ënquérir et faire. rapport de toutes matières et choses se ratta-
chant au Coinmerce de cette Province avec P'Angleterre et les Pays Etrangers,
a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Pour ledit Rapport, voir Appendice (No..2.)
Ordonné-Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre

Demain.
Ordonné-Que quatre.cents Exemplaires du dit Rapport soient imprimés dans

chacune des langues Anglaise et Française,, pour l'usage des membres de cette
Chambre, plus deux cents Exemplaires additionnels en Anglais pour la circula-
tion en Angleterre et dans les Etats- Unis, et que l'Ordre permanent de cette
Chambre qui a rapport aux motions pour des Impressions, soit mis de côte dans
le cas actuel.

Un Bill,"l'Acte des Pêcheries, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisièmne
fois.

L'Honorable M. Sicotte a proposé, secondé par l'Honorable M. Alleyn, et la
Questiôn ayant été mise aux voix, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte
des Pêcheriès."

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demnandés, ont été pis com-
me suit

POUR.

Messieurs
J1lleyn,
Archambe
Baby,
Beaubien
Bellingha
Benjamin
Bourassa,
Buchanan
Bureau,
Burton,
Cameron,
Cameron,
Carling,
Cayley,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
CimWn,
Coutlée,

Aikins,
Bell,
Brown,
Birwell,
Christie,
Clarkç,
Cook,

Aii,

Daly, Lacoste, Price,
ault, Dawson, Langevin,- Robinson,

Desaulniers, Lemieuz, Roblin,
Dionne, Loranger, Rose, Sol

, Dufresne, Macbeth, Scott, 'Ri
Dunkin, Macdonald, Pro. Gén.Scott, W
Ferguson, Macdonald, J. S. Sherwobd
Ferres, MacLeod, Sicotte,
Fortier, Matftie, Simard,
Fournier, McCann, Simpson,

John Gaudet,' McGee, Sincenneý
Malolm Gàuvreàa, MdMichen, Smith, S

Giul, Morin, Talbot,
Harwood, Quimet, Tasé,

Pro. Gén. Heath, Paneti Terril4
Holmes, Papineau, Tett,
Jobin, Plafair, 7iibaude
Labelle,. - Pope, . -5 Turcotte.
Laberge, .Powell, Wiliam F.

CONTRE.

Messieurs
Dorion, Morrison, Short,
Dorland, Mowat,. -Somervill
Foley, isnrô, Stirton.
Gould, Näi. dlb+id
Hogan, 'Parik: . "Whiè.
Howlnd, Powell; Wdk 27 Wright.
McDoùgall, Rymäl,'

la Question a été résolue affirmativenent.
116

Gén.
chard W.
illiamn

idne3

au

e,
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Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande sòn
concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de cette Chambre le Mes-
sage suivant :-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement:-
Bill, intitulé: "Acte pour abroger un Acte passé dans la dix-huitième année

"du Règne de Sa Majesté, chapitre cent soixante-et-douze, pour confirmer un
"certain Arpentage dans le Township d'Bamilton.

Bill, intitulé : " Acte pour amender la loi relative aux droits de Douane et
"d'Excise, et pour imposer de nouveaux Droits, et un Impôt sur les Auber-

gistes : " Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour amender les Actes

"relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough, et
"pour accorder de plus amples facilités à la dite Compagnie," avec plusieurs
amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé : " Acte pour amender la Loi
"relative à la juridiction et à la procédure des diverses Cours de Surrogate, dans
"le Haut-Canada, et pour rendre plus simples et plus expéditives les procédures
"dans les dites Cours, " avec plusieurs amendements, auquels il demande le
concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour corriger une er-
" reur dans l'Acte Dix-huit Vict., chapitre cent douze, relatif à la construction
" des Eglises dans le Bas-Canada," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
M. McGee, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération

certaines Résolutions proposées, relativement au rachat des Débentures Provin-
ciales, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme
suit:-

1. Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à créer des Effets
Publics Provinciaux permanents, portant intérêt à quatre et demi pour cent, le
dit intérêt payable semi-annuellement, et l'intérêt et le principal des dits Effets
Publics devant constituer une charge sur le Fonds des Revenus consolidés de
cette Province, et le paiement du principal ne devant pas être fait avant l'année
1890, mais l'être alors ou en aucun temps après, à l'option du Gouvernement
Provincial, après un an d'avis; les Effets Publics susdits devant être du cours
sterling, et négociés et transférables en Angleterre conformément aux réglements
qui seront faits à cet égard par le Gouverneur en Conseil.

2. Qu'il est expédient de donner le pouvoir au Gouverneur en Conseil d'auto-
riser l'Inspecteur Général à disposer de temps à autre des dits Effets Publics et
d'en appliquer le produit au rachat des Débentures Provinciales en circulation
constituant une charge sur le Fonds des Revenus Consolidés.

3. Qu'il est expédient de donner le pouvoir au Gouverneur en Conseil d'auto-
riser l'Inspecteur Général à appliquer aussi le produit de ces Effets Publics au
rachat des Débentures en circulation du Fonds d'Emprunt Municipal, tel rachat
devant être fait par soumissions, après publication d'avis, et aux conditions qui
seront préalablement établies par ordre en Conseil.

L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Macdonald, et la Question ayant été proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Foley, Que
tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le dit Rapport soit renvoyé de nou-
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"veau à un Comité de toute la Chambre, aux fins de l'amender, en décrétant;
"1. Qu'aucune valeur consolidée de la Province ne sera vendue au-dessous da
"pair; 2o. Que les produits des valeurs consolidées, vendues pour racheter des
"Débentures échéant, seront employés au rachat de ces Débentures seulement,
"et ne seront employés à aucun autre service."

Et l'Amendement ayant été mis' aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Howland, Que
tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le dit Rapport soit maintenant ren-
"voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec une instruction d'a-
"mender les dites Résolutions, en exposant clairement les montants maxima
"d'effets provinciaux, à quatre et demi pour cent, qui pourront êtres donnés par
"le Gouvernement en échange? de débentures, à six pour cent, en variant les
"taux suivant le nombre d'années que les dites Débentures auront à courir."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Dorion,
Dorland,
Foleyi,
Gould,
Hébert,
Hogan,
Holmes,
Howland,
Laberge,
Macdonald, Joh

POUR.
Messieurs.

Mackenzie,
Mattice,
McDougall,
McGee,
McKellar,
Mowat,
Munro,
Papineau,
Patrick,

~n S.
cONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daoust, Heath,
Archambeault, Dawson, Labelle,
Baby, Dionne, Lacoste,
Beaubien, Drummond, Langevin,
Bellingham, Dufresne, Laporte,
Benjamin, Dunkin, LeBoutilli
Buchanan, Fellowes, Loranger,
Burton, Ferguson, Macbeth,
Cameron, John Ferres, Macdonal
Cameron, Malcolm Fortier, McCann,
Carling, Fournier, Morin,
Cayley, Gait, Ouimet,
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, Panet,
Chapais, Gauvreau, Playfair,
Cimon, Gill, Pope,
Coutlée, Harwood, Powell, Wi
Daly,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

er,

d, Pro.

. F.

Piché,
Rymal,
Scott, William
Short, '
Somerville,
Stirton,
Wallbridge,
White,

38. Wright,

Price,
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Ross,
Scott, Richard W.
Sherwood,
Sicotte,

Gén.Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Terrill,

65. Turcotte.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix;
La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Les dites Résolutions ont été, en conséquence, lues une seconde fois, et

adoptées.

923

Aikins,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Christie,
Clark,
Cook,
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L'Honorable M. Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Macdonald, et la Question ayant été mise aux voix, Qu'il soit permis
de présenter un Bill pour établir de meilleures dispositions pour le rachat des
Débentures Provinciales, la consolidation de la Dette Publique,-et pour d'autres
fins ;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
L'Honorable M. Cayley a, en conséquence, présenté. le dit Bill à la Chambre,

lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été or-
donnée pour Jeudi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé : " Acte pour amender les Actes relatifs à
"la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough, et pour accor-
"der de plus, amples facilités à la dite Compagnie," lesquels ont été lus comme
suit

Page 1, ligne 11. Après " et" insérez " les porteurs suivan.ts de débentures
"de la dite Compagnie, savoir :"

Page 1,.ligne 13. Retranchez depuis " Draper," jusqu'à " Charles," et in-
sérez I Charles W. Heath."

Dans le Préambule du Bill:
Page 1, ligne 1. Retranchez depuis " attendu" jusqu'à " de" et insérez

"que la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough, et le Con-
"seil de Ville de la Ville de Cobourg ont, par leurs Pétitions exposé l'état em-
"barrassé des affaires de la dite Compagnie et ont demandé à ce qu'elle soit
"autorisée a émettre des débentures privilégiées et telle autre aide que le Par-
"lement peut accorder, et attendu qu'il est à propos de mettre la dite Compa-
"gnie en état de se tirer de pressantes difficultés, et à cette fin."

Page 1, ligne 6. Après " travaux" insérez " et aucune opposition n'étant
"faite aux dispositions suivantes."

Ordonné-Que les dits Amendements soient lus une seconde fois Jeudi pro-
chain-

L'Honorable M. Cayley, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, les
Estimés du Département des Travaux Publics, et un Estimé Supplémentaire
pour l'année 1858 . un Est

Pour les dits Estimés et Estimé Supplémentaire, voir, Appendice (No. 4.).
Ordonné-Que. les dits Estimés et Estimé Supplémentaire soient renvoyés au

Comité de toute la Chambre sur les Subsides.

M. Holmes a fait rapport du Bill pour abolir l'arrestation dans les Actions Ci-
viles en certains cas, et pour mieux prévenir la fraude; et:les' Amendements ont
été lus.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par
l'Honorable Sidney Smith, et la Question ayant été proppsée, Que les dits;Amen-
dements soient, maintenant lus une seconde fois;

M. Foley a:proosé, par voie d'amendement, secondé par M. Brown, Que tous
les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: 'le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau
" à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de l'amender, en décrétant
" l'abolition totale de l'emprisonnement pour dette dansde Haut-Canada."·

Et PAmendement ayant -été mis aux voix, la Chambre s?st divisée-; et les
noms' ayant été demandés, ont été pris comme suit.:- -
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Aikins,
Bourassa,
Bown,
Burwell,
Cameron, John
Carling,
Christie,
Clark,
Cook,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, Malcolm
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Dawson,

Ainsi, la Quest

Daly,
Dorion,
Dorland,
Foley,
Gould,
.Hogan,
Howland,
Jobin,

Desaulniers,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gauvreau,
Harwood,
Labelle,
Langevin,

ion a été résolue

POUR.
Messieurs

Mackenzie,
McDougall,
McGee,
McKellar,
Mowat,
Munro,
Hotman,
Ouizmet,

Papineau,
Fiché,
Short,
Stirton,
Thibaudeau,
Wallbridge,
White,

33. Wright.

CONTRE.
Messieurs

Laporte, Roblin,
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Loranger, Rymal,
Macdonald, Pro. Gén.Scott, Richard W.
Macdonald, John S. Scott, William
MacLeod, Sherwood,
McCann, Sicotte,
Panet, Simard,
-Patrick, Simpson,
Playfair, Sincennes,
Pope, Smith, Sidney
Powell, William F. Terrill,
Price, 52. Turcotte.

négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois ;

M. Piché a proposé, secondé par M. While, et la Question ayant été mise aux
voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris coin-
me suit:-

POUR.

Aikins,
Brown,
Burwell,
Christie,
Clark,
Cook,
Dorion,
Do7land,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Bourassa,
Buchanan,
Caneron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,

Messieurs
Foley, McDougall,
Gould, McGee,
Ho.gan, .VIcKellar,
Holmes, Mowat,
Howland, Munro,
Jobin, Notman,
Macdonald, John S. Patrick,
Mackenzie,

CONTRE.

Desaulniers,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,

Fiché,
Rymal,
Short,
Stirton,
Wallbridge.
White,

30. Wright.

Messieurs
Laporte, Roblin,
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Loranger, Scott, Richard W.
Macbeth, Scott, William
Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,
IMfacLeod, Sicotte,
McCann, Simard,
Ouimet, Simpson,
Panet, Sincennes,
Papineau, Smith, Sidney
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Cartier Proc. Gén. Gauvreau. Playfair,
Chapais, Harwood, Pope,
Cimon, Labelle, Powell, W. F.
Coutdée, Langevin, Price,
Daly,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Talbot,
Terrili,
Thibaudeau,

57. Turcotte.

Alors, la Question ayant été mise, Que les dits Amendements soient mainte-
nant lus une seconde fois ;

Ordonne-Que les dits Amendements soieni maintenant lus une seconde fois.
Les dits Amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois et adop-

tes.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.
M. Dorland a proposé, secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été

mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;
La Chambre s'est divisée; et les 'noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit:-

Aikins,
Brown,
Burwell,
Christie,
Cook,
Dorion,
Dorland,

Foley,
Gould,
Hogan,
Howland,
Jobin,
Macdonald,
Mackenzie,

Alleyn, Cimon,
Archambeault, coutdée,
Baby, Desaulniers,
Benjamin, Fellowes,
Bourassa, Ferguson,
Buchanan, Ferres,
Burton, Fortier,
Caneron, John Fournier,
Cameron, Malcolm Gaudet,
Carling, Gauvreau,
Cayley, Iarwood,
Cartier, Pro. Gén. Labelle,
Chapais, Langevin,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
McDougall,
McGee,
McKellar,
Mowat,
Munro,

n .Notman.,
Patrick,

CONTRE.

Messieurs
Laporte,
Loranger,
Macdonald,
MacLeod,
lcCann,

Ouimet,
Panet,
Papineau,
Playfair,
Pope,
Powell, Wil
Price,

négativement.

Piché,
Rynal,
Short,
Stirton,
Wallbridge,
White,

2Î. Wright.

Roblin,
Rose, Sol. Gén.

Pro. Gén.Scott, Richard W.
Sherwood,
Sicotte,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrill,

liam F. Thibaudeau,
50. Turcotte.

M. Short fait rapport du Bill pour amender et refondre les Lois du Jury dans
le Haut-Canada; et les Amendements ont été lus;

Et la Question ayant été proposée, Que les Amendements soient maintenant
lus une seconde fois;

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Aikins, et la Question ayant été
mise aux voix, Que la considération ultérieure de la Question soit remise à
Jeudi prochain;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Aikins,
Burwell,
Christie,

Gould,
Hogan,
Macdonald,

POUR.

Messieurs
McKellar,
Mowat,

John S, Munro,

Rymal,
Short,
Stirton,
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.Lorion,
Dorland,
Foley,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Bourassa.
Buchanan,
Burton,
Cameron, John.
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc.
Chapais,
Cimon,

Mackenzie,
McDougall,
McGee,

Coutlée,
Daly,
Desaulniers,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,

Gén. Gaudet,
Gauvreau,
Harwoed,

Ainsi, la Question a été résolue

Notman,
Patrick,

CONTRE.

Messieurs
Jobin,
Labelle,
Langevin,
Laporte,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald, Pr
Mc Cann,
Ouimet,
Panet,
Papineau,
Playfair,
Powell, W. F.

négativement.
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White,
22. Wright.

Price,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sherwood,
Sicotte,

.Gén.Simard,

Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Thibaudeau,

52. Turcotte.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Ques les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois ;

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Hogan, et la Question ayant été
mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

4essieurs
Mattice,
MDl"cDougall,
McGee,
McKellar,
lMuûnro,
Notman,

CONTRE.

Uessieurs
Alleyn, Coutlée, Gaudet,
Archambeault, Daly, Gauvreau,
Baby, Dawson, Rarwood,
Benjamin, Desaulniers, Labelle,
Bourassa, Dufresne, Langevin,
Buchanan, Dunkin, Lcporte,
Burton, Fellowes, Loranger,
Cameron, John Ferguson, Macbeth,
Carling, Ferres, Macdonalt
Cayley, Fortier, McCann,
Cartier, Pro. Gén. Fournier Ouimet,
Chapais, Gait, Panet,
Cimon,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Papineau,
Patrick,
Rymal,
Short,
Stirton,

24. White.

Playfair,
Roblin,
Scott, Richard W.
Rose, Sol. Gén.
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,

Pro. Gén.Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,

49. Turcotte.

Alors, la Question ayant été mise aux voix, Que les dits Amendements soient
maintenant lus une seconde fois ;

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.
Les dits Amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois et adop-

tes.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.

Aikins,
Brown,
Burwell,
Christie,
Dorion,
Dorland,

Foley,
Gould,
Hogan,
Rolmes,
.Macdonald, J. S.
Mackenzie,
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 28 Juillet 1858,

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Dufresne,-la Pétition de J. L. M. Martin et autres, de la Paroisse de
St. Tacques, Comté de Montcalm.

Par M. Capbell,-la Pétition du Très Révérend Lord Evêque de Québec et
autres, Membres du Clergé et Làïques de PEglise d'Ang-leterre, dans le Diocèse
de Québec.

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Cham-
bre le Vingtième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a fait l'examen de beaucoup de Documents, dont l'impression
n'est pas par lui considérée utile.

Parmi eux se trouvent des Réponses à des Adresses qui, après examen, ont
été reconnues comme ayant été publiées dans l'Appendice d'années antérieures,
soit en tout ou en partie, dont plusieurs ne sont que d'une nature purement lo-
cale et ne peuvent intéresser que quelques individus et de la localité en question
seulement. Il arrive souvent qu'une fois lus par celui qui les a demandés, ces
Documents ne contiennent pas la chose voulue, et il ne propose pas leur impres-
sion ; mais jusqu'ici, ça été la coutume que tous les papiers demandés et en-
voyés à la Chambre fussent imprimés en Appendice, ce qui faisait que ce der-
nier était de plusieurs volumes.

Votre Comité est d'avis que dans le but de grandement diminuer le coût des
impression, il est essentiel que cette coutume soit abolie.

Votre Comité suggère que tous les départements tiennent un mémoire, sous
forme d'Appendice, de tous les Rapports envoyés à la Chambre, ainsi que de
toute Réponse à des Adresses indiquant, quand il y aura lieu, qu'il a déjà été
fait droit à telle demande, et que tel mémoire soit une réponse suffisante.

Votre Comité est d'avis que le système de faire des extraits devrait être adopté
quant à l'insertion de Documents dans l'Appendice des journaux, et qu'il en ré-
sulterait une très grande épargne ; c'est-à-dire, qu'une impression complète qui
coûte aujourd'hui dix louis, n'en coûterait qu'un seul en adoptant le système des
extraits ou résumés.

M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et décidé de faire certains Amen-
dements à chacun d'eux, qu'il soumet à la considération de Votre Honorable
Chambre :-

Bill pour étendre les limites du Village incorporé de Caledonia, dans le Comté
d'Haldim2nd.

Bill pour amender et remettre en vigueur l'Acte pour régler la Commune de
l'Ile du Pads, dans le Comté de Berthier.

A l'égard du Bill pour ériger en Corporation le Village de Bolton, dans le,
Township d'Albion, Votre Comite trouve que le Préambule n'est pas prouvé,
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attendu que la population du Village n'est pas assez nombreuse ; et comme cinq
Pétitions de diverses Municipalités et personnes du Comté de Peel ont été pré-
sentées contre le Bill, Votre Comité est d'avis qu'il ne serait pas justifiable
d'aller à l'encontre du principe général de l'Acte des Municipalités du Haut-
Canada.

M. Jobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération la requête de Dame Harriott Ross,
Veuve de William Ross, Député Assistant Greffier.

Le certificat de William B. Lindsay, Ecuyer, Greffier de Votre Honorable
Chambre, accolé à la dite Requête, établit que feu William Ross a été pendant
35 ans au service de Votre Honorable Chambre.

Les livres de Compte de la Chambre font voir que jusqu'en 1841, le salaire
de M. Ross était de £300 ; en 1846, de £350 ; en 1854-55, de £400 ; en 1856,
avec le percentage, de £460, et en 1857, de £500.

Votre Comité a interrogé G. W. Wickstead et D. A. Ross, Ecuyers, et il ré-
sulte de leur témoignage que feu William Ross a laissé une Veuve et cinq en-
fants, dont deux ont des moyens de vivre, et les trois autres qui sont en bas âge
en sont dépourvus ; qu'il n'a laissé aucune propriété quelconque, que la Veuve
est par ce fait placée dans une position très précaire qui mérite la considération
généreuse de Votre Honorable Chambre.

M. Sicotte, du Comité Permanent des Chemins de Fer Canaux et ligne Télé-
graphiques, a présenté à la Chambre, le Onzième Rapports du dit Comité, lequel
a été lu comme suit :-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour autoriser les Municipalités
qui ont des parts dans la Compagnie du Chemin de Fer de London et Port
Stanley à être mieux représentées dans la direction de la dite Compagnie, et il
a décidé d'en faire rapport avec un Amendement.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, Qu'enconformité de la 189e Section
de l'Acte des Pétitions d'Election de, 1851 ; il avait, dans l'affaire de la Pétition
de Charles François Fournier, Ecuyer, de la Paroisse de St. Jean Port Joli,
Comté de L'Islet, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers de Louis Bo-
naventure Caron, Ecuyer, pour représenter le Comté de L'Islet, il avait taxé. les
frais et dépens Que le Pétitionnaire Charles François Fournier avait encourus,
à Neuf cent trente-deux dollars et quatre-vingt-huit cents, que le dit Louis Bona-
venture Caron paiera au dit Charles François Fournier.

Sur motion de M. John Cameron, secondé par l'Honorable M. Malcolm Ca-
meron,

Ordonné-Que l'honoraire de Quinze louis, payé sur le Bill pour amender de
nouveau l'Acte d'incorporation de la Compagnie d'Assurance Provinciale de
Toronto soit remboursé, en conformité de la recommandation du Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

Sur motion de M. Short, secondé par M. Mowat,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
Etat attesté sous serment par chaque Percepteur ou premier Officier de chacun des
Ports intérieurs ou Ports de Mer de la Province, da nombre d'Officiers qui ont
pu être employés à chacun de ces Ports durant l'année expirée le 30 Juin 1858,
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avec le montant de Salaire payé à chacun d'eux; et faisant voir le nombre de
ces Officiers qui aurait suffi, dans l'opinion de tel Percepteur ou premier Officier,
pour remplir efficacement les devoirs à chacun de ces Ports. Aussi, un état indi-
quant le nombre de personnes qui ont pu recevoir des emplois en quelque qualité
que ce soit dans le Département des Douanes durant l'année expirée le 30 Juin
1858, avec le Salaire attaché à ces emplois; aussi, un Rapport des noms de
toutes personnes qui ont pu quitter le service du Gouvernement ou être déplacés
durant la même période ; avec le Salaire qu'elles recevaient par année pendant
qu'elles occupaient leur emploi sous le Gouvernement.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette. Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que M. Ross ait la perrnission de présenter un Bill pour incorporer
certaines personnes sous le nom de Compagnie d'Expédition de Whitehall.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Demain.

Sur motion de l'Honorable M. Malcolm Cameron, secondé par M. William
Scott,

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
Etat des noms des Syndics de l'Hôpltal Général de Toronto, avec indication de
la charge que chacun d'eux occupe, soit sous le Gouvernement, soit sous le
Bureau, et des émoluments qui y sont attachés; et aussi, copie de tous Régle-
ments ou Résolutions que les dits Syndics ont passés dans le cours des trois
derniers mois.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. John Cameron, secondé par M. Pope,
Résolu-Qu'il soit présentée une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copies
de tous les Contrats passés pour tous travaux faits pour améliorer les communi-
cations par eau sur les Lacs Scugog et de l'Esturgeon, y compris les Ecluses de
Bobcaygeon; et un état complet de tous les travaux faits Pour la somme de
£31,203 12s. 5d., indiquée comme ayant été dépensée dans la Réponse en date
du 22 Juillet (courant), 'mise devant cette Chambre, Samedi dernier, indiquant
la différence, s'il en est, entre les prix stipulés par les Contrats et le coût réel des
travaux résultant des faits mentionnés dans la dite Réponse, comme étant la
cause de ce surcroit de dépenses.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'Amendement qui a été
proposé Mercredi dernier, à l'Amendement proposé à la Question, " Que le prin-
"cipe de la Représentation basé sur la Population n'a été sanctionné que par le
"vote d'un seul·Député du. Bas-Canada; Que la proposition de la Double Ma-
"jorité dans le Conseil.Exécutif a été. aussi prise en considération et rejetée, et
"que, l'union établie par Acte Impérial en 1840 entre les anciennes Colonies du
"Haut et du Bas-Canada donne. lieu à beaucoup de mécontentement chez la
"plus grande partie des fidèles Sujetsde Sa Majesté."
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Et lequel Amendement était que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :
" l'Union des deux Canadas ne saurait être suivie des heureux résultats que-
"l'on attendait lorsqu'elle fut établie, aussi longtemps qu'il existera une distine-
"tion territoriale entre le Haut et le Bas-Canada, et que les Habitants d'une
"section ont le droit de se plaindre de ce qu'ils occupent une position inférieure
" à ceux de l'autre; que ce rejet continuel de la juste part d'influence dans la
"Législature que demande le peuple du Haut-Canada-la manière dont certai-
"taines de leurs institutions locales sont formées, selon les vues du Bas-Canada
"-et le fait de maintenir dans le Gouvernement Exécutif, comme Représen-
"tants du Haut-Canada, des hommes qui n'ont pas la confiance du Peuple de
"cette section du pays,-ont donné lieu à beaucoup de mécontentement chez
"une grande partie des Sujets de Sa Majesté habitant la partie Ouest de la Pro-
"vince, et au désir sincère de voir s'opérer des changements qui assureront aux
"Haut-Canadiens le contrôle des affaires du HIaut-Canada."

Et lequel Amendement au dit Amendement proposé était, Que les mots,
"l'Union des deux Canadas ne saurait être suivie des heureux résultats que l'on
"attendait lorsqu'elle fut établie, aussi longtemps qu'il existera une distinction
"territoriale entre le Haut et le Bas-Canada, et que les Habitants d'une section
"ont le droit de se plaindre de ce qu'ils occupent une position inférieure à ceux
"de l'autre; que ce rejet continuel de la juste part d'influence dans la Législa-
"ture que demande le peuple du Haut-Canada-la 'manière dont certaines de
"leurs institutions locales sont formées, selon les vues du Bas-Canada-et le
"fait de maintenir dans le Gouvernement Exécutif, comme Représentants du
"Haut-Canada, des hommes qui n'ont pas la confiance du Peuple de cette sec.
"tion du pays-ont donné lieu à beaucoup de mécontentement chez une grande
"partie des Sujets de Sa Majesté habitant la partie Ouest de la Prdvince, et au
" désir sincère de voir s'opérer des changements qui assureront aux Haut-Gana-
"diens le contrôle des affaires du Haut-Canada," soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " Après avoir vu l'union Législative fone-
"tionner pendant 17 ans, et eu égard aux nombreuses responsabilités que se
"sont faites les Provinces unies, cette Chambie ne juge pas à propos d'adopter
"des mesures à l'effet de nuire à cette Union, mais qu'elle est au contraite d'avis

qu'il faut travailler à resserrer ces liens qui unissent les deux peuples a point
"de vue politique, commercial et de l'entente cordiale."

Et l'Amendement au dit Amendement proposé à la Question première ayant
été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; ei lés noms ayant été dëinndés;
ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Alleyn, Dunkin, LeBoutillier, Powell, W. F.
Archambeault, Fellowes, Lemieux; Pricei
Benjamin, Ferguson, Loranger, .obinson
Buchanan, Ferres, Macbeth, Ro3lin,
Burton, Fortier, Macdonald, Pro. Gén.Rose, Sol. Gén.
Cameron, John Fournier, Macdonald, John S. Ross,
Cameron, Malcolm Gaudet, MacLeod; Sott, Richard W.
Campbell, Gauvreau, Mattice, &ott, William
Carling, Gili, MrCann, Sherwood,
Cartier, Pro. Gén. Gowan, McGee: Sicotte,
Cook, Harwood, McMicken, Sinard,
Coutlée, Hogan, Morùý, Sincene
Dawson, Holmes, 3Tisn Sm id
Desaulniers, LabeieeBoutiir, Tot.,
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Dionne, Lacoste, Panet, Tassé,
Drummond, Langevin, Playfair, Terril,
Dufresne, Laporte, Pope, 68. Turcotte.

CONTRE.

Messieurs
Beaubien, Connor, ZVcDougall, Piché,
Biggar, Dorion, .McKellar, Powell, Walker
Bourassa, Dorland, Merritt, Rymal
Brown, Foley, Mowat, Siot
Bureau, Gould, 1M/Iunro, Stirton;
Burwet, Bébert, Notman, Thiaudeau,
Chapais, Rowland, Papineau, White.
Christze, Laberge, Patrick, 34. Wrigl&t.
Clark, Mackenzie,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Et l'amendement à la Question première telle qu'amendée ayant 'été mise aux
voix, la Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, Que "laprès avoir vu l'Union
Législative fonctionner pendant 17 ans, et eu 'égard aux nombreuses responsa-

,,bilités que se sont faites les Provinces Unies, cette Chambre ne juge pas à propos
,d'adopter de mesures à l'effet de nuire à celte Union, mais qu'elle est au con-
,traire d'avis qu'il faut travailler à resserrer ces liens qui unissent les deux peu-
,ples au point de vue politique, commercial et de l'entente cordiale," ayant été

mise aux voix, la Chambre s'est divisée; et la Question a été résoluc affirma-
tivement.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitul é: "Acte pour transporter certaines
"cparties de la Rue Bathiurst, dans la Cité de London, à la Compagnie du Che-
"min de Fer de London et Port Stanley, et pour rendre plus facile à la dite
"Compagnie le transport de certains Immeubles à elle appartenant," sans

amendement.
Et ensuite, il s6 retiré.

M. William H. Powell, du Comité Spécial nommé pour itiger et décider da
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irrégulier pour la
Cité de Québec a informé la Chambre, Que le Comité avait aujourd'hui, émis
une Commission, adressée à M. le Juge .Meredith, pour l'examen de témoins et
s'enquérir de certains faits ayant rapport à l'Enquête qui a déjà eu lieu au sujet
de la dite Election contestée, et pour cette raison, le dit Comité demande qu'il
lui soit permis de s'ajourner jusqu'à Mercredi prochain, à midi.

e le S. _l sur laeTib a Cité de
Québec ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi prochain, à midi.

M. Duinkin, a proposé, secondé par M. Dorion, et la Question ayant été pro-
posée, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté la
Reine, pour représenter à Sa Majesté, que cette Chambre la prie humblement de
vouloir bien reconsidérer le choix qu'elle a été avisée de faire de la Capitale
future du Canada, et nommer Montréal comme telle Capitale;

M. Browr a propose, par voie d'amendement, secondé par M. Chapais, Que tous
les mots après fI Adresse, jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants "à Son Excellence le Gouerneur

Général, le priant de ne prendre aucunes mesures pour d 'érection d'Edifices
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"Publics dans la Cité d'Ottawa, pour le logement permanent du Gouvernement
"Exécutif et de la Législature, ni pour la translation des Départements Publics
"en la dite Cité."

M. Piche a proposé, par voie d'amendement au dit Amendement proposé, se-
condé par M. Bureau, Que les mots : "il soit présenté une humble Adresse à Son
" Excellence le Gouverneur Général, le priant de ne prendre aucunes mesures
" pour Pérection d'Edifices Publics dans la Cité d' Ottawa, pour le logement
" permanent du Gouvernement Exécutif et de la Législature, ni pour la translation
" des Départements Publics en la dite Cité, " soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " dans l'opinion de cette Chambre, la Cité d'Ottawa
" ne doit pas être le siége permanent du Gouvernement de cette Province."

Et l'Amendément au dit Amendement proposé ayant été mis aux voix, la
Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Baby,
Beaubien,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Chapais,
Christie,
Cimon,
Clark,
Connor,
Coutlée,
Desaulniers,

Dionne,
Dorion,
Dorland,
Dubord,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gould,
Harwood,
Hébert
Hogan,
Howland,
Jobin,
Labelle,

Alleyn, Daly,
Archiambeault, Dawson,
Bell, Drunmond,
Bellingham, Dufresne,
Benjamin, Dunkin,
Buchanan, Fellowes,
Burton, Ferguson,
Cameron, Tohn Ferres,
Campbell, Gil,
Carling, Gowan,
Cayley, Heath,
Cartier, Pro. Gén. Holmes,
Cook, Lacoste,

Ainsi, la Question a été résolue

Laberge, Piché,
Langevin, Powell, W
Lemieux, Price,
McDonald, Donald A.Robinson,
Macdonald, Tohn S. Ross,
Mackenzie, Rymal,
Mattice, Shorte
llcDougall, Simard,

McGCe, Somervill
McKellar, Stirton,
Morin, Tassé,
Mowat, Thibaucle
Munro, Turcotte,
Notman, Walbridg
Ouimet, White,
Panet, 64. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Laporte, Roblin,
LeBoutillier, Rose, Sol.
Loranger, Scott, Ric
Macbeth, Scott, Wi
Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,
.McCann, Sicotte,

Morrison, Simpson,
Papineau, Sincennes
Patrick, Smith, S
Playfair, • Talbot,
Pope, Terrili,
Powell, WmT. F. 50. Tett.

affirmativement.

7aker

e

.Gén.
hard W.
liamn

idney

Et la Question ayant été proposée sur l'Amendement à la Question première,
telle qu'amendée ;

M. William F. Powell a proposé, par voie d'amendement au dit Amendement
proposé, tel qu'amendé, secondé par M. Cimon, Que le mot " Ottawa" soit re-
tranché, et qu'il soit remplacé par le mot " Québec."

M. Brown a proposé, secondé par M. Dorion, et la Question ayant été mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit -
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POUR.

Messieurs
Dorion, Mackenzie,
Dorland, .Mattice,
Dubord, McDougall,
Foley, McGee,
Gould, McKellar,
Hébert, Morin,
Hogan, Mowat,
Howland, Munro,
Jobin, Notman.
Laberge, Ouimet,
Lemieux, Papineau.,
Macdonald, Donald A.Patrick,
Macdonald, John S.

CONTRE.

Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Gowan,

Messieurs
Harwood;
Reath,
Labelle,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
LeBoutillier,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
McCann,
M31orrison,
Panet,
Playfair,
Pope,

Piché,
Powell, Walker
Ross,
Rymal,
Short,
Somerville,
Stirton,
Tassé,
Thibaudeau,
Wallbridge,
White,

50. Wright.

Powell, Wliam F.
Price,
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W.
Sicotte,
Simard,
Simpson,

Gén.Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrill,
Tett,

61. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée sur l'Amendement à l'Amen-
dement proposé à la Question première, telle qu'amendée;

Et des Débats s'étant élevés ;
M. Cimon a proposé, secondé par M. Chapais, et la Question ayant été mise

aux voix, Que les Débats soient ajournés;
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit :-
POUR.

Archambeault,
Beaubien,
Burton,
Burwell,
Chapais,
Cimon,
Desaulniers,
Dionne,
Dunkin,

Fdiowes,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gowan,
Lacoste,
Langevin,
Lemieux,

Sherwood,
Simard,
Sincennes,
Soinerville,
Tassé,
Thibaudeau,
Turcotte,
Wfhite,
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Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brotwn,
Bureau,
Burwell,
Cauchon,
Christie,
Clark,
Connor,
Cooke
Coutlée,

J1lleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Daly,

Messieurs
Macdonald, John S.
Panet,
Patrick,
Playfair,
Powell, Walker
Powell, William F.
Robinson,
Roblin, 35.
Rymal,
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Aikins,
Alleyn,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Cameron, .Tohn
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Christie,
Clark,

Connor,
Cook,
Daly,
Dawson,
Dorion.,
Drummrnd,
Dubord,
Dufresne,
Ferguson,
Foley,
Gauvreau,
Gill,
Gould,
-Harwood,
Heath,
Hébert,
Rogan,

55

CONTRE.

Messieurs
Harwood, Notman,
Jobin, Ouimet,
Labelle, Papineau,
Laberge, Piché,
Laporte, Pope,
LeBoutillier, Rose, Sol. Gén
Loranger, Scott, Richard
Macdonald, Pro. Gén.Scott, William
Macdonald, Donald A.Short,
Mackenzie, Sicotte,
McCann, Simpson,
McGee, Smith, Sidney
McKellar, Stirton,
Morin, Talbot,
MViorrison, Terrill,
Mowat, Wallbridge,
Mfunro, 68. Wright.

.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée sur l'Amendement à l'Amen-
dement proposé à la Question première, telle qu'amendée,

M. Turcotte a proposé, secondé par M. Simard, et la Question ayant été mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

Aikins,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Burton,
Burwell,
Cameron, John
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Christie,
Cimon,
Connor,
Coudée,

Dawson,
Powell, W. F.

Daly,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gill,
Gould,
Gowan,
Harwood,
Rébert,
Howland,
Jobin,
Labelle,
Laberge,

Scott, Richard

POUR.

Messieurs
Lacoste,
Langevin,
Loporte,
LeBoutillier,
Lemieux,
Loranger,
Macbeth,

Playfair,
Pope,
Powell, Walker
Price,
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.

Macdonald, Pro. Gén.Rosç,
Macdonald,Donald A.Rymal,
Macdonald, J. S. Sherwood,
Mackenzie, Short,
MacLeod, Sicotte,
Mattice, Simard,
McDougall, Simpson,
llcGee, Sincennes,
IVcKellar, Smith, Sidney
Morin, Stirton,
Morrison, Talbot,
luowat, . Tassé,
Munro, Tett,
Notnan, Turcotte,
Panet, White,
Papineau, 95. Wright.
P.iché,

CONTRE.

Messieurs
W. Scott, William 5. Terrill.
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Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est ajournée en conséquence.

Jeudi, 29 Juillet 1858.

Dix heures, A. M.

M TURCO TTE, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté
, à la Chambre, le Vingt-troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu

comme suit :-
Votre Comité a examiné les Pétitions de la Banque Internationale du Ca-

nada, demandant certains Amendements à son Acte d'Incorporation ; et da
Conseil Municipal du Comté de M1iddlesez, demandant la passation d'un Acte
pour légaliser certains Réglements du dit Conseil ; et il a trouvé suffisant l'avis
donné dans chaque cas.

Ordonn--Que M. Macbeth ait la permission de présenter un Bill pour léga-
liser certains réglements du Conseil du Comté de Middlesex.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à Demain à
trois heures, P. M., et que l'Ordre Sessionnel de cette Chambre soit mis de côté.

Alors, la Chambre s'est ajournée à Demain, à 3 heures, P. M.

Vendredi, 30 Juillet 1858.

A Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par M. Hogan,-la Pétition de la Municipalité des Townships Unis de Derby,

Keppel et Sarawak, Comté de Grey.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De J. L. M..Martin et autres, de la Paroisse de St. Jacques, Comté de Montcalm,

demandant que la Vingt-deuxième Clause du Bill pour amender l'Acte des Mu-
nicipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855 ne devienne pas loi.

Du Très-Révérend Lord Evêque de Québec et autres, Membres du Clergé et
Laïques de l'Eglise d'Angleterre, dans le Diocèse de Québec, demandant la pas-
sation d'un Acte pour lever tous doutes quant à l'intention de l'Acte pour auto-
riser les Membres de PEglise Unie d'Angleterre et d'Irlande en Canada, à se
réunir en Synode.
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L'Honorable M. Loranger, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté,ta mis
devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-Rap-
port de Walter SIianly, Ecuyer, sur l'Exploration de 'Ottawa.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 15.)

Sur motion de l'Honorable John Sandfteld Macdonald, secondé par M. Laberge,
Résolu-Que lorque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à Lundi pro-

chain, à trois heures P.M.

Alors, la Chambre s'est ajournée à Lundi prochain, à 3 heures P.M.

Lundi, 2 Août 1858.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table

Par M. Mackenzie,-la Pétition de F. J. Cheshire, ci-devant du Township de
Tuscarora.

Par M. Richard W. Scott,-la Pétition de James McCullough, de la Paroisse
de St. Sylvestre, maintenant détenu dans la Prison Commune des Comtés Unis
d'York et Peel.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivanté a été lue
De la Municipalité des Townships de Derby, Keppel et Sarawak, Comté dé

Grey; demandant certains amendements au Bill relatif aux Institutions Munici-
pales du Haut-Canada.

Ordonné-Que le Rapport de Walter Shanly, Ecuyer, sur l'Exploration de
l'Outaouais, mis devant la Chambre Vendredi dernier, soit imprimé pour P''sage
des Membres de cette Chambre.

M. Bureau a proposé, secondé par M. Piché, et la Question ayant été proposée,
Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la Couronne en
Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre:
pour servir dans ce présent Parlement, pour la Cité de Montréal, en remplacement
d'Antoine Aimé Dorion, Ecuyer, qui, depuis son Election comme l'un des Repré-
sentants de la dite Cité, a accepté une charge de profit sous la Couronne, à
savoir, la charge de Commissaire des Terres de la Couronne, fait par lequèl lé
siége du dit Antoine Aimé*Doribn, Ecuyer, est devenu vaèant.

M. Langevin a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé pår M.
Robinson, Que les mots: "Et que tout en ordonnant l'émiêsion du ditu Writ,
cette Chambre reconnaît qu'il est dé son devoir de déclarei que l'Administrition.
qui a été formée dans le cours de cettè vacánce, ne possèdè'pas la confiancó de
cette Chambre ni celle du Pays," soient ajoutés à la firi d'icelle.

Et des Débats s'étant élevés;
L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. Gould, et la Question

ayant été mise aux voix, Que les Débats soient ajournés, à Demain;
La Chambre s'est divisée; 1t les noms ayant été demandés, ont été -pris

comme suit:-

118



2 Août.

POUR.

Messieurs
Macdonald,Donald A.Piché,
Mackenzie, Powell, Walker
Mattice, Ross,
Merritt, Rymal,
MVunro, Short,
Notman, Somerville,
Ouimet, Stirton,
Papineau, TWihite,
Patrick, 38. Wright.

CONTR E.

Messieurs
Alleyn, Dubord, Laporte,
Archambeault, Dufresne, LeBoutillier,
Beaubien, Dunkin, Loranger.
Bellinghiam, Fellowes, Macbeth,
Benjamin, Fortier, Macdonald, John A.
Burton, Fournier, MacLeod,
Cameron, John Galt, McCann,
Cameron, Malcoln Gaudet, McMicken,
Carlin g, Gauvreau, Morin,
Cayley, Gowan, Morrison,
Cartier, Harwood, Panet,
Chapais, Heath, Playfair,
Cimon, Labelle, Powell, Wm. F.
Daly, Lacoste, Price,
.Daoust, Lacoste, Robinson,
Desaulniers, Langevin, Roblin, 65
Dionne,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Alleyn,
Archambeault,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm,
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier,
Chapais,
Cimon,
CoutIée,
Daly,
Daoust,

Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Fortier
Fournier,
Gat,
Gaudet,
Gauvreazc,
Gowan,

Harwood,
Hébert,
Hogan,
Labelle,

Lacoste,
Langevin,
Loporte,
LeBoutillier,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald, John A.
MacLeod,
llcCann,

McMicken,
Morin,
Morrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, Wm. F. 71.
Price,

Rose,
Scott, Richard W.
Sicotte,
Simnar-4,
Simpson,
Sincennes..
Smith, Sidney
Starnes,
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Tett,
Turcotte,
Wallbridge,
Webb,
TVhitney,

s'est divisée; et les

Robinson,
Roblin,
Rose,
Scott, Richard W,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Starnes,
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Tett,
Turcotte,
Webb,
Whitney.

938 I 85S.

Aikins;,
Bell,
Biggar,
Buchanan,
Burwell,
Campbell,.
Cauchton,
Christie,
Clark,
Cook,

Coutlée,
Dorland,
Ferguson,
Gould,
Hébert,
IRogcan,
HTolmes,
.Howland,
Jobin,
Laframboise,
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CONTRE.

Messieurs
Aikins, Gould, Mattice, Rjma.,
Bell, Hébert, Merritt, Short,
Biggar, Holmes, Munro, somerville,
Burwell, lowland, Morrison, Stirton,
Christie, Jobin, .Papineau, Wallbridge,
Clark, Laframboise, Patrick, White,
Cook, McDonald, DonaldA.Powell, Walker 31. Wfight.
Dorland, Mackenzie, Ross,

Ainsi, la Question a été résolue négativement-

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, IlQue M. l'Orateur émette
son Warrant adressé au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour un nou-
veau Writ pour l'Election d'un Membre -pour servir dans ce présent Parlement,
pour la. Cité de 3flontiréal,,en remplasemnent d'Antoine Aiïné Dorion, Ecuyer, qui,
depuis son Election comme l'un des Représentants de -la dite Cité, a accepté une
charge de profit sous la Couronne, à savoir, la charge de Commissairedes Terres

de la Souroon,

del aorne fait par lequel le siége du dit Antoine Aimé Dorion, Ecuyer,
est'devenu vacant; et que tout en ordonnant l'émission du.dit Writ, cette, Charu-
bre reconnaît qu'il est de son devoir de déclarer que l'Admninistration. qui a. été
formée dans le cours de cette vacance', ne possède pas la confiance de cette
Chambre ni celle du Pays," ayant été mise aux voix ;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.

Alors, sur motion de M. William F. Powell, secondé par M. Burton,
La Chambre sest ajournée.

Mardi, .3 Aoû2t 1858.

LA Pétition suivante a été présentée et déposée su r la table
Par M. Ross-La Pétition de J. B. Du'erger et autres: enfants de feu Jea i

Baptiste Duberger, du Corps des Arpenteurs et Dessinateurs, Militaires Royaux.

M. Turcotte, du Comité conjoint nommé par le Conseil Législatif et l'Assem-
blée Législative, pour la direction dela Bibliothèqe du Parlement, a présenté
à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu commesuit

Le Comité a pris en considération la Pétition de F. X. Garneau, Ecuyer, au-
teur de l'Histoire du Canada, exposant qu'il se prépare à publier une troi-
sième Edition de cet ouvrage, aujourd'hui reconnu par son importance,-publi
cation devenue nécessaire par suite du grand nombre de faits historiques qu'il a
tirés des collections précieuses de manuscrits relatifs aux affaires de ce pays
que le Gouvernement a fait extraire des Archives de France, d'Angleterre et des
Etats-Unis depuis ses premières Editions. M. Garneau n'a. puPepublier les pre-
mnières Editions de son Histoire sans avoir reçu une aide à même les deniers
publics, et il sollicite aujourd'hui un semblable secours pour sa nouvelle Edi-
tion. En conséquence, le Comité a souscrit à cent cinquante exemplaires, con-
vaincu que la Chambre approuvera l'aide qu'il aura ainsi apportée à M. ar-
nean dans le perfectionnemont et le compltement de ses travaux historiques.
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Le Comité s'est occupé de pareilles demandes de secours pécuniaires faites
par les Messieurs suivants, savoir :-Charles Sangster, Auteur d'un Volume de
poésies ; Charles Rogers, Auteur du premier Volume d'une Hlistoire du Canada,
lequel prépare la publication d'un deuxième Volume de cet ouvrage; et W. C.
Keele, Compilateur d'un Manuel du Magistrat pour le Haut-Canada, dont la
quatrième Edition vient justement d'être publiée; mais il n'est pas d'avis qu'il
soit accordé de l'aide à ces publications.

L'Assemblée Législative a renvoyé au Comité une Pétition d'Henry Taylor,
Auteur de plusieurs petits ouvrages traitant des sciences, de l'Agriculture et de
la politique, lequel, dans un âge avancé, se trouve dans un état extrême de pau-
vreté et incapable de subvenir à son existence. Le Comité regrette de n'avoir
pas à sa disposition de quoi le secourir.

Le Comité s'est aussi occupé d'une Pétition de John Cooch, Libraire, de To-
ronto, se plaignant de ce que le Bibliothécaire n'a pas rempli un prétendu arran-
gement ou promesse qui lui a été faite, l'engageant à se rendre des Etats-Unis à
Toronto, où il serait employé comme Agent pour l'achat de livres aux Etats-
Unis que -la Bibliothèque voudrait se procurer. En répondant à son interroga-
toire au sujet de cette plainte, le Bibliothécaire produisit les deux lettres qu'il a
écrites à M. Gooch à l'époque en question, et d'après ce témoignage le Comité
est convaincu que la plainte faite contre cet Officier est dénuée de fondement, et
il a décidé unanimement que la Pétition ne pouvait pas être écoutée.

Le Comité a ordonné que cent exemplaires du Lovell's Canada Directory,
pour 1857-8, fussent achetés pour la Bibliothèque et pour les Echanges avec
létranger.

? M. Turcotie a proposé, secondé par M. Campbell, et la Question ayant été
mise aux voix, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport;

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.

M. lOrateur a fait rapport à la Chambre, Qu'en conformité de l'Acte des
Pétitions d'Election de 1851, dans l'affaire de la Pétition de Jean Baptiste Gué-
vremont, de la Paroisse de St. Pierre de Sorel; se plaignant de l'Election et
Rapport irrégulier de Jacques Félix Sincennes, Ecuyer, pour le Comté de Riche-
lieu, il avait taxé les frais et dépens que le Membre siégeant, .acques Félix Sin-
cennes, a encourus à cent trente huit dollars et cinq cents, que le dit Jean Baptiste
Guévrenzont paiera au dit Jacques Félix Sincennes.

M. Macbeth a proposé, secondé par M. Buchanan, et la Question ayant été
proposée,

Que l'Ordre du jour soit maintenant lu.

Alors, sur motion de M. Patrick, secondé par M. Piché,
La Chambre s'est ajournée.
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AMercredi, 4 Août 1857.

SUR motion de M. Wallbridge, secondé par M. Donald A. Macdonald,
Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la Cou-

ronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'unMem-
bre pour servir dans ce présent Parlement pour laVille de Cornwall, en remplace
ment de l'Honorable John Sandfteld Macdonald, qui, depuis son Election comme
Représentant de la dite Ville, a accepté une charge de profit sous la Couronne,
à savoir, la charge de Procureur Général dans et pour cette partie de la Province
du Canada, ci-devant le Haut-Canada, fait par lequel le siège du dit Honorable
John Sandfield llacdonald est devenu vacant.

Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Mem-
bre pour servir dans ce présent Parlement pour la Cité de Tbronto, en remplace-
ment de George Brown, Ecuyer, qui, depuis son Election comme Représentant de
la dite Cité, a accepté une charge de profit sous la Couronne, à savoir, la charge
d'Inspecteur Général de cette Province, fait par lequel le siége du dit George
Brown, Ecuyer, est devenu vacant.

Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie pour préparer un nouveau Writ pour l'Election Membre pour
servir dans ce présent Parlement pour la Division Nord du Comté de Waterloo,
en remplacement de Michael Hamilton Foley, Ecuyer, qui, depuis son Election
comme Représentant de la dite Division, a accepté une charge de profit sous la
Couronne, à savoir, la charge de Maître Général des Postes de cette Province,
fait par lequel le siège du dit Michael Hamilton Foley, Ecuyer, est devenu
vacant.

Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la
Couronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un
Membre, pour servir dans ce présent Parlement pour la Division Sud du Comté
d'Ontario, en remplacement d'Oliver lowat, Ecuyer, qui, depuis son Election,
comme Réprésentant de la dite Division, a accepté une charge de profit sous la
Couronne, à savoir, la charge de Secrétaire et Régistraire de cette Province, fait
par lequel le siége du dit Oliver Mowat, Ecuyer, est devenu vacant.

Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la
Couronne en Chancellerie pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un
Membre pour servir dans ce présent Parlement pour la Division Sud du Comté
d'Oxford,en remplacement de Skeffington Connor, Ecuyer,qui, depuis son Election
comme Représentant de la dite Division, a accepté une charge de profit sous la
Couronne, à savoir, la charge de Solliciteur Général dans et pour cette partie de
la Province du Canada, ci-devant le Haut-Canada, fait par lequel le siége du dit
Sleffngton Connor, Ecuyer, est devenu vacant.

Sur motion de M. Desaulniers, secondé par M. Tassé,
Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la

Couronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un
Membre pour servir dans ce présent Parlement pour le Comté de-Portneuf, en rem-
pliacement de Joseph Elie Thibaudeau, Ecuyer, qui, depuis son Election comme
Représentant du dit Comté, a accepté une charge de profit sous la Couronne, à
savoir, la charge de Président des Comités de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province, fait par lequel le siége du dit Toseph Elie Tiibaudeau, Ecuyer, est
devenu vacant.
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De James McCullou g/h, de la Paroisse de St. Sylvestre, maintenant détenu

dans la Prison Commune des Comtés Unis d'York et Peel; demandant à être
mis en liberté.

De F. J. Chislire, ci-devant du Township de Tuscarora, exposant certains
griefs, et demandant justice.

L'Honorable M, Merritt, du Comité Spécial, auquel a été renvoyée la Péti-
tion de lames W. Johnson et autres, du Comté de Lincoln, et autre ordre de ren-
voi, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit:-

Qu'il a examiné les divers Actes relatifs à l'administration du Bureau des
Travaux Publics, savoir:-

Io. L'Acte 4 et 5 Vic., chap. 38, intitulé: "Acte pour établir un Bureau des
"Travaux en cette Province," passé le 17 Août. 1841, qui autorise les Commis-
saires du dit Bureau des Travaux à nommer un arbitre et le propriétaire ou la
personne représentant le propriétaire de toute propriété à laquelle il aura été fait
des dommages à en nommer un autre.

2o. L'Acte 9 Vie., chap. 37, qui est entré en opération le 9 Juin 1846, révoque,
àï commencer par la troisième. toutes les sections de la Loi 4 et 5 Vie. La 26e
section de l'Acte en premier lieu cité autorise le Gouverneur en Conseil à nom-
mer des Arbitres.

3o. L'Acte 10 et Il Vic., chap. 24, passé le 28 Juillet 1847, n'établit rien
quant à la nomination des Arbitres.

4o. L'Acte des 13e et 14e Vie., chap. 13, 8e clause, passé le 10 Août 1850,
exempte les Commissaires et le Gouvernement de toute responsabilité légale.

5o. L'Acte 16 Vie., chap. 160, 14 Juin 1853, autorise les Commissaires à ren-
voyer, quand ils le jugeront à propos, les réclamations à d'autres arbitres qu'à
ceux de la Province.

Ainsi, il appert qu'il n'existe aucun tribunal indépendant pour s'enquérir des
réclamations contre le Gouvernement fondées sur les actes du Bureau des Tra-
vaux Publics.

En conséquence, votre Comité recommande que la 8e Clause de l'Acte 13 et
14 Vic., ch. 13, soit amendée de manière que les Commissaires susdits puissent
être poursuivis en pareils cas devant les Cours de cette Province, et qu'elle con-
tienne telle disposition que dans sa sagesse la Législatture pourra établir pour
la protection publique.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Spécial, auquel a été renvoyée la Péti-
tion de la Municipalité du Township de Grimsby, Comté de Lincoln, a présenté
à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Que d'après les faits exposés par la Pétition du Président du Conseil Munici-
pal de Grimsby, la ligne de Chemin entre le Gore A et la huitième concession du
dit Township, tirée en 1832 par feu George Rykert, Ecuyer, Député Arpenteur
Provincial, a été ouverte, que l'argent de la prestation et les Deniers Publics ont
été dépensés, que cette ligne donne aux lots dans le Gore borné par elle la pro-
fondeur voulue, et qu'elle est généralement reconnue, ainsi que par le Rapport
ci annexé d'Andrew Russell, Ecuyer, Assistant Commissaire des Terres de la
Couronne, comme étant la vraie ligne

Rapport d'Andrew Russell, Assistant Commissaire des Terres de la Couronne,
sur la Pétition du Conseil Municipal du Township de Grimsby, à l'Honorable
Assemblée Législative, demandant l'établissement de la ligne de concession
entre le Gore A et la huitième concession du dit Township, tirée par le Député.
Arpenteur Provincial George Rykcrt.
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D'après les Archives du Département des Terres de la Couronne, il appert
que le Député Arpenteur Provincial, Allan McDonald, reçut instruction de l'Ar-
penteur Général, le 17 Novembre 1795, de tracer, au frais des habitants, les
lignes de Division dans le Township de Grim2sby. On lui apprit que les lignes
de concession étaient déjà tirées; mais s'apercevant que la ligne en question ne
l'avait pas été, il la traça telle que marquée, A. B., sur le plan ci-joint. La ligne
ne donne pas une profondeur suffisante aux lots Numéros 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,
9, 12, 20 et 21, dans la huitième Concession, et comme il n'avait pas reçu or-
dre d'en faire le tracé et qu'il n'y a aucune preuve qu'elle ait été approuvée par
l'Aipenteur Général, je ne crois pas quelle soit la ligne de division légale entre
le Gore et la huitième concession.

La ligne de Ry/cert, tirée en 1832 en vertu des instructions de l'Arpenteur
Général, ligne C, D, donne au lots du Gore la profondeur voulue, et cette ligne,
à mon avis, est la véritable ligne de division.

Un Arpentage fait en vertu des dispositions du Statut Provincial 12 Vict., ch.
35, confirmerait, je le suppose, la ligne de M. Rlykert ; mais son établissement,
par un Acte de la Législature, mettrait de côté tout doute quant à sa validité et
épargnerait aux parties intéressées des frais de poursuite.

M. Ross, du Comité Permanent des Lois Expirantes, a présenté à la Chambre
le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:--

Votre Comité a examiné avec soin la liste des Lois Expirantes, telle que pré-
parée par le Greffier en Loi de votre Honorable Chambre, et il recommande la
continuation des Actes et Ordonnances qui suivent, jusqu'au premier jour de
Janvier prochain, et delà jusqu'à la fin de la Session du Parlement alors pro-
chaine, et pas plus longtemps :-

L'Acte du Parlement de cette Province, passé dans la septième année du Règne
de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour empêcher d'obstruer les Rivières et Ruisseaux
dans le " Haut-Canada," tel qu'amendé et expliqué par l'Acte du dit Parlement,
passé dans la Session tenue dans les dixième et onzième années du Règne de Sa
Majesté, et intitulé: " Acte pour amender, expliquer et continuer un Acte passé
" dans la septième année du Règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour em-

pêcher d'obstruer les Rivières et Ruisseaux dans le Haut-Canada," et par
l'Acte du dit Parlement, passé dans la Session tenue dans la quatorzième et
quinzième années du Règne de Sa Majesté, et intitulé : "Acte pour expliquer
" et amender les Actes pour empêcher d'obstruer les Rivières et Ruisseaux
" dans le Haut-Canada," et les dits deux Actes en dernier lieu mentionnés;

L'Acte du dit Parlement passé dans la huitième année du Règne de Sa Ma-
jesté, intitulé : " Acte pour mieux conserver la Paix, et pour prévenir les
" Emeutes et les Actes de violence qui pourraient se commettre sur la ligne des
"Travaux Publics qui sont en voie de construction, ou dans les environs," tel
qu'amendé et étendu par l'Acte passé dans les quatorzième et quinzième années
du Règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour continuer un Acte passé dans
"la huitième année du Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour mieux con-

server la Paix, et pour prévenir les Ementes et les Actes de violence qui pour-
"raient se commettre sur la ligne des Travaux Publics qui sont en voie de cons-
"truction, ou dans les environs," et pour en étendre Popération à certains Tra-
"vaux entrepris par'des Compagnies Incorporées," et le dit Acte en dernier lieu
mentionné

L'Acte du dit Parlement, passé dans la huitième année du Règne de Sa Ma-
jesté, intitulé : " Acte pour amender l'Ordonnance et l'Acte y mentionnés,
" concernant l'Enregistrement des titresdes Biens-Fonds dans le Bas-Canada,
" ou des Hypothèques dont ils sont grevés ;"
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L'Acte du dit Parlement passé dans la même année du Règne de Sa Majesté,
intitulé: "Acte pour le soulagement des Débiteurs Insolvables dans le Haut-
" Canada, et pour d'autres fins y mentionnées," excepté la quarante-quatrième
Section du dit Acte ;

L'Acte du dit Parlement, passé dans la neuvième année du Règne de Sa
Majesté, et intitulé: " Acte pour autoriser les Commissaires chargés de s'en-
"quérir de certaines matières qui concernent les affaires Publiques, a recevoir
"les témoignages sous serment;"

L'Acte du dit Parlement, passé dans la Session tenue dans les dixième et
onzième années du Règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour étendre les
"pouvoirs de la Maison de la Trinité de .Montréal, dans certains cas où la Santé
"Publique de la Cité peut être mise en danger ;"

L'Acte du dit Parlement, passé dans la onzième année du Règne de Sa
Majesté, et intitulé: " Acte pour pourvoir à l'Inspection du Beurre dans Québec

e et iMlontréal ;"
L'Acte du dit Parlement, passé dans les quatorzième et quinzième années du

Règne de Sa Majesté,- intitulé: " Acte pour mieux régler et administrer le
"Pénitencier Provincial ;"

L'Acte passé dans la même Session, et intitulé: " Acte pour établir un mode
"plus sommaire et moins dispendieux pour les Propriétaires d'Immeubles dans
"le Bas-Canada, d'en acquérir la possession lorsqu'ils en sont privés illégale-

ment dans certains cas," tel qu'amendé par PActe passé dans la seizième
année du Règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour amender l'Acte quatorze
" et quinze Victoria, chapitre quatre-vingt-douze, relativement à la détention
"illégale des Biens Fonds dans le Bas-Canada," et le dit Acte en dernier lieu
mentionné ;

L'Acte du Parlement de la ci-devant Province du Bas-Canada, passé dans la
seconde année du Règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé :
"Acte pour mieux régler la Commune de la Seigneurie de Laprairie de la Mag-
" deleine ;"

L'Acte du dit Parlement, passé dans la même année du même Règne, inti-
tulé: " Acte pour mettre les Habitants de la Seigneurie de la Baie St. Antoine,
" communément appelée la Baie du Febvre, en état de pourvoir à mieux régler
"la Commune de la dite Seigneurie," tel qu'amendé et étendu par l'Acte du dit
"Parlement passé dans la quatrième année du même Règne, et intitulé: " Acte
"pour autoriser le Président et les Syndics de la Commune de la Seigneurie
"<le la Baie St. Antoine, communément appelée la Baie du Febvre, à terminer
"certaines disputes relativement aux limites de la dite Commune, et pour d'au-

tres objets y appartenant;"
L'Acte du dit Parlement, passé dans la neuvième année du Règne de Sa Ma-

jesté, et intitulé: "Acte pour pourvoir plus efficacement à l'Extinction des
" Hypothèques Secrètes sur les Terres qu'il n'a été jusqu'ici en usage dans cette
" Province ;

L'Acte du dit Parlement, passé dans la même année et le même Règne, et
intitulé :"Acte pour empêcher les Débiteurs Frauduleux de frustrer leurs Cré.

anciers en certaines parties de cette Province;"
L'Acte du dit Parlement, passé dans la même année du même Règne et

intitulé : " Acte pour faciliter les procédures contre les Biens et Effets des
"Débiteurs en certains cas ;"

'?Acte du dit Parlement, passé dans la même année du même Règne, et
intitulé "Acte piour changer et amender un Acte passé dans la sixième année
" du Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour autoriser les Habitants du Fief
" Grosbois, dans le Comté de St. Maurice, à établir des, Réglements pour la
" Commune du dit Fief;"
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L'Acte du dit Parlement, passé dans la première année du Règne de feu Sa
Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: " Acte pour encourager la destruc-
"tion des Loups;"

L'Acte du dit Parlement, passé dans la troisième année du même Règne, et
intitulé: "Acte pour suspendre encore certaines parties d'un Acte ou Ordon-
"nance y mentionné, et pour consolider et continuer encore pour un -temps
" limité les dispositions de deux autres Actes y mentionnés, afin de constater
"plus efficacement le dommage sur les Lettres de Change Protestées, et pour
"déterminer les disputes qui y ont rapport, et pour d'autres fins ;"

L'Acte du dit Parlement, passé dans la sixième année du même Règne, et
intitulé: " Acte pour pourvoir au traitement Médical des Marins Malades," tel
qu'amendé par l'Acte du Parlement du Canada, passé dans la huitième année
du Règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour le soulagement des Marins, nau-
"fragés et indigents, dans certains cas y mentionnés," et par l'Acte passé dans
la seizième année du Règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte, pour exempter
"certains Vaisseaux du Droit imposé par PActe pour pourvoir ati traitement
"Médical des Marins Malades," et les dits deux Actes en dernier lieu men-
tionnés ; 

L

L'Acte du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé dans la
onzième année du Règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé:
"Acte pour autoriser les Sessions de Quartier du District de Home à pourvoir
"au soulagement des Aliénés indigents dans ce District ;"

L'Acte du dit Parlement, passé dans la troisième année du Règne de feu Sa
Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: " Acte pour continuer un Acte
"passé dans la onzième année du Règne de feu Sa Majesté, intitulé : " Acte
"pour autoriser les Sessions de Quartier du District de Home à pourvoir. au
"soulagement des Aliénés indigents dans ce District, et pour étendre les dis-
"positions d'icelui aux autres Districts de cette Province ;"

Et l'Acte du dit Parlement, passé dans la sixième année du même Règne, et
intitulé: " Acte pour abroger un Acte passé dans la quarante-neuvième année
" du Règne de feu Sa Majesté le Roi George .Trois, intitulé : " Acte-pour en-
"courager la destruction des Loups en cette Province·," et pour pourvoir ulté-
"rieurement à l'extermination de ces animaux destructeurs."

Votre Comité recommande aussi que l'Acte du Parlement de cette Province,
passé dans la septième année du Règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour
"abroger une Ordonnance du Bas-Canada, intitulée,: " Ordonnance concernant
"les Banqueroutiers et l'administration et la distribution de leurs, Biens et
"effets," et pour établir des dispositions pour le même objet, dans toute. la Pro-
"vince du Canada ;" et lActe amendant le dit Acte, passé dans la neuvième
année du Règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour continuer et amender
les Lois de Banqueroute maintenant en force en cette Province," en autant
seulement que ces Actes sont continués par et, pour les objets mentionnés dans
l'Acte passé dans la douzième année du Règne de Sa- Majesté,, intitulé : " Acte
"pour établir des dispositions- aux fins de continuer et'compléter les procédures
"dans les affaires de Banqueroute maintenant pendantes,?. -et le dit -Actemen-
tionné en dernier lien ; et l'Acte du dit Parlement, passé dans la -Session tenue
dans les treizième et quatorzième années du Règne de Sa Majesté, intitulé::
" Acte pour venir en aide aux Banqueroutiers dans certains cas," soient respec-
tivement continués, et demeurent en force jusqu'au- -dit premierjour de :Janvier
prochain, et de là jusqu'à la fin de la Session alors prochaine-du Parlemént Pro-
vincial, et pas plus longtemps.

Votre Comité recommande aussi que l'Acte du Parlement de la ci-devant
Province du Bas-Canada susdit, passé dans la sixième année du Règne de Sa
Majesté le Roi Gduillaume Quatre, et intitulé: "Acte pour régler les Honoraires

119
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" des personnes employées par les Juges de Paix, dans les campagnes, comme
"Greffiers ou Huisiers dans certains cas," soit coniinué jusqu'au dit preniier
jour de Janvier 1859, et delà jusqu'à la fin de la Session alors prochaine du
Parlement Provincial, et pas plus longtemps ; pourvu toujours, iue dars les
divers Districts Judiciaires du Bas-Canada, telle partie 'des dits Actes cesse d'a-
voir aucune force, en autant qu'elle se rapporte aux Honoraires à être accordés
aux personnes agissant comme Greffiers des Magistrats dais -les campagnes,
aussitôt qu'un Tarif d'Honoraires aura été promulgué dans les dits Districts, res-
pectivement, en vertu des dispositions d'un Acte passé dans la Session de la
Législature tenue dans les quatorzième et quinzième années du Règne de Sa
Majesté, intitulé: " Acte pour faciliter l'accomplissement des Udevoirs des Juges
"de Paix, hors des Sessions, en ce qui concerne les personnes accusées~d'of-
"fenses criminelles."

Votre Comité recommande aussi que la période limitée par P'Acte du Parle-
ment de cette Province, passé dans la douzième année du Règne de Sa Majesté,
et intitulé: " Acte pâur amender les Actes passés pour rernédiër à certaines dé-
fectuosités dans lEnregistrement des Titres, dans le Comté d'Hastings, comme
celle dans laquelle il sera loisible au Régistrateur ou Député Régistrateur du
Comté d'Hastings de recevoir et entrer à lindex tout sommaire, sous l'autorité
de lActe du dit Parlement, passé dans 'la 'reuviè'me année 'du Règne de Sa
Majesté, 'et intitulé : " Acte pour remédier à certaines défectuosités dans lEn-
registrement des Titres dans le Comté d'Hastings, dans le Haut-Canada," ou de
l'Acte du dit Parlement passé dans la Session tenue dans les dixième et onzième
années du Règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour'changer et amender un
"Acte intitulé: " Acte pour remédier à certaines défectuosités dans l'Enregis-
"trement des Titres dans le Comté d'Hastings, dans le Haut-Canada," ou d'en-
dosser aucun Titre, Contrat, Testament ou Probate, auquel tel sommaire aura
rapport, soit prolongée jusqu'au dit premier jour de Janvier prochain, et jusqu'à
la fin de la Session alors prochaine du Parlement Provincial et pas plus longtemps.

Ordonné-Que M. Ross ait la permission de présenter un Bill pour continuer,
pendant un temps limité; les divers Actes et Ordonnances y mentionnés et pour
d'autres fins.

Il a, en conséquénce, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a' été reçu, et
lu pour la première fois.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et 'que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté' par rapport à icelui.

Le Bill a, en conséquence, été la une seconde fois ét la troisième lecture en 'a
été ordonnée pour Demain.

Sur motion de M. William F. Powell, secondé par M. Dufresne,
Ordonne-Qu'en aitant qu'il n'a encore été fait aucun Rapport par la Com-

mission adressée à l'Honorable Juge Meredith, par le Comité Spécial sur la Pé-
tition contre l'Election de la Cité de Québec, le dit Comité Spécial ait la Per-
mission de 's'ajourner jusqu'au temps que l'Orateur de cette' Charnibre, par son
warrant, ordonnera au dit Comité de se r-éunir de nouveau, en conformité de
l'Acte des Pétitions de- 1851.

Alors, sur motion de M. Wallbridge, secondé, par M. Donald A. Madonaed,
La Chambre s'est-ajournée.
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Jeudi, 5.Aoûnt 1858.
10 heures, A. X.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Dionne,-la Pétition de la Municipalité du Township.de Wlitewortli,
Comté de Témiscouata.

Par M. Notman,-la Pétition de Robert Fleming Gourlay.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Campbell,
Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle s'ajourne à

Demain, à 3 heures, i. m., et que la Règle Sessionnelle de cette Chambre so
mise de côté par rapport à icelle.

Aloxs,. la. Chambre s'est ajournée à Demain,à heures, P. m.

Vendredi, 6 J.oût 1858.

CONFORMÉMENT à POrdre du Jour, la Pétition suivante a été lue:-
De J. B. Duberger etautres, enfants de feu Jean Baptiste Duberger, du Corps

des Arpenteurs et Dessinateurs Militaires Royaux.; exposant certai4s griçfs et
demandant justice.

Ordonné-Que cent exemplaires extra du Rapport du Comité Spécial auquel
a été renvoyée la Pétition de,.Tames Jotnson..et.autres, du Comté de Lincoln, et
du Rapport du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de la Munici-
palité du Township de Gikmsby, Comté 'de Lincoln, sojent imprimées pour l'usage
des Membresdecette,, Chambre.

Sur motion de M. Ross, secondé par M. Cook,
Ordonné-Que M. POrateur émette son Warrant adressé au Greffier de la Cou-

ronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'élection d'un membre
pour servir'dans ce présent Parlement, pour le Comté d'Iberville, en remlace-
ment de Charles .Toseplt Laberge, Ecuyer, qui, depuis.son Election omme Repré-
sentant le dit Comté, a accepté une charge de' profit sous la Curonneâ savoir,
la'charge de Sollicitéur Général' as' et pour cette partié de.la. Provincedu
Canada, appelée Bas-Canada, fait par lequel, le siège du, dit Charles 'Joseph
Laberge, Ecuyer, est.devenu vacant.

Ordonne-Que M. l'Orateur .émette son.Warrant adressé au,.Greffierde laCou-
ronne en.Chancellerie, pour prépareruinouveauWrit.po.ul?éle.tion d'un membre
pour servir. dansce.pr.ésent Parlement,- pour le, Conité d és enirempJace-
ment de l'Honorable François Lemieux, qui, depuis.soplElçctiona. mme..Repré-
sentant du. dit.Comté, aaccepté&une chargade.prqfit sousla iQouronpe, sayoir,
la charge de Receveur Général de.cettçe-rouce,,pae e g
Honorable François Lemieux est devenu vacant.

Ordonné-Que M., POrateur expédie- sonWarrant, au Gardin de a Prilo
Commune des Comtés Iùiis d'Yo'rket Peél, lu ridonnandtiSé er .sa g'de
.Tames McCullough, détenu dans cette Prison, d'après niri éde cett Cliamlre,
du dixième jourde.Mai dernier,.pour violatione. ses ivig
le dit emprisonnement;se.,rattache, à Paccus.tio .

Ordonné-Que.'Honorable M4 Haooodraitla permissionadeiprésenter un
Bill pour rectifier une erreur;dans .l'Acte78 :I, ,cl.112, relatifà,lascnsauro
tion des. Eglisesdansle.Bas-Canada..
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Sicotte, secondé par lHonorable Sidney
Smith, •

La.Chambre s'est ajournée.

Samedi, 7 Aloût 1858.

C ONFORMËMENT à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
De Roberi Fleming Gourlay ; demandant que la Chambre veuille bien adop-

ter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, pour qu'il lui soit
permis de se prévaloir de certaines Résolutions passées par l'Assemblée Légis-
lative en 1841.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante

Bureau du Secrétaire du Gouverneur Général,
Toronto, 7 Août 1858.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du Gouverneur Géné-
ral, que Son Excellence à l'intention de se rendre à la Salle des Séances du
Conseil Législatif, aujourd'hui, à quatre heures, pour donner au nom de Sa Ma-
jesté, sa sanction à certains Bills passés par le Conseil Législatif et l'Assemblée.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

R. T. Pennefather,
Secrétaire du Gouverneur.

L'Honorable
Orateur de l'Assemblée Législative.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement:-
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Banque des Town-

" ships de ['Est."
Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte de 1857, pour amender l'Acte des

" Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855, et pour ériger St.
" Lambert en une Municipalité séparée." Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour amender de nou-
" veau la Loi du Haut-Canada, relative à la Cour de pourvoir-pour Erreur en
" Appel," auquel il demande le concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour amender la, Loi
" relative aux Scire Facias dans le Haut-Canada," auquel il demande le concours
de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour amender les Lois
" relatives aux Testaments," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

M. Wallbridge a proposé, secondé par M. Donald A. Macdonald, et la Ques-
tion ayant été proposée, Que l'Honorable M. Sidney Smith a, depuis qu'il a été
élu Membre de cette Chambre, accepté deux différentes charges lucratives à la
nomination de la Couronne, savoir: celle du Président du Conseil Exécutif, et
subséquemment celle de Maître Général des Postes, et qu'il a par là rendu
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vacant son siége en Chambre, comme Représentant de la Division Ouest de
Northumberland.

M. l'Orateur, en conformité de l'Acte 19 Vic., chap. 41, a appelé M. Ross,
Membre pour le Comté de Beauce, à prendre le fauteuil, pendant son absence
temporaire.

M. Ross a, en conséquence, pris le fauteuil de la Chambre;
M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Message de Son Excellence le Gouverneur Général, par René Kimber, Ecuyer
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur Général, désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre, dans la Salle des Séances du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la salle des
séances du Conseil Législatif.

Et étant de retour.
M. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux Ordres de Son Excellence

le Gouverneur Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence,
dans la Salle des Séances du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excel-
lence de donner au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux Bills Publics et
Privés suivants :-

Acte pour amender la loi relative aux droits de Douane et d'Excise, et pour
imposer de nouveaux droits, et un Impôt sur les aubergistes.

Acte pour abroger un Acte passé dans la dix-huitième année du Règne de Sa
Majesté, chapitre cent soixante et douze, pour confirmer un certain Arpentage
dans le Township d'Hamilton.

Acte pour transporter certaine partie de Bathurst Street dans la Cité de Lon-
don, à la Compagnie du Chemin de fer de London et Port Stanley, et pour rendre
plus facile à la dite Compagnie, le transport de certains immeubles à elle appar-
tenant.

Acte pour amender l'Acte de 1857, pour amender l'Acte des Municipalités et
des Chemins du Bas-Canada de 1855, et pour ériger St. Lambert en une Munici-
palité separée.

Acte pour amender l'Acte incorporant la Banque des Townships de l'Est.

La'Chambre a repris la considération ultérieure de la Question, qui a été
proposée aujourd'hui, Que l'Honorable M. Sidney Smith, depuis qu'il a été élu
Membre de cette Chambre, a accepté deux différentes places lucratives à la
nomination de la Couronne, savoir : celle de Président du Conseil Exécutif, et
subséquemment celle de Maître Général des Postes, et qu'il a par là rendu va-
cant son Siége en Chambre comme représentant de la division Ouest de Nor-
thumberland.

Et la Question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été deniandés, ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Bell, - Rolmes, McGee, Piché,
Burwell, Jobin, Papineau, Short,
Dorland, Macdomald, D. A. Patrick, 14. Wallbridge.
Hébert, McDougall,

CONTRE.
Messieurs

Beaubien, Dufresne, Lacoste, Playfair)
Benjamin, Ferres, Langevin, Price,
Buchanan, Fournier, Laporte, Roblin,
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Cartier, Pro. Gén. Gaudet, LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Chapais, Gauvreau, Macbeth, Sicotte,
Daoust, H arwood, Macdonald, Pro.Gén.Talbot,
Desaulniers, Heath, Morin, Tassé,
Dionne, Labelle, Morrison, 32. Turcotte,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Sur motion de lHonorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour amender
" de nouveau la loi du Haut-Canada, relative à la Cour de pourvoi pour erreur
" en appel," soit maintenant lu pour la première fois.

Le dit Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lec-
ture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif latitulé : "Acte pour amender la
loi relative aux Scire Facias dans le Baut-Canaàa," soit maintenant lu, pour la
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour amender
les lois relatives aux Testaments" soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender les Actes d'in-
corporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, étant lu;

M. Talbot a proposé, secondé par M. .Morrison, et la Question ayant été pro.
posée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

M. Buchanan a proposé, par voie d'amendement, secondé par l'Honorable M.
Terrill, Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants, " le Proviso sui-
" vant, ' Et pourvu que de telles actions privilégiées ne soient pas émises pour
"un plus fort monlant que celui nécessaire pour payer l'Hypothèque actuelle du
"Gouvernement,' soient ajoutés à la fin de la seconde Clause."

Et la Question ayant été mise aux voix, Que ces mots soient ajoutés à la fin
de la dite 'seconde Clause; la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été
demandés, ont été pris comme suit:-

Bourassa,
Buclanan,

Burwell,
.obin,

Alleyn, Fournier,
Archambeault, Gaudet,
Baby, Gauvreau,
Belt, Harwood,
Benjamin, Rogan,
Cartier, Pro. Gén. Holnes,
Cimon, Labelle,
Dionne, Lacoste,
D ufresne, . Laframboise,
Dunkin, Langevin,
Fortier,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Mackenzie,
McGee,

CONTRE.

Messieurs

Papineau,
8. Pope,

Laporte, - Piché,
LeBoutillier, Playfair,
Loranger, Rose, Sol. Gén.
Macbeth, Ross,
Macdonald, Pro. Gén.Short,
Macdonald, D. A. Sicotte,
McKellar, Simard,
Morrison, Talbot,
Panet, . Turcotte,
Patrick, 41. Wallbridge.

négativement.



22e Wictoria. 7, -o Ùt. 9151

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, Que le Bill soit main-
tenant lu la troisième fois-; la Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue
affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Sur motion de M. Talbot, secoidé par M. Morrison,
Des Amendërnënts ont été faits àu' Bill, en retranchant les seizième et dix-

septième'Clauses.
M. Talbot a proposé, secondé par M. Morrison, et la Question ayant été mise

aux voix, Que le Bill passe et que le' titre soit: " Acte pour amender les Actes
"d'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental."

La Chambre s'est divisée et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Bell,
Benjamin,
Buchanan,
Burwell,
Carier, Proc. Gén.
Cimon,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,

Bourassa,
Jobin,

Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Harwood,
Heath,
Hogan,
Hoblmes,
Labelle,
Lacoste,
Laframboise,
Langevin,

Mackenzie,

POUR.

Messieurs
Laporte, Roblin,
Le Boutillier. Rose, Sol. Gén.
Loranger, Boss,
.Macbeth, Short,
7Vacdonald, Pro. Gén. Sicotte,
ZVIacdonald,Donald .. Simard,
McGee, Smith, Sidney
McKellar, Tilbot,
.Morrison, Turcotte,
Panet, Wallbridge,
Patrick, 47. Webb.
Playjair,

CONTRE.

Messieurs
Papineau, 5. Piché.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Un Bill pour pourvoir au choix d'un chef-lieu pour le Comté de Bruce, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill pàsse.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour annexer certains lots
du Gore de Camden aux Townships d'Ephemia et de Dawn, étant lu;

L'Honorable M. le Pràcureur Général Macilonald a proposé, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que
le Bill soit maintenaát lu la troisième fois;

M. McKellar a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Burwell, Que le, mot." maintenant ".soit retranché, et que les mots: " de ce.jour
" en six mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mis, aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

Jobin,
'Lafrabboise,
McDonald, D.
Mackenzie, •

POUR.

Messieurs
,lifcGee,
Vc Kellar,

A. Papineau,
Patrick,

Piché,
Short,

15. Wallbridge.

Bell,
Bourassa,
Burwell,
Hogan,
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CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dunkin, Langcvin, Roblin,
Anilrhambeauit, Fournicr, Laporte, Rose, Sol. Gén.
Baby, Gaudet, LeBoutillier, Sicotte,
Benjamin, Gauvrcau, Macbeth, Simard,
Cameron, John Ran.Zcood, Macdonald, Pro. Gén.Smith, Sidney
Cartier, Pro. Gên. Ilecth, lMorison, Turcotte,
Cinon, HTlolmes, Panet, 31. Webb.
Dufresnc, Labelte, P!ayfair,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour annexer certains lots

dans le Gore de Camden aux Townships d'Euphemia et Dawn."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Légiolatif et demande sôn

concours.

Un Bill pour autoriser Allan Wilmot, Lewis Wilmot, .Tohn Wilmot, et Sanuel
Wlmol, fils de feu Samuel Street Wilmot, à possséder certains morceaux de terre
à eux légués en pleine propriété sans être assujettis aux restrictions, limitations et
réversions créées par le testament du dit Samuel Street Wilmot, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le BiHl passe et que le titre soit : "Acte pour venir en aide à cer-
tains légataires de feu Samuel Street Wilnot."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour autoriser William McIntosh, du Village deNewcastle à vendre, hy-
pothéquer ou autrement aliéner un certain lot de terre dans le dit Village de
Newcastle, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour continuer, pendant un temps limité, les divers Actes et ordon-
nances y mentionnés, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour continuer, pendant
"un temps limité, les divers Actes et ordonnances y mentionnés, et pour
" d'autres fins."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

M. Ilowland a fait rapport du Bill pour incorporer la Compagnie des Terres et
de Transport du Nord Ouest; et les Amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer le Village d'Arthabaslaville, dans le Comté d'Arthabaska; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. McGec a
fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui;avait enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.
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L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité surle Bill pour; ii-
corporer la Compagnie des Terres et des Bois du St. Laurent et de la Baie des
Chaleurs, étant lu;

Ordonné-Que le Bill soit renvoyé de nouveau au Comité Permanentfdces di.
vers Bills Privés, avec instruction au dit Comité de faire rapport de ses raisons
pour n'avoir pas adopté le Préambule du Bill.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est-f6mée en Cômité stä le Bill pour-
régler l'inspection du Houblon; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité -sur le' Bill-
pour changer les limites de la Ville de Collingwood; et après y avoir siégé
quelque temps, M., l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Macbeth a fait rapport,
Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois, Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comnité sur le, Bill pour
ériger le Village actuellement connu sous le nom de Forges Radnor, en une
Municipalité de Village, sous le nom de Fermont, étant la;

M. Turcôtte a proposé, secondé par M. Desaulniers, et la Question ayant été
proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.;

M. Bureau a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. 'Pá.'Jineau,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit renvoyé de nouveau à
" un Comité de toute la Chambre, de ce jour en six semaines.?'

Et l'Arendement ayant été mis aux voix, laL Chambre s'est divisée; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été, mise,
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil. .. -

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Short a fait rapport,tQue
le Coiité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est foriée en Coiïité su' le Bill
pour amender l'Acte d'Incorporation de la Cité des Trois-Rivières; et après y
avoir siégé, quelque temps, M. P'Orateur a repris le Fauteuil,; et M. Fouriëdr ýa
fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill,' et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bi
pour incorporer l'Académie de St. Césaire; t- après y avoir siégé q llltie
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M., Papineau a fait rppôrt; Qùe l
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment. .

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.
120
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour que les Conseils Munici-
paux de Paroisse ou de Township seuls aient le droit d'accorder des Licences
pour tenir des Auberges et des Maisons d'Entretien Public, et pour la vente en
détail des Liqueurs Spiritueuses, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois rela-
tives aux Chemins à Barrières dans le voisinage de Montréal, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amencer l'Acte pour
abolir l'emprisonnement pour dettes, et pour punir les Débiteurs frauduleux
dans le Bas-Canada, et pour d'autres objets, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer et lever tous
doutes quant à l'interprétation de l'Acte qui autorise à poursuivre et défendre
des causes informa pauperis devant les Cours de Justice dans le Bas-Canada,
étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour encourager et répandre la pratique de la Vaccination," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre, Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour séparer les Comtés Unis
de Drummond et Arthabasca, pour les fins de la représentation dans le Parlement
de la Province, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour séparer les Comtés de
Richmond et Wolfe, pour les fins de la représentation dans le Parlement de la
Province, étant la;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les partages et
licitations des biens substitués, et des biens de mineurs en certains cas, étant lu;

Ordonne-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le dit Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir une Institution
de crédit foncier, dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Pont Suspendu de Clifion, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour amender la Charte de la Banque Internationale du Canada," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité, per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pourrectifier une erreur dans
l'Acte 18 Vc., ch. 112, relatif à la construction des Eglises dans le Bas-Canada,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et la seconde lecture en a
été ordonnée pour Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. McGee,
La Chambre s'est ajournée.

Lundi, 9 Août 1858.

Dix heures, A. M.

JA Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:
Par l'Honorable M. Alleyn,-la Pétition de George Ball et autres, Membres

de 'Eglise d'Angleterre, dans la Cité et le Diocèse de Québec.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en. conformité d'Adresses à Son Excellence le-Gouverneur Général,-
Réponse ultérieure, (en partie) à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 19
Avril 1858, pour les Etats relatifs aux Affaires Municipales dans le Bas-Canada.

Pour la dite Réponse ultérieure, voir Appendice (No. 14.)

Réponse à une Adresse de PlAssemblée, Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 28 du mois dernier, priant Son Excellence' de faire
mettre devant la Chambre un Etat des noms -des Syndics de 'Hôpital Généràl
de Toronto, avec indication de la charge que chacun.d'eux.occupe soit sous le
Gouvernement, soit sous le Bureau, et des émoluments quiy sont attachés,; et
aussi, copie de tous Réglements ou Résolutions que les dits Syndics ont passés
dans le cours des trois derniers mois.

Par Ordre, î
Charles Alleyn,

Bureau du Secrétaire, Secrétaire.
Toronto, 9 Août 1858.

Bureau de l'Hôpital,
6 Août 1858.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre: dui 29'ultimo,
avec une copie de la Résolution passée par l'Assemblée! Législative, efercdr-
formité de laquelle je prends la liberté de vous trànsmettre les renseignements
qui suivent:-
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Sont Syndics de PHôpital Général de Toronto :-.Tames Beaty, Ecuyer, Dr.
Herrick, Dr. Scott, nommés par le Gouvernement; W. Henderson, Ecuyer,
nommé par la Chambre de Commerce; W. R. Boulton, Ecuyer, nommé par la
Cité, et élu Président par le Bureau.

Le Dr. Scott, comme Coroner, est le seul Syndic qui ait un emploi du Gouver-
nement.

Aucun émolument n'est attaché à la charge de Syndic.
Une seule Résolution relative aux Réglements a été passée par le Bureau

dans le temps indiqué.
A une Assemblée tenue Jeudi, le 8 Juillet-à laquelle le Président, les Drs.

Scott et Herrick et W. Henderson, Ecuyer, étaient présents, il fut
Résolu-Que la charge de. Chirurgien interne de IIôpital Général de Toronto

ne soit donnée que pour trois ans, et que la persoune qui remplira les devoirs de
de cette charge devra être l'élève le plus distingué en médecine (ou à son refus
le suivant) de l'Université de Toronto, l'année que cette vacance aura lieu, en
vertu du présent Réglement, et qu'elle soit ainsi remplie jusqu'à l'époque sui-
vante que seront gradués les Elèves de l'Université de Toronto; le Salaire atta-
ché à cet emploi devant être de deux cents piastres, avec chambres, rations-et
assistance, et personne ne devant être éligible à moins d'avoir suivi, au moins
pendant un an, la pratique de PHôpital Général de Toronto.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant Serviteur,

ames Brent.

(Note.)
Bureau du Secrétaire,

9 Août 1858.
Dans une lettre du Secrétaire aux Syndics de l'Hôpital de Toronto, en date du

6 Août et adressée .au Secrétaire Provincial, se trouve l'alinéa suivant à l'égard
de la lettre ci-jointe:

" Relativement à la Résolution passée par le Bureau, au sujet de la prochaine
" nomination d'un Chirurgien interne, je suis chargé de dire 'que, bien que passée

à une Assemblée des Syndics, cette Résolution n'aura aucun effet d'ici à ce
"qu'elle soit approuvée par Son Excellence le Gouverneur Général."

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du 16 Mafs 1858, pour un
Etat des, Dépenses. de lAdministration de la Justice dans le Haut et le Bas-
Canada, depuis.la date de l'Union jusqu'au 31 Décembre 1857.

Poùr la dife Réponse, voir Appndice (o. 60.)

Sur motion de l'Honorable» M. le Procureur Général Macdonald, secondé par,
l'Honorable' M. le Procureur Général Cartier,-

Résoluw-Que pour le restë de la présente Session, cette Chambre s'assemblera
chaque jour, excepté le Dimanche, à dix.heures de l'avant-midi, et s'ajournera'
à une heure de P'après-midi, et qu'une autre Séance, (comme si elle avait lieu
un autre jour) aura liëu le'même jour, depuis trois heures de l'après-midi; mais,
que les Ordres Sessionnels relatifs à la nature et à l'ordre des-affaires pour chacun
des dits jours, s'appliqueront aux deux Séances du même jour : et aussi, que
pour le reste de la Session, l'Ordre du jour sera appelé le Mercredi, à sept heures
et demie du soi'r.

L'Ordre du.jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender les -Chartes
et les iAt s ce la Compagnie.,Unie, intitulée: " La, Compagnie duChemin de,
" Fer'duGrand Chemi de Fer, Sud,Ket pour en changer le parcours, étant lu
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M. Macbeth a proposée, secondé par M. Turcotte, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit, maintenant la la troisième fois ;

M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Hogan, Que le mot "- maintenant" soit retranché, et que les mots "de ce
jour en trois mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme. suit:-

POUR..

Messieurs
Hogan, Mackenzie,
Macdonald, Donald A.McDougall,

7. Wallbridge.

Aikins,
Archambeault,
Bell,
Benjamin,
Buchanan,
Bureau,
Burwell,
Cameron, Tohn
Cameron, Malcolm
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,

Dionne,
Dufresne,
Dunkiin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Gilil,
Harwood
Heath,
Hébert,
Holmes,
Howland,
.Tobin,
Labelle,

CONTRE.

Messieurs
Lacoste,
Laframboise
Langevin,
Laporte,
Loranger,
lacbcth,

Macdonald,,
MacLeod,
MJ'cGee,
McKdlar,
Morin,
Morrison,
M11unro,
Panet,
Papineau,
Piché,

PlaWfair,
Powell, Walker
Powell, William7b F.
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Ross,

Pro.Gén.Shzort,
Sicotte,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Tett,
Turcotte,
Webb,

64. White,
Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois;

M. McGee a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. McDougall,
Que les mots après '' Que," jusqu'à lafin de la Question, soient retranchés,, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " la treizième Section de la Cédule du
Bill soit retranchée."

Et l'Amendement, ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Aiklins,
Bell,
Bourassa,
Bureau,
Burwell
Chàpais,

Jilleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Buchanan,

Clark,
Dorland,
Dufresne,
Gould, '~
Rébert,-
Rogan,'
Howland,

Desaulniers,
Dionne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,

Laframboise,
Mackenzie,
MacLeod,
McDougall,
McGee,
McKellar,
.hunro,.,

CONTRE.

Messieurs
Langevin,
Laporte,
Macbèth,

Papineau,,
Piché,
Powell,. Walker
Short,
Stirton,
W&llbridge,

28. White"

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Ross,

Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
M/orin, Smih, Sidney,

Bourassa,
Gould,
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Cameron, .Tohn Fournier, Morrison,
Cameron, Malcoln Gauvreau, Panct,
Cayley, Harwood, PlaZfair,
Cartier, Pro. Gén. Reath, Powell, William
Daoust, Hffolmes, Price,
Dawson, Lacoste,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

1858.

Talbot,
Tassé,
Terrill,
Turcotte,
Webb.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant
lu la troisième fois;

M. Mackenzie a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Bureau,Que tous les mots après "maintenant" jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau
c à un Comité de toute la Chambre, avec instruction d'y insérer une Clause
"stipulant que les Directeurs ne devront pas émettre de Débentures sans le con-
"sentement d'une Assemblée Général des Actionnaires, ni avant qu'un cinquième
"du capital de Dix millions de piastres soit réellement versé par des Action-
"naires de bonne foi, et déposé dans la Banque de Montréal ou dans la Banque
"du Haut-Canada."

Et lAmendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant éte demandés, ont

Aikins,
Bourassa,
Bureau,
Gould,

< Archambeault,
Baby,
Bell,
Buchanan,
Burwell;
Cameron, ohn
Cameron, Malcolm
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,

Rogan,
Mackenzie,
McDougall,
lIcGee,

Cimon,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,

été pris comme suit
POUR.

Messieurs
Brunro,

Papineau,
Rymal,
Short;

CONTRE.

Messieurs
Gaudet,
Gauvreau,
Harwooc,
Heath,
Rolmes,
Rowland,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
Macbeth,

Stirton,
WalIbridge,

15. White.

Macdonald, Pro. Gén.
MllacLeod,
ItcKellar,
Panet,
Playfair,
Powell, Walker
Rose, Sol. Gén.
Sicotte,
Snzithl, Sidney
Turcotte,

~1. Webb.
Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois ;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Macbeth a proposé, secondé par M. Turcotte, et la Question ayant été

mise aux voix, Que la 17e Clause du Bill soit amendée, en y insérant le mot
" seulement," dans la 16me ligne, après le mot " sera ;" aussi, en y insérant
les mots " après où" dans la 17e ligne, après le mot " avec."

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

Baby,
Buchanan,
Canmeron, John
Cameron, Malcolm

Cartier, Pro.
Desaulniers,
Dufresne,
Dunkin,

POUR.

Messieurs
Gén. Harvood,

Reath,
Langevin,
Laporte,

Pla3fair,
Rose, Sol. Gén.
Sicotte,
Smith, Sidney
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Carling,
Cayley,

9 Août.

Ferres,
Gauvreau,

CONTRE.
Messieurs

Aikins, Gould, McGee,
Bell, Hogan, McKellar,
Bourassa, Hnoland, Munro,
Bureau, Laframboise, Notrnan,
Burwell, Mackenzie, Papineau,
Christze, McDougall, Piché,
Clark,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Powell, Wdker
Rymal,
SoLUrt,
Stirton,
Wallbridge,

25 White.

Alors, sur motion de M. Mackenzie secondé par M. Macbeth,
La Chambre s'est ajournée.

Lundi, 9 Août 1858.

3 heures, P.M.

L A Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par l'Honorable M. Cayley-la Pétition de l'Honorable W. Cayley et autres,

de la Cité de Toronto et ses environs.

Sur motion de M. Heath, secondé par M. Bellingham,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
état des sommes payées au gouvernement au crédit des terres colonisées, affer-
mées ou vendues, dans les Townships d'Onslow, Bristol, ·Clarendon, Litchfield,
Mansfleld, Waltham, Chichester, Sheen, et dans les Iles du Calumet et des Allu-
mettes, dans le Comté de Pontiac, à même tous droits sur Coupes de Bois perçus'
sur les terres ci-dessus mentionnées, spécifiant les numéros des Lots, les Con-
cessions et les Townships, et les années durant lesquelles ces deniers ont ,été
payés, avec les noms des individus endettés pour le Bois ou qui ont payé des
sommes depuis l'année 1848 jusqu'à l'année 1857 inclusivement.

Ordonné-Que la dite Adresse soitprésentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

La Chambre a repris la considération ultérieure du Bill pour amender les
Chartes et les Actes de la Compagnie Unie, intitulée: " La Compagnie du
"Grand Chemin de Fer Sud," et pour en changer le parcours.

M. Macbeth a proposé, secondé par M. Turcotte, et la Question ayant été mise
aux voix, Que le proviso à la fin de la dix-septième clause soit retranché

La Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Archambeault,
Beaubien,
Bell,

Daoust,
Desaulniers,
Dionne,

Laporte,
LeBoutillier,
Loranger,

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Sicolte,

959

macabet 24. Webb.
Macdonald, Pro. Gén.
Panet,



960 9 Août.

Benjamin,
Buchanan,
Cameron, John
Cameron, Malcoln
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,

Aikins,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,

Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Lacoste,
Langevin,

Gould,
Hébert,
Hogan,
jobin,

1858p

JMacbeth, Simard,
Macdonald, Pro. Gén.Simpson,
M11acLeod, Smith, Sidney
Mlorrison, Talbot,
Panet, Tassé,
Playfair, Terrili,
Pope, Tett,
Powell, William F. Turcotte,
Price, 48. Webb.

CONTRE.

Messieurs
McGee, Rymal,
MfcKellar, Short,
llunro, Stirton,
Notman, Wallbridge,

urwell, Laframboise, Papineau,
hbristic, Mackenzie, Piché,
lark, lIcDougall. Powell, Walker
Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

White,
27 Wright.

M. Macbeth a proposé, secondé par M. Turcotte, et la Question ayant été mise
aux voix, Que les mots " après que la ligne aura été commencée au ou près du
" Pont Suspendu, dans laVille de CZifton," soient insérés après le mot " pourra"
dans la première ligne de la dix-septième clause;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
tel que la dernière division précédente.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
M. lMacbeth a proposé, secondé par M. Turcotte, et la Question ayant été mise

Que le Bill passe et que le litre soit: " Acte pour amender les Chartes de la
"Compagnie Unie ci-devant appelée la Compagnie du Grand Chemin de Fer
"du Sud Ouest, et pour changer son nom en celui de la Compagnie du Chemin
"de fer des Rivières Niagara et Détroit."

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Archambeault,
Baby,
Bcaubien,
Bell,
Benjanzin,
Biggar,
Buchanan,
Burwell,
Camcron, John
Cameron, lfalcolm
Carling,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Christie,
Cimon,

Clark,
Daonst,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier
Gaudet,
Gauvreau,
Hfolmes,
Labelle,
Lacoste,

Aikins, Gorld,
Bourassa, Jobin,
Bureau, Laframboise,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs.
Langevin, Powell
Laporte, Roblin,
Loranger, Rose, E
Iacbeth, Rymal

Macdonald, Pro. Gén.Short,
MacLeod, Sicotte,
McKllar, Simpso
Morin, Smith,
Morrison, Stirton
Munro, Tabot,
NVotman, TerriIl
Panet, Tette
Playfair, Tarcott
Pope, Webb,
Powell, Walker 60. White.

CONTRE.

Messieurs
Mackenzie, Pici,
MlcDougall, il. Wlbr
McGee,

affirmativement.

William F.

ol. Gén.

,

Sidney,

,

idge.

B
Ci
Ci
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Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer de Marmora à Belleville, étant -la;

M. Benjamin a proposé, secondé par M. Playfair, et la Question ayant été
proposée, Que le Bil soit maintenant la la troisième fois ;

M. Clark a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
lWunro, Que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mots "de ce jour
en trois mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

PoUa.
Messieurs

Aikins, Cimon, .Tobin, Notmaný,
Bell, Clark, McDonald, D. A. Papineau,
Biggar, Dufresne, Mackenzie, Powell, Walker
Bourassa, Gould, MDougall, Rymal,
Bureau, Hébert, McKellar, Stirton,
Chzapais, Howland, Munro, 25. W7te.
Christie,

Archambe
Baby,
Beaubien,
Benjamin
Buchanan
Cameron,
Cameron,
Carling,
Cartier, P
Cauchon,
Daoust,
Dawson,

Ainsi,

ault, Desaulniers,
Dionne,
Dorland,
Dunkin,
Ferres,

John Fortier,
M1alcolm, Fournier,

Gaudet,
ro. Gén. Gauvreau,

Holmes,
Labelle,
Lacoste,

la Question a été résolue

CONTRE.
1essieurs

Laframboise,
Langevin,
Laporte,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald,.
MacLeod, .
McMicken,
Morin,
Panet,
Piché,
Pgati air,.

négativement.

Pope,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Short,
Sicotte,

Pro. Gén.Simard,
Simpson,
Talbot,
Terrill
Tett,
Wallbridge,

48. Webb.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonne-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence lu, la troisième fois.
Resolu-Que le Bill passe et que le titre. soit: " Acte pour incorporer la

Compagnie de Chemin de Fer de Marmora et Belleville."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour légaliser certains réglements de la Municipalité de Berlin, et
les actions souscrites par le Conseil Municipal au montant de £10,000, dans'le
Capital de la Compagàie "du Chem'in de Fer de Preston~et Belin, a été, en con-
formité de l'Ordre, l la troisième fois.

Sur motion' de M.' Dunkin, secondé par PHonorable Malcolm Cameron, les
Amendements suivants ont été faits au Bill:-

Clause 3, ligne 1. Retranchez les mots "Actions de," et insérez à la place
le mot " louis," dans la même ligne.

Préambule, ligne 6. Insérez les mots " qu'il appert" aprèe le mot consi-
dérant."

Idem, ligne 11. Insérez les mnots "jour de" aprèá "2m19."
Idem, ligne 17. Insérez les mots "jour de" après "28me."

121
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Idem, ligne 18. Retranchez le mot " Conseil" et insérez les mots " Reeve
du dit Village" à la place.

Idem, ligne 19. Retranchez les mots " le Reeve," et insérez le mot "était"
à la place.

Idem, lignes 32 et 33. Retranchez les mots " et les Constructeurs."
Clause 1, ligne 4. Retranchez les mots " telles actions," et insérez les mots

" les cinq mille louis d'actions, dont la souscription était autorisée par le pre-
"mier des deux règlements ci-dessus mentionnés" à la place.

Idem, ligne 5. Retranchez les mots " de la dite somme de dix," et insérez
le mot des dits " cinq," à la place.

Idem, lignes 5 et 6. Retranchez les mots:
Idem, ligne 6. Retranchez les mots " à la somme de," et insérez les mots

" aux autres," à la place.
Idem, lignes 6 et 7. Retranchez les mots

et insérez " les mots des dites actions dont
la souscription est autorisée par l'autre," à la place.

Idem. Retranchez tous les mois depuis " " dans la ligne 8, jus-
qu'au mot " ," dans la ligne 16, ces deux mots inclus, et insérez les
mots " n'affectera en quoi que ce soit aucun droit ou recours quelconque, soit
"de la dite Compagnie, soit de la dite Municipalité à cet égard, sauf seulement
"qu'il ne sera permis à la dite Municipalité d'avancer, d'opposer, ou de plaider
"aucune illégalité ou informalité qui aurait pu en aucun temps avoir existé à
"l'égard de tel second réglement," à la place.

Idem, lignes 16 et 17. Retranchez les mots
Idem, ligne 17. Insérez les mots " de la part de la dite Compagnie, pour

"l'obtention des droits auxquels elle pourra prétendre, à l'égard des autres cinq
"mille louis d'actions, ou à l'égard du dit second réglement," après le mot
"réclamation."

Idem. Retranchez tous les mots après " "dans la ligne 22, jusqu'à
la fin de la Clause, et insérez les mots " à l'égard des autres cinq mille louis
"d'actions, ou du dit second réglement," à la place.

Clause 2, ligne 2. Retranchez le mot " leur," et insérez le mot " le," à la
place.

Idem, lignes 2 et 3. Retranchez les mots " de la souscription de dix mille
"louis" et insérez les mots " des dites actions," à la place.

Idem, lignes 7 et 8. Retranchez les mots " pour les premiers cinq mille
louis."

Idem, ligne 9. Insérez les mots " pour les dits cinq mille louis d'actions en
"premier lieu mentionné," après le mot " Compagnie."

Idem, ligne 10. Retranchez les mots " "et insérez les mots
" pour les dits," à la place.

Idem, ligne 10. Insérez les mots " d'actions" après le mot "louis,"
Idem, ligne 11. Retranchez le mot " six," et insérez le mot " deux" à la

place.
Idem, ligne 11. Retranchez les mots " la passation de cet Acte," et insérez

les mots " le prononcé d'un jugement ou décrêt à cet effet, qui pourra être rendu
"par une Cour compétente pour la mise à exécution de toute réclamation que
"la Compagnie pourra avoir faite à cet égard, comme susdit," à la place.

Clause 3, ligne 1. Retranchez les mots " actions de," et insérez à la place
le mot " dits."

Idem, ligne 1. Insérez les mots " d'actions," après le mot " louis."
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour légaliser certains

réglements de la Municipalité de Berlin, et pour d'autres fins."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
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Un Bill pour incorporer la Compagnie des Terres et de Transport du Nord-
Ouest, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Sur motion de IP-Ionorable M. Sicotte, secondé par l'Honorable M. le Procti-
rur Général Meoacdonald, les Amendements suivants ont été faits au Bill :-

Clause 2. Insérez le mot " seule " entre le mot " une," et les mots " ligne
continue,"

Clause 13. Ajoutez les mots " sous tels réglements qui pourront être faits
" par le Gouverneur en conseil," à la fin d'icelle.

Clause 14, ligne 6. - Insérez les mots " et tels droits et charges pourront être
" élevés et modifiés en tout temps par le Gouverneur en Conseil, et tels droits et
" charge seront publiés aux frais de la Compagnie," après le mot " Conseil."

Clause 16. Ajoutez les mots " et pourvu aussi que rien de contenu dans le
" présent Acte ne sera censé donner ou interprété comme donnant aucun droit
"exclusif de Commerce ou comme empêchant aucune personnes de commercer
"dans le dit territoire, ou d'établir des communications dans les dites limites
"Nord et Ouest du Canada," à la fin d'icelle.

Idem, ligne 2. Insérez les mots " et exécutera et complétera ses travaux et
améliorations dans huit ans," après les mots " deux ans."

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour incorporer la Com-
pagnie de Transport, de Navigation et de Chemin de Fer du Nord-Ouest."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

, Un Bil pour incorporer le Village d'Arthabaskaville, dans le Comté d'Artha-
baskea, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour ériger en Corpora-
tion le Village d'Arthabaskaville, dans le Comté d'Arthabaska."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour régler Iinspection du Houblon, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour pourvoir à lInspec-
tion du Houblon."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour changer les limites de la Ville de Collingwood, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolv-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande' son

concours.
Un Bill pour ériger le Village actuellement connu sous le nom de Forges

Radnor en une Municipalité de Village, sous le nom de Fermont, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour ériger en une Mu-
nicipalité de Village, sous le nom de Fermont, le Village maintenant connu sous
le nom de Forges Radnor."

Ordonné-Que 'le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour amender l'Acte d'Incorporation de la Cité des Trois-Rivières, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonne---Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
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Un Bill pour incorporer l'Académie de St. Césaire, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour rectifier une erreur dans l'Acte 18 Vict., chap. 112, relatif à la
construction des Eglises dans le Bas-Canada, a été, en conformité de l'Ordre, la
la troisième fois.

Résolu--Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour rectifier une erreur
"dans l'Acte dix-huit Victoria, chapitre cent-douze, relatif à l'érection des
"Eglises dans le Bas-Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
sur le Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne de crédit foncier; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Hogan a
fait rapport, Que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de POrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Canal à Vaisseaux de la Rivière St. Claire et de
Two Creeks; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. Richard W. Scott a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill,
et lui avait enjoint d'en faire rapport, sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'eit formée en Comité sur le Bill pour
incorporer le Collége L'Assomption; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Donald A. Macdonald a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
étendre les limites du Village incorporé de Caledonia, dans le Comté d'Haldi-
mand ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Nolman a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait en-
joint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
remettre en vigueur ou amender lActe pour régler la Commune de l'Ile du
Pads, dans le Comté de Berthier; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Price a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant la la troisième fois-et que les Règles de
cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelul.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit "Acte pour remettre en

"vigueur et amender l'Acte pour régler la Commune de l'Isle du Pads, dans le
" Comté, de Berthier."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.
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La Chambre, en conformité de 'Ordre, s'est formé en Comité sur le Bill pour
permettre aux Municipalités qui possèdent des Actions dans la Compagnie du
Chemin de Fer de London et Port Stanley d'être mieux représentées dans la
direction de la dite Compagnie; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil ; et M. Biggar a fait rapport, Que le Comité avait passé
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapportsans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 20 Vic.,
ch. 134, qui change les limites du Township d'Halifax, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

Angus Peter Macdonald, Ecuyer, Député'de la Division Ouest du Comté
de Middlesex, ayant préalablement prêté le serment, conformément à la Loi, et
souscrit devant les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége en
Chambre.

Sur motion de l'Honorable Malcolrn Cameron, secondé par M. John Cameron,
Résolu-Que tout en permettant à Angus Peter Macdonald, Ecuyer, élu repré-

sentant de la Division Ouest du Comté de Middlesex, de prendre son siége sur
la production du Duplicata de l'Indenture seul sans le rapport de 'Indenture au
Greffier de la Couronne en Chancellerie, et sans le Certificat de ce dernier Offi-
cier, cette Chambre recommande le maintien de la coutume suivie d'exiger la
production du Certificat ordinaire.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour modifier et amender l'Acte d'Incorporation de la Banque Zimmer-
"man, et pour changer le nom de cette Corporation en celui de la Banque
" Clifton," étant lu;

M. McMicken a proposé, secondé par M. Price, et la Question ayant été mise
aux voix, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Aikins,
Archambeault,
Baby,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Calyley,
Cartier, Pro. Gén.
Christie,

POUR.

Messieurs
Cimon, IIcGee,
Clark, llc Kellar,
Dmfresne, Mci h cken,
Dunkin, lorin,
Ferres, Morrison,
Fournier, Panet,
Bolmes, Pope,
Labelle, Price,
Lacoste, Roblin,
Laframboise, Rose, Sol. Gén.
Langevin, Ross,
llac(lonald, Pro. Géi.Rynal, 51.
McDonald, D. A. Scott, Richard W.

CONTRE.

Messicurs
Mackcenzie,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Short,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Snith, Sidney
Stirton,
Talbot,
Terrill,
Turcotte,
Wallbridge,
Webb,
White.

2. McDougall.
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Le Bill a été, en conséquenree, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Priv:..

Ordo/n-Que la 72e Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
au dit Bill.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui incor-
pore la Compagnie de Prêt du Canada Ouest, étant lu.;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

Ordonné-Que la 72me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
au dit Bill.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes rela-
tifs à la Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Sincoe et Huron, et
accorder d'autres facilités à la dite Compagnie, étant lu;

M. M1llorrison a proposé, secondé par M. Carling, et la Question ayant été mise
aux voix, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Archambeault,
Baby,
Bell,
Benjamin,
Cameron, John
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc.
Desaulniers,

Dionne,
Dufcsne,
Dunkin,
Ferres,
Fournier,
Gaudet,
Labelle,

Gén. Lacoste,
Langevin,

Laporte, Scott, Richa7d W.
Mlacdonald, Pro. Gén.Short,
Mcmicken, Sicotte,
Morrison, Simard,
Panet, Simpson,
Price, Smith, Sidney
Roblin, Turcotte,
Ross, 31. Webb.

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Holmes, MlVcGee,
Biggar, TMacdonald, Donald AMcKellar,
Christie, Mackenzie, Notman,
Cimon, McDougall, Papineau,
Dorland,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Rymal,
Stirton,
Wallbridge,

17. White.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné-Que la 72me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
au dit Bill.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
détacher partie du Comté de Chicoutimi, en faire une Municipalité distincte, et
pour rendre valides les Elections en icelle, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé: "Acte pour changer et amender de nouveau la Charte de la Banque
"Coloniale du Canada," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.
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Ordonné-Que la 72me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
au dit Bill.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant :-

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: Acte pour amender l'Acte de
"l'Inspection des Prisons, de 1857," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Sur motion de lPHonorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Solliciteur Général Rose,

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte pour amender
"lActe de l'Inspection des Prisons, de 1857," soit maintenant lu pour la pre-
mière fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé : " Acte pour étendre les dispositions de l'Acte pour amender la Loi relative
"à l'Admission des Procureurs," étant lu ;

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
sur le Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne de Crédit Foncier; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Papineau a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Gaudet a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amen-
dements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Gaudet a fait rapport du Bill en conséquence, et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour exempter les Employés -
du Gouvernement 'dans les Bureaux de Poste et sur les Canaux, de l'obligation
de travailler le Dimanche, étant lu;

M. McDougall a proposé, secondé par M. Aikins, et la Question ayant été
mise aux voix, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris com-
me suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Gould, Merritt, Short,
Burton, Heath, Munro, Stirton,
Burwell, Hogan, Notman, Terrill,
Cameron, John Holmes, Playfair, Tett,
Cameron, Malcolm Macbeth, Powell, Walker Wallbridge,
Carling, McDougall, Roblin, Webb,
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C/risle, McKellar, Rymal, Whbite,
Clark, McMicken, Scott, Willian 33. Wright.
Doriland,

CONTRE.

Messieurs
Archanbeault, Desaulnicrs, Labelle, Papineau,
Baby, Dionne, Lacoste, Piché,
Beaulbien, Dufresne, Lcframboisc, Pape,
Benjamnin, Dunkhin, Langevin, Puce,
Bourassa, Fournier, Lalote, Robinson,
Bercau, Gaudct, Macdonald., Pro. Gên.Rose, Sol. Gén.
Cartier, Pro. Gén. Gauvreau, IlIcGCC, Sicotte,
Cluq>ais, Halzrwood, lOîîn, Sirnpson,
Cimon, JIéliert, lllJor'rison, Tabot,
Dawson, Jobin, panet, 40. Tassé.

Ainsi, la Question a 'été résolue négativement.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du B3i11 pour refondre et amender les
Lois de Chasse du Bas-Canada, et pour prévenir la destruction des oeufs des
Oiseaux Sauvages en cette Province, et dans le Golfe et le Fleuve SI. Laurent,
étant lu ;

Le BiL a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
cLo toute la Chambre.

Ptésolut-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en consequence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dufresune a fait
rapport, Que le Comité avait passé le BilR, et y avait fait des Amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir de meilleures
dispositions pour le recouvrement des deves dues par les Propriétaires de Vais-
seaux qui naviagent sur les Lacs et les Canaux du Haut-Canada, étant lu;

M. PdclJicken a proposé, secondé par M. White, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bi l soit maintenant lu une seconde fois e

M. Walker.Powell a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé
par M. Burwvell, Que le mot Il maintenant" soit retranché, et que les mots Il de
ce jour en trois mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et la
Question a été résoluC affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été ; mise,
Ordonné-Que le Bil soit lu une seconde fois, de ce jour en trois mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill, pour amender la Loi rela-
tive aux Hiypothèques et aux ventes des Propriétés mobilières dans le Haut-Ga-
nada, étant lu;

M. ClaMk a proposé, secondé par M. iould, et la Question ayant été proposée,
Que le B ill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable M. Sidney Snith a proposé, par voie d'amendement à la Ques-
tion, secondé par M. Roblin, Que le mot maintenant" soit retranché, et que
les mots I de ce jour en trois mois soient ajoutés à la fin d'icelle.
!,Et l'Amendement ayant été mis aux voix, a Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit an é mise,
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Archambeault,.
Beaubien,
Benjamin,
Burton,
Cameron, John
Carling,
Cartier Proc. Gén.
Chapais,
Cimon,
Desaulniers,
Dionne,

Dufresne,
Dunkin,
Fournier,
Gaudet,
Harwood,
Homes,
Labelle,
Lacoste,
Langevin,
Macbeth,

Aikins, Clark,
Bourassa, Dorland,
Bureau, Gouid,
Burwell, Rébert,
Civristie, Laframboise,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Macdonaldl, Pro. Gén.Scott, Willïam
MV'cMicken, Sicotte,
Morrison, Simpson,
Panet, Smith, Sidney
Playfair, Talbot, .
Powell, WM. F. Tassé;
Price, Terri,
Robinson, Turcotte,
RoBlin, . Wallbridge,
Rose, Sol. Gén. 41. Webb.

CONTRE.

Messieurs
McDougall, Rymal,
McKellar, Short,
Munro, Stirton,.
Notman, . White,
Powell, Walker 20. Wright.

affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant'été mise ;-
Ordonné-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en trois mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill)pour amencter 'Acte pour
autoriser les Enquêtes dans les cas d'accidents par des incendies, étant lu;

M. Christie a proposé, secondé par M. Notman, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois';

M. William. F. Powell a proposé, par voie d'amendement à la Question, se-
condé par M. Burton, Que le mot " maintenant" soit retranché, et que les mots
"de ce.jour en six mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'Amendement ayant,été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et le,
Question a été résolue affirmativement.

Alors,' la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné--Que le Bill soit la une seconde fois de ce jour en six mois.

Alors, sur motion de M. Notman, secondé par M. Christie,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 10 Août 1858.

10 heures, A. M.

C ONFORMËMENT à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue :,-
De George Hall et autres, Membres de l'Eglise d1Angleterre, dans la Cité et

le Diocèse de Quebec, demandant que le Bil pour expliquer et amender P'Acte
intitulé : " Acte pour autoriser les Membres de PFEgliée Unie ,d'Angleter r et
"d'Irlande en Canada à s'assembler en Synode," ne devienne pas loi.

Sur motion de lHonorable M. le Solliciteur Général Rose, secondé par M.
Dunkin,

b122

9&9
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Ordonné-Que pour le reste de cette Session, le Comité Permanent des Bills
Privés soit autorisé à siéger durant les séai'ces de la Chambre, et que le Quorum
en soit réduit à cinq Membres, et que la Règle qui s'y rapporte et qui exige d'af-
ficher les Bills, soit suspendue.

Ordòoné-Que les Mercredis, durant le reste de la Session, les Ordres du
jour aient la priorité sur les avis de nition.

L'Ordre dujour, pour la. seconde lecture du Bill pour amender et étendre trois
trois différents Actes, passés respectivement dans les 7e, 9e et 14e années du Rè-
gne de sa présente Majesté, relativement à la Compagnie de Dépôt et de Prêt du
Haut-Canada, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé " Acte pour expliquer et amender l'Acte intitulé: Acte pour autoriser les
Membres de l'Eglise Unie d'Angleterre et d' Irlande en Canada à s'assembler
en Synode," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu urie seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

La Chambre a proc.édé. à,prendre en considération les Amendementsfaits par
le Conseil Législatif à Bill intitulé.: " Aete, pour amendér.Í loi fe.iv .à la
"juridiction et. à la procédùre des diverses Cours de' Surrogedtë dans.lé Haut-
" Canàdd, et pour rendré la pratique de. ces Cours plus. sinple et élus expédi-
" tive," lesquels ont été.lüs comme suit

Page 14, igne 4.. près "ré" et le juge
rrogate pôuira'accorder.àIexécni, etndic o jd siïaini agissant

, en vertu.diun testaméntî ou delettrs d'àdmistrftion,.iiiè rerunéation juste
et donvenable pour Ïeurs sóins et leurspines, et le temps qil'[ aùront con-

"sacré à l'exécution. ou,.administration des!Biens et Effes, dont ili äniont éié
"mis en possession en ygtu.d'icunlTešíafiinit ou Léttiés 8d'mihistration, et
"à P'admini' ratidi, disposition, àgiement, et gesfion d'iëëuc, tén géiéia i au
"réglement et à la gestion:,ide.s-Affaires de la Succession; et pourra4à cet effet don-
"ner un ou desOrdres de temps à autre et telle rémunération sera -accordée à l'ex-
"écuteur Syndic ou Administrateur lors de la présentation de leurs comptes.' j

Page 20, ligne 50. Après " Actes " insérez " en dernier lieu mentionn's."
Page-21; ligne- 5 Retranchez " JùilIëti" et insérez " Séptérnbre."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier.reportele Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre 'adopté leurs Armndèments.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte:pour mettrerà:effet: l'hypothèque dé.lai, Prbvince à P'égard dë sés. récla-
"maions contre certaines Compâgnies deGhemia de Fer, étantlu,;

L'HonrabieMi Sicotte, a.proposé secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général MIdcdonald, et la Qùestion ayant été. mise, Que le Bill soit maintenant
lu une seconde fois.

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme su't:--
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Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Bureau,
Burton,
Cameron, John
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Caiuchon,' ~
Chapais,
Cimon,

Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
F1erres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
.Gaúivreau,
Gill, 1 1.
Rarwood,
Hébert,
Holmes,

Aikins, Gould,
Bell, Hogan,
Biggar, -Macdonald, D.
Bourassa, McDonald, A.
Burwell, Mackenzie,
Clark, McDougall,
Dorland,

Àinsi', la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Labelle,
Lacoste
Langevin,
:Laporte,.
Macbeth, .-
lMacdonald, Pro.
MacLeod, '
McMicken,
.TMorrison,
rañet,
Papineau,
Piché,
2Fla3fair,
1?ope,

CONTRE.

Messieurs
McGee,

À.McKellar, •

A. Munro
P. Notman,

Patrick,
Powéll, Walker

affirmativemert.

Powell, W. F.
Price,
Roblin,
Rose,;Sol.-Gén.

ott, William
Gén.Sicotte,

Sirkard,
Simpson,
Snith, Sidney
Taibot,
Tassé;
'Ternli,
Turcotte,

57. Webb.

Robinson,
Rymal,
Short,
Stirton,
Wallbridge,

25. Wright.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture- du:Bill:du Conseil -Législatif, ·inti-
tulé : " Acte-pour amenderl'Acte de Inspection dés Prisons de 1857, étantdu.;

Le Bill a été, en conséquence,.:uI une secoùdefois etlatroisième'decturé sén
a été ordonnée pour:la:pýrochaine séànce-de c'ette ;Chambre; :

L'Ordre du.jour,.pour la seconde·lecture du Bill du Conseil L.égislatif,.-nti-
tulé : ," Acte pPur amenderJa loi.relative;au&ire 'acias ans le Hat-Canada"
.étant.l ; .w .: ::

-Le'.Bill: a;.été,ien conséquence, lune, seconde osçtla tpisième lecture ;en a
été ordonnée pour. la proehaineséanced cette Chambre. .

L'Ordre du jour, ,pour la seconde lect iè dtinBill'dii 'onilégislatif ,'inti-
tué :"Acte pour amender de' ouveau .la loi du at-at relaive a la

Cour P lu ')~m VCon- de' Pourii pDour Erreur et A e, etanti
Le Bila a é r cônsélieåde, lu uie>s idè foi, èt rôi ièné lófui'e n

a été ordo'e' olp hine sé ,è,de tte Chàb i.

Alors, sur motion de M. Mäckeni'ëe secondé par MPaptneâi,
La Chambre s' est ajournée.

A19 û4i. 91



10 Aoiû. ~1858.

Mardi, 10 Août 1858.

3 heures, P. M.

CONFORMÉMENT à l'Ordre du Jour, la Pétition suivante a été lue
De l'Honorable W. Cayley et autres, de la Cité de Toronto et ses environs,

demandant un Acte d'Incorporation sous les nom et raison de la Banque d'Union
du Canada.

M. Dunkin, du Comité permanent .des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-huitième rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

A l'égard de l'instruction donnée par Votre Honorable Chambre à son Comité
de faire rapport des raisons qui l'empêchent d'adopter le Préambule du Bill
(No. 76) pour incorporer la Compagnie des Terres et des Bois du St. Laurent
et de la Baie des Chaleurs, il ne peut que répéter en substance ce qu'il a dit dans
son précédent Rapport, qu'il n'y a aucune preuve que les pouvoirs demandés en
sus de ceux que les parties peuvent obtenir en vertu des Actes qui autorisent la
formation de Compagnies à Fonds Social, sont nécessaires ou utiles pour déve-
lopper les avantages des localités y mentionnées.

Votre Comité a examiné les Bills suivants et décidé d'en faire rapport sans
amendement:-

Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte poux transporter le Havre de To-
ronto à la Corporation de la Cité de Toronto.

Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour modifier et amender la
"Charte de la Banque Colonial du Canada."

Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour modifier et amender l'acte
"qui incorpore la Banque Zimmerman, et changer le nom de cette corporation
"pour celui de Banque de Clifion."

Bill pour confirmer les titres des acquéreurs et des créanciers hypothécaires
aux terres et héritages dans le Haut-Canada, en vertu du contrat de marriage
.de John Stewart Lyon et de Mary Theresa Dickson.

Bill pour amender de nouveau l'Acte qui incorpore la Compagnie Métropoli-
taine de Gaz et d'Eau de Toronto.

Votre Comité a examiné le Bill pour détacher les Lots numéros 19 et 20,
dans le Township de Barton, de la Cité- d'Hamilton, et pour' les annexer à la
Municipalité du dit Township, et il a décidé d'y faire certains amendements,
qu'il prend la liberté de soumettre à la considération de votre honorable Cham-
bre, à l'effet de stipuler que les dits lots continueront à faire partie des limites
de la Cité et seront soumis à une taxe limitée.

Quant au Bill pour incorporer la 'Compagnie du Pont Suspendu de Clifton,
votre Comité se voit dans la nécessité .de faire rapport que le préambule n'est
pas prouvé, en autant qu'il appert que le site du pont projeté .est déjà garanti
par un privilége exclusif à la Coropagnie du Pont Suspendu des Chutes de
Niagara, pour la période de quinze ans à 'compter de la passation de l'Acte 12
Victoria, ch. 161, et conféré par la 3me section de celle loi.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Douzième rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour amender les Actes relatifs à
la Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Simcoe et Euron, et pour
accorder de plus amples facilités à la dite Compagnie, et il a décidé d'y faire
certains amendements.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir de meilleures
dispositions pour le rachat des Débentures Provinciales, la consolidation de la
Dette Publique, et pour d'autres fins, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en a
été ordonnée pour Demain.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender de nouveau
"la loi du Haut-Canada, relative à la Cour de Pourvoi pour Erreuret Appel;' a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fôis.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender la loi relative
"aux Scire Facias dans le Haut-Canada," a été, en conformité de POrdre, la la
troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender lActe de l'Ins-
" pection des Prisons, de 1857," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que .cette Chambre l'a passé sans amendement.

Un Bill pour abolir l'arrestation dans les actions civiles en certains cas, et
pour mieux prévenir la fraude, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

M. -Notman a proposé, secondé par M. McDoug-all, et la Question ayant été
mise aux voix, Que le Bill soit amendé, en retranchant, dansIa première' Clause,
tous les mots après " Haut-Canada," dans la sixième ligne; aussi, en retran-,
chant du dit Bill toutes les autres dispositions relatives à l'arrestation en matière
civile.

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:

POUR.

Messieurs
Aikins, Gould, McDougall, Piché,
Bel, Hébert, McGee, Powell, Walker
Bourassa, Jobin, McKellar, Short,
Bureau, Laframboise, .Munro, Stirton,
Burwell, McDonald, Donald A.Notman, Wallridge,
Clark, McDonald A. P. Papineau, 25. Wright.
Dorland,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dufresne, Laporte, Roblin,
Archambeault, Dunkin, > LeBoutillier, Rose, Sol. Gén.
Baby, Fellowes, Macbeth, Ross,
Benjamin, Ferres, Macdonald, Pro. Gén.Rymal,
Biggar, Fortier, llacLeod, &ott, William
Cameron, John Fournier, McMicken, Sicotte,
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Cameron, Mdcolmb Gaudet, Monison,
Carling, Gauvreau, Panet,
Cayley, Gili, Patrick,
Cartier, Pro. Gén. Harwood, Playfair,
Chapais, Heath, Pope,
Cimon, Homes, Powell, William
Daoust, Labelle, Price,
Desaulniers, Lacoste, Robinson,
Dionne, Langevin,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

i858~

Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,

F. Terrili,
Tett,

58. Turcotte.

L'Honorable M. le Procureur Général .Macdonald a proposé, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général Cartier, et la Question ayant été mise aux
voix, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour abolir en certains cas
" l'arrestation dans les actions civiles, et pour mieux prévenir la fraude et la
" punir avec plus d'efficacité ;"

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Ordonné-Que lEstimé Supplémentaire de certaines dépenses du Gouverne-
ment Civil de la Province du Canada, pour l'année 1858, et les Estimés du
Département des Travaux Publics, 1858, soient renvoyés au Comité des Sub-
sides.

La Chambre s'est de nouveau formée en Comité des Subsides; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivant sans amendement:-
Bill, intitulé : " Acte pour faire de plus amples dispositions pour l'incorpora-

"tion de la Ville de St. Jean;"
Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte d'incorporation de laCompagnie

"du Pont International;"
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour amender

"et refondre les Actes qui constituent la Charite de la Banque de Québec et pour
"d'autres fins," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours
de cette chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour amender et refondre les
" Actes qui constituent la Charte de la Banque de Québec, et pour d'autres fins,"
lesquels ont été lus comme suit:

Page 3, ligne 5. Retranchez depuis " sera "jusqu'à " agir" et insérez " qua-
lifiée à."

Page 3, ligne 35. Retranchez depuis" Québec," jusqu'à" et ".
Page 11, ligne 50. Retranchez depuis" change " jusqu'à " à" dans la 51e

ligne.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. Ross a proposé, secondé par M. Piché, et la Question ayant été mise aux
voix, Que l'Honorable John Rose ayant, depuis son Election à cette -Chambre,
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comme un des Députés de la Cité de Montréal, résigné la charge de Solliciteur
Général pour le Bas-Canada, qu'il:ôcculiait alors, et ayant, le 6 Août courant,
accepté une autre charge de la Couronne, savoir, celle de Receveur Général de
la Province, à la place de lHonorable François Lemieuz qui l'occupait comme
membre d'un Cabinet tout nouveau, à laquelle charge est attaché un salaire
annuel excédant le montant de celui de sa première charge de Solliciteur-Géné-
ral, et ayant, dans les vingt-quatre heures après, résigné la charge en dernier
lieu mentionnée, et repris sa première charge de Solliciteur Général pour le
Bas-Canada, a par ce fait rendu son siége en cette Chambre vacant ;

La Chambre s'est divisée, et les nonis ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Cauchon,
Christie,
Clark,

Dorland, Mackenzie,
Gould, McDougall,4
Hébert, McKellar,
Rogan, Munro,
Holmes, Notman,
Jobin, Papineau,
Laframboise, Patrick,
Macdonald,Donald A.Piché,

CONTRE.

Messieurs

Ros.xý,
Rymal,
Scott, Wiliam
Short,
Stirton.
Wallbridge,
White,

32. Wright.

Alleyn, Daoust,
Baby, Dionne,,
Beaubien, Dufresne,
Bellingham, Dunkin,
Benjamin, Fellowes,
Cameron, .ohn Fortier,
Cameron, Malcolm Fournier,
Carling, Gaudet,
Cayley, Gauvreau,
Cartier, Pro. Gén. Gill,
Chapais, .Heath,
Cimon, Labelle,
Daly, Lacoste,,

Ainsi, la Question a été résolue

Langevin,
LeBoutillier,
Macbet h,
Macdonad, P
MacLeod;
McMicken,
Morin,
Morrison,
Panet,
Playfair,
Pope,
Pice,
Robinson,

négativement.

Roblin,
Scott, Richard W.
Sicotte,

ro. G én. Simard,
Simpson,
Smîith, Sidney -
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Tett,
Turcotte,

51 Webb.

M. McKellar a proposé; secondé par l'Honorable Procureur Général Macdonald,
et la. Question- ayant été proposée, Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé
au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour
llection d'un Membre pour servii dans ce présent Parlement, pour la Villë de

Brockville, en remplacement de George Sherwood, Ecuyer, qui, depuis son Elec-
tion comme Représentant de la dite Cité, a accepté une charge de profit sous la
Couronne, à savoir, la charge de Receveur Général de la Province du Canada;
fait par lequel le siége du dit George Sherwtood, Ecuyer, et devenu vacant ;

M. Piché a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.* Bu-
reau, Que les mots: " et cette Chambre sans vouloir retarder l'émission d'un Writ

pour 'Election d'un Membre pour la Ville de Brockville, regrette de voir que
"la population, Française n'est- pas suffisamment représentée dans l'Adminis-
"tration dtont la formation a créé cette vacance," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise, Que ces mots soient ajoutés à la fin de ladite
Motion, la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont'été pris
comme suit :-
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POUR.

Messieurs.
Hébert,
Jobin,
Labelle,
Laframboise,
McDonald, Donald
McDougall,
McKellar,

Alleyn, Dawson,
Archambeault, Dionne,
Baby, Dufresne,
Beaubien, Dunkin,
Bellinghan, Fellowes,
Benjamin, Fortier,
Biggar, Fournier,
Cameron, John Gauvreau,
Carling, Gial,
Cayley, Harwood,
Cartier, Pro. Gén. Heath,
Chapais, Lacoste,
Daly, Langevin,
Daoust,

Ainsi, la Question a été résolue

Morin,
Munro,
Notman,
Papineau,.

APatrick,
Piché,

CONTRE.

Messieurs
Laporte,
LeBoutillier,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
Mackenzie,
McMicken,.
Morrison,
Panet,
Playfair,
Pope,
Price,
Robinson,
Roblin,

Rose,
Rymal,
Short,
Stirton,
Wallbridgeý.

26. Wright.

Rose, Sol.Gén.
Scott, RichardW..
Scott, Williamn

Gén.Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Tett,
Turcotte,
Webb,

53. White.

négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que M. l'Orateur émette son War
rant adressé au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau
Writ pour l'Election d'un Membre pour servir dans ce présent Parlement pour

la Ville de Brockville, en remplacement de George Sherwood, Ecuyer, qui, depuis
son Election comme Représentant de la dite Ville, a accepté une charge de
profit sous la Couronne, à savoir, la charge de Receveur Général de la Province
du Canada, fait par lequel le siége du dit George Sherwood, Ecuyer, est devenu
vacant.

M. Piché a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Bureau, Que les mots: "et que cette Chambre sans vouloir retarder l'émission
"d'un Writ pour l'Election d'un Membre pour la Ville de Brockville, exprime
"l'opinion que l'Administration, dont la formation a donné lieu à cette vacance,
"se compose d'un trop grand nombre de personnes liées directement ou indi-
"rectement aux intérêts de la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer
"du Canada," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise aux voix, Que ces mots soient ajoutés à la fin
de la dite Motion; la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés,
ont été pris comme suit:-

POUR.

Piché.
Rymal,
Short,
Stirton,
Wallbridge,
White,

29. Wright.
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Bell,
Bourassa,
Bureau,
Cauchon,
Christie,
Gaudet,
Gould,

Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Cauchon,
Christie,
Gaudet,

Messieurs
Gould, McDougall,
Hébert, VlcKellar,
Jobin, Morin,
Labelle, .Munro,
Loframboise, Notman,
Macdonald,Donalcd .. Papineau,
Mackenzie, Patrick,
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Alleyn, Dawson,
Archambeault, Dionne,
Baby, Dufresne,
Beaubien, Dunkin,
Bellingham, Fellowes,
Benjamin, Ferres,
Cameron, John Fortier,
Carling, Fournier,
Cayley, Gauvreau,
Cartier, Pro. Gén. Gill,
Chpais, Harwood,
Daly, Heath,
Daoust,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.
Messieurs

Lacoste,
Langevin,
Laporte,
LeBoutillier,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
MicMicken,
Morrison,
Panet,
Playfair,
Price,
Robinson,

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, William
Sicotte,
Simard,

Gén.Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Tett,
Turcotte,

49. Webb.

négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que M. l'Orateur émette son War-

rant adressé au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau
Writ pour l'Election d'un Membre pour servir dans ce présent Parlement pour la
Ville de Brockville, en rempalcement de George Sherwood, Ecuyer, qui, depuis
son Election comme Représentant de la dite Ville, a accepté une charge de pro-
fit sous la Couronne, à savoir, la charge de Receveur Général de la Province du
Canada, fait par lequel le siége du dit George. Sherwood, Ecuyer, est devenu
vacant;

M. Bureau a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Piché, Que les mots: " que cette Chambre, sans vouloir retarder l'émission d'un
" Writ pour l'Election d'un Membre pour la Ville de Brockville, ne peut s'em-
" pêcher d'exprimer le regret que l'Administration, dont la formation à créé cette
" vacance, n'ait pas annoncé son intention de proposer quelque mesure pour le
"réglement définitif des droits seigneuriaux et de pourvoir au paiement de
"l'indemnité pour le rachat des Lods et ventes et autres droits casuels, de ma-
"nière à en exonérer complétement les censitaires," soient ajoutés à la fin
d'icelle.

Et la Question ayant été mise aux voix, Que ces mots soient ajoutés à la fin
de la dite Motion; la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,
ont été pris comme suit :-

Bourassa,
Bureau,
Cauchon,
Gaudet,

Aikins,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Benijamin,
Biggar, .
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcôlm
Carling,

123

Rébert,
Jobin,
Labelle,
Laframboise,

Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Fournier
Gauvreau,
Gil,

POUR.
Messieurs

Mattice,
McGee,
Papineau,

Piché,
Ross,

14. Wallbrid ge.

CONTRE.
Messieurs

Lacoste, Rose, Sol. Gén.
Langevin, Rymal,
Laporte, Scott, William
LeBoutillier, Short,
Macbeth, Sicotte,
Macdonald, Pro. Gén.Simard,
Macdonald, Donald A.Simpson,
Mackenzie, Smith, Sidney,
lcDougall, Talbot,

.Morrison, Tassé,
Panet, Tett,
Play/air, Tarcotte,
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Cayley, .Gould, Powell, William F.
Cartier, Pro. Gén. Harwood, Price,
Chapais, Reath, Roblin, 61.
Daly,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

18580

white,

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que M. l'Orateur émette son
Warrant adressé au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour préparer un
nouveau Writ pour 'Election d'un Membre pour servir dans ce présent Parlement
pour la Cité de Brockville, en remplacement de George Sherwood, Ecuyer, qui,
depuis son Election comme Représentant de la dite Ville, a accepté une charge
de profit sous la Couronne, à savoir, la charge de Receveur Général de la Pro-
vince du Canada; fait par lequel le siége du dit George Sherwood, Ecuyer, est
devenu vacant;

M. MlleGee a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Wallbridge, Que les mots " et cette Chambre, bien qu'elle ne désire nullement
"retarder l'émission d'un Writ pour l'Election de la Ville de Brockville, ne peut
"cependant s'empêcher d'exprimer son opinion que la manière dont plusieurs
" des Membres de la dernière Administration, dont l'Honorable John A. Mac-
"donald était Premier, sont revenus à leurs anciennes places, en acceptant
"d'autres charges pour la courte période de quelques heures seulement, pour
" éviter de rendre vacants leurs siéges dans cette Chambre, est une défaite frau-
"duleuse dont ils se sont servis pour se moquer de la Loi qui règle l'indépen-
"dance du Parlement, et qu'en ce faisant, les Membres de l'Administration ont
"grossièrement violé les droits du peuple et ont perdu. tout titre à la confiance
"de cette Chambre et du Pays," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise aux voix, Que ces mots soient ajoutés à la fin
de la dite motion, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés,
ont été pris comme suit -

Ai7ins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Cauchon,
Christie,

Alleyn,
Archambeault,
Beaubien,
Benjamin,
Burton,
Caneron, John
Cameron, MIalcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Daly,

Ainsi, la Quest io

POUR.

Messieurs
Clark, Mackenzie,
Dorland, Mattice,
Gould, MVcDougall,
.Hébert, McGee,
obin, McKellar,

Laframboise, llunro,
llacdonald,Donald A.Papineau,

CONTRE.

Messieurs
Daoust, Labelle,
Desaulniers, Lacoste,
Dionne, Langevin,
Dufresne, Laporte,
Dunkin, LeBoutillier,
Fellowes, llacbeth,
Ferres, lacdonald, Pro.
Fortier Morin,
Fournier, Morrison,
Gaudet, Panet,
Gauvreau, Playfair,
Harwood, Pope,
Ileath, Price,
n a été résolue négativement.

Piché,
Rymal
Short,
Stirton,
Wallbridge,
White,

28. Wright.

Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, William
Sicotte,
Simard,

Gén.Simpson,
Smith, Sidney-
Talbot,
Tassé,
Tett,
Turcotte,,

52. Webb.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
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Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la
Couronne en Chancellerie pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un
Membre pour servir dans ce présent Parlement pour la Ville de Brockville, en
remplacement de George Sherwood, Ecuyer, qui, depuis son Election comme
Représentant de la dite Ville, a accepté une charge de profit sous la Couronne,
à savoir, la charge de Receveur Général de la Province du Canada, fait par
lequel le siége du dit George Sherwood, Ecuyer, est devenu vacant.

Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre
pour servir dans-ce présent Parlement pour le Comté de Shefford, en remplace-
ment de l'Honorable Lewis Thomas Drummond, qui, depuis son Election comme
Représentant du dit Comté, a accepté une charge de profit sous la Couronne,%
à savoir, la charge de Procureur Général dans et pour cette partie de la Province
du Canada appelée Bas-Canada; fait par lequel le siége du dit Honorable
Lewis T/homas Drummond est devenu vacant.

Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la
Couronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un
Membre, pour servir dans ce présent Parlement pour la Ville de Sherbrooke, en
remplacement d'Alexander Tilloch Galt, Ecuyer, qui, depuis son Election comme
Représentant de la dite Ville, a accepté une charge de profit sous la Couronne,
à savoir, la charge d'Inspecteur Général de cette Province; fait par lequel le
siége du dit Alexander Tilloch Galt, Ecuyer, est devenu vacant.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte relatif aux Institutions
Municipales du Baut-Canada," avec plusieurs Amendements, auxquels il de-
mande le concours de cette Chambre ; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte des Pêcheries," avec
plusieurs Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

La Chambre s'est de nouveau formée en Comité sur le Bill des Subsides; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Ben-
jamin a fait rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçù"Jeudi prochain.
M. Benjamin a aussi fait rapport, Que le Comité lui avait enjoint de demander

permission de siéger de nouveau.
Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Jeudi pro-

chain.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Donald A. Macdonald, et la Ques-
tion ayant été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue négativement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris la considération ultérieure de
la soixante-dixième Résolution rapportée du Comité des Subsides, laquelle a
été lue comme suit:-

70. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Institut Canadien, Cité d'Ottawa, et à PA-
thénée d'Ottawa, deux, à quatre cents dollars chacun, pour l'année 1858.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.

Ordonné-Que l'Honorable M. Cayley, ait la permission de présenter un Bill
pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir
à certaines dépenses du- Gouvernement Civil pour l'année 1858, et à certaines
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autres dépenses se rattachant au Service Public, et aussi pour prélever un Em-
prunt sur le crédit du Fonds Consolidé du Revenu.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
régler P'Education des Pharmaciens, Chimistes et Droguistes et la vente des
Poisons, étant lu;

Ordonné-Que le dit ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour refondre et amender les
Lois relatives à l'Inspection des Bâtiments à Vapeur, en Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
empêcher que les Créances spécialement garanties par privilége ou hypothèque,
sur des biens immeubles dans le Bas-Canada, dûment enregistrées, ne soient
perdues par suite de vente judiciaire ou ratification de titre subséquemment in-
tervenue, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender les Actes incorporant la Cité de Montréal, étant lu;

Ordonné-Que le dit ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser une déviation
des Lois du Bas-Canada, quant à certaines substitutions créées par le Testament
de feue Jane Ann Wragg, étant lu ;

Ordonné-Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour annexer les nouveaux
Townships de Brudenell, Lynedoch, Denbz&gh et Abinger, au Comté de Renfrew,
et pour incorporer les dits Townships, étant lu;

Ordonné-Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour priver de leurs licences
les licenciés du Collége des Médecins et Chirurgiens du Bas-Canada, qui ont
été convaincus de Félonie, étant lu;

Ordonné-Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

Les Amendements faits par le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte
" pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg
et Peterborough, et pour accorder de plus amples facilités à la dite Compagnie,ont été, en conformité de l'Ordre, lus une seconde fois et adoptés.

Ordonné-Que le Greffier repc:te le Bill au Conseil Législatif et informe
leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

La Chambre a pris en considération ultérieure l'Amendement qui a été
proposée, Jeudi, le vingt-deux Juillet dernier, à la Question, Que le Bill du Con-
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seil Législatif, intitulé : " Acte pour pourvoir à l'établissement de Bureaux
"d'Enregistrement séparés, dans les Cités, nouveaux Comtés, Divisions de

Comté, dans le Haut-Canada," soit maintenant lu la troisième fois;
Et lequel Amendement était que tous les mots après "l soit," jusqu'à la fin de la

Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " ren-
"voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de l'a-
"mender, en ajoutant une Clause au Bill, décrétant que les différents Régistra-
"teurs qu'il faudra nommer pour donner effet au dit Bill, ne soient point nom-

mes par la Couronne, mais que les dits officiers soient élus par le peuple de
chaque Comté ou Division de Comté."
Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Laframboise,
Mackenz'ie,
lMlattice,
McDougall,

McGee,
McKellar,
Popineau,
Rymal,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daly, Harwood
Archambeault, Desaulniers, Labelle,
Baby,' Dionne, Lang evin,
Beaubien, Dufresne, Laporte,
Benjamin, Dunkin, Macbeth,
Burton, Fellowes, Macdonald,
Cameron, John Ferres, Morin,
Carling, Fortier, 'Morrison,
Cayley, Fournier, Panct,
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, Playfair,
Chapais, Gauvreau, Price,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Short,
Stirton,
White,

16. Wrighlit.

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, william
Sicotte,
Simard,

Pro. Gén. Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Ttrcotte,

44. Webb.

Alors, la Question principale ayant été mise,
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

M. Rymal a proposé, secondé par M. Donald A. Macdonald, et la Question
ayant été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.
Messieurs

Dtfresne,
Duninin,
Portier,

Rynal,
Short,

CONTRE.
Messieurs

llacbeth,.
Macdonald, Pro.
McGee,

Stirton,
9. Wrighit.

Rose, Sol. Gén.
Gén.Scott, William

Sicotte,

Aikins,
Bourasa,
Bureau,
Clark,

Aicins, Mattice,
Mlacdonald, Donald A.McKellar,
Mackenzie,

Alicyn,
Arctambeault,
Beaubien,
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Bureau, Fournier, lllorin,
Burton, Gaudet, 1orrison,
Cameron, John Gauvreau, rPanct,
Carling, Harwood, papineau,
Cayley, Labelle, Playfair,
Cartier, Pro. Gén. Laframboise, Frice,
Chapais, Langevin, Robinson,
Desaulniers, Laporte, Roblin,
Dionne,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

1858.

Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Turcotte,
Webb,

45. Whiite,

Un Bill pour amender et refondre la loi du Jury dans le Haut-Canada, a été
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

L'Honorable Sidney Smith a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Macdonald, et la Question ayant été proposée, Que le Bill passe et que
titre soit: " Acte pour amender et refondre les Lois du Jury dans le Haut-
" Canada."

M. Rymal a proposé, secondé par M. Short, et la Question ayant été mise aux
voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant.

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

Mackenzie,
McDougall,

Rymal,

Aikins, Clark,
Alleyn, Daly,
Archambeault, Desaulniers,
Beaubien, Dionne,
.Benjamin, Dufresne,
Bourassa, Dunkin,
Bureau, Ferres,
Cameron, John Fournier,
Carling, Gaudet,
Cayley, Gauvreau,
Cartier, Pro. Gén. Labelle,
Chapais, Laframboise,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Short, . 5. Stirton,

CONTRE.

Messieurs
Langevin, Robinson,
Laporte, Roblin,
llacbet h., Rose, Sol. Gén.
Macdonald, Pro. Gén.Scott, William
Macdonald, D. A. Sicotte,
McGee, Sinard,
Ivorin, Simpson,
Mllorrison, S mith, Sidney
Panct, Talbot,
Papineau, Tassé,
Playfair, Turcotte,
Price, 48. White.

négativement.

Et la Question ayant été mise aux voix, Que le Bill passe et que le titre soit:
" Acte pour amender et refondre les Lois du Jury dans lce Haut-Canada ;"

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit -

Alleyn,
Archambeault,
Beaubien,
Benjamin,
Cameron, John
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Daly,

Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gauvreau,
Labelle,

POUR.

Messieurs
Langevin, Roblin,
Laporte, Rose, Sol. Gén.
Macbeth, Scott, William
Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
Morrison, Simard,
.Panet, Simpson,
Playfair, Smith, Sidney
Pope, Tassé,
Price, 39. Turcotte.
Robinson,
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CONTRE.

Messieurs
Ailins, Macdonald, D. A. VIcGce, Short,
Bourassa, Mackenzie, Papineau, Stirton,
Bureau, Mattice, Rymal, 14. White.
Laframboise, McDougall,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour créer une exception aux lois du Bas-Canada, au sujet de certaines
"substitutions faites par le testament de feue Dame Ann Wragg," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné-Que la 72e Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
au dit Bill.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour venir en aide à certains Etudiants en
Droit dans le Bas-Canada;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil ; et M. Turcotte a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer la Société Si. André de
Montréal ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. John Cameron a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y
avait fait des Amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. John Cameron a fait rapport du Bill en conséquence, et les Amendements

ont été lus comme suit :-
Page 1, ligne 32. Retranchez " toute espèce de biens meubles ou imeubles,"

et insérez " tels biens immeubles nécessaires pour l'occupation de fait de la,
dite Corporation."

Page 1, lignes 35 et 36. Retranchez "l et acquérir au lieu d'iceux d'autres
"biens meubles ou immeubles," et insérez " et en acquérir d'autres à la place,"
et après " Que " retranchez le reste de la Clause 1, et insérez " la dite Corpo-
"ration pourra acquérir tout autre bien-fonds, ou tout intérêt en icelui, par dona-
"tion ou legs, s'il est fait au moins six mois avant le décès du dona-
"teur ou légateur, et la Corporation pourra posséder tel bien pour une période
"n'excédant pas trois ans, et le dit bien, partie .d'icelui ou intérêt en icelui qui
"n'aura pas été aliéné ou dont il n'aura pas été disposé dans la dite période,
"retournera à la personne dont il aura été acquis, à ses héritiers ou autres re-

présentants ; et pourvu que les produits de la propriété dont il aura été dispo-
"sé durant la dite période, seront pour l'usage de la dite Corporation, placés en
"effets publics de la Province, en actions de Banques incorporées, ou en d'autres
"effets reconnus."

Page 1. Retranchez la Clause 2.
Page 3, ligne 1., Retranchez depuis « Que "jusqu'à " soumettre," (inclusi-

vement), dans la ligne, et insérez " pour l'admission et l'expulsion des Membres
" et pour l'administration convenable des biens et des affaires de la Corporation."
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Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonnz--Que le Bill, avec les amendements, soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour modifier l'Acte d'Incorporation de la
Compagnie Canadienne de Navigation-à Vapeur de l'intérieur; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Playfair a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendenent. -

Ordonne-Que le Bill soit lu la'troisième fois demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: "Acte des pécheries," lesquels ont été
lus comme suit:-

Page 2, ligne 27. Retranchez ." cinquante-unième " et insérez " cinquan-
tième."

Page 4, ligne 20. Retranchez depuis " Canada " jusqu'à "l I" dans la 26e
ligne.

Page 4, lignes 45 et 46. Retranchez depuis "vinngt-quatrième" jusqu'à " Sec
tion."

Page 5, ligne 1. Retranchez depuis " infraction " jusqu'à " contrevenants"
dans la 2e ligne, et insérez "à la dite section."

Page 5, ligne 37. Retranchez " Poisson Blanc."
Page 10, ligne 26. Après "fin " insérez " Clause A."
Clause A. Rien de contenu dans les trente-quatrième et trente-cinquième

sections du présent Acte ne s'appliquera au lac Huron ou au lac Supérieur.
. Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.

Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs
Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur Général Macdonald, secondé par
M. Bureau,

La Chambre s'est ajournée.

.Mercredi, 11 Août 1857.
10 heures, A. 111.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par l'Honorable Malcoln Cameron,-quatre Pétitions du Conseil Municipal
du Comté de Lambton.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour incorporer le Bureau
des Fabricants de Bois de l'Outaouais, étant lu;

M. Wiliam F. Powell a proposé, secondé par M. Richard W. Scout, et la
Question ayant été mise aux voix, Que le Bill soit maintenant lu la troisième
fois ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Bellingham, Dunkin, FPatrick, Scott, William•
Benjamin, Lacoste, Playfavir, Simpson,
Burton, Macdonalrl, Pro. Gén.Fowell, William F. Smith, .iSidney
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Cameron, Malcolm.
Carling,
Cartier, Pro. Gén.

Arclambeault,
Bureau,
.Chapais,
Cimon,
Clark,
Desaulniers,

Mc Donald, A. P.
McMicken,
Papineau,

Dionne,
Fournier,
Gould,
Hébert,
Langevin,
Laporte,

Et les voix étant également
rante pour l'affirmative.
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Rose, Sol. Gén. Tett,
Scott, Richard W. 22.White.

CONTRE.

Messieurs
LeBoutillier,
McGee,
Meritt,
Munro,
Panet,.

Pîch,
RymnaJ,
Short,
Stirton,

22. Wright.

divisées, M. l'Orateur a donné sa voix prépondé-

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de 'M. William F. Powell, secondé par M. Richard W. Scolt, les

Amendements suivants ont été faits au Bill
Clause 3, ligne 4. Retranchez le mot " et," remplacez le par le mot "on."
Idem, ligne 5. Après le mot " tributaires," insérez les mots " et qui con-

"sentiront à en devenir Membres."
Clause 10, ligne 5. Après le mot " gages," insérez les mots " la durée de

"l'engagement."
Clause 12, ligne 6. Après le mot " gages," insérez " la durée de l'engage-

" ment."
Après la Clause 12, insérez la Clause suivante:-
" 13. Toutes pénalités encourues pour infractions au présent Acte. pourront

"être poursuivies et recouvrées d'une manière sommaire, devant tout Juge
"de Paix dans la localité où l'offense aura été commise, et moitié de la
"pénalité ira à la personne en faisant la poursuite et l'antre moitié au Tréso-
"rier de la Chambre des Fabricants de Bois incorporée par le présent Acte,, et
"fera partie des Fonds de la dite Chambre."

Retranchez les Clauses 14 et 16.
M. Gould a proposé, secondé par M. Dorland, et la Question ayant été mise

aux voix, Que la considération ultérieure du Bill soit remise de ce jour en six
mois;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Cimon,
Dorland,

Aikins,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Bureau,
Burton,
Burwell,
Caneron, Malcolm
Carling,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Clark,
Da1son,4

124

Goud,

Desa.ulniers,
Dionne,
Dunkin,
Fortier,

Heath,
.Tobin,
Lacoste,
Laframboise,
Langevin,
Laporte,
LeBoutillier,
Macbeth,

POUR.

Messieurs
Mc Dougall, 5. Notman.

CONTRE.

Messieurs
Mac<onald, Pro. Gén.Rose, Sol. Gén.
Macdonald, Donald ASc-tt,.William.
MacLeod, Short,
McDonald, A. P. Sicotte,
McGee,, . Simpson,
McKellar, Smith, Sidney
Panet, Tassé,
Patrick,' Terrill,
Playfair, Tett,
·Powell,. Walker Turcotte,
Powell, William F. Webb,
Robinson, 51. Wright.,
Roblin,

11 Août.
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Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Sur motion de l'Honorable M. Sicotte, secondé par M. Dunkin, un autre
Amendement a été fait au Bill, en ajoutant la Clause. suivante :-

" Clause 20. Rien de contenu dans le présent Acte ne sera censé affecter en
"quoique ce soit le droit d'aucun ouvrier de prouver l'existence ou les termes
'-d'un engagement qu'il aura pu faire avec un Marchand de Bois, ou le re-
"cours ou privilége de tel ouvrier en vertu de tel engagement, qu'il soit enre-

gistré ou non, sous l'autorité du présent Acte."
Sur motion de M. Heath, secondé par M. Richard W. Scott, un autre Amen-

dement a été fait au Bill, en ajoutant la Clause suivante:-
" Clause 22. Le présent Acte sera censé être un Acte Public, et continuera

"d'être en force jusqu'au premier jour de Janvier, mil huit cent soixante, et de
"là jusqu'à la Session alors suivante du Parlement, et pas plus longtemps."

M. Willian F. Powell a proposé, secondé par M. Richard W. Scott, et la
Question ayant été mise aux voix, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte
"pour incorporer la Chambre des Fabricants de Bois de l'Ottawa;"

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
Un Bill pour incorporer la Compagnie du Canal à Vaisseaux de la Rivière

St. Clair et de Two Creeks, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
Un Bill pour. incorporer le Collége de L'Assomption, a été, en conformité de

lPOrdre, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit "Acte pour incorporer le Col-

"lége de L'Assomption, à Sandwich, dans le Diocèse de London."
Ordunn -- Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour étendre les limites du Village incorporé de Caledonia, dans le
Comté d'Haldimand, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour permettre aux Municipalités qui possèdent des Actions dans la
Compagnie du Chemin de Fer de London et Port Stanley, d'être mieux repré-
sentées dans la direction de la dite Compagnie, a été, en conformité de lOrdre,
lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: i' Acte pour autoriser les Mu-
" nicipalités .qui ont des parts dans la Compagnie du Chemin de Fer de Lon.
" don et Port Stanley, à être mieux représentées dans la direction de la dite
" Compagnie."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne de Crédit Foncier, a été,
en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Sur motion-de M. Robinson, secondé par M. White, les amendements suivants
ont été faits au Bill:-

Clause 29. Retranchez les mots» "Pourvu qu'aucun actionnaire actuel ou
" subséquent ne sera relevé de ses obligations de payer toute balance due sur
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" ce capital par le transport de l'action ou des actions qu'il a dans la dite Com-
" pagnie.".

Clause 30, ligne 10. Après le mot " piastres," ineérezles mots " pareil mon-
"tant au sterling."

Clause 40, ligne 7. Retranchez " H " et insérez "W " à la place.
Idem, ligne 10. Retranchez le mot " Octobre " et insérez le mot "Janvier" à

la place.
Idem, ligne 11. Retranchez le mot " huit " et insérez le mot "neuf" à la

place.
Clause 41, ligne 2. Retranchez le mot " Octobre" -et insérez le mot "Jan-

" vier " à la place.
Idem, ligne 3. Retranchez le mot "huit" et insérez le mot "neuf" à la

place.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour incorporer la Com-

"pagnie de Crédit Foncier du Canada."
Ordonné- lue le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Ca-
nada de 1855, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Piché, secondé par M. Cimon, un. Amendement a été fait
au Bill, en insérant la Clause suivante, après-la Clause 15

" Clause 16.- Tout Conseil Local pourra obliger tout commerçant en gros ou
"en détail, à l'exception des Aubergistes et de tous ceuxqui débitent desLi-
"queurs Spiritueuses, à prendre et à lui payer une licence pour tenir Magasin
"ou Boutique, et en proportionner le prix, lequel n'excédera pas vingt piastres."

Sur motion de lHonorable M. Terrill,' secondé parM. Pope, un autre Amen-
dement a été fait au Bill, ea retranchant la seconde Section de la'seizièm é
Clause.

Sur motion de M. Piché, secondé par l'Honorable M. le Solliciteur Général.
Rose, d'autres Amendements ont été faits au Bill, en y ajoutant le Proviso suivant
à la fin de la dix-septième Clause :-

" Pourvu. que la solvabilité de toute telle caution ne sera pas moindre que
" vingt-cinq louis courant."

Et aussi, en insérant la Clause suivante, après la Clause 16
"Clause 17. Au nombre des pouvoirs communs à' tous les Conseils Locaux,

"chaue Conseil Local aura le pouvoir de faire des réglemé'nts pôur,ermp'êher
"de passer plus vite qu'au trot en voiture, ou à cheval, dans les rues ou -places.
"publiques comprises dans un rayon n'excédant pas'un mille de distance de
"lPEglise principale de la Municipalité Locale."

Sur motion de M.'Chapais, secondé par M. Dionne, un autre Amendement a
été fait au Bill, en ajoutant la Clause suivante

"Clause 29. 'Cette partie de la 'Paroisse de St. 'Arsêne, 'située' dans 'la Sei-.
" gneurie de -la Rivière duwLoup du Pàrc, dans le Conté 'de' Téiscoata,' qui,
"'en vertu des Décrets Canoniques et Civils, se trouve annexée .'à la Paroissede.
"St. Modeste, dans 'le' Township de- Witworth, dans le dit' Comté, estdéèlare,,
" avoir fait et fàire' partie de la dite Municipalité de St .,odeste, 'pou'r 'têtes,"s,
"'fins de'l'Acte des Municipalités et des Ch'emins du-Bas-Canada de 85

Sur motion de M. Price,'secondé par M. Cimon, d'autresAmendeménts.ont,
été faits au Bill, comme suit:-

Clause 23, Section 2, lignes 2 e 3. Retranchez les mots " et le, ta lisse-
"nments qui environnent les terres' non arpentées, sront."

Même Section, ligne 6. Après le mot " de" in'sérez les rots "'la Corora-,
"'tion du Township de.



988 11 Août. 1858:

Sur motion de M. Piché, secondé par M. Langevîn, un autre Amendement a
été fait au Bill, en y ajoutant la Clause suivante:-

" Clause 31. Considérant qu'il s'est élevé des doutes quant à la légalité d'une
"certaine Proclamation émanée de l'Hôtel du Gouvernement, dans la Cité de
"Montréal, le troisième jour de Juin, mil huit cent quarante-sept, ayant pour
"objet la Division du Township de Stukeley en deux Municipalités séparées, il
"est par le présent Acte déclaré et décrété, que le Gouverneur Général; pour le
"temps d'alors, avait plein pouvoir et autorité d'émettre la dite Proclamation,
"et que les Municipalités de Stukeley Sud et de Stukeley Nord, dans le Comté
"de Slefford, sont, et ont été depuis le jour de la date de la dite Proclamation,
"deux Municipalités Locales séparées et distinctes dans les limites à elles res-
" pectivement assignées dans et par la dite Proclamation ; et il estde plus dé-
" claré et décrêté, que nul Réglement ou Acte de l'une ou l'autre des dites Muni-
"cipalités ne sera censé nul et de nul effet pour eten raison d'auun doute qui.
"aurait pu s'élever quant à la légalité de la dite Proclamation, ou pouret en rai-
" son de ce que le nom de Corporation de la Municipalité n'aurait pas été- donné.
" correctement dans tout tel Réglement ou Acte."

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Laporte, un autre Amendement a
été fait au Bill, en insérant la Clause suivante :-

" Clause 19. Le Secrétaire-Trésorier de tout Conseil Local, donnera ou fera
"donner avis public verbal à la porte de l'Eglise Paroissiale, ou, s'il n'y a pas.
"telle église, au lieu le plus publie de la Municipalité, de toute Assemblée
"Spéciale du dit Conseil, en énonçant dans tel avis le but de telle assemblée :
"Pourvu toujours que telles Assemblées Spéciales, ainsi que celles fixées par la

Loi, se tiendront autant que possible près de telle Eglise Paroissiale,, ou lieu
"le plus public, s'il n'y a pas telle église ; et le Bureau du Secrétaire-Tréso-
"rier sera établi au lieu où se tiendront les dites Séances du dit Conseil."

Sur motion de M. Pope, secondé par l'Honorable M. le Solliciteur Général
Rose, un autre Amendement a été fait au Bill, en insérant la.Clause suivante :-

" Clause 25. La construction d'un· Hôtel de Ville, par une Mun'icipalité
"Locale ou de Comté, sera un des travaux on objets pour la construction des-
"quels l'on aura recours au Fonds d'Emprunt Municipal du Bai-Canada."

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Càrtier, secondé par M.
Piché, un autre Amendement a été fait au Bill, en insérant la, Clause suivante:--

"Clause 22. Nonobstant toute chose contenue dans lejremier paragraphe,,
"de la Vingt-troisième Section de l'Acte des Municipalités et des Chemins du'
"Bas-Canada de 1855, tel qu'amendé par le troisième paragraphe de la- onzième
"Section de l'Acte d'Amendement des Municipalités et des Chemins du Bas-'-
"Canada de 1856 ; tout conseil de Ville, ou de Village pourra prélever.ùne.coti-
"sation sur les personnes résidant ou possédant des propriétés imposables; en
"dehors des limites de telle Ville ou de tel Village, ou exiger de. .chaque,telle
"personne l'accomplissement de, sa quote-part de travail pour la construction ou:,
"l'entretien d'un pont ou de ponts, dans les limites de telle Ville- ou de jel Vil-
"lage, d'accord avec tout procès-verbal on réglemént relatif â la 'construction et,
"à l'entretien de tout tel pont ou ponts, en force avant la passation de l'Acte des
" Municipalités et des Chemins du Bas-Canadade. 1855, ou avant lincorporation
" d'aucune telle Ville, ou d'aucun tel Village, subséquemment-à la passation du
"dit Acte."

Sur. motion de, M. Chapais, secondé par M. Dufresne, un autre 'Amendeme -t
a été fait au Bill, en insérant la Clause suivante :--- :-

" Clause 14. Les mots suivants seront ajoutés après le, mot"' année,'? dans la
" sixième ligne du neuvième paragraphe de la soixante-et-quatorzième Clause'i
" de l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1855, "öu-dans-
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" tout autre temps qui sera fixé par une résolution du dit Conseil passée à cet
" effet."

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.,

M. Rymal a fait rapport du Bill pour pourvoir à la séparation du Comté de
Durham du Comté de Nortlhumbèriand, et les Amendements ont été lus.

M. Robinson& a proposé, secondé par M. Munro, et la Question ayant été pro-
posée, Que les dits Amendements soient maintenant lus une seconde fois;

M. William F. Powell a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Burton, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " le Bill soit ren-
"voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, à l'effet d'amender la pre-
"mière Clause en y ajoutant les mots, " et la résolution déclarant -ainsi la con-
"venance de la séparation, désignera aussi la place où devra être placé le Chef-
" lieu."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Burton,
Cameron, .ohn
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Coutée,
Daly,
Dionne,

Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Burwell, -

Christie,
Clarc, -
Dawson,
1 Ainsi, la

Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Gaudet,
Reath,
Holmes,
Labelle,
Lacoste,

Dorland,
Gould,'
Howland,

•Langevin,

Laporte,
McDonald,-A. A
IVIcDugall,
'cKellar,

Question a été résolue

POUR.
Messieurs.

LeBout.illier, •

Macbetk.
McCann,
.Morin,
Morrison,
1Panet,
Playfair, . .
Powel, William
Ross,
Scott, Richzard WR

CONTÉE.
Messieurs

McMicken,.-
.Munro,
Notman,
Pat rièk, -'
Pope,

P.- Poiell; Walker
,Roinson,
Rymal,

affirmativement.

F.
39.

Scott, William
Sicotte,
Simiard,
Simpson,
Talbot,
Tassé,
Terrîill,'
Tett,
Webb.

-Short,
Smith, Sidney
Stirton,
Turcotte,
Wallbridge,
White,

31. Wright.

Alors, 'la Question prircipale telle éu'amendée ayant été mise;.
Ordonné-Qïè 1e Bill soit ienv7oyé. d6 nouveau.à' un C~nilté de.toute la

Chanibre à lëffet'd'amendef la premièré Clause, en~y ajoufant'les mots "t la
résölution<diéplrant'ainsi la~e6dvenance de laséparation, dé;igirussila

"place où -devra étre placé le Chef-lieu."

M..Dunkin du-,Comité Permanent des divers Bills Privés, -a présenfé" à l'ta'
Chambre le.Vingt-neuvième Rapport du dit Comité, lequel: a été' lu coinme

suit :

Votre Comité a:examiné. les Bis, qui suivent et décidé d'en fáire ràport
sans amendement :-

Bill.pour'amendern et'étendreïtroisdifférents Actes passés respectivement datis -
les-7e,:9e et,14e, années -du:Règne deSaý'présente.Majesté relatifs àý-la'Compa7

gnie de. Dépôt et de Prêt d'u Haut-Canada.;

989
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Bill du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour amender la Charte de la Ban-
que Internationale du Canada.

Bill du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour autoriser une exception aux
lois du Bas-Canada, relativement à certaines substitutions créées par le Testa-
tament de feue Ann Wragg.

Et les Bills suivants, avec certains amendements, qu'il prend la:liberté de sou-
mettre à la considération de Votre Honorable Chambre :-

Bill pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie de Prêt du Canada
Ouest.

Bill du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour expliquer et amender l'Acte
intitulé : Acte pour autoriser les Membres de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Ir-
lande en Canada à se réunir en Synode."

Alors, sur motion de M. Gould, secondé par M. Clark,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 11 Aloût 1858.

Trois heures, P. M.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par l'Honorable Malcolm Cameron,-la Pétition de David S. McQueen, Ecuyer,
Juge de Comté du Comté d' Oxford.

Par M. Morrison,-la Pétition d'Edward Webster et autres, du Village de
Creemore.

Par M. John Cameron,-la Pétition de Messieurs Mofatt, Murray et Compa-
gnie, et autres, Marchands, de la Cité de Toronto.

Ordonné-Que la Pétition de Messieurs Mofatt, Murray et Compagnie et
autres, Marchands, de la Cité de Toronto, soit maintenant reçue et lue, et que
les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue, demandant l'adoption de certaines mesu-
res, relativement aux rapports entre Débiteurs et Créanciers.

Ordonné-Que la dite Pétition soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est de nouveau formée enComité sur
le Bill pour pourvoir à la séparation du Comté de Durham du Comté de Nor-
thumberland; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil; et M. Webb a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait-
fait un autre amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Webb a fait rapport du Bill en conséquence, et lAmendement a été lu et

adopté.
Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs 'de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 7 Juillet 1858, pour une'
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copie de toute correspondance relative à la plainte portée contre F. M. Guay,
Ecuyer, comme Régistrateur et Juge de Paix.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 61.)

M. Dzufresne a fait rapport du Bill pour refondre et amender les lois de Chasse
du Bas-Canada, et pour prévenir la destruction des œufs des Oiseaux Sauvages
en cette Province, et dans le Golfe et le Fleuve St. Laurent, et les amendements
ont été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois et que les Règles de
cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu--Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour refondre et amen-

"der les lois de la Chasse du Bas-Canada, et pour défendre la destruction des
"oeufs des Oiseaux Sauvages en cette partie de la Province, et dans le Golfe
"et le Fleuve St. Laurent."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour transporter le Havre de Toronto au
" Maire, aux Echevins et à la Corporation de la Cité de Toronto; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Carling a
fait rapport, Que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi -pro-
chain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour changer et amender de. nouveau la
" Charte de la Banque Coloniale du Canada;" et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Morrison a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,'et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence lu, la troisième fois.
Résolu--Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour modifier et amender l'Acte d'incorpo-
"ration de la Banque Zimmerman, et pour changer le nom de cette corpora-
"tion en celui de la Banque de Clifton; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.- Biggar a fait rapport, 'Que le Comité
avait passé le Bill et-lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois et que 'les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le -Bill a été, en*conséquence; lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et informe' 'leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

La Chambre, en conforrmité de lO'rdre, s'est formée en Comité sur leBill
pour confirmer les tiirés et créances hypothécaires des, acquéreurs, de terres et,
héritages dans le Haut-Canada, créés par le Contrat de 'Mariag'e de'John 'Stewart
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Lyon et Theresa Dickson; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil ; et M. Ai/fins a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant la la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour confirmer les titres

"et créances hppothécaires des acquéreurs de terres et héritages dans le Haut-
Canada, sous le Contrat de Mariage de John Stewart Lyon et Mary Theresa
Dickson."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif etL demande son

.concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill'pour
amender de nouveau l'Acte-qui incorpore la Compagnie Métropolitaine de Gaz
et d'Eau de Toronto ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fàuteuil'; et M. .Tohn Cameron a fait rapport, Qué le Comité avait passé le
Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la.troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient mise de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre. soit: ." Acte pour amender de

nouveau l'Acte qui incorpore dans Toronto, la Compagnie Métropolitaine du
Gaz et de l'Eau.

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Roblin,
Ordonné-Que la Question de concours soit maintenant mise sur le Treizième

Rapport du Comité Permanent des Dépenses Contingentes.
Et le premier Paragraphe du dit Rapport ayant été lu de nouveau, il a été

adopté.
Le second paragraphe du dit Rapport ayant été lu de nouveau;
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par

lPHonorable M. le Procureur Général Cartier,
Ordonné-Que le dit Paragraphe soit renvoyé de nouveau au Comité Perma-

nent des Dépenses Contingentes, avec instruction de le reprendre en considération.

La Chambre,- en conformité de l'Ordre, s'est forinée en Comité sur le Bill
pour détacher les lots'Nos: 19 et 20, dans le Townshil de Barton, de la Cit&
d'Hamilton, et les annexer à la Municipalité du dit Township ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et NI. Baby a fait rapport;
Que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu une troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour limiter le

montant de la taxe Municipale sur certains terrains, dans la Cité d'Hamilton."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour

incoiporer la Compagnie du Pont suspendu de Clifton, étant lu;
L'Honorable M. Merritt, a proposé, secondé par M. Aikins, et la, Question

ayant été proposée, Que le dit ordre7soit déchargé.
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M. McMicke.zna proposé,' par voie d'amendement, secondé par M. Simpson,
Que tous les iots>aplès-" Que "jusqu'â la«fin de la Question,,soiënt retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " le Bill soit renvoyé de nouveau an
Comité Permanent des divers Bills Privés."

Et PAmfiendement ayant été mis aux, voix, la Chambre s'est divisée; et la
Question,a été résolue négativement.

Alo-s, la Question principale ayantkté mise,
Ordomné-Que le dit Ordré soit déchargé.,

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender les Acies relatifs à la Compagnie'du Chemin de Fer d'Union
d'Ontario, Sincoe et Huron, et accorder d'autres facilités à la -Cômpagnie';t 't
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le,.Fauteuil;. et M.
Fellowes atfait rapport, Que le Comité avait fait quelques progrès, et' ']ui avait
enjoint de demander perrnission'de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Cômité ait la peïfmission de siéger de .nouveau Demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se fo-me en Comité sur le'Bill pour
amender les Actes des Cours'de Division du Haut-Canada; étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

.La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée-en' Comité sur le.Bill pour
amender et étendre trois différents Actes passés respectivement dans les 7e,,9e
et 14 années du Règne de sa présente Majesté, relativement à la Compagnie de
Dépôt et de Prêt 'du Haut4Canada j et après y' av.oir siégé quelquè temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dunkin aýfait rapport, Que le- Comité avait
passé le 'Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport s'an, amendement.

Ordonné-Que le Bill soit miaintenant lu la troisième, fois, et que' les' RèÉles
de cette Chambre soient misesde côté par iapport à icelui.,

Le Bill a été, en conséquence, lu la trôisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "' Acte pour amender et étendre

" trois différents Actes -passés respectivement dans.les 7e,d9eaet-4e;années di
" Règned.eý,saprésente 'Majestéï, relativement,à-Ja Compagnie deDépôt et de
" Prêt :du Haut-Canda".?'

Ordonné-Que,le Greffier porte. le Bill. au Conseil Législatif et demande-.son
concou rs.

La Chambre,,en conformité, de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour encourager et r'p-nlrelapratique de
" la Vaccination ;" et après y avoir siégé quelquie temps,N.: l'Orateura repris
le,Fauteuil ; et M. Playfair,,a fait rapport, Que le Comité, vait passé leiBili et
y avaiï fait des amenidernents.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Playfair afait,,rapport, dà Biti en conséquence, et les -Amendementsiont

été lus'corm'me suit :-', '

Page' ,tligne-23. -Retranchez .cing éhelins " et insérez cinquante icénts,"
,Page 2, ligne,28. Ret-ranchez: depuis " ýtoûtes les fois " ;jusqu.à' "?&icelle-"

inclusivexnentdans la 37me ligne.
Page 2, ligne 39. Retrandhez.":Août'" et insérez "'IOctobre."
Les dits Amendements ayant:étéi lust uneseconde;fois,,ils 6nt 4tiê-adopVés.
Ordonné--Que le Bill, avec les Amenfdements,-.soit ýmaintenantilu la'tïòisième

fois, et que les' Règles 'de cette Chambre 'soient mises de-côeté-parrapportsa
icelui.

L e' Bill a'été, e a entiséquende, l laroisièmèfois.''
Résolu"Que le'Mill avec, les Amende"intepasse "

125
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Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs
Honneurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels
elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité.sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender la Charte de la Banque Inter-
" nationale du Canada;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil; et M. Macbeth a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
-M. Macbeth a fait rapport du Bill en conséquence ; et l'Amendement a été lu

comme suit:-
Page 3, ligne 24. Après " Acte " insérez ce qui suit comme "VII Clause ":
" 7. La 39e Section du dit Acte en premier lieu mentionné sera et elle est par

"le présent amendée par la révocation de ses deux Proviso."
Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois,.il a été adopté.
Ordonné-Que le Bill, avec l'Amendement, soit maintenant lu la troisième

fois, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu- Que le Bill avec l'Amendement passe.
Ordonne-Que le Greffier reporte le BilIl au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé, avec un Amendement, auquel elle de-
mande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour créer une exception aux Lois du Bas-
" Canada, au sujet de certaines substitutions faites par le Testament de feue
" Dame Ann Wragg ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a re-
pris le Fauteuil ; et M. Bureau a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois de Demain.

La Chambre en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie de Prêt du Canada Ouest; et
après y avoir siégé quelque temps, M. P'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
lacLeod a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint

d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles

de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que !e Bill Jasse.
Ordonné-Que ke Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande 'son

concours.
La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité surle Bihl du

Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour expliquer et amender l'Acte, intitulé :
" ' Acte pour autoriser les Membres de l'Eglise Unie d'Angleterre et.d'Irlande,
"" 'en Canada, à s'assembler en Synode ;" " et .après y avoir .siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Clark a fait rapport, Que le Co-
mité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. 'Clark a fait rapport du Bill en-conséquence ; et les Amendements ont 'été

lus comme suit:-
Page 1, ligne. 17. Après "Paroisse," insérez "mission ou cure dans le

" Diocèse, ou dans les cas où il pourray avoir plus d'une Congrégation, dan"s
" toute Paroisse, Mission ou. Cure-,'alors 'dans chaque-telle Congrégation, ý -
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Page 1, ligne 19. Retranchez "telle Cure " et insérez " telle Paroisse, Mission
"ou Cure, ou appartenant à telle Congrégation."

Les Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Bill, avec les Amendements, soit maintenant lu latroisième.

fois et que les Règles de cette Chambre soient mise de côté par rapport à icelui..
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. Sidney Smith a proposé, secondé par M. Dunkin, et la Ques-

tion ayant été mise, Que le Bill avec les Amendements passe ;
La Chambre s'est divisée :. et les- noms ayant été' demandés, ont été pris

comme suit :-

Ailcins,
Archambeault,
Baby,
Beaubien, -
Bell,
Bellingham, , . - '
Benjamin,
Big

1
gar,

Bourassa,
Burton,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Christie,
Cimon,

Coutiée,
Daly,
Daoust,
Dawson,'
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Harwood,
Heath,
Rolmes,
Rowland,
Labelle,
Lacoste,

Alleyn, - Hébert,
Bureau, Langevin,

Ainsi. la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Laporte, .
LeBoutillier,
Macbeth,
lcCann,

McDonald, A. P.
McGee,
Mcllicken,.
Merritt,
IMlorin,
Munro,

Patrih,
Playfair,.
Pope,
Powell, Walker
Powell, W. F.
Price,
Robinson,

CONTRE.

Messieurs
Mackenzie,
McDougall,

affirmativement.

Roblin,,
Rose, Sol.'Gén.
Rymal,
Scott, Richard' W.
Scott, William
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Stirton,
Talbot,
Tassé,
Terril?,
Tett,
Turcotte,
Wallbridge,
Webb,

72.Wite.

7. Ross.

Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs,
Honneurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs Amendements auxquels,
elle demande leur concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondre les
lois d'Usure de cette Province, et pour mieux régler>le taux de l'intér,.étrétnt lu;

M. Benjamin a proposé, secondé par M. Playfair, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ;

M. Cimoný a proposé, secondé par M. Labelle, et la Question ayant 'été, mise,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée ; et- les noms ayant été demandés, ont' étê 'ris
comme suit:-

-Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Desaulniers,
Dufresne
Dunkin,

POUR.

Messieurs
Fort1e-,
Fourni er,
Gaudet,
Hébert,
Labelle,
Laframboise,

LañgRevin
sMalcenzzie
Morin,
Panet,

23. Price.

Beaubien
Belt,
Biggar,
Bourassa
Bureau,
Cauchon,
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CONTRE

Messieurs
Aikins, Dawson, ]McKdliar,
Archamtbeault, Féllowes, Morrison,
Benjamin, Go'uld, Munro,
Bu rwell, Haruood, Notman,
Carneron,' John Hogan, Pape,
Caneron, lllacoln Holmes,, Powell, Walker
Carling, . Lacoste, Robinson,
Cartier, Pro. Gén. Macbeth, BWin,
Christie, .Matticc, Rose, Sol. Gén.
Clark, Mcdonald, A. P. Rywl.
Daly, McDoutgall, Scott, W.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

S7iort,
Sicotte,
Simpson.,
Smith, SidneY'
Stirton,
Talbot,
Terrill,
Tett,
Webb,
White,

44. Wriglit.

Et la Question. ayant été de nouveau.proposée, Que lé Bill soit maintenant lu
une seconde fois ; et des Débats s'étant .élevés ;

M. Labelle apropbosé, secondé par-M. Morin, et la Question ayant été mise,
Que les Débats soient ajournés ;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été. pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Beaubien,
Bourassa,
Bureau,
Chapais,
Cimon,

Coutlée,
Desaulniere,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,

Fournier,
Gaudet,
Labelle,
Langevin,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Clark, McDonald, A. P.
Archambeault, Daly, IcKellar,
Bell, Fellowes, Morrison,
Burton, Ferres, Nôtman
Camzeron, John Gmnld, Plafair,
Càmneron, Mdlcolnt' Hàrwo-uod; Pòpe; .
Cà;rling Holmes, Powell, Walker
Cayley, Howland, Robinson,
Cartier, Pro. Gén. Macleth, Roblin,
Christïi - MacLeod,'

Aiiisi' la Question a été résolue négativement.*

M11orin,.
Panet,
Price,

18. Tassé.

Rose, Sol. Gén.
Scott, *W.
Sho'rt,
Sicotte,
Snith, Sidney,
Talboti

38. Webb.

M. l'Orateur, en conforrÈité 'de :l'Acte- 19 Vict., chap. 41 a appelé l'Honorable
Mr Terrili, Me»>mbre-pourl>le'Comté BhSlbrook, à pfendre le> Fanteuit pendant
son absence temporaire.

L'Hiorèble Mý Terrill a, en'coñséquence pris le Fauteuil de laCiamn>r&

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant
lu une seconde fois;

M. Cimonapropôsé, par voie -d'anifndement à la Qiestion, second&pai
l'HonorableM-. C4a6clion, Que le mot," maintenant" soitæ> rètranché, et que les;
mots " de ce joird un mois" soientajôutés à la fin d'iètle.

Et l'Amendement, ayant été mis -ax voix, la Chanibré"s'est divisée; et es
noms ayant été dèfìandés, ont été, 'îsicomme suit :-

1/858.
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Beaubien,
Bourassa,
Cauchon,
Chapais,

Cimon,
Coutlée,
Dankin,
Fortier,

Aikins, Clark,
Benjamin, Daly,
Burton, 1Felowest
Cameron, John Ferres,
C'ameron, Malcolm- Gould,
Carling, Ilarwood,
Cayley, Ilolmes,
Cartier, Pro. Gén. Macbeth,
Christie, lllacLeod,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Fournier,
Gaudet,
Labelle,
Langevin, 16.

CONTRE.
Messieurs

Mlkattice,
M1acdonald,AP.
McKellar,
Mc]IMic ken,
Mon·ison,
Notrman,
Playfair,
Pope,
Powell, Wallcer 36.

négativement, ,

Laporte,
Pan et,
Price,
Tassé.

Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
'Scott, William
'Short,
-Smith;- Sidney
Talbot,
Webb,
Wright.

Alors, la Question principale, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois,
ayant été mise aux voix;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

Aikins,
Benjamin,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc. .Gén.
Christie,

Clark,
Daly,
Fellowes,
Ferres,
Gould,
Harwoodv,
Holmes,
Macbeth,
.ilacLeod,

S.Cimon,
Coutiée,

- Dunkin,
Fortier,

Quesi ion a été résolue

Messieurs
Mattice,
.Macdonold, A. 2
McKellar,
McMicken,
M1'vlrison,

Notman,
Playfair,
Pope,
Powell, tWalker

CONTRE.

Messieurs
Fournier,
Gaudet,
.Labelle,
Langevin,

affirmativement..

Robinson,
Roblin,
.Rose, Sol. Gén.?
Scott, William
Short,
Smith, Sidney
Talbot,
Webb,

36. Wright.

• Laporte,
Panet,
Price,

16. Tassé.

Le BiIl a été, en conséquence, lu une secoide -fois, et'renvoyé à un Comité
de toute la Chambre pour Demain.

Le Greffier duConseil Législatif a remis à la Barre de-la Ch'ambre le Me'
sage suivant:

Le.Conseil.Législatif a passé les Bills suivants, sanstamendernent.ý-
Bill, iàtitnle: " Acte polr rectifier une erreur dans l'Acte Dix-hait ict.

"chap. _112, relatif.àltérection'des.Eglises dans lesBas*Ca"' Bill-, intitlé: ".Acte pouir amender VAnse uil fr nlAfpu~~r~ià,' aorrm'atidndeê
"Compagnies 'incorporées,à ondslSocial zjour derfins relatives aux Màiufär-
"tures, au.Mines, à la.Mécanique ou,à-la Chimie:;"

Bil, in1iil ~"Acetè pour. p*ourvoi ux chàoix d'uin lef iu, obrClonté;
"de Bruce;" Et aussi,
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Beaubien,
Bourassa,
Cauclun,
Chapais,

Ainsi, la
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Le Conseil Législatif a passé le Bil, intitulé: "Acte pour continuer, pendant
" un temps limité, les divers Actes et ordonnances y mentionnés, et pour

d'autres fins," avec un Amendement, auquel il demande le concouis de cette
Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour autoriser Wüllian
"JMcInlos., du Village e Newcastle, à vendre, hypothéquer ou autrement alié-
" ner un certain lot de terre dans le dit Village de Newcastle," avec plusieurs
Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour autoriser certai-
" nes Corporations Municipales, dans le Haut-Canada, à coniribuer à l'établis-
" sement de moyens de communication à l'intérieur," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intilulé: " Acte pour incorporer la
" Banque du Canada," auquel il demande le- concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, second&
par l'Honorable M. le Solliciteur Général Rose,.

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 12 Août 1858.

10 heures, A. M.

CONFORMÉMENT à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été Iues:
Du Conseil Municipal du Comté de Lambton; demandant que les frais de la

Justice Criminelle dans le Raut-Canada, soient payés à même le Revenu de la
Province.

Du Conseil Municipal du Comté de Lambion; demandant certains amende-
ments à l'Acte des Corvées.

Du Conseil Municipal du Comté de Lambton; demandant certains amende-
ments à la section 55 de la Loi de Cotisation de 1853.

Du Conseil Municipal du Comté de Lamblon; demandant que les Jurés, dans.
le Haut-Canada, soient payés à même le Revenu de la Province.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'Amendement fait par le
Conseil Législatif, au Bill intitulé: " .Acte pour continuer, pendant un temps·
" limité, les divers Actes et Ordonnances y mentionnés, et pour d'autres fins,:"
lequel a été lu comme s -t :-

Page 4, dernière ligne. Après "plus longtemps " insérez " Clause A."
Clause A.-L'Acte passé dans la Session ténue dan's Les quatorzième et quin-

zième années du Règne de Sa Majesté, intitulé -I "Acte pour aut'oriser l'emploi
e' de Pensionnaires Militaires et autres, comme Force de Police Locale," est par
le présent remis en vigueur, et restera en force pendant un an à compter de. la
passation du présent Acte.

Le dit Amendement ayant été la une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur Général Rose, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général Cartir,
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Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incorporer
" la Banque du Canada," soit maintenant la pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois.,
Ordonné-Que le Bill soit maintenant .lu.une seconde fois, et que les Règles

de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le-Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité

Permanent des divers Bills Privés.
M. Benjamin, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions,

lesquelles ont été lues comme suit:-
1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante mille dollars, soit accor-

dée à Sa Majesté, pour le Canal Welland, pour continuer le creusement et l'élar-
gissement de son point de partage pour le faire correspondre à celui du Lac Erié,
afin que le Canal puisse être alimenté par là, ne l'étant point suffisammentpar
la Grande'Rivière, pour l'année 1858.

2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Treize mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'achèvement des Phares récemment construits sur le Lac
Huron, fret transatlantique et autres frais de transport des diverses lanternes,
appareils d'éclairage, et autres mécanismes, érection et pose d'iceux, pour
l'année 1858.

S. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trente mille cinq cents dollars, soit
accordée à Sa Majesié, pour la construction d'un logement sur le Caisson de la
Pointe Pelée pour les Gardiens du Phare, provisions, approvisionnements pour
le Phare, et pour l'achèvement de la maçonnerie ; sur cette somme Six mille
dollars seront dépensées cette année, pour l'année 1858.

4. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante mille -quatre cent quatre-
vingt-neuf dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour l'amélioration de la naviga-
tion intérieure du District de Newcastle, certains travaux à la- Rivière Scugog,
creuser certaines sinuosités,' abattre des arbres et ésoucher dans un chenal à
travers des terrains submergés, matériaux et construction d'une nouvelle éWluse
en pierre à Lindsay-à être dépensé cette année, Quatorze mille deux cent qua-
tre-vingt-cinq dollars, pour l'année 1858.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq mille six cent quarante-
cinq dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour la construction d'un phare fixe au,
Canal de la Baie de Burlinrton, et -reconstruction des jetées, pour l'année 1858.

6. R6solu-Qu'une somme n'excédant pas Trente milles dollars, soit accordée
à Sa Majësté, pour réparations, entretien et loyer des Edifides Publics, pour
l'année 1858.

7. Résolu-Qu'une.somme n'excédant pas Six mille neuf cent cinquante-et-
un dolla's, soit accordée à Sa Majesté pour achever la Maison 'de Dou'ane de
Ramnilton, pour l'année.1858.

8. Résolu-Qu'une somme additionnelle n'excédant pas Seize mille cinq cent
cinquante-trois dollars soit accordée à Sa Majesté pour achever, le Bureau de
Poste de London' pour l'année 1858.

9. Résolu-Qu'une somme additionnelle n'excédant pas Douze milles dollars,
soit accordée à Sà Majesté, pour achever la Maison de Douane et le Bureau-de
Poste de gton,'pour lannée 1858.

10. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent mille dollais, soit accordée à
Sa Majesté, pour achever la Douane de Québec; à être dépéiisé cétte année,
Vingt mille dollàrs, poui l'année'1858.

11. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt m'ille dôllars, soit accord'e
à Sa Majesté, pou'I'Exploration' de l'Ottawa, ïiourl'année 1858.

12. Résolu-Qu'une sommé nexcédant pas Six mille dollars, soit accordée à
SaiMajesté, pour le prolongement 'du chemin de Gaspé, depuis' la- Rive, Nord
de la Baie de Gaspé, .pour "Paninée 1858.
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13. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le prolongement du chemin de Métapediac, pour l'année 1858.

14. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le prolongement du chemin de Matane au Cap Chat, pour l'an-
née 1858.

15. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatorze mille soixante dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour l'achèvement des Glissoires et Dames sur le
Saguenay, commencées suivant l'estimation mise devant la Législature à la der-
nière Session, pour l'année 1858.

16. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour louverture et amélioration du reste de la Route Postale
de la Malbaie à la Grande Baie, pour pouvoir y transporter la Malle à Cheval,
pour l'année 1858.

17. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le prolongement du Grand Chemin de la Rive Nord, en bas
de Tadousac, pour rejoindre la partie qui est ouverte à l'Est, pour l'année 1858.

18. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trente mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'achèvement du Chemin de Témiscouata, pour l'année 1858.

19. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour finir le dragage du Chenal des Steamboats, ouvert dans le
Détroit du Lac Simcoe, pour l'année 1858.

20. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour Canaux de l'Artillerie, réparation de la grand brèche à la
Longue Pointe, construction de Dames, eie., pour l'année 1858.

21. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour Jetée à Anicet, pour l'année 1858.

22. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour Etude de la Rivière d'Yamaska, pour l'année 1858.

23. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le prolongement de la Route Postale au Lac Supérieur et à
la Riviêre Rouge, ainsi qu'en bas du Golfe St. Laurent et à Pictou, pour la faire
communiquer avec le Nouveau-Brunswick, Dix mille dollars pour chaque section
de la route, pour l'année 1858.

24. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Bureau des Arts et Manufactures, pour l'année 1858.

25. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme aide à l'Hôpital de St. Hyacinthe, et à la Société Irlandaise des
indigents à Québec, Quatre cents dollars pour chaque Institution, pour l'année 1858.

26. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille cinq cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour la publication de Pamphlets, etc., pour encou-
rager l'immigration, pour l'année 1858.

27. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois cent vingt dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour prix pour Essais sur les maladies du .Blé, pour l'an-
née 1858.

28. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille sept cent soixante-
douze dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour leur publication en Anglais et
en Français, pour l'année 1858.

29. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille quarante dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour relier deux cent dix-neuf volumes de Patentes et Spécifi-
cations Anglaises, pour l'année 1858.

30. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Fonds de Colonisation, pour Paniée 1858.

31. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux-mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, en faveur de la Bibliothèquedu Par.lement, pofurdPannée -18.58.
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Les dites Résolutions ayant été lues:une seconde fois, elles ont été adoptées.
L'Ordre. du jour, pour la seconde lecture du -Billpur ôotroyer à Sa Majesté

cértaines sommes d'argent nécessaires pou-r sdbv'enirà certaines dépenses du
Gouvernement .Civil pour Panné 1858, et à -certaines autres dépenses se ratta-
chant au 'sèrvice Pàblic, ei aussi pour prélever un emprunt sur, le crédit du
Fonds Consolidé du Revenu, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois; etla'troisième leéture en a
été ordonnée pour la prochaine séance de cette Chambre,

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour créerune exception aux
"Lois du Bas-Canada, au sujet de certaines substitutions faites par le Testa-
"ment de feu Dame Ann Wragg," a été, en conformité de lOrdre, lu la troi-
"sième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné----Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

Un Bill pour établir dè-meilleüres diÉpôsitions pourIe ráchat dès Débentures
ProviÉciàles, la Consolidàtiori de là Dette Publiqué, et pour d'àutyes fiis, à :éi,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

L'Honoiable M. 'Cayley a prôposé, secoÛidé lår I Hniabie -M. 'Siýtté, ét la
Question ayant été mise aux voix, Què le Bill pàssé et'qé ê1 ti'e ot "Acte
"'pur établir dés dispositiòns antàgeses poùle rachat dt lDéberti res Pr-
"vinciales, la consolidation de la Dette Publique, et pour d'autres fins,"

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été. demandés, ont été pris
comme suit:-

Alleyn, ':
Archameault,
Baby,
Beaubien,-
Camerovohn -
Cameron, Malcoln,

Cay ey,
Cartier, Pro. Gén.
Cli cpjis,

Coutiée,

.Dälg,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,;
Dionne, -
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Fournier,
Gaudet,
Heath,
Hébert,

PoUn.
Messéeurs

Holiies, ,
Labele,
Lacoste,
Langevin,,
Macdonadd;
1cCann -
.McKicken;'
Morin,

,. Morrison,,

Pöie,
CORE.

Messieu;s
Ailins, .Clar, McDoùgd,"
Belingham, Dorland McGê'
Biggar, Goùld McKellar,
Bureau, Hogan, Merritt,
Burton, • Laframboise, Múnro,'
Burwell, -. Mattie,-, Notmanr.
Chiristie,

Ainsi, la Questionla4't6 iésolue~ affirinati emeint.

-R Bobinsoön;
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard' W.

Pro.lGén.Scott, William
-Sicotte«
Simpson,
Smith, Sidney

.Tassé,
Tett,

<.Turcotte.
48.

Ryzal,

25~ Wallb5ridge.

Ordonn62-.-Quele Grèffierporte le Bill ad ConsdIl I eisla if é dèrddesoa
concours.

La Chambre, en confofitéê'Ordr !às e nouveau förr e en, ,ComÏ!té
sui le Bill pour définir la ranhisê. Electdil, fre iir å¯.!ënrë enernits,
votes, et pour d'autrèsfius y ràeniondéÊ et èapres y avoir siége quelque

126
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temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. McKellar a fait rapport, Que le
Comité *avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu à la prochaine séance de cette Chambre.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par M. Cimon,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 12 Août 1858.

3 heures, P.M.

DUNKIN, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à
, la Chambre le Trentième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme

suit:-
Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour

"incorporer la Banque du Canada," et il a décidé d'y faire certains amendements
qu'il prend la liberté de soumettre à la considération de votre Honorable
Chambre.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Benjamin,
Ordonné-Que PHonoraire de quinze louis payé sur le Bill pour conférer à

William Brampton certains droits acquis de William Cooke, breveté sous le Grand
Sceau du Royaume Uni pour certaines améliorations dans la ventilation, soit
remis.

La Chambre a procédé à prendre en considérations les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour autoriser William Mntosli,
"du Village de Newcastle, à vendre, hypothéquer ou autrement aliéner certain
"lot de terre dans le dit Village de Netwcastle," lesquels ont été lus comme
suit:-

Page 2, ligne 7. Retranchez depuis "susdit " jusqu'à " et " dans la Se ligne.

Page 1, ligne 39.
Dans le Préambule du Bill:

Retranchez "h ypothéquer."
Dans le Titre du Bill:

Retranchez "h ypothéquer."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. John Cameron,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser

"le Sénat de l'Université de Toronto à prendre certains terrains pour en faire
"un Parc, et le renfermer dans les limites de la Cité de Toronto, et pour étendre
"les réglementsý de Police de la dite Cité aux terrains adjacents de lUniver-
"sité," soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois.
Ordonne- Que le Bill soit..maintenant lu une seconde fois, et que les Règles

de cette Chambre soient mises de côte par rapport à icelui.
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Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
rmanent des divers Bills Privés.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Carling,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre n'n
Rapport de la date, du montant et des conditions de la vente du Havre de Port
Dover, les noms des Acquéreurs et le montant payé par les dits Acquéreurs
primitifs; aussi, copie de tout transport fait par les dits Acquéreurs, et tous
documents relatifs au dit transport,-avec la somme due sur le dit Havre-le 31
Décembre dernier.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de P'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour venir en aide à certains
"Etudiants en Droit dans le Bas-Canada," a été, en conformité, de l'OrdreIu
la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer la Société St.
" André de Montréal," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bull au Conseil Législatif et informe leuris

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour modifier l'Acte d'incor
"poration de la Compagnie Canadienne de Navigation à Vapeur de l'Intérieur,"
a été, en conformité de l'Ordre, lu. la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte leBill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé- sans amendement.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill.pour. octroyer à Sa Majesté
certaines sommes d'argent nécessaires pour subvénir à certaines dépenses du
Gouvernement Ci-vil pour 1Pánnée 1858, et à certaines autres'dépenses se-ratta-
chant au Service Public ; et aussi, pour prélever un Emprunt sur le Crédit du
Fonds Consolidé du Revenu, étant lu;

L'Honorable-M.'Cayley a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit, maintenant
la la troisième fois;'

M. Bureau a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. WaUlbridge, Que
tous les mots après ." Que " jusqu'à -la fin de la Question; soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants": " sans avoir le,désir de refuser Poctroi
" des Subsides à Sa Majesté, cette, Chambre ne peut. s'empêcher d!exprimer
" l'opinion, que tout'en faisant l'octroi de ces, Subsides elle doit déclarer queles
"Conseillerseactvels de:Sa Majesté occupent leurs charges commetels en viola-
"tion de la Constitution, et à légard dunplus, grand nombre d'entre:e'x,en
« violation de la Loi pour assurer -l'Indépendance .du Parlement,,, et,qu'elle ne
"; peut en conséquence reconnaître à la présente, Administration le droit d'aviser
"Sa Majesté sur la distribution de .ces-Bubsides'.. .
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Et P'Amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Bell,
Bourassa,
Bureau,
Cauchon,

Christie,
Clark,
Dorland,
Hébert,
Mattice,

Jeleyn, Daly,
Beaubien, Daoust,
.Benjamin, Dionne,
Burton, Dufresne,
Cameron, John - Diunkin,
Cameron, Malcolm Fellowes,
Carling, Ferres,
Cayley, Fortier,
Cartier, Pro. Gén. Fournier,
Chapais, Gaudet,
Cimon, Harwood,
Coutlée, Ileath,

Ainsi, la Question a été résolue

McKdlar,
Munro,
Notmnan,
Papineau,
Patrick,

CONTRE.

Messieurs
Labelle,
Lacoste,
Langevin,
LeBoutillier,
Macbeth,
McCann,
McMicken,
Morrison,
Panet,
Playfair,
.Pope,
Price,

négativement.

.Rymal,
Short,
Wallbridge,

19. Wrizht.

Robjinson,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Richard W,
Scott, William
Sicotte,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Turcotte,

47. Webb.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, Que le Bill soit main-
tenant lu la troisième fois; la Chambre s'est divisée; et la Question a été
résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur 'Motion de l'Honorable M. Cayley, secondé par l'Honorable M. Sicotte,

PAmendement suivant a été fait au Bill. Après la Troisième Clause, ajoutez la
suivante comme la Quatrième Clause du Bill. " 4. Deux. et demie pour cent
"des sommes appropriées à même les Fonds de la Province, en faveur des
"Sociétés d'Agriculture, dans le Haut et le Bas-Canada, respectivement, seront,
"sous l'autorité du Gouverneur en Conseil, affectés à l'encouragement des'
" sciences et de l'éducation Agricole."

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné--.Qué le Greffiei porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur Général Rose, secondé par l'Hono-
rable M. Sydney S2Mt,

Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité sur le Bill
du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer la Banque du Canada."

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité'; et après y avoir
siégé quelqùe' temps, M. l'Orateur a repris Je Fauteuil; et M. Ferres a fait rap-
port, Que lé Comité avàit pàssé le Bill et y avait fait des, Amendements.

Ordonié-Que lë Rapport sôii M âintenaùt regu.
M. Ferres a fait rapport du Bill en cànséquence ; et les Amendements ont été

lus comme suit :
Paë 1, ligne 43. Après "cause" insérez " Clause A."
Claise A.-" Le dit -Honorable "William Cayley, l'Honorable Joseph Curran.

"'Morr'ison, Angus Morrison, Ecuyer, l'Honorable John Ross,' Willîam Henry
"Boulton, Ecuyer, et Fredirick Ciimberland, Ecuyeï, seront les Directeurs



22e Victoria. 12 Août. 1005

provisoires de la dite Banque aux fins d'ouvrir des livres de souscription des
"Actions de la dite Banque dans la Cité de Toronto et dans tels autres endroits
"qu'ils jugeront convenable, et de recevoir des souscriptions au dit Capital et de
"transiger toutes autres affaires relatives à la dite souscription et à ladminis-
"tration des affaires de la dite Banque qu'il deviendra nécessaire de faire avant
"la première Assemblée Générale des Actionnaires pour 'Election des Direc-
"teurs tel que ci-après mentionné.

Page 6, ligne 17. Après " vingt " insérez " cinq."
Page 11, ligne 47. Retranchez depuis " Province ' jusqu'à " main " dans-la

51e ligne.
Page 12, ligne 6. Après "et" où ce mot se rencontre la deuxième fois,

insérez " en."
Page 15, ligne 6. Après "la" insérez " fin de la.".
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Bill, avec les Amendements, soient maintenant lus la troi-

sième fois, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport
à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill avec les Amendements passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs Amendements, auxquels
il-demande le concours de cette Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé: "Acte pour.étendre les dispositions de l'Acte pour amender la Loi rela.
"tive à l'admission des Procureurs, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre.

Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dunkin a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dunkin, a fait rapport du Bill en conséquence ; et les Amendements ont"

été lus comme suit:-
Page 3, ligne 16. Retranchez depuis "Comté" jusqu'à " registraire," dans

la 17me ligne.
Page 3, ligne 19. Retranchez depuis "de" où ce mot se rencontre la pre-'

mière fois, jusqu'à " dans" et insérez " tout Comté ou Union de Comtés."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Bill, avec les Amendements, soit maintenant lu la troi-

sième fois, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport
à icelui.

Le Bill a été, en.conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill avec les-Amendements passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs Amendements, auxquels
elle demande leur concours.

M.' Dunkin, du Comité -Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la,
Chambre le Trente-unième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:--

Votre Comité a examiné le Bill.du Conseil Législatif.' intitulé: " Acte -pour
'I autoriserleéSénat de l'Université de Toronto. à' prendre certains terrainspour"
" en faire un Parc e- le renfermer dans -les limites de la Cité de' Tôronto, et'
"pour étendre" les Réglements de Police de la dite Cité aux terrains adjacents
"de l'Université," et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.
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Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Wright,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, -intitulé: "Acte pour autoriser

"le Sénat de l'Université de Toronto à prendre certains terrains pour en faire
" un Parc, et le renfermer dans les limites de la Cité de Toronto, et pour éten-
"dre les Réglements de Police de la dite Cité aux terrains adjacents de l'Uni-
" versité," soit maintenant la la troisième fois, et que les Règles de cette
Chambre soient mises de côté par rapport au dit Bill.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Rosolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le- Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans Amendement.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité

pour prendre en considération certaines Résolutions proposées au sujet d'un
Chemin de Fer intercolonial; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
leur a repris le Fauteuil; et M. Wright a fait rapport, Que le Comité avait passé
plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Wright a fait rapport des Résolutions en conséquence; lesquelles ont été

lues comme suit :-
1. Résolu-Que la construction d'un Chemin de fer intercolonial, reliant les

Provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse au Canada, a long-
temps été regardée comme une affaire absolument nationale, et sur l'importance
de laquelle on devrait fortement insister auprès du Gouvernement Impérial.

2. Résolu-Que durant plusieurs mois de lannée, il ne peut exister de rela-
tions entre le Royaume-Uni et le Canada qu'en passant par le territoire des
Etats-Unis d'Amérique, et que cette dépendance absolue, et ces relations exclu-
sives avec un pays étranger, ne peuvent avoir, même en temps de paix, qu'une
très pernicieuse influence sur le sort du Canada comme partie intégrante de
l'Empire, et peut tendre à implanter ailleurs cette identité d'intérêt qui devrait
exister entre la mère-patrie et ses colonies.

3. Résolu-Que cette Chambre, tout en ayant la plus grande confiance dans
les assurances qui ont été données à la Province par le Gouvernement Impérial,
que le Canada peut, en tout temps, compter sur les forces de l'Empire dans le
cas d'une invasion étrangère, est en même temps convaincu que lAngleterre ne
pourrait déployer efficacement ces forces durant une grande partie de l'année,
vu l'absence de moyens de communication suffisants, et que s'il arrivait que les
relations amicales qui existent si heureusement aujourd'hui entre la Grande-
Bretagne et les Etats- Unis vinssent à cesser, la difficulté d'avoir accès à lOcéan
pendant l'hiver, pourrait mettre sérieusement la sûreté de la Province en danger.

4. Résolu-Que dans le but de coloniser promptement les Territoires mainte-
nant occupés par la Compagnie de la Baie d'Hudson, et de développer les res-
sources des vastes régions comprises entre le Canada et l'Océan Pacique, il
serait essentiellement de l'intérêt de l'Empire tout entier qu'il fût établie une
grande voie de communication s'étendant de l'Océan Atlantique vers l'Ouest,
laquelle donnerait à la fois à toutes les possessions Anglaises en Amérique un
accès facile à la Grande-Bretagne et à sa protection, tandis que par les facilités
de communication qui leur seraient ainsi offertes à l'intérieur, ces grandes dépen-
dances deviendraient plus prospères, leur puissance serait consolidée et ajoute-
rait à celle de l'Empire, et leur union avec la Mère-Patrie serait pour toujours
assurée.

5, Résolu-Que le Canada a déjà presque complété, dans les limites de la
Province,,un réseau de Chemins de Fer de plus de 1600 milies de lougùeur,
s'étendant de l'extrémité Orientale de la Province à sa Frontière Occidental;
que ce réseau est de la plus grande importance pour sa prospérité commerciale
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et matérielle, et devra former partie de la grande route projetée, mais qu'à moins
d'être complété jusqu'à lOcéan, il sera toujours comparativement sans utilité
au point de vue National, soit pour rapprocher les sours Colonies, soit pour
rattacher ces Colonies à la mère-patrie.

6. Résolu-Que sous ces circonstances, cette Chambre sent profondement
l'importance -d'un Chemin de Fer Intercolonial, et la nécessité qu'il y a de le
construire sans plus tarder; et que désirant se joindre au Gouvernement Impé-
rial et aux Provinces de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau Brunswick, pour en
assurer le prompt achèvement, elle concourt.dans le Mémoire que les Délégués
Canadiens ont adressé au Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, et
que Son Excellence le Gouverneur Général a fait mettre devant le Parlement
par le gracieux Message qu'il lui a communiqué le trente-et-unième jour de Mai
dernier, et elle recommande que .toutes négociations futures à ce sujet soient
conduites autant que possible d'après les principes émis dans le Mémoire en
question.

7. Résolu-Que dansl'opinion de cette Chambre, il est expédient que Son
Excellence le Gouverneur Général fasse entamer les négociations nécessaires
avec les autres Provinces dans le but d'obtenir leur co-opération.

8. Résolu-Qu'il soit présenté à Sa Majesté une Adresse contenant les Réso-
lutions qui précèdent, et que l'Honorable Conseil Législatif soit prié d'y appor-
ter son concours.

L'Honorable M. le Solliciteur Général Rose a proposé, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur Général Carlier, et la Question ayant été mise, Que les
dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

Messieurs
Alleyn, Daly, Labelle,
Archambeault, Daoust, Lacoste,
Baby, Dawson, Langevin,
Beaubien, Dionne, Laporte,
Bell, Dufresne, LeBoutillier,
Bellingham, Dunkin, lacbeth,
Benjamin, Fellowes, McCann,
Burton, Ferres, McMicken,
Cameron, John Fortier .Merritt,
Cameron, Malcolm Fournier, Mllorrison,
Carling, Gaudet, Panet,
Cartier, Pro. Gén. Harwood, Playfair,
Cauchon, Heath, Pope,
Chapais, Holmes, Prce,
Cimon, Blowland, Robinson,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Christie, McGee,
Biggar, Gould, Munro,
Bourassa, Hébert, Notman,
Bureau, Mattice, Papineau,
Burwell, McDougall, Patrick,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Rosq,
Scott, Richard W,
Scott, William
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Tailbot,
Terrili,
Tett,
Tur.tte,

59. Webb.

Powell, Walker
Rymal
Short,

19. Wright.

Les dites Résolutions ont été en conséquence lues une seconde fois, ei
adoptées.

Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M.
le. Soliciteur Général Rose, l'Honorable 'M. Merritt, M. Chapais, M. leBoutillier,
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M. Robinson, M. Langevin, l'Honorable M. Terrill, et M. Playfair, pour pré-
parer une Adresse sur les dites Résolutions.

L'Honorable M. le Solliciteur Général Rose, du dit Comité, a fait rapport,
Que le Comité avait préparé une Adresse en conséquence; laquelle a été lue
comme suit:-

A Sa Très Gracieuse Majesté la Reine.
Très Gracieuse Souveraine,-

Nous les loyaux et féaux sujets de Votre Majesté, - les
Communes du Canada, en Parlement Provincial assemblés, approchons humble-
ment de Votre Majesté pour lui représenter:-

Que la construction d'un Chemin de Fer Intercolonial, reliant les Provinces du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse au Canada, a longtemps été regardée
comme une affaire absolument nationale,-sur l'importance delaquelle on devrait
fortement insister auprès du Gouvernement .Impérial de Votre Majesté.

Que durant plusieurs mois de l'année, il ne peut exister de relations entre le
Royaume-Uni et le Canada qu'en passant par le Territoire des Etats-Unis d'A-
mérique, et que cette dépendance absolue, et ces relations exclusives avec un
pays étranger, ne peuvent avoir, même en temps de paix, qu'une très pernicieuse
influence sur le sort du Canada comme partie intégrante de J'Empire, et peut
tendre à implanter ailleurs cette identité d'intérêt qui devrait exister entre la
Mère-Patrie et ses colonies.

Que cette Chambre, tout en ayant la plus grande confiance dans les assurances
qui ont été données à la Province par le Gouvernement Impérial, de Votre Ma-
jesté, que le Canada peut, en tout temps, compter sur les forces de l'Empire
dans le cas d'une invasion étrangère, est en même temps convaincue que l'An-
gleterre ne pourrait déployer efficacement ces forces durant une grande partie de
l'année, vu l'absence de moyens de communication suffisants, et que. si les rela-
tions amicales qui existent si heureusement aujourd'hui entre la Grande Breta-
gne et les Etats-Unis venaient à cesser, la difficulté d'avoir accès à l'Océan pen-
dant l'hiver, pourrait mettre sérieusement la sûreté de la Province en danger.

Que le but de coloniser promptement les territoires maintenant occupés par la
Compagnie de la Baie d'Hudson, et de développer les ressources des vastes régions
comprises entre le Canada et l'Océan Pacifique, il serait essentiellement de l'in-
térêt de l'Empire tout entier qu'il fut établi une grande voie de communication s'é-
tendant de l'Océan Atlantique vers l'Ouest, laquelle donnerait à la fois à toutes les
possessions Anglaises en Amérique un accès facile à la Grande Bretagne et à sa
protection, tandis que par les facilités de communication qui leur seraient ainsi
offertes à l'intérieur, ces grande dépendahces deviendraient plus prospères, leur
puissance serait consolidée et ajouterait à celle de l'Empire, et leur union avec
la Mère-Patre serait pour toujours assurée.

Que le Canada a déjà presque complété, dans les limites de la Province,
un réseau de Chemin de Fer de plus de seize cent milles de longueur s'étendant
de l'extrémité Orientale de la Province vers sa frontière Occidentale ; que ce
réseau est de la plus grande importance pour sa prospérité Commerciale et ma-
térielle, et devra former partie de la grande route projetée, mais qu'à moins d'être
complété jusqu'à l'Océan, il sera tou jours comparativement sans utilité au point
de vue national, soit pour rapprocher les sœeurs Colonies, soit pour rattacher
ces colonies à la Mère-Patrie.

Que sous ces circonstances, nous sentons profondément l'importance d'un
Chemin de fer Inter-Colonial, et la nécessité qu'il y a de le construire sans plus
tarder ; et que nous joindre au Gouvernement Impérial de Votre Majesté et aux
Provinces (le la iNoiivelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, pour en assurer le
prompt achèvement, nous concourons dans le mémoire que les Délégués Cana-
diens ont adressé au Secrétaire d'Etat de Votre Majesté pour les colonies, et que.
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Son Excellence le Gouverneur Général a fait mettre devant le Parlement Provin-
cial par le Gracieux Message qu'il lui a' été comiuiiqùé le trente-et-unièi jour
de Mai dernier, et demandons humblement qu'il plaise à VotreMaj'stét dipren-
dre le dit Piojetde Chemin de Fer Intercolorial eii'sa¡Graieuseéèpt'proápte con-
sidération, et que toutes les négociations. qui peuvent se faire à P aenirà ce
sujet soient conduites, autant que possible, d'après les principes émis dans le
mémoire en question.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptéè.
Ordonné-Que la dite Adresse soit 'grossoyée.
Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à' PlHonorable Conseil Législatif, pour

informer leurs Honneurs que cette Chambre' adopté une Àdresséà'Sa Majesté,
au sujet de la' construction d'un Chemin de Fer Interéclonial, reli&ir les Pro:
vinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Eco.e au Canada, et deman-
dant le concours de leurs Honneurs à cette Adresse.

Ordonné-Que l'Honorable M. le Solliciteur«" Général Rose porte le dit Mes,.
sage au Conseil Législatif.

M. McKellar a fait rapport du Bill pour définir la franchise ·électorale,- pour
pourvoir à l'enregistrement des votes et pour d'autres :fins y mentionnées, et les-
Amendements ont été lus.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par P'Hono-
rable M. Sicotte, et la Question ayant été proposée, Que les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois;

M. Richard W. Scott a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Fllowes, Que tous les mots après " Que," jusqüuà la 'fin de' la Question,, soient
retrancliés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le'Bill soit'maintenant
"renvoyé de nouveau à un Comité de toute' laC hambre; avecîinstruction d'a-
"mender la première sous-sectioi de la 'seconde Clause, en retranchant le mot
"trente;" dans la trente-et-unième ligne,,et en le remplaçant par les mots "vingt-
"quatre.'

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit.:'

POUR.
Messieurs

Archambeault, Cauchon, Èoüinier McGee,
Beaubien, Cimön; Gaùdet, Papineau,
Bell, Coutlée, Heath, Pope,
Bourassa, Daoust, Rébert, Scott,'Richard W.-
Bureauz Dionne, Labelle, 23. Turcotte.
Cameron, Malcolm Fellowes, Laporte,

CONTRE.
Messieurs

Aikins, Dorland, Macbeth, .
ARleyn, Dufresne, Mattiée,
Baby, Dunkin, McDougall
Bellingham,- Ferres, McKellar,S
Benjamin ' Fortier, McMiïken,
Biggar, Gould, Morrioi,
Burton, Harwood, Munro, Sinr
Cameron, John Holmes, Panet,

CalnHowland, Parckc abiî
Cartier, Pro. Gén. Lacode, -Pla;faire
Chapais, Langevin, Pc1 e,
Christic, LeBoutil2ier, Roinson,Wrkt.

Ainsi, la- Question a été résolue négativement.

Robin
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Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le dit Amendement soit
maintenant lu une seconde fois;

M. Archtambault a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Beaubien,
Que tous les mots après "Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit maintenant renvoyé de
"nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de l'amender en
"insérant après les mots " Qualités des Electeurs," en tête de la 2e clause, les
"mots " dans le Iaut-Canadaet dans les Cités ou Villes du Bas-Canada élisant
"des Membres à l'Assemblée Législative."

Aussi, en insérant ce qui suit après la seconde Section, savoir
" Qualification des Electeurs dans les autres localités du Bas-Canada.

3. " N'auront droit de voter aux Elections des Membres du Conseil Législatif
"et de l'Assemblée Législative de cette Province, que les personnes suivantes
"et point d'autres, savoir : Tous ceux qui étant de l'âge de vingt-un ans ac-
"complis, sujets de Sa Majesté par naissance ou naturalisation, du sexe mas-
" culin et non privés par quelque Loi de l'exercice de leur droit d'Electeurs
"seront dûment entrés sur la liste des Electeurs, revisée et certifiée conformé-
"ment aux dispositions du présent acte.

2o. " Cette liste sera faite pour chaque Municipalité sur et d'après le Rôle
"d'Evaluation ou Cotisation alors dernier tel que revisé, rectifié et en force dans
"telle Municipalité.

So. " Seront inscrits et auront droit de se faire inscrire sur la liste des Elee-
"teurs, tous ceux qui ayant les qualités précédentes de sexe, âge et allégeance,
"se trouveront portés au dit Rôle revisé et rectifié comme propriétaires, loca-
"taires ou occupants d'un immeuble foncier situé dans telle Municipalité, sur
"les modifications ci-après exprimées.

4o. " Tout Electeur aura droit de voter à toute Election d'un Membre pour
"représenter dans le Conseil Législatif la division électorale dont la Municipa-
"lité où il réside forme partie et il aura aussi droit de voter à toute élection d'un
"Membre pour représenter dans PAssemblée Législative le collége électoral
"dans lequel le lieu de sa dite résidence est enclavé.

5o. " Dans le cas où l'immeuble porté au Rôle de Cotisation serait vacant
"ou non bâti de maison, il devra y être porté pour une valeur réelle d'au moins
"cent piastres ou une valeur annuelle d'au moins dix piastres pour conférer à
"son propriétaire, locataire ou occupant, le droit d'être inscrit sur -la liste des
"électeurs.

6o. " Si tel immeuble vacant ou non bâti de maison est possédé, pris à bail
"ou occupé par plus d'une personne, soit en commun, soit par indivis, chacune
"aura droit à se faire inscrire sur la liste des électeurs si son droit ou intérêt
"dans l'immeuble est porté au Rôle de Cotisation pour une valeur annuelle de
"dix piastres ou une valeur réelle de cent piastres.

7o. " Aucun membre d'une Corporation n'aura le droit d'être qualifié sur un
"immeuble possédé ou occupé par telle Corporation.

8o. " Les dispositions contenues dans la présente -section s'étendront au Bas-
" Canada seulement, excepté les cités ou villes qui ont le droit d'envoyer un on
"plusieurs Membres à l'Assemblée Législative, dans lesquelles la qualification
"des électeurs sera la même que pour les électeurs dans les cités ou villes du
" Haut-Canada."

Et l'Amendement ayant été mis anx voix, la Chambre s'est divisée . et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit .-

POUR.
Messieurs

Archambeault, Coutiée, Gaudet, Papineau,
Beaubien, Daoust, Labelle, 10. Scott, Richard W.
Cimon, Fortier,
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ikins, Dorlaznd. •
abyDufresn,
ell, Duincin,
iggar, Ferres,
urton, Gould,
ameron, John Harwood,
ameron, MalWcom Heath,
2aling, Rébert,
artier, Pro. Gén. Bolmes,
apais, Howland,

hristze, Tacoste,
Langevin,

ionne, LeBoutillier,
Ainsi, la Question a été résolue

CONTIRE.

Messieurs
Macbeth,
Mattice,
McCann,
.McDoumgall,
McKellar,

'Mc Mic ken,
Morrison,
Munro,
Panet,
Plzy/air,
ÀPrice,
Robinson,
Roblin,

négativement.

Rose, Sol. Gén.
Rymal,
Scott, William
Short,
Sicotte,
Simard,
Simpsoni
Smith, Sidney
Talbot;
Tett,
Tu.wrcotte,

51. Wrigh.t.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois;

L'Honorable M. Harwood a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Beaubien, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit renvoyé de
"nouveau à un Comité de toute la Chambre, à l'effet de l'amender en insérant
"après le mot " Propriétaire" dans la' seconde Section, 12me ligne, les Mots
"ou Co-Propriétaire ou Usufruitier de tous Biens-Fonds quel qu'en soit, la va-

leur, pourvu qu'il y ait dessus érigé une Maison, ou pourvu que, comme Usu-
" fruitier la personne ait l'usufruit seulement d'une partie d'une Maison, et si
" sur les Biens-Fonds de tel Propriétaire on Usufruitier il n'est pas érigé de
"Maison de la valeur cotisée de cent dollars et au-dessus ou selon."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et lá
Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Qne les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois;

M. Clark a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Gould,. Que tous
les mots après " Que," jusqu'à la fin de la.Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les mots suivants: " le Bill soit renvoyé de nouveau à un
"Comité de toute la Chambre, à l'effet de l'amender, en prescrivant que chaque
"personne ayant droit de voter à une Election Municipale dans une Paroisse,
"Township, Ville, Village ou endroit, n'étant pas dans la Cité'ou dans'-la Ville,
" ayant droit d'envoyer un Membre ou des Membres à l'Assemblée Législative,
"'aura aussi droit de voter,à toute Election d'un Membre pourreprésente- dans
"l'Assemblée Législative la Division Electorale dans laquelle se, trouve telle
"Paroisse, Township, Ville, Village ou endroit,"

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divise; et la
Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dits Amendements
soient maintenant.lus une seconde fois ;

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, par voie'diende-
ment, secondé par l'Honorable M. Sicotte, Que tous les mots après "Que," jus-
qu'à la fin de: la Question, soient ,retranchéos et qu'ils soient remplacés par les
suivants: "le Bill soit maintenant, renvoyé de nouveau à un Cornitéde, toute
"la Chambre, aux fins d'en amender, la seconde Section, en retràna7nt- s
"mots " deux cents dollars," dans la 13me ligne, et eninsérant " cent soixante
"dollars," à la: place; et aussi, en retranchant le rmoi "vingt" dans la 15me
"ligne, et en insérant " douze" àla, place."
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M. Langevin a proposé, par voie d'amendement au dit Amendement proposé,
secondé par M. Beaubien, Que le mot " douze," soit retranché, et que le mot
"neuf," soit inséré à la place.

Et l'Amendement au dit Amendement proposé ayant été mis aux voix, la
C hambre s'est divisée; et la Question a été résolue négativement.

Et l'Amendement à la Question première ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée; et la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que les dits Amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Les dits Amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois, et

adoptés
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

M. Turcotte a proposé, secondé par M. Playfair, et la Question ayant été
mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Bourassa,
Cauc7wn,
Chapais,

Cimon,
Coutlée,
Daoust,
Dionzne,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,

Aikins, Christie,
Bellinghan, Clark,
Benjamin, Fellowes,
Biggar, Ferres,
Burton, Gould,
Burwell,. Hogan,
Cameron,.Tohn Macbeth,
Cameron, Malcolm . Mattice,
Carling, McDougall,
Cartier,Pro. Gén. McKellar,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Fournier,
Gaudet,
Labelle,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,

CONTRE.

Messieurs
McMicken,
Morrison,
.Notman,
Papineau,
Patrick,
.Playfair,
lope,
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.

négativement.

McCann,
Munro,
Panet,
Price,
Simard,

26. Turcotte.

Rymal,
Short,
Sicotte,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrili,
Tett,
Webb,

40. Wright.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill potur
amender et refondre les Lois d'Usure de cette Province, et pour mieux régler le
taux de lIntérêt, étant lu ;

M. Benjamin a proposé, secondé par l'Honorable Malcolm Cameron, et la
Question ayant été proposée; Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

M. Cimon a proposé, secondé par M. Price, et la Question ayant été mise
aux voix, *Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et les noms 'ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

POUR.

" Âchambeault,
Beaubien,
Bourassa,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,

Coutiée,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,

Messieurs
Foùrnier,
Gaudet,
Labelle,
Langevin,
Laporte,

*. Munro,
Panet,
Price,
Rose,

21. Rymal.
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CONTRE.

Messieurs
Aikins, Clark, McGeel,
Bell, Daly, McKellar,
Benjrin, Fellowes, McMicken,
Biggar, Ferres, morrison,
Burton, Gould, Notman,
Burwell, Holmes, Playfair,
Cameron, John Howland, Pope,
Cameron, Malcolm Lacoste, Powell, Walker
Carling, .Macbeth, Robinson,
Cayley, Mattice, Roblin,
Cartier, Pro. Gén. McCann, Rose, Sol. Gén.
Christie,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Scott, William
Short,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrili,
Turcotte,
Webb,

45. Wright.

Et la Question'ayant été de nouveau proposée, Que M. l'Orateur laisse main-
tenant le Fauteuil;

M. Cimon a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Price, Que tous
les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants.: "celte Chambre se formera en le dit Comité
"de ce jour en deux mois."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les'
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

Beaubien,
Bourassa,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,

Coutlée
Dionne,
DunkJin,
Fortier,

Aikins, Daly, -
Bell, Dorland,
Benjamin, Fellowes,
Biggar, Ferres,
Burton, Gould,
Burwell, Hogan,
Cameron, John Holmes,
Cameron, Malcolm Howland,
Carling, Lacoste,
Cayley, 'Macbeth,
Cartier, Proc. Gén. M1attice,
Ckristie, lMcCann,
Clark, McDoügall,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Fournier,
Gaudet,
Labelle,
Langevin,

CONTRE.

Messieurs
McGee,
McKellar,
McMickcen,
Morrison,
TfMunro,
Notman,
Playfair,
Pope,
Powell, Walker
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol.Gén.

négativement.

Laporte,
Panet,
Price,

17. Ross,

Rymaz,
Scott, William
Short,
sicotte,
Simard,
Simpson,
Snith, -Sidney
Talbot,
Terrill,
Turcotte,
Webb,

50. Wright.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est, en conséquence,:formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, , M. l'Orateur a repris .le Fauteuil ; et M.· Biggar a fait
rapport, Que le Comité ayait passé, le Bill et y avait fait- des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Demain.

Alors, sur motion de M. Gould, secondé par M. Burwell,
La Chambre s'est ajournée.

12 Août.
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Vendredi, 13 Adoût 1858.

10 heures, A. 1.

CONFORMÉMENT à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De David S. McQueen, Ecuyer, Juge de Comté du Comté d'Oxford, deman-

dant à être remunéré pour certains devoirs qu'il a remplis en vertu de l'Acte
des Pétitions d'Election de 1851.

D'Edward Webster et autres, du Village de Creernore; demandant que le
Bill pour amender les Actes de la Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'On-
tario, Simcoe et Huron, et accorder de plus amples facilités à la dite Compagnie,
devienne loi.

Sur motion de l'Honorable Valcolm Cameron, secondé par M. Langevin,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser

"certaines Corporations Municipales, dans le Haut-Canada, à contribuer à
"l'établissement de moyens de communication à l'intérieur," soit maintenant
lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour la prochaine séance de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sidney Smith, secondé par l'Honorable M. le Solli-
citeur Général Rose.

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender
"la loi relative aux petits Délits dans le Haut-Canada," soit lu une seconde¯
fois à la prochaine séance de cette Chambre.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. Munro,
Ordonné-Que l'Honoraire de quinze louis payé sur le Bill pour venir en aide

à certains Légataires de feu Samuel Street Wilrnot, soit remboursé.

Sur motion de M. McMicken, secondé par M. McKellar,
Ordonné-Que l'Honoraire de quinze louis, payé sur le Bill pour incorporer

une Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer entre les Rivières
Niagara et Détroit, et pour d'autres fins s'y rattachant, soit remboursé.

Un Bill pour définir la Franchise Electorale, pour pourvoir à l'enregistrement
des Votes, et pour d'autres fins y mentionnées, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la trosième fois.

M. Bureau a proposé, secondé par M. Ross, et la Question ayant été proposée,
Que les mots " et dans tous les cas où l'un des Candidats ne sera pas présent,
" ou qu'il ne sera pas représenté par un Agent dûment autorisé, le Député Offi-
" cier Rapporteur administrera le Serment susdit à chaque votant," soient ajoutés
à la fin de la dixième clause.

M. Ross a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M. Clark,
Que les mots " l'un des Candidats ne sera pas présent, ou qu'il ne sera pas
" représenté par un Agent," soient retranchés, et qu'il soient remplacés par les
suivants: " quelqu'un des Candidats ou ses Agents ou représentants dûment
" autorisés auront été chassés du lieu de Votation ou empêchés par la force d'y
" entrer, on autrement empêchés d'exercer librement leurs droits,"

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Beaubien, Dorland, Gaudet, 7. Ross,
Cimon, Fortier, Langevin,
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CONTRE.

Messieurs
Gould, McCann,
Harwood, Macdonal
Heath, McMicken
Hébert, Morrison,

Malcolm Rogan, iMlunro,
Jobin, Panet,
Lacoste, Playfair,

ro. Gén. Macbeth, Powell,
Macdonad, Pro. Gén.Robinson,
MacLeod,

a Question a été résolue négativement.

A. P.

Villiam.

Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, Wiliam
Sicotte,
Simpson,
Talbot,
Terrill,
Webb,
Wright.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est
divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Aikins,
Beaubien,
Bourassa,
Bureau,
Cameron, Malcolm
Chapais,
Christie,
Cimon,

Clark,
Daoust,
Dionne,
Dorland,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Hébert,

Alleyn, Dunkin,
Baby, Gould,
Benjamin, Harwood,
Biggar, Heath,
Burton, Hogan,
Carling, Holmes,
Cayley, Lacoste,
Cartier, Pro. Gén. Macbeth,

Et les voix étant également
rante pour la négative.

POUR.

Messieurs
.Tobin,
Laporte,
Itattzcc-,
McDougall,
McKellar,
Munro,
Notman,
Patrick,

CONTRE.

Messieurs
Vlacdonald, Pro.

MacLeod,
McCann,
McDonald, A. P
McMicken,
Morrison,
Panet,
Playfair,

divisées, M. P'Orateur a

Powell, Walker
Ross,
Rymal,
Short,
Sicotte,
Turcotte,
Wallbrnidge,

32. Wright.

Gén.Powell, William F.
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.
Scott, William
Simpson,
Terrill,

32. Webb.
donné sa voix prépondé-

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par l'Ho-
norable M. S4iotte, et la Question ayant été mise aux voix, Que le Bill passe et que
le titre soit: " Acte pour définir le Droit Electoral, pour pourvoir à l'Inscription
"des Electeurs, et pour d'autres fins y mentionnées ;"

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Dionne,
Dorland,
Dunkin,
Gaudet,
Gould,
IHarwood,
Heath,
Hébert,
Hogan,

Malcolm Holmes,

POUR.

Messieurs
7Vacdonald, Pro. Gén.Powell, Wm. F.
MacLeod, Robinson,
McCann, Roblin,
McDonald A. P. Rose, Sol. Gén.
McDougall, Rymal,
MicKellar, Scott, William
McMicken, Short,
Merritt, Sicotte,
-Morrison, Simpson,
7VMunro, Smith, Sidney
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Alleyn,
Benjamin
Biggar,
Burton,
Cameron,
Carling,
Cayley,
Cartier, P
Dunkin,
Fournier,

Ainsi, l

Aikins,
Alleyn,
Beaubien,
Bellinghaq
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Burton,
Cameron,
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Carling,
Cayley,
Cartier Proc. Gén.
Christie,
Daoust,

Jobin,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
Macbeth,

Chapais, Cimon,
Ainsi, la Question a été résolue

Yotman,
Panet,
Patrick,
Playfair,
Powell, Walker

CONTRE.

Messieurs
Fortier,

affirmativement.

Terrill,
Turcotte,
WaÜlbridge,
Webb,

60. Wright.

4. Ross.

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesré, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,-Ré-
ponse à une Adresse de lAssemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 2 Juin dernier, priant Son Excellence de faire mettre de-
vant la Chambre un Etat indiquant le nombre de Vaisseaux qui ont passé par
le Canal Rideau; les frais d'Administration, et le nombre d'hommes employés
et le coût des travaux à chaque Station d'Ecluse, pour l'année 1857.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 62.)

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé ." Acte relatif aux Institutions Munici-
"pales du Haut-Canada," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 17, ligne 20. Retranchez " officier " où ce mot se rencontre la pre-
mière fois, et insérez "huissier"

Page 17, ligne 29. Après "Membres" insérez "Officiers"
Page 18, ligne 4. Retranchez "et" et insérez " du sexe masculin et ceux

des" et retranchez depuis "locataires" jusqu'à "qui" dans la cinquième ligne.
Page 18, liane 6. Retranchez "et"
Page 18, ligne 30. Après "Quartiers" insérez" ou Divisions Electorales"
Page 18, ligne 81. Après" Quartier" insérez " ou Division Electorale"
Page 18, liane S3. Après "Quartier" insérez " ou Division Electorale"
Page 22, ligne 20. Retranchez depuis " masculin " jusqu'à " Village " et

insérez " du."
Page 23 ligne 14. Après " réside " insérez " si c'est un locataire."
Page 23, ligne 20. Après " locataire " insérez " résidant."
Page 23, ligne 24. Retranchez depuis " et " jusqu'à " à " dans la vingt-cin-

quième ligne, et insérez " tels serments seront administrés."
Page 24, ligne 4. Après "l'Officier-Rapporteur," insérez " tiendra ou."
Page 24, ligne 37. Après" proposé " insérez" dans l'espace t'une heure."
Page 26, ligne 46. Retranchez depuis " ou" où ce mot se rencontre la

première fois, jusqu'à " ou " et insérez " transporte ses biens au bénéfice de ses
" créanciers."

Page 27, ligne 1. Retranchez depuis " Dans " jusqu'à " par " et insérez
"tout cas prévu " et retranchez " et " et insérez " ou."

Page 28, ligne 3. Après " Reeve " insérez " Député Reeve."
Page 29, ligne 9. Retranchez depuis " l'autorité " jusqu'à " sera " et in-

sérez " de la présente section."
Page 29, ligne 40. Après " et " insérez " pour."
Page 30, ligne 29. Retranchez depuis "Juge " jusqu'à " 17 " dans la tren-

tième liane.
Page 30, ligne 34. Retranchez depuis " et "jusqu'à " selon."
Page 30, ligne 35. Après " requerra " insérez " il."
Page 32, ligne 1. Retranchez depuis " Membres" jusqu'à " Village " et

1858.
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insérez" du Conseil de toute Ville comprise dans la juridiction du Conseil de:
" Comté et le Conseil de tout."

Page 32, ligne 3. Retranchez " une" et insérez "'toute telle " et retranchez.
"un " où ce mot se rencontre la seconde fois, et insérez " ou."'

Page 82, ligne 4. Retranchez " un " et insérez " tout."
Page 83, ligne 8. Après " Ville " insérez." Village ou Township "'et après.

"Reeve " insérez " s'il y en a unI " et retranchez jusqu'à " aussi,?' dans la 9e
ligne.

Page 38, ligne 1. Retranchez depuis " qu'ils. "jusqu'à " en " dans la se-
conde ligne, et insérez " percevront."

Page 38, ligne 6. Retranchez. " les " où ce mot se rencontre la seconde fois,
et insérez " en."

Page 38, ligne 7. Après "immédiatement " insérez " le montant.?
Page 38, ligne 31. Après " habitant" insérez " ou contribuable."
Page 44, ligne 37. Après "susdit" insérez " et."
Page 51, ligne 1. Après "taxes" insérez " pour le paiement de telles dettes."'
Page 51, ligne 43. Retranchez depuis "acte" jusqu'à "chaque" dans la qua-

rante quatrième ligne.
Page 51, ligne 46. Après "ordinaires" insérez "et non payable dans la même

" année Municipale."
Page 52, ligne 1. Retranchez depuis "acte" jusqu'à " réglement," dans la

quatrième ligne, et insérez "excepté que dans les Comtés (autres que les villes)
" le Conseil de tel Comté ou Comtés pourra prélever par Réglement ou Régle.
" ments, sans les soumettre à l'approbation requise des Electeurs de tel Comté
"ou Comtés pour contracter une dette. ou. un emprunt, toute somme ou sommes
"d'argent en sus de ce qui est nécessaire à ses dépenses ordinaires, ne devant
"pas excéder en aucune année vingt mille piastres." " Pourvu qu'aucun tel."

Page 52, ligne 5. - Retranchez depuis "pour" jusqu'à " ne ' et insérez " con-
"tracter toute telle dette ou emprunt pour une somme en sus de-ce qui est
" nécessaire à ses dépenses ordinaires, ne devant pas excéder en .aucune année
"vingt mille piastres."

Page 53, ligne dernière.-Après "affecté" insérez "mais il sera néanmoins
"loisible au Gouverneur en Conseil d'ordonner que la dite partie du produit de
"la taxe spéciale prélevée et au crédit du compte du fonds d'amortissement, on

au compte de la taxe spéciale comme susdit, au lieu d'être ainsi placée corne
"susdit, sera, de temps à autre, à mesure que p.erçue, appliquée au paiement
"ou rachat, à tel taux n'étant pas au-dessus du pair dont le dit Conseil con-
"·viendra, d'aucune partie de telle dette ou d'aucunes des débentures représen-
"tant ou formant telle dette-ou aucune partie d'icelle, quoique non alors paya-
"bles, et dont le choix sera fait tel que le prescrira le dit Ordre ; et le Conseil
"appliquera et continuera d'appliquer telle partie du produit de la taxe spéciale
"au crédit des comptes du fonds d'amortissement ou de la taxe spéciale, tel que
"le prescrira le dit ordre."

Page 55, ligne 27. Retranchez depuis "suivante" jusqu'à "au" dans la vingt-
" huitième ligne."

Page 56, ligne 12. Retranchez depuis "suivante" jusqu'à "Dans" dans la
"treizième ligne.

Page 56, ligne 18. Retranchez depuis "suivante" jusqu'à "le " dans la dix-
neuvième ligne.

Page 56, ligne 21, Retranchez depuis "suivante" jusqu'à "ne " dans la
vingt-deuxième ligne.

Page 59, ligne 31. Retranchez depuis "amende " jusqu'à "Dispositions"
dans la trente-huitième ligne.

128
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Page 60, ligne 28. Retranchez depuis "conformer" jusqu'à "personne" et
insérez "toute."

Page 60, ligne 29. Retranchez depuis "licence" jusqu'à "pour" dans la
trente-deuxième ligne, et insérez " et le cautionnement qu'elle devra donner de
" les observer."

Page 61, ligne 5. Retranchez depuis "d'auberge" jusqu'à " comprendra" et
après "comprendra" inserezý"et."

Page 61, ligne 10. Après "et" où ce mot se rencontre la première fois,
"insérez le droit payable en vertu d'aucun acte passé dans la présente -ou
"aucune session future du Parlement de cette Province, et" et après "vingt"
"insérez "cinq."

Page 63, ligne 6. Retranchez depuis "Pour" jusqu'à " limiter" et apiès
" nombre" retranchez "de" et insérez "et réglementer les."

Page 63, ligne 21. Retranchéz depuis "deneirs" jusqu'à "des" et insérez
"provenant."

Page 63, ligne 22. Après "licences" insérez "et qui excéderont la somme
"payable à la Piovince coninie droit."

Page 64, ligne 17.' Retranchez "où" où ce mot se rencontre la seconde fois,
et insérez "et."

Page 66, ligne 33' Après "requise" insérez " à un taux qui n'excédera pas
" un dollar et cinquante cents par jour."

Page 67, ligne 2. Retranchéz depuis "où" jusqu'à "électeurs" et insérez
" cent."

Page 67, ligne 6. Retranchez depuis "déjà" jusqu'à "le" dans la huitième
ligne.

Page 67, ligne 12. Après "pétition" inséiez "et il y donnera la description
" des limites des différents·quartiers."

Page 67, ligne 17. Retranchez depuis " Township " jusqu'à " le " où ce
mot se rencontre la seconde fois dans la dix-neuvième ligne.

Page 67, ligne 38. Retranchez'depuis "Pétition" jusqu'à " aura " et insé-
rez " tel que ci-devant pourvu."

Page 69, ligne 7. Retranchez depuis " modifier " jusqu'à " Pauvres" dans
la dixiênte ligne.

Page 70, ligne 20'. Retranchez "3" et in§éiez " 4.)
Pagé 70, ligne 21. Retrânchez" 4" et insérez" 5."
Page 71. ligne 1. AEpiès " Dimanche" insérez "conformément à la loi."
Page 71, ligne 33.- Retranchez depuis "275 " jusqu'à aix " et insérez "les
sections suivantes 'depuis- le 'No. 277 à 280 s'appliquent."
Page 72, ligné 24.-Après "licence" iisérez " et pour fournir 'aux Grèffiers

"de Townships'les licences mentiônnéés dans la présente' et la liécédente sec-
"tions; qui seront vendàés aux personnes qui les- demanderónt dans le Town-
" ship, sous telles règlés' quitsront présérites par tel réglerdeint." •

Page 72, ligüe 41'. • Retranchèz'depuis " d'eai'"' jusqu'à "le " dans la page
73, ligne première.

Page 73, ligne 1. Apis " Comté " insérez"" et Cité."'
Page 73, ligne 33. Après "Ecolesl" insérez "-Clause A."

Clause A'.
"Dispositions applicables aux Comtés seulement."

"Les Sections suivantes depuis le No'. 81 à'S5 s'appliquent aux Comtés
" seulement."

Páge'86, ligne 28. Après " tableau " insérez '" et chaque Conseil est par le
"présent requis d'y faire entrer."

Page"81; ligne 11. Retranchéž dëpuis " publique "' jusqu'à" Pour " dans la
page 82, ligne première.
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Page 82, ligne 5. .Retranchez depuis " l'égoût " jusqu'à ">Le " dans la-page83, ligne première, et insérez "et pour régler le temps et le mode de tel paiement."
Page 83, ligne 2. Retranchez depuis "réglement "jusqu'à "Pour," -dans ladouzième ligne.
Page 86, ligne 22. Retranchez depuis "trouvera " jusqu'à ".sous." dans lavingt-quatrième ligne.
Page 90, ligne 3. Retranchez depuis "que " jusqu'à" avis;" dansJla qua-trième ligne, et insérez " des." c
Page 90, ligne ,5. Après " proposé "insérez " n'aient-.été6affichés pendant

" un mois de calendrier auparavant."
Page 90, ligne 17. Retranchez " tel" et insérez " tels" et retranchez depuis" demande "jusqu'à" sur" dans la-dix-huitième ligne, et insérez "de la partie"requérant le Réglement."
Page 90, ligne,-18. Après "encourir " insérez "pour tels avis."
Page 92, ligne 16. Après "puisse " insérez " ou doivè."
Page 93, ligne 11. Retranchez depuis " public " jusqu'à "à."
Page 93, ligne 13. Retranchez depuis "payée" jusqu'à "·tout" et-insérez"et pour vendre de la même manière aux propriétaires d'aucun6s terres, adja-

" centes,"
Page 95, ligne 9. Retranchez " rues " et insérez " chemins publics " et après

" Cités ". insérez - Townships."
Page 95, ligne 11. Retranchez "' chemin " insérez " public" 1 après " rue "

insérez 1" pont ", après "ou " insérez "autre" et après " chemin" où ce motse rencontre la seconde fois, retranchez" public."
Page 95, ligne 12, Après " Cité ?" insérez " Township."
Page 95, ligne 14. Après ",rue "insérez ".pont.
Page 95, ligne 16. Après " Cité " insérez "-Townships."
Page 95, ligne.1.7. .Après "rue " insérez "chemin ou grand chemin."
Page 95, ligne 19. Après "rue ":insérez "pont."
Page 195 , ligne.26. - Retranchez ",Mais-" et.insérez. "-Et.
Page 95, ligne 26. Après " rue" insérez " pont ?7 et retranchez -depuis" ouvert " jusqu'à " sans."
Page 95, ligne 28. Retranchez " ni."
Page,95, 'ligne 29. Retranchez depuis " et," jusqu'à "par?' et insérez" r e c o n n u ." 1 ' 1 ' ?
Page 98, ligne 85. -Retranchez depuis 4" Comté " jusqu'à "Pour-" "dans la

trente-septième ligne.
Page 98, ligne 40. Retranchez depuis " Townships " jusqu'à " Le " dans la

quaiante-deuxième ligne..
Page'98, ligne 43. Après "Régement" insérez ,"pour aider les Comtés à

< faire des chemiris."
Pagé 99, ligne 18. Après " Riglement " insérez

'Arb'res obstruant des Granids "hemins."
"3. Pour ordonner 'q 'de'chaue cote'ou de -l'uh"on' de l'autre côté d'un

,grand chemin passant, dans-un bois, les .arbres. (à moins ,qul s, ne1fassentjpar-
tie d'un verger ou d'un bosquet, ou qu'ils n'aient été plantés expressément
par ornement ou comme abris,) sur un.espace n'excédantpas.vingt-cinq pieds

"de chaque côté,du -chemin, soient abattus et enlevéspar lè Propriétaire;sous
"un délai fixé par le Réglement, ou à son défaut, par le sous-voyerdésrands
"Cheminsou autre. Officier dans la Division duquella terre-est située; etdans"ce derniereas, .pour autoriserle Sous-Voyeron autre,Officier,à. se se-virides
" arbres pour.auun objet se rattachant. à. Pamélioraticndeá -Gds Chemins et"Ponts de sa Division, ou à les vendre pour payer.lesfrisdela mige-s,eni opetra-
"tion du.Réglermente"
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Page 104, ligne 6. Après " Township" insérez " Cité."
Page 104, ligne 7. Retranchez " Cité."
Page 109, ligne 25. Après " serment" insérez "l ou fait une déclaration."
Page 117, ligne 31. Retranchez depuis " dans" jusqu'à " pour"> et insérez

"telle Maison d'Arrêt."
Page 118, ligne 13. Après "(d'industrie" insérez "et de refuge."
Page 118, ligne 15. Après " d'industrie" insérez " et de refuge."
Page 118, ligne 19. Après "d'industrie" insérez " et de refuge."
Page 118, ligne 23. Après " d'industrie" insérez "et de refuge."
Page 118, ligne 37. Après "légitime" insérez " 5 et les Aliénés."
Page 118, ligne 38. .Après " d'industrie" insérez " et de refuge."
Page 118, ligne 44. Après " d'industrie" insérez " et de refuge."
Page 119, ligne 3. Après " d'industrie" insérez " et de refuge."
Page 119, ligne 14. Après " terrain" insérez " de la Corporation."
Page 119, ligne 15. Retranchez depuis "publiques" jusqu'à " un" dans la

seizième ligne.
Page 119, ligne 41. Retranchez depuis " Cité" jusqu'à " Fausses" dans la

pagne 121, ligne 19.
Page 125, ligne 12. Après " Corporation" insérez " et les Syndics de tel

"Village de police."
Page 125, ligne dernière. Après " Acte" insérez " 410. Et attendu qu'il

" s'est élevé des doutes quant au pouvoir que pouvaient posséder les Villes et
"les Villages incorporés, dans le cas où ils sont séparés du ou des Townships
" dans lesquels ils se trouvent situés, d'imposer des Cotisations et des Corvées,
"ainsi que les Townships ont le droit de le faire; pour faire cesser ces doutes,
"il est déclaré que les différents Actes 12 Victoria, Chap. 81, 13 et 14 Victoria,
" Chap. 64, et 16 Victoria Chaps. 181 et 182, ont donné aux Villes et Villages
"incorporés, dans le cas où ils sont séparés du ou des Townships dans lesquels
"ils se trouvent situés, les mêmes pouvoirs à l'égard de l'imposition des Cotisa-
"tions et des Corvées, que ceux dont sont revêtus les Townships par les dits
"Actes respectivement."

Clause B.
" Le présent Acte ne s'appliquera qu'au Haut-Canada."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions proposées, relatives à la terre de Rupert,
au Territoire Indien, et aux affaires de la Compagnie de la Baie d'Iudson; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Holmes a fait rapport, Que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait
enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant :-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans Amendement:-
Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Cité des

" Trois-Rivières."
Bill, intitulé: " Acte pour ériger en Municipalité de Village, sous le nom de

"Fermnt, le Village maintenant connu sous le nom de Forges Radnor."
Bill, intitalé : " Acte pour légaliser certains Réglements de la Mu-2icipalité

"de Berlin, et pour d'autres fins."
Bill, intitulé : " Acte pour amender les Actes d'Incorporation de la ComDpagnie

"du Grand Chemin de Fer Occidental."
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Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
" Marnora et Belleville."

Bill, intitule: "Acte pour incorporer l'Académie de St. Césaire."
Bill, intitulé : "Acte pour ériger en Corporation le Village d'Arthabaskaville,

" dans le Comté d'Arthabaska." .
Bill, intitulé: " Acte pour annexer certains lots dans le Gore de Camden, aux

"Townships d'Euplhemia et Dawn."
Le Conseil Législatif a adopté les Amendements faits par cette Chambre

aux Bills suivants, sans amendement:-
Bill, intitulé: "Acte pour amender la Charte de la Banque Internationale du

" Canada."
Bill, intitulé: "Acte pour expliquer et amender PActe, intitulé: 'Acte pour

"' autoriser les Membres de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande en Canada,
" 'à s'assembler en Synode."'

Bill, intitulé : " Acte pour incorporer la Société St. André de Montréal."
Bill, intitulé: " Acte pour modifier l'Acte d'Incorporation de la Compagnie

"Canadienne de Navigation à Vapeur de l'Intérieur."
Bill, intitulé: " Acte pour encourager et répandre la pratique de la Vaccina-

" tion." Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour amender les
Chartes de la Compagnie Unie, ci-devant appelée la Compagnie du Grand

"Chemin de Fer du Sud-Ouest, et pour changer son nom en celui de la Conù-
"pagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit," avec un Amen-
dement, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
La Chambre a procédé à prendre en considération l'Amendement fait par le

Conseil Législatif au Bill, intitulé : " Acte pour amender les Chartes de la
"Compagnie Unie ci-devant appelée " la Compagnie du Grand Chemin de
"Fer Sud-Ouest, et pour changer son nom en celui de " la Compagnie du Che-
"min de Fer des Rivières Niagara et Détroit," lequel a été lu comme suit :-

Page 5, ligne 23. Après " Actes" insérez " mais la Compagnie ne mettra
"pas en opération la dite Branche de Chemin de Fer à où près Port Erié,
"avant l'achèvement de la ligne principale à où près le Pont Suspendu susdit."

Le dit Amendement ayant été la une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par PHonorable M. Sicotte,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 13 Août 1858.
S heures, P. M.L A Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau forméeen Comité,

pour prendre en considération certaines Résolutions proposées, relatives
à la terre de Rupert, au Territoire Indien, et aux.affaires de la Compagnie de la
Baie d'Hudson; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil ; et M. Biggar a fait rapport, Que le Comité avait fait quelques pro-
grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger. de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.
L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a:pié.

senté, en conformité dAdresses à Son Excellence le Gouverneur Général;
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Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 7 du mois dernier,
pour un Etat des nominations dans les Départements Publics, depuis 1855.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 63.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 2 Juin 1858, pour un
Etat relatif à la réclamation pour les dommages causés par la confection du
Canal de Beauharnois, et de la Dame construite près d'icelui.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 64.)

Réponse (partielle) à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 7 du mois
dernier, pour un Etat des causes intentées devant les Cours Supérieures et de
Circuit, depuis les trois dernières années.

Pour la dite Répouse, voir Appendice (No. 87.)
L'Honorable M. Alleyn a aussi mis devant la Chambre, par ordre de Son

Excellence le Gouverneur Général,-Rapport du Surintendant de l'Education
pour le Bas-Canada, pour l'année 1857-58.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 43.)
Ordonné-Que le nombre ordinaire d'exemplaires du dit Rapport soit impri-

mé dans chacune des langues Anglaise et Française pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

M. .Biggar a fait rapport du Bill pour amender et refondre les Lois d'Usure
de cette Province, et pour mieux régler le taux de l'Intérêt, et les Amendements
ont été lus et adoptés.

L'Honorable Malcoln. Cameron a proposé, secondé par M. John Cameron, et
la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

M. Bureau a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Ross, Que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mots: " de ce jour
" en trois mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et lAmendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont

Baby,
Bourassa,
Bureau,
Chapais,
Cimon,
Coutdée,

Daoust,
Dionne,
Dunkin,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,

été pris comme suit:
POUR.

Messieurs
Hébert,
Labelle,
Langevin,
Laporte,
T'Mattice,
MlicGee,

CONTRE.
Messieurs

23

Aikins, Clark, McKellar,
Alleyn, Dorland, Merritt,
Bell, Dufresne, Morrison,
Benjanzin, Gould, Munro,
Biggar, Harwood, Patrick,
Buchanan, Holmes, Playfair,
Cameron, John Jobin, Pape,
Cameron, lalcolm Lacoste, Powell, William F.
Carling, Macbeth, Robinson,
Cayley, Macdonald, Pro. Gén.Robiin,
Cartier, Proc. Gén. McCann, Rose, Sol. Gén. 47.
Christie, Macdonald, A. P. Rymal,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Panet,
Papineau,
Price,
Ross,
.Turcotte.

Scott, Richard W.
Scott, William
Short,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Terrill,

*Tett,
Webb,
Wrïght.

Alors, la Question principale ayant été.mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la.troisième- fois.
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Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable Malcolm M. Cameron a proposé, secondé par Md. Jon GCameron, et

la Question ayant été mise, Que le Préambule du Bill soit amendé en retranchant
les mots " et de protéger la société contre les exactions honteuses de l'usurier et
à cet effet," et en les remplaçant par ce qui suit: "et à cet effet de révoquer la
troisième section."

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.
L'Honorable M. Malcolm Cameron a proposé, secondé par M. John Cameron,

et la Question ayant été mise, Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour
amender les lois de cette Province qui règlent le taux de l'intérêt;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

Ailcins,
Alleyn,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Christie,
Ferres,

Baby,
Bourassa,
Bureau,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,

Ainsi, la

Gould,
Harwood,
Hogan,
Holmes,
RHowland,
jobin, -

Lacoste,
Macbeth,
.Macdonald, Pro. G
MacLeod,
Mattice;
licCann,
McDonald, A. P.

Coutlée,
Daoust,
Dionne,
Dorland,
Dufresne,
Dunkin,

Question a été résolue

POUR.
essieurs

MlcDougall,
McKellar,
Merritt,
Morrison,
Munro,
Notiman,
Patrick,
Playfair,

én.Pope,
Powell, Walcer
Robinson,
Roblin,
Rose, Sol. Gén.

3ONTRE.
essieurs

Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Hébert,
Labelle,
Laporte,

iffirmativement.

Rymal,
Scott, Richard W.
Scott, William
Short,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrill,
Tett,
Webb,

52. Wright.

LeBoutillier,
Panet,
Papineau,
.Price,
Boss,

24. Turcotte.

Ordonné-Que le Greffier porte le BjlL au Conseil Législatif et demande son
concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes,
sage suivant :-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement.
Bill intitulé : " Acte pour amender de nouveau l'Acte qui incorpore dans

Toronto la Compagnie Métropolitaine duwGaz et de-'Eau."
Bill intitulé : " Acte pour abolir en certains cas, l'arrestation dans les actions

civiles, et pour' mieux prévenir la fraude et la punir 'avec plus d'efficacité."
Et aus'si le 'Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé :-" Acte pour autoriser'

James Pearson,.à construire-un. Chemin de fer on à tram. devant réunir une car--
rière de pierre au-Grand Tronc de Chemin de Feriprès de Georgetown," avec un
Amendement auquel il demande le concours de cette' Chambre.

Et ensuite- il s'est retiré.-

La- Chambre a procédé à prendre en considération l'Amendement fait par le
Conseil Législatif au, Bill intitulé :'" Acte pour autpriser James Pearson à cons-
"truire un Chemin de fer ou à tram devànt réunir, une, carrière de.pierre au
"Grand"Tronc de Cheiàiiddé Fér; près de Geto s," lequel. a été la:comme
suit -
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Page 2, ligne 3. Après " susdit," insérez " Pourvu toujours que les d'roits,
pouvoirs et autorités conférés par l'Acte des clauses consolidées de Chemin
de fer à légard des terrains et de leur évaluation, ne seront exercés avant

"d'avoir d'abord obtenu le consentement et l'approbation du bureau des Com-
" missaires de Chemin de fer."

Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné-Que le Greflier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé : " Acte pour amender la Loi relative aux petits Délits dans le Hau/-Car
" nada," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Webb a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans Amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans amendement.

Message du Conseil Législatif, par Jolhn Fnnings Taylor, Ecuyer, l'un des.
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif demande une conférence avec~ cette Chambre, au sujet

des Amendements qu'elle a faits au Bill, intitulé: " Acte pour étendre Ies dis-
" positions de l'Acte pour amender la Loi relative à l'Admission des Procureurs,?
auxquels le Conseil Législatif n'acquiesce pas; et il a nommé les Honorables
Messieurs Ross et Vankoughnet, pour être les Délégués de la part de leurs Hon-
neurs qui seront prêts à rencontrer le nombre des Délégués de la part de l'As-
semblée Législative, requis par l'usage parlementaire, à huit heures ce soir, dans,
la Salle des Conférences du Conseil Légisktif. Et aussi,

Le Conseil Législatif a concourru dans l'Adresse de l'Assemblée Législative-
à Sa Très Gracieuse Majesté, au sujet de la construction du Chemin de Fer In;
tercolonial, reliant les Provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse
au Canada, en remplissant le blanc avec les mots " Conseil Législatif et." Et
aussi,

Le Conseil Législatif a passé l'Adresse ci-jointe à Son Excellence le Gou-
verneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'Adresse
collective des deux Chambres à Sa Majesté, au sujet de la construction d'un
Chemin de Fer Intercolonial, reliant les Provinces du Nouveau-Brunswick et, de
la Nouvelle-EZcosse au Canada, en la manière que Son Excellence le jugera con-
venable, en sorte qu'elle puisse être mise au pied du Trône ; à laquelle il de-
mande le concours de l'Assemblée Législative.
A Son Excellence le Très-Honorable Sir Edmund Walker Head, Baronnet, un

des Membres de Notre Très-Honorable Conseil Privé, Gouverneur
Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur en Chef dans et sur nos Provinces du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
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Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif

du Canada, en Parlement réunis, approchons respectueusement de Votre Excel-
lence pour lui demander de vouloir bien transmettre, en la manière qu'elle.ju-
gera à propos et pour qu'elle soit deposée au pied du Tiôte, notre Adresse col-
lective à Sa Très Gracieuse Majesté au sujet d'un Chemin de Fer Intercolonial
devant relier les Provinces du Nouveau-Brurewick et de la Nouvelle-Ecosse au
Canada.

Et ensuite, il s'est retiré.
Ordonné-Que M. Macbetht, M. Rablin, l'Honorable M. Sidney Smith. et M.

Dorland soient les Délégués de la part de cette Chambre, à la Conférence de-
mandée par le Conseil Législatif au sujet des Amendements de la Chambre,
faits au Bill, intitulé: " Acte pour étendre les dispositions de l'Acte pour amen-
" der la Loi relative à l'admission des Procureurs."

Alors, les noms des Délégués ont été appelés, et ils se sont rendus à la Con..
férence ; et étant de retour,

M. Macbeth a fait rapport, Que les Délégués s'étaient rendus à la Conférence,
et qu'ils avaient reçu les raisons du Conseil Législatif, pour lesquelles il n'ac-
quiesce pas aux Amendements faits par cette Chambre au dit Bill:-

Le Conseil Législatif a rejeté jusqu'au dernier des Amendements pour la rai-
son que les Avocats qui exercent auraient été empêchés:d'exercer leur profession
par ces Amendements, et parce que la mise à exécution de cette nouvelle Loi
serait injuste.

Qu'il n'appert pas que le Public ait souffert ou qu'il doive souffrir par-le fait
que les fonctions de Régistrateur soient remplies par un Avocat pratiquant ;
qu'au contraire le Conseil Législatif est d'opinion que les connaissances.enma-
tières légales sont d'un très grand avantage pour un Régistrateur, malgré que
ces connaissances ne soient ,pas toujours absolument nécessaires.

Ordonné-Que les dites raisons soient prises en considération ultérieure, De-
main.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur Général Ross, secondé. par lHo-
norable M. le Procureur Général Cartier,

Résolu-Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de. PHonorable Conseil
Législatif à Son -Excellence le Gouverneur Général, priant Sôn ',Excellence de
transmettre l'Adresse collective des Beux Chambres à Sa Très ,Gracieuse NMa-
jesté, au sujet de la construction d'un Chemin de Fer Intercoldnial. -xeliant'les
Provinces d u Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, àuCaniadaen la ýma-
nière que Son Excellence le jugera convenable, en sorte quelie pourra être mise
au pied du Trône; et que le blanc en icelle soit ,empli' avec les: mots"l'As-
semblée Législative," et que la dite Adressesoit signée pai-M. 1Orateur-de la
part de cette Chambre.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Hon6rable Conseil 'égislatif' pour
informer leurs Honneurs que cette Chambre a concouru däns P'Ad såsTà Sêàn
Excellence le Gouverneur Général, p'riant, Son Excellence detr-à'tréttré
l'Adresse collective des deux Chambrés à Sa Très- Geóiese!dMajeitéiai eejét
de la constructiof d'in -Chemin de Fer, Iñteréoldnial,- reliati:lePiiesdâ
Nouveau-BrunMwick et de la Nouvélle-Ecosse are»da,7eä r¥mplissétderblariè
avec les mots " l'Assemblée Législative."

Ordonné-Que l'Hoor-able M. le SolliciteuifGéréral Rosèporte lédit'Mes-
sage au Coasdil Législatif.

M.. Dawson, da Comité S.p.écial nommé pourjugernet dééider diXn'méiite dé la
Pétition se plaignant d'une Election eit apport irréguliers f

129
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sex, a présenté à la Chambre le Rapport définitif du dit Comité, lequel a été lu
comme suit-

Votre Comité prend la liberté de faire rapport de sa décision définitive par
les Résolutions suivantes

1. Résolu-Que Jolin MacLeod, Ecuyer, est dûment élu Député du Comté
d'Essex au Parlement actuel.

2. Résolu-Que la Pétition d'Arthur Rankin, Ecuyer, est frivole et vexatoire.
En conformité de la 89eme section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,

votre Comité rapporte aussi que la deuxième Résolution a été adoptée sur la
division suivante:-

Pour.-Messieurs Roblin et Simpson.-2.
Contre.-M. Dawson.-1.
Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des

Mattres en Chancellerie:-
M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre que Son Excellence le Gouver-

neur Général a fixé Demain, à dix heures du matin, pour recevoir les Adresses
collectives des deux Chambres au sujet de la construction d'un Chemin de Fer
Intercolonial, reliant les Provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse au Canada, et que PHonorable Orateur et l'Honorable M. Vankoughnet
se trouveront là présent et au temps fixé, de la part de leurs Honneurs. Et
aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour autoriser les Muni-
"cipalités qui ont des parts dans la Compagnie du Chemin de Fer de London
"et Port Stanley à être mieux représentées dans la direction de la dite Com-
pagnie," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
Résolu-Que celte Chambre renverra une réponse au Message relatif à l'A-

dresse collective des deux Chambres, au sujet d'un Chemin de Fer Intercolonial,
par ses Délégués.

Et le Mattre en Chancellerie a été rappelé, et M. lOrateur l'a informé de ce
qui précède.

Et alors, il s'est retiré.
Ordonné-Que l'Honorable Orateur, M. Chapais, lHonorable M. Terrëil et

l'Honorable M. le Solliciteur Général Rose se rendent auprès de Son Excellence
le Gouverneur Général, de la part de cette Chambre, demain à dix heures du
matin, avec les Adresses collectives des deux Chambres, au sujet de la con-
struction d'un Chemin de Fer Intercolonial, reliant les Provinces du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse au Canada.

Résolu-Qu'il~soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif com-
muniquant le dit Ordre à leurs Honneurs.

Ordonné-Que l'Honorable M. le Solliciteur Général Rose porte le dit Message
au Conseil Législatif.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour autoriser les Municipalités
"qui ont des parts. dans la Compagnie'du Cehmin de Fer de London et Port
"Stanley à être mieux représentées dans la direction de la dite Compagnie,"
lesquels ont été lus comme suit :-

Page 2, ligne 80. Retranchez" Septembre " et insérez " Novembre."
Page 2, ligne 45. Retranchez" Juillet "et insérez " Septembre."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier' reporte. le Bill au Conseil -Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
pour prendre en considération certaines Résolutions proposées, relatives à la
Terre de Rupert, au Territoire Indien, et aux - affaires de la Compagnie de la
Baie d'Rudson; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur repris le
Fauteuil; et M. Kolmes a fait rapport, Que le Comité avait passé plusieursRéso-
lutions.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Holmes a fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquelles ont été

lues comme suit:-
. Résolu-Que vu l'expiration prochaine du permis de commerce octroyé

par le Gouvernement Impérial à la Compagnie de la Baie d'Hudson sur les Ter-
ritoires Indiens, dont une étendue, dans l'opinion de cette Chambre, peut être
réclamée par le Canada comme en faisant partie, il est d'urgente nécessité d'adop-
ter des mesures pour faire reconnaître les droits de la Province, et que c'est une
occasion favorable d'obtenir une décision définitive quant à la validité de la
Charte de la Compagnie, et quant à la frontière du Canada au Nord et à l'Ouest.

2. Résolu-Que le Canada, dont les droits se trouvent froissés par cette Charte
à laquelle il n'a pas été partie, la validité de cette Charte ayant été mise en
doute pendant plus d'un siècle et demi, adroit, dans l'opinion de cette Chambre,
de demander au Gouvernement Impérial de résoudre cette Question, dans la vue
de mettre fin à la discussion de droits contentieux, discussions préjudiciables
tant au Gouvernement Impérial qu'au Canada, et qui, tant qu'elles seront pen-
dantes, auront pour résultat de fermer la voie à la colonisation du pays.

3. Résolu-Que le réglement dela Ligne Frontière est d'une nécessité immé-
diate, et qu'en conséquence, cette Chambre devrait s'adresser à Sa Majesté,
pour lui demander que ce sujet soit de suite soumis à la considération du Co-
mité Judiciaire de son Conseil Privé, mais sans restriction quant aux Questions
que le Canada jugera à propos d'offrir relativement à la validité de la Charte, ou
au maintien des droits de cette Province.

4. Résolu- -*Qu'un renouvellement du permis de commerce sur les Territoires
Indiens ne devrait, dans l'opinion de cette Chambre, être accordé qu'aux condi-
tions que telles parties de ces Territoires, ou d'autres Territoires réclamés par la
Compagnie (même si la validité de sa Charte est reconnue,) que le Canada ou
le Gouvernement Impérial désirerait réserver de temps à autre pour ouvrir des
établissements à la Colonisation, seraient indé,endantes du permis, de la Juri-
diction et du contrôle de la Compagnie; et que le Gouvernement de Sa Majesté,
ou le Gouverneur Général en Conseil, devrait être autorisé à, octroyer des per-
mis de-commerce sur toute l'étendue de ces Territoires tenus ou occupés par la
dite Compagnie, aux conditions que le Gouvernement de Sa Majesté ou Son
Excellence en Conseil pourra juger à propos d'établir quant à l'observance de la
Loi et au maintien de la paix, à la prohibition ou à la restriction de la vente des
Liqueurs Spiritueuses et à la protection des Tribus Indiennes contre les mauvais
traitements ou les impositions, et à telles autres conditions qui pourront être ju-
gées nécessaires.

5. Résoluq-Que dans l'opinion de cette Chambre, le Canada ne devrait pas
être tenu d'indemniser cette Compagnie pour aucune partie de ce Territoire
qu'elle pourra abandonner, ou qu'elle pourra être forcé d'abandonner; mais
qu'il devrait être permis à la Compagnie de retenir et vendre toute portion des
terres sur lesquelles elle a bâti ou qu'elle a améliorées.

6. Résolu--Qu'une Adresse collective des deux Chambres, fondée sur les
Résolutions qui précèdent, soit présentée à Sa Majesté. -

L'Honorable M. Loranger a proposé, secondé par l'Honorable M. Sicotte, et la
Question ayant -été proposée, Que les dites Résolutions soient maintenant lues
une seconde fois ;
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M. Dawson a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Dtfresne, Que
tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'il
soient remplacés par les suivants: " le dit Rapport soit renvoyé de nouveau à un
" Comité de toute la Chambre, avec instruction de retrancher les Résolutions
" rapportées, et d'insérer les suivantes à la place ;"

1. Résolu-Que le Canada ou la Nouvelle-France, tel qu'originairement connu
et reconnu par les Nations Européennes, n'avait de limites vers le Nord que la
Mer Glaciale, et vers l'Ouest que l'Océan Pacifique.

2. Résolu-Que le Roi Charles Deux, d'Anglcterre, accorda en 1670, à cer-
taines parties connues comme "Compagnie d'Aventuriers d'Angleterre, Corm-
" merçants dans la Baie d'Hudson," une charte qui-bien que ni le Roi qui
l'avait octroyée ni le peuple Anglais, dans ces temps-là, n'eussent aucuns ren-
seignements sur l'intérieur du Pays dans les environs de la Baie d'Hudson-
empêchait la Compagnie d'entrer dans les possessions de la France; la Charte
exprimant ainsi sur sa face un doute sur l'étendue, ou, dans le fait, sur l'exis-
tence du titre qu'elle déclarait transporter, et une connaissance du fait que le
droit aux Pays situés même sur les rivages de la Baie d'Hudson (que l'Angle-
terre connaissait seulement alors,) appartenait à la France, en totalité ou en
partie.

3. Rsolu-Que, dès le premier moment que l'intrusion ce la Compagnie de la
Baie d'Hudson fut connue en France, ou par les autorités Canadiennes d'alors on
y résista énergiquement et le plus souvent avec succès, bien que durant un temps
de paix entre la Grande-Bretagne et la France.
- 4. Résolu-Que par le traité de paix conclu à Ryswick, en 1797, entre la
Grande-Bretagne et la France, la plupart des places situées sur la Baie d'Hudson
furent reconnues comme appartenant à la France, pendant que les prétentions
des deux Nations aux places restantes devaient être déterminées par des com-
missaires respectivement nommés à cette fin, mais qui ne se sont jamais réunis
pour l'objet en vue.
- 5. Résolu-Que par le traité de paix conclu à Utrecht en 1713, toute la Baie
d'Hudson, (sauf cependant les droits des occupants Français jusqu'à cete époque)
fut cédée à la Grande-Bretagne, mais sans description distincte des frontières,
lesquelles devaient être déterminées par des Commissaires qui, pareillement,
cependant, ne se sont jamais réunis à cette fin.
. 6. Résolu-Que l'étendue des possessions actuelles entre les mains de chacune
des deux Nations, donne donc, pour les cinquante années prochaines, la base
véritable de leurs droits respectifs, non-affectés par les diverses propositions qui
ne sont point basées sur le traité, mais faites ou rejetées conventionnellement
par l'une on l'autre Nation.

7. Résolu- Que durant la dite période, la possession de la Grande Bretagne,
par l'entremise de la Compagnie de la Baie d'Hudson, était limitée aux rivages
de la Baie d'Hudson ou ne s'étendait qu'à une très courte distance dans l'inté-
rieur, pendant que la France était en possession des Régions Intérieures, au
Sud et à l'Ouest, y compris la Rivière Rouge, le Lac Winnipeg, le Saskatchewan,
etc.

S. Résolu-Que par le Traité de Paris, en 1763, le Canada fut cédé par la
France, telle qu'elle le possédait alors, à la Grande Bretagne, réservant en fa-
veur de la population française tous les droits et priviléges de sujets Anglais-
disposition rendue spécialement applicable aux Territoires de POuest (alors le
grand siége de la traite dës pelleteries) par la capitulation de Montréal.

9. Résolu-Que les Canadiens, ceux d'origine anglaise comme ceux d'origine
française, continuèrent la traite des pelleteries sur une échelle large et croissante,
de 1763.à 1821, par l'Ottawa, le Lac Supérieur,.le Saskatchewan, etc., à l'Ouest
jusqu'à l Océan Pacifique, et par la Rivière McKenzie au Nord, jusqu'à la Mer
du Nord.
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10. Résolu-Qu'en 1774, la Compagnie de la Baie d'Hudson, exerçant les
droits indubitables de sujets Anglais, entra aussi dans les Prairies de Saskalche-
wan et autres parties du Territoire Canadien, cédé par le Traité de Paris, et y
fit la Traite des Pelleteries sur une échelle moins large que ne le faisait la Com-
pagnie Nord Ouest du Canada.

11. Résolu-Que vers l'année 1812, la Compagnie de la Baie d'Hudson, sous
les auspices du Comte de Selkirkt, formula la prétention que les pays situés sur
la Rivière Roug!-e, le Saskatchewan, etc., et la juridiction sur les pays lui appar-
tenaient en vertu de sa Charte de 1670, et essaya de mettre pratiquement ces
vues à effet, en expulsant la Compagnie du Nord-Ouest,-ce quelle ne put
cependant effectuer, et dans cette tentative, les décisions des autorités Impé-
riales et Canadiennes furent uniformément contraires à ces prétentions.

12. Résolu-Qu'après une lutte prolongée entre les deux Compagnies, elles
s'unirent en une seule en 1821, et elles obtinrent du Gouvernement Impérial un
Bail en commun des Territoires Indiens.

13. Résolu-Qu'en vertu de ce Bail les deux Compagnies-réunies sous le
nom de Compagnie de la Baie d'Hudson-ont depuis fait leur commerce par la
Baie d'Hudson, et ont laissé tomber en désuétude la route la plus avantageuse
et la plus économique du St. Laurent, au détriment sérieux des ressources du
Canada pour lequel la traite des Pelleteries avait toujours été une source de
grande richesse.

14. Résolu-Que les dits Territoires Indiens étant sans désignation terri-
toriale définie, la Compagnie prit avantage de ce fait pour disséminer les vues
qui pouvaient le mieux convenir à son but,-publiant des cartes et créant des
divisions territoriales, sur papier, également incompatibles avec toute autorité,
contraires aux faits historiques, opposés à toute association géographique, et
même en contradiction directe avec les termes du statut en vertu duquel elle
tient son Bail; et par ses moyens, elle réussit à en imposer assez au peuple du
Canada pour l'exclure du trafic lucratif, quand, dans le fait, il n'y avait ni Bail,
ni Charte, ni Loi pour l'empêcher de l'exploiter.

15. Résolu-Que, partant, la Compagnie de la Baie d'Hudson ne peut, en
vertu de sa Charte (que des jurisconsultes éminents regardent comme invalide
et inconstitutionnelle-nulle aussi, comme cette Chambre le croit, pour la raison
que le pays qu'elle déclare octroyer appartenait alors à la France,) aucunement
,réclamer les contrées intérieures du Lac Winnipeg et de la Saskatchewan; et en
vertu de son bail des territoires indiens, elle ne peut prétendre au commerce ex-
clusif des régions seulement qu'elle pourra prouver ne pas faire partie du Canada.

16. Résolu-Que cette Chambre maintient que le peuple de cette Province a
le droit d'entrer dans celte partie du Canada, ou Nouvelle-France, telle qu'origi-
nairement connue, qui se trouve sur la Baie d'Hudson, cédée par la France à la
Grande Bretagne en 1713; et indépendamment du droit de propriété qu'avait la
France avant 1670, elle nie l'existence de toute restriction constitutionnelle qui
puisse empêcher les habitants du Canada de jouir des droits du citoyen Anglais
dans ce territoire ou tout autre territoire Britannique.

17. Résolu-Que par le traité de Paris, le Mississipi est nécessairement de-
venu la frontière Ouest de la partie Sud la Canada (aujourd'hui partie des Etats
Unis), pour la raison que la France conserva la Rive Ouest de cette Rivière, de-
puis sa source en descendant ; mais le territoire situé au Nord de la source du
Mississippi, de là Ouest formant la frontière Nord de la Louisiane, autrefois en la
possession de la France, et ainsi cédée par le traité enquestion, cette-Chambre
le réclame (sauf en autant qu'il a été depuis abandonné aux Etats-Unis) comme
partie intégrale du Canada, sans autre limite à l'Ouest que l'Océan Pacifique.

18. Résolu-Qu'une Adresse collective des deux Chambres du Parlement,
basée sur ces Résolutions, soit présentée à SaMajesté, la priant qu'en considé-
ration des conséquences sérieuses pour le Commerce et pour les intérêts géné-
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raux de eetie Pruvince résultant de la nature indéfinie du territoire indien, sous
prétexte de laquelle les locataires ont pu créer un monopole dans des localités
qui ne sont pas affectées légalement par le Bail de ces territoires, il plaise à Sa
Gracieuse Majesté de refuser tout renouvellement de tel bail en faveur de la
Compagnie de la Baie d'Hudson ; et en outre qu'il plaise à Sa Majesté, de ne
pas sanctionner d'Acie qui pourrait affecter les droits territoriaux ou la juridic-
tion de cette Province.

Et lAmendement ayant été mis aux voix, la Chambré s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

CONTRE.
Messieurs

Aikins, Dai'son, fobin, Papineau,
Bell, Dorland,. Mattice, Powell, Walker
Bii gar, Difresne, McDougall, Rymal
Cauchon, Gould, M1cKellar, Short,
Christie, ilébert, llunro, 23. Wright.
Clark, lowland, Notman,

CONTRE.
Messieurs

Archanbcault, Daoust, LeBoutiliier, Roblin,
Baby, Dionne, Loranger, Rose, sol. Gén.
Beaubien, nllarbcth, Scott, William
Bellingham, McCann, Sictte,
Benýjamin, Evurnier, .PIiccloiald, A. P. Simard,
Burton, Gaudet, Mcidicken, Simpson,
Cameron, John Iarwood, Morrison, Srnth, Sidney
Carling, iolmes, Panet, Taîbot,
Cayley, Labelle, Playfair, Turc-'uee
Cartier, Pro. Gén. Lacoste, Robinson, 42. Wright.
coudDée, Laporte,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix; la Chambre s'est divi-

sée, et la Question a été résolue affirmativemnent.
Les dites Résolutions ont été en conséquence lues une seconde fois et adoptées,
Rcsou-Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de ['Honorable M.

Lor-anger, l'EHonorable M. le Procureur Général Cartier, M. Playfair, et M.
1McMicken, pour préparer une Addresse à Sa Majesté, basée sur les dites Réso-

Pions.

L'Honiorable- M. Loranger du dit Comité, a fait rapport, Que le Comité avait
préparé une Adresse en conséquence ; laquelle a été lue comme suit:

A Sa Très Gracieuse Majesté la Reine.
Très Gracieuse Souveraine,-

Nous, les loyaux et féaux sujets de Votre Majesté, les
Communes du Canada, en Parlement Provincial assemblés, approchons hum-
blement de Votre Majesté pour lui représenter :

Que vu l'expiration prochaine du permis de Commerce octroyé par le Gouver-
nement Impérial de Votre Majesté, à la Compagnie de la Baie d'HUdsoez sur les
territoires indiens, dont une étendue, dans notre humble opinion, peut être récla-
mée par le Canada comme en faisant partie, il est d'urgent e nécessité d'adopter
des mesures pour faire reconnaître les droits de la Province, et que c'est une
occasion favorable d'obtenir une décision définitive quant à la validité de la
Charte de la Compagnie, et quant à la frontière du Canada au Nord et à
l'Ouest,

Que le Canada, dont les droits se trouvent froissés par cette Charte, à laquelle il
n'a pas été partie, la validité de cette Charte ayant été mise en doute pendant
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plus d'un siècle et demi, a droit, dans notre humble opinion, de demander au
Gouvernement Impérial de Votre Majesté de résoudre cette Question, dans la
vue de mettre fin à la discussion de droits contentieux, discussions préjudicia-
bles tant au Gouvernement Impérial de Votre Majesté qu'au Canada, et qui,
tant qu'elles seront pendantes, auront pour résultat de fermer la voie à la colo-
nisation du pays.

Que le réglement de la ligne frontière est d'une nécessité immédiate, et qu'en
conséquence, nous demandons humblement à Votre Majesté, que ce sujet soit de
suite soumis à la considération du Comité Judiciaire du Conseil Privé de Votre
Majesté, mais sans restriction quant aux questions que le Canada jugera à pro-
pos d'offrir relativement à la validité de la Charte, ou au maintien des droits de
cette Province.

Qu'un renouvellement du permis de commerce sur les territoires indiens ne
devrait, dans notre humble opinion, être accordé qu'aux conditions que telles
parties de ces territoires, ou d'autres territoires réclamés par la Compagnie
(même si la validité de sa charte est reconnue,) que le Canada ou le Gouverne-
ment Impérial de Votre Majesté désirerait réserver de temps à autre pour ouvrir
des établissements à la colonisation, seraient indépendantes du permis, de la
juridiction et du contrôle de la Compagnie ; et que le Gouvernement de Votre
Majesté, ou le Gouverneur Général en Conseil, devrait être autorisé à octroyer
des permis de commerce sur toute l'étendue de ces territoires tenus ou occupés
par la dite Compagnie, aux conditions que le Gouvernement de Votre Majesté
ou Son Excellence en Conseil pourra juger à propos d'établir quant à l'obser-
vance de la loi et au maintient de la paix, à la prohibition ou à la restriction de
la vente de liqueurs spiritueuses et à la protection des tribus indiennes contre
les mauvais traitements ou les impositions, et à telle autres conditions qui pour-
ront être jugées nécessaires.

Que dans notre humble opinion, le Canada ne devrait pas être tenu d'indem-
niser cette Compagnie pour aucune partie de ce territoire qu'elle pourra aban-
donner, ou qu'elle pourra être forcée d'abandonner-mais qu'il devrait être per-
mis à la Compagnie de retenir et vendre toute portion des terres sur lesquelles
elle a bâti ou qu'elle a améliorées.

Nous prions donc humblement Votre Majesté de donner à ce sujet sa Gra-
cieuse et favorable considération.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné-Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif pour

informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse à Sa Majesté
relativement à la terre de Rupert, au Territoire Indien et aux Affaires de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, et demandant le concours de leurs Honneurs
à icelle.

Ordonné-Que l'Honorable M. Loranger porte le dit Message au Conseil
Législatif-

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir à la séparation
du Comté de Durham du Comté de Northumberland, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
M. McMicken a proposé, secondé par M. Clark, et la Question ayant été mise

aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit:-
POUR.

Messieurs
Dor7and, IIattice,
Dufresn e, McKellar,

Papineau,
Powell, Walker
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Burton, Howland, Mc Mi cken, Powell, william P.
Burwell, Mc!'ann, Mwunro, 17. Rymal.
Dawson,

CONTRE

Messieurs
Baby, Daoust, Labelle, Roblzn,
Bellingham, Dionn e, Lacoste, Rose, Sol. Gén.
Benjamin, Dunkin, Laporte, Sicotte,
Biggar, Fortier, Macbethî, Simard,
Cameron, John Fournier, Mforrison, Simpson,
Ca-rling, Gaudet, Notnan, Srnith, Sidney
Cayley, Gould, Panet, Talbot,
Cartier, Pro. Gén. Ilébert, Playfair, Tarcotte,
Chapais, Jobin, Robinson, 37.
Christie,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

La Chambre, en confbrmiié de l'Ordre, S'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'Onta-
rio, &rncoe et Huron, et accorder d'autres facilités à la dite Compagnie ; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Beilingrham
a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonnze-Que le Grefer porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Sur motion de flonorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
M. Sicoteo

Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à Demain, à
trois heures, P. m.

Alors, la Chambre s'est ajournée.

Samedi, 14 Aoû~t 1858.

S UR motion de 1\. William F. Powell, secondé par M. A. P. Macdonald,
OrdonnC-Que l'Honoraire de Quinze louis, payé sur le Bill pour incorporer

la Chambre des Fabricants de Bois de duOltawa, soit emboi rs.

Message du Conseil Législatif, par Jofn Fenninss Taylor, Ecuyer, l'un des
MaîitreR en Chancellerie

M. orateur.
Le Conseil Législatif a concouru dans l'Adresse à Sa Très Gracieuse Majesté,

relativement à la terre de Rupert, au Territoire Indien et aux Affaires de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, en remplisant le blanc avec les mots: "le

Conseil Législaif et." Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé l'Adresse ci-jointe à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priani Son Excellence de transmettre l'Adresse collective des deux
Chambres à Sa Très Gracieuse Majesté, 'erativement à la terre de Ruperi, au
Terriloirc Indien et aux Affairs de la Compagnie de la Baie d'Hudson, en la
manière que Son Excellence jugera convenable, en sorte qu'elle puisse être mise
au pied du Trône, à laquelle il demande le concours de cette Chambre.
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A Son Excellence le Très-Honorable Sir Edmund Walker .Head, Baronnet, un
des Membres de Notré 'Trèës-Hofrorable Conseil Privé, G Vérneur-
Général d l'Amé&ique Britannique du'Nord, et 'CapitaineLG.énéral et
Gouverneiir-en-Chef dans et sur Nos Provinces du 'Canadd dè .l'You-
velle-Ecosse, du Nouvea-Brn.swick et de 1'Ile du Prince'Ednard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Plaise à Votre Excellence:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif
Canada, en Parlement Provincial réunis, approchons> respectueusement de Votre
Excellence pour lui' demander de vouloir bien transmettre, en la manière quelle
jugera à propos et pour qu'elle soit déposée au pied du Trône, notre Adresse
collective à Sa Très Gracieuse Majesté, au sujet des terres de Rupert, au Terri-
toire Indien et aux Affaires de la Baie d'Hudson.

Et ensuite, il s'est retiré.

Résolu-Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de l'Honorable Conseil
Législatif à Son- Eicellence le Gouverneur Général, priant Son Excellence' de
transmettre l'Adresse collective des deux Chambres à Sa Très-GracieuseMajesté;
relativement à la Tèrre de.Rupert, au Territoire Indien, et^aux Affaires.dé la
Compagnie de la Baie d'Hudson, en la manière que Son Excellence'jugera
convenable, en sorte qu'elle puisse être mise :aù pied du Trône';:que leiblanc en
icelle soit rempli avec les mots " l'Assemblée: Législative," et què laidite
Adresse soit signée par M. l'Orateur, de la part de "cette-Chambre.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pàur
informer leurs -Honneurs que cette' Chambre a concouru dans' l'Adressé à Son
Excellence le-Gouverneur Général, priant Son Excellence "de transmettre'-lA-
dresse collective des deux Chambres à Sa Très Gracieuse Majesté,' relaiivemeit
à la Terre de Rupert, au Territoire Indien, et aux Affairesý de la Compagnie de
la Baie d'Hudson, en remplissant le blanc·avec les-mots' PlAssemblée Légis-
lative."

Ordonné-Que l'Honorable M. Loranger porte le dit Message auiConseil
Législatif.

M. l'Orateur a communiqué àla Chambre. la Lettre suivante

Bureau du Secrétaire da: Gouverneur,
Toronto," 14 'Août: 1858.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du Gouverneur Gétiéral,
que c'est l'iitention de Son Excellence, dè'se rendre "dans 'la Saill" d'Sé es
du Conseil Législatif, Lundi'prodhain, le 16'"courani, pour proroger láSè'ssòn
de 'la Légis'ture. J'ai l'honneur d'être, Mons'ieur,

.R. T.. Pennefather,.
Secrétaire du Gouverneur.'

A P'Honorable
Orateur de l'AssembléeLégislative.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à, la Barre ,de, laCha re' le M es-.
sage suivant:-

LeConseil Législatif ,passé'les.Billssuivants sans ampndenent:-
130
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Bill, intitulé: "Acte pour remettre en vigueur et amender l'Acte intitulé
"Acte pour régler la Commune de l'Isle du Pads, dans le Comté de Berthier."

Bill, intitulé : "Acte pour pourvoir à l'inspection du Houblon."
Bill, intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie de Transport de Naviga-

"lion et de Chemin de Fer du Nord-Ouest."
Bill, intitulé : "l Acte pour incorporer le Collége L'Assomption, à Sandwich,

"dans le Diocèse de London."
Bill, intitulé: "Acte pour changer les limites de la Ville de Collingwood."
Bill, intitulé : " Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie et les Cours du

"Banc de la Reine et des Plaids Communs, dans le Haut-Canada, à admettre
"Shubael Park à pratiquer comme Procureur et Solliciteur."

Bill, intitulé: " Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent
"nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du Gouvernement Civil pour
"l'année 1858, et à certaines autres dépenses se rattachant au Service Public, et
"aussi pour prélever un Emprunt sur le crédit du Fonds Consolidé du Revenu."

Bill, intitulé : " Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie de
"Prêt du Canada Ouest."

Bill, intitulé: " Acte pour amender et étendre trois différents Actes passés
"respectivement dans les septième, neuvième et quatorzième années du Règne
"de Sa présente Majesté, relativement à la Compagnie de Dépôt et de Prêt du
"Haut-Canada."

Bill, intitulé: " Acte pour confirmer les Titres et Créances Hypothécaires des
"Acquéreurs de Terre et Héritages dans le Haut-Canada, sous le Contrat de
"Mariage de John Stewart Lyon, et Mary Theresa Dickson."

Bill, intitulé: " Acte pour amender et réfondre les Lois du Jury dans le Haut-
" Canada."

Bill, intitulé: "Acte pour établir des dispositions plus avantageuses pour le
"rachat des Débentures Provinciales, la Consolidation de la Dette Publique, et
"pour d'autres fins."

Bill, intitulé: " Acte pour limiter le montant de la Taxe Municipale sur cer-
"tains terrains, dans la Cité d'Hanilton."

Bill, intitulé: " Acte pour amender les Lois de cette Province, qui règlent le
" taux de lintérêt."

Bill, intitulé: " Acte pour définir le Droit Electoral, pour pourvoir à l'inscrip-
"tion des Electeurs, et pour d'autres fins y mentionnées."

Bill, intitulé: " Acte pour refondre et amender les Lois de la Chasse du Bas-
"Canada, et pour défendre la destruction des oeufs des Oiseaux Sauvages en
" cette partie de la Province, et dans le Golfe et Fleuve St. Laurent."

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie de Crédit Foncier du
"Canada."

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Canal à Vaisseaux
de la Rivière St. Clair et de Two Creeks." Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé : " Acte pour amender l'Acte

"des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de 1858," avec plusieurs
"Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a concouru aux Amendements faits par cette Chambre
au Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Banque du Canada," sans Amende-
ment.

Et ensuite, il s'est retiré.
Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Chapais,
Résolu-Que cette Chambre concourt dans.les premier et second Paragraphes

du Premier Rapport du Comité Permanent des Impressions.
La Chambre a procédé à prenidre en considération les Amendements faits au

Bill, initulé: " Acte pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du
Bas-Canada de 1855," lesquels ont été lus comme suit :-
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Page 2, ligne 21. Retranchez depuis "d'icelle " jusqu'à ".la " dans la 27e
ligne.

Page 4, ligne 19. Après "trot*" insérez " ordinaire."
Page 4, ligne 22. Après." locales " insérez " et pour supprimer le jeu et

"l'existence dë maisons de jeu'dans la Municipalité."
Page 7, ligne 39. Après " abrogés " insérez " Clause A."

Clause A.
"Aucun Maire d'une Municipalité locale ne pourra siéger ou voter à aucune

"Session spéciale du Conseil de Comté où il s'agira de l'audition ou de la décision
"d'aucune pétition en appel demandant la révision ou la modification d'aucun
" rôle d'évaluation ou Procès Verbal, ou la modification ou la désapprobation
" d'aucun réglenent qu'affecte en aucune manière ses intérêts personnels, soit
"directement ou indirectement, et le dit Conseil de Comté décidera sitel Maire
"a ou n'a pas directement tel intérêt personnel, mais le dit Maire n'aura- pas
"le droit de voler sur la Question de savoir s'il a ou n'a pas tel intérêt."

Page 8, ligne 18. Après " locales," insérez " Clause B."
Clause B.

" Le Conseil Municipal du Comté de St. Jean pourra, à une séance spéciale
"qui sera tenue à cette fin pas plus tard que le premier jour de Novembre pro-
"chain, examiner les rôles d'évaluation des différentes Municipalités locales
"dans le Comté; et s'assurer si l'évaluation faite dans chacune d'icelles est pro-
"portionnée à l?évaluation faites dans les autres, et le Conseil du susdit Comté

pourra augmenter ou diminuer les évaluations de toutes les propriétés cotisa-
"bles dans une ou plusieurs de telles Municipalités locales, en ajoutant ou dé-
" duisant telles sommes par cent qui lui paraîtront nécessaires pour établir un
"rapport équitable entre toutes évaluations faites dans le Comté."

Page 10, ligne 42. Après " Acte " insérez " Clause C. D. 'et E."
Clause C.

"Tous réglements faits et passés par le Conseil Municipal du Comté de Mis-
"sisquoi, ou par le Conseil d'aucune Municipalité locale du dit Comté, pour
"l'acquisition, la construction et l'entretien d'un bureau' pour l'enregistrement
"des titres, soit en dehors ou formant partie d'aucune cour de justice dans les
"limites du dit Comté, ou pour la construction et l'entretien en icelui d'une
"voûte à l'épreuve du feu pour y conserver tels titres, ou pour se procurer les

moyens' d'acquérir, construire et entretenir tel bureau, ou pour faire transcrire
"aucuns titres qu'il pourra avoir été jugé à propos de transporter et déposer à
"tel bureau pour la commodité des habitants du dit Comté, sont par le présent
" déclarés avoir été légaux et obligatoires du jour de la date d'iceux respective-
" ment."

Clause D.
" Tout Acte dé vente d'une terre tenue en franc et commun socage par un

" Secrétaire-Trésorier au nom d'une Municipalité, en vertu du sixième paragra-
"phe de la Soixante-et-quinzième section du dit Acte, pourra être fait, scellé et
"délivré devant deux témoins, ou fait et passé devantun Notaire et deux témoins

ou devant.deux Notaires, et pourra être d'après la formule suivante, ou dans
"toute autre forme ou expressions ayant le même effet, savoir
Province du Canada,
Comté de

" Les présentes font foi qu'en considération de la somme de payée au
" Secrétaire-Trésorier de la Municipalité du Comté de -par
c ' acquéreur par adjudication du compeau.on mor-
" ceau de terre ci-après mentionné, vendu par le Secrétaire-Trésorier pour coti-
" sations, le jour de en l'année de Notre Seigneur
" mil huit cent , conformément à la loi à cet égard, la
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"dite Corporation du Comté de , vend, cède et transporte au dit
et à ses hoirs et ayans causes à toujours, tout le dit

"compeau ou morceau de terre situé dans de
" dans le dit Comté de (donnez la description de l'immeuble);
"Pour par le dit ,.ses hoirs et ayans causes, jouir et user du Ait
"immeuble par le présent vendu et cédé avec les déperdances d'icelui, à per-
" pétuité."

" En foi de quoi, je Secrétaire-Trésorier de la munici-
"palité du Coité de , ai signé les p-ésentes et à icelles apposé
"le sceau de la dite'Corporation, ce jour de en
"l'année de Notre Seigneur mil huit cent

A. B., Secrétaire,
C. .D., Trésorier.

Clause E.
"Nonobstant toute chose contenue dans le dit Acte ou dans les Actes subséquents

" amendant icelui ou aucun d'eux, où dans le présent Acte, il ne sera pas loisible
"au Conseil d'aucune Municipalité, dans le but de prélever aucune somme ou
"sommes de deniers pour construiie et entretenir les Chemins et Ponts en-icelle,
"d'imposer, en aucune année, sur aucune terre située dans aucun Township en
"icelle, aucune taxe et taxes excédant en totalité le taux de deux et demi
"par cent sur la valeur actuelle de telle terre conformément à l'évaluation
"d'icelle sur le rôle d'évaluation alors en force dans lequel elle est mentionnée
"ou décrite.

Les dits Amendements ayant été lus.une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie;

M. PO.rateur,
Le Conseil Législatif informe. cette Chambre que Son Excellence le Gouver-

neur Général a fixé Lundi prochain à dix heures de l'avant-midi, pour.recevoir
les Adresses collectives des deux-Chambres à Sa Très.Gracieuses Majesté, et à
SonExcellence-le Gouverneur Général,.relativement àl aterre de Rupert, au terri-
toire Indien, et aux affaires de la Compagnie de la Baie.d'Hudson; et que Son
Honneur l'Orateur et les Honorables Messieurs Ross et - ankoughnet se trouve-
ront alors présents, de la part du Conseil Législatif.

Et ensuite, il s'est retiré.

Sur motion de M. Morrison, secondé par l'Honorable Malcoln Cameron,
Ordonné-Que BfHonoraire de Quinze louis, payé sur le Bill pour amender

les Actes relatifs à la.Cornpagnie du-Chemin de Fer d'Union d'Ontario, -Simcoe
et Huron, et accorder d'autres facilités à la dite Compagnie, soit remboursé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour pourvoir à l'enregistrement des Débentures émises par les Munici-
" palit.és, et autres Corporations," étant lu;

,Le Bill a été, en conséquence, lu une. seconde -fois.
Sur-motion de l'Honorable Sidney Smith, secondé par M. Robinson.
Ordonné-Que la sixième clause du Bill soit retranchée.
Ordonné-Qùe le Bill, tel qu'amendé, soit maintenant lu la troisième fois, et

que les Règles, de ceite Chambré soient mises de côté par rapport à icelui.
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Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill, tel qu'amendé,. passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle de-
mande leurs concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Conseil a passé le Bill, intitulé " Acte pour amender les Actes relatifs à
"la Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Sicoe et Huron, et
"accorder d'autres facilités à la dite Compagnie," sans aucun amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.

Ordonné-Que l'Honorable Orateur, l'Honorable M. le Procureur Général
Cartier, l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald se rendent auprès de
Son Excellence le Gouverneur Général, de la part de cette Chambre, Lundi pro-
chain, à dix heures de l'avant-midi, avec les Adresses collectives des deux
Chambres, relativement à la terre de Rupert au territoire Indien, et aux affaires
de la Compagnie de la Baie d'Hudson.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif pour
communiquer le dit Ordre,à leurs Honneurs.

Ordonné-Que l'Honorable M. Loranger porte le dit Message au Conseil Lé-
gislatif.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif intitulé
"'Acte pour venir en aide à John McLean," étant lu;

M. Morrison a proposé, secondé par M. Robinson, et la Question ayant été.
mise aux voix, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.
Messieurs

Bell, Gould, McCann, Robinson,
Biggar, Heath, McDonald, A. P. Roblin,
Burwell, Rogan, icDougall, Short,
Cameron, John Hfowland, AMcKellar, Talbot,
Clark, Mackenzie, Morrison, 22. Turcotte.
Dorland, MacLeod,

cONTRE.
Messieurs

Bourassa, Cauchon, Ross, 7. Simard.
Cartier, Pro. Gén. Price, Sicotte,

Ainsi,.laQuestion a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. Morrison a proposé, secondé par M. Robinson, et la Question ayant été'

mise aux voix, Que le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial composé de M.
Roblin, M. John Cameron, M. Robinson, M. Mackenzie et, du Moteur, dans.le but
de faire une investigation à cet égard, .pour en-faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records;'
et aussi, que les Minutes des Témoignages au sujet du dit Bill, communiquées à
cette Chambre par l'Honorable Conseil Législátif, soient renvoyées au dit
Comité;

La Chambre s'est divisée'; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit : -



1038 14 Août. - 1858,

POUR.

Messieurs
Bell, Goedd, McCann, Robinwn,
Biggar, Hcath, McDonald, A..P. Rolin,
Burwell, Hogan, MJcDougall, Short,
Ca&eron, Join Rowland, McKedlar, Talbot,
Clark, Mackenzie, Morrison, 22. Turcotte.
Dorland, XacLeod,

CONTRE.

Messieurs
Bourassa, Cauclion, Ross, 7. Sima-rd.
Cartier, Pro. Gén. .Price, Sicotte,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

M. Morrison a proposé, secondé par M. Short, et la Question ayant été mise
aux voix, Que lorsque cette Chambre s'ajournera à six heures, elle s'ajourne à
sept heures et demie P. m., aujourd'hui;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Sicotte,

Ordonné-Que M. l'Orateur émette son Warrant adressé au Greffier de la
Couronne en Chancellerie pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un
Membre pour servir dans ce présent Parlement pour le Comté de Lotbinière,
pour remplir la vacance créée dans la représentation de cette Province par l'ex-
pulsion du Membre élu pour servir dans ce présent Parlement pour le dit Comté.

Alors, sur motion ce l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,. secondé
par l'Honorable M. Sicotte,

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 14 Août 1858.

Trois heures, P. M.

M MORRISON, du Comité Spécial auquel a été renvoyé Ie Bill du Conseil
. Législatif, intitulé : " Acte pour venir en aide à John McLean," a fait

rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur Général Macdonald, et la Question,, ayant été mise aux
voix, Que cette Chambre 's'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue négativement.

Et Avis ayant été donné qu'il n'y avait pas de Quorum, les noms des Men-
bres présents ont' été pris comme' suit :-
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Monsieur P1Orateur,-Messieurs Bell, Bellingham, Biggar, M. le Procureur
Général Cartier, Christie, Clark, Dunkin, gould, Holmes, Howland, Mackenzie,
MacLeod, McDougall, Morrison, Playfair, Ross, Short et Sidney Smith.

Et à sept heures et quarante minutes, .. m., M. l'Orateur, sans que la Question
ait été mise, a ajournée la Chambre.

Lundi, 16 Août 1858.

Dix heures, A. M.

M L'ORATEUR a informé la Chambre, que le Greffier de celte Chambre
, avait reçu du Député Greffier de la Couronne en Chancellerie le Cer-

tificat suivant:-
Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election en date du vingt-
huitième jour de Juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général,
et adressé à l'Officier-Rapporteur de la Division Ouest du Comté de Middlesex,
(William Radcliffe, Ecuyer, d'Adelaide, nommé à cette charge parune commis-
sion en date du trois Juin dernier,) pour 'Election d'un Député deladite
Division Ouest du Comté de Middlesex susdit, à l'Assemblée Législative pour le
présent Parlement, en remplacement de feu John Scatcherd, Ecuyer, Angus Peter
McDonald, Ecuyer, a été dûment élu en conséquence, comme on peut le voir
par le Rapport du dit Writ d'Election, daté le cinquième jour d'Août courant,
qui est actuellement déposé parmi les archives de ce.bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Toronto, 16 Août 1858.

L. R. Fortier.
Député Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W B, Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative,

Toronto.

La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par M. W. F. Powell,-la Pétition de Joseph Mercer et autres, Electeurs du

Comté d'Essex.

Message du Conseil Législatif, par .Toln Fennings Taylor, Ecuyer,, 1un,des
Máitrès en-- Chancéllerie :-

M.1 POrateur,
Le Cônseil 'Législatif n'insiste pas sur les raisons que leurs "Honneurs ont

offertes, à une conférence avec l'Assemblée Législative, pourn'avoir pas acquiescé
à ses Amendements faits au Bill, intitulé: "l Acte pour. étendre les dispositions
'" de l'Acte pour amender la Loi relative 'à 1'adrriissioù: des Prôci r _ et il a
consenti.à adopterles Amendements que la Chambre~ faitéi u.dit Bill, iiiis
amendement. Et aussi,

Le Cåonsil L éislätif a consent 'à PAïriidernent fait par la Ch.C ib e au
Bill, intitulé: "' Acte pQurpourvoir à l'enregistrement des Débentures émises

e lés .Muñiipalités et autres Corporàtiors," ané Aneùdmen .
Et ensuite, -il s'est retiré,-
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William Lyon llackenzie., Ecuyer, Membre pour le Comté d'Haldimand, s'est
levé à sa place, et en conformité des dispositions de la 9me Section de lActe
20 Vict., Chap. 22, il a résigné son siége en Chambre.

Sur motion de M. Stirion, secondé par M. Bell,
Ordonné--Que M. lOrateur émette son Warrant adressé au Greffier de la Cou-

ronne en Chancellerie, pour préparer un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre
pour servir dans ce présent Parlement pour le Comté d'Haldinand, en remplace-
ment de William Lyon Mackenzie, Ecuyer, qui a résigné son siége aujourd'hui.

L'Honorable M..Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,-Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 2 Juin dernier, priant Son Excellence de faire mettre de-
vant la Chambre, un Etat montrant le montant du salaire payé à chaque Juge
de Comté, le montant versé dans le Fonds d'Honoraires par chaque Comté ou
Union de Comté; le nombre de Cours tenues et la distance parcourue par
chaque Juge de Comté, dans l'accomplissement de ses devoirs officiels, pour
l'année 1857, indiquant la dernière augmentation de chaque salaire et la date
d'icelle.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 5.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, à Son Excellence le Gou-

verneur Général, datée le 12 courant, priant Son Excellence de fàire mettre de-
vant la Chambre un Rapport de la date, du montant et des conditions de la
vente du Havre de Port Dover, les noms des Acquéreurs et le montant payé par
les dits Acquéreurs primitifs; aussi, copie de tout transport fait par les dits Ac-
quéreurs, et tous Documents relatifs au dit transport,-avec la somme due sur
le dit Havre le 31 Décembre dernier.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (No. 65.)
Sur motion de M. Notman, secondé par l'Honorable M. Mferritt,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, représentant qu'en 1841, une Résolution basée sur le Rapport
d'un Comité Spécial, fat passée par cette Chambre en faveur de Robert Fleming
Gourlay, Ecuyer, et que cette Résolution n'a pas encore été mise à effet, Que
cette Chambre prie humblement Son Excellence qu'il lui plaise accorder au dit
Robert Fleming Gourlay tout le bénéfice de la dite Résolution passée par l'As-
semblée susdite en sa faveur.

Résolu- èn'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Notman, et
l'Honorable M. Merritl, pour préparer une Adresse à Son Excellence le Gou-
irerneur Général, basée sur la dite Résolution.

M. Notman, du dit Comité, a fait rapport, que le Comité avait préparé une
Adresse en conséquence; laquelle a été lue, comme suit.-
A Son Excellence le Très-Honorable Sir Edmund Walker Head, Baronnet, un des

Membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur
Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur en Chef dans et sur nos Provinées du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse, du Nôuveau-Brunswick et de lIe du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc,. etc., etc.

Plaise à Votre Excellence,
Nous, les loyaux et fidèles sujets de Sa Majesté, l'Assemblée Législative du

Canada en Parlement réunie, prenons très respectueusement la liberté, de r1epré-
senter à Votre Excellence,

Qu'en l'année 1841, l'Assemblée Législative de cette Province passa une
Résolution (basée sur des faits énoncés dans une Pétition prés.entée par lui à
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Parlement à cette époque) en faveur de Robert Fleming Gourlay, Ecuyer, mais
que cette Résolution n'a pas encore été mise à effet.

Que cette Chambre demande humblement qu'il plaise à Votre Excellence d'ac-
corder au dit Robert Fleming Gourlay tout le bénéfice de cette Résolution, telle
que passée par lAssemblée en faveur des conclusions de .sa Pétition.

Assemblée Législative,
Lundi, 16 Août 1858.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a èté adoptée.
Ordonné-Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, par tels Membres de ·cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion-de P'Honorable M. Sidney Smith, secondé par M. RobUin,
Ordonné-Qu'un Exemplaire du Bill pour amender et refondre les Lois du

Jury dans le Haut-Canada, tel :que passé, soit immédiatement envoyé au
Greffier de chaque Municipalité dans le Haut-Canada.

Message de Son Excellence le Gouverneur Général, par René Kimber, Ecuyer,
'Gentilhomme Huissier de la Verge Noire:-

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur Général m'a ordonné d'informer cette Hoiora-

ble Chambre, que c'est le plaisir de Son Excellence que les Membres d'kcelle se
rendre immédiatement auprès d'elle, -dans la Salle des 'Séances du Conseil
Législatif.

En conséquence, M. POrateur et la Chambre se sont rendus -auprès de Son
Excellence, où il a plu à Son Excellence de donner, au nom de Sa Majesté, la
Sanction Royale aux Bills Publics et Privés. suivants :-

Acte pour étendre les dispositions de la Loi relative à ladmission des Pro-
cureurs.

Acte pour autoriser .ames Pearson à construire un Chemin de rer ou à tram
devant réunir une Carrière de pierre au Grand Tronc de Chemin de Per, près de
Georgetown.

Acte pour amender la Loi relative aux petits délits dans le ,faut-Canada.
Acte pour amender les Lois de cette Province, qui règlent le' taux de l'intérêt.
Acte pour incorporer le Collége de L'Assomption, à Sandwich, dans leDiocèse

de London.
Acte pour incorporer la Compagnie de Transport, de Navigation et de Chemin

de Fer du Nord-Ouest.
Acte pour limiter le montant de la Taxe Municipale sur certains terrains, dans

la Cité d'Harnilton.
Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie et les Cours du Banc de la Reine

et des.PlaidsGommuns, dans le Haut-Canada, à admettre Shubael Park à pra-
tiquer comme Procureur et Solliciteur.

Acte -pournpourvoir à l'inspection du. Houblon.,
Acte pour amender P'Aete qui iacorporelaCompagnle de Prêt du Canada Ouest
Acte pourétablir;des dispositions;plus avantageusesé pour le raclatdesp fében-

tures Provinciales, la- Consolidation de la Dette Pub1ique, etpour dautres'fmÈhs.,
Acte pour remettre en vigueur et amender l'Actë our réglerIàa omninde

'Isle du Padsidansle Comté deBerthier.
Acte ponrnamender -les .Chartes ,de, la Compageunie, ci-devant ppelée
la Compagnie duŠ Grand Clbemin de F r du Sd-Ouet, et vant lapgele

nom en celui de "la Compagnie du Chermin de Fer ýdes Rivières agaet
D roit"
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Acte pour abolir en certains cas l'arrestation dans les Actions Civiles, et pour
mieux prévenir la fraude et la punir avec plus d'efficacité.

Acte pour amender de nouveau PActe qui incorpore la Compagnie Métropo-
litaine du Gaz et de l'Eau de Toronto.

Acte pour ériger en Corporation le Village d'Arthabaskaville, dans le Comté
d'Arthabaska.

Acte pour continuer, pendant un temps limité, les divers Actes et Ordonnances
y mentionnés, et pour d'autres fins.

Acte pour modifier l'Acte d'incorporation de la Compagnie Canadienne de
Navigation à Vapeur de PIntérieur.

Acte pour autoriser William McIntosh, du Village de Newcastle, à vendre, ou
autrement aliéner un certain Lot de terre dans le Village de Newcastle.

Acte pour expliquer et amender l'Acte intitulé: " Acte pour autoriser les
"Membres de l'Eglise unie d'Angleterre et d'Irlande, en Canada, à s'assembler
"en Synode."

Acte pourannexer certains lots, dans le Gore de Camiden, aux Townships
d'Euphemia et de Dawn.

Acte pour incorporer l'Académie de St. Césaire.
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Marmora et Belleville.
Acte pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand Che-

min de Fer Occidenial.
Acte pour ériger en Municipalité de Village, sous le nom de " Fermont," le

Village maintenant connu sous le nom de " Forges Radnor."
Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la Cité des Trois-Rivi&es.
Acte pour légaliser certains réglements de la Municipalité de Berlin' et pour

d'autres fis.
Acte pour amender la Charte de la Banque Internationale du Canada.
Acte pour créer une exception aux Lois du Bas-Canada, au sujet de certaines

substitutions faites par lé testament dé feuïe Dame Ann Wragg.
Acte pour venir en aide à certains Etudiants en Droit dans le Bas-Canada.
Acte pour autorisei le Sénat de PUniversité de Toronto à approprier certains

terrains pour en faire ir Paré et lè~ renferriér dans les limites de la Cité de
Toronto, et pour étendre les Réglements de Police de la dite Cité aux terrains
adjacents de l'Uriiversité.

Acte pour incorpoé là'Société St. Anîdré de Montréal.
A ète pour'encouragere rép'anïe la pratiqué de la Vaecination.
Acte pour amender la Loi relative. à la juridiction et à la procédure 'des

diverses Cd'rs-de Surygaedans lé Haut-Canada, et pouxrendre la pratique de
ces Cours plus simple et plus expéditive.

Àééte pour modifier et imendér lAct'e d'incôrporation 'de la Banque Zim-
merman, et pour changer le nom de cette Corporation en celui de "La Banque
"C d& Clifton. 1,.1 ... <ý«

Âcie pour changer et amender de nuàvean la Charte de la-Banque Coloniale
da Canada.

Acte pour pourvoir à PEtablissémént" de Bureaux d'Enfegistrement séparés
dâs les Ciiés, ò C ét Drviisde Comté dans le Haut-Canada.

Acte pi amèndër et réfôndre les Actes-qui constituent la Charte dea lBanqjue
dé Qt'bec et piiidiautrès fiñ

1A6 ââ8 Pébiëries.
Acte pour pourvoir, au choix d'un chäf-liîu poïr léComté de Bríce
Aèitëpò raiineüdêï les ë'à 'elatifs à'la C&onpagnie du Cherin de FeRtýde

CobSiiu k g Prbóoiug1i, 'tzpbuíredbdèr dè plus amples facilitéei à là dite

Acte pour rectifier une erreur dans PActe 18 Victoria, chap. 12, 1 ltW2
l'Erection des Eglises dans le Bas-Canada.
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Acte pour confirmer les titres et créances hypothécaires des. acquéreurs de
terres et héritages dans le Haut-Canada, créés par le Contrat de Maiage de
John Stewart Lyon et Theresa Dickson.

Acte pour autoriser les Municipalités qui ont des parts dans la Compagnie. da
Chemin de Fer de London et Port Stanley, à étre rmieux représentées dans la
direction de la dite Compagnie.

Acte pourrefondre4et amender les Lois de la Chasse du Bas-Canada, et.pour
défendre la destruction des oeufs des Oiseaux Sauvages en cette partie de la
Province, et dans le Golfe et Fleuve St. Laurent, dans une' certaine saison de
l'année.

Acte. pourincorporer la Compageie de Crédit Foncier du Canada.
Acte pour incorporer la Compagnie du Canal à Vaisséaux de' la Rivière St.

Clair et des Deux Criques.
Acte p9ur établir des dispositions plus avantageuses pour le rachat des Dében-

tures Provinciales, la consolidation de la dette publique et pour d'autres fins.
Acte pour amender l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada

de 1855.
Acte pour incorporer la Banque du Canada.
Acte pour pourvoir à l'enregistrement des Débentures émises par les Munici-

;palités etautres Corporations.
Acte pour amender et refondre les Lois du Jury dans le Haut-Canada.
Acte pour.définir le Droit Electoral, pour pourvoir à l'inscrption des -Elec-

teurs, et pour d'autres fins y mentionnées.
Acte relatifs aux Institutions Municipales du Haut-Canada.
Acte pour amender les Actes de la Compagnie du Chèrrin de Fer d'Union

d'Ontario, Simcoe et Huron, et accorder de plus amples facilités à la dite Com-
pagnie.

Acte pour changer les limites de la Ville de Collingùood.
Acte pour amender et étendre -troisdifférents Actes passés respectivement

dans.Jes 7e, 9e et 14e années du règne, de Sa Majesté actuelle, relatifs, à la
" Compagnie du placement et d'Emprunt du Haut-Canada."

,Acte pour amender de nouveau ,la Loi,,da:KHast-Canada relatiye à la Cour
d?Eireur. et d'Appel.
lActe pour amender l'Acte de l'inspection des;Prisons. de 1,857.

Acte pour amender la Loi de &ire Facias.dans le, Haut-Canada.
Acte pour faire. de plus amples dispositions pour liiorpratioueiaYi[le

-de St. Jean.
Acte pour, amender l'Acte qui pourvoit à la formation.de.Compagnies Fonds

Social pour les finis de Manufactures, deeMines,. d canique,et d Cl lýnê
-Acte, pour amender PActe pour incorporerla CompnienIt I ratnal.

Àlors, ''Honorable Orateur del'Assemblée Législative a adressé laparole'à
.,on Excellence le, puveineur Généra, mmei

Plaise à Votre Excellence:
-Nousles-fidèles-et4loyaux2Sujets de BaMajesté,-des&Communes du' 1a nda,

approchons de Votre Excellenceaveemnotre Bill des Subsides1pour lexercicesde
1Pannéeçalctuelle.e . *. - 4 -,-*4

En passant nre vue-lestravaur dela Sessionp.iP'n verraique 1 attenti des
Communes a été dirigée- sur-des mesures -ayantqpurbuîtide -diuiure f et
les rètards-apportés.dansl'administration de laJustice Crii"inellé!ariq Em-
prisonnement pour-Dette.en certains cas-d'anmender.la Loi rel-tive auxgiistituM

de prvffët 'emitenirfencrédit püblic- ejdég lêEiadliEcêt
de pourvoir à P1eýnregistrement kdes ,leceteurs e,6ldéirégeraétueePn
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L'attention des Communes a aussi été attirée sur d'autres mesures, qui ont
été considérés attentivement, rmais qu'il a été impossible de mener à bonne fin
dans le cours de cette Session.

Nous sommes convaincus, néanmoins, que du résultat de nos délibérations le
pays retirera les plus grands avantages.

Il me reste maintenant à présenter à Votre Excellence l'Acte relatif à l'appli-
cation des sommes votées pour l'exercice de l'année courante et au prélèvement
d'un Emprunt sur le crédit du Fonds Consolidé du Revenu, et jinvite humble-
ment Votre ExCellence à sanctionner cette Loi.

L'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative a alors présenté le Bill des
Subsides qui suit r-

Acte pour octroyer à Sa Majesté, certaine- otrmes d'argent nécessaires pour
subvenir à certaines dépenses du Gouvernemnent Civil pour l'année 1858, et à
certaines autres dépenses se rattachant au serviee public, et aussi pour prélever
un emprunt sur le crédit du Fonds consolidé du Revenu.

A ce Bill la Santion Royale a été donnée dans les termes suivants

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur Général remercie ses
"loyaux sujets, accepte leur bienveillance, et sanctionne ce Bill."

Après quoi il a plu à Son Excellence prononcer devant les deux Chambres
le Discours suivant

Honorables Messieurs du Conseil Législati,
Messieurs de l'Assemb}ée Législative,

Je vous félicite d'avoir terminé les affaires de cette Session prolongée,. et je
suis heureux de voir que vous avez donné votre attention aux sujets que j'avais
recommandés à votre considération.

L'Acte abolissant l'emprisonnement pour dette, en certaine cas, et pour empé-
cher les transports de faveur dans.le Haùt-Canada est un acheminement à lassi-
milation des lois des deux sections de la Province, et son opération ne peut man-
quer, je pense, d'être avantageuse.

Vous vous êtes aussi occupé des lois du jury; et de lailoi Municipale du
Haut-Canada, et il a été adopté des mesures pour diminuer les frais de la jue-
tice Criminelle dans le Bas-Canada, et en faciliter l'administration.

Dans mon Discours, à l'ouverture de la présente Session, je parlai de la con-
venancé de pourvoir à l'enregistrement et à le protection des personnes ayant
droit de voter à 'Election des Membres de la Législature. Je me réjouis de
voir que vous avez passé un Bill sur cet important sujet.

J'espère que l'Acte relatif aux pêcheries réussira à encourager cette branche
d'industrie.

Notre communication par la Vapeur avec l'Europe continue à opérer avec
succès, et je n'ai aucun doute que vous avez agi avec sagesse en pourvoyant aux
moyens d'établir un service' postal régulier par la vapeur, pendant Pété, avec
Gaspé et les Provinces inférieures. L'appropriation pour établir une ligne de
poste jusqu'à la Rivière Roug-e va ouvrir une route postale non-interrompue, sous
le Contrôle du Gouvernement Canadien, entre cet établissement et la Nouvelle-
Ecosse.

Par l'ouverture de la ligne de Bufalo et du Lac Huron, il a été ajouté un
nouvel anneau à nos Chemins de fer. 'Tout ce qui tend à augmenter le com-
merce des lacs est à mon avis de grande importance.



22e Victoria. 16 Août. 1045,

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Je suis aise de voir que vous avez revisé notre tarif des douanes. J'espère

que, sans trop peser sur le peuple, il suffira pour maintenir le crédit public, et
qu'il opérera avantageusement pour le Commerce et l'industrie productive , du
pays. C'est aussi pour moi une source de satisfaction que vous ayez favorable-
ment accuellii une mesure abrogeant jusqu'à un certain point les restrictions sur
l'intérêt de l'argent, mesure si fortement désirée par le commerce.

Je vous remercie des subsides que vous avez accordés à Sa Majesté, et je vous,
ass-ure que j'userai de toute la vigilance et de l'économie possible dans la régle-
mentation des divers départements et l'administration des fonds que 'vous m'avez
confiés.

Honorables Messieurs et Messieurs,
Je regrette de ne pouvoir parler de la crise commerciale qui a pesé sur le

pays comme d'une chose qui a tout à fait cessé. On ne sort de pareilles diffi-
cultés que graduellement, mais tous mes veux sont pour le prompt et complet
rétablissement (le notre prospérité.

Je ne manquerai pas de transmettre à Sa Gracieuse Majesté la Reine votre
Adresse au sujet du territoire de la Compagnie de la Baie d'Hudson, de même
que celle par laquelle vous sollicitez sa considération en faveur du projet d'un
Chemin de fer Intercolonial.

Dans le cours de la vacance, je me propose d'entrer en communication avec le
Gouvernement de Sa Majesté, et avec le Gouvernement de nos Sours Colonies
sur un autre sujet d'une très grande importance. Je désire les inviter à discuter
avec nous les principes sur lesquels pourraient ci-après s'effectuer une union
d'un caractère fédéral entre les Provinces de l'Amérique Britannique du Nord.

Je mets fin à vos travaux en prorogeant le présent parlement.

Alors, l'Honorable Orateur du Conseil Législatif a dit
Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et

Messieurs de l'Assemblée Législative,
C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur Général, que

ce Parlement Provincial soit prorogé jusqu'à Samedi, le vingt-cinquième jour
de Septembre prochain, pour être alors ici tenu, et ce Parlement Provincial est,
en conséquence, prorogé jusqu'à Samedi, le vingt-cinquième jour de Septembre
prochain.


